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PRÉFACE.

Ce qualrièmc volume de notre Conliiiu«lion embrasse les an-

nées qui se sont écoulées de 1815 à 1840 : époque importante et

riche de faits, sur laquelle il nous eût été impossible de glisser lé-

gèrement. Aussi est-il arrivé qu'après avoir retracé les dernières

années du pontificat de Pie YII, les règnes de Léon XII et de

Pie VIII , l'espace nous a manqué pour présenter avec les mêmes

détails le pontificat de Sa Sainteté Grégoire XVI. Nous avons dû

nous borner à en résumer les actes principaux dans un Appendice.

Plus nous nous rapprochions du moment actuel
,

plus nous

comprenions la nécessité de donner de larges proportions à notre

récit. Un vif intérêt s'attache à l'histoire contemporaine, et la lé-

gitime curiosité du lecteur est d'autant plus exigeante qu'il s'agit

de faits accomplis en quelque sorte sous nos yeux. D'un autre

côté, l'historien, placé dans une situation délicate, ne se dérobe

aux embarras de cette position
,
qu'en laissant parler les pièces

officielles et en les reproduisant avec soin à l'appui de ses juge-

mens.

Ce volume aurait paru plus tôt si , au moment où nous on écri-

vions les premières pages, nous n'avions pas dû accepter un sur--

croît de travail. La retraite de M. Picot, qui, après avoir dirigé

pendant plus de vingt-six ans l'Ami de la Religion , nous a laissé

l'honorable fardeau de cette rédaction , a été pour nous une épo-

que difficile ; et le journal a réclamé une partie des loisirs que

nous aurions consacrés au livre. Il nous a fall. /'pondre aux exi-

gences d'une position nouvelle , et nous efforcer de maintenir à

la place qu'il occupait dans l'est-me publique, un recueil que l'on

considérait moins comme un simple journal que comme les Mé-
moires permanens du clergé de France.

Le volume que nous publions montrera que l'Ami de la Religion

mérite, en effet, le surnom que lui a fait donner la sévère exacti-

tude de sa rédaction. C'est dans ce recueil que nous avons puisé

,

en grande partie, nos matériaux ; on le trouvera fréquemment cité

au bas de nos pages ; et il n'y a que justice à dire que nous ne

pouvions appuyer notre récit sur une plus sûre et plus imposante

autorité.

A côté de l'Amide la RHigion ont passé tour à tour plusieurs

. feuilles ou recueils ecclésiastiques : nous avons consulté quelque-

fois le Jffémomi catholique avec profit, et la Dominicale mva a
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présente des renseignemens biographiques dus à une plume d'où

sont sortis d eicellens ouvrages.

M. le chevalier Artaud, historien de Pie VII , Erasme Pistolesi,

bic^raphe de ce Pontife, M. Cohen, auteur du Précis historique

sur le même Pape, ont frayé la route que nous avons d'abord par-

courue.

Le beau travail publié par le prélat Morichini sur let hutitU'

tions de bienfaisance et d'instruction primaire à Rome nous a per-

mis 'de faire bien apprécier l'administration de Léon XII.

La Chronique de Juillet
,
par Rozet, livre dont la Relation de

M. Gaillard à Rome forme le chapitre capital , a jeté un grand

jour sur la catastrophe de 1830, et sur les négociations suivies

auprès de Pie YIII à la suite de cette révolution.

Sur les questions particulières , nous avons interrogé les Instruc-

tions, les Lettres et les Mandemens des évèques, notamment de

M. d'Aviau , archevêque de Bordeaux ; dé M. d'Astros , alors évè-

que de Rayonne; de M. de Ronald, alors évéque dii Puy; de

M. Glausel de Montais , évêque de Chartres; du cardinal de Cler-

mont-Tonnerre, archevêque de Toulouse; de l'illustre M. de Que-

len, ardievêque de Paris, dont nous avons, dans une publication

récente , fait connaître la belle vie et les travaux apostoliques.

Nous avons aussi consulté les discussions des Chambres^ et -re-

cuelliles nobles réclamations que les Ronald , les Chateaubriand

,

les Marcellus , les Roux-Laborie, etc., ont élevées en faveur de la

religion.

Un triste épisode a dû fixer toute notre attention. Nous avons

pris pour guide , sur ce point, la Censure de cinquante-six pro-

positions extraites de divers écrits de M. de La Mennais et de ses

disciples\ par plusieurs évêques de France. Les deux Lettres de

M. l'abhé Combalot à M. F. de La Mennais, en réponse à son livre

contre Rome, intitulé : Affaires de Rome , nous ont révélé des cir-

constances intéressantes.

La question des mariages mixtes en Prusse a été éclaircie par

l'opuscule intitulé : Exposé et Documens sur ce qui a précédé et

suivi la déportation (la Varchevêque de Cologne, d'après l'édition

<iui a paru à Rome. La persécution dirigée par l'empereur Nicolas

contre les Grecs-unis et la participation de quelques ecclésiasti-

ques polonais à l'insurrection de la Pologne, sont appréciées dans

un Mémoire , sortant des presses de la Chambre apostolique , en

réponse au Journal de Francfort, et dans l'Histoire de l'hérésie

constitutionnelle qui soumet la religion au magistrat^ par M. l'abbé

lîoyer.

il nous a été facile de connaître l'état de la religion dans les
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contrées lointaines, soit au moyen de documens particuliers, tel»

que le Mémoire sur Vétat actuel de l'Eglise grecque catholique dam
le Levant, par M. Mazlum, patriarche d'Antioche, soit au moyeu
des Annales de la Propagation de la foi, précieux dépôt de rensei-

gnemens authentiques , et bien souvent continuation des Actes

glorieux des martyrs.

Indépendamment de ces sources où nous avons largement puisé,

des communications dues à une haute bienveillance nous ont per-

mis de suppléer aux détails que nous ne trouvions pas dans les

publications dont nous venons d'indiquer les titres.

Nous remercions ici ceux qui ont daigné s'intéresser ù notre

travail : notre plus ardent désir a été de répondre à leurs yœux par

notre exactitude et notre sévère impartialité.

En livrant ce volume à l'appréciation du public, nous prions

nos lecteurs de nous en signaler les lacunes et les imperfections.

Leurs avertissemens seront reçus avec une docilité égale à notre

gratitude. Nous les prions , en outre, de nous mettre à même, par

la communication des faits qui sont à leur connaissance ou des

documens qui se trouvent eh leur possession , d'écrire l'Histoire

du pontificat de Sa Sainteté Grégoire XVI d'une manière aussi

complette qu'exacte.

On connaît nos sentimens : nous croyons inutile d'en renouve-

ler ici l'expression. Ce volume a été écrit dans le même esprit que
les précédens, c'est-à-dire , dans un esprit d'entière soumission

et d'inébranlable attachement au Siège apostolique. Notre centre

est à Rome ; et nous nous y sommes transporté par le cœur et

l'intelligence , afin de juger sous leur véritable point de vue les

faits de l'Histoire ecclésiastique. Tout ce que le Pontife romain

approuve, nous l'approuvons ^ tout ce qu'il condamne , nous le

condamnons : notre science ne va pas au-delà.

C'est au jugement suprême de cette infaillible autorité que nous

soumettons humblemeol iiotre ouvrage.
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L'ÉGLISE.

LIVRE CENT UNIÈME.

DEPUIS LE KETABLISSEMEIIT DEFINITIF DU PAPE PIE VII /V «OMB
,

jusqu'à la mort DE CE PONTIFE.

Rétabli dans l'exercice de sa double souveraineté , Pie VII

éprouvait le désir de faire part aux cardinaux , suivant l'antique

coutume du saint Siège, des événeniens qui avaient abouti à cet

heureux résultat. Il leur adressa , dans le consistoire secret du

4 septembre i8i5, une allocution remarquable :

« A peine fùroes-nous délivré de notre captivité, l'année der-

nière, t}ue nous tournâmes nos premières pensées et nos soins

vers les intérêts de l'Eglise catholique
,
que nous gouvernons

malgré notre indignité; intérêts qui tiendront toujours la première

place.dans notre cœur.

» Nous jugeâmes devoir travailler avec zèle à procurer la res-

titution de toutes les provinces qui composent le patrimoine de

saint Pierre , et de la possession desquelles le saint Siège avait

été privé dans les temps fâcheux qui se sont écoulés. Nous y
étions obligés , en effet, tant par notre qualité d'administrateur,

que par le serment que nous avons prêté lors de notre élévation

au souverain pontificat. Aussitôt donc que notre cher fils, le

cardinal Hercule Consalvi.... nous eut rejoint dans notre voyage

vers Rome, nous l'envoyâmes à Paris, tant pour offrir à notre

très-cher fils en Jésus-Christ, Louis, roi très- chrétien , nos féli-

citations sur le recouvrement de son royaume héréditaire, que
j^our entretenir avec lui et les autres princes que nous savions

T. XIII. I
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réunis dans sa capitale des relations qui procurassent au saint

Siège la restitution de tous ses domaines....

» Le cardinal... remplit auprès du roi très-chrétien la. commis-

sion dont nous l'avions chargé, et... partit sans retard pour Lon-

dres où s'étaient transportés les souverains alliés, à l'exception de

notre très-cher fils en Jtsus-Christ, François, empereur d'Autri-

che. Et ici nous ne pouvons nous dispenser d'exprimer les senti-

mens de joie et de reconnaissance dont nous fûmes pénétré en

apprenant ce qui se passa alors dans cette magnifique capitale

d'un vaste royaume. Ce qu'on n'avait pas vu depuis plus de deux

siècles, un cardinal de la sainte Eglise romaine, un légat du Siège

apostolique, parut publiquement dans Londres, avec la permis-

sion d'un gouvernement généreux, et y parut revêtu des mar-

ques distinctives de sa dignité, comme il l'eût fait dans notre

capitale même. Admis à l'audience de S. A. R. le prince régent

d'Angleterre, il lui présenta notre Bref, lui offrit nos félicita-

tions et nos témoignages d'affection , tant pour le prince que

pour sa courageuse et illustre nation , et fut reçu dans cette cour

avec des marques telles de bienveillance et d'intérêt pour notre

personne, qu'il eût été impossible d'en montrer davantage. A ce

titre, nous nous reconnaissons très-redevables envers ce prince

et envers tous les ordres dont se compose cette généreuse nation

,

pour laquelle nous nous sentions déjà le plus tendre penchant, et

nous saisissons volontiers cette occasion de leur donner un té-

moignage public de notre estime et de notre vive reconnaissance.

» Notre légat présenta donc nos Brefs à chacun des souverains,

commença à traiter auprès d'eux les intérêts du saint Siège, et

fit des instances pour la restitution de chacun des pays tiont le

Siège apostolique avait été dépouillé à plusieurs reprises par l'ef-

fet de la révolution commencée en 1789...

» Le congrès de Vienne ayant été désigné pour régler les* affai-

res générales de l'Europe, le cardinal s'y rendit par notre ordre,

et présenta à notre très-cher fils en Jésus-Christ, François, em-
pereur d'Autriche , le Bref, les félicitations et les demandes qu'il

n'avait pu lui présenter à Paris. Comme vous connaissez parfai-

tement la piété, la religion et la loyauté de ce grand prince,

nous n'avons pas besoin de vous dire longuement en quelles

dispositions favorables le trouva le cardinal, et nous pouvons

même ajouter, d'après le rapport de ce cardinal, que ces inten-

tions de S. M., qu'elle a manifestées de la manière la plus rassu-

rante pour nous, n'ont souffert aucune altération jusqu'à la fin
,

et que c'est à l'attachement de ce prince pour nous que nous

devons attribuer spécialement le succès de nos soins. Les sou-
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verains devaient, comme vous le savez, passer plusieurs mois à

Vienne pour régler un si grand nombre d'affaires. Notre légat

s'occupa, pendant ce temps, suivant nos ordres, de beaucoup

d'autres objets relatifs aux intérêts spirituels et temporels de ce

Siège et de l'Eglise... Parmi ces objets, nous ne saurions omettre de

faire mention de ce qui a été réglé pour l'honneur du saint Siège

et la confirmation des prérogatives de ses ministre. Lorsqu'on

parla d'écarter pour toujours la question de la préséance des

ministres des différentes cours, notre légat eut soin de maintenir

dans cette conjoncture la dignité du Siège apostolique. Nous
devons à la magnanimité dès glorieux princes , de ceux même
qui ne sont point unis de communion avec la chaire de saint

Pierre ( ce qui mérite surtout notre reconnaissance
) , nous leur

devons le décret qui statue qu'il ne sera fait aucune innovation

concernant les légats et les nonces de ce Siège, qui ont jusqu'ici

occupé le premier rang parmi les ministres des autres souverains :

décret dans lequel ils n'ont point eu en vue notre qualité de

prince temporel, puisque nous sommes si inférieurs en puissance

à tant d'autres souverains; mais ils ont considéré dans la faiblesse

de notre personne la dignité du sacerdoce, et les honneurs qu'ils

lui accordent ainsi tournent à leur gloire.

» Notre légat ayant donc continué de soutenir nos intérêts
,

d'écarter de nombreuses difficultés, et de concilier, autant qu'il

était en lui, les différentes vues, le résultat définitif fut un 'dé-

cret solennel du congrès , qui statua que le saint Siège rentre-

rait en possession des trois provinces des Marches d'Ancône, de

Macerata et de Fermo, du duché de Camérino, du duché de

Bénévent et de Ponte-Corvo, ainsi que des provinces delà PvO-

magne, de Bologne et de Ferrare, connues sous le nom des trois

Légations , à l'exception pourtant de la partie de la légation de

Ferrare, située sur la rive gauche du Pô. Voilà, Vénérables Frè-

res, le motif de notre joie dont nous vous faisons part en ce

jour, à vous auxquels cet heureux événement ne donnera pas

moins de consolation que nous en avons nous-même éprouvé.

Le Seigneur Dieu, qui mortifie et vivifie, qui abaisse et relève,

ému de compassion pour nous dans sa miséricorde , après les

jours où il nous a hunlAé , et les années où nous avons été, avec

vous, dans les liens d'une commune adversité, le Seigneur nous
rend ces provinces dont nous fûmes privé si longtemps, et dai-

gne procurer à l'Eglise romaine une grande consolation , et une
augmentation de dignité et de splendeur. Si nous nous en ré-

jouissons, ce n'est point, sans doute, par rapport à nous-même,
étant fort éloigné de tout désir de grandeur temporelle j mais c'est
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pour Dieu même, et pour son Eglise. Car, plus le patrinioiiie du

saint Siège est considérable, plus les souverains pontifes ont de

moyens à leur disposition pour pourvoir, comme ils le doivent

par leur otBce et leur dignité, aux besoins des Eglises et des 6dè-

les du monde entier. Nous jugeons donc que tous les princes qui

ont secondé nos instances à Vienne, soit en personne, soit par le

moyen de leffrs ministres, comme ont fait, avec tant de zèle, nos

chers fils en Jésus-Christ, Louis, roi très-chrétien , et le roi ca-

tholique Ferdinand, et le prince royal de Brésil, régent de Por-

tugal , ont grandement mérité, non-seulement de nous, mais

de toute l'Eglise catholique. A cette gloire participent aussi des

princes qui n'appartiennent pas à l'Eglise romaine, et qui se

sont montrés également favorables et bienveillans pour nous.

Nous devons surtout nommer avec honneur l'auguste empereur

de Russie, Alexandre, prince si illustre, et par la gloire mili-

taire que tant de victoires lui ont procurée, et par la sagesse de

son gouvernement. 11 s'est appliqué avec une bonté particulière

à connaître nos raisons, et a soutenu nos intérêts de son auto-

rité et de sa puissance. Nous ne pouvons nous dispenser de com-

pter pour beaucoup les services que nous a rendus Frédéric, roi

de Prusse, qui s'est montré constamment en notre faveur pen-

dant le cours des négociations. Charles, roi de Suède, a concouru

aussi volontiers au résultat que nous désirions. Mais comment
pourrions - nous négliger de citer de nouveau avec gratitude

S. A. R. le prince régent d'Angleterre, dont les inclinations et

les ordres nous ont été d'un si grand secours , et ont si bien

appuyé nos réclamations au congrès ? Nous nous reconnaissons

d'autant plus obligés envers ces princes, d'autant plus attachés

à eux, qu'ils avaient des motifs moins pressans de protéger la

cause du Siège apostolique....

«Avouons toutefois, Vénérables Frères, que la consolation

que nous ressentons pour la restitution des provinces que nous

avons nommée^, n'a pds été aussi entière que nous l'aurions

souhaité. Car la province d'Avignon , acquise jadis par le saint

biége, et possédée depuis un laps de cinq siècles; le comtat Ve-
naissin, possédé pareillement depuis une époque encore plus re-

, culée; et la partie de la province de rtih'are située sur la rive

gauche du Pô, pays appartenant tous au saint Siège, au même
titre que les autres domaines de l'Etat de l'EiP^lise, en restent en-

core séparés. Nous avons fait à ce sujet, pai le moyen de notre

légat, nos réclamations au congrès de Vienne, et nous avons en

outre fait prier particulièrement nos très-chers fils en Jésus-

Christ, François, empereur d'Autriche, et Louis, roi très-o}iré-
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tien, sous le gouvernement desquels se trouvent ces pays, afin

qu'avec lu ;nagnanimité qui leur est propre ils les rendent à l'Eglise

roni&i; < ous espérons que nos prières ne seront pas infruc-

tueuses» 'i nous avons une si haute confiance dans m religion

éprouvée et dans la piété de l'un et de l'autre prince
,
que nous ne

pouvons douter que des souverains si puissans et si grands ne met-

tent enfin le comble à leur gloire, soit en nous réintégrant dans la

possession de ces terres appartenant à saint Pierre , soit en nous

procurant au moins une compensation équivalente. En attendant,

comme il ne convient pas que le saint Siège souffre aucun préju-

dice du retard de cette restitution ou de cette compensation ,

notre légat, voyant qu'il résulii;ait des dispositions du congrès

que ces pays n'étaient point au nombre de ceux qui nous étaient

restitués, n'omit point de faire, en notre nom et au nom du saint

Siège, une protestation en forme... Vous verrez aussi que notre

légat... a réclamé contre l'article du congrès où il est dit que
l'auguste empereur d'Autriche et ses successeurs auront droit

d'établir garnison dans les places de Ferrare et de Comachio :

disposition qui blesse les droits de la souveraineté indépendante

du saint Siège sur ces villes, peut en troubler l'exercice, porte

en outre préjudice à la neutralité du saint Siège, et l'expose à être

traité hostilement en temps de guerre. ^ . ; ,-

» Nous vous avons parlé jusqu'ici des affaires temporelles de
l'Eglise romaine. Il nous reste à vous entretenir de ce qu'a fait

notre légat pour ce qui regarde les affaires ecclésiastiques d'Al-

lemagne.

> Comme nous espérions que, dans l'organisation des affaires

d'Allemagne , on s'occuperait de réparer les maux et les pertes

que le dernier bouleversement a attirés sur l'Eglise, nous avions

enjoint à notre légat d'apporter tout son zèle et tous ses soins à cet

objet de la plus hante importance , et il a agi dans celte vue de-

puis le commencement du congrès. Aussitôt qu'on eut établi

une commiàsion chargée de s'occuper particulièrement des affaires

d'Allemagne , et composée des ministres des princes de cette na-

tion , il lui adressa une note dans laquelle il réunit toutes nos ré-

clamations, fit un détail circonstancié des atteintes portées, tant

aux droits spirituels de l'Eglise qu'à ses intérêts temporels, et

demanda, avec les plus vives instances, que la sagesse des princes

apportât un remède à ces atteintes, de manière que, suivant les

vœux formés depuis si long-temps par tous les gens de bien, et

avec nos soins paternels, nous puissions, d'accord avec ces mêmes
.princes

, pourvoir à tant de nécessités de cette Eglise. Ayant vu
néanmoins que le congrès allait se dissoudre sans avoir rien réglé
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sur les affaires de l'Eglise catholique, le cardinal , le jour même
qu'il donna cours à la protestation dont nous avons parlé sur les

affaires temporelles du saint Siëge, en transmit aux ministres des

princes une autre, avec une note, sur les droits tant spirituels

que temporels de l'Eglise d'Allemagne... ^h »* «fwiir^i i' i (f^.yrf^*4 \

» Afin que les droits de l'Eglise et du saint Siège soient toujours

conservés intacts, nous confirmons pleinement de notre autorité

apostolique l'une et l'autre protestation faite par notre légat,

sur les droits et les intérêts, tant du saint Siège que des Eglises

d'Allemagne, comme si une Bulle apostolique avait déjà été don-

née par nous sur cet objet. -^*i*ti»''i>t»«-:>ï»?W'.»îif ir«>imvï«ls «itkî^

' » Nous ne voulons point terminer ce discours sans rendre un

ample témoignage à notre légat, pour iine mission qu'il a remplie

à notre grande satisfaction. Sa modestie ne doit point nous dé-

tourner de lui accorder cette justice : s'il souffre impatiemment

d'être loué , ce n'est pas une raison pour que nous manquions de

publier ce que nous pensons, et nous n'en sommes même que

plus excité à le faire. Son équité, sa probité et ses talens lui ont

concilié notre jtiste bienveillance. Nous nous l'attachâmes dès le

commencement de notre pontificat pour entrer dans nos conseils

et nous aider dans notre administration. Gomme rien ne nous

avait été plus sensible que d'être contraint de souffrir qu'il fi\t

éloigné, par des motifs qui lui font honneur, de l'emploi de notre

secrétaire d'Etat , ce fut avec un vif contentement que nous le

rappelâmes lorsque nous eûmes la liberté de le faire. Ayant
depuis , en France , dans le temps de notre captivité , donné
de nouvelles preuves de sa constance et de sa fidélité pour nous

et pour le saint Siège , honoré ensuite par nous d'une légation

pleine de difficultés et de fatigues, il n'a point démenti notre ju-

gement et trompé notre attente ; et par la diligence et la fidélité

la plus entière à exécuter nos ordres , il a rempli sa mission d'une

telle manière que nous jugeons qu'il a bien mérité du Siège apos-

tolique. Nous croirions manquer à la justice si nous ne faisions

pas, dans cette chaire même, l'éloge public de sa conduite... »

La mention si honorable que Pie VII avait faite de l'Angleterre,

au commencement de l'allocution, produisit une salutaire im-

pression dans ce royaume.
Dès-lors, Rome vit refleurir toutes ses institutions littéraires et

scientifiques. L'académie de la Religion Catholique reprit une vi-

gueur nouvelle et tint ses séances dans la salle de l'archi-gymnase

de la Sapience '. L'académie d'Archéologie, qui se glorifiait d'avoir

i '- *

i;'!
' C'est au [trélat Jcait-Furttiné Zamboni qu'on devait le dessein et l'exécution
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eu Benoît XLV pour fondateur, se raviva sous la protection du

cardinal Pacca , et rechercha de nouveau les trésors enfouis de

l'antiquité. L'académie de Saint-Luc, ranimée par de nouveaux

bienfaits, et fière de posséder Canova, imprima une heureuse

impulsion aux beaux-arts.

Rome, dépouillée de leurs plus belles productions pendant

l'occupation française, les redemanda avec instance. i^f»,^
Tandis que des insensés applaudissaient naguère à la spoliation

de l'Italie et se félicitaient des acquisitions de la France comme
d'un titre de gloire et d'un moyen de répandre le goût des arts, les

hommes qui connaissaient mieux la science et qui voyaient plus

loin dans l'avenir, calculaient les suites funestes de ces déplace-

mens. Ils sentaient qu'en mutilant le Musée de Rome et en dis-

persant ses chefs - d'œuvre on démembrerait en quelque sorte

l'instruction, et on la rendrait moins facile , moins complète
;
que

ces monumens isolés perdraient de leur effet, en ne s'expliquant

plus l'un par l'autre
j
que l'intérêt de la science demandait qu'on

réunît plutôt que de disséminer, afin d'offrir plus de points dts

comparaison , et qu'il resterait toujours à Rome une foule d'ob-

jets impossibles à enlever; qu'il faudrait toujours aller y étudier

ces grandes masses , ces beaux débris d'architecture , ces colonna-

des , ces voûtes , ces restes imposans de l'antiquité. Les spoliations

sont, d'ailleurs, d'un funeste exemple : si cet usage s'établit, les

arts sont perdus ; si à chaque conquête on enlève et on disperse

ainsi tous les monumens, ils seront bientôt brisés; ce pillage en-

fin ramènerait vers l'ignorance et la barbarie, Mais la voix des

sages s'était perdue au milieu des acclamations des hommes irré-

fléchis, et l'Italie avait été dépouillée. ,, ,•, j^,,^ ,.

La victoire ayant amené les souverains alliés à Paris, qui s'en-

orgueillissait d'une foule de chefs-d'œuvre comme d'autant de

trophées , témoignages de ses récentes conquêtes , ils ne manquè-
rent pas de réclamer, pour leurs villes spoliées, la restitution

de ces monumens. Ganova , respecté de toute l'Europe savante

,

de l'Académie de la ReligiuD Catholique, fundéc pour encourager l'étude de la re-

ligion, arrêter le torrent des erreurs et en préHcrvcr la jeuneHsc. Cette Acadéiuie,
divisée en deux classes, les académiciens et les candidats, commença eu iSou et tint

alors douze séances dans une chapelle du Collège romain. Lorsque Pie VII revint de
Venise, ellt; obtint oon approbation et transporta ses béanccs à la Sûpience. Elles

eurent lieu pendant neuf ans, et furent fréquentées par des hommes que leurs con-
naissances ne distinguaient pas moins que leur rang. Il fut d'usage que, dans ces

réunions, un des membres lût une Dissertation sur un point de critique relatif à la

religion, et que des candidats s'exerçassent à des dialogues instructifs. Le prélat

Zaniboni rendit l'Académie de plus eu plus utile, en y joignant une imprimerie
dont il Gt l'acquisition, et en formant une bibliothèque acs apologistes de la reli-

,
gion. Les séances furent suspendues de 1807 à 1816, par l'effet des circonstances
malheureuses où se trouvait Rome : mais les prélats Zamboni et Bcrtaxzoli mirent
beaucoup de célc à la rétablir ( Ami de la religion, t. a, p. aSa).
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fut l'organe de Pie VII : mais renvoyé pontifical n'avait pas,

comme les ministres des autres puissances, la force à invoquer à

l'appui de son droit. Non-seulement , le duc de Richelieu , mi-

nistre des affaires étrangères , lui opposa un refus : il lui mécon-

nut jusqu'au droit de réclamer des monumens cédés à la France,

disait-il, en vertu du traité de Tolentino, comme si la violence

subie par le prédécesseur de Pie VII légitimait sa dépossession !

Ganova ne se découragea point. Il insista sur la restitution comme
sur un acte de haute moralité et de justice , ajoutant que le pape
ne réclamait pas ces objets d'art pour les seuls Romains, mais dans

l'intérêt de toutes les nations civilisées de l'Europe. L'appui de

lord Gastlereagh, ministre de la Grande-Bretagne, donna du poids

à ses instances. L'Angleterre dit brusquement qu'il y aurait de la

part des souverains alliés un excès de faiblesse autant que d'in-

justice
,
plus propre à égarer le peuple français qu'à le ramener à

des habitudes morales et pacifiques , si ces souverains , de qui le

monde attendait protection et repos, refusaient de protéger l'in-

tégrité des autres nations leurs alliées, et particulièrement des

faibles, pour favoriser de préférence un peuple auquel ils avaient

été si long-temps obligés de faire la guerre. On cessa enfin de

contester à l'envoyé de Pie VII le droit qui avait été reconnu

aux autres États.

Ganova n'abusa point de ce succès. Il retira du Musée et des

autres édifices publics les chefs<d'œuvre de sculpture et de pein-

ture : mais, devinant les volontés de Pie VII, bien éloigné de

vouloir contrister l'âme du roi très-chrétien, il laissa à Paris plu-

sieurs objets d'art remarquables qui ornaient le palais du prince

ou qui étaient exposés dans les églises, et tempéra par ce don
politique les regrets que causait à la France la perte de tant

d'autres monumens auxquels elle attachait un si grand prix.

Gomme indice du rapprochement qui s'opérait entre le gou>

yemement britannique et le saint Siège, nous ajouterons que
l'Angleterre, non contente d'avoir assuré par son intervention la

restitution de ces chefs-d'œuvre , voulut que le transport à Rome
s'en fît aux frais de son trésor. Elle assigna, dans ce but, une
somme de cent mille francs à Ganova , et l'envoyé pontifical s'é-

tant rendu à Londres afin de remercier le prince régent de ce

bienfait, on lui assigna une autre somme de cent mille francs

pour que les objets recouvrés pussent être convenablement placés

dans le Musée romain. "
' ' • ' ' '

' A cet événement, heureux pour Rome , en succédèrent d'autres

qui y furent également accueillis avec joie.

Gette ville n'avait point vu de promotion de cardinaux depuis



[An 1816] "^ DE l'Église. — liv. ci. ''9

douze ans, et le sacré collège, réduit à trente membres, dont la

moitié étaient âgés et infirmes , s'effrayait de sa solitude. Pie VII

nomma enfin à plusieurs des chapeaux vacans. Le 8 mars i8i6,

il tint au Quirinal un consistoire secret où il se démit de son évê-

ché d'Imola, qu'il avait gardé jusqu'alors , et où il déclara, entre

autres, cardinaux de la sainte Église romaine Annibal Della Genga,

archevêque deTjr, et François-Xavier Gastigtioni, évéque de Mon-
talte, qui devaient être ses successeurs immédiats : c'est à ce titre

que nous publions leurs noms, plus particulièrement remarqua-

bles dans cette promotion nombreuse. Ce fut le cardinal Della

Genga qui , dans le consistoire public du 1 1 mars , adressa à

Pie Vil, au nom de ses collègues, le discours de remerciement,

discours prononcé avec une telle chaleur de sentiment que le

pape ne put retenir ses larmes. Le pontife, en créant ces deux car-

dinaux, avait proposé Della Genga pour l'évêché de Sinigaglia, et

Gastiglioni pour celui de Gésène. D'autres créations, aux mois de

juillet et de septembre suivans, repeuplèrent le sacré collège.

Les lumières de plusieurs de ses membres avaient facilité la ré-

daction d'une loi que Gonsalvi avait pris, au congrès de Vienne,

l'engagement de publier, et dont l'objet était de soumettre à un
système uniforme d'administration cet État romain qui, formé

par la réunion successive de domaines différens
,
présentait une

aggrégation d'usages, de lois et de privilèges tellement divers,

qu'ils rendaient une province étrangère à l'autre , et qu'au sein de
la même province ils faisaient contraster une contrée avec la con-

trée voisine. Le préambule de ce Motu proprio du 6 juillet i8i6
parle d'uniformité de système, de centralisation de pouvoirs,

d'indépendance de l'autorité judiciaire, de partage du territoire

en provinces et districts, et enfin de responsabilité des agens;

mais les modifications, apportées au dispositif dont il était suivi

,

ont introduit une certaine différence entre l'esprit de cette intro-

duction et la loi promulguée.

H est question, dans le Motu proprio, d'un code civil, dont on
croyait que celui de France serait le modèle : on annonce éga-

lement un code de procédure civile, un code de commerce, un
code pénal et un code d'instruction criminelle. Mais dès à pré-

sent cette loi présente différentes organisations déterminées.

Sous le rapport de la division territoriale, on applique l'orga-

nisation française à l'Etat romain, en changeant seulement la

nomenclature : l'Etat ecclésiastique, qui comptait en i8i6

2,354,7 ' 9 habitans , est partagé en 1 8 délégations
, 44 districts

et 726 municipalités ou communes.
La partie de la loi qui concerne le système financier est la plus
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complète, dit le chevalier Artaud'. Les Romains entrent sur-le-

champ en jouissance d'un assez bon système
, qui contient le

mode d'établissement des contributions , le règlement de partage,

la forme de reddition des comptes de chaque année échue, et la

prévision des dépenses pour l'année nouvelle. Comme la matière

des hypothèques est peu à la portée du vulgaire , en établissant à

Rome le système hypothécaire qui était en vigueur en France, on

ne croit pas nécessaire de masquer l'emprunl avec une nomen-

clature différente, comme on le fait pour d'autres institutions

également imitées, afin d'éluder les préventions qu'entretenait le

pénible souvenir de l'occupation française. Du reste , l'impôt des

hypothèques, régularisé par cette loi, est considéré uniquement

comme dans l'intérêt public, car son produit ne s'élève qu'à la

somme nécessaire à l'entretien des bureaux : Pie VU se bornait

à l'envisager sous le point de vue du sentiment d'honneur et de

moralité qu'un tel système introduit parmi les propriétaires, qu'il

met dans l'impuissance de mentir. Les articles sur le timbre

reproduisent ceux de la loi française, quelquefois en les trans-

posant afin d'en dissimuler* l'origine : tout est français, à l'excep-

tion de la forme des exergues. Mêmes dimensions, mêmes propor-

tions, mêmes cas extraordinaires, mêmes cas de contraventions,

mêmes poursuites. L'enregistrement, que l'on confond avec ïar-

chiviazioney ancienne loi d'Urbain YXI mal exécutée, est encore

une imitation exacte des lois françaises : ce sont les mêmes
distinctions pour les enregistremens sur les minutes et sur les

expéditions, pour les droits fixes ou proportionnels; ce sont les

mêmes cas d'amendes; il n'y a de dissemblance que dans la fixa-

tion des droits, un peu plus forts à Rome qu'en France.

Le Motu proprio règle ensuite les attributions des tribu-

naux judiciaires, des tribunaux administratifs et d'une cour des

comptes.

Cette loi corrigea en grande partie les défauts de la bulle Post

diurnas, dictée seize années auparavant par une sollicitude aussi

paternelle, mais composée avec trop de précipitation pour at-

teindre le but qu'on se proposait.

Les Romains virent avec reconnaissance décréter le dégrève-

ment en faveur des propriétaires de 4oo,ooo écus sur la contribu-

tion foncière, et abolir toutes les impositions, exemptions et re-

devances féodales, toutes les réserves de pêche, de fouilles et de

mines sur le fonds d'autrui,qui ne seraient pas expressément con-

cédées par le souverain. En attendant le travail commencé sur les

« Hist. du pape Pic VII , t. a , p. 439. 1
<
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oodes pénal et d'instruction criminelle, on abolit la torture et le

supplice de l'estrapade. Pour le crime d'hérésie, on aboUl

de mort et toute effusion de sang *. //.

Les actes dont il vient d'être question émanaienl^L|^Aouvex

temporel. Ce fut en qualité de chef suprême dc^

Pie VII proposa à l'imitation des fidèles les vertus hérc

phonse-Marie de Liguori, évêque de Sainte-Agat^-

dans le royaume de Naples, et fondateur de la congre^
Très-Saint-Rédempteur. H donna, le 6 septembre i8i6y.

de béatification
,
permit d'exposer à la vénération des fidèles le

corps et les reliques du bienheureux, et fixa sa fête au a août.

Celle de la béatification fut célébrée , le 1 5 septembre , à Saint-

Pierre du Vatican. On se rappelle que Liguori, l'un des plus dignes

évéques du xviii*^ siècle, suivait les principes du probabilisme,

qu'une conviction sincère. et son expérience lui avaient fait, di-

sait-il, adopter. Indulgent pour les autres, il n'était sévère que

pour lui-même, et croyait que l'affectation de rigorisme avait au-

tant d'inconvéniens dans la pratique que le relâchement. Sa vie

était d'ailleurs la meilleure apologie dé sa doctrine , et le jugement

du saint Siège, qui a déclaré ne rien trouver à reprendre dans ses

écrits, n'est pas un médiocre argument contre ces théologiens

spéculatifs qui se sont crus d'autant plus parfaits qu'ils étaient plus

sévères, et qui, n'étant jamais descendus à la pratique, ignorent

dans combien de cas la prudence et la charité doivent modifier

les règles et tempérer la rigueur des principes '.

La protection de la Grande-Bretagne et de la France garantis-

saient le pavillon pontifical contre les pirates dans la Méditerra-

née. On apprécia les excellens effets de cette protection, lorsque

lord Exmouth, après avoir bombardé Alger au mois d'aoi\t i8i6

,

obtint la délivrance des esclaves chrétiens qui gémissaient sous

le joug du dey. Le vainqueur écrivit à Pie VII pour lui annoncer
sa victoire sur les Algériens. On n'était pas accoutumé à voir

les amiraux anglais correspondre avec le pontife romain, et

surtout se recommander à ses prières. « Très-saint Père, disait

Ëxmouth, j'ai l'honneur de faire connaître à Votre Sainteté,

pour sa satisfaction, le succès de l'expédition contre Alger, con-
fiée à mon commandement. L'esclavage des Chrétiens est aboli

pour toujours, et j'ai en conséquence le plaisir de renvoyer à
leurs familles ij/S esclaves vos sujets. J'espère que ce don sera

agréable à Votre Sainteté , et qu'il me donnera un titre à l'effi-

* Colicn, Précis liisl. sur Pie Vil, p. .Sa.
^ Ami de la religion , t. 9, p. j/^p.
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cacité de ses prières. Suivant les intentions du prince régent, l'a-

miral renvoya en môme temps au roi de Naples 357,000 piastres

qtte le gouvernement napolitain avait payées récemment au dey,

et lui annonça la prochaine arrivée de 707 esclavc^s napolitains et

siciliens. Ceux de TElat de l'Église, généreusement transportés

aux frais de l'Angleterre, entrèrent à Rome le 18 septembre 1816,

et furent reçus dans l'hospice de la Sainte-Trinité des pèlerins,

fondé à cet effet par saint Philippe Néri. On désigna le a4 sep-

tembre pour rendre grâce à Dieu de leur délivrance. La veille, on
leur lava les pieds, suivant l'usage pratiqué envers les pèlerins,

et le matin ils partirent en procession de l'hospice pour se rendre

à l'église de Sainte-Marie de la Minerve. Les anciens captifs visi-

tèrent plusieurs églises ; et des cardinaux, des prélats, des princes

se disputèrent le plaisir de les recevoir. Le saint Père lui-même

voulut les voir : il les admit dans soji palais au baisement des

pieds, leur parla avec bonté, leur fit distribuer à chacun un cha-

pelet et une médaille d'argent, en souvenir de cette audience,

puis leur fournit les moyens de se rendre dans leurs familles, il y
avait parmi eux un enfant de onze ans que ni les menaces ni les

mauvais traitemens n'avaient pu porter à abjurer la foi.

Pie VU se voyait alors pressé par le roi très-chrétien de modi-
fier l'organisation de l'Église de France. Comme point de départ

des faits ultérieurs , nous devons préciser les mesures qui avaient

été prises à Paris pour préparer ce résultat.

Quelque nécessaire qu'eût été en 1801 le concordat conclu

entre le saint Siège et le premier consul, Louis XVIII, qui

comptait les années de son exil comme des années de règne, per-

sistait à y voir une brèche faite à ses droits*. Ce concordat avait,

d'ailleurs, établi un trop petit nombre de diocèses, vu l'étendue

de la France; et la séparation seule de la Belgique appelait quel-

ques modifications à ce qui avait été réglé à l'époque de la réu-

nion de ce pays. Enfin , le retour de la portion du clergé fran-

çais qui n'avait point pris part au concordat de 1801 était, pour

Louis XVin , un autre motif de solliciter une organisation nou-

velle : on ne pouvait s'étonner qu'il s'intéressât au sort des évê-

ques que leur attachement à sa cause avait contribué à porter au

refus de leur démission, et qu'il songeât à rendre leur zèle en-

core utile.

Une commission, composée de quatre prélats* et de cinq ecclé-

- * .
' ' '

* Ami de la religion, t. ao, p.Saa.
> M. de Tallcyrand-Périgord, archevAque non démissionnaire de Reims, nommé

grand-aumônier de France par Louis XVIII en 1808; M. de Bausset, ancien évêque
d'AIais, et M. Goitois de Pressigny, ancien évéque do Saint-Malo, démissionnaires



[An 1816] DE L EGLISE. — LIV. Cl. |3

siastiques*, et qui tenait ses séances aux Tuileries chez le grand-

aumônier, avait cherché en i8i4 les moyens de replacer l'Église

de France sur ses anciennes bases et d'affermir la concorde dans

son sein : on lui devait plusieurs Mémoires relatifs à la religion et

au clergé. Gonsaivi ne paraissait pas avoir eu mission de s'occuper

des affaires de l'Église de France, en traversant Paris, et Délia

Genga s'était borné à remettre deux notes au roi sur ce sujet.

Le choix de M. de Pressigny, ancien évéque de Saint-Malo, en

qualité d'ambassadeur extraordinaire de Louis XVIII auprès du

saint Siège, devait plaire, et aux évéques institués en vertu du
concordat de 1801 puisque ce prélat avait donné sa démission,

et aux évêques qui avaient refusé la leur puisqu'il n'avait point

occupé de siège dans la nouvelle organisation. Les instructions

,

délivrées par le princç de Talleyrand, traçaient sa ligne de con-

duite. De son côté. Pie VII avait nommé une congrégation spé-

ciale pour les affaires de France : le cardinal di Piétro , Fontana

et Sala
,
qui tous trois avaient résidé dans le royaume , la compo-

saient. L'ambassadeur eut ordre d'offrir au saint Siège de prendre

l'initiative dans les arrangemens à conclure. Pie Vil, par une

note du i5 septembre i8i4) demanda que Louis XVIII indiquât

les sièges dont il désirait le rétablissement.

Au mois de novembre de la même année , le roi , établissant

sous la présidence du grand-aumônier, une commission d'évé-

ques plus nombreuse que la première, y appela trois prélats, pris

dans chacune des classes entre lesquelles on pouvait les partager :

celle des évêques non démissionnaires * , celle des évêques dé-

missionnaires ' , et celle des évêques institués depuis 1 8oa *. On
leur adjoignit deux ecclésiastiques ". Le secret qui enveloppa les

opérations de cette commission permet seulement de dire qu'elle

tint plusieurs séances et dressa des Mémoires , soit sur les bases

des négociations avec le saint Siège, soit sur des objets d'adminis-

tration ecclésiastique. Elle fut dissoute par l'orage plus violent que
durable des Gent-Jours, en 181 5.

en 1801; M. Boulogne, évêquede Troyes, récemment sorti du donjon de Vin-
cennes.

' MM. du Bréau, aumônier du roi , et de Lati^^premicr aumônier de Monsieur,
qui venaient de rentrer en France; M. Brelucque, grand-vicaire de Bordeaux;
MM. d'Astres, alors grand-vicaire de Paris, et Ferrant, depuis chapelain du roi,

tous deux délivrés récemment de la captivité de Vincennes.
* MM. de Gaux (bientôt remplacé par M. du Gbillean), de La Fure et de

Goucy, évêques non démissionnaires d'Aire, de Ghâlons-sur-Saône , de Nancy et
de La Rochelle.

^ MM. de Girac, de Bausset et de la Luzerne, anciens évêques de Rennes,
d'Alais et de Langres.

* MM. de Dampierre, Dubourg et Oessoles, évêques de Glermont, de Limoges
et de Ghambéri (ville qui appartenait encore à la France).

^ M. de Latil, et M, Jacquemin, qui était secrétaire de la commission.
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A la suite de l'interrègne, M. de Pressigny, ambassadeur à

Rpme écrivait à M. d'Aviau , archevêque de Bordeaux
,
que, dan»

la principale affaire, on en était encore au premier pas. Le saint

archevêque ,
gémissant de ce qu'il s'offrait si peu de consolations

pour les Eglises de France, montra à M. de Pressigny la cause de

ces relards dans les préoccupations qui régnaient à Paris. « Vous

me dites, lui mandait-il dans une lettre du a8 octobre iBif), vous

me dites, avec un excès de modestie, que vous ainutriez ù vous

aider de mes conseils... Et qui suis-je pour en donner à un prélat

connu depuis long-temps par des lumières que l'expérience a néces-

sairement accrues? Mais si le suprême Chef hiérarchique, dont le

moindre droit est celui de nous en donner à tous, nous en donne

en effet, s'il vient même à commander, se montre-t-on chez nous

nssez docile ? Convenons-en de bonne foi : en général, nous avons

là-dessus des reproches à nous faire. N'y eùt-il que cette trop la-

meuse Déclaration de 1682! Depuis plus de cent trente ns, o....',e

papes consécutifs ne cessent de l'improuver, et depuis cen* ii\.kite

ans on oppose à l'autorité pontificale des déclaration:», des réqui-

sitoires et des arrêts. A la vérité, on avertit et réj^ète, de temps

en temps, qu'il ne faut pas confondre le pape avec la cour de

Rome. De même
,
quand les autres nations catholiques se mon-

trent étonnées de nos prétentions , et s'élèvent contre, le reproche

d'ultramontain répond à tout. Où en sommes-nous si, avec quel-

ques phrases, on peut rendre à peu près nulle l'action des suc-

cesseurs de saint Pierre, eur qui Jésus-Christ a bâti son Église, le

chargeant d'enseigner et de gouverner ? Je me désole avec vous

,

Monseigneur, de ce que dans laprincipale affaire nous en sommes

encore au premier pas. Mais les obstacles, qui vous arrêtent et

vous fatiguent à Rome, ne viennent-ils point la plupart de Paris?

On vous en renvoyait des instructionsy lorsque tout a été arrêté

par les malheureux événemens... Hélas! que n'envoyait-on plutôt

un acquiescement filial à ce qui serait décidé par celui à qui ap-

partiennent, et de droit divin, ces hautes décisions? On eût été

moins distrait sur l'île d'Elbe, et sur la tr-î.îu^ infernale des mal-

heureux événemens. L< '. prélats italiens, Aii-- ' is, jeli^ iu

travers de leurs longues circonlocutions "- .^-aques sur les opi-

nions gallicanes. Je présume qu'ils étendent et allongent leurs cir-

conlocutions dans Tespoir qu'on abandonnera des systèmes dont

une grande partie me semble peu digne d'être comptée désormais

^ vîn^ {fi" opinions. En fallût-il des sacrifices de ce genre, de-

VI ! Oii-nous calculer et les trouver coûteux , dès-lors qu'il s'agit

d'aràHoi' l'effroy-L'e dépérissemert de nos Eglises ? Dès à présent

,

comi icn ce rapprochement marqué et cordial donnerait de con-

»*''.^
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solation aux vrais fidèles ! Sans être prophète ni enfant de pro-

phète, j'oserais même en attendre des bénédictions spéciales

pour l'ordre civil et , olitique, qu'on ne voit pas sans inquié-

tude se rétablir lenlement et péniblement sous un si bon roi >

Louis XVIII, poui faciliter un traité avec le saint Siège,

écrivit, le la novembre 181 5 , aux évèques non démissionnaires

que, le refus de leu démission paraissant s'opp>ser à l'heu-

reuse issue des négociations, il les engageait à lever cet ob-

stacle. Ceux de ces prélats qu'< se trouvaient à Paris, n'he. tant

point à se rendre à ses désirs, lui adressèrent, le i5 novembre,

une lettre commune et y joignirent une formule de démission, où

( était marqué que cet acte devaif rester entre les mains du roi

qu'au résultat de la négociation. T^a lettre et ta formule furent

Signée* par sept prélats : MM. de Périgord, grand-aumônier, de

Bonnac, du Chilleau, de Yareilles, de La Fare, de Coucy, et l'abbé

des Galois de La Tour, nommé avant la révolution à l'évêché de

Moulins, eCqui, lors du concordat de 1801, avait pris part aux

délibérations et aux démarches des évêques non démissionnaires

réunis à Londres. M. de La Tour fut chargé, pour même objet

,

d'une mission auprès des prélats qui se trouvaient < ncore en An-

gleterre. Ceux-ci, après d'assez longues discussiors tant sur le

fond que sur la forme de la démission , convinrent d une formule

qui portait en substance que les évêques « désirant eti rer, autant

qu'il leur était possible , dans les vues pieuses du roi, r mettaient,

comme dépôt, entre ses mains, des actes portant 1 titre de

démission, mais qui ne pourraient en avoir réellen;. nt l'effet

que quand ils verraient et jugeraient les principes e^: sAreté. »

M. de Béthisy, évêqued'Usez, ne trouvant point encore ette pré-

caution suffisante, joignit à sa formule la condition de jUger par

lui-même de l'utilité de sa démission. Ces évêques adressèrent, en

même temps, à Louis XVIII une lettre commune où ils disaient

que leurs démissions
,

qu'ils ne donnaient que par dét-^rence,

seraient certainement dédaignées à Rome : la forme dans 1 quelle

on les avait rédigées pouvait, en effet, faire prévoir qu'ei es n'y

seraient point admises.

Pendant l'hiver de 1 8 1 5 à 1 8 16, on s'occupa d'un plan d'arran-

gement que l'on jugeait propre à hâter les négociations, et qui ne

devait être proposé au saint Siège que quand il serait complet '
:

ce travail fut envoyé à Rome au mois de mars 1816.

L'ancien évêque de Saint*Malo, rappelé sur ces entrefaites, eut

pour successeur dans l'ambassade le comte de Blacas
,
qui venait

* Ami de la religion , t. 31, p. 17.
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de conclure le mariage du duc de Berri avec une princesse de

Naples. Le duc de Richelieu s'exprimait ainsi dans ses instruc-

tions au nouvel envoyé '
: « L'ambassadeur aura soin de ne faire

aucune mention du concordat, et de ne pas laisser supposer n

la cour de Rome que le gouvernement lui en demande la révo-

cation. Il faut, sur ce point délicat, ménager la susceptibilité du

saint Siège, et lui épargner toute apparence de contradiction :

ses vues avaient été sans doute de sauver en France les débiis

de la religion et de TÉglise, et Sa Majesté apprécie, comme elle

le doit, la position difficile où se trouvait alot-s le saint Siège;

mais elle voit aussi que les dispositions prises dans des circon-

stances si différentes, si orageuses pour l'Église de France, ne

s'appliquent plus à sa position actuelle, et que ce qui pouvait

convenir pour la sauver du naufrage ne suffirait plus pour sa

régénération. »

Le a5 avril , Louis XVIII écrivit de sa main à Pie VII : « Le

moyen , Très-saint Père , de parvenir le plus tôt possible au but

que Votre Béatitude et moi ne pouvons que désirer également,

celui de rendre à l'Église de France l'organisation qui lui est

nt cessaire pour remplir sa sainte destination , et pour faciliter à

mes peuples l'exercice de la religion catholique, est l'envoi im-

médiat d'un légat qui , à l'instar de celui qui traita avec l'usurpa-

teur, arrive auprès de moi avec toute l'étendue des pouvoirs que

sa mission comportera. Je ne doute pas que les évêques non
démissionnaires, loin d'opposer aucunes difficultés à l'ordre qu'il

s'agit d'établir, n'y concourent avec zèle pour le plus grand bien

de la religion et des Églises de France. »

Dès le «4 septembre i8i4) M. de Périgord, grand-aumônier,

avait été chargé de présenter au roi les sujets qui devraient être

promus aux évêchés et autres titres ecclésiastiques , ainsi que de

nommer aux bourses dans les séminaires : fonctions dans lesquelles

on lui adjoignit, en i8i^, M. de la Fare, évêque non démission-

naire de Nancy. L'administration générale des affaires ecclésias-

tiques était confiée au conseiller d'État Jourdan, qui, après avoir

rendu des services à la religion et au clergé , abandonna cette

administration, en donnant le conseil de remettre désormais la

direction des affaires ecclésiastiques à un évêque, juge plus naturel

et plus compétent qu'un laïque de ces sortes de matières. Elles se

lient, en effet, souvent avec le spirituel et entraînent des détails

secrets dont il serait désirable que des laïques ne fussent pas in-

struits, bien loin d'en être les arbitres. Conformément à ce sage

M

^ M. Artaud, Hist. du pape Pie Vil 9 1. 3,p. 43o.



[Au 1816]

irincesse de

ies instruc-

de ne faire

supposer à

de la révo-

ptibilité du

itradiction :

e les débïis

comme elle

»aint Siège;

des circon-

France, ne

qui pouvait

lus pour sa

ieVII:.. Le

ible au but

également,

qui lui est

ir faciliter à

l'envoi im-

^ec l'usurpa-

ouvoirs que

rêques non
l'ordre qu'il

grand bien

l-aumônier,

vraient être

linsi que de

s lesquelles

démission-

s ecclésias-

après avoir

donna cette

ésorniais la

)lus naturel

res. Elles se

des détails

ent pas in-

t à ce sage

^

^

|An 1810] DE l'É<SLI8E. — LIV. CI. 17

avis, on réunit, le i3 avril i8i6, tout ce qui concernait le culte

catholique aux attributions déjà conférées au grand- aumônier.

Malheureusement, l'avènement de IVI. Laine au ministère de l'in-

térieur fut l'occasion d'un nouveau partage d'attributions , et on

ne laissa, le '2g mai, que les nominations aux évêchés et autres

titres ecclésiastiques à M. de Périgord, qui, sensible à un procédé

si préjudiciable à l'Église de France, faillit se retirer tout-à-fait.

Nous devions signaler ce déplacement d'influence.

Les amis de la religion et des mœurs se félicitaient alors de

l'abolition d'une des lois les plus honteuses et les plus funestes de

la nîvolution.

Quand les novateurs, à qui la Providence livra après 1789 le

royaume très-chrétien, eurent renversé toutes les barrières, détruit

to»:tes les institutions
;
quand leur main sacrilège eut brisé les liens

qui unissaient l'homme à Dieu et l'enfant au père, le nœud qui joi-

gnait les époux pouvait-il être respecté ? Déjà, dans leur morale im-

pure, ils avaient mis au même niveau l'enfant du crime et celui du
mariage. Il fallait bien dégrader cet engagement sacré, et, effaçant

l'empreinte divine qu'il avait reçue des mains du Créateur, l'aban-

donner au caprice et au délire de toutes les passions '. La loi qui

consacrait ce grand attentat fut rendue le 20 septembre 179a :

c'est-à-dire douze jours après le massacre des prêtres, des pon-

tifes , et d'une foule innombrable de victimes immolées à la haine

de la religion , de la royauté, des lois antiques de la France; im-

molées, dans le sein de la capitale, sous les yeux des autorités,

sans obstacle avant le crime , sans poursuite après sa consomma-
tion. Tels furent les auspices sous lesquels naquit la loi du divorce.

Le vicomte de Donald eut l'honneur d'en provoquer l'abolition.

C'était à ce publiciste éloquent qu'il appartenait de traiter la

question du divorce, et de faire entendre à la noble chambre de
181 5 (les vérités qu'il avait vainement adressées, dix années aupa-

ravant, à des législateurs encore imbus des principes révolution-

naires. « Hâtons-nous, dit-il , de faire disparaître de notre législa-

tion cette loi faible et fausse qui la déshonore; cette loi, fille aînée

de la philosophie, qui a bouleversé le monde et perdu la France,
et que sa mère, honteuse de ses déportemens, n'essaie plus même
de détendre; cette loi repoussée par la conscience du plus grand
nombre, désavouée par les mœurs de tous, et dont ceux à qui elle

est permise par leurs dogmes n'usent pas plus que ceux à qui elle

est ('.('tendue; loi si taible et si l'ausse, que les législateurs qui
l'ont i)oit('e, en voulant (|u'elle fût possible, ont cherché à la

J. XIII.
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rendre impraticable, et en Tentourant de dii'iicultés et d'ob-

stacL'S n'ont pas craint de la flétrir à l'instant même qu'ils la pro-

posaient. »
. ,

Les trois pouvoirs s'entendirent, en effet, pour ôter cette

pierre-de scandale. \

Cependant, on ne cessait pas de négocier avec le pontife romain.

Le saint Siège tenait beaucoup à une lettre satisfaisante de la

part des prélats non démissionnaires , et ce qui se passa en cette

rencontre présente de l'analogie avec ce qui avait eu lieu , sous

Innocent XII , relativement aux évêques nommés qui avaient

assisté à rassemblée de 1682.

Le 22 août 1816, MM. de Périgord , de Bonnac, de Gaux, du

Ghilleau , de La Fare , de Goucy et de La Tour signèrent à Paris

une première lettre où ils s'élevaient fortement contre l'abus

qu'on avait fait des Réclamations et contre des récits d'hommes

inquiets , sans mission et sans autorité.

Ces paroles faisaient allusion à la petite Eglise , née en Angle-

terre au sein du clergé émigré qu'elle avait divisé, et implantée

en France.

Dans le nombre de ses adhérens , nous citerons Tabbé Vinson

,

vicaire de Sainte-Opportune à Poitiers, avant la révolution , et qui

s'était déclaré en 1808 pour Blanchard , coryphée de cette petite

Eglise , dont le vicaire apostolique de Londres venait de condam-

ner les écrits. Vinson continuait de se signaler à Paris par son

ardeur contre le concordat de 1801. Son Adresse aux deux cham-

bres, enfaveur du culte catholique et du clergé de France, publiée

en 181 5, et son Concordat expliqué au roi, publié en i8i6, prou-

vèrent que sa science théologique ne répondait pas à sa présomp-

tueuse vivacité : on n'y remarquait qu'une grande légèreté et beau-

coup d'exagération. Le tribunal de police correctionnelle de Pa-

ris, devant lequefon le traduisit à l'occasion du dernier ouvrage,

se préoccupa surtout de ce que, sans égard pour l'article i3 du
concordat et l'article 9 de la Charte, il qualifiait de pillage et de

vol manifeste les ventes de biens nationaux, de ce qu'il traitait les

acquéreurs de voleurs sacrilèges , de ce qu'il cherchait à alarmer

les consciences en écrivant que le pape et les évêques n'avaient pas

eu le droit de légitimer la vente des biens de l'Eglise, et de ce qu'en

cela il attaquait le concordat. Par égard pour le caractère de l'au-

teur, le tribunal jugea l'abbé Vinson à huis-cios; mais il le con-

damna, le 3 septembre 1816, à trois mois d'emprisonnement.

La cour royale ayant confirmé ce jugement, l'abbé Vinson, pour

se soustraire à son exécution , se retira à Londres, d'oii il revint

quand il crut qu'on avait oublié cette affaire. Gomme il s'abstint

•^ft

I

?(
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de se faire remarquer par de nouveaux écrits, on ferma en effet

les yeux sur le passé, et Vinson mourut à Paris quatre ans après

sa condamnation.

L'abbé Fleury, autrefois curé de Vieuvy au diocèse du Mans, se

vit appliquer, le i6 novembre i8i6, la même peine par le même

tribunal, à l'occasion d'une Apologie des prêtres français^ con-

fesseurs de lafoi j
pendant vingt-cinq ans. Après avoir subi trois

mois de prison à Nantes, il se retira au Mans : ecclésiastique que

ses épreuves pendant la révolution honoraient sans doute, mais

dont le jugement avait faibli, en sorte qu'au lieu d'employer le

peu qu'il lui restait de forces à prêcher la soumission et la con-

corde il continua de provoquer la désunion et la guerre dans

l'Eglise de France.

Cette désunion était complète dans le diocèse du Mans, Parmi

les partisans de la petite Eglise, les uns reconnaissaient le pape,

les autres le regardaient comme déchu. Ces derniers se subdivi-

saient encore : les uns prétendant que Pie VU était déchu depuis

vingt ans; les autres disant qu'il était pape légitime, mais dé-

pouillé de sa juridiction.

La lettre où les six évêques avaient parlé de ces hommes in-

quiets, sans mission et sans autorité^ était le prélude d'un concor-

dat que le comte de Blacas signa le aS août, jour de la fête de

Louis XVII l, et dont voici le préambule :

« Au nom de la très-sainte et indivisible Trinité , S. S. le sou-

verain pontife Pie VII, dont la sollicitude embrasse l'Église

universelle, étant animée du désir le plus vif que les maux
contre lesquels il a si souvent réclamé dans les temps passés

cessent entièrement en France, et que la religion et l'Église

retrouvent dans ce royaume leur ancien éclat, puisqu'enfin

l'heureux retour du petit-fils de saint Louis sur le trône de ses

aïeux permet que lé régime ecclésiastique y soit plus convena-

blement réglé, et S. M. Très - Chrétienne ayant demandé au

saint Père que le nombre des évêchés qui existent maintenant

en France fût promptement augmenté, se réservant de pourvoir

plus amplement et d'un commun accord aux intérêts de la reli-

gion catholique, ont à ces fins résolu de faire une convention

solennelle. » '

Ce traité est en quatorze articles , dont le troisième porte que
les Articles dits organiques sont abrogés , sans ajouter par limi-

tation : « en ce qu'ils ont de contraire à la doctrine de l'Église. »

Les dispositions de cette convention seront à peu près reproduites

dans le concordat de iSijr.

Lorsqu'elle fut envoyée à Paris, Pie VII l'accompagna d'un
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Bref, en date du 6 septembre, et où il disait à Louis XVI1[ :

« La lettre de Votre Majesté du aS avril
,
que nous attendions si

impatiemment, a enflammé dans notre cœur les désirs que nous

avons toujours nourris , et qui sont conformes à ceux de Votre

Majesté, de faire fleurir dans son vaste royaume notre sainte re-

ligion, et de fermer les plaies qui, rendues plus profondes par

le choc des renverseniens passés , exigent un remède prompt et

efljcace. Il est digne de la piété du fils et de l'héritier de saint

Louis, de s'occuper des besoins spirituels de ses sujets, et notre

sollicitude pour toutes les Eglises qui nous sont confiées par lu

disposition divine nous oblige à rechercher avec le plus grand

empressement la gloire de Dieu et le salut des âmes. Ces ré'

flexions , fortifiées par notre paternelle propension pour Votre

Majesté et par notre affection pour les fidèles de la France,'

nous ont décidé à donner sans retard les ordres les plus pres-

sans pour reprendre les négociations suspendues et les achever

dans le délai le plus court possible. L'ambassadeur de Votre

Majesté est témoin des peines que nous nous sommes données

pour cet important objet, et le traité qui vient d'être conclu

fera mieux connaître tout ce qu'on a accordé pour correspondre

à ses désirs.

» Les évêques qui vont être nommés aux Eglises de France , s'ils

ne rivalisent pas de zèle avec les Apôtres, ne seront pas aptes

à réparer les dommages de la vigne mystique, à déraciner, j:

planter, à détruire, à édifier. Et ici nous ne pouvons nous em-

pêcher de manifester à Votre Majesté la douleur qui nous tour

mente.

, » Quelques-uns des évêques actuels qui avaient appartenu à L

classe des constitutionnels, après avoir exécuté ce qu'on était ei

droit d'exiger d'eux, après avoir ainsi obtenu de nous l'institu-

tion canonique pour les sièges où ils sont aujourd'hui, ont re-

produit les erreurs auxquelles ils avaient paru renoncer, et ils se

sont rendus indignes du poste qu'ils occupent dans l'Église. Si

les difficiles circonstances des temps passés nous ont erapêcht

d'obtenir un remède proportionné à un si grand désordre , l'heu

reux changement des choses nous ouvre une voie pour exécutei

sans retard idtérieur ce que réclame de ncfus le devoir de notn

apostolat.

» Une autre cause de notre douleur vient des évêques autrefois

titulaires de.j Eglises existantes en France avant 1801 , et qui

n'ont pas donné la démission de leurs sièges. Il coûte beaucoup

à notre cœur de vous exposer nos justes doléances contre des

prélats d'ailleurs respectables à beaucoup de titres, et qui ont

# '
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mérité les éloges de Pie VI de sainte mémoire , et les nôtres

aussi; et nous aurions vivement désiré qu'ils ne nous eussent

pas mis dans cette déplaisante nécessité. Quoique liés par le ser-

ment avec lequel ils ont promis, dans l'acte de consécration,

obéissance au souverain pontife, cependant, non-seulement ils

se sont refusés à nos demandes, mais encore la plus grande

partie d'entre eux, par des faits, par des écrits, se sont attiré

une grave censure , et ils ont offensé grandement notre per-

sonne non moins que notre dignité. Nous oublions volontiers

les offenses qui nous sont personnelles; nous ne pouvons ou-

blier également celles qui sont faites à l'autorité et à la dignité

de l'Église et de son chef. Or, dans le cas où quelques uns de

ces évêques seraient nommés à des sièges, ils ne pourraient ob-

tenir de nous l'institution canonique, si auparavant ils ne don-

naient à l'Église et au saint Siéf;e la satisfaction convenable.

» Votre Majesté nous avait proposé d'envoyer à Paris un légat.

Nous avons cru à propos de prendre une voie plus courte, en

arrêtant avec votre ambassadeur les articles qui pouvaient être

stipulés actuellement : pour les détails d'exécution , nous en-

verrons un nonce, et encore en cette partie on rétablira l'an-

tique système de relations entre le saint Siège et la royale cour

de France. »

Pie VII, rappelant les protestations faites à Vienne, ne manque
pas de parler d'Avignon et du comtat Venaissin.

Il invite le roi Très-Chrétien à corriger dans ses États ce qui

n'est pas conforme au bien de l'Église, et il termine en ces

termes : « Tous nos sentimens sont dictés par l'amour que nous

portons à Votre Majesté et par l'intérêt que nous prenons à son

vrai bien. Nous la«prions, avec la plus grande ferveur de notre

esprit, de les accueillir avec une déférence filiale, de se disposer

à les satisfaire avec un saint courage, en attendant de Dieu une
large récompense, en gage de laquelle nous accordons, avec

l'intime affection de notre cœur à Votre Majesté et à tout<^ sa

royale famille la bénédiction apostolique. »

Louis XVIII ratifia la convention du 25 août; mais elle ne de-

vait pas être exécutée.

Au moment même où le pape adressait au roi le Bref qu'on
vient de lire, ce prince faisait écrire, les 5 et 7 septembre, aux
archevêques et évêques qui gouvernaient les diocèses en vertu du
concordat de 1801 qu'il verrait avec plaisir que ces prélats don-
nassent la démission de leurs sièges : de telle sorte qu'après avoir
reçu la démission de tous on put faire une nomination générale
et nouvelle. Et la raison de cette exigence suggérée par les évè-
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ques non démissionnaires à Louis XYIIi, c'est que, « après tant et

de si violentes secousses qui ont déplacé les bornes anciennes,

après une nécessité si extrême qui a fait qu'on s'est élevé au-des-

sus des règles ordinaires, il est du devoir des souverains d'user

de circonspection et de vigilance, afin d'empêcher que ce qui a

été toléré dans les temps difficiles ne puisse à la fin passer pour

loi, et devenir un dangereux exemple pour la postérité '. » Quel-

ques-uns des titulaires actuels offrirent leur démission sans hési-

ter; les autres, et c'était le plus grand nombre, déclarèrent qu'ils

étaient disposés à faire tout ce que le pape et le roi leur demande-

raient de concert'; plusieurs néanmoins évitèrent de répondre di-

rectement, ou même firent un refus positif, mais il y en eut très-

peu dans cette classe. On n'avait point écrit aux quatre anciens

constitutionnels qui occupaient les sièges d'Angoulême, d'Avi-

gnon, de Cambrai et de Dijon.

Les évêques non démissionnaires qui conseillaient d'obtenir des

titulaires actuels le sacrifice de leurs sièges étaient toujours re-

devables au pape d'un acte d'obéissance. La lettre du aa août pré-

cédent n'ayant pas été agréée à Borne, il fut question d'en écrire

une autre à laquelle on apporta successivement diverses modifi-

cations. Le 1 5 octobre, le grand-aumônier, ayant réuni ses collè-

gues], leur lut une déclaration de ses sentimens, où il leur expo-

sait les motifs qui le portaient à faciliter de tout son pouvoir un

arrangement aussi important et aussi nécessaire. Sa souscription

seule annonçait l'étendue de sa détermination : il ne s'y qualifiait

* M. Artaud , Hist. du pape Pie VII
, p. 454'

* Nous transcrivons la lettre du saint archevêque de Bordeaux, M. d'Aviau, à

Louis XVIII. Ce prélat écrivit au roi, le a3 septembre i8i6 : «Sire, M. le grand-
auinônier m'annonçait, dans une lettre du i4 de ce mois, que Votre Majesté verrait

avec satisfaction que, pour l'honneur de sa Couronne, (M)Éinie pour l'amour de la

piiix, je ronsentirtite d'une volt)nté parfaitement libre ^ donner uia dcmiB*ion , et

qu'en même temps j'écrivisse à Sa Sainteté pour motivei ma démarche.
• De si hauts intérêts me détermineraient sans douîe ^. renouveler aujourd'hui, et

sans balancer, ce que je fl<j il y a quinze ans. Mais cette dèmisiiion, que je donnerais
avec tant d'empressement, ne saiimil avoir lieu qu'entre les moins de Sa Sainteté elle-

mên^.'tn toute autre forme, elle serait irrégulière et de nul effet. Que le taint Père

niê ta demande encore, je lu donnerai tur-lt-champ.
• Stolon li;s assurances consignées dans les papiers publics ,

postérieurement à

celle lettre de M. le grand-aumônier, d'heureux accommodemens rendraient à pré-

sent inutiles ces mesures extraurdinaiies.

> Sire, qu'il était pénible pour vos fidèles sujets de les voir se prolonger sans fin

ces négociations entre im monarque si religieux et un si vertueux pontife, entre le

Père commun et le fklsaînéde l'Eglise! Oserai-jt- le dire à Votre Majesté? J'ai craint

3u'on éloignât de plus en plus le terme désiré, lorsque j'ai vu qu'en ces circonstances

èlieates on semblait aifecter ù Paris de faire valoir sur les thèses théolo^iques cette

Déclaration de 1682, contre laquelle ont réclamé sans cesse douze papes depuis
cette époqtie. Votre Majesté sait à merveille ce qui fut promis i cet égard en 1695
par Louis XlV,et comment cela fut observé jusqu'à la mort de ce grand roi. Il n'est

pas surprenant que les parlemens, oppresseurs constans du clergé, et Buonaparte
ensuite, aient piosenté celle Déclaration romme le palladium de nos libertés galli-
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plus (]u ancien archevêque de Reims. MM. de Bonnac, du Chil-

ieau, de La Fare, de Couci, qui ne prenaient plus que le titre

iVanciens évèques d'Agen, de Châlons-sur-Saôue, de Nartci, de

La Rochelle, et l'abbé de La Tour, qui se disait simplement

nommé autrefois pour l'évêché de Moulins, adhérèrent à l'acte

du grand-aumônier.

M. de Périgord écrivit le i" novembre au due de Richelieu,

en lui adressant un projet de lettre du roi au pape sur toutes ces

dissidences. Cette lettre , où l'on parle de la disposition générale

des titulaires actuels à donner leur démission , finissait par ce sou-

hait , formulé dans un style caressant et fleuri qui révélait le con-

cours de Louis XVIII '
: « Il ne me reste plus maintenant, très-

saint Père, qu'à prier le Seigneur tout-puissant de vous accor-

der une longue suite d'heureuses et paisibles années. Daigne le

Dieu des miséricordes qui a opéré pour nous deux tant de mer-

veilles, vous dédommager ici -bas des épreuves auxquelles il a

voulu mettre votre patience! Puisse t-il vous donner enfin la

consolation de voir cette antique et célèbre Église de France,

engendrée en Jésus-Christ par le ministère de l'Eglise romaine

et nourrie par elle du lait de la doctrine, ranimée sous votre

pontificat par un nouveau souffle de l'Esprit saint, resserrée

de plus en plus dans les liens de l'unité catholique, et bril-

lant d'une clarté semblable à celle qu'elle répandait dans ses

plus beaux jours , lorsque, gouvernée par tant de saints et sa-

vans évêques , et protégée par des rois très - glorieux et très-

chrétiens , elle faisait la joie du saint Siège et l'ornement de

l'Eglise universelle ! » Cependant la lettre projetée n'accompa-

gna point la proposition d'une nomination générale et nouvelle,

que le saint Siège se réserva le loisir d'examiner.

A la date du 8 novembre, l'acte d'obéissance fut enfin souscrit

par les prélats non démissionnaires, auteurs de la première lettre

du z'i août :

* Très-saint Père, disaient-ils dans celle-ci, le roi vient de

nous faire connaître qu'il est sur le point de terminer avec

Votre Sainteté des négociations dont la fin doit rendre une paix

entière à l'Eglise de France ; mais la joie que nous causent

d'aussi heureuses espérances ne serait ni pleine ni parfaite, si

nous pouvions penser que votre cœur paternel dût éprouver
encore le plus léger ressentiment d'amertume de ce que nous
n avons pas adhéré à ses désirs dans des circonstances déplo-

i^ables bien différentes de celles où nous nous trouvons aujour-

' M. Artaud, Hisi. du pape Pie VU
, p. 455.
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(l'hui, et qu'elle nous annonçait elle-même lui être si pénibles

et si douloureuses.

» Quoique nous aimions à nous persuader, très-saint Père, que

Votre Sainteté a déjà éloigné jusqu'au souvenir de toutes les

contradictions et de toutes les peines auxquelles elle a été livrée,

et dont la divine Providence a daigné la consoler, ainsi que nous,

par des faveurs inattendues et extraordinaires, cependant notre

respect et notre soumission pour la chaire de saint Pierre, notre

vénération pour Votre Sainteté, qui, par la permission divine,

1 occupe aujourd'hui si glorieusement, noire amour pour l'E-

glise gallicane, dont les intérêts n'ont jamais cessé de nous être

chers, nous imposent le devoir de chercher à dissiper tous les

nuages qui auraient pu s'élever dans l'esprit de Votre Sainteté

Hur nos véritables dispositions.

» A Dieu ne plaise, très-saint Père, que nous ayons voulu ja-

mais nous diviser d'avec le saint Siège, ni prétendre diminuer

la puissance apostolique. Ce serait nous faire injure que de nous

attribuer d'avoir pensé que, pour quelque cause que ce fût, à

raison des circonstances, on pût se séparer de la communion de

l'Eglise romaine. Nous avons toujours fait profession de la re-

garder, ainsi que nos prédécesseurs dans l'épiscopat, comme la

mère y la nourrice et la maîtresse de toutes les Eglises, avec la-

quelle toutes les Eglises et tous les fidèles doivent s^accorder, à

cause de sa principale et excellente principauté.

» Pour lever jusqu'aux moindres doutes qu'on pourrait former

sur nos sentimens à cet égard, nous en renouvelons, nous en

déposons au pied du trône de Votre Sainteté la déclaration

franche et solennelle, l'assurant de plus que, loin de devenir

jamais un obstacle aux mesures qu'elle croira devoir prendre,

de concert avec le roi, pour mettre fin à tout ce qui s'oppose,

en France, au bien de la religion et à l'exécution des lois de

l'Eglise, nous consentirions plutôt, s'il était nécessaire, à être

jetés, comme le prophète, au milieu d'une mer orageuse, et à

disparaître pour toujours, afin d'apaiser la tempête.

') Nous supplions donc Votre Sainteté de vouloir bien, en ou-

bliant ce qui est en arrière, et en jetant désormais un voile

sur tout ce qui aurait pu, contre nos intentions, affliger son

cœur, recevoir avec bonté l'expression fidèle de nos sentimens,

de notre vénération filiale, de notre obéissance, et de notre

empiessement à seconder ses pieux désirs pour l'Eglise de

Krance.

» Puissent cet liomniage et ces protestations être dignes de Votre

'anmient de la primauté d'honneur et df
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juridiction qui l'a placée à la tète de tout l'épiscopot, exerce en-

core sur lui une si grande iiilluence par ses vertus! Puissent-ils,

ainsi que le souhaitait un do nos plus savans évoques, au nom

de toute l'Église gallicane, être dignes de nos père lignes de

nos descendans, dignes enfin d'être comptés parmi leo actes au-

thentiques de l'Église, et insérés avec honneur dans ces registres

immortels oh sont compris les décrets qui regardent non-seulement

la vie présente, mais encore la vie Juture et l'éternité tout en-

tière !

. Prosterné aux pieds de Votre Sainteté, je la prie de m'ac-

corder particulièrement sa bénédiction apostolique, et je suis

avec respect, très-saint Père, de Votre Sainteté, le très-humble

et très-obéissant serviteur.

V. Alex.-Ang., ancien archevêque duc de Reims; A. L. H., an-

cien évêque de Nanci; Jean-Louis d'Usson de Bonnac, ancien

évéque d'Agen; J.-B. duGhilleau, ancien évêque de Châlons-sur-

Saône; Jean-Charles deCoucy, ancien évêque de La Rochelle;

Etienne-Jean-Baptiste-Louis des Gallois de La Tour, nommé au-

trefois évêque de Moulins. »

L'Église de France, dont les de.ux puissances s'occupaient ainsi

de modifier l'organisation, s'enrichissait d'œuvres variées, qui,

comme autant de canaux, y versaient les trésors de la charité.

La charité chrétienne ne brille jamais d'un plus vif éclat que

quand elle s'exerce envers ces hommes des dernières classes,

chez qui la misère égale l'ignorance, et qui. rebutans par leur

aspect même, semblent condamnés à un abandon absolu : saint

Vincent de Paul, prodiguant ses secours aux galériens, étonne et

touche plus que lorsqu'il assiste un roi mourant. Près d'un siècle

après ce bienfaiteur de l'humanité, l'abbé de Pontbriand s'était

consacré à l'instruction et au soulagement des pauvres Savoyards

répandus dans les différens quartiers de la capitale. L'abbé de

Fénelon, second père des petits Savoyards, ayant péri sur l'é-

chafaud révolutionnaire, depuis lors ces enfans, livrés à un aban-

don plus fâcheux encore pour l'esprit que pour le corps, végé-

taient dans l'oubli de tous leurs devoirs. Des jeunes gens distingués

par leur naissance ou leur éducation , et qui , au milieu des sé-

ductions du monde, s'inspiraient de l'esprit des Pontbriand et des

Fénelon, reprirent l'œuvre interrompue, sous la direction de

l'abbé Legris-Duval et de l'abbé de Retz. Apparaissant comme des

anges bienfaiteurs dans les réduits où languissaient ces infortunés,

ils leur enseignèrent de nouveau à bénir la Providence.

1) autres enfans étaient encore plus à phiiiulre : celaient <ciix

• jui, déjà condamnés pour vol, ni;»i.s pas a.ssc/. (oirompus [ioui
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fju'on désespérât de le» ramener à la vertu, se trouvaient, après

avoir subi leur peine, abandonnés pour la plupart, sans famille,

sans asile, sans moyen d'existence, tout prêts à retomber de la

misère dans le crime. La considération de ce danger fît naître la

pensée de les recueillir, à leur sortie de la prison, dans une

maison de refuge, qui serait dirigée pour le spirituel par un

ecclésiastique, et quant au temporel par les magistrats. Initiés,

sous la surveillance des Frères des écoles chrétiennes, aux prin-

cipes de la religion et aux connaissances élémentaires, ils con>

tractaient, ep outre, l'habitude du travail et pouvaient bientôt

être placés avec sécurité chez d'honnêtes artisans. C'est à la cha-

rité ingénieuse de l'abbé .\rnoux qu'on dut cette œuvre, qui

servit non-seulement la religion, mais la société, à laquelle elle

épargna de nouveaux crimes et rendit des sujets utiles. On l'établit

dans l'ancienne mnison des Dominicains de la rue Saint-Jacques.

L'aumône spirituelle de la parole de Dieu était dispensée avec

autant de talent que de zèle ; et ici nous devons i-onstater que la

littérature s'enrichissait en France d'un genre nouveau dont les

modèles n'y existaient point.

Il n'est pas étonnant que, dans des temps de foi, on n'eût pas

songé à déduire et à détailler, dans la chaire, toutes les preuves

du christianisme '. Bossuet et Massillon s'adressaient à des chré-

tiens convaincus, et ne croyaient pas avoir besoin de remonter

aux premiers principes de la loi natu^eHe. Mais, quand tout avait

été ébranlé, quand les premières nos tons d'ordre , de société, de

législation, de morale, avaient été niées avec audace et démenties

avec impunité, quand un torrent de doctrines perverses était

venu fondre de toute part sur l'Europe étonnée, les défenseurs de
la religion avaient du changer leurs armes et concerter un plan

adapté à un genre d'attaque si différent. Un tenain nouveau exi-

geait une tactique nouvelle , et les dispositions du xix'- siècle ré-

clamaient une tout autre manière de toucher et de convaincre.

Ainsi, il fallait laisser un instarrt de côté la révélation, et, re-

montant aux dogmes fondamentaux de la loi naturelle, bien éta^

blir les principes généraux , en faire voir la liaison , ne descendre

à l'un qu'après avoir mis l'autre hors de doute , exposer la nature

de l'âme, les droits de la conscience, les règles du juste. Il fallait

(nécessité honteuse après tant de démonstrations et de lumières !)

prouver l'existence de Dieu à un siècle indifférent à cette grande

vérité ou même fortement prévenu contre elle, réfuter les objec-

tions les plus spécieuses , dissiper les nuages de l'ignorance et de

* Ami de la religion, t. j, p. 55;.
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l'orgueil , et faire rougir, s'il était possible, l'athéi - de son ys-

tème absurde autant que dangereux. Ce n'était qu'après avoir (José

ces fondemens qu'il fallait arriver à la révélation , dont les preuves

devaient se dérouler, les unes après les autres
,
par un enchaîne-

ment clair, serré, frappant, incontestable.

Telle était la tâche entreprise par M. Frayssinous. Appelé à un

genre nouveau de controverse, il avait senti le besoin de modifier

devant son auditoire le langage accoutumé des chaires chrétien-

nes. Avant de lui parler de l'Evangile, il établit les articles du

Symbole commun du genre humain , et les vérités premières que

le christianisme suppose et confirme. Ces conférences philosophi*

ques tendaient néanmoins à amener ses auditeurs à reconnaître

la religion. Ce fut Platon en commençant mais peu à peu l'ora-

teur évangélique se découvrit. Il descendit à des vérités d'un autre

ordre, il exposa la foi dans toute sa pureté, et souvent ceux qui

étaient venus l'entendre dans l'église de Saint-Sulpice, avec des

dispositions païennes , détrompés insensiblement , virent tomber

le bandeau qui couvrait leurs yeux et devinrent chrétiens sous

l'influence de ses argumens. M. Frayssinous eut la gloire d'avoir

ainsi contribué à faire naître et à entretenir parmi une portion de

la jeunesse de la capitale l'esprit vivifiant de la religion. Son mi-

nistère, efficace autant qu'honorable, aucfuel devait répondre

plus tard celui du père de Ravignan , sembla avoir été suscité par

la Providence pour servir de compensation et de barrière aux éga-

remens de l'esprit de système et aux ravages de l'incrédulité.

Près de l'église où les conférences de l'abbé Frayssinous appe-
laient un auditoire d'élite, était l'asile où refleurissait la Congré-
gation de Saint-Sulpice. Expulsés de toutes leurs maisons, parce
que Napoléon les supposait trop attachés au saint Siège, les mem-
bres de cette congrégation si vénérable et si apostolique avaient

recouvré leurs établissemens , où ils perpétuaient les traditions

d'obéissance et de dévouement au Pontife romain.
De toute part, on venait en aide à l'action salutaire du clergé.

Le petit nombre des prêtres attachés aux églises particulières ne
pouvant suffire aux besoins des diocèses, des ecclésiastiques, à la

tête desquels nous placerons MM. Rauzan , Legris-Duval et de
Forbin-Janson , réaHsèrent le vœu des évêques, en fondant un
institut dont le but principal était de donner des missions et

de former des missionnaires pour l'intérieur de la France. Un
de ces ouvriers évangéliques , visitant le tombeau des saints

Apôtres, avait été encouragé à cette grande œuvre par le chef de
1.Eglise, et le roi Très-Chrétien ajouta à ces encouragemens l'assu-

rance de sa protection spéciale. La société des Prêtres des Missions
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de Franco, que l'Oitlinaire avait approuvée, fut autorisée par une

ordounance du aS septembre i8i(),etses membres exercèrent

leur ministère sous la surveillance des évoques. Les missions, ré-

pétait souvent le vénérable et judicieux Legris-Duval
,
peuvent

seules sauver la France : l'association qu'il avait concouru à

établir embrassa le royaume tout entier. D'autres sociétés ana-

logues existaient, d'ailleurs, en divers diocèses. m

En assurant les missions intérieures, le roi Très-Cbrétien ne

perdait pas de vue les missions étrangères. Les congrégations,

rétablies par Napoléon en i8o5, puis supprimées de nouveau en

1809 dans un accès de colère, se relevaient de leurs ruines. Les

Frôtres des Missions étrangères devaient leur rétablissement à un

décret du a mars 181 5 : la congrégation du Saint-Esprit et celle

des Prôtres de la Mission ou Lazaristes en furent redevables à une

ordonnance du 3 février 1816.

De pieux instituts, dont les débris avaient échappé aux orages

de la révolution, se reformaient, soit pour propager le bienfait

d'une éducation chrétienne, soit pour édifier la société par

l'exemple de leurs vertus.

C'était grâce à l'influence douce et pénétrante des épouses et

des mères que la religion pouvait s'infillrer avec succès dans les

familles. 11 importait donc de préparer des institutrices pour les

petites villes et les villages. Les Filles de la Croix, que saint Fran-

çois de Sales et saint Vincent de Paul avaient contribué à fonder,

et auxquelles Abelly, évéque deRhodez, avait donné la dernière

forme, se réunirent pour se vouer à l'éducation de leur sexe, et

reprirent, le 9 octobre 1816, leur costume religieux.

Ces Thébaïdes, que les philosophes avaient représentées comme
des établissemens parasites, mais qui vivifiaient autour d'elles les

campagnes en y répandant, non-seulement en salaires, mais en

secours gratuits, des sommes considérables, étaient vivement re-

grettées par les populations dont les religieux avaient été naguère

les pères nourriciers. A la suite des secousses politiques qui ve-

naient d'ébranler la France, beaucoup soupiraient, d'ailleurs,

après ces retraites consacrées à la religion, à l'austérité et au

silence. Sous la protection du roi Très-Chrétien, les Trappistes

avaient recouvré le berceau de leur réforme, et peuplé diverses

solitudes. En 1816, leur monastère du Port-du-Salut, près Laval,

s'ouvrit à la piété du général baron de Géramb, ancien chambellan

de l'empereur d'Autriche, qui renonçait aux honneurs pour em-

brasser une vie pénitente , et qui, persévérant avec zèle dans cette

sainte carrière, édifiant le monde par de pieux écrits, devint abbé

et procureur-général de son ordre.



[Ail ISlftl 9
«'« par une

exercèrent 1
ssions, ré- jH
1, peuvent

oncouru à

ciétés ana- V
hrétien ne a
^régations,

ouveau en 1
ruines. Les

ment à un 1
rit et celle

blés à une

.j^m

aux orages

le bienfait

'%

ociété par

,l

épouses et

es dans les

es pour les

laint Fran-

B à fonder,

'")

a dernière

ur sexe, et
^sB^^^Ê

îes comme
d'elles les

HM

s, mais en
i:m

ement re-
-M

é naguère

es qui ve-

d'ailleurs

,

SÂ

rite et au

Trappistes

é diverses

rès Laval

,

ïambelinn

vÊSÊi

pour em-
dans cette

îvint abbé ''<'

j,^„ ,„,f,] me l'éguse. — Liv. CI. 20

Les enfans de saint Hruno , comme ceux de saint Bernard,

revenaient prier sur le sol même de leur patrie
,
pour sa conver-

sion et su prospérité. La Grande-Chartreuse, ce magnifique ou-

vraf^e dû à la patience et à l'industrie de ses habitans, et alors

devenue un désert, fut rendue à ses anciens possesseurs, qui s'y

installtrent le 9 juillet 18 16. Quelques années après, les reli-

gieuses (lu même ordre reprirent aussi leur règle, dans un asile à

proxitniu; de la Grande-Chartreuse. './ '

A cette époque, la France retentissait du brui» des révélations

que Thomas Martin, laboureur de la Beauce, au diocèse de

Chartres, prétendait lui avoir été faites. Cet homme, que les

derniers événemens de sa vie ont entièrement, décrédité, fut, il

est vrai, présenté à Louis XVIII : mais le roi Très-Chrétien n'avait

pas besoin d'une impulsion extraordinaire pour proléger la reli-

gion et le clergé , auxquels il se montrait de lui*môme aussi favo-

rable que le lui permettaient les restrictions de la Charte consti-

tutionnelle, qu'il s'était imposée.

L'éducation de l'enfance , base de l'avenir, était l'objet de la

Congrégation des Frères des écoles chrétiennes, fondée par le

vénérable serviteur de Dieu J.-B. de La Salle. Vouée à la pau-

vreté, elle continuait à enseigner gratuitement les pauvres, sous

la surveillance des pasteurs, inculquant avant tout à la jeunesse

les élémens de la doctrine chrétienne, lorsqu'on concurrence avec

sa méthode, fruit de l'expérience de plus d'un siècle, on essaya

d'accréditer la méthode propagée en Angleterre par Bell et

Lancaster. A une congrégation religieuse et unie par la charité

,

on préférait des maîtres isolés, sans dépendance
,
qui changeaient

de système à leur gré. Aux dispensateurs d'un etiseignement tout

gratuit, on prétendait substituer ceux d'un enseignement oné-

reux. A des procédés simples , où l'intervention constante du
maître assurait le prompt développement de l'intelligence et pliait

les enfans à des habitudes d'ordre , on faisait succéder des pro-
cédés mécaniques qui, réalisant, sous prétexte d'enseignement

mutuel, l'image d'une sorte de gouvernement démocratique au
sein de l'école , stimulaient chez les moniteurs le sentiment de
l'orgueil , chez les autres celui de l'égalité et de l'indiscipline, et

qui avaient d'ailleurs pour résultat d'exercer la mémoire plutôt
que de former la raison. Enfin , à une époque o\x tous auraient
dû sentir le besoin de ramener les générations nouvelles à la

religion que leurs pères avaient méconnue, on cherchait à faire

prévaloir, sur une institution nationale et catholique, une insti-

tution étrangère, d'origine protestante et défavorable à la reli-

gion, étude trop abstraite, disait -on, pour qu'il convînt d'en
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embarrasser l'esprit des cnfans; comme s'il fallait attendre que le

temps du doute fût arrivé pour leur rappeler qu'ils sont chrétiens,

;t comme s'ils ne devaient pas être alors disposés à traiter de

choses peu importantes ce qu'on aurait négligé de leur inculquer

(le bonne heure ! Mais, depuis l'introduction en France de la

méthode rivale , l'opinion publique se prononça plus fortement

de jour en jour en faveur des Frères, et cet antagonisme faisant

ressortir les garanties morales que leur institut présentait aux

familles, de toute part on rivalisa de zèle pour multiplier leurs

étahlissemens, jusque dans les colonies françaises. Afin d'atténuer

en partie les inconvéniens des écoles lancastériennes, Louis XVIII

ordonna qu'on en exclut les maîtres qui ne seraient pas catholi-

ques, que la seule religion catholique y fut enseignée, et que les

curés exerçassent un droit de surveillance sur ces écoles.

Ce prince rendit à l'église de Saint-Denis quelque chose de son

ancien éclat. L'impiété triomphante avait dispersé les gardiens des

cendres royales, interrompu les prières qu'ils adressaient au Ciel

pour tant de morts augustes , et violé audacieusement les tom-

beaux que la religion ne protégeait plus. Il convenait que l'an-

tique monument élevé par Suger, consacré par un usage iminémo-

rial à la sépulture des rois très-chrétiens, rendu plus vénérable

encore par les dépouilles de Louis XVI et de Marie-Antoinette

qui y étaient renfermées, redevînt un lieu de prières, d'expiations

et de suffrages. L'abbaye de Saint - Denis revécut , en quelque

sorte , dans un chapitre composé de pontifes blanchis dans

l'exercice des hautes fonctions du ministère pastoral, et de prê-

tres fidèles auxquels l'ordonnance du a3 décembre 1816 commit

la garde des sépultures. Le saint sacrifice et les prières qui avaient

cessé depuis tant d'années dans cette église recommencèrent

bientôt , et les princes sur la tombe desquels on devait offrir à

perpétuité des vœux au Dieu de miséricorde, furent consolés,

dans le lieu de leur repos, parles suffrages de l'Eglise et par les

honneurs rendus à leurs ossemens. Malheureusement, on ne re-

courut pas au saint Siège pour en obtenir l'institution canonique

du chapitre de Saint-Denis.

Lorsque la révolution de 1789, qui s'apprêtait à tout détruire,

sapa l'édifice de la monarchie française dans ses véritables fonde-

mens, les prei;Tiières assemblées ne purent s'empêcher de recon-

naître que la religion catholique , apostolique , romaine était et

devait être la religion de l'État. En dépouillant le clergé de ce qui

lui appartenait, elles fixèrent aux ecclésiastiques un traitement,

sinon proportionné à ce qu'elles venaient de leur enlever, au moins

suffisant pour les mettre au-dessus du besoin et de la pitié de leurs

m
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paroissiens. Ce que ces assemblées avaient fait, les chambres de la

Restauration devaient le faire à plus forte raison, et l'on songea,

en effet, à tirer le clergé de la détresse où il se trouvait alors,

pour lui procurer une existence plus supportable.

On ne se borna même point à demander que les ministres de la

reli<^ion fussent mis au-dessus du besoin, de manière qu'ils n'at-

tendissent pas journellement du secours, soit du gouvernement,

soit des particuliers : afin d'assurer leur indépendance pour l'ave-

nir et de leur rendre l'influence qui leur était nécessaire pour le

bonheur commun , on comprit que le clergé devait être pro-

priétaire.

Parmi les plaidoyers prononcés en sa faveur, on remarqua, en

1816, les éloquentes paroles de M. Boux-Laborie , alors député.

.Rappelant ce qu'était le clergé de France avant la révolution, il

disait : « La plupart de nous ont vu encore déboutée magnifique

édifice, cet ouvrage du Ciel, du temps, de nos rois et de nos

pères, cette belle portion de la grandeur nationale, que la France

était fière de montrer à l'Europe; ce monument tout ensemble

de richesse , de puissance , d'autorité , de vertu , de gloire et! de

génie
,
qui s'était surtout si majestueusement élevé dans le

grand siècle et à côté du grand roi
;
providence visible qui ba-

lançait à elle seule, par la toute-puissance de ses dons, les cala-

mités publiques , rivalisant avec le peuple de fidélité envers le

trône, et avec le trône de bienfaisance et de bonté pour le peu-

ple; corps illustre autant qu'utile, qui, ne retenant de la haute

naissance de quelques-uns de ses chefs que l'honneur sans or-

gueil, paraissait être l'abrégé de la société entière dont il était

l'âme et le lien moral
,

puisqu'il appelait à ses dignités et à ses

récompenses, à côté du fils des princes, le fils de l'artisan re-

commandé par la vertu et le talent : semblable en tout à cette

heureuse et puissante monarchie dont il était le plus ferme ap-
pui, on eût dit que, conformément à l'inévitable loi des éléva-

tions et des décadences humaines, il était' averti de son danger
par sa grandeur, et menacé de sa ruine par l'excès même de sa

bienfaisante prospérité : ses débris ont encore conquis au| nom
français et à la cause de la légitimité l'estime et l'admiration

de l'Europe hospitalière : le clergé de France, comme s'il eût
voulu surpasser, en finissant, l'éclat de sa longue vie, offrit de
remplir seul ce déficit dans lequel on l'a précipité lui-même,
non pas pour le combler, mais pour le creuser davantage. Voilà

,

messieurs, ce qu'était le clergé de France en 1789... Vous allez
voir la situation du clergé actuel j vous allez connaître ce qui
reste de l'héritage de Bossuet et de Fénelon. »
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'J'racant alors le tableau de la situation présente, l'orateur s'ë-

criait :« Qu'est devenue cette jeunesse du sanctuaire, éternelle

comme le Dieu qu'elle servait? Au lieu de cette milice sainte dont

les rangs étaient toujours pleins, qui se renouvelait comme les

moissons de l'été, que l'onction divine et les mains des pontifes

consacraient chaque année dans cent trente basiliques
,

que

voyons-nous? des vieillards échappés à l'exil, à la proscription,

aux poignards, aux déportations, aux souterrains, aux prisons,

aux déserts qui ont long-temps caché leurs vertus, qu'on appelait

leurs crimes; dont la misère achève, avec le travail de l'épuise-

ment, de hâter la fin... Pendant cette seconde et sourde proscrip-

tion, plus fatale à l'Eglise que la proscription sanglante qui l'avait

précédée, pendant les quinze ans de l'usurpation , six mille nou-

veaux prêtres seulement, c'est-à-dire moins en quinze ans que l'É-

glise de France n'en produisait en un an ; et c'est ce petit nombre
qui, souvent placé sous les yeux de l'usurpateur, rassurait son

hypocrite protection par l'espérance de voir s'éteindre ce qu'il eût

voulu et n'eût osé étouffer d'un seul coup!

» Voyez comme rien n'a été négligé pour arriver à cette ruine,

à cette destruction presque entière. Pour la première fois, depuis

que l'état social existe , le génie infernal de l'impiété et de l'usur-

pation a imaginé de créer des fonctions sans salaires , destinées à

des hommes sans fortune !

» Dans sa recomposition de l'Eglise de France , l'usurpateur a

établi douze mille vicaires confiés au secours de l'aumône; et vous

ne serez pas surpris qu'au lieu de douze mille il n'y en ait eu que

cinq mille qui aient eu le courage de mourir de faim, ou d'implo-

rer la charité publique dans les fonctions de ce qu'on a jugé .î

propos d'appeler la classe inférieure du clergé français. Pieux fon-

dateurs , telles n'étaient pas les craintes que vous emportiez quand

vos derniers regards , se détachant sans peine de cette terre cou-

verte de vos bienfaits , s'élevaient vers le Dieu à qui vous alliez

demander le prix de vos dons et de vos vertus !

» Tout se coordonne et se combine dans ce savant système de

destruction. Immédiatement après la classe qui mendie, paraît la

classe dont la détresse se rapproche davantage de la mendicité :

le fond, et pour ainsi dire l'essence des ministres du culte, se

compose de vingt - trois mille succursalistes qui, remplaçant

ceux qu'on appelait les curés avant la llévolution, reçoivent,

lorsqu'on les paie «exactement, Soo francs : 5oo francs, et à

(juelle époque ! Quand la réponse contre tant do réclamations

sur l'élévation rapide et (!is[)i()porti()nii('e des tiaiteniens , stit

h'ur inutile et souvent îj( iHidalciise i nniiiliilion, l'.^t que, dcpiiis
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vingt-cinq ans, tout doublé de prix! Lamême raison d'analogie

et de convenance proportionnelle qui donne 6,ooo francs k un

commis, au lieu de 3,ooo qu'il recevait il y a vin^t-dnq aps , a

fait décider que le successeur d'un curé décimàteûr, qui jouis-

sait d'un revenu de i,Soo francs ou a,ooo francs, ne devait avoir

que 5oo francs. Oh ! comme l'erreur est Conséquente ! ou comme
l'hypocrisie se dément elle • même ! ou plutôt encore comme
l'usurpation et la révolutioti savent qu'il n'y a rien dé si dan-

gereux pour elles, de si favorable et de si dévoué à la légitimité

que le culte catholique! Ce système, au reste, dé la cumùla-

tion des traiteméns, toujours condamné et ^i scrupuleusement

maintenu près du irÔncde l'usurpateur, trouvait, pour l'hon-

neur de ce qu'on appelait les principes, une singulière applica-

tion au clergé. Il s'était réfugié quelque part, et le choix de

l'exemple était fait avec tant de justice qu'il épargnait le conseil-

ler du prince, arrivant à 8o, loo, lao mille francs sous cinq

ou six prétextes, et frappait le desservant, sur la tête duquel

l'impartiale équité ne permettait pas d'accumuler la somme en-

tière de 5oo francs, parce que, se trouvant à la fois fonction-

naire et pensionnaire , on devait prélever sur le salaire du fonc-

tionnaire les a4o francs du pensionnaire f

» Ce qui doit surprendre, c'est que quelque chose ait échappé

à la destruction, c'est qu'on n'ait pas vu la mort du dernier prê-

tre sur les ruines du dernier presbytère et sur les débris de la

dernière église! " '

"' - .-i

» Aussi
,
quatre mille temples des campagnes, miraculeusement

onservés, sont sans culte et sans ministres!

• Quatre mille églises! Trois ou quatre millions d'âmes! Piété

de nos pères, quel résultat de vos dons et de votre prévoyance!

i Regards de saint Louis et du grand roi, dont au milieu, soit de
^{ sa gloire, soit de ses thalheurs, la religion était toujours le

remier soin et la première affaire
,
quel spectacle vous offre

notre France?

» Septévêchés sans demeure épiscb^iàlê; dix-k'ept séminaires

'^sans édifices! Elles ont disparu ces maisons saintement magni-

, fiques, où la reTigion semblait avoir voulu loger les enfans de

|Dieu à l'égal des enfans des rois !

* » Treize mille paroisses sans presbytères ! Elles ne s'élèvent

pIus,daAs chaque village, ces habitations dont le luxe modeste

consolait les regards de ta charité, en l'assurant que les habltans

des chaumières qui les environnaient ne seraient jamais sans se-

î
cours, et que le pauvre mênie privé d'une chaumière ne serait

f

jamais sans asile !

T. XIII.
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» li«s «'glises sdiii purUtut en ruine ^ et à (;etle vue 1 etiangei

,

;imené panni nous par nos malheurs et par nos crimes,, nu pas

(Jù s'étonner que les parjures fussent nombreux dans un pays

où Dieu était sans temple, et par conséquent les peuples sans

culte, les cœurs sans foi, et les consciences sans Dieu! «^^/t 'jjfv

Une cruelle expérience venait de prouver, en effet, qup le peu*

pie cf'-'jn a dispensé de ses devoirs envers Dieuse croyait pronipte-

ment dégagé de tous autres devoirs, et finissait par les oublier. Si

la morale est nécessairement liée à la religion , et à une religion

pratiqué, il faut des ministres à cette religion. Point de morale

sans religion, point de religion sans culte, point de culte sans

ministres. On peut ajouter, point de njinistres sans une juste li-

berté, sans une juste indépendance, soit du gouvernement, soit

des particuliers, sous le rapport des besoins et des secours. Aussi

M. Chifflet, député comme M. Roux-Labone , déclara-t-il qu'en

principe, dans une nation essentiellement proprié iaiî;e,> le clergé

doit être propriétaire et ne doit pas être salarié. ,

On ne fit qu'une application bien restreinte de ce principe , en

proposant de restituer au clergé les biens non vendus, et d'auto-

riser le<; établissemens ecclésiastiques à accepter et à posséder les

biens, meubles, immeubles ou rentes qui leur seraient donnés par

actes entre-vifs ou par actes de dernière volonté.

M. de Chateaubriand disait élouuemment à la chambre des

pairs : .

<< Dans la triste situation de nos finances, qui ne nous permet

pas de venir immédiatement au secours des pauvres prêtres , la

résolution de la chambre des députés nous offre du moins une

première ressource. Il s'agit d'autoriser les Eglises à recevoir des

dotations en fonds de terre. Tant que la religion ne possédera

rien en propre, elle se montrera toujours aux yeux de la foule

sous la forme d'un impôt, et non avec les chariiies d'un bienfait.

•< Rendez sacré et inviolable l'ancien et nécessaire domaine du

» clergé, dit Montesquieu
;
qu'il soit fixe et éternel comme lui! »

Qu'est-ce, en effet,, que des prêtres salariés, messieurs ? Que peu-

vent-ils être pour le peuple, sinon des mercenaires à ses gages,

qu'il croit avoir le droit de mépriser? Reconnaître que la religion

est utile , interdire en même temps aux Eglises le droit de pro-

priété, est-ce raisonner conséquennnent? Soyons de bonne foi, et

disons plutôt : « Nous ne voulons pas de religion. » Mais disons

aussi : "Nous ne voulons pus de ntonarchie. » Dans ce cas, c'est

même trop que de payer les prêtres : il est inutile de grever le peu

pie d'un impôt, pour une chose qui n'est bonne à rien. Qu'après

l'exil , la déportation , le massacre du clergé , on combatte encore

?;

m.

.'?

'%
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vaillauuncnt contre sa puissancu touihée; qu'en voyant la inisèrc

profonde de nos ecclésiastiques sans abri, sans pain, sans vête-

mens, on leur rappelle la pauvreté des apôtres, tout en jouissant

soi-même d'un abondant superflu ; c'est là, il faut en convenir, (\h

dévouement et du courage! S'apiioyer, au j-ontraire, sur les mal-

heurs du clergé, en faire des tableaux tuuchans, dire qu'il faut

qu il soit bien traité, qu'il ait de bonnes pen'iions ; tout cela pour

conclure par le fameux mais ; n'est-ce point au fond la même opi-

nion ? On pourrait alors s'épargner tous ces frais d'éloquence.

» Mais pourquoi le» prêtres ne seraient ils pas salariés.^ répon-

dent ceux qui combattent la résolution : les militaires, les juges,

les administrateurs le «ont bien ! * <. r, , . .,

» Si l'on veut traiter la religion comme une institution hu-

maine, ne discutons plus; nous ne pouvons plus nous entendre.

Alors, s'il plaît au gouvernement, sou^ un prétexte quelconque,

d« retrancher le salaire des prêtres, tons les temples vont se fer-

mer. Le gouvernement ne supprimera jamais ce salaire? iVJais

i'assemblée Constituante avait solennellement déclaré que la pre-

mière dette de la^France, que la dette la plus sacrée, la plus invio-

lable, était celle que nous* avions contractée envers l'Eglise : ]t'.

vent a emporté toutes ces belles déclarations ! Il faudra donc (pie

la religion, toujours a la veille de sa ruine, suive le cours de nos

révolutions, et ne soit pas même à labri du caprice d'une législa

-

ture, ou de l'humeurd'un ministère. On supprime un tribunal, on

licencie une armée, sans exposer la sûreté d'un royaume; mais

i;hasse-t-un les pontifes du sanctuaire sans mettre la société en

péril? La prêtrise n'est point un état , c'est un caractère : ne con-

fondons point des choses si ditférentes. Tin soldat, un magistrat,

que le trésor public ne soutient plus, pei vent changer de profes-

sion, et se créer un nouveau moyen d'exi lence. Mais le prêtre
,

privé de son traitement, que deviendrai- il ? ..Vrtre/Y/oA' in œler

num :

>• A en juger par les inquiétudes que l'on affecte de répandre,

il semble que, si ï<m permet les dotations en faveur des église!^

le clergé va soudain envahir toutes les propriétés de la France.

» Les conjectures s'évanouissent devant les faits : examinons les

faits. Depuis l'année 1801 jusqu'à l'année 1816, les legs en faveur

des hospices se sont élevés à la somme de vingt millions. Les

F>glises deviendront-elles plus riches dans le même nombre d'an-

nées, surtout lorsque la France, diminuée d'un tiers, ne possède

plus cette pieuse Belgique à qui l'on doit plus de la moitié de ces

dons faits à nos hôpitaux? La loi de Buonaparte, qui est à peu
près celle que l'on vous propose ici, excepté qu'elle ne permet
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(lu'eii renies sur l'Ktat ce qu'on vous demande de permettre en

hiens-fondii , cette loi n-t-elle apporté des trésors aux établisse-

mens religieux P En admettant que les Eglises soient aussi favori-

sées que l'ont été les hospices pendant les seize dernières années

,

elles se trouveront propriétaires de ao millions dons seixe ans

d'ici , c'est-à-dire qu'elles auront 800,000 livres de rentes^ Si vous

supposez qu'à cette époque il existe quarante-six mille prêtres en

France, autant qu'il y a de places à remplir, chaque prêtre jouira

d'un revenu d'à peu près 17 livres par an , de 39 sous par mois , et

de 9 deniers par jour. Que de richesses , messieurs ! combien il

fiiut se mettre en garde contre la future opulence de l'Eglise !

» Rassurons-nôus cependant. C'est uif des caractères de ce siècle

de craindre les maux impossibles, et d'être indifférent à ceux qui

vivent, pour ainsi dire, au milieu de nous. Ces terreurs de la

puissance à venir du clergé ressemblent à celles que Buonaparte

prétendait avoir de l'autorité du saint Siège. Il était maître de

Aome; il tenait Pie VII dans la plus odieuse captivité; et il ne

parlait que de l'ambition des Grégoire, des Boniiiaoe et «les iules!

« Ceux ^ui crient aujourd'hui au papisme , disait Ife docteur John-

son, auraient crié au feu pendant le déluge. » .'.<}^m^^^t>> - '

» Les confesseurs sont un autre sujet d'alarmes. Chaque oofifies-

seur, affirme-t-on , deviendra le spoliateur secret d'une famille :

nulle sûreté désormais pour l«s fortunes ; on va oororoettre de

toutes parts le crime de restitution ! Mais, messieurs, fréquente-

t-on beaucoup dans ce siècle les tribunaux de la pénitence i* fe ne

sache pas que jusqu'ici nous ayons infiniment à nous plaindre des

dangers du repentir. Hélas ! j'ai une toute autre crainte , et je la

crois mieux fondée. Je pense que les dotations seront rares, fai-

bles, insuffisantes : nous ne changerons pas l'esprit du siècle.

(]eux qui craignent de voir renaître le fanatisme peuvent se tran-

quilliser : pour être fanatique, il faut croire en quelque chose; on
n'est pas persécuteur quand on 'est indifférent, et lorsqu'on a af-

fecté de si grandes frayeurs sur les divisions du Midi, que l'on

prétendait être religieuses, on 'ne se souvenait pas que nous som-

mes bien plus près «te faire la guerre à Dieu que pour Dieu.

» 11 ne s'agit <lonc dans ce moment que d'adopté* ie principe

renfermé dans la résolution : le gouvernement fera le reste» Oui,

messieurs, pour la gloire de la religion et la perpétuité de l'autel,

reconnaissoi«s vite que les Elglises de France peuvent i«preiidre

parmi nous cet antique droit de propriétaire do«it elles étaient

investies, même atant l'établissement de nos aïeux dans lesGaules.

Quoi ! le plus pauvre de nos paysans possède souvent un champ,

un sillon , unaibre , et le clergé, qp' a défriché nos forêts, planté
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nos vignes, enrichi notre sol de tant d'arbres étrangers
; qui u

transporté l'abeille de TAttique lur les coteaux de Narbonne , et

le ver à soie de la Chine sur les mûriers de Marseille ; le clergé ne

glanera pas un épi dans ces vastes campagnes si lofig-tenips fé-

condées de ses sueurs, et quelquefois arrosées de son sang ! Se-

rons-nous donc pour le prêtre plus avares que la mort ? Elle lui

donnera ou moins quelques pieds de terre, qu'elle ne lui re-

prendra jamais! Quoi! ceux qui élevèrent tant de roonumens

utiles A la patrie, qui b&tirent des villes entières, n'auront pas un

toit A eux pour y soigner leur vieillesse ! Quoi ! ces hommes qui

,

dans les jours de paix , s'occupaient à cittuser nos canaux, à tracer

nos chemins, à jeter des ponts sur nos fleuves ; ces hommes qui

,

dans les temps de calamités, payaient la rançon de nos rois, ra-

chetaient les esi' wea, secouraient les pestiférés, versaient géné-

reusement le trésor de r£glise au trésor de l'Etat, ces hommes
recevront l'aumône dans les hospices qu'ils ont fondés ! Qui vou-

dra se dévouer aux fatigues de l'apostolat , si les prêtres, comme
les Parias des Indes , n'ont à espérer que la pauvreté et le mé-
pris? Et qu'on t-ils fait pour être traités de la sorte? Ce qu'ils ont

fait ? ils ont été nos pères et nos législateurs, eux qui sont aujour-

d'hui nos victimes! Notre monarchie j t, pour ainsi dire, l'ou-

vrage de leurs mains. Depuis ce premier évêque qui baptisa Clo-

vis, jusqu'à ces derniers évéques qui suivirent Louis XVI à son

baptême de sang, le clergé n'a cessé de travailler à la grandeur, ou
de s'associer aux malheurs de la France. C'est lui qui a adouci la

t férocité de nos mœurs; c'est lui qui nous a transmis les lumières

le Rome et de la Grèce. Nos meilleurs et nos plus grands minis-

ftres, Suger, d'Amboise, Richelieu, Mazarin, Fleury, sont sortis

de son sein, la France lui doit une foule de savans, d'orateurs et

d'hommus de génie; et, pour compter le nombre de ses bienfaits

,

il faudrait pouvoir compter le nombre des misères humaines.
«Messieuià, je vous l'avouerai, je désire ardemment que le

principe de la résolution soumise à votre examen soit adopté
pour l'honneur de notre patrie, pour l'honneur même de cette

chambre. Qui protégera les autels, û ce ne sont les pairs de
France .• La noblesse a,conservé son rang, le clergé l'a perdu : ne
reconnaîtra t-elle plus dans leur adversité les antiques rivaux de
sa puissance? Ne tendra-t-elle point la main aux anciens compa-
gnons de sa gloire? Il y a vingt-cinq ans que les tribunes de nos
assemblées ne cessent de retentir de lois spoliatrices, sacrilèges,

inhumaines : hélas! elles ont toutes été accueillies. Aurions-nous
le malheur de rejeter la première proposition religieuse qui sem-
ble annoncer la fin de celte longue série d'injustices, et signaler
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initie irrouraiix principes de l'ordrc.suci.ll? fl y a vingt-cinq ans

qtie, tontes les fois qn'on parle dt' réparation-, on vous dit que le

temps n'est pas propice; qu'il faut aller doucement, avec pni-

dence; qu'il faut attetidre; qu'il faut ajourner la proposition : et

toutes les fois qu'il s'agissait de dt^ponUler les citoyens, de' le;*

bannir, de les égorger, il y avait toujours urgence, il fulloitpassei^

les nuits : un jour de pe'rdu mettait la patrie en danger! Lemo-
ment du mal esï tôlijour.s venu; le moment à\i bien, janiais! (Ju

peuple qui a proscrit les prêtres, pillé les temples, profané le;^

vases sacrés , violé les tc^iubeaux , dispersé les reliques des sairjts ;

ne serait-il pas marqué du sreau d'une réprobation éteroelle, si

,

quand cet affreux délire est passé, il repoussait encore toute idée

de religion ? A quoi nous aurait do^ic servi notre expérience;* S*--'

rions-nous coridamiM?s, après lu destruction de la nîoTiarchie ,'

après le meurtre de Louis XVI, à entendre faire contre la reli-

gion les mêmes raisnnneraens, les mêmes plaisanteries'que t'oif

faisait avant ces horribles malheurs? Alors il ne reste plus iqrt'«

s'envelopper dans son mantesiu , et qu'à pleurer la fin prochaine

de la France. »

Une loi, promulguée le 2 jiinvier 1817, lendit les élablisse-

luens ecclésiasiiques capables d'acquérir; mais ce fut en vain qut^

des orateurs chrétiens deuinndèrent qu'on restituât au clergé ses

bois lion vendus. - « r ; ^ -^^^^j - , . . ,-t%. ,,ii.

Le vic'imte de Bonald disait à la tribune des députés le

4 mars 1817 : « La Charte ne défend pas à la religion de possé-

der; et vous l'avez reconnu vous-même, lorsque vous lui ave/;

permis d'acquérir. Pourquoi donc ne pas lui laisser ce qu'elle a

possédé et qui n'a pas été vendu? Où serait le prétexte de la

dépouiller de ce que vous ne lui avez pas donné, mais de ce

que lui ont donné quelques familles, à qui seules appartient

sur la terre la propriété du sol cultivé et la faculté d'en dispo-

ser?... La révolution, qui a régné par la sptdiation, veut recon-

quérir ce qu'elle a perdu; elle ne veut pas lâcher sa proie ; elle

ne peut pardonnera la religion le mal qu'elle lui a fait. C'est le

levier qui soulève l'Europe, à l'insu môme de ceux qui y ont

mis la main. Je rends grâce à mon siècle de m'avoir donné cette

nouvelle preuve de la vérité du christianisme : il est certain,

philosophiquement, qu'il ne serait pas possible de haïr si for-

tement ce qui ne serait «|u'une erreur.... Si, ior^ de la première

confiscation des biens, j'avais eu ù prononcer entre le sacrifice

des biens publics et celui des biens privés, je n'aurais pas ba-

lancé. Nous avions été accoutumés à regarder les dons faits à un

corps religieux connue uji don fait aux nondireux enfans d'une

lil
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mère commune. L'assemblée Constituante en jugea aitisi, lors-

qu'en supprimant les corps réguliers, elfe assigna pour les frais

(lu culte, au mointien du seul corps séculier qu'elle conservait,

une somme égafe au produit de tous les biens ecclésiastiques.

Respectet donc nos scrupules, comme nous, auriorû respecté

les vôtres. L'assemblée- ^.ôtistituante a commencé avec autant de

vertus que vous, avec plus de talent peut-être; et voyez où l[ont

conduite ces maximes irreligieuses, qyi toujours se lie^t aux

révolutions politiques!... les principes sont tout, (es hommes
rien. Une fois lancés dans la société , les principes bons ou

mauvais entraînent les hommes bien au-delà de leur caractère

,

(le leurs intentions et de leur vertu. Ne consentons jamais à dé-

pouiller la r«;ligion du peu qu'il lui re;site de biens. N'arrachons

pas à notre mère commune les derniers vétemens qui couvrant

.sa nudité. Sefons-nous réduits à apprendre à des chrétiens q(ie tel

était le respect des païens pour les choses consacrées à leurs dieux

qu'ils n'osaient y toucher, et que les mahométans n'appliquent

jamais à un usage profane une mosquée abandonnée et en ruine.**

.

Vous qui vous croyez un esprit si fort, des connaissances si

<>iendues, respectez la faiblesse de vos frères. C'est à la fois un

précepte de la religion et un devoir de la vie civile. Si le sacri-

fice est consommé, comme on l'a dit, ne cherchons pas un reste

(le vie dans les entrailles des victimes : nous y pourrions trou-

ver de sinistres présages. Je repousse toute proposition de vente

de biens publics, quels ({u'ils soient, comme interdite par la

Charte, qui abolit toute coniiscation , et qui, en déclarant l'in-

violabilité des biens vendus, consacre par cela même l'inviola-

bilité des biens à vendre... Ah! si le chêne que vous voulez

nbattre, semblable à ceux de Dodone, rendait des oracles, il

ne vous prédirait que des malheurs '. »

En vain, M. de Maccarthy représenta, à son tour, que le cierge,

avant la révoluti()n, possédait, comme mineur, sous la tutelle

des rois, et que ses biens étaient regardés comme inaliénables

sans le concours des deux puissances
;
que le Concordat de 1801

n'avait sanctiontîé que les ventes déjà faites, et que, pour les ven-

tes à faire , il faudrait l'autorisation du saint Siège. En vain
,

M. de Marcellus cita un capitulaire de Charieniagne qui, sur la

demande d'un concile , déclara qu'on ne devait point envahir les

biens de l'Eglise, et que les contrevenans seraient regardés
comme des voleurs sacrilèges. Le concours des trois pouvoirs

' !N'elail-cc pas prophéliser la rtîvoliilion de iS5o, cliAliuieiU de la sicoiule
'.s|'olialion (lu clcipc, (mniine l'autre i(:vohition avait vie te cluUiiMcnl de la nu-
mine spolia (ion ;>
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consomma la spoliation du ciergç ^^t L^vU XsVI|I «'aiiO|çia aipû à

luctede faiMesse de Louis XVl. . ., - ,1,;^ ',,|, j,j,,,
..'^ „, „

Il est vrai, seulement, que, par une oompentiUon dérisoire,

Tari. 143 de la loi du a5 mars 1817, en affectant tous let boi*

de l*État à la caisse d^amortissement, excepta U quantité niéce««

saire pour former un revenu net de quatre millions de rentes ^
dont le roi dU^serajt |o^r la,49|atipi^4^ ^t^)}li|9^^q^^^^
siastiques. ^

•,' ,-.a\.

II est vrai aussi que les traitem^ni dei dÎTtn, ipembrea 4u
clergé, dont M. ftoux>Laborie avait fait ressortir If içhilTre si,

minime, furent successivement augmentas. .',,^^a'^^i,^r.^,,^,, .-

Mais l*Eglise de France se préoccupait moins de M oetresse

pécuniaire que de l'intervention abusive de l'autorité civile dans
des matières de doctrine. M. Laîné, ministre de l'Intérieur, avait

eu fa pensée d*obIiger les professeurs de théologie dans les sço^i-

naires à souscrire une promesse de croire et de professer les qua-

tre articles de la Déclaration de i68a. _,..

Ce ministre ne dut pas être satisfait de la lettre que M. d'Aviau,

archevêque de Bordeaux , lui écrivit à ce sujet , le 5 février 1817.

C'était la seconde que le saint prélat lui adressait pour le même '

objet.

« Monseigneur, lui dit M. d'Âviau, j'ai reçu la lettre que vous

m'avez fait l'honneur de m'adresser, sous la date du a8 janvier,

avec des exemplaires imprimés de la Déclaration de i68a. J'avais

espéré et aime à espérer encore que le gouvernement aura égard

aux raisons qui m'empêchent de faire observer cette Déclaration.

» Apres de longs et tristes débats, Louis XIV écrivit de sa main

au pape, le i4 septembre 1698 : « Je suis bien aise de faire savoir

» à Votre Sainteté que j'ai donné les ordres nécessaires pour que

» les choses contenues dans mon édit du 1 mars 1682 touchant

» la Déclaration faite par le clergé de France, à quoi les conjonc-

> turcs passées m'avaient obligé, ne soient pas observéeSé »

« Cette lettre du roi Louis XIV au pape Innocent XII , dit

» M. d'Aguesseau qui la rapporte , fut le sceau de l'accommode-

» ment entre la cour de Rome et le clergé de France (lequel,

» comme l'on sait, satisfit de son côté ); et conformément à l'en-

M gagement qu'elle contenait, ajoute le célèbre chancelier. Sa

» Majesté ne fit plu3 observer l'édit du mois de mars. »

» Dans ma réponse à la précédente lettre de Votre Excellence,

je disais comment on avait voulu depuis oublier tout cela en

France, sans égard aux plaintes de douze papes consécutifs.

• On a observé, et non sans fondement, que ces plaintes et

biàmes du saint Siège concernent moins les opinions, les propo-
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sitions en elIca-roAmes, que la Déclaration
,
qui , appuyée de l'é-

dil, en fait règle d'enieignement.

» Or, c'est précisément cette Cleri galUcani de ecclesiastica

pctêêtate Deelartah que j'aurais à maintenir par mon autorité

épiscopale. Je doit incessamment rendre compte de l'usage que

j'en aurai hh d«fvant un tribunal où tant les libertés que les ser-

vitudes de l'EgUse gallicane seraient de bien faibles nM>yens pour

ma justification. »

La conviction du vén^ble prélafc ^it inébranlahlei L'année

suivante, le supérieur du grand séminaire de Bordeaux, dirigé

parlesSuIpicient, consulta M. Duclaux, iupériemvgénéral de la

congrégation de Saint-Sulpice , sur la conduite qu'il devait tenir,

dans le cas où le ministre de l'Intérieur exigerait que les profes-

seurs de son séminaire enseignassent les quatre article*. BI. Du-

claux fut d'avis qu'ils pouvaient souscrire la Déclaration suivante,

[pourvu qu'elle fût approuvée de l'archevêque : « Nous, soussi-

Ignés ,
professeurs de théologie au séminaire de Bordeaux ,

dé-

clarons que nous enseignerons les quatre articles adoptes par

l'assemblée du clergé de 168a, et que nous les expliquerons et

lévelopperons d'après les instructions données par M. Bossuet

iansses divers ouvrages. » Malgré cette restriction, que la sagesse

le hJ.. Duclaux lui avait fait ajouter, son avis ne fut point ap-

)rouvé par M. d'Aviau '. -

• L'archovéqun lui écrivU, en conséquence, la lettre suirante , le 19 avril 1818.

«"Lécher M. Carbon m'a communiqué, nioriMCur le Général, la lettre que vons

AI écrivilcK le mois passé, y insérant une fîiruiule dr. déclaration particulière

oncernant la trop célèbre de 1683, à présenter, si la demande s'en faisait direc-

ruient à lui et ik se» professeurs- J'y vois bien que voud prélendcE écarter certains

kus plus marqnans uu moyen de celte espèce de restriction, • d'après les instrun-

ftns données par M. Bossuet dans ses divers ouvrages. » La meilleure, pour ne
las dire l'unique bonne, c'est son Abeat quà llbiierU..., Mais ceux qui voudront
ippuyer de l'autorité du grand Bossuet leurs . dispositions hastilos, ne se diiont-

|s pas renvoyés principalement à l'ouvrage où la déclaration est défendue «ex
krofesbo, » quoiqu'il soit demeuré si long-temps à la discrétion du neveu, l'évèquu

leTroyes, et de ses co'jansénis^s? Là se trouvent, comme on sait, accusés et

lonvaincus du graves erreurs un prodigieux nombre de souverains Pontifes. D«f.
'. gatl.f p. 3, 1. 9, c. a5 et suiv. 1

• Et au fond, VÀbeat quô libuerH ne lui dut pas coûter beaucoup. Fleury nous ap-
prend, dans l'opuscule que l'eu M. Emery a publié, et dont il m'a montré le ma»
luscrit autographe, qu'au temps où cela s'agitait, des évêques en crédit et de ré-

futation montrèrent une extrême chaleur : celui de Meaux se chargea de la

rédaction pour les contenir autant quo possible; car, lisons-nous an même endroit,

\ répugnait à voir cette question traitée, la jugeant tout-à-fait hors de saison.

]'était lors des plus violens débats, à l'occasion où, sous prétexte de la régale,

ion augmentera, disait-il, la division qu'on veut éteindre. » Louable, aami
ioutc, mais vaine tentative! Il fallait céder à ceux qqi disaient crûment: «Le

^pape nous a poussés, il s'en repentira. « Ce qu'exprime, en termes plus mode-
^|rés, cette demi-phrase dans la lettre de Louis XIV à Innocent XII : • A quoi les

|ronionctures passée» m'avaient obligé. » L'ordre d'aller en avant se donna donc.
iLa Déclaration rédigée par M. Bossuet , adoptée par l'assemblée extraordinaire,
|fut, publiée incontinent, avec le soutien d'un édit.

» Et, en bonne f(ti, M. le Supérieur, sans ces fAcheuses dispositions, quel motif



M. l'ablM» F. H. (le La Mennais, que l'K{i;lise ('<>mftVâ?t eniîore

parmi se» (itlfensjMirs, réclama {.onire \a prétention «le M. I;aîné

tant «oi* peu plan«ibla, «-u idS», pour cptlif pruc-Umatioii «olcnnriie <l«9 nui qaalrn
iirtirlcir On s'élonno lU* !•• prfiiiitr. Ln paiie.t iiiena«;iili-nl-ilii de <iu|>uN«r If» nii»,

mai* apécialemrrtt LoiiU XIV r Rt à qhni bon nnn *t f^rttutt* \h\nnif.... Cntiriltè

l'aulorité du concile K^nAral, supérieure fe oiflle du pape (comme »i leCh^rd*
rE^liNi! n'entrait pa>' «ïttttisntittUi-inKnt danii la coinpoitiiioii du concile Ri^néral r

l'onr le troiiiAine« qne l'odage de la pulfiganee apoiilrinqne ht doltn réght
selon lei* canons : • cViit ce que len papeH,qiii "«nt revAtuv de aeite auprCnie
|)uiiii*ancç, recopuai^kcnt hautement ; et qu'il» pui«acnt le* modifier, qu'ils nui»-

nent l«n oknn|(«r, 'l4a abrogert ' luraqne la néonaaitii on une frimde nlHîlé l'exi*

^era , ou en convenait aliim, comme depuia eu »unt convenus Fleury et Boaanel
(iivraAm(%. Maia c'est n« quatrième «p<>c.-ialemeri( ,, • De numuii Pnntifici» ej cn-
ihiNlre loqaentk InfttlNbHinte , « que ae rapporte l'aftaerlion de Rénntt XIV :

qu'un mirait peine il rien truurcr « quod xquè «dvcritetur doctrinae «xtrA tial-
liam iihique reèepl». « Et m^uie, avant éelle époque de i6Si, le sentiment
lie l'inraitlibillté Puntifioale était aaiu» enmtnun dan» notre France. Je ne mf
»\i\» doiio point trop avancé eu disant do M. Boaaucl, qu'il ^ut lui en cuiitvr
peu d'abandonner U Déclài-ation. Seulement, il dédiioit .<«ou'<haire h la flétri!<Mirc

d'une condamnatinn' formelle' ie.< qoHtre articles qne cette IMclaralîi»»» pr^Hi^tite,

et qu'il donne lui-m/^me cuniuie rniiliqiic «loofrine de l'école de Parix : « Maneal
» inconeliHiia et oninii censura expeiN prÎHca illa Menteiitin l'.iriMienitium. n Qu'il
efit vécu un peu davanlasfe, il aurait eu le chagrin de voir lex héritiers de cette
antique doctrine de.H Parisieim en tirer hardiment les conséquences , et ne coaliser
avec douze ou quinze do iui« prélats, le lardiniil de Noaillen y compris, pour ap-
peler et rappeler d'un jugement du|;^niatique et irrélbrmabic : s'efforçant ainHi

d'établir en leur patrie le xchisme, tandis que, par un zèle au luoinH bizarre,
quciques-unii d'entre leurs corvphéeN s'entremettaient avec éclat et sans missiiiu

pour éteindre le schisme de la Russie.

» LcuiiH \l V n'était plus. Depuis ce qu'il avait écrit de sa main à Innocent XU
en 1693, fidèle à son encadrement, il ne fit plus observer l'édil dé mars ificSâ.

"Celle leltie, dit M. le chancelier d'ARiiesseaii , que j'ai sous les yeux, fut

le sceau de racciiuiinudeuient entre la cour de ISiuiie et le cleigé. » Les
pénibles interprétations qu'on a données tant à celle écrite nu même temps
par les évoques nommés qui attendaient leurs bulles, qu'au silence gardé
par les prélats eu tbuotions , ne me sembleraient guère honorables aux uns et
aux autres.

i> Quoi qu'il en soit, après la mort du roi, la Déclaration ne tarda pus de repa-
raître, accompagnée de l'édit ; Içs parlements en exicèreut l'exécution avec plus
de rigueur que jamais. Je pourrais m'arréter ici à observer combien les grands
xélateurs, tant de i antoiité monarchique contre lis prétendues entreprises de» pa-
pes, que de U puissance épi^copale contre leur despotisme ; oui, combien ils ont
•'ontribué efficacement et ii renverser le tiùne, et à dépouiller, à avilir le clergé :

innis peut-être le blâme retonihcrait-il sur ce môme clergé, qui, je l'avoue, con-
ouriit trop volontiers dans ci; retour à des usages qui devaient amener de si fu-

nestes suites.

» Il n donc fallu, comme auparavant, s'engager à soutenir les quatre articles.

Souvent, j'en conviens, on a paru alarmé de l'avantage qu'en ont voulu tirer,

tantôt le jansénisme, tantôt la philosophie; et l'on n'a point manqué de dire :

« Soyons gallicans, oiais soyons catholiques. » Mieux eût valu écouter le pape, qui
ne cessait de dire : Vous en viendrez à n'être plus catholiques, si vous vous obs-
tinez à être gallicans. C'est <;e que le souverain Pontife régnant (Pie \ll) nous
répète après ses on/e prédecc^'.seurs immédiats. Quoi i no-js tiendrions opiniâ-
trement il ce gallictiniriinc dans la crainte de passer pour ultrantontains ! Car,
quels sont-ils, denisindai-je dernièrement à M. Frayssinous, quels sont-ils ceux
qu'il nous plaît de nommer uinsi? Le chef de l'Eglise universelle, entouré de
toutes (es Eglises particidicres, hormis la gallicane. A la bonne heure, dira-t-on ;

mais ces quatre artich.s contestés sont no» opinions, et nous n'en faisons pas de.s

articles de foi. (îraiidc merveille que nous ne déclarions pas cronpissans dans
le .schisme et i,cliismiiti(fiic.i les papes avec presque toutes les Eglises de l'univers,

pour ne vouloir point a(hi[iter nos systèmes! Ajotitei'a-t-on que ces nombreux
et icspectahics adversaires ne voient eux-mêmes en ces articles que des opinioiiii

contraires à Iriir? sentiuirn.s
,

qu'ils ne pictendcnt point appartenir à la loi f
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i)ur il«s Oltaeivations pleines de précision et d énergie '. Il suiilini

que l'uulorité civile n'uvuit tucuii droit de prescrire Ix sutiscrip-

lion d'une tbrniule sur des matières tle doctrine; eXMininMnt en-

suite la question au point de vue de la Charte ,
qui pri^cUmait la

lilierté des opinions, il fit voir que l'on ne pouvait exiger l'ensei-

^Miement d'une opinion ; entin il montra que la ineiiiire qu'il com-

bullait était impolitique. . luvi isM) JirMt . i k^i» n» uIm^ »

« C'est un dogme de foi catholique , dit>il, que rehseignêtnent

,.i.- , ^ 'J^:**

Vous Mvec bien, monsieur le $)ui)^ri*urV qu'an tcmpi ota ils parurent dani la tM-
clarstiui», ils ne furent poiut ainsi ménagea «n Huo||ii«, en ï^pagnc et «Ultura.
Mais, puur l'eusenible de la Déclaration, mettons, je vous prie, ne i'ùt-oe que
pou d'instan», toute prévention à l'Acarl.- S'il s'agiiiait d'opinionit laissée* à là

iiberié des éculea « les pap«-t nscraieut'iU, d«pui« plus d« cent trente anném, de
>i fortes imprubations accuuijiuguées de reproches, de plaintes, de miMiaces ?

J'ai vu essayer de la soustraire à la censure de Pie ^'1, en sa bhlle Aueiormn
jidti, «I puur cela un dissit que, cuatre nus principes, in synude de Pistuie ran-
geait nos quatie arlicles'parnii lex articles de la lui. Mais, qu'on lise la censure :

ou reiY» si elle ne tombe pus directement sur l'adoptum réméraire et scanda-
leuse de lu Déclaration l'ranvaise, et piaeserlim, > ajoute le ««inversin Pontife,
« po.st édita piaedecessoruui nostroruni décréta liuic apuslulice Sedi suuimopere
» injiM'iusam. »

i I) Kl voilà ce que- je m'engagerais ii maintenir de tout mon pouvoir, ù enseigner

I
it fuin: enseigner ! Kt l'cjn voudrait que je n'eusse pas le moindre égard à celle
question si naturelle : • Quis enim vus constituit judices super nos, s qu'adressait

' Clément XI à des évéques qui prétendaient ne recevoir et promulguer les dé-
crets qu'après les avoir exaruinés et jugés? comme si le successeur du prince
des Apôtres, divinement établi pour confirmer tes frère», pouvait être juge dans
«es décisions solennelles, redressé ou cunlirmé par eux? Que je n'eusse pas le
moindre égard à ce qu'il leur oppusail de la conduite si dilTérente qu'avai< ut
tenue leurs plus illustres et plus saints prédécesseurs ? « interrugdie uiajures
» teslros, et dicent vobis non esse parlicidariuni aulistlluni apr)bf( licaD Sedis de-

,» cretH disculcre, sed adin(|)l.ie? » Que je n'eusse pas le moiudi. cgard à la tou-
|chaole plainte qui ut ensuite, et qni renferme une amie d»; prophétie dont
ftious avon» le tri»,, jcconiplissenienl sous les yeuxî » Videle, Venerabilcs Praires,
A» ne islu porrn ca.isa sit , cur, post tôt annuroui corricul,«, nunquam in Kcclesiis

• veslris pax xrra fuerit, nec Unquam fulura sit, nisi, iit Vi)s ipsi non it« pridem
• loqnebiiiiiini

, f irotligandis erroiibus runiHna; Sedis invalescat auctorilus. » Cci i

toiiceriLiil . qu4iii<me article opposé au sentiment (!•• l'infaillibilité pontificale,
U;nu p.iui /•(«/>rATim«wi par lo cardinal Gerdil, ce iKeologien si niodesie et si
eclaiie, .iv.c lequel j'ai eu à Rome l'occasion d'en couleur plus d'une fois. Et

île iroisienie, comment désormais soutenir ses siiferbes pielentions? Ce qu'en ob-
serve M. Eniery o'est-il pus de la dernière évidence? « Les papes qui ont porté

'le plus loin leur autorité, et en général louslespaf.es, n'oni point lait, dans
1.1 suite des siècles, des coups d'autorité aussi fninds, an.vsi importans que
.eux qui ont elé laits eu un moment par Pie \ li Toù- les evéchés (de
i'ianee) supprimés...; d'auties crées sans aucun egaid aux anciennes limites;
tous les évéques de l'Eglise gallicane non démissionnaires dépoidllés sans au-
(Mii.e birme de procès.... El l'on n'avait demanc:.- la démission qu'en donnant
.l.ii.euienl à entend. o que, si elle se refusait , on n'irait pas moins en avant.»

• Loperation, iicanm ins, a été généralement crue légitime. Peut-être n'y a-
1
u pas a.ijourd'iiui m seul évèqoe qui se maintienne -juveitement dans 8on"op-

P«'silu)n. Vous êtes, monsieur, plus à parlée que moi de le savoir. Oh ! s'il plaisait à
a divine miséricorde qu'un événement si extraordinaire nous devînt l'auguie et

ies prémices d un parfait rapprochement! Je désire unir me» vieux aMx vûtre»
pour i obtenu, celle pacification, plus enlière que celle de i6i,"), et pïusduia-
l>le; eu aorle que si

, dans la suite, il doit y avoir des ffaUicam, ils ne veuillent être
distingués désormais que p
Nspet I plus lilud envers le

' Ami de la religion, t. 4o,
j

une docilité plus simple el plus c instante
, par un

ic^esscui du piiiae' dts .\iiiilnsi. »



44 HISTOIRE GÉlifiilALE [An lgi7|

appartient exclusiveinent aux pasteurs. L'Eglise ne possède aucun

droit plus essentiel : l'en dépouiller, ce serait la détruire , car

l'homme, sujet à l'erreur, ne saurait imposer des lois à la raison

de l'homme; et lorsque, oubliant sa faiblesse, il oomniaade or-

gueilleusement des croyances, cette puérile parodie d'un pouiroir

qui n'est pas le sien , au lieu de subjuguer les esprit», réveille et

exalte en eux le sentiment de leur indépendance. Et quel est le

motif d'obéir à l'Eglise même, sinon la promesse que Dieu lui a

faite d'être avec elle tous les jours , afin qu'elle n'enseignjkt jamais

que la vérité .** £a écoutant l'Eglise, c'est donc Dieu même qu'on

écoute , c'est lui seul qui enseigne , c'est 4 lui seul qu'on soumet

sa raison, c'est lui seul qu'on croit; et l'Eglise, sans cette assis-

tance promise, loin d'avoir aucun droit d'ordonner qu'on la

crût) n'aurnit pas même celui d'exiger qu'on l'écoutât?

• Or, le ministre de l'Intérieur a-t-il quelque promesse sembla-

ble à celles que l'Eglise a reçues de Jésus-Christ ? Est-ce â lui qu'il

a été dit : Docete omnes génies ? Qu'il montre ses titres. Les rois,

simples disciples à l'éci le de la religion , écoutent ses enseigne-

mens comme le dernier de leurs sujets , et ne conmiencent à vou-

loir enseigner eux-mêmes que lorsque , éblouis de leur puissance,

ils veulent la transporter dans une société qui n'en dépend pas

,

et dans laquelle toute leur grandeur, assez belle s'ils la savent

comprendre, consiste à s'abaisser plus docilement qu'aucun

fidèle sous la souveraine autorité de Dieu qui la <'git.

» Et d'où vient donc celte manie d'endoctriner les catholiques,

de les forcer de prendre un parti sur des points controversés dans

leur communion *, tandis que les protestans peuvent , sans qu'on

s'en inquiète, démolir, l'un après l'autre, tous les fondemens du

christianisme , attaquer la divinité de Jésus-Christ , l'éternité des

peines
, questions sans doute aussi importantes en elles-mêmes

,

et par leur liaison avec la morale et l'ordre de la société, que la

supériorité du concile sur le pape? On défend de croire que les

décisions du saint Siège sont irréformables, et l'on trouve bon, ou

au moins l'on souffre que , dans des cours publics , dans des livres

répandus avec profusion et annoncés avec faste, on ébranle toutes

les religions , toutes les croyances , tous les devoirs : C(»mment

accorder tant de mollesse avec tant d'intolérance ?

» Dira-t-on que le gouvernement, en prescrivant l'enseigne-

ment des quatre articles, ne définit aucun point de doctrine, mais

qu'il veille à la conservation d'une doctrine définie
j
qu'en un

mot, il agit comme protecteur de l'Eglise P

" Il y a long-temps qu'on abuse de ce vain prétexte de prolec

ion jet, depuis Constance jusqu'à Buonuparte, l'Eglise , trop sou-

%1
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vent, a eu plus à se plaindre de ses protecteurs que de ses bour-

reaux. Eh ! qu'on la protège moins , et qu'on la tolère davan-

tage...

» J'admets dans le ministre l'intention de protéger : il est évi-

dent que c'est alors une intention aussi malheureuse qu'elle est

honorable, car il ne protège réellement ni l'autorité ni la doc-

trine; au contraire, il bLise la doctrine et opprime l'autorité.
'"'^

» Il opprime l'autorité dea évéques, seuls investis du droit de

prescrire l'enseignement dans leurs diocèses respectifs , et par là

m£me il opprime l'autcnité générale de TE^ise , dont celte des

évéques est une participation. Est-ce aux «magistrats ou aux pas-

teurs que saint Paul disait : Depositum custodi ? et i qui Jésns»

Christ demandera-t il compte de ce précieux dépôt ? D'ailleurs

,

toute protection doit être réclamée; elle doit seconder, et non

pas prévenir : qu'est-ce donc , si elle ne consulte même pas ? L'Ë-

glise aussi protège l'Etat , et plus efficacement qu'elle n'en peut

être protégée : or que, sous ce prétexte , un évêque se permît de

prescrire impérietisement aux ministres du roi des mesures d'ad-

ministration sans les consulter, de remettre en vigueur d'ancien-

nes ordonnances ou d'en rendre de nouvelles, approuverait^on

extrêmement cette manière de protéger l'autorité royale ? '
^^'''*'

« Que prétendeft-vous ? Convaincre? on ne convainc point

avec des ordres. On peut intimider et obtenir ainsi des promesses

insignifiantes; car, remarquez-le bien, on ne vous donne que des

mots parce que vous ne demandez que cela, et que Ton ne peut

vous donner que cela. Vous exigez que l'on s'engage à enseigner

les quatre articles : mais n'y a-t-il qu'une manière de les enseigner,

de les entendre? On en compterait plus de vingt, sans beaucoup
chercher. Ils sont , à peu de chose près, ce qu'est l'Ejcriture pour
les protestans: et vous vous flattez d'être maîtres d«B doctrines,

lorsqu'on aura souscrit ce texte muet
,
qui ne «'interprète pas loi-

même. Chacun, n'en doutez point, garde son sentiment et l'en-

seignera
,
que vous le vouliez ou non

,
parce qu'il y a des choses

impossibles, et qu'on n'enchaîne pas p4u8 la parole que la pensée.

» Cependant, vous aurez violé les droits de l'Eglise, et ceux

que la Charte accordé à toas les Françab; vous aurez semé la

défiance, excité des alarmes, afïaibU peut-être les consciences : et

<lans quel moment? Lorsque nous périssons jiar cette faiblesse

même; lorsqu'on ne «onnaîc pinem{iM plus de devoirs, quand ils

sont opposés aux intérêts; loraqu'one sage politique, an lieu d'é-

nerver les croyances «n «onMnandant des opinions , sacrifierait

,

s il le fallait, toutes les opinions pour affermir les croyances. »

Troublée par les exigences d« M. Laîné, que ces réclamations
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énergiques réussirent à contenir, TEglise de France gémissait

d'ailleurs de la vacance de tant de sièges et de l'incertitude où

l'on se trouvait à l'égard du Concordat.

•Les négociations avaient duré tout l'hiver, quand, le 23 avril

1 8
i
7, le comte de filacas arriva inopinément de Rome à Paris,

pour conférer directement avec le roi et le ministère. 11 émit l'idée

de regarder la convention du a5 août comme non avenue et d'en

proposer une nouvelle, pour laquelle le cabinet de Louis XVIll

désira un préambule différent *. La crainte qu'avaient les minis-

tres que le comte de Blacas, en prolongeant son séjour à Paris

,

ne reconquît à leur préjudice toute la faveur don^ il jouissait na-

guère, les porta à aplanir les obstacles, afin qu'il repartît plus

tôt pour Rome. Il se mit en route dès le 4 ro^i t ^^ 1^ > > juin il

signa avec le cardinal Consalvi la convention suivante : f^^^tu'

, « Au nom de la très-sainte et indivisible Trinité.

w S. S, le souverain pontife Pie VII et Sa Majesté très-chré-

tienne, animés du plus vif déyir que les maux qui depuis tant d'an-

nées affligent l'Ëglise cessent entièrement en France, et que la re-

ligion repi^enne, dans le royaume, son ancien éclat, puisqu'enfin

l'heureux retour du petit-fils de saint Louis sur le trône de se^

aïeux permet que le régime ecclésiastique y soit plus conyenable-

ment réglé, ont, en conséquence, arrêté de faire une convention

solennelle, se réservant de pourvoir ensuite plus amplement, et

d'un commun accord , aux intérêts de la religion catholique. En
conséquence , S. S. le souverain pontife Pie VII a nommé pour

son plénipotentiaire S. Ëm. monseigneur Hercule Consalvi, car-

dinal de la sainte Eglise romaine, diacre de Sainte-Agathe ad su-

ifurram, son secrétaire d'Etat^ et S. M. le roi de France et de

Navarre, Son Exe. M. Pierre- Louis- Jean-Casimir, comte de

Blacas, marquis d'Aulps et des Rolands, pair de France, grand-

mailrede la garde-robe, son ambassadeur extraordinaire et pléni-

potentjiaire près le saint Siège;

» Lesquels, après avoir échangé leurs pleins- pouvoirs, trouvés

en bonne et due forme, sont convenus des articles suivans : >u .

^.» Art. I". Le concordat passé entre le souverain pontilé

Léon X et le roi d^ France François 1*''' est rétabli. •i.riin,K\>-^ <

» 11. En conséquence de l'article précédent , le concordat du

i5 juillet i8oi cesse d'avoir son effet.

» m. Les Articles dits organiques^ qui furent faits à l'insu de

Sa Sainteté et publiés sans son aveu, le 8 avril i8o'2, en même
temps qiie ledi( concordat du lô juillet i8oj,sont abrogés, en

' M. Arlaiid, Hul. dii pape Pie^U, 1. a, p./»73.
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ce qu'ils oui lie cuniiaire ù la doctrine et aux luis de l'Ii'gUse.

» IV. Les sièges qui furent siipprinkés dans le loyaunie de

France par la Bulle de S^ Sainteté du 29 novembre i^ui, seront

rétablis en tel nombre qui, i»èra convenu duixcon^inun açcqrd,

comme étant le plus avantageux pour le bien de la religion, ^i,

u y. Toutes les Eglises archiépiscopales et épis,copi|les du

rovaume de {«'rance, érigées par ladite. Bulle du ag novem-

bre 1801, sont conservées ainsi que l^urs titulaires ac^els.

p VI. L» disposition de l'article précédent relatif ;^ la conser-

vation desdits titulaires actuels dans l^s archevêchés etévéchés

qui existent maintenant en France, ne pourra empêcher des ex-

ceptions particulières , fondées sur des causes graves et légitimes,

ni que quelques-uns desdits titulaires actuels ne puissent être

transférés à d autres sièges. ,,5 , ^ ,y^, . ^ ^^ ^.

» Vn. Les diocèses, tant des sièges actuellement e^ist^ns que

de ceux qui seront de nouveau érigés, £iprè^ avoir demandé le

consentement des titulaires actuels et des chapitres des* sièges

vacans, seront circonscrits de la manière la plus^ad^p^èe à leqr

meilleure administratioii.j,^j^^^3^,jf4 ._j.it,y^^<^, ^^^^ 3,rtskî^fK7 P'V •

'

» Vll^. Il sera assuré à tous lesdits sièges, tant existions, qu'à

. er de i\ouveau, une dotation convenable en biens-fonds et eu

. vil tes sur l'Etat, aussitôt que les circonstances le permettront

,

et, en attendant, il sera donné à leurs pasteurs un revenu suffi-

sant pour améliorer leur sort.

» Il sera pourvu également à la dotation des chapitres^ des cures

et des séminaires, tant existans que de ceux à établir.^ . ., .,^ .

,

» IX. Sa Sainteté et Sa Majesté très-chrétienne connaissent tous

lesinaux qui affligent les ËgUses de France^ elles savent égale-

ment combien la prompte augmentation du nombre des sièges

qui existent maintenant sera utile à la religion. En conséquence,

pour ne pas retarder un avantage aussi éminent. Sa Sainteté

publiera une Bulle pour procéder sans retard à r^.ection et à

la nouvelle circonscription des diocèses. - :
'

'

» X. Sa Majesté très-chrétienne , voulant donner un nouveau

témoignage de son zèle pour la religion , emploiera , de concert

avec le saint Père, tous les moyens qui sont en son pouvoir pour
taire cesser le plus tôt possible les désordres et les obstacles

qui s'opposent aux lois de la religion et à l'exécuiion des lois de

l'Eglise.

" XL Les territoires des anciennes abbayes, dites nullius, se-

ront unis aux diocèses dans les limites desquels ils se trouveront

enclavés à la nouvelle circonscription. ... , . r>, ,.,-., u

» Xn. Le rétablissement du concordat, qui a. «'té suivi en
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France jusqu'en 1789 ( stipule par l'art. !•' de la présente conven-

tion), n'entraînera pas celui desabba^res, prieirës et autres bé-

néfices qui existaient à cette époque. Toutefois , ceux qui pour-

raient être fondés .« Tatenir seront sujets aux règlemens prescrits

dans ledit concordat. .,V

«XIII. Im ratifications de la présente conirMitiMr seront

«changées dans un mois , ou plus tôt, si faire se peut.

» XIV. Dès que les ratifications ault>nt été échangées/ Sa

;>jinteté confirmera par une Bulle la présente conTention, et elle

publiera, aussitôt après, une seconde Bulle pour foire la divon-

soription des diocèses, "l
-^'^ ^^î^f ^

^

•%; ;^L-:^' •' *" "

« En foi de quoi les plénipotentiaires^ re&pectifs ont sigr^é la

présente convention, et y ont apposé le cachet de leurs armes. »

Avant de rendre cette convention publique, il fallait demander

aux ardievéques et évéques , ainsi qu'aux chapitres des sièges

vacans, de consentir à une nouvelle division et démarcation des

diocèses. Pie VU leur adressa , dans ce but, un Bref en date du

la juin 1817:' ^:w^wr .'^.^,î.«*r .-

« En portant nos regards, après tant de terribles "ncissitudes,

sur la vigne que le Seigneur a plantée dans le beau rojpauroe de

France, nous avons facilement reconnu que le moyen de la

cultiver avec plus d'avantage était d'y employer un plus grand

nombre d'ouvriers. C'est ce qu'a également reconnu notre très-

cher fils en Jésus- Christ, Louis, roi très -chrétien, qui, dési-

rant affermir l'édifice ébranlé par la violence des vents, nous

a surtout exprimé son vcou pour que le nombre des évéchés soit

augmenté, eh donneJt aux diocèses de nouvelles Hmites, per-

suadé que cette mesure procurerait les plus heureuses facilités

pour l'arrangement des ai2tres affiiires de l'Église dans ce beau

royaume.

» Nous n'avons pas besoin de longs discours, VénérabltîS Frères

et chers fils, pour vous faire comprendre avec quelle jbie et

quelle arçleur de zèle n,ous nous Sommes porté à seconder de

notre autorité apostolique les pi x désirs d'un roi si religieux
;

car ce n'est point la mobilité des choses humaines^ comme disait

saint Innocent P*", qui nous a inspiré la pensée de changer ainsi

Fétat (le l'Eglise : mais nous nous félicitons de ce que Dieu nous

procure aujourd'hui Toccasion favorable dé faire ce que nous

désirions depuis long-temps et que des obstacles insurmontables

nous avaient empêché jusqu'ici d'exécuter.

). C'est pourquoi , notre intention étant de conserver les sièges

archiépiscopaux et épiscopaux actuellement existons, et d'ériger

de nouveau plusieurs de ceux (|ui existaient avant l'an 1801, il
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est indispensable de faire une nouvelle division des diocèses que

nous avons résolu de fixer, en nous pro[>osant la plus grande

utilité du troupeau du Seigneur. ; «^ » r^.jn, ,i. ']?•
r

» Votre propre expérience vous a. sans doute fait sentir les

avantages qui doivent résulter de cette opération pour la bonne

administration des diocèses : aussi ne doutons-nous pas de votre

empressement à consentir à celte division. C'est avec confiance

que nous en faisons la demande à chacur de vous par ces let-

tres. Il s'agit, Vénérables Frères et chers fils, du salut des âmes,

pour lequel il n'est pas de trop grands sacrifices
,
puisque notre

Sauveur les a rachetées au prix de son saug. Montrez -Vous

donc empressés d'acquiescer
,
par une prompte réponse , à nos

soins et aux vues salutaires du roi très - chrétien , afin que des

mesures si utiles ne soient troublées par aucun esprit de con-

tention, et qu'il ne s'élève point d'obstacles à l'exécution de ce

que demande de nous cette sollicitude dont Dieu nous fait . un
devoir à l'égard de l'Église universelle. » a,'= » I ;

;

Le duc de Richelieu , ministre des affaires étrangères , transmit

le 26 juin le Bref du pape aux prélats et aux membres des chapitres

qu'il concernait, en sollicitant une prompte adhésion au vœu de

Pie VII et de Louis XVIII. 11 y eut unanimité parmi les évêques et

les chapitres : tous déclarèrent consentir à la mesure projetée.

Le même ministre, en félicitant, le i^*^ juillet, l'ambassadeur

de France à Rome de l'heureuse conclusion d'une affaire aussi

grave et aussi difficile, lui écrivait : «< Les concessions que vous
avez obtenues sont plus importantes que celles que vous avez

faites , et les changemens qu'a subis la convention du 25 août
ont fait disparaître, sur tous les points essentiels , les objections

que la première rédactioa avait fait naître.... Les évèques de
Cambrai, d'Avignon, d'Angouléme et de Dijon se sont refusés

positivement aux invitations qui leur ont été faites de donner
leur démission , et ceci devient une affaire fort épineuse. Leur
existence dans l'Eglise gallicane sera certainement un grand
scandale; mais il est inévitable, puisqu'il n'y a aucun moyen
canonique et i-égulier de les forcer à quittéç leurs sièges.... Le
roi a jugé dans sa sagesse qu'il était préférable de tolérer un
mal auquel on ne peut remédier que par un autre mal plus gé-
néral

,
et dont les suites seraient bien autrement dangereuses.

Ces quatre évêques resteront donc dans leurs sièges. »

Le pontife romain ayant témoigné l'inquiétude que lui causaient
plusieurs articles de la Charte qui lui paraissaient contraires aux
lois de l'Eglise

,
le t:omte de Blacas remit, le i5 juillet, au cai dî-

nai Consalvi la déclaration suivante :

T. XIll.
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« Sa Majesté irès-cliréiienne, ayant appris avec une peine ex-

trême que quelques articles de la Charte constitutionnelle,

qu*ellè a donne'e à ses peuples, ont paru à Sa Sainteté contrai-

res aux lois de TEglise , ^t aux sentimens religieux qu'elle n'a

jamais cessé de professer, pénétrée du regret que lui fait éprou-

ver une telle interprétation , et voulant lever toute difficulté à

cet égard, a chargé le soussigné d'expliquer ses intentions à

Sa Sainteté, et de lui protester en son nom, avec les sentimens

qui appartiennent au fils aîné de l'Église, qu'après avoir dé-

claré la religion catholique , apostolique , romaine la religion

de l'Etat, elle a dû assurer à tous ceux de ses sujets qui profes-

sent les autres cultes qu'elle a trouvés établis en France, le li-

bre exercice de leur religion , et le leur a , en conséquence
,
ga-

ranti par la Charte et par le serment que Sa Majesté y a prêté.

Mais ce serment ne saurait porter aucune atteinte ni aux dog-

mes, ni aux lois de l'Église, le soussigné étant autorisé à dé-

clarer qu'il n'est relatif qu'à ce qui concerne l'ordre civil. Tel

est l'engagement que le roi a pris et qu'il doit maintenir. Tel

est celui que contractent ses sujets en prêtant serment d'obéis-

sance à la Charte et aux lois du royaume, sans que jamais ils

puissent être obligés, par cet acte, à rien qui soit contraire aux

lois de Dieu et de l'Eglise.

» Le soussigné, en adressant la présente déclarajtion à Son Émi-

nence le cardinal secrétaire d'Etat, conformément aux ordres

qu'il a reçus du roi son maître, a l'honneur de le prier de vou-

loir bien la mettre sous les yeux du saint Père. Il ose espérer

qu'elle aura pour effet de dissiper entièrement toute autre in-

terprétation, et par là de coopérer au succès des vues salutaires

de Sa Sainteté , en affermissant le repos de l'Église de France. »

Le i6 juillet , les ratificatioiq^ du pape et du roi furent échan-

gées à Rome. .

'»'
' i •;.' l. '• > .-i-;; ', ...7 ^.:. /!,.,,Tï*,-.:i .,

Le 19, Pie VII confirma le concordat par des Lettres apostoli-

ques qui commencent ainsi : Ubiprim'tm , et où il disait •;:/*;-

« Aussitôt que, par un bienfait signalé du Dieu tout-puissant,

nous avons été rendu à noire siège, dont une violente tempête

nous avait éloigné, en nous précipitant dans les profondeurs de

la mer , nous avons porté notre esprit vers cette multitude

épouvantable de maux qui affligeaient d'une manière si déplora-

ble la très-sainte épouse de Jésus-Christ , et cette considération

a répandu l'amertume au milieu de la joiv^ que nous faisait

éprouver notre retour. Mais
,
placé en un lieu où il ne suffit pas

de déplorer les calamités auxquelles il est de notre devoir de

remédier, selon nos forces, nous avons employé toute notre

i-" j,
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sollicitude à éloigner une si grande désolation du troupeau du

Seigneur, et nous nous sommes efforcé de raffermir le temple et

de consolider les ruines dTsraèl.

» Mais quoique , de cette chaire élevée de l'apostolat suprême,

l'Église catholique tout entière fût l'objet de notre plus vive at-

tention, nous avons cru cependant devoir surtout porter nos soins

et nos pensées sur le royaume dt France , afin d'appliquer notre

sollicitude apostolique à réparer plus efficacement le mal dans

les mêmes contrées d'où il était parti avec tant de violence.

Non-seulement les nombreuses calamités qui avaient affligé les

Églises de France, mais encore notre gratitude envers la nation

entière, qui a si bien mérité de nous, lui donnaient des droits

particuliers à notre bienveillance. Nous ne pouvions nous rap-

peler, sans une émotion de joie, avec quel empressement, quel

concours et quel sentiment de dévouement nous avions été reçu

dans «e royaume, malgré les cpnjonctures les plus difficiles;

tellement que
,
par un conseil divin du Dieu tout-puissant , ni

l'indignité du successeur de Pierre , ni la crainte des périls n'ont

pu empêcher de rendre j,'honneur qui est dft au prince des

Apôtres. i.:- -..'S. =-•'•'.. V ;. v,._ .,v.' ^;,, .,:u .;:.t. y ,
->:. .>-

>> Pour accomplir une œuvre aussi importante, nous avons été

secondé par la religion et par la piété de notre très-cher fils en

Jésus-Christ, Louis, roi de France. Après lui avoir manifesté

notre désir de guérir de si grandes plaies faites à l'Eglise ca-

tholique dans son royaume, il nous a déclaré que c'était le plus

cher de ses vœux, et que
,
par 'me disposition de la divine Pro-

vidence, qui n'abandonne po! son Église , ainsi qu'autrefois

saint Léon le Grand en félicitait l'impératrice Pulchérie, l'^*-

prit de Dieu avait, par une même action, une même pensée, et

dans le même temps, excité sa royale sollicitude et nos soins pa-

ternels à partager l'un et tautre les mêmes sentimens sur les

remèdes qui devaient être employés.

» Mais à peine avions-nous entrepris une affaire aussi grave,

que de nouveau retentit le bruit des roues impétueuses, des che^

vaux frémissans et des glaiveé*étincelans , et nous avons été forcé

«le nous éloigner une seconde fois de notre siège pontifical , avec

nos Vénérables Frères les cardinaux de la sainte Église romaine,

pour nous soustraire aux périls qui nous menaçaient et aux ob-

stacles qui pouvaient entraver le gouvernement de l'Eglise :

alors, la guerre éclatant de nouveau, toutes les affaires en Italie

et en France furent suspendues, et nous eûmes à gémir de voir

échouer à leur naissance les projets qui annonçaient les plus

heureux résultats. Mais, Dieu donnant la paix du plus haut des
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cieux, bientôt brilla ce jour si clésir<^ où nous pAnies, de con-

cert avec le roi Très Chrétien , nous occuper avec fruit des inlé-

rôts de l'Eglise dans la vaste étendue du royaume de France....

Les affaires qui devaient être traitées étaient si compliquées et

si importantes, que ce n'est qu'après une longue et difficile do

libération, et avec l'aide de celui qui est le Père des lumières,

<iue nous les avons heureusement terminées par une convention

que nous ne doutons pas devoir être extrêmement avantageuse

pour les âmes, et le remède le plus convenable à tant de maux. »

Le aj juillet , une seconde Bulle qui commençait par ces mots :

Commissa divinitus , eut pour objet la distribution des métropo-

les et la circonscription des diocèses. On voulait d'abord revenir

à l'ancienne circonscription , avec les modifications qui auraient

été reconnues nécessaires : mais le ministère français avait jugé

qu'il fallait faire concorder les démarcations avec la division du ter-

ritoire pour le civil. La Bulle prit donc pour base la circonscrip-

tion par départemens , comme en i8ot, sauf qu'elle en réunit ou

en partagea plusieurs : l'irrégularitc et la disproportion de quel-

ques-unes des divisions annonça que la distribution des diocèses

n'avait été réglée que sur la fin et d'une manière assez précipitée.

Outre les archevêchés et évêchés alors existans en France, la

Bulle établissait de nouveau et érigeait sept archevêchés ( Albi,

Arles, Auch, Narbonne, Reims, Sens, Vienne en Dauphiné
),

et trente-cinq évêchés ( Aire, Auxerre, Beauvais , Belley, Béziers,

Blois, Boulogne, Castres, Châlons-sur-Marne, Châlons-sur-Saône,

Chartres, Fréjus,Gap, Langres, Laon, Le Puy, Luçon, Marseille,

Montauban, Moulins, Nevers, Nîmes, Noyon, Orange, Pamiers,

Périgueux, Perpignan, Rodez, Saint-Claude, Saint-Diez, Saint-

Malo,Tarbes, Tulle , Verdun , Viviers ). Les anciennes métro-

poles d'Avignon et de Cambrai , réduites en simples cathédrales

par les Lettres apostoliques
,
Qui Christi Domini vices, du 29 no-

vembre 1801, étaient mises au nomb»'e des archevêchés, et pour

que la mémoire de l'ancienne métropole d'Embrun ne fût pas

totalement effacée, le titre de cette Église était joint à la mé-

tropole d'Aix. La Bulle ajoutait : , V

« Comme les Églises de France ont été dépouillées de leur pa-

trimoine dans la dernière révolution , et que les dispositions de

l'art. i3 de la convention de l'an 1801 touchant l'aliénation des

biens ecclésiastiques, que nous avions confirmée par amour de hi

paix, ont déjà sorti leur effet, et doivent toujours être fermes et

inébranlables, il est nécessaire de pourvoir à la dotation de ces

Eglises d'une autre manière convenable. C'est pourquoi nous

dotons les susdits archevêchés et évêchés en biens fonds et en
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rentes sur l'Etal; et, en - Uendant que les évoques puissent jouir

de ces biens et de ces rentes, nous leur assignons d'autres reve-

nus qui doivent améliorer leur état, comme il a été pourvu par

l'art. 8 de la dernière convention.

» Outre cela, chaque métropole et chaque cathédrale devra

avoir un chapitre et un séminaire, d'après les décrets du saint

concile de Trente, et le nombre des dignités et des chanoines

d'après l'usage actuellement établi en France n'étant pas encore

hxé , nous commettons ce soin aux archevêques et évéques des

sièges que nous venons d'établir, et leur ordonnons d'épiger, au

plus tût, dans les formes canoniques , les susdits chapitres et

séminaires à la dotation desquels il a été pourvu par l'art. 8 de

la susdite convention.

» Us auront soin encore, pour le bon gouvernement et la pro-

spérité desdits chapitres , de faire dresser par chacun d'eux , d'a-

près les meilleures lois ecclésiastiques et les décrets synodaux

,

des statuts qu'ils approuveront ensuite, sanctionneront et feront

observer : ces statuts auront pour objet, en premier lieu, la célé-

bration du culte divin et des saints offices; puis la manière dont

chacun doit s'acquitter de ses emplois. Us procureront, en^utre,

dans chaque chapitre, l'établissement de deux chanoines, dont

l'un remplira les fonctions de pénitencier et l'autre celles de théo-

logal ; et nous voulons que , dès qu'ils auront terminé l'érection de

leur chapitre, ils nous envoient un procès-verbal de cette érection,

en nous désignant le nombre des dignités et des chanoines.

» Us porteront aussi tous leurs soins vers les séminaires, où les

jeunes clercs sont formés aux sciences ecclésiastiques : ils y éta-

bliront les régleniens qu'ils jugeront, dans le Seigneur, les plus

onvenables à leur y faire puiser et garder inviolablement la

sainte doctrine , la soHde piété et l'innocence des mœurs, afin

({ue ces jeunes plantes, l'espérance de l'Église, prennent les plus

heureux accroissemens , et par la grâce de Dieu portent des fruits

«m abondance....

» En outre, comme après cette circonscription des diocèses il

devra nécessairement s'écouler quelque temps pour procéder à

l'institution canonique des évêques nommés, et aviuit qu'ils puis-

sent se rendre à leurs sièges respectifs, nous voulons en con-

séquence et déclarons que l'administration spirituelle des lieux

qui sont attribués auxdits diocèses demeure d; is le même état

et sous l'autorité des mêmes ordinaires , telle qu'elle est actuel -

lement, jusqu'à ce que les nouveaux évoques aient solennelle-

nient pris possession de leurs Églises.

" En décrétant cependant celte nouvelle circonscription, qui
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comprend aussi le duché d'Avignon et le cumtat Venaissin
y

nous ne prétendons porter aucun préjudice aux droits incon-

testables du saint Siège sur ces pays, comme nous l'avons sou-

vent protesté, entre autres dans le congrès de Vienne, et dans

le consistoire que nous avons tenu le 4 septembre i8i5; et

nous nous promettons de l'équité du roi Très-Chrétien , ou qu'il

restituera ces pays au patrimoine du prince des Apôtres, ou du

moins qu'il nous eu donnera une juste compensation, et qu'ainsi

Sa Majesté accomplira la promesse que son très - illustre frère

avait faite à notre prédécesseur Pie VI , d'heureuse mémoire, et

qu'il ne put exécuter, prévenu par la mort la plus injuste.

» En terminant un si grand ouvrage pour la gloire de Dieu et

le salut des âmes, nous demandons surtout au Père des miséri-

cordes, et, par l'intercession de la Sainte-Vierge, de saint De-

nis, de saint Louis, et des autres saints patrons et protecteurs

que la France révère , nous avons la ferme confiance d'obtenir
'

que, le nombre des évêchés et des évêques étant augmenté, la

parole sainte sera annoncée plus souvent, les ignorans seront

instruits, et les brebis égarées rentreront dans le bercail. Par

ce moyen , nous pourrons nous réjouir des avantages de cette

nouvelle circonscription qui , ayant procuré la destruction des

erreurs qui se propageaient et la conclusion des affaires ecclé-

siastiques, et donné plus de splendeur au culte divin , fera re-

fleurir de plus en plus la religion catholique dans un grand

royaume; et ainsi nos vœux, nos soins et nos projets , comme ceux

du roi Très Chrétien, obtenant leur effet, une même foi régnera

partout dans les cœurs, une même piété sincère réglera les œuvres.»

Le 28 juillet, Pie VU tint un consistoire et annonça dans une

allocution que les affaires de l'Eglise de France étaient termi-

nées : la lettre des six prélats, en date du 8 novembre 1816, et la

déclaration récente du comte de Blacas avaient levé les derniers

obstacles. Le pontife se félicitait de ce grand événement, et,

pour augmenter la joie de ce jour, il créa cardinaux de la sainte

Église romaine Alexandre -Angélique de Talleyrand-Périgord,

ancien archevêque de Reims, César-Guillaume de La Luzerne,

ancien évêque de Langres, et Louis-François de Bausset', ancien

évêque d'Alais. < ,'» f, . ,, Uj ,.

Ce n'était pas seulement en France que les deux puissances

concouraient à augmenter le nombre des sièges épiscopaux,

dont les événemens de la révolution avaient entraîné la ré-

duction '. Victor- Emmanuel, roi de Sardaigne, avait en vue.

' Ami do la religion , t. i4 > p. i6p et 2Ô.ï,
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aussi bien que Ijuuis XVIII, les intérêts spirituels de ses sujets.

En 1801, on avait supprimé, en Savoie, les sièges de Mous-

tiers en Tareutaise, de Saint-Jean-de-Mauriennc et de Genève.

Le^Piémont comptait autrefois dix-sept diocèses, savoir : Turin

et ses suffragans, Yvrée, Pignerol, Saluées, Fossano et Mondovi
j

et de plus, Alexandrie , Tortone , Verceil, Casai, Asti, Albe et

Acqui, suffragans de Milan ; Bobbio, Bielle et Suzc, suffragans de

Gênes, et Aoste qui relevait de Moustiers en Tarentaise. Mais,

en i8o3, ces dix-sept sièges avaient été réduits à huit, savoir :

Turin , Saluces, Acqui , Asti, Alexandrie, dont le siège fut depuis

transféré à Casai, Yvrée, Verceil et Mondovi. Victor-Emmanuel,

désirant un ordre de choses plus conforme aux vœux de l'Église

et au bien de ses États du continent, envoya à Rome le comte

Barharoux, qui négocia avec le saint Siège les articles d'un con-

cordat, en conséquence duquel la circonscription ecclésiastique

fut modifiée. On laissait subsister les sièges établis par la Bulle

de ido3; mais des Lettres apostoliques du 17 j\iillet 1817 éle-

vaient Chambéry et Verceil au rang de métropoles, et créaient

les évéchès d' Albe, d'Alexandrie, d'Aoste , de Bielle, de Bobbio

,

de Cuni , de Fossano , de Pignerol , de Suze et de Tortone. Ces

nouveaux sièges et les anciens étaient répartis de la manière sui-

vante. Chambéry n'avait encore qu'un sul'fragant , Aoste; mais le

pontife romain se réservait d'ériger, par la suite, quelques-uns

des sièges supprimés en Savoie l'an 1801 : il déclarait avoir ob
tenu pour ce démembrement le consentement de l'archevêque

titulaire de Lyon , de la métropole duquel Chambéry dépendait

en dernier lieu, et suppléait , en lant que de besoin , au consen-
tement du chapitre de Lyon. Turin avait pour suffragans Ac-
qui, Asli, Yvrée, Mondovi, Saluces, Albe,Coni, Fossano, Pigne-
rol et Suze. Les suffragans de Verceil étaient Alexandrie, Bielle,

Casai, ainsi que Novarre et Vigevano, deux diocèses précédem-
ment compris dans ce qu'on appelait le royaume d'Italie et dont
le roi de Sardaignese trouvait maintenant en possession. Tortone,
Bobbio et Nice devenaient suffragans de Gênes , Nice étant dis-

trait à cet effet de la métropole d'Aix. L'île de Capraïa était jointe
au diocèse de Gênes. On devait rendre à leur destination primi-
tive les édifices qui servaient de séminaires dans les villes épisco-
pales avant i8o3, et en fonder un nouveau à Coni. La bulle règlnit
le nombre des dignitaires et des chanoines de chaque chapitre : il

devait y avoir à Turin six dignitaires et douze chanoines; dans les
autres cathédrales, le nombre des chanoines n'était pas moindre

.
de neuf et ne s'élevait pas au-dessus de vingt-deux , ce qui avait
ete sans doute déterminé pur le nombre des prébendes dont les
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funds ne se trouvaient pas nliénés. On rétablÏHsait deux anciennes

abbayes, celle de Saint-Benoît et Saint-Michel du Cloître, et celle

de Saint-Bénigne du Fruitier. Le cardinal Soiaro, ancien évéque

d'A.oste, était nommé exécuteur apostolique pour toutes ces dis-

positions et pour ce qui regardait la circonscription des diocèses.

Nous ajouterons que le pape accordait au roi de Sardaigne un

nonce du premier rang qui , après ses années de nonciature, ob-

tiendrait le chapeau*. Hiint K^ 1^ t»^'>«\| n-t**!* '»^ 'f M ;«W«*-"

Dans les Etats de ce prince, des lois sévères continuaient de

protéger la religion contre les outrages des impies. Nous nous

bornerons à citer la sentence du sénat de Savoie, qui, le 6 mai de

l'année suivante , condamna un sujet sarde , convaincu d'avoir

blasphémé le nom de Dieu en présence de deux témoins , à la

peine de la chaîne pour deux ans, et à l'exposition publique sur

la place d'Annecy, avec un écriteau>qui le désignait comme blas-

phémateur'. H-fJ^î^-n -i»^',''''»- •»•'•• •!'J*'1t,-|..< ln,Vi<n. ir.ifji") .

'

L'empereur d'Autriche ayant demandé au Pontife romain le

privilège de nommer à toutes les Eglises des Etats que les répu-

bliques de Venise et de Raguse possédaient naguère, et qui fai-

saient partie de ses domaines, une Bulle concéda ce privilège tant

à cet empereur personnellement qu'à tous ses successeurs catho-

lique»'. •^•.
. ii::*t:.i m : 'l-J; (/{;?. :*•;!.. mI...!,)*.^

Les corps religieux reçurent, vers ce temps, dans l'Etat ro-

main , une nouvelle preuve de la sollicitude de Pie VIL
A peine avait-on conclu à Milan la convention portée dans l'ar-

ticle io3 de l'acte final du congrès de Vienne, au moyen de la-

quelle les bien8*des ordres religieux réunis, sous le dernier gou-

vernement, à son domaine, et appliqués au Monte-Milano , res-

tèrent libres de tout engagement envers ce Mont, en demeurant

obligés aux hypothèques, tant permanentes que temporaires,

dont le gouvernement pontifical devait se charger en retour, que

ce pontife eut la pensée, bien digne assurément de l'auguste chef

de l'Eglise , de consacrer de nouveau ces biens au rétablissement

et à la dotation des corps religieux de l'un et de l'autre sexe, que

réclameraient les besoins spirituels des peuples et qui seraient

nécessaires pour l'éducation chrétienne de la jeunesse *. Afin de

réaliser ce projet , il invita les évéques des provinces à seconder

ses recherches sur l'état des maisons disponibles , sur le carac-

tère des ordres religieux qui pourraient être rétablis, et sur le

» M. Artaad , Hist. du pape Pic VI

I

, t. 2 , n, iga.
2 » : J- I i!_! . /'• . ' 1 »Ami de la religion j U 16, p. 95.
» "Vitn del sommo pontifice Pio VII, opcra di Erasnio Pistolcsi, t. 4, p. 180.
* Ami de la religion, t. 1 S, p. 186.
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nombre des sujets nécessaires, dans cliaque couvent ou mpuun:

tère, pour répondre aux besoins des diocèses respectifs.

Un édit du i8 aoiU 1817 annonça qu'afin d'obtenir plus tut un

résultai, Pie VU avait chargé une congrégation particulière d'in-

diquer les édifices à rendre aux ordres religieux de l'un et de

l'autre sexe, le nombre des sujets à placer dans chaque couvent

ou monastère, et les biens qui , avec une sage mesure, devraient

être séparés de la masse générale et répartis pour le soutien (Jci^

personnes dont se peupleraient les différentes maisons. '--

La religion, affermie en France et en Italie, sortait des ruines

accumulées en Allemagne : des établissemens ecclésiastiques al-

laient se reformer dans cette région et assurer la perpétuité du
sacerdoce. Un concordat général pour toute la Germanie était

presque impossible, à cause de la diversité des prétentions et des

I intérêts de tant de souverains avec lesquels il fallait s'entendre. On
^ dut conclure des concordats particuliers, et la Bavière eut l'hon-

fieur de la première tentative pour le rétablissement de l'ordre et

la réorganisation de l'Église germanique, presque détruite varies

événemens qui s'étaient succédé depuis seize ans. Le r- <.:ordat

qu'elle négociait avec le saint Siège devait aussi être le premier

qui, depuis trois siècles, eût été arrêté sur les af ui^^s de l'Eglise

d'Allemagne.

Pie VII annonça le résultat des négociations dans le consistoire

du i5 novembre 1817 : 'm. u* * »«;'»» •j,*...,ji-.. -.«... «-,..^. .,..,,.. ,>,,

« Vénérables Frères
,
quatre mois ne se sont pas encore écoulés

depuis que nous vous avons fait part de la convention conclue

avec le roi Très-Chrétien, et des avantages qui en résulteront pour
les Églises de France : nous nous réjouissons aujourd'hui de vons

J annoncer, dans cette même chaire, ce qu'avec l'aide de Dieu nous
Savons fait pour l'Allemagne.

M » Nous ne nous étendrons point su. ''M-xt déplorable des Églises

'^ de ces contrées. Vous savez assez quc:;> changemens le malheur
tles temps y a produits, quelles pertes les Églises, les évêchés, les

chapitres et les monastères y ont souffertes, et quels désastres

ont depuis afiQigé la religion catholique. Des Églises, non moins
opulentes qu'illustres, ont perdu,, en même temps, et leur an-
cienne splendeur, et leur patrimoine; presque toutes sont privées

" depuis long-temps de leur pasteur légitime; elles manquent.de mi^
nistres sacrés, et ne leur voient point de successeurs. Le régime
ecclésiastique est, pour ainsi dire, enchaîné. Les monastères les

plus florissans, dont les pieux cénobites s'étaient appliqués, avec
Jant de fruit, ou au service divin, ou à l'éducation religieuse de la

jeunesse, ne sont plus que des solitudes. Dieu sait combien tous
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ces maux, qui ont pesé sur les Eglises d'Allemagne, nous ont

arraché de gémissemens et de larmes ; mais Dieu nous est aussi

témoin que, depuis le commencement de ces calamités, nous n'a-

vons rien omis pour y porter remède autant qu'il était en nous.

» Nous avons employé les sollicitations, les plaintes, les prières,

et nous avons tout tenté pour guérir les plaies de la religion , en

réglant les affaires ecclésiastiques de cette nation célèbre sur les

principes des lois canoniques. Nous n'avons pas fait connaître

publiquement la plupart de nos efforts. Cependant, tous savent

que nous envoyâmes , comme nonce extraordinaire, en Allema-

gne, notre Vénérable Frère Annibal délia Genga, alors archevê-

que de Tyr , et aujourd'hui cardinal
,
qui vit plusieurs princes et

traita, long-temps et avec zèle, auprès d'eux, des affaires ecclé-

siastiques. Vous n'avez pas oublié non plus ce qu'a fait récem-

ment, au congrès de Vienne, notre cher fils le cardinal Gonsalvi

,

notre secrétaire d'État.

«Mais, si Dieu a permis que nos sollicitudes et nos efforts

échouassent jusqu'aujourd'hui , tant à cause des guerres que des

changemens politiques qui se sont succédé si rapidement, le jour

de la miséricorde a lui enfin , et nous pensons embrasser VesT>é-

rance d'une consolation abondante ; car notre cher fils en Jcsus-

Christ, Maximilien-Joseph, roi de Bavière, nous a retiré, pour ce

qui regarde ses domaines, des angoisses que nous souffrions, et

nous a ouvert une source de joie. C'est donc avec plaisir que nous

donnons à ce prince les louanges qui lui sont dues.

» Marchant sur les traces de ses ancêtres, qui se distinguèrent

par la piété et par le zèle de la religion , dès que la paix a été

rendue à l'Europe, et les affaires politiques arrangées par un

accord unanime des princes alliés, il nous a écrit et nous a de-

mandé de nous concerter avec lui pour terminer les affaires ec-

clésiastiques de son royaume , dont on s'était déjà occupé depuis

long-temps. Vous pensez, nos Vénérables Frères, avec quelle joie

nous avons saisi une occasion si précieuse pour vous et si hono-

rable pour ce prince, et avec quel empressement nous avons or-

donné qu'on réglât de si grands intérêts. Les négociations ont eu

lieu dans cette ville et sous nos yeux , et une convention a été

conclue et souscrite, en notre nom
,
par notre cher fils le cardinal

Consalvi, et au nom du roi par notre Vénérable Frère Casimir,

baron de Hasffelin, évêque de Chersonèse'. Cette convention a

été ratifiée par nous et par le roi...

' En voici le texte ;

« Ah nom de 'n sainte Tiiiiilé

,

» S. S. le souverain poiitirc Pic Vil, i;l S, M. Maximilien-Jogc|ili, roi «le ISa

m
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» Les changemens qui ont été faits dans les diocèses du

royaume, de notre commun consentement, sont peu nombreux

,

vière, désirant, avec une jusle sollicitude, que, pour ce qui concerne les aflairi:»

ecclésiastiques, un ordre stable soit établi dans le rojrannic de Bavière, et dans

les pays qui lui sont soumis ; Sa Sainteté a nommé pour son plénipotentiaire S.Em.
Hercule, cardinal Gonsalvi, diacre de Saintc-\gathe ad Sitburram, son secrétaire

d'Etat ; et S. M. MaximilienJoseph, roi de Bavière, S. Exe. 'e b;»ron Casimir de

Hacffelin, évèqne de Ghersonèsc, son ministre plénipotentiaire près le saint Siège
;

qui, après avoir échangé leurs pleins pouvoirs, sont convenus des articles

snivans :

» Abt. I*'. La religion çatbuliqne, apostolique, romaine, sera conservée intacte

dans le royaume de Bavière et dans les pays qui lui sont soumis, avec les droits

«!t prérogatives dont clic doit jouir suivant les dispositions divines et les luis ca-

noniques
;

» II. Sa Sainteté établira, ainsi qu'il suit , les diocèses du royaume de Bavière ,

en conservant les formes prescrites. Elle transférera à Munich le siège de Frisin-

guc, et l'érigera en métropole, qui aura pour diocèse le territoire actuel de Fri-

siiiguc. L'évoque de celte Eglise et ses successeï m porteront le titre d'.irchevêqnes

de Munich et Frisingue. Sa Sainteté lui assigiera pour snffragnns les évcdiésd'Augs-
bourg , de Passaw et de Ratisbonne, dont elle supprimera le tilre métropolitain.

Cependant l'évêqne aciuel de Passaw j»uira, sa vie durant, du privilège d'exemp-
tion. Sa Sainteté érigera l'Eglise deBamberg en métropole, et lui assignera ponrsuf-
fragans les évêchés de Wurtzbourg, d'Eichstadt et de Spire. Elle unira au diocèse

de Wurtzbourg le territoire d'AsclinH^onbourg, dépendant anlrefois de Mayence ,

et aujourd'hui de Ratisbonne, et la partie bavaroise du diocèse do Futde. Elle

unira au diocèse d'Augsbotirg la partie bavaroise du diocèse de Constance avec le

lerritoire de Kembden. EIlu unira de la même manière la partie bavaroise du
diocèse de Salzbourg, et le territoire de la prévôté de Berchtolgaden , soit au dio-

cèse de Passaw, soit à celui de Munich, et elle assignera aussi à ce dernier le

diocèse de Chieinséc, dont le siège sera supprimé. On déterminera les limites

de chaque diocèse autant qu'il sera nécessaire.
» m. Les chapitres des métropoles auront deux dignités, un prévôt et wn

doyen, et dix chanoines; les chapitres des cathédrales auront un prévôt et

doy''_n , et huit chanoines. Chaque chapitre aura en outre au moins six prébendes
ou vicaires. On augmentera par la suite le nombre des chaqoines et des vicaires, si

l'augmenlalion des revenus ou de nouvelles fondations permettaient d'établir de
nouvelles prébendes. Les archevêques et évêques nommeront dans chaque chapi-
tre, suivant la régie du concile de Trente, deux chanoines pour remplir les fonc-
tions de théologal et de pénitencier. Tous les dignitaires et chanoines , outn;
le service du chœur, serviront de conseils aux archevèq-ies et évêques "pour l'ad-

ministraiion de leurs diocèses. Il sera cependant parlaitemcnt libre aux arche-
vêques et évêques de les appliquer, suivant leur bon plaisir, aux fonctions propres
de leur place. Les évêques assigneront de même les offices des vicaires. Sa Majesté
assignera aux vicaires généraux 5oo florins annuels, et aux secrétaires des évêques
aoo florins.

» IV. Les menscs archiépiscopales et épiscopales seront établies en biens et
fonds stables, qui seront laissés à l'administration libre des prélats. Les chapitres
et les vicaires jouiront de la même nature de biens et du même droit d'admi-
nistrer. La quantité des revenus annuels, déduction faite des charges, sera
comme il suit :

"

t
,

' -• -

„ , ,. , „ Dans le diocèse A Augsliourg
i

A Passaw,
Dans le diocèse de Munich. Ue Ratisbonne Eichsladl

Bamberg ot Wurztl)Ourg. ot Spire.
• • ^* ;> ?' i- :' tiVi

.

-, . • . florins. florins. florins. florins.
J. arclievtquc ao,ooo i5,ooo -« )0,ooo 8,000

Y P''^^*^» 4,000 5,5oo 3,000
'.'' ' 2,5oo

l''^
^?y''" 4,000 3,5oo 3,000 '

' a,5oQ
Les cuiq plus anciens chanoines. 2,000 1,800 1,600 ' 1,600
Les cmq plus jeunes ,,600 i/ioo i,4oo

'

i,/400
Les trois plus anciens vicaires. . 800 800 800 Soo
Les trois plus jeunes fioo (Joo 'doo* ' Ooo

l'fs sommes .!( «es i,vc»ii,s seront Imijours t'on.seivcfs rntirics, tl les l.irns il
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et nous nous y soninies déterminé n cause des circonstances...

» Quant à ce qui regarde les avantages spirituels des Églises , ils

Fonds d'où elles proviendront ne ponrront filre dùlraitH ni cbangcs en pensions. Dans
les vacances des sièges cl bénéfices, ces revenus seront perçus et cont>ervés pour
l'utilité des Eglises respectives. Il sera assigné, en outre, aux archevêques,

évÊques, dignitaires, chanoines et vicaires, des logcmens convenables selon leur

caractère et leurs fonctions. Sa Majesté assignera une maison convenable pour
la cour {ciiria) de l'archevêque et de l'évéque, pour le chapitre et les archives.

Chacune des parties contractantes nommera des commissaires pour l'aire l'assi-

gnation des revenus, fonds et biens dans les trois mois après la ratification de la

convention, s'il est possible, ou au plus dans les six mois; et le roi en fera dresser

trois copies authentiques, l'une pour ses archives, l'autre pour le nonce du saint

Siège , et la troisième pour les archives de chacune des Eglises.

s Les autres bénéfices seront conservés où ils existent. Quant au diocèse de
Spire, où, à cause des circonstances, il ne se trouve point de fonds et de biens
à assigner, jusqu'à ce qu'on puisse faire celte assignation, il y sera pourvu par
Sa Majesté, qui paiera annuellement pour l'évêquc 6,000 florins, pour le prévôt et le

doyen i5oo, pour chacun des huit chanoines 1000, et pour chacun des six vicaires

600. Enfin, les fonds, revenus, meubles et immeubles des fabriques et des Egli-

ses seront conservés, et s'ils ue suffisent pas pour l'entretien des églises, les dé-
penses du service divin et les salaires des serviteurs nécessaires. Sa Majesté y
suppléera.

n V. On conservera à chaque dinoèi>e des séminaires épiscopaux, et on les pour-
voira d'une dototion convonable en biens et fonds stables; dans les diocèses où
il n'y en a pas , on ea établira sans délai, avec la même fondation en biens et

fonds stables. On admettra dans les séminaires, et on formera, suivant les dis-

positions du concile de Trente , les jeunes gens que le* archcv(^qiies et évêquek
jugeront à propos d'y recevoir pour la nécessité et l'utilité des diocèses. L'ordre,

la doctrine , le gouvernement et l'adrainistralion do ces séminaires seront soumis
de plein droit, suivant les formes canoniques, & l'itutorîté des archevêques et évo-

ques, qui nommeront a-.issi les recteurs et professeurs des séminaires, et les éloi-

gneront lorsqu'ils le jugeront nécessaire ou utile. Gomme le devoir des évoques est

de veiller sur la foi et sur la doctrine des mœurs , ils ne seront point gênés
dans l'exercice de ce devoir, même .'i l'égard des écoles publiques.

9 VI. Sa Majesté prendra les conseils des archevêques et évêques pour assigner

pareillement une dotation suffisante et une raoison où les ecclésiastiques âgés

et infirmes trouvent u^ soulagement et un asile pour prix de leurs services.

» VII. Sa Majesté, considérant de plus qucL .>"»nlages l'Eglise ni même ri<;(a>

ont retirés et peuvent retirer A l'avenir des ordre; :-e!igieux, et voulant montrer sa

bonne volonté envers le saint Siège , aura soin do faire établir avec une dotation

suffisante et de concert avec le snint Siège, quelques monastères des ordres reli-

gieux des deux sexes pour former la jeunesse dans In religion e( les lettres, aider

1«8 pasteurs et soigner les malades.
» VlII. Les biens des sémin.iire8, des paroisses, des bénéfices, des fabriques,

et de toutes les autres fondations ecclésiastiques seront toujours conservés en
entier, et ne pourront être détournés ni changés en pensions. L'Eglise aura de
plus le droit d'acquérir de nouvelles possessions, et tout en qu'elle acquerra de
nouveau sera à elle , et jouira des mêmes droits que les anciennes fondations

ecclésiastiques ; et on ne pourra faire aucune suppression ou union, ni de celles-ci,

ni des nouvelles, sans l'intervention de l'autorité du saint Siège, sauf les pouvoirs-

accord es p, le saint concile de Trente aux évêques.
» IX. Sa Sainteté, en considération des avant.ngps qui réstiilcnt dq ce concordai

pour les intérêts delà religion et de l'Eglise, accordera, à perpétuité, ou roi

Maxim ilien-Joseph, cl à ses successeurs catholiques, par des lettres apostoliques qui
seront cxpi^diées aussitôt après la ratification de la présente convention, un in-

duit pour nommer aux Eglises .-ircbiépiscopales et épiscopales vacinles du royaume
de Bavière, des ecclésiastiques dignes, capables et doués des qualités que les saints

>anoo8 demandent. Sa Sainteté donnera ù de tels sujets l'institution suivant les

(ormes accoutumées. Avant de l'obtenir, ils ne pourront s'immiscer «'n licn dans
le régime ou l'administration des Eglises respectives pour lesquelles ils seront dé
signés. Les taxes des annales cl de la elianeelleri<: seront fixéfs de nouveau pro
portionnellemcnt aux revenus annuels de (-biupie niense.

a, \, Sa Sainteté nommera aux prévôtés dans les elinpitres,'ei le mi aux (io\en
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seront assurés, grâce à la bonne volonté du roi pour la reli-

<yion , dont nous avons fait l'épreuve dans les négociations... Il

nés, ainsi qu'aux canonicals, dans le» mois apostoliques ou papaux. Quant aux six

autres mois , l'archevêque ou l'évêque nommera dans trois, et le chapitre dans

trois. On n'admettra à l'avenir dans les chapitres que des indigènes qui , outre

les qualités requises par le saint concile de Trente, auront travaillé avec zèle au

sein des ftmes et au saint ministère, ou auront aidé l'évêque dans l'administra-

tion du diocèse , ou se seront distingués par leurs vertus et leur science. Les

vicariats des chapitres .«uront conférés librement par l'irrchevêque ou l'évêque.

Pour celte fois cependant, comme les chapitres ne sont pas encore établis, et

(lue tout ce qui est réglé par cet article ne peut être observé, le nonce apostolique

(ïlablira les nouveaux chapitres de concert avec Sa Majesté, et après avoir entendu

les parties intéressées. On observera la même chose poiir les vicaires. Les di-

gnitaires, les chanoines et tous les bénéficiers à résidence, sont obligés, par

les saints canons, de s'abstenir delà pluralité des bénéfices et des prébendes,

et iiont astreiiUs à la résidence d'après les mêmes canons, sanf l'autorité du saint

Siège. - . .

» XI. Le roi de Bavière présentera aux bénéfices paroissiaux, curiaux et simiîles,

auxquels ses prédécesseurs, les duos et électeurs, présentaient par un droit légi-

time de patronat acquis par dotation, fondation ou construction. .Sa Majesté présen-

tera en oulre aux bénéfices auxquels présentaient des corporations ecclésiastiques

qui n'existent plus. Les sujets de Sa Majesté qui jouissent légitimement du droit de

patronat, piésenleront aux bénéfices respectifs soumis à ce droit. Les archevê-

ques et évoques donneront l'institutiou canonique aux présentés qui auront les

qualités requises, après un examen sur la ductrine et les mœurs, qui sera fait par

les mêmes ordinaires, s'il s'agit de bénéfices paroissiaux on curiaux. La présen-

tation à tous ces bénéfices se fera dans le temps prescrit par les canons , faute

de quoi ils seront conféiés librement par les archevêques et évêques. Les autres

brnefices, qur> conféraient les évêques dans les huit Eglises de Bavière, seront

conférés librement et gratuitement, par les archevêques et évêques, aux su-

jets de Sa Majesté.

» XII. Il sera libre aux archevêques et évêques de faire, dans l'administration de
leurs diocèses, tout ce qui appartient à leur ministère pastoral comme le déclarent

el le disposent les saints canons, selon la discipline présente de l'Eglise, ap-

prouvée par le saint Siège, et surtout i° d'établir, pour vicaires, pour conseil-

lers et pour aides de leur administration , les ecclésiastiques qu'ils en jugeront

capables; a° d'élever à la cléiicature et aux ordres majeurs ceux qui auront les

litres requis par les canons, et qu'ils jugeront nécessaires ou utiles à leurs diocè-

ses, après un examen qui sera fait par les archevêques et évêques, un leurs

vicaires, avec les examinateurs synodaux, comme aussi de no point conférer les

ordres à ceux qu'ils en jugeront indignes, sans qu'ils puissent être gênés à cet
égard sous aucun prétexte ; 3° de connaître , dans leur tribunal , des causes ec-
clésiastiques , et principalement des causes matrimoniales, qui regardent les Jugef
ecclésiastiques, suivant le la* canon de la a4* session du concile de Trente , et de
porter une sentence sur ces causes, excepté pourtant les causes purement civi-

les des blcrcs, comgie les contrats, les dettes, les héritages que les juges laï-

ques connaîtront et jugeront; 4° d'infliger, sauf le recours canonique, les peines
portées par le saint concile de Trente, et les autres qu'ils jugeront convenables,
aux ecclésiastiques réprébensibles ou qui ne porteront pas l'habit de leur état,
(le les garder dans les séminaires ou dans les maisons destinées pour cela, et
(le sévir, par des censures, contre tout fidèle qui transgresserait les lois ecclé-
siastiques et les saints canons; 5*, de communiquer, suivant le devoir de leur
charge pastorale, avec le clergé et le peuple de leur diocèse, et dé publier libre-

ment leurs instructions et ordonnances sur les affaires ecclésiastiques. Oe plus , la
communication des évêques , du clergé et du peuple avec le saint Siège , dans
les choses spirituelles et les aSPaires ecclésiastiques, sera entièrement libre ;

6° d'c-
rigor, de séparer ou d'unir des paroisses, en s'entendant avec Sa Majesté, principa-
lement pour une assignation convenable de revenu; 7" de prescrire et d'indiquer
des prières publiques et d'autres œuvres pies, lorsque le bien de l'EgKse , de
l'Etat ou du ptviiple le demande, et de veiller à ce que, dans les fonctions ec-
clésiastiques, et surtout à la messe et dans l'administration des sacremens,un
use (les formules de l'Eglise en latin.

» XIII. Toutes les fois que le» archevêques et évêques indiqueront an gouvcr-
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1

a été réfflé que l'exemce de la juridiction épiscopale serait libre

pour la défense de la foi catholique et de l.i discipline ecclésias-

tique, pour le maintien des mœurs, et pour la bonne éducation

des jeunes gens et de ceux surtout qui sont appelés à l'héritage

du Seigneur: Cette convention resserre les liens qui unissent les

membres avec le chef, c'est-à-dire avec cette chaire de saint

Pierre, où est le centre de l'unité. Nous avons pourvu à ce que le

clergé piit se perpétuer, à ce que quelques monastères fussent

rétablis, et à c« qu'il ne s'élevât plus de disputes , comme autre-

fois, sur les collations des bénéfices, et particulièrement des

cures. Afin qu'on ne puisse nuire par aucun moyen au bien de

la religion , non-seulement les lois , les ordonnances et les dé-

crets contraires à la convention ont été abrogés, mais on a réglé

encore que tout' ce qui concerne les personnes et les choses ec-

clésiastiques, et dont il n'est pas fait mention expresse dans la

convention, serait décidé suivant les lois de la doctrine et de la

discipline approuvée et en vigueur dans l'Eglise.
• > »>j : ->/;> ( > ,; 1-

nement des livres imprimés ou introduits (hms le royaume, qui contiendront

quelque chose de contraire à la fui > aux bonnes mœurs ou à la disciplitiC de
l'Rgli>e, le gouvernement aura soin que la publication de ccf livres soit arrôtéc

par It'S moyens ronvcnohles.
» XIV. Sa Majenté cnipt^chera que la religion catholique, ses rites ou sa liturgie

ne soient livrés au mépris par des parole», des f'aita ou des écrits, ou que les évfique»

et les pasteurs ne rencontrent des obstacles dans l'exercice de leur devoir pour la

conservation surtout de ta doctrine de la fui, ou des moeurs et de la discipline

de l'Eglise. Désirant de plus que l'on rende aux ministres des autels l'honneur

qui leur est dCt suivant les divins Gommandemens, le roi ne souffrira pas qu'il

se fasse rien qui les expose au mépris, et il ordonnera que, dans toute occasion ,

tous les magistrats du . jyaume en agissent avec eux avec les 6gards et le res-

pect dus à leur caractère.

» XV, Les archevêques et évoques prêteront, devant le roi, le serment de fidé-

lité conçu eu ces termes : «Je jure et promets, sur les saints Evangiles, fidé-

lité et ubéisiiance au roi; je promets que je n'aurai aucune communication, que
je n'assisterai à aucune assemblée , que je. n'entretiendrai alicuoe relation sus-

pecte, au dedans et au dehors, qui puisse nuire à !-\ tranquillité publique; et si

j'apprends qu'il se trame, dans mon diocèse et ailleurs, quelque chose contre

l'Etat, je le ferai savoir à Sa Majes.é. »
,

» XVI. Les lois, ordonnances et décrets, portés jusqu'ici *n BaviiNre, seront re-

gardés comme abrogés par la présente convention, en ce qu'i'a offriraient de
contraire à ses dispositions.

» XVII. Les autres choses qui concernent les affaires et les perso.Tues ecclésias-

tiques, et d]|pt il n'est pas fait une mention expresse en ces articles, seront

réglées suivant la doctrine de l'Eglise et sa discipline existante et approuvée.
S'u survenait, par la suite, quelques difficultés , Sa Sainteté et Sa Majesté se ré-

servent d'y pout ;oir ensemble, et de terminer le tout à l'amiable'.

» XVIII. Chacune des parties contractantes pri.met qu'elle et ses successeurs

observeront religieusement tout ce qui a été convenu , départ et d'autre, dans ces

articles, et Sa Majesté déclarera la présente convention loi de l'Etat. Sa Majesté

promet de plus que ni elle ni ses successeurs n'ajouteront rien, pour quelque cause

que ce soit, aux articles de celie convention, et qu'ils n'y changeront rien

.tans l'autorité et lu coopération du siège apostolique.
» XIX. La remise des ratifications Je cette convention se fera duns les qua-

rante jours de sa date, ou plus lût s'il est possible. »

» Donné à Home, le 5 de juin de l'an 1817. »
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» Nous n'avons pas négligé non plus ce qui regarde le bien

temporel de l'Église... Il a été assigné aux évêques, aux chapi-

tres et aux séminaires des revenus convenables, non point pré-

caires et incertains, mais stables, mais incessibles, mais atta-

chés à perpétuité à l'Église, et devant être administrés librement

par elle. Ces revenus n'égalent pas les anciennes richesses du

clT^rgé germanique : mais, puisque les circonstances le demandent

ainsi, nous avons la confiance que ce clergé, acquiesçant à la

volonté de Dieu, et cherchant, non ses intérêts, mais ceux de

Jésus-Christ, se conciliera la vénération des peuples par la sain-

teté de sa vie et par des vertus dont l'éclat effacera toute opu-

lence. D'ailleurs , la permission de faire des fondations pieuses

étant confirmée, et le droit d'acquérir et de posséder étant main-

tenu à l'Église, le clergé a la perspective d'avantages plus consi-

dérables que nous espérons, dans un temps plus heureux, de la

munificence du roi et de la piété éprouvée du peuple bavarois.

» Pour nous, voulant témoigner au roi notre satisfaction de ce

u'il a uni ses soins aux nôtres et favorisé la nouvelle organi-

sation ecclésiastique , nous lui avons accordé, à lui et à ses succes-

seurs catholiques, de nommer,des hommes capables aux huit évê-

cliés vacans de ses Etats, et à quelques dignités et çanonicats va-

cans de ces Eglises...

» Voilà, Vénérables Frères, ce que nous avons fait pour le ré-

tablissement des Eglises en Allemagne. 11 reste encore bien des

choses à faire dans cette grande contrée, divisée entre tant de

princes. Nous espérons et nous demandons à Dieu qu'avant de

quitter cette vie nous puissions finir et remettre en bon état tout

ce qui concerne les Eglises germaniques. » - ; ; tiavtii'l ,;>i ^ .

Les lettres apostoliques Benedictus Deus données, le 12 no

vembre 1817, en confirmation du concordat avec la Bavière,

exhortent les prélats de ce pays à retracer les illustres exemples

et l'ardente sollicitude de tant d'évêques distingués par leur piété,

et surtout de saint Boniface , célèbre apôtre le l'Allemagne; et

ans l'induit, douné le 1 3 novembre pour la nomination aux deux

rchevêchés et aux six évêchés du royaume, Pie VII invite le sou-

verain à ne nommer aux Eglises que des ecclésiastiques dignes,

ar leur foi, leur doctrin t l'intégrité de leurs mœurs, du ca-

|ractère et des fonctions de l'épiscopat.

En s'occupant des besoins spirituels des pays d'Europe :' ne
perdait pas de vue les contrées lointaines.

La persécution
,
qui avait causé tant de ravages dans la mission

du Su-tchuen en Chine, pendant les années 18 14 et i8i5, s'était

un peu ralentie au commencement de 18 16: mais elle se ralluma
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i)r:>% l«s «lerniers mois de cette année et dans le cours de 1817. Un
prô;re chinois tut étranglé. Un autre , au contraire , jeté dans les

itfrs ?t vaii v]u
i<
t la violence des tourmens/ eut la faiblesse de dé-

clarer les noms le presque tous ceux qui avaient été ses compa-

gtuons d'étude, lionnant ainsi lieu à des perquisitions qui exposè-

rent les ministres sacrés et les fidèles aux plus gran Js dangers.

Louis Fontana , nommé par le saint Siège évêquo de ''>inite et vi-

cairv* opostolique du Su-tchuen, et le pro- vicaire Evoodeca, n'y

échappèrent que par l'effet d'une protiv-tior' toute spé«>\îe du

Ciel. La plupan des prêtres chinois n'en r isst-i<mt p«s nriOÎ ..s, en

i8i6et .iii7, les chrétientés, cv ils r'iïiinifiJjiif/ i ksîjjre-

mens. Ils eurent la consolation de voir revenir à Dieu uti très-

grand nombre (K: ohrétû^iv; que lu craincj ou la rigueur des

tourmens avait poxti-s à dcn:*;:- des marquc*s extérieures d'apos-

tasie. En témoJgtïage de leiu* rep*''2^tif, ces peniten? ai^ach ient

lès signes d'idolâtrie qu'ils av.âf-nt atti thsi.'- ou laissé i»f ficher par

d'ttiïtre'idao» leurs maisons, et ils réci 'ûeftt leurs ^
'ères à haute

vv/îx* »néfr*4ï souvenï. eu présence des païens. Au fort même de

cect*î Cfi «rUe pwfsoution, des idolâtres embrassèrent la foi de Jé-

sus-ChnsL U se iorma une chrétieuité nouvelle à l'endroit préci-

sénie.u «m M. Dufresse, évéque de Tabraca , avait subi la mort le

$4 septembre 181 5, comme pour vérifier littéralement cette pa-

role, que le sang des martyrs est la semence des chrétiens.

En 18x7, une persécution furieuse s'éleva aussi contre les

fidèles de Péking, capitale de la Chine. On en arrêta quatre cents,

que l'on tortura pour les contraindre à Vitpostasie. Malheureuse-

ment, plusieurs succombèrent. Onze furent envoyés en exil per-

pétuel. Parmi ces jQ^énéreux confesseurs , &« trouvait le plus riche

chrétien de k capitale : il renonça à son opulence ^ à sa famille,

et aima mieux se voir livré à un mahométan comme esclave que

d'abjurer la foi. Cet orage dura environ quatre semaines.

Du moins , la religion n'était point alors persécutée en Cochin-

chine et au Tong-tting.

Les ruiisions dti Tong-King oriental , confiées aux doniinîc&ins,

étaient divisées en quarantctin districts) dans chacun desquels il

y avait deux ou trois maisons où les missionnaires demeuraient

avec les catéchistes, ils y menaient la vie commune
, y Vaquaient

à la prière et à l'étude. Deux fois l'année ils visitaient leur district,

et pourvoyaient à leurs besoins, tant psr I :urs propres travaux

que par les subsides qu'ils recevaient ù ^rs confrères des Phi-

lippines, "'ns être jamais à char^" liu: '- jies. Ils avaient établi

deux col , r)s : on enseignait danf .^6 prentiew rudiniens de

la langue lutine, et dans l'autre ï^- -naît les jeunea gens ^^ ur



IAn 18171 DE l'Église. — liv. ci. G5

l'état ecclésiastique. Il y avait dans les maisons particulières beau-

coup d'hommes et de femmes qui professaient la règle du tiers-

ordre de Saint-Dominique. Il existait , en outre , seize maisons

de Tertiaires dominicaines qui vivaient en commun , s'occupant

de la prière, de Tinstruction et du travail. Chaque maison était

composée de vingt- cinq ou trente religieuses, dont les mœurs
nngéliques, la régularité et l'amour pour la retraite oJfFraient un

grand exemple aux infidèles. Il n'avait peut-être, en aucun temps-,

régné une union plus parfaite parmi les chrétiens du Tong-King.

La mission de Syrie ne jouissait point de la même paix.

La Porte ottomane reconnaissant encore le patriarche grec

schismatique de Cpristantinople comme chef de toute la nation

grecque, et ne considérant les Grecs catholiques que comme ses

diocésains, il était facile à ce patriarche de représenter conti-

nuellement les orthodoxes comme des rebelles séparés de sa

communion , et d'obtenir en conséquence des ordres souverains

en vertu desquels des évêques et des prêtres grecs catholiques se

voyaient exilés dans des lieux éloignés de leur diocèse, au grand

préjudice de leur nation. C'est ainsi qu'Alep devint, en 1817, le

théâtre d'une persécution suscitée par les schisroatiques grecs

contre les Grecs-unis. -J, ^ '.

Le métropolite Gérasimo, qui n'avait pas plus de six cents Grecs

schismatiques sous sa juridiction, obtint un hatti-schérif du

gvand-seigneur pour contraindre les Grecs orthodoxes à fré-

(fuenter désormais son église. Fort de cet ordre, il commença par

exiler tous les curés grecs-catholiques d'Alep. Le peuple , à qui on
avait enlevé ses prêtres et ses guides

,
que l'on empêchait de fré-

quenter les églises des Francs, et qu'on voulait forcer d'entrer

dans celle des schismatiques, se porta chez le métropolite. Gé-

rasimo dut se rendre auprès du cadi; mais il sut le corrompre par

des offres d'argent. Au moment où les principaux catholiques se

Jiattaumt que Corcid-Pacha leur serait favorable, ce cadi, com-
Fplice de Gérasimo, lui dépeignit les orthodq^es comme des re-

belles qui étaient allés assaillir ce métropolite dans sa demeure, et

comme des traîtres vendus aux Francs dont il fallait faire un
exemple. Corcid-Pacha, trompé par ce mensonge, rappelle les

orthodoxes (^uil avait congédiés avec bienveillance; on les en-
t'> ' ,aj>;n que d'autres qui avaient suivi le cadi; on leur de-

n^ iuande s'ils veii ent obéir aux ordres du sultan, qui leur enjoint

de fréquenter l'église du n -^tropolite. Joseph, le plus courageux
d'entre eux, répond , au nom de ses frères, qu'ils sont prêts à obéir
en tour, ce qui n'est pas contraire à leur foi , mais qu'ils n'iront

pas lans l'église des schismatiques. Après avoir exhorté les catho-

T. x;ti. 5
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liqties & âoufl'rir généreusement la mort , il tend le col au bour-

reau qui lui tranche la tête. On en saisit sur-le-champ un autre : à

la même demande, il fait la même réponse, et il est à Tinstant

décapité. Onze sont ainsi exécutés sans coup-férir, et comme on

prenait les victimes au hasard, un Maronite et un Arménien ca-

tholique se trouvent compris dans le nombre. A la vue d'un tel

massacre, le lieutenant du pacha se jette aux pieds de Corcid , à

qui il représente que ces malheureux sont des sujets du grand-

seigneur, et quil est temps de suspendre l'exécution. Le pachn,

ébranlé, se contente alors d'envoyer six cents catholiques en prison.

Les corps des victimes furent laissés sur le lieu même sans sé-

pulture. Mais , Dieu ayant honoré d'une manière éclatante le cou-

rage de ses serviteurs', lies Turcs finirent par enterrer les mar-

tyrs. i\ vint en pensée à une femme turque de porter son enfant

infirme sur la sépulture de Joseph : l'enfant fut guéri, ainsi qu'une

autre femme qui était venue au même endroit.

Cette persécution obligea un grand nombre de familles à se

disperser dans diverses parties du monde, et plusieurs vinrent se

réfugier à Marseille*. Toutefois, les.Grecs catholiques obtinrent

depuis l'autorisation de ne pas aller à l'église des schismatiques.

Le nombrç de ceux qui, cédant à la tempête, s'étaient lâchement

rendus dans cette église, diminua peu à peu, de telle sorte que

Gérasimo , honteux de les voir si rare», crut qu'ils ne venaient

qu6 pour le braver, et les renvoya lui-même. Les prisonniers fu-

rent mis en liberté, et les exilés rappelés dans leur patrie.

Depuis vingt ans qu'on avait fermé le collège Urbain de la Pro-

pagande, étabUssement si utile pour la propagation de la foi dans

les pays idolâtres , le peu de jeunes gens qui venaient de l'Orient

afin d'étudier à Rome, étaient reçus dans la maison des Prêtres de

la Mission du Mont-Giterio , où on les forma i> À la science et a la

piété'. Mais la congrégation de la Propagande s'occupait de pré-

parer l'aile qui leur avait été destiné autrefois par le z«le et la

générosité des sou^rains pontifes, et elle fixa le s i janvier 1818

pour l'ouverture du collège. En ce jour solennel, le prélat Pedi-

cini , secrétaire de la Propagande , alla chercher les jeunes élèves,

au nombre de quatorze, à la maison de la Mission, et après les

avoir conduits à l'audience du souverain pontife, dont ils baisè-

rent les pieds et vécurent la bénédiction, il les introduisit dans le

collège Urbain. ^

Ami de la religion, t. 17, p. 76. ^" '
' ' " "^'

'

> Mémoire sur l'état actuel de l'Eglige grecque calholî<

M.. Mazium , pririarche d'Amioche.
.^

' Ami de la religion , I. 14, p.4io. " '•• - ><

->(lO»*'l

dans le Levant; par
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L'empressement de Pie VII à arrêter les progrès de l'erreur, fa-

vorisée par les sociétés bibliques, égalait son zèle à former les

apôtres de la vérité.

" Les évêques polonais ayant désiré que le saint Siège leur traçât

une ligne de conduite à l'égard des sociétés bibliques qui pour-

raient être établies dans ce royaume, il avait adressé, le 29 jiiin

18 16, à •l'archevêque de Gnesne, primat de Pologne, un Bref où

il le félicitait d'abord d'avoir dénoncé au souverain Pasteur l'al-

tération de la foi et le péril que couraient les âmes '. Il ajoutait :

<i Le bien général exige impérieusement que vous combinic''', tous

vos moyens , afin de déconcerter les plans dressés par les enne-

mis de notre sainte religion. Le devoir épiscopal demande que

vous exposiez aux fidèles le but de ces plans, vous conformant en

cela aux règles prescrites par l'Eglise, notamment à celle-ci : «Que
la Bible imprimée par les hérétiques est comptée au nombre des

livres prohibés, conformément aux règles de l'Index ( N. a et 3 ).

Il est connu
,
par l'expérience

,
que les Ecritures saintes en lan-

gue vulgaire ont produit, à cause de la témérité des hommes,
plus de mal que de bien ( Règle 4 )• » Et c'est ce que l'on doit le

plus appréhender dans un temps où notre sainte religion est at-

taquée de tous côtés par la violence et les artifices, et dans lequel

on porte à l'Eglise les plus cruelles blessures. H est datic néces-

saire d'adhérer au salutaire décret de la congrégation de l'Index

(1 3 juin 1757), qui porte que « les traductions de '.\ Bible, en

langue vulgaire, ne sont point
;
ijrmises, excepté celle' ap^'rou-

vées par le saint Siège ou publiées avec des remarques t ; ,ites

des écrits des saints Pères de l'Eglise. » Nous avons la douce es-

pérance que , dans ces circonstances, les Polonais donneront des

preuves éclatantes de leur att lohement à la religion de leurs an-

cêtres... Poursuivez, Vénérable Frère, la carrière dans laquelle

vous êtes entré, c'est-à-dire combattez pour le Seigneur, pour la

défense de la saine doctrine; avertissez le peuple confié à vos

soins de ne pas tomber dans les pièges qu'on lui a dressés pour
sa ruine éternelle. Voilà ce que l'Eglise demande de -^' - et des

autres évêques que ce rescrit concerne pareillement^ ^^ nous at-

tendons avec anxiété que vous nous soulagerez enfin du chagrin

que nous ressentons de voir l'ennemi semer l'ivraie dans le champ
('u père de famille. « '< '^' '*'' ' :«^i^!M'f' C

Le 3 août 1817, la congrégation de la Propagande écrivit aux vi-

cair»" apostoliques et atïx missionnaires en Orient, pour les prému-
ni :..>ir.re toutes les traductionspropagées par les sociétésbibliques.

' Ami de la religion , t. la, p. 34^.

W^^
h
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Dans uti Bref du 8 septembre suivant, adresse a iarclievéque de

Mohilow en llussie , Pie VII impronva avec In niôme énergie la

propagativ^n des Bibles altérées.

Les évôqi'es de Hongrie, se référant à ces actes du saint Siège,

n'hésitèrent pas à émettre une Déclaration contre le» sociétés bi-

bliques. On y constatait avec consolation que la maison d'Auln-

clie n'avait pas donné accès à ces sociétés si dangereuses ^dans ses

Etats'. ' "' '*"'' .**»«'

Plus \'\ foi était « lenacée dans cette partie de l'Europe, plus il

iniportiiii. qut: les Egliies catholiques y acquissent une rassurante

stabiliu. Nous entrerons dans quelques détails sur celle de P<>-

losrne.

Le royaume de Pologne avait été rétabli , en iS 1 5, par je con-

grès de Vienne et attrl*. .. ;•. i«"ssie Seulement, la partie occi-

dentale dépendait de la Prusst; , sous le titre de duché de Posen , et

le royaume de Gallicie restait à l'Autriche. , . ..:,.i . .

La charte donnée par l'empereur Alexandre à la Pologne, et

datée du château royal de Varsovie le iS-ay novembre i8i5, dé-

clarait : < Art. 1 1 : La religion catholique romaine, professée par

la plus grande partie des habitansdu royaume de Pologne, sera

l'objet des soins particuliers du gouvernement, sans qu'elle puisse

par II déroger en rien à la liberté des autres cultes, qui tous, sans

exception, pourront s'exercer pleinement et publiquement, et

jouiront de la protection du gouvernement. î . différence de'

cultws chrétiens n'en établit aucune dans la jouissance des droite

civils et politiques.— Art. la : Les ministres de tous les cultes

sent sous la protection et la surveillance des lois et du gouver-

nement.— Art. i3 : Les fonds que le clergé catholique romain et

le clergé du rit grec uni possèdent actuellement^ et ceux que

nous leur accorderons par un décret spécial , seront déclarés pro-

priété inaliénable et commune à foute la hiérarchie ecclésiasti-

que, dès que le gouvernement aura fixé et affecté auxdits clergés

les domaines nationaux qui formeront leur dotation.—Art. i4 : H
siégera dans le. sénat du royaume de Pologne autant d'évêques du

rit catholique romain que l^ loi fixera de palatinats. Il y siégera

de plus un évêque du rit grec uni.— Art. 4^ •' I-iG ï'oi nomme les

archevêques et évêqu; s de^ dilférens cultes, les suffragans, les

prélats et les chani-4 : — L'art. y6 annonçait l'établissement

d'une commission dis cultes et de Tinstruction publique. —
L'art. i6i disait que ia charte serait développée par des statuts

organiques. » Prenant pour point de départ les art. 1 1, 12 et li

J Auit Uc la religion, I, 16, p. iî)2. ,:..,.
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(le cellf loi cous» ituliomif Ile, Alexîindre enchaîna l'Eglise de Po-

logne, «ous prétexte f»e la prolt^ger. L'esprit qui avait dicté en

France les /Irticles di organiques fit élaborer, au sein du con-

seil d'Ktal de Varsovie, ,n édit publié sous la date du \\ octo-

bre 1816. On prétendait y déterminer les règles de l'ifispection

et de la protection du gouvernement sur le clergé catholique ro-

main , et sur les fondations qu'il possédait : dan« le fait, on entou-

rait l'Eglise de Pologne d'entraves humiliantes, et sous le faux

semblant de prévenir ses empiétemens on empiétait largement

sur elle*. .. ^Ai-fi, ./..;,• . -, ^'•M; !«:»*d;'Kr j . .;..* ••'•
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1 , 1 2 et 1 ^^

• Voici cet édit : '
.

"^
' '

TiTHï \". — Àflicks généraux.

Ait. I. Non* confions la proteclion et l'inspeclion sur le clergé calluiliqnc

lumain et sur ses lundalioiis, à la cuniuiission des (Milles et de l'insliuclion

publique.
_^ _ ,

» U. Le clergé ne s'adressera au gouTernement que par Ifi médûlion de celle

comniissiun. ...
» ni. Le clerffé reçoit par celle nomiuisslon tous les ordres et iiivitalions du

gouvernement qui conccrniMit son niinislère.

» IV. Il ne sera permis à aucnn ecclésiastique, dans les aff.iires qui regar-

dent ses fonctions, de présenter sespctitiouH et remontrances à la commission ,
si

ce n'es! par sa propre juridiction spirituelle; on excepte le cas oii celle-ci ne

lépondrait pas dans l'espace de quatre semaines que la pétition a été Iransmise;

on excepte encore le cas marqué plus bas article a3. Dans tous les autres cas qui

ont quelque rapport avec les magistrals civils, il leur est libre de présenter

directement leurs plaintes à la couimissiun.

» V. Les ecclesiit»tiques «ont soumis aux pouvoirs judiciaire, adininistralif

et politique , dons tout ce qui leur est commun avec les autres citoyens du pays.

» VI. Dans les différends qui pourraient s'élever cnlre le clergé catholique

«1 le*« autres communions, c'est lu commission qui décidera.

TiTRB II. — Nominations aux places vacantes.
'

» VU. Quand il vaque un siège épiscopal, les évéques et le cliapilre du siège

vdcant peuvent recommander des candidats en faisant connaître leur mérite.

La comniittsion en piéseiite trois au vice-roi.

» Vlil. Pour un suffragant, l'évéque du lieu présente trois candidats à la cuni-

niiisîon, qni i)-!i transmet au vice-rui. •

• IX. Le cbapilie d'une Eglise vacante par la mort de l'évéque', présente à

notre cunfirmittion , par la commission , l'administrateur du diocèse qu'il a

chobti.

f X. Les abbés des monastères seront élus par la communauté en présence
(le l'évCque et de son viciire ; le protocole de l'élection sera transmis à la com-
mission, qui nous présentera l'élu pour le confiimer.

!> XI, Tous les ans, l'évéque publiera les examens où u:r(vnt tenus de compa-
raître les candidats aux charges spiiituelles devant )';s pi-r.s^tnncs désignées par
lui, afin de prouver leur capacité. L'évéque en dressc'-n Iv catalogue suivant leur

degré de capacité, et en ayaiu égard à leur moralité, et le transmettra à la

commission.
» XII. Les candidats ccclcsia-tiques ne peuvent être pris que dans ce catalogue,

pour toute espèce de bénéfic-os. Quant aux bénéfices royaux, l'évéque .recom-
mande sur cfs catalogue au moins trois candidats à la commission , en i'uisant

ronnaître leur vie et son opinion sur chacun.
I) XIII. L'autorité spirituelle ne peut instituer pour aucun bénéfice de colla-

tion privée, sans en avoir auparavant donné conn.Tissanee à la commission,
«•t on y joindra des renseignemens sur la conduite du sujet plésenté. Dans le

;as de différend entre l'évéque et les collateurs, la commission décide.
» XIV, Lus évoques feront cminaitre ii la commission les olllciaux numnrés par

^ciix, les membres du consistoire cl le doyen.
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'l'ello était la situution des Polonais, sous le rapport religieux,

lorsque l'on pensa que le morcellement des dii>cèses, par suite

des cessions de territoire, nécessitait une nouveiie circonscrip-

tion. Le saint Siège et le gouvernement russe co i.
-' rtovent un plan

à cet effet, et un concordat fut signé à Rome, le a8 janvier 1818,

par le chevalier d'Italiosky , au nom de la Hussie, pour la Polo-

gne. Le siège de Varsovie, q.ui dépendait de Gnesne, dont l'arche-

vêque était primat de toute la Pologne, devait étr^ érigé en mé-

tropole et en primatie, et il devait y avoir huit sièges épiscopaux

dans le nouveau royaume, savoir : Gracovie , Cujavie, Ploc!»

,

> XV. Le» nioiiaittèi'eit de» deux «exes nu [ieuvent admettre on nuviciat, sann
un examen préalable de l'aspirant par l'auturité spirittiflle du diocèse, et «anit

aroir obtenu, par von entremise, l'uiitorisalion <1e fa cummiRMion, conrormément
A une diipusilion particulière.

» XVI. Le» évéques ou leur» consistoires instruiront la conimission de l'élec-

tion de» supérieurs duns le» muna>lères, et di: tout les changcmens de religieux

qui y lurviendront.

» XVIl, Les supérieurs de» monustèies de» deux sexes ne peuvent recevoir de
novice» avant vÎD{(t-quatre ans accompli», ni leb admettre à la proreasion so-

lennelle qu'après leur trentième année écoulée.

TiTRK l\\..— Ditcipline eeelétiattiqu». -• >' •«
•^' •'

» XVIII. Le» Myuodes ne peuvent s'assembler sans la permission du eou-
vernement; leurs décisions seront transmise» à la commission avant d être

publiées.

» XIX. L'autorité ecclésiastique ne peut publier le» bulles du pape li l'iosu du
gouvernement, et sans avoir obtenu sou autorisation.

» XX. Les évéques sont tenu» d'exercer une inspection «évère sur la conduite
extérieure des réguliiT» , qui ne peuvent recourir au gouvernement que par les

évêque» ou leurs consistoires.

XXI. Les juges ecclésiastiques peuvent, pour les transgressions et délit»

contre la vocation et les obligation» spiritoclles, condamner i» à une peine pécu-

uiaire au profit de l'Institut de Miséricorde, peine qui ne peut cependant excé-

der cent florins; a» à un séjour d'un mois dans un monastère ou un séminaire;
5° à la suspension des fonctions spirituelle»; 4° A l'éluignement des bénéfices ; 5' ii

l'interdît di.-» ibnctiona sacerdotales.

» XXII. Les autorités ecclésiastique^ dénonceront à la commission tous les cas

susceptibles des peines marquées sous les numéros ô, 4 et 5 de l'article précédent,

et où des ecclésiastiques devront être soumis à un jugement; et, après en avoir

ubtenu l'autorisation , ils pourront purlci leur jugement et transmettre leurs dé-

crets a U commission.
• XXIII. Si l'autorité spirituelle, sans avoir jugé iine affaire, infligeait k'nn

ecclésiastique les peines susdites, celui qui aura souffert l'injure pourra porter

plainte à la commission. Si le jugement spirituel portait des, peines plus sévè-

res que celles marquées dans l'article ci-dessus, la commission, après le recours

de la partie intéressée , sans discuter le décret , réduira sa rigueur aux termes de

» XXIV. Le» évéques sont tenus de résider dans leurs diocèses.

» XXV. Aucun ecclésiastique ne peut posséder deux bénéfices.

» XXVI. Le» ecclésiastiques ne peuvent s'éloigner de leur église sans la per-

raisiiiun de l'autorité spiiituelle du diocèse, qui ue pourra cependant le permet-

tre que pour six semaines. C'est ji la commission à accorder des permissions

pour un plus long temps.
» XXVII. On ne peut, s<ins la permission du gouvernement, ni ériger de

nouvelle» paroisses, ni changer les limites des anciennes, ni en réunir deux
i une.

» XXVIII. Tous les ans, les évéques transmettront à la commission le tableau

du clergé »éculier et tégulicr, et les rapports sur l'étal des séminaires dioci-
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Lublm, Saniiuniir, Aiiguftow uu Seyna, Potllachie ou Janow , «t

Uielm pour l«8 (^reott-unis. Une Bulle, donnée celle même an-

née 1818, a établi cette ori^anisaiion ecclésiastique. Outre ia pri-

matiale et lea églises cathédrales, il y a six églises oollëgiaU;!>, et

le nombre des paroisses s'élève à 1919. Le royaume a conservé

à Rome deux établissemens , l'un pour les Latins, l'autre pour

les Grecs-unis. nn

Ainsi les huit polatinats qui forment la division territoriale ont

chacun leurévâché, leurs séminaires e( leurs maisons d'instruc-

tion publique *«.. étr. ry:tf

êuia» , avec 1« nombre et le nom du* proteaiteun , le genre de [tun chaire* , le

nombre et le nom dei cléTei, et leur avis lur le* mœurs «;t la capacité de chacun.

TiTit* ly . — Fondâtioit s dei égHni.

• XXIX. Toutea les fondations et bfttimens-^cclésiastiques apiritucis sont «ouit

la protection et iaspeclign de la commission.
• XXX. Ln commission veille à l'intégrité de» églises et édifices spirituels ;

«Ile a en même temps le droit de Forcer h les réparer on 4 en contitrnire de

nouveaux , ceux qui y sont obligés par les lois.

» XXXI. Dans l'installation d'un bénéficier, il doit être dressé un inventaire de

l'état de l'église «;t de ses rcv<>nHs, par des délégnés de la commission et de l'é-

véque. Le benélicicr répond de tout.

> XXXil. L'année de grâce n'aura pas lieu. Le bénéficier n'a droit que poor
sa vie aux revenus de son bénéfice. Tous les revenus, depuis le jour de la

rnort jusqu'à l'installation du successeur, doivent être employés aux réparation»

de l'église , «t si l'église n'en a pas besoin , h l'amélioration du mobilier, après

3ne la commission l'aura autorisé. L'évéque lui en rendra compte dans 4'espace

e l'année.

» XXXIII. Les ecclésiastiques jouiront, à dater du jour de l'inMallation cano-
nique, des revenus attachés à leur bénéfice.

» XXXIV. Pour ôter tout doute sur la partie des revenus du bénéfice qui est

due au défunt et à son successeur, nous statuons que le temps du ministère pour
un bénéficier, commence au 1*' janvier et finit au 81 décembre. Le revenu
dont il doit jouir au prorala de son ministère, compte du commencement d
l'année de possession.

• XXXV. Aucune fondation spirituelle ue peut être changée ni liv je < nr

être possédée plus de trois ans. Aucun capital ne peut être levé ui transféré l :

'

permission du gouvernement.
• XXXVI. Tous les contrats de possession triennale des fondations spi'-'iifl

les doivent être confirmés par la commission; les contrats annuels le so> imi

l'évoque.

> XXXVII. Lf!s églises et communautés spirituelles ne peuvent recevoir (!>

legs sans permission du gouvernement.
» XXXVIII. Nons confions l'exécution du présent édité la couitpission des

cultes et de l'instrnvtion publique. •
,

• Ami de la religion, t. 61, p. aa6.

Le diocèse de Varsovie, qui embrasse le palatinat de Mazovie , rst
,
presque en

entier, un démembrement de l'archevêché de Gnesne, qui était autrefois fort

étendu. L'archevêque-primat réside à Varsovie, oii se trouvent sa cathédrale, son
chapitre, ses séminaires.

Quoique, d'après le traité de Vienne, Cracovie soit une ville libre avec un ter-

ritoire indépendant, comm« le diocèse s'étend hors du territoire propre de cette
ville, les établinsemens ecclésiastiqnes de Cracovie, tels que le chapitre, le sé-
minaire, etc^ sont réputés appartenir au royaume de Pologne.
Le diocèse de Cujavie, qui comprend le nouveau palatiuat de Kalicz , a clé

formé en i8i8 par l'ancien diocèse de Cujavie et de» portions de Gnesne et de
Cracovie. L'évéque a sa résidence, sa cathédrale , son chapitre et son séminaire ù
Wladislaw. Il a un sulTragant pour Gcdano.

_
Le diocètie de Plock rcnicruie le palatinat do ce nom. La calMdralc , l« chapitre,
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L^archevéque de Varsovie est membre de la commission du

gouvernement, étab'îe pour les affaires ecclésiastiques et l'in-

struction publique. Les évêques de Plock, d'Augustow, de Cra-

covie et de Lublin y siègent alternativement, les deux premiers

pendant six mois, et les deux derniers pendant les six autres mois.

Les Eglises de l'Etat napolitain qui se trouvaient sans pasteurs,

ne devaient pas tarder à être remplies. ^ ' * . • - •

Depuis près de soixante ans, il y avait eu des différends sans

cesse renaissans entre le saint Siège et ce royaume voisin. Les pré-

tentions qui, quarante années auparavant, et sous un niinistùre

peu favorable à l'Eglise, avaient causé tant de chagrins et d'embar-

ras à Pie VI, n'étaient pas tout'à-fait abandonnées. En réponse à

une lettre de Pie VII relative à la haquenéej le roi lui écrivit, le

a6 juillet 1816, qu'il avait ordonné à des plénipotentiaires de

raisonner sur cette affaire de la haquenée , sur un concordat

entre les deux cours, et sur des compensations pour Bénévent

et Ponte-Corvo'.

On va voir Ferdinand employer à peu près les argumens que

Napoléon lui-même abandonnait en 1 8 1 5 : « Sans in'écarter de ce

profond respect que je professerai toujours pour le vicaire de

Jésus-Christ, je raisonnerai librement avec l'immortel Pfe VII

de ce qui concerne la haquenée, droit purement politique et

temporel que l'Eglise de Rome croit fondé, et que le roi des

Deux-Siciles, après avoir mis de côté les circonstances critiques

et diplomatiques, ne peut et ne doit pas croire fondé, sans léser

son indépendance, droit primitif et constitutif de toute souverai-

neté... Il y eut un temps où t^out prit en Europe la forme féodale.

&

le séminaire sont à Pluck; et l'évêque a deux suiTr.igans , dont l'un pour PuItov\.

Le diocèse de Lubliii , dans Iti partie méridionale du royaume, est un démcm-
lireincnt de celui de Crj)covie, et on y a réuni la partie de l'évêclié de Cht;lni qui

uc se trouve pas comprise dans la Gallicie. Ce changeuient remonte à 1800. Le
diocèse comprend le nouveau palatiuat de Lublin. La catliùdraie et le sémii\aiie

sont dans la ville de ce nom.
Sandomir, sur la Vistule, à l'.^st de Gracovie, en dépendait aussi autrefois. Ci;

siège a été érigé en i(Si8, uitiyennaut-la suppression de Kielcé. Le diocèse em-
brasse tout le palatinat de Snndomir, ville où se trouvent le chapitre et le sé-

minaire.

Le diocèse d'Augustow i n de Seyna a été également érigé «n 1818, moyen-
nant la suppression de l'évêcl.^ de Wigry. An^ustow, petite ville à quarante lieues

au nord-est de Varsovie, est le clief-iicu d'un nouveau palatinat. La cathédrale et

le chanitre sont à Seyna ; le séminaire est à Tykocin.
Le aiocèss de Podiachie ou de Janow, à l'est de Varsovie, formé en 1818 de

portions de divers diocèses, comprend le nouveau palatinat de Podiachie. L'évêque
a un suiTragant, Il réside à Janow, ou est la cathédrale. >

Le siège de Clielm a maintenant sous sa juridiction toutes les églises des .Grecs-

unis du nouveau royaume de Pologne. La plupart se trouvent dans les pnlutinats

de Lublin , de Poalachie et d'Augustow. fj'évî^que prend le titre d'évêque de

Chelui et de Bclz. Sa cathédrale, sou chapitre et soi> .xéminuire sont h Chclm.
« M. Artaud, Uist. du pape l'i; VII , t. a, p. [[7>\
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La chaîne des seigneurs et des vassaux' avait tant et de i?ls an-

neaux, que les rois de France, l'empereur d'AUeaiagne, l'Eglise

elle-même ,
par une voie remontaient à l'anneau supérieur de sei-

<riieuT, et par l'autre descendaient à celui de vassal. En somme, la

féodalité était le principe constitutif du droit public. Chaque terre,

chaque État, chaque personne se Toyait seigneur ou se réputait

vassal , et quelquefois, par diverses protections , le môme Etat , la

même personne représentait ou subissait l'une ou l'autre qualité

avec des degrés plus ou moins mirqués de seigneurie ou de sujé-

tion féodale. Ce même principe di féodalité a fait naître les fiefs

oblats, espèce de servitude volontaire qui était, dans les temps,

compensée par de grands avantages. L'Église, autant qu'elle est

forte et invariable dans les principes de dogme et de discipline

inhérente au dogme, se montra saj 3 ensuite dans l'administration

temporelle; elle s'est toujours conformée aux temps et aux sys-

tèmes de droit public , en ce qui concerne ses possessions et ses

droits temporels. Quand l'empire romain était seigneur du mondt^

elle fut sujette : l'empire détruit, elle devint à très-juste titre puis-

sance temporelle,- fUe adopta dans ses États les formes féodales,

iparce que tout alors était fief. Sa puissance politique tantôt s'aug-

menta , tantôt diminua par des traités et des conventions. Enfin

,

par les moyens qui font croître et décroître les Etats et les souve-

rainetés, l'Église s'accrut et décrut, suivant l'effet de ces politiques

et diplomatiques conventions, et la possession de ses Etats est

toujours menacée de ces secousses impérieuses que le système

général du siècle il données aux gouvernemens. Le glorieux pré-

décesseur de Votre Sainteté n'a-t-il pas été obligé de fait, par un

traité solennel, à céder les Légations.»' et Votre Sainteté n'en re-

?prend-t-elle pas aujourd'hui la possession, avec une légère dimi-

nution, en vertu d'une convention politique que toutes les puis-

Isances réunies en congrès à Vienne ont cautionnée pour donner

Ha paix au monde."* Il n'y a donc rien A'invariable que le dogme,
arce qu'il a été révélé de Dieu. Ce qui est temporel pour l'Église

e conforme au siècle et aux circonstances. »

Parlant ensuite de la cession de Bénévent et de Ponte-Corvo

,

•"erdinand ajoute : « Le saint Siège a des obligations pécuniaires,

t pour le mont Napoléon de Milan, et pour l'indemnité du prinor,

ugène : une certaine somme allégerait la nécessité d'aggraver les

ujets romains d'un nouvel impôt. Ponte-Corvo et Bénévent no
/rapportent aucun avantagea vos possessions temporelles; elles

sont, au contraire, d'un dommage très-grand à mon royaume.
li utilité serait réciproque; on coiisliliierait un bon voisinage; les

deux souverains deviendraient plus fidèles alliés poui repousser



"%

i'

74 HISTOIRE GÉMÉRALE [An 1818]

toute oppression ennemie; la paix régnerait entre nos sujets;

l'Église se délivrerait d'une possession à elle peu avantageuse, et

infiniment dommageable à un voisin qui respecterait alors Votre

Sainteté comme l'auteur de la paix de son Etat. » Il y avait de l'in-

convenance, dans cette allusion aux obligations pécuniaires du

saint Siège, que l'aliénation des deux principautés donnerait le

moyen d'éteindre.

On était convenu à Vienne que Bénévent et Ponte-Gorwo

pourraient être échangés contre une compensation territoriale :

le àaint Siège n'entendait pas les céder ou aliéner autrement.

Pie VII ne put qu'être extrêmement affligé, quand, au lieu

d'une réponse satisfaisante à la question qui concernait la haque-

née, il reçut une discussion de droit politique. Après avoir rap-

pelé qu'en 1806 Ferdinand offrait au saint Siège la prestation de

la haquenée avec la publicité accoutumée, « aujourd'hui, écrivit-il

le 10 décembre 1816, on dit que cette question est une présomp-

tion de l'Eglise romaine , une matière temporelle. On appellera

donc une présomption de l'Eglise romaine, un droit fondé sur les

litres les plus sacrés de propriété et de possession? On appellera

temporelle une obligation religieuse qui lie les consciences? Si

la haquenée et le cens sont en soi une matière temporelle, ce

n'est pas une matière temporelle que la cause dont ils dérivent,

que le serment qui imprime le caractère d'une promesse faite à

Dieu. »
,

Dans sa lettre au pape, Ferdinand avait prétendu savoir que le

cardinal secrétaire d'Etat avait consenti à reconnaître Joseph Buo-

naparte roi de Naples , si l'on garantissait les domaines du saint

Siège. A. cette assertion inexacte, Pie VII oppose qu'il a .seulement

été répondu à l'empereur qu'on voyait bien qu'il était impossible

itu souverain de Rome, au milieu de tant dé violences , de ne pas

reconnaître Joseph roi de fait, roi du royaume qu'il occupait, et

l'cm ajoutait, en concluant, qu'on ne te reconnaîtrait jamais roi de

la Sicile, qu'il n'occupait pas '. « Et combien d'instances ne nous

a pas faites Murât, avec les plus amples promesses, pour obtenir

Xinvestiture du royaume de JNaples? et avec quelle fermeté n'ii-

vons-nous pas toujours refusé? Voyant notre résistance, il nous

fit offrir la restitution instantanée de nos provinces de la Marche,

pourvu feulement que nous reçussions à Rome un de ses ministres

chargé de nous faire un compliment public. Il consentait à ce que

ce ministre vécût près de nous en simple particulier après celte

céiemonie, »•'// nous plaisait ainsi. Avous-nous donc dunné des

« M. AilMiitl, Hisi. ilii |>;iijc Vw VII , t. 8, p. 45;.

^

w
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soins au recouvrement de nos provinces plutôt qu'aux intérêts de

Votre Majesté? Il est connu de tous que Joachim n'a pu rien ob-

tenir de nous. Près, comme nous le sommes, à cause de notre âge

avancé, de comprraître devant le tribunal divin, voilà le langage

franc que nous devons vous parler, pour éviter, dans le comn^.e

que Dieu nous demandera de l'accomplissement de nos devoirs,

le reproche d'avoir caché la vérité par des motifs humains. Nous

devons vous parler ainsi, pour que vous connaissiez vos vrais in-

térêts et l'importance de nos devoirs, si Votre Majesté n'accomplit

pas les siens. »

Le roi de Naples , en changeant son titre pour celui de roi du

royaume des Deux-Siciles . avait cru que cette dénomination

nouvelle serait un moyen d'échapper aux demandes du saint

\h Siège, relatives à l'investiture et au tribut '. Mais le pape fit une
'- protestation de réserve pour les droits du Siège apostolique sur le

royaume de Naples. Le roi des Deux-Siciles y répondit par une

contre-protestation très-forte, dans laquelle il déclara ne recon-

paître dans ses États d'autres droits au souverain pontife que

«eux qu'il avait, comme chef de l'Église, sur tous les catho-

liques.

La longue durée de ces débats prouvait assez que Ferdinand
suivait les avis d'hommes qui avaient intérêt à le confirmer dans
tine opinion erronée, de préférence à ceux du pontife romain,
«[ui, par son caractère, ne pouvait le tromper. Les traditions peu

favorables au saint Siège se perpétuaient à Naples.
^iv Le cardinal Carracciolo

,
qui se trouvait dans cette ville, et

^hilippe Guidi, prêtre romain, ayant néj];ocié un concordat avec
^ois ministres du roi, lemarquis Ti. >mas de Somma , le chevalier

«e Médici et le marquis Douât Tonunasi, sans parvenir à un rè-

Jiultnt, Ferdinand pensa que la négocialion serait moins stéiile,

|i Consaivi pouvait s'aboucher avec un Je ses ministres. Il en fit

h proposition à Pie Vil, en lui lî^issant le choix de la ville des
|!tats de l'Église où l'entrevue aurait lieu. Le pape envoya Con-
^nlvi à Terracine, et le chevalier de Médici s'y rendit de la part
du roi. Au premier rang des théologiens et des ecclésiasti-

fues qui accompagnaient Consaivi, il faut nommer le père
1-ouis Lambruschini, illustre et savant Barnabite, employé dans
fcs plus importantes affaires , et qui devait remplir avec tant de
»ut;ces

,
sous un glorieux pontificat, les mêmes fonctions que le

secrétaire d'Etat de Pie VIL Les deux ministres passèrent plu-
""urs jours en conférences d'où sortit le concordat, le i6 fé-

M. Ailaiid, llist. (lu |);nii. Pie Vil , i. 2 , [1. 470.
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vrier 1818'. Celle convention ayant été ratifiée, le pTape donna, le

^ mars, la bulle In supremo pour la confirmer, ainsi que l'induit

I Nous en trunscrivon» le» articl«;g :

« Au nom de la très-Hainte Trinité,

»S. S. le souverain pontife Pie VU, et S. M. Ferdinand 1*', roi des Deux<Sicile!i,

animés d'un égal désir de remédier aux maux qui se HOtit inlrodultn dans le

royaume sur les matières ccclé^iiaMiqucs , ont réïulu, d'un cl .-i>uii accord , du

dresHer entre elles une nouvelle convention. En conséquence S S. le souverain

poDtife Pie YIl a nommé pour son plénipotentiaire S. Eui. Hercule Consaivi,

cardinal de la sainte Eglise romaine , diacre de Suintv^Marie des Martyrs, sou

secrétaire d'Ktat; S. M. Ferdinand !•', roi des Dcux-Sicilcs , S. Exe. don Louis

deMcdici, chevalier de l'ordre royal de Sainl-Janvier, grand'croix des ordre»

royaux de Saint-Ferdinand et du Mérite, et de l'ordre Constantinien de Saint-

Georges, et de l'ordre impérial de Saint-Etienne de Hongrie.; son conseiller et

secrétaire d'Etat, ministre de» finances; lesquels, après avoir mutuellement
échangé leurs pleins-pouvoirs respectifs, sont cotivenus des articles suivans :

» ÂBT 1^'. La reli$;ioii catlioliqu^, apostolique, romaine est la seule religion du

royaume des Dcux-Siciies, et y sera toujours conservée avec tous les droits ei

prérogatives qui Ftii appartienueut, suivant les lois divines et les régies cano-

niques.

» il, Conformément à l'article précédent, l'enseignement dans les universités

royales, dans lec collèges et écoles, tant publiques que particulières, sera con-

forme en tout à la doctrine de la méuie religion ciUholiqiie.

»II1. Comme on avait reconnu dans la convention de 17/ii Iri nécessité deréunir

plusieurs évéchés très-petits, où lesevèques ne pouvaient subsister avec la décence

convenable; ei comme cette réunion, qui ne l'ut point exéiiulée alors, est de-

venue encore plus nécessaire aujourd'hui par la décadence des jienses épiscopak s,

il sera fuit, dans les pays en-deçà du Détroit, une nouvell'; circonscription drs

diocèses, suivant le m- le convenable , et après avoir préalablement demandé lu

consentement des parties qui y sont intéressées. Dans cette circonscription, on 8e

déterminera d'après l'avantage des fidèles, et surtout d'ap i^ leur utilité spiri-

tuelle. Parmi les sièges qui ne pourront être conservés, soit à cuiise de l'extrême

modicité des retenus, soit par le peu d'importance des lieux , ou pour d'autre»

motifs raisonnables, les plus anciens et les plus illustres existeront, du moins eu

titre, comme non-cathédraux.

a Dans les domaines au-delà du Détruit {en Sicile), on conservera tous les siège»

archiépiscopaux et épiscopaux qui y existent actuellement, et même on en aug-

mentera le nombre, afin de mieux pourvoir .i la cuininodité et au bien spirituel

des fidèles.

II Les territoires de quelques abbayes n«//(i/« </(c£rci(.«, qui sont renfermées dan»

des bornes trop étroites, ou qui ont perdu leurs biens, ou qui n'ont que des re-

venus très-modiques, seront unis de concert aux diocèses siir le territoire desquel»

elles se tiouveront d'après les nouvelles circonsciiplions. Les ubbuyes consistu-

riales qui auront conservé un revenu au-delà de 5oo ducats annuels, ne seront

point réunies. Les fonds de celles qi'.i auroot un revenu moindre, quand elles iie

seront pas de patronage de droit, seioiU réunis aux au.res abbayes jusqu'à l:i

concurrence de 5oo ducats, ou seront appliqués à augmenter la dotation des

chapitres et des paroisses. Celte disposition ne regarde point les comuiauderies

des ordres militaires.

» Chaque niense épiscopale du royaume jouira d'un revenu annuel qui ne pourra

être moindre que 3ooo ducats, en biens-fonds, déduction faite des charges publi-

"^ues. Sa Sainteté, de concert avec Sa Majesté, nssignera, le plus lût possible, te»

uotntions aux évê'^hés auxquels cette disposition sera jpplicablt;.

>V. Chaque Eglise archiépiscopale ou épiscopale aura s' ' chapitre et son séuii-

naire, qui conserveront leur dotation en biens-fonds, si elle est sulFisaule, ou qm
recevront une augmentation , ou même une dotaftim entière, si cela était néce»-

saire. Chaque dignité du chapitre m 'ropolilain de Nuplos n'aura pas moins |(li'

5ou ducats de revenu annuel, el les autres canonicats pus moins de 4oo ducal».

» Les dignités des chapitres des autres Eglises •archiépiscopales et épiscopales qui

seront établies par la nouvelle circou.soriptiou dans la partie du royaume en-dei.':i

du Détroit, n'auront pas moins de iSo diicals de revenu annuel, et les cuiiiinicai»

pas moins de luo duc.ils. Celle disi^sillun ne foncerne point les canonicats iJr
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Sineeritas fldei, qui accordait au roi le droit de nomination à

tous les sièges de ses États auxquels il ne nommait pas jusqu'alors.

patronage royal, ecclésiastique et laïque, lesquels seront consorves dans l'état où

ils sont; ^ moins que leurs patrons respectifs ne veuillent augmenter leurs revenu»

suivant le» formes rp<,'nes. I es séminaires seront réglés, et leurs levcnus adminis-

trés suivant le concile de Trente.

» VI. Le» revenus des Eglise» .'i réunir seront appliqués aux Eglises conservées, à

moins que les besoin» des premières n'exigent une autre destination eccléMastique,

qui se ferait avec le « ^conrs de l'aulorité du saint Siège, ^f^s chapitre» des Eglise»

qui ne seront point conservée» dans la nouvelle circous»,rii)tion , après avoir de-

mandé d'abord le consentement de» intéressés, seront converti» en chapitres d,;

collégiales, et leur revenu restera tel qu'il .se trouve en ce moment.
• VII. Les paroisses dont la portion congrue ne serait pas sufllsante, auront un

supplément dans une proportion telle que les cures au-dessous de deux mille

; âmes n'aient pas moins de loo ducats; celles au-dessous de cinq mille âmes, pa»

moins de i5o ducats; et celles au-dessus de cinq mille Ames, pas moins de 200

ducats annuels. L'entretien de l'église paroissiale et le traitement du vicaire se-

ront à la charge des villes respectives, quand il n'y aura point de revenus af-

fectés ft cet objet, et ponr plus de sûreté on assignera des fonds ou une taxe

privilégiée pour le paiement. Cet article ne comprend point les églises parois-

V: siales de patronage royal, ecclésiastique et laïque cauoniquement acquî», les-

Sa^uelles seront à la charge des patrons re8;)ectifs. Ne Sont pas comprises non plus

'%s églises réservées, en nombre fixe ou indéterminé*, les chijpitres et les collé-

giales h charge d'âmes, puisqu'elles ont leur portion congrue en bien» com-
muns. ,

. » VIII. La coUaliondesabbayesConsistoriales qui ne sont point de patronage royal,

appartiendra toujours au saint Si<ige
,
qui le» conférera à des ecclésiastiques sujets

Ile Sa Majesté. Les bénéfices simples de cullation libre avec fondation et érection

ili|n titre ecclésiastique, seront conférés par le saint Siège et par les évêques, sui-

vant les mois où la vacance arrivera; ..avoir ; de janvier en juin, par le saint

$iége; et de juillet en décembre, p?.; le» évoque». Les pourvus seront toujours

î^es sujets de Sa Majesté.

#. » IX. La liste, tant des abbayes de patronage royal que de celles qui e.'en sont

ipas , telle qu'elle se trouve dans l'état du grand-chapelain, sera er.voyée an
|ftius tût au saint Siège. Cette liste pourra par la suite t^tre rectifiée de concert.
%' r X. Les canonicats de collation libre , tmu des cathédrales que des collégiales,

Ipront conférés respectivement par ie saint Siège et par les évéqnes; savoir.

jnr le saint Siège dans les >\r. premiers mois d(ï l'année, et par les évéques dans
Shi six derniers mois. La première dignité sera toujours à la collation libre du
Ifeint Siège.

^ nXI. Sa Sainteté accorde aux évêques du royaume le droit de conférer les

ries qui viendront à vaquer en tcmt temps. Après que le concours aura eu
u d^ns les paroisses de collation libre, les évéques les conféreront aux sujets

vÉu'ils-en jugeri'at les plus dignes parmi les prêtres apprcuivés. Dans les paroisses

lie patronage ecclésiastique, après le concours, ils donneront l'institution à ceux
'^ue le patron ecjlésiastiqiie présentera comme lés plu» digne» parmi ceux approu-
kés'par les examinateurs. Enfin, dans les paroisses de patronage royal et bïque,
lévèqne instituera le présenté , pourvu que daflis l'examen il ait été trouvé capa-
We. Seront exceptées les cures qui vaqueront en cour de Rome , ou par la pro-
holion à quelque dignité ecclésiastique ou canonicnt conféré par le sairl Siège ;

lar alors elles seront à la collation du Pape.
' «Xll. Tous les biens ecclésiastiques non aliénés par le gouvernement militaire,

tt
qui, au retour de Sa Majesté, se sont trouvés sous l'adminiritration du domaine,

But restitués à l'Eglise. Aussitôt après la ratification du présent concordat, l'ad-

Uninistration des susdits biens sera enliètement confiée^ à quatre personnes choi-
éies, dont deux nommées par Sa Sainteté ; ' sleux par Sa Majesté, et qui admi-
nistreront fidèlement, jusqu'à ce que ces biens soient destinés et appliqués
•suivant le mode convenable. •

f
"XIII. Une partie assez considérable des biens appartenant à l'Eglise ayant été

^aliénée sous le gouvirnement militaire dans les domaines eiudcçà du Détroit, et Sa
.HsMajeslè/ pour s'opposer de toutes ses forces à l'invasion ennemie, ayant été con-

Il Il y u ilails Ir io\lc : eeclesitt leceplilice, .sire niiiiipiatir, sivc innirnifialir.
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Cet induit s'étendait aux successeuis catholiques de Ferdinand.

Sur une étendue de territoire qui n'est pas la sixième partie de

trainle elle-même, tant à Naples avant l'invasion cic cette piirtic de ses Etata,

qu'un-(}elà du Détroit pour euipi^cher l'invasion du reste, d'aliéner un« petite

partie de biens ecclésiastiques, après avoir aHsiRné aux possesseurs au-delà du

Détroit des revenus civils pour l'indemnité qui leur était due. Sa Sainteté, sur

les instances de Sa Mni-(<té, et ayant égard h la tranquillité publique qu'il im-

porte souverainement â la religion de conserver, déclare qi e -le» possesseurs des

bien» susdits ne seront inquiétés ni par elle- ni par ses successeurs ; et en consé-

qnence , la propriété desdils biens, les revenus et droits y annexés seront in-

coinniiitables dans eux ou dans leurs ayans-cause,
> XIV. L'état des biens du patrimoine régulier non aliéné, et trouvé par Sa

Majesté ii son retour .sous l'administration des domaines, ne suffisant |ia« pour ré-

tablir toutes les maisons religieuses des deux sexes, elles seront rétablies en nom-
bre tel que le permettra ce qui reste des dotations, et spécialement les maisons des

instituts qui sont voués h l'instruction de la jeunesse dans la religion et dans les

lettres, au soin des malades et à la prédication de la parole de Dieu. Les biens

<1es religieux icnté.i, qui ne sont pas aliénés, seront répartis dans In proportion

convenable fulre les convens à rouvrir, sans avoir égard aux titrtis des anciennes

propriétés qui restent tcius éteints en vertu du présent article. Les locaux religieux

non aliénés, excepté ccmx qui sont enlièien.'ent affectés aux usages publics, si on

ne peut les rétablir faute ne moyen», fen«!it paitie du patrimoine régulier, et

pourront Atre vendiis quand le bien de ce patrimoine le demandera, à condition

que le prix en sera consacré à l'avantage de ce patrimoine.
» On augmentera le nombre des couvens existons <'•;;* Observautins, des Réfor-

més, des religjeu'. d'Alcantara et d^-s Capucins, autunt que les circonstances et

les besoins des pt "ples le lequerront. Quand on ;aira établi et doté les maisons

religieuses, il ser*. libre aux ordres réguhers rentes et aux religieuses tle rece-

voir des novices en proportion des moyen.'; de subsistance, comme aussi il sera

liliie aux religieux mendians de recevoir des n(»vices. Les dolK des filles qui se

ferrjnt religieuses, seront employées en faveur du monastère, selon les dispositions

canoniques. Tous les religieux, tant mendians que rentes, qui seront rétablis,

ainsi que ceux qui existent, dépendront de leurs supérieurs généraux respectifs.

Les religieux des ordres reniés qui seront rétablis dans les pays en-deçà du Dé-

troit, lorsqu'ils auraient obtenu l'induit de sécidarisation, et qu'ils ne seraient

pas pourvus d'un bénéfice rcclésinstique, recevront du gouvernement , aux frais

du trésor, et à titre de patrimoine, la pension annuelle dont ils jouissent, jusqu'à

ce qu'ils aient un bénéfice ou une cbapellenic d'un revenu correspondant. Quant
aux religieux des instituts qui ne pourront être rétablis, le gouvernement leur

continuera indistinctement le paiement de leurs pensions actuelles.

•> XV. L'Eglise aura le droit d'acquérir de nouvelles possessions^ et tout acquêt

fait de nouve.iu lui appar' idra en propre, et elle en jouira comme des anciennes

fo idations ecclésiastiques, i^elte faculté aura lieu dorénavant, sans qu'elle préju-

dicie aux effets des lois d'amortissement qui sont encore en vigueur, ou à l'exécu-

tion do ces lois à l'avenir |)our les cas non encore conclus, et pour les condition!*

non encore vérifiées. Il ne pourra être fait aucune suppression ou union des*

fmdations ecclésiastiques sans l'intervention de )'.iut«uilé du saint Siège, sauf les

pouvoirs attribués aux évêques par le saint concile de Trente.

» XVI. Les fâcheuses circonstances ne permettant pas que les ecclésiastiques

jonisRCnt de l'exemption des charges publiques, tant de celles de l'état que de

ciilles des villes , Sa Majesté promet de faire cesser l'abus introduit dans les temps
passés, et par lequel les t'cclésinstiqur« ft leurs biens étaient plus imposés que les

laïques mêmes; connue an);si, dans des niomens plus beureux pour l'Elit, le roi

nidera le clergé de ses largesses.

' XVII. L'étnhiisseuient du Alonl-denGrainit , érigé à Naples, ou l'administra-

tion royale des dépouilles et des revenus des menses épiscopales, abbayes et autres

bénéfices vacans, restera supprimé. Aussitôt après l'exécution de la nr)nvelle cir-

ronsériptinn des diircèses, on éiat)lira dans chacun des administrations diocésaines

composées de deux chanoines, quj; le chapitre métropolitain ou cathédral élira et

renouvellera de trois ans eu tr(ii» ans h la pluralité des voix, et d'im procureur du

rni qir sera nommé par Sa Majesté. A chaque administration présidera l'évêqueoii

son vicaire-général, ou le vicaire capitulaire pendant la vacance du siège. L'ordi-

naire et Sa Majesté, par le moyen <1e son agent, appliqueront, de concert, îen
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Ja France, il y avait autrefois cent quarante-sept sièges : mais

^

dans les domaines du continent, plusieurs diocèses étaient si

fruits perçus dans les susdites vacances ou bien des églises, des hôpitaux, des sé-

minaires, en secours de rharité et en autre» oeuvres pie»; on réservera pour-

tant la moitié des revenus des mense» épiscopales vncanteit en faveur de l'évé-

que l'utur. L'obligation, encore en vigueur, de déposer an lUont-dei-Graint le tiers

des revenus des évéchés et béiiéiîceH, sous le nom de tiem dc^ pensions, est abrogée

d'après le présent article, s.ins que les pension nnires ucluel:* soient privés des pen-

sions dont ils jouissent. Quand on pourvoira aux évéchés et bénéfices de nomina-
tion royale, on continuera à admettre la reserve des pennions Ruivant les formes

canoniques; les personnes nommées par Sa Majesté à ces uen.sions obtiendront du
saint Siège les Bulles requises pour les rendre habiles ù les posséder durant le«ir

vie; et à leur mort, l'évéchà ou le bénéfice churgé de ces pensions en demeurera
libre.

» XVIII. Sa Sainteté se réserve à perpétuité, sur quelques évéchés et abbayet
du royaume qui seront désignés, ii,ooo ducats annuels de pensions, dont le sou-

verain Pontife disposera, dans le temps, suivant son plaisir, en faveur de ses sujets

..de l'Etat de l'Eglise.

M > XIX. Les bénéfices et abbayes situés dans le royaume, et dont les fruits se

M trouvent appliqués en tout ou en partie à des ecclésiastiques et à des églises,

^-collèges, monastères et maisons pieuses de Rome ou de I Etat de l'Eglise, con-
Crtnueront à être appliqués au même usage. Cette disposition ne comprend point

;ies bèiièGocs et abbayes de patronage royal-, ni celles dont les biens sont aliénés.

» XX. Les archevêques et évoques seront libres dans l'exercice de leur ministère

Èstoral, suivant les saints canons. Ils connaîtront, dans leur tiibutul, des causes
clésiastiques et principalement des causes RKttrimoniales qui, suivant le canon

fa de la seiision a4 du saint concile de Trente , regardent les juges ecclésiasti-

ques, et rendront leur sentence sur ces causer. Ne sont point comprises dans
oette disposition les causes civiles des clercs, par exemple, celles des contrats,

tfes dettes, des successions, qui sont instruites et jugées par les juges laïques.

fis puniront des peines établies par le saint concile de Trente, ou des autres qu'ils

jligeront convenables , les ecclésiastiques dignes de Idâme , ou qui ne porle-
i^ient point l'habit de leur dignité et de leur ordre, sauf le recours canonique,
â^ ils les renfermeront dans les séminaires ou dans les maisons des réguliers.

9s procéderont aussi , par les censures , contre qui que ce soit parmi les Q-

4èles qui transgresserait les lois de l'Eglise et les saints canons. Ils ne seront

Sint empêchés de faire les visites de leurs diocèses, d'aller ad limina apostolo-
m, et de convoquer les synodes diocésains. Us seront libres de communiquer avec

Jli clergé et le peuple de leur diocèse pour les devoirs de leur ministère pastoral, de
tfbblier leurs instructions sur les choses ecclésiastique.^, et d'ordonner des prières
Mbliques et autres pratiques pieuses, quand I« bien de l'Rglise ou de l'Etat,

Vfii du peuple le requerra, fies causes majeures seront portées au souverain pon-

> XXI. Les archevêques et évêques élèveront aux saints ordres, après l'examen
Inscrit, et quand ils seront pourvus du patrimoine requis, ou d'un autre titre
4l^ni)nique, tes clercs qu'ils jugeront nécessaires et utiles pour leurs diocèses, en
observant pourtant les règles et précautions conteones dans le décret de Gré-
pire XV du !«' juillet ifiîSs et dans le concordat de Benoit XIV, cliap. iv, qui
fpour titre : ce qui etl requis det promus, auxquelles règles et précauli'jos il n'est
(oint dérogé par le présent concordat. Mais, pour que les ecclésiastiques ne nian-
|nent pas du nécessaire dans un temps où tout est devenu plr.s cher, les archevé-
îues ol évêques augmenteront dorénavant le taux du patrininine eu biens-fonds
^quis desordinands, lequel ne pourra être au-dessous de 5odut;als ni au-dessus de
\; et l'cxpéritince ayant montré qu'il arrive souvent dans le royaume que, «lans

,
détermination de ce patrimoine, ou assigne des l'onds simulés ou grevés d'hypo-

lèqucs ou d'aulies charges, ce qui fait que les prêtres se trouvent par la suite dé-
pourvus de sulisislance, pour éviter cet abusa l'avenir, on devra, pour la vérité
au fait, constater, suivant les formes légales, la propriété et l'exemption de toute
Ikypothéque, pour le fonds ou les fonds qui constituent le patrimoine ecclésiastique
#0 l'ordinand : à cet effet les administrations ecclésiastiques enverront les docn-

Ipiens authentique» sur la propriété et l'exécution du fonds, au tribunal civil de la
p^rovince, qui ne pourra les refuser. Les ordinands. à titre de bénéfice ou de cha-
||)ellenie, devront, ponr être ordonnés, fournir un .supplément qukatleigne le taux

m
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petits qu'ils ne donnaient aux évéques ni u ' ravail ni un revenu

suffisant, et c'était le cas de les réunir ou de les supprimer, sui-

marqué, quand lu revenu du bénéfice sera au-dessou» de cp taux. Cette dispoHÏtion

ne comprend point Icr diocèiies, où il a peut-Ctre déjà été établi canoniquemrnt
une tii^e patiiiuoraale plus considérable, et pour laquelle il n'y aura aucun chau-

» XXII. Il lera libre d'appeler au saint Siégr.

» XX111> La comnainicatiun des évéques, du clergé et du peuple avec le saint

Siège, sur toutes les inati«:rcs spirituelles et objets ecclésiastiques, sera pleinement

libre, et en conséquence les circulaires, lois et décrets de liceat tcribere sont ré-

voqués.
XXIV. Toutes les fois que les archevêques et évoques trouveront dans les l>

vres introduits ou qui s'introduisent, imprimés on qui s'impriment dans le royau-

me, quelque chose de contraire à la doctrine de l'Eglise et aux bonnes mœurs,
le gouvernement n'en permettra pas la publication.

* XXV. Sa Majest j sipprime la charge de délégué royal de la juridiction ecclé-

siastique.

» XXVI. Le tribunal du grand-chnpelain et sa juridiction seront restreints dans
les limites de la constitution Convertit de Benoît XIV, et dans le Motu pro/orio sub-

séquent de ce Pontife sur le même objet.

» XXV IL La propriété de l'Eglise sera sacrée et inviolable dans ses possessions

et acquisitions.

> XXVIII. En considération de l'utilité qui résulte du présent concordat pour
la religion et pour l'Eglise, et pour donner une preuve d'alTuction particulière

envers S. M. le roi Ferdinand, Sa.Sainteté lui accorde à perpétuité , ù lui et à ses

héritiers et successeurs catholiques au trône, la faculté de nommer des ecclésias-

tiques dignes» capables et pourvus des qualités requises par les saints canons,, à

tous les archevêchés et évéchés du royaume pour lesquels Sa Majesté ne jouissait

pas'jusqu'ici du droit de nomination; et à cet effet , aussitôt qu'auront eu lieu les

ratifications du présent concordat. Sa Sainteté fera expédier les lettres aposlo-

liques d'induit. Sa Majesté fera connaître à Sa Sainteté les nommés dans les

temps requis, afin que, suivant la teneur des canons, se fassent les informa-

tions nécessaires, et qu'ils obtiennent l'institution canonique dans la forme pra-

tiquée jusqu'ici. Avant de l'avoir obtenue, ils ne pourront se mêler en aucune
manière du gouvernement ou de l'administration des Eglises auxquelles ils auront

été nommés.
• XXIX» Les archevêques et évêques feront, devant Sa Majesté, le serment de

fidélité en ces ternies : « Je jure et promets, sur les saints Evnngiles, obéissance et

fidélité h Sa Majesté royale; je promets pareillement de n'avoir aucune communi-
cation, de n'assister à aucune assemblée, de n'entretenir, au dehors et au dedans
du royaume, aucune union suspecte qui puisse nuire à la tranquillité publique;

et si, tant dans inun diocèse qu'ailleurs, il se trame qu^quc chose contre l'E-

tat, je le ferai savoir à Sa Majesté. >

» XXX. Quant aux autres objets ecclésiastiques dont il n'est pas fait men-
tion dans les présens articles , les choses seront réglées suivant la discipline dv.

l'Eglise, et s'il survient quelque difficulté, le saint Père et sa Majesté se ré-

servent de se concerter ensemble.
n XXXI. Le présent concordat est substitué à toutes les lois, ordonnances et

décrets émanés jusqu'ici dans le royaume des Deux-Siciles sur le» matières de ri-

ligion.

» XXXIL Comme il a été représenté à Sa Sainteté, de la part de Sa M!>jesté,

qu'attendu les besoins actuels des Eglises en-deçà du Déiioit et les résultats de

l'invasion ennemie, la convention de ij^i ne suffit plus à obvier aux maux qui

demandent un prompt remède, et qu'il faut pourvoir pareillement à la partie du

royaume au-delà du Détroit, que la susdite convention n'embrassait point, cl

que d'ailleurs, hs pays en-deçà et au-delii du Détroit ne formant plus aujour-

d'hui qu'un !!eul royaume , il convient de fixer une règle uniforme à observer

également dans les Eglises de chacun des susdits domaines, le présent coiicur-

dat est, du consenleincnt des ilcux parties, substitué an précédent.
» XXXIII. Chacune des hautes parties contractantes promet, en son iioui

et en celui de ses successeurs, d'observer exactement tout ce qui est convenu

dans CCS articles*

le

et
}
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vanf, les localités. £n Sicile, au contraire, uù il s'en trouvait

beaucoup moins , il y avait lieu d'en créer de nouveaux. A la

suite du concordat , le nombre total des sièges se borna à quatre-

vingt-douze , savoir : sur le continent, vingt archevêchés et cin-

quante-huit évêchés ; en Sicile , trois métropoles et onze évêchés.

On ne supprima aucune métropole : on abolit seulement le titre

in part. in/', d'archevêque de Nazareth, uni à l'évêché deMonte-

verde. La réd < .ion, qui ne fut faite ni dans des vues de parci-

monie étroite, ni tvec des intentions funestes à l'Église, s'opéra

sanç Secousse, comme sans retard, et plusieurs des évêques des

diocèses supprimés ou réunis furent transférés à d'autres sièges.

La disposition du concordat , en vertu de laquelle les maisons

religieuses devaient être rétablies en nombre tel que le permet-

trait ce qui restait de revenue, ; eut également son exécution.

Ainsi un décret du 9 août de l'année suivante rétablit trente-six

maisons ou communautés, nxqueUes on reconnut dès- lors tous

les d' )its canoniques et civils dont ces corporations étaient appe-

If^s à jouir '.

Ainsi se resserraient les liens des divers royaumes catholiques

[avec le saint Siège. Une lettre du prince régent d'Angleterre, re-

Lmise à PieVII, au mois de mars 1818, par le ministre britan-

rnique près la cour de Naples , établit un rapport dir.ect et nou-

[veau entre le gouvernement anglais et le pontife romain : on en

Iconclut que l'Angleterre, qui u\ult déjà placé un consul* général

lans l'État de l'Eglise, se déterminerait à y accréditer un ministre^.

C'est le lieu de parler des Églises d'Irlande et d'Angleterre.

Les Irlandais
,
préoccupés de la pensée que tout pouvoir direct

>u indirect accordé au gouvei . ment , sur la nomination des

iévê^ues, serait nuisible à la relï^icn, tenaient de fréquentes as-

semblées à cette occasion. En vc jant les catholiques prononcés à

ce point contre le veto, les évêques crurent devoir ne rien négli-

jer pour empêcher une mesure qui jetterait la consternation dans
\e peuple.

Le coadjuteur de Dublin et 1'. vêque de Corck firent en consé-
[uence le voyage de Rome. Apr-k les avoir entendus , Pie VII
^crivit, le 1" février 1816, aux évêques d'Irlande: «Nous n'avons

» XXXIV. Les ratifications du présent c
lans le délai de quinze jours de la date du l usent.

concordat seront échangées à Borne
j. usent. •

XXXV. Après les ratifications du présent concordat, l'exécution du même
Jsera confiée à deux personnes choisie», dont Sa Sainteté nommera l'une, et Sa
.^Alojestél autre, et qui seront munies des pouvoirs des parties contractantes.

i »
«in loi de quoi les susdits plénipotentiaires ont touscrit te présent concordat

,

H*""^ y ont apposé leurs sceaux. »

* Ami de la reliRio«;, t. as, p. 8.

.
* M. Artaud , Hiit. du p.'»pe Pu M! , ,, 686.

T. Xlfl.
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promis «l'.'icrorder aiiire chose , sinon que ceux que ce soin re-

gnnle présentent aux ministres du roi la liste des candidats, afin

(lue si, par hasard, quelqu'un d'eux était peu agréahic ou su ji.Tt

au }r(Mjvernemcnt, il ait à le désigner au plus tôt pour ^n'on

l'eflace ' 'v if , à condition cependa^'t qu'il en reste un noinhre

suffisant pour que le saint Sicge puisse choisir avec toute liherif

ifiix qu d juge«a dans le Seigneur les ph < pal)les de gouverner

l«'s Kglises vacantes... Nous ne regardons pas seulement cette

concessifjn comme une disposition prudente qui ne peut nuire à la

religion et qui écartera d elle d«? grands malheurs qu'on eût pu

rr.iindre; mais, conjme ce qui nous porte en outre à l'accorder

est que par là on obtiendra l'émancipation si désirée pour les

catholiques, nous jugeons que celte faveur se lie même à beau-

coup d avantages spirituels... De quels maux affreux la religion

<-atholique n'a-t-elle pas été lu victime dan? ce royaume, tant

qu'y ont eu toute leur fr»rce ces lois dont la rigueur ne le cède en

rien à la plus sanglante des persécutions dont la religion conserve

le souvenir dans ses annales ? Vous le savez , les catholiques

sont réduits à un bien petit nombre en Angleterre; la succession

des évêques orthodoxes est à peu près détruite, et il n'y lesit

que quelques vicaires apostoliques. En Irlande, quoique la légi-

time succession des évèques se soit conservée jusqu'à ce jour,

et que les catholiques se soient toujours distingués par leur zèle

PuntY !a très -sainte religion, cependant, au témoignage de plu-

sifors écrivains irlandais , ces lois ont beaucoup affaibli \c.

in'înutre de ceux qui professaient la religion catholique... Aussi

pre qie tous les fidèles anglais et un grand nombre d'Irlandais

souhaitent avec ardeur qu'on les abroge; et il est connu qu'ils

l'ont demandé souvent par les adresses les plus pressantes,

comme dans les premiers siècles de l'Eglise les chrétiens de-

mandaient, par l'organe de saint Justin et des autres apologistes,

que l'on révoquât les lois qui faisaient exercer contre eux, dans

l'empire romain, les persécutions les plus atroces. Il est permis

d'espérer que le temps n'est pas éloigné où sera présentée une

loi en faveur des catholiques : mais, quel que soit leur droii

pour l'obtenir, elle ne sera point rendue que nous n'ayons ac-

cordé ce dont il s'agit... Comme le privilège proposé par nous

ne peut entraîner avec lui aucune suite fAcheuse, et qu'il a

pour base les règles de la prudence; comme en ne l'accordant

pas l'Eglise est exposée à de grandes calamités, tandis que de sa

ctmcession doivent résulter les plus précieux avantages, savoir,

l'émancipation des catholiques et le retour de la liberté pour tout

ce qui regarde la religion dans la Grande-Bretagne.., quel moii'



[An IRIHj

soin re-

lais . nlin

U SI' ;^*'<>t

mr w^iVoTi

n noiubrr

te liberif

gouverner

nent celte

nuire à la

»n eût pu

l'accorder

1
pour les

ne à beau-

la religion

mme, Ismu

t le cède en

>n conserve

catholiques

1

succession

il n'y resu

[ue la lé},n-

j'à ce jour,

ar leur xèle

âge de plu-

affaibli le

que... Aussi

d'Irlandais

onnu qu'ils

pressantes

,

rétiens de-

apologi^les,

|e eux , dans

I est permis

ésenlée une

II leur droii

n'ayons ac-

isé par nous

, et qu'il »

l'accordant

is que de sa

iges, savoir,

té pour lout

.,quel molit

lAtl I81HI
DE L EOL18K. — LIV. CI. «I

1

pouvait nous empêcher de montrer à découvert notre disposition

à faire cette concession et à relâcher quelque . hose de la disci-

pline ecclésiastique?... Si, dociles à notre voix, vous donnez aux

autres l'exemple de la soumission, et si, avec la sagesse qui vous

dirige, vous vous attachez à instruire le peuple et à calmer ïe\( i

talion des esprits, nous sommes persuadé que du bienfait de lé-

maneipalion sortiront enfin, après celte longue tempête qui trouble

si fortement la religion chez vous, des
i<

irs tranquilles et remplis

de toutes sortes de bénédictions.
,, j, .,

Des laïques, qu'on soupçonna de faire de leur opposition un

moyen d'ambition et de p<»pul aé, all'tent plus loin que les évê-

quei, et ou les vit insinuer, t ""-v: iettre au pontife romain,

qu'ils ne se soumettraient pas si isiop n'était pas telle qu'ils

la souhaitaient '. Le Bureai ' e établi à Dublin, comme il

y en avait un établi à Loudre^ i> 'ornait point à défendre les

intérêts généraux des catholique.::, . présenter des pétitions, à

suivre les autres affaires temporelles, et, quoique simple comité de
laïques, il étendait ses soins au spirituel. Il députa à Rome, le

i6 septembre i8i5, le père Richard Hayes, religieux franciscain,

qui, s'adressant aussitôt au cardinal Litta, préfet de la Propa-

gande, s'abstint de choisir Gonsalvi pour intermédiaire de ses

communications avec le saint Siège, sous prétexte qu'il encour-

rait le blâme de ses commettans, s'il reconnaissait au ministre

politique du souverain pontife le droit d'intervenir dans les af-

faires religieuses d'Irlande ". Scrupule étrange; car c est toujours

au stcrétaire d'Etat du pape que les ministres des puissances s'a-

dressent pour les objets même spirituels. Bien que Pie Vil lui eût
témoigné, dans deux audiences, le désir qu'il remît à Consalvi les

représentations dont il était chargé, l'agent du Bureau catholique

protesta contre rintervention du secrétaire d'État dans cette af-

faire, et se plaignit de manœuvres qu'il attribuait à ce ministre.

'|Au sortir de l'audience pontificale , ilse rendit chez Consalvi, lui

adressa directement ses reproches, et néanmoins lui montra un
plan pour la nomination des évêques d'Irlande, plan qui, assurant

elon lui, les droits de chacun des ordres de la hiérarchie, préve-
lait toute influence étrangère. Dans trois audiences qu'il obtint

dtérieurement de Pie \ll , les 9 janvier, 7 mars et 8 octobre 1816,
1 ne cessa de parler contre le Tjeto et de solliciter une décision
dans ce sens. En demandant que la nomination des évêques d'Ir-

lande eût lieu par le clergé même , il voulait empêcher ce veto
du gouvernement et neutraliser l'influence de Gonsalvi j car, di-

.' Ami d<! ia rdigioQ , t. »5, p. SaS. — » Id., t. 17, p. i3.
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sait-il
f
si la nomination des évéques avait lieu à Rome , le cardinal

ne la ferait que sous le bon plaisir du ministère anglais. Avec

une telle manière de procéder, il n'était pas étonnant que la né-

gociation du père Hayes n'avançât point. Ses discours publics

et particuliers contribuaient d'ailleurs à l'entraver : il ne parlait

que des intrigues de ses adversaires , qu'il servait par sa raideur

et ses inconf'^queices. Renonçant au projet de retourner, au

mois d'octobre ibi6, en Irlande, pour y prendre de nouvelles

instructions de ses commettans , il resta à Rome , mais évita tout

rapport avec Gonsalvi , et se contenta de solliciter l'examen de

son affaire par la Propagande.

i. En Irlande, les esprits les plus sages blâmaient la vivacité des

hommes ardens que le père Hayes représentait à Rome. Mais, dans

la crainte que des résolutions contradictoire^ ne nuisissent aux

intérêts des catholiques, on finit par se rapprocher et s'entendre.^

Il y eut donc des réunions couciliatoires entre les deux partis, à

Dublin, depuis le mois de février 1817. Sans consentir au veto,

pour lequel les catholiques témoignaient toujours la plus vive

répugnance, on s'arrêta au plan qui, sous le nom de nomination

domestique on Jatte dans le pays même, offrirait au gouverne-

1

ment les garanties qu'il pouvait désirer, en même temps qu'il ne

froisserait pas les droits ou les vœux des fidèles. Les évêques se

faisaient fort d'obtenir du pape un concordat par lequel ce pon-

tife s'engagerait à ne donner des Bulles pour l'Irlande qu'à des

sujets qui lui seraient recommandés par eux, qui seraient nés

dans le pays, et qui auraient prêté serment de fidélité au roi. Les

prélats, de leur côté, s'engageraient également, par serment, à

ne recommander que dés Irlandais de naissance, et des sujets

dont la loyauté ne serait pas équivoque. Ils offraient de faire

un nouveau serment de ne troubler, en aucune manière, les

institutions politiques et les établissemens religieux de l'Ir-

lande, et de ne point s'élever contre la distribution actuelle

des propriétés. Ainsi tout tendait vers une unanimité de sen-

timens désirable, lorsque la conduite du père Hayes ruina ces

espérances. ;,',^'

Déjà le bruit des divisions qui s'étaient élevées parmi les ca-

tholiques d'Irlande, relativement à ce religieux, avait fait baisser

son crédit. La publication d'une lettre , qu'il avait adressée à un

membre du Bureau catholique de Dublin et que les jouri:;^ux ir-

landais reproduisirent , acheva de faire connaître le négociateur.

Il y présentait sous le jour le plus défavorable le secrétaire d'État,

qu'il supposait d'intelligence avec le ministère anglais pour sacri-

fier les droits des catholiques. Une telle lettre montrait dans le
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père Hayes ut: ott^li total des convenances, et dans ses amis une

indiscrétion fort maladroite. /

Le aa mai 1817,1a congrégation de la Propagande tint une

séance pour discuter le plan de nomination des évêques d'Irlande

par le clergé , et elle arrêta de consulter la congrégation pour les

affaires de l'Église. Deux jours après cette séance, le père Hayes

reçut l'ordre de quitter Rome dans les vingt-quatre heures, et

l'État ecclésiastique sous trois jours. Il déclara que, pour ne pas

compromettre ses droits, il ne céderait qu'à la force. Le a5 mai,

il tomba malade : on mit une garde à sa porte dans le monastère

qu'il habitait. Le 18 juillet , il fut escorté jusqu'aux frontières de

l'État romain. Ainsi se termina sa mission , dont l'issue donna

lieu à de vives plaintes.

Le Bureau catholique de Dublin ,. informé de l'arrestation de

son agent, s'était réuni dès le 1 1 juillet. M. O'Gonnel, correspon-

dant du père Hayes, témoigna ses regrets des dernières démarches

que l'on avait faites pour opérer une conciliation , et, s'occupunt

de son ami , dont il avoua l'indiscrétion sans se montrer plus ré-

servé , il accusa Gonsalvi de s'être laissé corrompre par les agens

anglais et d'avoir concerté avec eux les mesures les plus fatales

pour la religion en Irlande. Sous l'influence de ce discours, le

Bureau catholique arrêta qu'il serait écrit aux évêques et an

clergé irlandais, et qu'on enverrait des représentations au saint

Siège sur le traitement fait au père Hayes.

Dans la lettre aux évêques, çcrite le i5 juillet, an trouvait

mauvais que liEglise catholique d'Irlande dépendît de la congré-

gation de la Propagande, qui, depuis près de trois cents ans,

pourvoyait à ses besoins, faisait une pension à ses prélats, éle-

vait ses jeunes clercs, et la soutenait par tous les moyens pos-

sibles; on cherchait à indisposer les évêques contre ce mode de
gouvernemenl., et on les sollicitait de prendre dos mesures en
faveur de la nomination domestique. Les vingt -six prélats, qui

composaient le corps épiscopal d'Irlande, ou ne répondirent

point à,cette lettre du Bureau, ou lui répondirent dans des sent^

divers. L'archevêque d'Armagb, auquel il appartenait, en qualité

de primat, de convoquer ses collègues, ne jugea pas à propos de
les réunir sous l'impression d'un premier mécontentement.

L'adresse au second ordre du clergé était terminée par la pro-
testation de ne pas se soumettre au veto.

Dans les remontrances, adressées le 19 juillet au pontife ro-

main
, et visiblement calquées sur les dépêches du père Hayes, le

Bureau
, après des protestations d'attachement et de respect , se

plaignit qu'on n'eût pas répondu à une lettre qu'il avait écrite en
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i8i5; il se plaigni», en outre , de l'indifférence et de la défaveur

avec lesquelles on avait accueilli ses demandes ; il se plaignit sur-

tout de l'expulsion de son agent. Il était sûr, disait-il
,
que cette

mesure offensante n'avait point pour cause un défaut de con-

duite de la part du père Hayes, et il l'attribuait à l'influence et

aux intrigues des ennemis des catholiques irlandais. « Nous avons

appris avec regret, ajoutait le Bureau, qu'une intervention laï-

que a eu lieu à Rome dans les affaires de l'Église'd'Irlande. Nous

protestons solennellement contre cette intervention de l'homme

d'État auquel nous faisons allusion, et nous repoussons formel-

lement toute soumission à lui ou à ses mesures... Nos rapports

avec Rome sont bornés exclusivement aux intérêts spirituels,

et nous ne consentirions jamais à voir ces rapports réglés par

les vues d'une cour ou dirigés par un ministre politique. » Cette

déclaration hautaine contrastait avec les protestations de respect

dont elle était précédée.

Le père Hayes, de retour à Dublin dès le 24 septembre 1817,

fit, le i3 décembre, le rapport de sa mission au Bureau catho-

lique. Le sain( Siège avait connaissance de'ce rapport mensonger,

lorsque Pie VU écrivit, le 21 février 181 8, aux membres dû

Bureau, .ï,:,:t 4>j.-v;v'^,-, , .^ ,^],. '• '",.'''

S'il n'a point répondu à la lettre de 181 5, c'est qu'ayant reçu

en même temps une lettre des évéques auxquels il a adressé le

Bref du i" février 1816, il a cru inutile de redire aux membres

du Bureau ce qu'ils avaient pu apprendre de la bouche des pré-

lats. La lettre dont on parle contenait d'ailleurs des expressions

et des maximes qui ne s'accordaient nulleme»'- vec le dévoue-

ment et le zèle professés de tout temps par K- andais pour le

Siège apostolique, en sorte qu'elle n'appelait poirit de réponse.

Le Bref du i" février 1816, dont le Bureau a pu recevoir com-

munication, établissait que le projet du saint Siège ne méritait

aucun blâme. Dépositaire et défenseur de la foi, le pape n'a d'autre

but que l'intégrité et l'accroissement de la religion. Loin d'être

guidé par des motifs temporels ou par des conseils politiques (ce

qu'il serait odieux de soupçonner), il s'est uniquement proposé

d'obtenir, par les concessions futures , l'émancipation si désirée

des catholiques, d'effacer les lois pénales, de mettre fin a la con-

dition fâcheuse où se trouvent les Églises de la Grande-Bretagne

depuis près de trois cents ans, de rendre aux catholiques la paix et

la liberté, de les délivrer du danger de la défection auquel la fai-

blesse humaine est exposée, d'ôter enfin à ceux qui voudraient

rentrer dans le sein de l'Éirlise leur mère la crainle des lois exis-

lantes qui pourraient les arrêter. Il a, d'ailleurs, mis à ses con-
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cessions des horres et des conditions qui préviennent tout abus,

et elles sont subordonnées à la promulgation du décret d'éman-

cipation.
../>>; .i 4

Enfin, le traitement dont le père Hayes a été l'ubjttt est justifié.

Le pape ajoute que la relation présentée au Bureau catholique

par ce religieux est pleine de mensonges et de calomnies comme

ses précédens écrits, et qu'il ne faut accorder aucune croyance à

ce rapport.

Le père Hayes reconnut ses torts. Une nombreuse réunion de

catholiques ayant eu lieu à Dublin le i" juin 1818, il y lut une

déclaration où il disait, entre autres : « Catholique par ma foi

,

prêtre par mon ordination , enfant du saint Siège par mon
obéissance, je tiens par une soumission , un respect et une vé-

nération qui excluent toute hésitation au centre du catholi-

cisme, à la source de la hiérarchie, au vicaire de Jésus-Christ

en terre. Je déclare solennellement que j'aimerais mieux mourir

que de me permettre quelque sentiment ou quelque considéra-

tion personnelle qui me placerait dans la moindre opposition ou

dans un manque de respect envers l'autorité et la dignité du

chef de l'Église catholique. Ma langue ne prononcera jamais

une syllabe de plainte, et ma plume ne tracera point une ligne

pour ma défense; et plutôt que de voir naître quelque scan-

'

dale, je m'écrierai avec le prophète : « Prenez-moi et jetez moi

dans la mer.»... Je vais envoyer sans délai cette déclaration à

Rome, me prosternant aux pieds du saint Père, exprimant mes
vifs regrets que ma conduite lui ait déplu sous quelque rap-

port, implorant humblement son pardon, l'assurant de 'mon
obéissance et de mon empressement à lui faire toute autre es-

pèce de satisfaction que sa sagesse et sa bonté paternelle pour-

raient m'imposer. » Quand le père Hayes eut terminé, M. O'Con-

nel dit, avec quelque humeur, qu'il regrettait que le Bureau eût

choisi un prêtre pour son agent.

Du reste, l'émancipation des catholiques, condition préalable

(les concessions que le saint Siège se montrait disposé à faire,

n'allait pas encore leur être accordée. Ce fut. en vain que lord

Donoughmore présenta à la chambre des pairs, au mois de mai

1817, deux pétitions; que, dans la chambre des communes, à la

même époque et à l'occasion d'une motion de M. Grahani, lord

Castlereagh fit valoir les plus fortes considérations en faveur des

catholiques. «J'ai été long- temps opposé à leurs vœux, dit-il; mais,

dans les circonstances où nous nous trouvons, et avec l'esprit

général qui règne en Europe, il me semble qu'il est injuste de
ne pas accorder à une partie si nombreuse de notre populati<m
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ce qu'elle a droit d'attendre. » La majorité contre les catholi-

ques, en i8i3, n'avait été que de 4 voix. Il y en eut a45 contre

aai pour repousser la motion de M. Graham en 1817.

Indépendamment des divisions que nous venons de signaler,

l'union des catholiques se trouvait compromise dans la Grande-

Bretagne par l'opposition où quelques membres du clergé français,

resté en Angleterre, persévéraient contre le pontife romain et con-

tre les évéques qui étaient en communion avec lui.^fin d'éteindre

ce scandale, M. Poynter, évêque d'Halie, vicaire apostolique du

district du Sud, ordonna que tous les ecclésiastiques français

souscrivissent une formule très-courte et très-simple
,
par la-

quelle ils se reconnaissaient en communion avec Pie VII comme
chef de l'Eglise, et avec ceux qui communiquaient avec lui

comme membres de l'Eglise *. Cette formule de déclaration ayant

été envoyée le 1 3 mars 1818, les uns, et à leur tête l'abbé Blanchard,

refusèrent de la signer ; d'autres ne la signèrent qu'avec des restric-

tions; plusieurs, moins indociles, la souscrivirent sans réserve.

Le vicaire apostolique rejeta les restrictions ou explications

oinme inutiles et suspectes. Son refus ayant été notifié au premier

chapelain de la légation française à Londres, on cessa l'office dans la,

chapelle, et on recourut au cardinal de Périgord, de qui elle dé-

pendait, à raison de sa qualité de grand-aumônier. Le- cardinal

blàmn la conduite des chapelains, et reconnut qu'ils étaient,

ainsi que tous les ecclésiastiques qui voulaient obtenir des pou-

voirs de l'ordinaire, dans l'obligation de souscrire purement et

simpleiTK'nt la formule de déclaration proposée par M. Poynter.

« Quoique cette déclaration , dit-il dans une lettre du 13 mai,

ait été tout entière tirée de saint Thomas, et qu'il n'y ait pas lieu

«le craindre de s'égarer à la suite d'un aussi célèbre docteur de

IF^glisc, «cependant M. Poynter, avant de la demander aux ec-

olésiasiiques français exerçant dans son district, a cru devoir s'ap-

puyer encore de tout ce qu'il a pu trouver à Paris de plus ins-

truit et de plus sage , même parmi les personnes que vous avez

connues les plus attachées aux maximes du clergé de France. Ce
n'est qu'après avoir recueilli les suffrages les plus respectables et

les plus solides, qu'il s'est déterminé, pt)ur resserrer davantage les

liens de l'unité catholique, et pour faire cesser l'abus dps doc-

trines exagérées , en ménageant les personnes , à la souscription

d'une formule générale qu'il est impossible à tout catholique de

refuser. M. Poynter a aussi consulté la Propagande, en lui ren-

dant compte de sa conduite et de la situation de cette affaire, et

' Ami de la rrlijrion , f. 17 , |'. t'^^.
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il en a reçu une approbation qui doit lever jusqu'au moindre

doute*. Je ne puis donc^ messieurs, que vous inviter à vous

rendre au désir des supérieurs ecclésiastiques des lieux où vous

exercez le saint ministère , et à vous conformer absolument à la

décision de M. l'archevêque de Dublin,que vous avez fait consulter

dans cette circonstance, en signant la formuXe pure et simpliciter

ad mentem proponentiSf sans aucun silence respectueux ni autres

subterfuges jansénistes quelconques.

» La formule qu'exige M. le vicaire apostolique ne me paraît

,

en effet, susceptible d'aucune explication ou interprétation. Vous
vous reconnaissez en communion avec le souverain Pontife et

avec ceux que Sa Sainteté reconnaît elle-même être dans sa com-

munion. On ne demande pas autrt chose de vous. Vous devez

donc vous borner à cette déclaration pure et simple. Mettre des

restrictions, c'est chercher des difficultés déplacées, et s'exposer

à porter le trouble dans les consciences.

» Au contraire, en agissant comme le désire M. Poynter, vous

donnerez , comme il vous appartient plus qu'à d'autres de l'of-

frir, l'exemple de la soumission à l'autorité ecclésiastique; vous

préparerez les voies de retour à l'unité catholique à ceux qui s'en

sont écartés; vous préviendrez jusqu'à l'ombre de division ; vous"

contribuerez à procurer aux fidèles les secours spirituels qu'ils

trouvaient dans vos travaux. Les fruits de cette paix, que vous
aurez contribué à entretenir dans une terre étrangère, viendront

même jusqu'à nous
,
qui n'avons cessé de désapprouver l'abus que

l'on a fait des principes du clergé de France. » .

Le scandale dont l'évêque d'Halie gémissait ne s'éteignit pas

aussitôt, comme le prouve le Bref suivant, adressé à ce prélat le

16 septembre 181 8 ;

«Vous nous avez exposé, par votre lettre du 10 août, qu'il

existe dans votre vicariat beaucoup de prêtres français qui par-

vient publiquement, et avec un scandale grave , contre nous et

contre ce que nous avons fait touchant les Eglises de France , et

qui refusent de communiquer in dwinis avec fes pasteurs actuels

de France
, liés de communion avec nous et exerçant le ministère

ans ce royaume; ils sont même venus à ce point de témérité et

mjprudence, qu'ils forcent ceux qui ont reçu en France l'abso-

_' Le cardinal piéfet de la congrêj^ation de la Propagande écrivit, en •ffet,à
M. roynter

: «Comme il y a à Londres plusieurs prôtres français qui reliiscnt de
communiquer in rfim/» avec ceux qui, adhérant à la convention conclue parle
Kouvcroin fonl.fe nvpc le roi Très-Cluélien, r.iconnaiosenl qu'ils sont en commu-
nion avec le samt Siège, j'approuve tout le projet qu'a formé Voire Grandeur d'exi-

miH .7
!!"*•"'*•""*'

f',""'"'<^'
«^« déclaralion qu'ils devront souscrire sans aucun

siic'i
'*'' " '"'""^ <l'<''lrc, couime scliismatiques, suspens do tout exercice du
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lulion (le ces pusteurs dans le tribunal de la pénitence à réitérer

leur confession lorsqu'il» reviennent en Angleterre. Vous ajoutez

que, quoique la vérité de ces faits repose sur des témoignages

certains, comme vous ne pouviez cependant apporter la preuve

canonique contre chaque prêtre français, et que vous ne jugiez pas

pouvoir, en conscience , confier sans distinction l'administration

des sacremens de l'Eglise à ceux parmi lesquels vous saviez qu'il

en était plusieurs qui ^'io^'^jent la communion catholique, vous

avez pris la résolution, avec l'avis de plusieurs évêques, de pro-

poser à tous les prêtres français , sans exception , lorsqu'il s'agi-

rait de renouveler, suivant l'usage, les pouvoirs d'administrer les

sacremens et de dire la messe , la souscription d'une formule de

déclaration ainsi conçue : « Je, soussigné, reconnais et déclare que

» je suis soumis au souverain pontife le pape Pie VII, comme chef

» de l'Eglise, et que je communique avec tous ceux qui sont unis

» de communion avec Pie VII , comme avec des membres de

» l'Eglise. » Vous nous annoncez avec chagrin que, parmi ces prê-

tres, environ soixante-dix oui sou«t:rit purement et simplement

la formule proposée, qu'un bcauco>-p plus grand nombre a re-

fusé, et qu'ayant cru devoir leur interdire l'administration des

sacremens et la célébration de la messe dans votre vicariat
,
quel-

ques-unS; au mépris de cet interdit, ne craignent point de célé-

brer en particulier le saint sacrifice de la messe. Après cet exposé,

vous nous demandez notre jugement sur la formule de déclara

tion
,
pensant que, si elle était confirmée par notre autorité , les

dissensions et les scandales cesseraient, et que la cause serait,

comme vous le dites , terminée.

» Après avoir mûrement exauiiné toute cette affaire, nous ap-

prouvons à notre tour la formule de déclaration ci-dessus relatée,

et qui a été déjà approuvée par ta congrégation pour la propaga-

tion de In foi ; et nous ne pouvons que louer beaucoup la prudence

qui vous a fait proposer la souscription de cette formule à tous les

prêtres français sans distinction : c'était leur proposer le principe

et la règle de la cdmmunion catholique, sans égard aux choses

ou aux personnes en particulier j et aucun ne pouvait refuser de

se soumettre à cette règle et à ce principe , à moins de vouloir

passer pour schismatique.

» Votre Fraternité a interdit avec raison du saint ministère

ceux qui ont refusé entièrement de souscrire la formule , ou qui

ne l'ont fait qu'avec des exceptions et des explications qu'ils y

ajoutaient. Nous voulons espérer que , reconnaissant leur erreur,

ils suivront à l'avenir de meilleurs conseils. Pour les y anicnei

plus facilement, nous vous déchirons que noire iiitetuion esi

% \l
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aussi que tous les prêtres français demeurant en Angleterre sous-

crivent cette formule purement, simplement et de cœur, sans

ajouter ou retrancVier un mot. Vous communiquerez donc cette

lettre et notre ordre h chacun de ceux qui n'oqt pas encore obéi

à Votre Fraternité, qui leur commandait une chose si juste, et

vous les amènerez, par des exhortations paternelles et des avis

salutaires, à obéir, avec une docilité et une obéissance filiale, au

prince des Apôtres, qui leur intime ses ordres par notre personne,

tout indigne qu'elle est. Que si, contre notVe attente et notre

espérance, ils opposent un refus, qu'ils voient de quel péché

grave ils se rendent coupables, puisque saint Thomas enseigne

que ceux-là sont appelés schismatiques qui refusent de se sou-

mettre au souverain Pontife et de communiquer avec les mem-
bres de l'Eglise qui lui sont soumis. »

Les catholiques
,
placés sous le joug en Angleterre, n'avaient

point à s'applaudir en Belgique de l'avènement de Guillaume de
Nassau à la couronne des Pays-Bas.

Ce prince s'était fait reconnaître solennellement à Bruxelles, le

a6 septembre i8i 5, comme roi des Pays-Bas '. Il prêta le serment à

la nouvelle constitution, ainsi que les deux chambres de représen-
tans nommés par lui. Bien que plusieurs Belges eussent mis à leur

serment, la restriction, sauf /es articles qui peuvent être contraires

à lafoi catholique, il fit déclarer par un de ses ministres , à la fin

de la première session, que tous les membres des deux chambres
avaient prêté le serment comme lui, sans la plus légère altéra-

tion. Le comte de Robiano , un des principaux membres de la

noblesse
, adressa au roi et publia môme une réclamation très-

forte à cet égard. '>^' " ^l'-.V''>. v^;-,_y ^fv.,',
_, ---.V' f:-r--- !.:-r.ii>^'-.,:

La tendance dangereuse de la nouvelle constitut' p et son
opposition avec la doctrine et les droits de l'Église ca holique
ressortaient du Jugement doctrinal qu'avaient porté les trois évê
ques de Gand, de Namur et de Tournay *, et auquel avaient
adhéré les grands-vicaires de Malines et de Liège. Ce Jugement
ayant été adressé au pontife romain par les prélats, le saint Siège

,

après un examen qui dura cinq mois, demeura convaincu de l'é-

quité de leurs plaintes. Le i6 mars i8i6, Consaivi remit au mi-
|nistre du roi des Pays-Bas, rendant à Rome, une note officielle
ou il était dit que la nouvelle loi fondamentale renfermait des
erreurs contraires aux principes de la religion catholique, que la

résistance des évêques ne pouvait être blâmée avec justice, et

* Ami de la religion, t. i8, p. 087.

J»
Le prince Mauiice de llioglie, François- Jobeph baron Uirn . el Cliuile*-

Irançois- Joseph Pisani de la (Jaiidc.
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qu'on ne pouvait exiger des serntens contraires à la conscience.

Le i*' mai suivant, Pie VII adressa à l'évêque de Gand un Bref

où il louait la conduite des prélats, et les invitait à se joindre à

lui, auprès du gouvernement, afin d'aplanir les difficultés. En
conséquence, les évêques adressèrent au roi, le lo juin, une

lettre où ils offraient de concourir aux mesures de conciliation

proposées par le pape. •« Les vœux du chef de TËglise catho-

lique et les nôtres, disaient - ils, sont d'autant plus dignes.

Sire, de fi;cer l'attention de Votre Majesté, que le plus grand

nomhre de vos sujets sont catholiques; qu'elle ne trouvera cer-

tainement pas de plus loyaux et de plus zélés défenseurs, déplus

dévoués au service de leur prince et de leur patrie, que ceux

qui demeurent inviolablement attachés aux principes de leur

religion
;
qu'enfin les démarches du souverain Pontife auprès de

Votre Majesté , et l'offre qu'il lui a faite de lui envoyer un lé-

gat, ont pour but le maintien de la tranquillité publique , auquel

il attache, ainsi que nous, le plus grand prix. Hélas! on nous a

sans doute représentés à Votre Majesté comme ayant cherché

à troubler le repos de l'État par les décisions que nous avons

été obligés de publier pour diriger la conscience de nos dior

césains : nous avons profondément gémi de cette inculpation.

Jusqu'à ce moment, nous n'avions aucun moyen de vous con-

vaincre, Sire, que le devoir le plus sacré, le plus impérieux,

îwait dicté et dirigé nos démarches à cet égard; mais aujour-

d'hui que le souverain Pontife, après en avoir examiné avec le

plus grand* soin tous les motifs, fait lui-même l'éloge du zèle

avec lequel nous avons défendu les droits de Dieu et de son

Eglise, nous avons la confiance que Votre Majesté daignera

voir, dans cette déclaration du chef de l'Église, la justification

de notre conduite et de la pureté de nos intentions, qu'on s'est

tant efforcé de rendre suspectes à notre auguste souverain. Le
<lésir que nous avons de prouver à Votre Majesté que rien ne

nous est tant à cœur que de maintenir de tout notre pouvoir la

paix, l'union et la concorde dans cette partie de votre royaume,
nous a fait agréer, avec un véritable sentiment de joie, le moyen
que nous propose le souverain Pontife d'atteindre le but im-

portant, si conforme à tous égards à l'esprit qui sait animer et

oaractt-riser spécialement les ministres de la religion catholique.

C'est sous les auspices et selon les intentions de notre vénérable

chef que nous nous adressons à Votre Majesté pour la supplier

de vouloir bien adopter les mesures de conciliation qu'il vous

a, Sire, proposées lui-même, et auxquelles nous adhérons de

cœur et d'esprit. » Le gouvernement parut peu sensible à cette



[An iRtA]

conscience,

ind un Bref

se joindre à

ficultés. En
) juin, une

conciliation

glise catho-

lus dignes
y

plus grand

ouvera cer-

îurs, de plus

e, que > ceux

pes de leur

ife auprès de

royer un lé-

îque , auquel

s ! on nous a

ant cherché

nous avons

de nos dioV

inculpation,

le vous con-

i impérieux,

nais aujour-

miné avec le

oge du zèle

u et de son

!sté daignera

justification

,
qu'on s'est

ouverain. Le

que rien ne

'e pouvoir la

ire royaume,

oie, le moyen

e le but im-

lit animer et

catholique.

;re vénérable

r la supplier

m qu'il vous

adhérons de

isible à cette

(An 181S] ^^ l'Église. — liv. ci. 03

démarche : il se montra surtout mécontent de l'évéque de Gand,

qu'on accusait d'un excès de zèle. Les signataires du Jugement

doctrinal furent interpellés officiellement de répondre s'ils l'a-

vaient effectivement signé, et un juge 8»j transporta , le 3o sep-

tembre , chez l'évéque de Gand ,
pour l'inierroger a cet effet. Dès

le a5 avril , l'esprit de persécution s'était révélé par l'ordre de

dispersion intimé à quelques prêtres qui avaient formé une mai-

son de retraite dans le diocèse de Gand. L'évéque les recueillit

dans son palais, où il les conserva pendant près de deux ans.

Attaqué personnellement, il fut cité, le 17 novembre, à compa-

raître, dans la ville de Bruxelles, devant la section du Conseil-

d'État chargée des affaires du culte catholique : on articulait

dix-huit griefs contre lui. Le prélat déclina la juridiction d'un tel

tribunal. Une ordonnance, en date du 10 mai, avait prescrit lu

stricte observation des Articles dits organiques du concordat de

i8oa et assujéti le clergé aux mêmes règlemens qui avaient rendu

le joug de Buonaparte si pénible. L'évéque de Gand insista, dans

sa réponse , sur la bizarrerie qu'il y avait à rétablir les articles

dits organiques, alors qu'ils devaient être anéantis de fait comme
de droit. Les évêques de Namur et de Tournay, les vicaires-

généraux de Matines et de Liège , répondirent dans le même sens

et se plaignirent qu'on eût exhumé ces Articles, que leur auteur

avait même abandonnés en partie.

Pendant cette affaire, un incident aigrit la cour. Il s'agissait

de savoir si l'on pouvait prier publiquement pour le souverain

protestant. Le directeur -général des Affaires ecclésiasti((ues s'ef-

força d'établir, dans une circulaire, que tous les souverains

avaient le droit d'ordonner, de leur propre autorité et sans l'a-

grément des évêques, des prières publiques dans les églises catho-

liques, et que cette prérogative était inhérente à leur couronne.

Les évêques de la Belgique connaissaient les anciennes règles de

l'Église à cet égard, règles rappelées dans deux constitutions de

Benoît XIV, du a3 mars 1743 et du 1" mars 1756. Ils consultè-

rent le Siège apostolique : mais, avant la réponse du Pontife ro-

main, le gouvernement demanda des prières publiques pour

l'heureuse issue de la grossesse de la princesse d'Orange. L'évéque

de Gand répondit qu'il en avait référé au pape, dont il devait

fattendre la décision. L'évéque de Tournay et l'abbé Forgeur,

S"vicaire-général de Malines, se bornèrent à recommander la prin.

cesse aux prières particulières des fidèles. L'abbé Barett , vicaire

capitulaire de Liège
,
qui avait prescrit d'abord des prières pu-

bliques, révoquant peu après son ordonnance, se restreignit à

des prières privées. Enfin, le i" février 1 817, Pie VII adressa à
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revenue de Gand un Bref où il disait : « Nous vous faisons sa-

voir, Vénérable Frère, que, suivant le sentiment reçu et manifesté

en d'autres circonstances par le saint Siège, il est permis aux

ordinaires, en cns que le roi leur témoigne son désir à ce sujet,

d'ordonner des prières publiques pour une cause quelconque

qui concerne le bien et la prospérité du roi et de la famille

royale, ou la stabilité de son gouvernement, toutefois avec les

précautions prescrites par l'un de nos prédécesseurs, le pape

Bmioît XIV, d'heureuse mémoire, dans sa lettre aux archevê-

ques et évéques du rit grec en communion avec le saint Siège,

donnée le i"niars i^56. 11 faut aussi avoir l'attention , en ordon-

nant ces prières, de prévenir le scandale qui pourrait peut-être

en résulter pour les faibles, en avertissant le peuple, dans une

Instruction pastorale, que ces prières sont offertes à Dieu, soit

pour lui rendre grâce des bienfaits qu'il a accordés au roi et à

la famille royale, soit pour lui demander leur prospérité, ainsi

que la tranquillité publique et privée du royaimie , et afin que

le cœur du prince soit rendu favorable à la religion catholique

et bien disposé pour elle. * Le prélat, en vertu de cette décision,

prescrivit les prières le 8 mars , en joignant à son Mandement V
Bref du pape qui l'y autorisait et qu'il ne jugeait pas devoir être

désagréable au gouvernement. «,)•.': ^u.'-v./ .* . ,>

Une ordonnance du 25 février 1817 venait d'enjoindre à tous

les juges de prêter le serment à la constitution. Ceux qui ne vou-

lurent le piéter qu'avec des restrictions se virent destitués sans

forme de procès, tT, les autres fonctionnaires à qui on imposa

cette obligation subirent le même sort.

A cette époque se rattache le procès de l'abbé de Foere
,
qui

rédigeait à Bruges un journal intitulé le Spectateur belge j et où

il était question principalement de matières ecclésiastiques. Sous-

trait à ses juges naturels, au mois de février 1817, et conduit à

Bruxelles, l'abbé de Foere y fut jugé par une cour spéciale extra-

ordinaire
,
qui le condamna, le ai mars, à deux années d'émpri

sonnement. I^e jugement portait sur quelques passages où l'au-

teur se plaignait que la religion était attaquée et opprimée par

ceux qui devaient la défendre. « La constitution , avait dit le Spec-

tateur belgef tant qu'elle ne subira pas,des changemens, tendra à

démoraliser les Beiges catholiques, qui ne rempliront des fonc-

tions qu'après avoir foulé aux pieds les lois de la religion. En

dernier lieu , la Belgique se verra administrée, contre la volonté

de la nation, par des hommes irréligieux et imn'^raux, en qui

le peuple n'a jamais mis sa confiance, et en qui il ne la mettra

point. . Mais, dans notre royaume, où l'on se plaît à tout révo-
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lulioimer, les coups portés à lu religion partent du niénie point

d'où tievrnit partir sa défense. Que se» détenseurs établis par la

ronstitution
,
que ses protecteurs civils eux-mêmes dirigent

contre elle leurs attaque»; qu'ils lui ôtent ses droits les plus sa-

crés , la liberté de son exercice et la pureté de ses principes
;

qu'ils entravent sa marche naturelle , son gouvernement , en

prétendant la diriger et lui commander eux-mêmes, voilà ce

(lui est à la fois le comble de l'injustice et de la désolation...

lîetie sujétion ( du clergé ) devient destructive de la religion,

dès que, eifitre les mains des gouvernemens, elle est un perfide

moyen pour la faire céder à leurs absurdes prétentions irréli-

gieuses. Or, telleb paraissent être en particulier les injustes ma-

nœuvres de notre uvernement... On ne se contente pas d'imi-

ter Buonaparte, mais '.n renchérit beaucoup sur lui... Le peuple

belge est donc déçu dans cette juste espérance, comme dans

tant d'autres, que la liberté civile nt; serait plus un vain nom. «

En vain l'auteur allégua qu'en usant de la liberté constitutionnelle

pour censurer quelques actes , il avait toujours prêché l'ordre et

' in soumission, et qu'd n'avait voulu faire que des représentationr.

fortes, mais respectueuses. La procédure suivie en cette occasion

indigna les journaux les moins suspects de sympathie pour le

clergé , et l'abbé de Foere reçut de toutes parts des témoignages

d'intérêt. On le fit partir de Bruxelles le 26 mars, et on le con-

duisit à la maison de détention de Vilvorde. «< V <i

Un règlement, en date du a5 septembre 1816
,
pour l'érection

de nouvelles universités dans les provinces méridionales, avait

inquiété les évêques, dont il ne se bornait pas à méconnaître le

droit sur l'enseignementatle la théologie. Dans une situation aussi

«rrave, le silence était impossible. Les trois évêques et les deux

vicaires- généraux adressèrent donc des Représentations respec-

tueuses au roi, le aa mars 18 17. Ils terminaient par ces paroles :

E« En vous représentant. Sire, tous les funestes effets qui sui-

fvraient, sous le rapport de la religion et des mœurs, de l'exé-

' cution du règlement dans ces provinces catholiques , nous mar-

1 chons sur les traces des anciens évêques de la Belgique. Lorsque

I

l'empereur Joseph II eut rendu, par une ordonnance -impé-

[riale , les protestans habiles à remplir des fonctions publiques

,

fils s'empressèrent d'éclairer leur souverain sur l'imminent dan-

rger auquel la foi catholique serait exposée , s'ils venaient à être

admis dans les universités, soit comme professeurs, soit comme
disciples... Nous connaissons assez l'élévation de vos sentimens,

Sire, pour être persuadés que Votre Majesté ne trouvera pas

mauvais qu'à l'exemple de ces illustres prélals nous prenions
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aussi auprès d'elle la défense des grands intérêts de notre sainte

religion, quelle n'a pu avoir l'intention de blesser; car elle n'a

pas sûrement aperçu d'abord les funestes ré$ultats du règlement,

que t nous avons seulement exposés en partie, nous étant bornés

aux objets les plus essentiels. Aussi avons -nous la conBance

qu'elle voudra bien ne pas en ordonner l'exécution. Les vrais

intérêts de l'État sont nécessairement liés, Sire, avec ceux de la

religion. Tout ce qui tend de sa nature à diminuer, à ruiner

l'empire de celle-ci sur les cœurs, n'est propre qu'à multiplier le

nombre des mauvais citoyens, à relâcher de plus en plus les

liens de la subordination , à ébranler enfin et à saper les fonde-

mens mêmes de la société. Un exemple récei\t et bien lamentable

a rendu cette grande vérité plus sensible que jamais. C'est pour-

quoi, lorsqu'un des plus sages et des plus savans politiques de

nos jours, éclairé autant par l'expérience que par la saine raison,

nous a dit que la politique se fortifie de tout ce qu'elle accorde

à la religion, il n'a fait que répéter ce que les plus grands hom-

mes d'État, anciens et modernes, ont dit ou écrit à ce sujet.»

<;) Cependant l'évêque de Gand ne cessait pas d'être l'objet des

poursuites les plus vives. Sur le rapport de M. Van Maaneik,

ministre de la justice, Guillaume avait ordonné, dès le 19 décem-

bre 1816, qu'on instruisît le procès du prélat, et un arrêté du

ax janvier 1817 avait porté la cause devant la cour d'appel. Au-

cune poursuite n'ayant été entamée par le tribunal inférieur, la

chambre des mises en accusation se partagea sur la question de

savoir si elle était compétente ; mais on lui adjoignit de nouveaux

juges qui formèrent une majorité pour la compétence. Le prélat

se trouvait en tournée de confirmationtlorsqu'il reçut, le a6 fé-

vrier, un mandat pour comparaître devant la cour ; il en déclina

la compétence le a mars, alléguant qu'il s'agissait de doctrine,

a L'évêque de Gand , écrivit-il , a reçu le mandat de comparution

qui lui a été signifié. N'ayant aucun sujet de douter que les faits

sur lesquels il doit être interrogé ne soient précisément les

mêmes que ceux que la commission du Conseil-d'État a jugé à

propos de lui imputer au mois de novembre dernier, il ne peut,

comme évêque catholique, se soumettre aux formalités d'un

interrogatoire de ce genre ; car ce serait reconnaître- le droit

qui est attribué à un juge laïc de lui faire rendre compte des

motifs de sa conduite dans l'exercice de 'son ministère. 11 dira,

avec autant de respect que d'assurance, à l'auguste monarque

qui l'appelle eu justice , ce qu'un des plus grands docteurs de

l'Eglise disait à l'empereur Yalentinien qui lui avait assigné des

juges :« Avez-vous jamais ouï dire, très-clément empereur, que

iSÈtà
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» des laïques aient jugé un évéque sur des matières qui concer-

» nent la doctrine? Irons-nous jusqu'à ce degré de faiblesse d'ou-

» blier les droits de l'épiscopat , et de confier à un autre ce que
u Dieu nous a donné ? Pourrons-nous regarder comme juges com-
u péteas à cet égard des hommes qui espèrent des faveurs ou qui

» craignent de déplaire ? La vie même d'Ambroise n'est pa% d'un

M assez grand prix pour compromettre à ce point la dignité de l'é-

» piscopat. » Enfin, sous l'empire d'une loi fondamentale qui admet

dans toutes les cours de justice des juges professant différentes

religions
,
quel peut être le sort de ceux des évêques catholiques

qui consentiraient à les reconnaître comme juges compétens de

leur doctrine et des actes de leur ministère ? » Au simple mandat
de comparution succéda un mandat d'amener, et il dut s'éloigner.

Il se trouvait en France à la fin de mars. Le 10 juin, l'avocat-

général prononça un long réquisitoire devant la chambre des

mises en accusation : il incrin[iinait l'évêque de Gand à raison du
Jugement doctrinal, de la défense de prêter le serment à la con-

stitution , du blâme des actes de l'autorité , de la publication de

prescrits étrangers, et d'une correspondance secrète hors du
'royaume. La chambre; écartant les autres chefs, s'attacha au
Jugement doctrinal et à la correspondance avec le pontife romain,

et elle décida qu'il y avait lieu à accusation pour ces deux motifs.

Un décret de prise de corps fut donc lancé contre le prélat.

Guillaume sollicitait alors la promotion du prince de Méan à

l'archevêché de Malines. Comme il craignit de mécontenter le

saint Siège par une procédure rigoureuse contre un évéque ^ l'af-

faire du prince de Broglie traîna quelque temps.

M. de Méan, ancien prince-évéque de Liège, avait, en qualité

ie membre de la pemière chambre des États-généraux
,
prêté le

SCTment prescrit par la loi fondamentale. Afin de rassurer les

Bonsciences alarmées et de donner au chef de l'Église un témoi-
gnage de son orthodoxie , il crut^de son devoir, et comme catho-
lique, et comme évéque , de déposer aux pieds du pape, le i8 mai,

déclaration suivante : « Désirant manifester d'une manière
évidente ma soumission inaltérable au saint Siège et au pontife

suprême Pie VII, et constater en même temps la pureté de la

foi que j'ai toujours à cœur de maintenir inviolable
,
je déclaïe

Bt proteste solennellement que, par le serment prêté à la con-
stitution

,
je n'entends m'engager à rien qui soit contraire aux

logmes ni aux lois de l'Église catholique, apostolique, ro-
^mame; que jamais je ne ferai rien qui y soit opposé; qu'au
contraire

, je la soutiendrai en toute occasion
,
par tous les

moyens possibles; et qu'en jurant de protéger toutes les com-
T. XIII.
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munions religieuses de l'Etat, c'est-à-dire les membres qui les

composent, je n'entends leur accorder cette protection que

sous le rapport civil, sans vouloir par là approuver, ni directe-

ment, ni indirectement, les maximes qu'elles professent et que

la religion catholique proscrit. » ^
,

,, .f.^,^^^, i

Le, nouvel archevêque de Malines ayant été préconisé dahs le

consistoire du 28 juillet, on recommença à agir contre l'évêque

deGand.
Un acte d'accusation, dressé le a5 septembre, lui fut signifié

le 27, et on le somma, le 6 octobre, de comparaître devant la

cour d'assises. Sans égard pour la dignité épiscopale , on le qua-

llHait de nommé Maurice de Broglie , et, sans égard pour la vérité,

on l'accusait de crime. Il déduisit ses motifs pour ne point ob-

tempérer à la citation, dans une Protestation datée d'Amiens le

9 octobre, mais qui ne fut point accueillie. Par arrêt du 8 novem-

bre, la cour d'assises condamna le prélat à la déportation, et cet

arrêt fut affiché par le bourreau, sur un écliafaud où deux vo-

leurs étaient exposés. Non-seulement tous les catholiques étaient

consternés d'un pareil traitement fait à un premier pasteur, mais

les journaux les moins favorables au clergé signalèrent l'illégalité

de la procédure, improuvèrent l'arrêt et flétrirent les circonstan-

ces de l'exécution.

Toutefois, la mesure des rigueurs n'est point comblée. Sans s'in-

quiéter de Ja contradiction qu'il y a à parler de la mort civile

d'un contumace , avant l'expiratioh du délai légal depuis l'exécu-

tion du jugement par effigie, on imagine de soutenir aussitôt

qu'en conséquence de l'arrêt du 8 novembre l'évêque de Gand,

mort civilement , a perdu sa juridiction. Le chapitre
,
qu'on, veut

forcer de prendre en main le gouvernement du diocèse , s'y refuse

par une lettre forte et motivée du 8 décembre, et tous ses mem-

bres signent individuellement la déclaration de leurs sentimens.

On ne persiste pas moins dans ce système, et on notifie aux auto-

rités que les grands-vicaires du prélat ne seront plus reconnus

comme tels, et qu'on s'adressera désormais au chapitre. Les em-

piète .wens se multiplient, car une sentence des États-Provinciaux,

du 7 février 1 8i8,déclare un curé de Bruges suspendu de ses fonc-

tions. Le 24 février, le directeur-général des affaires concernant

le culte catholique fait opérer une visite domiciliaire dans le pa-

lais de l'évêque de Gand : on met les scellés sur les papiers du

secrétariat et sur les rej^istres de l'évêché , dont l'i sage est inter-

dit , depuis ce moment , aux vicaires-généraux et aox secrétaires.

On met aussi les scellés sur les papiers de M. Le Surre
,
premier

vicaire-gcnéial, et ils sont tous examinés avec le plus grand de-
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tail. En vain les jeunes élèves du sanctuaire réclament l'exemption

de la milice, que 'n loi leur accorde : le ministre de l'intérieur

décide, le i4 ?v qu'ils ne seront exemptés que surun certificat

du chapitre, à g. on prétend ainsi forcer la main , et il faut que

les lévites renoncent à leurs études pour prendre les armes. Les

desservans nommés depuis le mois de novembre ne reçoivent plus

rien du trésor public ; des curés en titre se voient contraints de

cesser leurs fonctions. Les vicaires-généraux et trois chanoines

titulaires sont privés de leur traitement; les autres membres du

chapitre sont avertis qu'ils auront le même sort, s'ils ne cèdent au

désir du gouvernement. Des arrêtés, en date du 9 mars et du

II mai, défendent expressément à toutes les réunions de reli-

i^ieux et de religieuses
,
qui ne sont d'aucune utilité publique,

attendu qu'elles ne mènent qu une vie contemplative, d'admettre

des novices; il leur est accordé seulement de continuer à exister

dans l'état où elles se trouvent jusqu'à leur extinction graduelle.

[Les vœux personnels et irrévocables sont rigoureusement inter-

[ dits à tous religieux ou religieuses, de quelqu'ordre qu'ils soient,

et ces communautés sont placées sous la surveillance des gouver-

'neurs des provinces, qui rendront compte annuellement de tout

\
ce qui s'y passe au directeur-général des affaires concernant le

culte catholique ( 17 juin). Le 16 mai, un ordre du roi enjoint

à M. Le Surre de quitter le royaume sous trois jours. Obligé de

s'éloigner du diocèse de Gand qu'il administrait, cet ecclésiastique

[adresse au roi, le 1" juin, une Réclamation respectueuse : mais

[Guillaume déclare, le 27 juillet, qu'il persiste dans cette pros-

pription.

L'intolérance qui avait prévalu dans la conduite de ce prince

^et l'irrégularité des mesures prises par son gouvernement , furent

,&ignalées dans une Réclamation respectueuse, datée de Beaune le

'^4 octobre 1818, et adressée par M. l'évéque de Gand à LL. MM.
"lies empereurs d'Autriche et de Russie , relativement à l'état des

laffaires religieuses en Belgique. « Loin de moi , dit le prélat en

v^erminant, loin de moi , augustes souverains , tout sentiment

"i'amertunie ou d'aigreur au souvenir des injustes traitemens que
'ai éprouvés! Et de quoi, en effet, aurais-je à me plaindre, sa-

:hant(je me plais à le répéter avec un auguste pontife
)
que r/e»

e doit être plus honorable ni plus cher à unjidcle, a un prêtre,

un pasteur surtout
,
que de souffrirpour la cause de Dieu P Ou-

bliant de grand cœur tout ce qui m'est personnel dans les tris-

es événemens que je viens de tracer, je n'élève la voix que pour
a défense d'une Eglise qui m'est toujours chère. » Guillaume
ne manqua point de faire saisir , chez les libraires de Bruxelles,
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la Réclamation que le vénérable proscrit avait portée au congrès

d'Aix-la-Chapelle. Victime de la tolérance philosophique , le

prince deBroglie continua d'apprécier dans l'exil la douceur des

régimes modernes et la réalité de cette liberté des cultes dont on

n'a jamais moins joui que sous les constitutions qui l'avaient si

solennellement promise, v^jf's ;;< r .!iv:>:| ji^ ^ |A>:^?>
Une affaire tout aussi sérieuse que celle de Tévéque de Gahd

s'éleva , en 1817 , non plus en Belgique, mais en Hollande, dont

les sept provinces-unies étaient, depuis la prétendue réforme,

sous la direction d'archiprétres qui correspondaient naguère avec

le nonce résidant à Bruxelles, et alors avec le prélat Ciamberlani,

vice-supérieur de la mission de Hollande
,
qui résidait à Muns-

ter '. Ce prélat conférait les pouvoirs et envoyait les dispenses :

il les adressait aux archiprêtres , lesquels les transmettaient aux

parties intéressées. Depuis vingt-^cinq ans que M. Ciamberlani

exerçait ces fonctions, il n'avait été inquiété ni par Louis Buona-

parte, durant son règne éphémère, ni par le duc de Plaisance,

gouverneur-général de la contrée, depuis la réunion de la Hol-

lande à la France. Cependant on s'avisa, sous Guillaume, d'inten-

ter un procès à l'abbé Cramer, archiprêtre à Amsterdam, poi^r

avoir correspondu avec le vice-supérieur delà mission, et con-

trevenu ainsi à l'art, loy du Code pénal, toujours en vigueur dans

ce pays. C'était réputer M. Ciamberlani agent d^une puissance

étrangère, tandis qu'il était en Hollande le délégué de l'ordinaire.

Là, en effet, où il n'y a point de sièges épiscopaux, c'est le pape

qui a la juridiction immédiate; et correspondre avec M. Ciamber-

lani, c'était correspondre avec le grand-vicaire chargé de la mis-

sion. Le Code pénal , émané de Napoléon, devenait d'ailleurs in-

applicable en présence d'un décret postérieur, du 18 octobre

1810, qui, en maintenant l'organisation du clergé catholique

existante à cette époque, avait consenti par là même à ce que

M. Ciamberlani conservât la même qualité, exerçât les mêmes
fonctions, et à ce que les archiprêHres correspondissent libre-

ment avec lui pour les affaires de leur ressort. Enfin , l'abbé Cra-

mer pouvait invoquer la loi fondamentale
,
proclamée dans le

royaume des Pays-Bas. Toutes ces raisons furent présentées dans

un Mémoire au gouvernement. Soit qu'on les trouvât convaincan-

tes , soit qu'on craignît d'aigrir encore les catholiques déjà émus

du traitement fait à l'évêque de Gand , on cessa les poursuites.

Mais, en reconnaissant ainsi que ce n'était point un crime d'en-

tretenir une correspondance pour affaires de religion et de cons-

* Ami de la religion, t. i4»P> ^>S-
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cience avec le chef de l'Église , n'avouait-on pas que le jugement

de l'évêque de Gand, qui reposait sur ce crime prétendu, n'était

qu'un acte d'humeur et de passion?

Pie VII ne demandait qu'à la douce influence de la religion et

des œuvres qu'elle inspire l'aplanissement des difficultés que ren-

contrait son administration temporelle. Or, nul peut-être ne

contribua plus que le père Félici à faire voir que la capitale du

monde catholique est un théâtre de bonnes œuvres , et que le cen-

tre de la religion est un foyer de piété.

Louis Félici, né à Iscfaia, dans l'Etat de l'Eglise, entra jeune

dans la Compagnie de Jésus '. Il n'avait encore que quelques mois

de noviciat, lorsqu'il établit, dans l'église de Saint-Vital, une

congrégation de vignerons et d'agriculteurs des environs de Rome,

qui subsiste encore avec édification. *, nm ^«^.f ^f «!v..mc>

Il commença aussi dès-lors à préparer une association chari-

table, connue sous le nom de Pieuse Union des prêtres de Saint-

Paul, et réalisée en 1790 dans l'hôpital dit de la Consolation, où

d'anciens jésuites et des prêtres séculiers se réunissaient pour l'as-

sistance des malades. La ferveur et le nombre des associés s'aug-

mentant, ils se partagèrent entre différentes œuvres de charité et

de zèle. Ils se rassemblèrent dans l'église de la Sapience, d'où ils

se transportèrent à l'oratoire de Saint-Paul, dans l'église de Saint-

Stanislas des Polonais. Là se tinrent, tous les quinze jours, des

conférences où l'on résolvait des cas de morale, et où des mem-
bres distingués du clergé séculier et régulier faisaient une ins-

truction sur les devoirs des ecclésiastiques. Des cardinaux et des

prélats s'honorèrent d'y assister.

L'association se divisa en huit branches , chacune sous un ré-

gulateur spécial. La première branche était chargée de distribuer

les secours spirituels aux malades dans les hôpitaux de Rome. La
seconde s'occupait des matelots de toutes les nations : elle les réu-

nissait dans une chapelle, les samedis et les dimanches, pour
leur faire le catéchisme , lés prêcher et les disposer à la partici-

pation des sacremens. La troisième avait pour objet de propager

par tout le monde la dévotion aux cœurs de Jésus et de Marie, et

elle réussit au point qu'à l'époque où mourut le père Félici, elle

s'était déjà affilié quinze centc congrégations dans différens pays.

La quatrième se consacrait à l'instruction des troupes, des déte-

nus, des forçats et de leurs gardiens : elle leur faisait le catéchisme

une fois la semaine , et leur donnait tous les ans les exercices spi-

rituels de saint Ignace. La cinquième réunissait , to*is les jours de

, • Ami de la religion, 1. 19, p, 1 09.
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' fête, dans l'oratoire Je Saint-Paul, les jeunes artisans et écoliers,

et même les pères de famille , marchands et artistes : tous enten-

daient le matin, dans des congrégations particulières, une pré-

dication ou une lecture de piété, assistaient à la messe, faisaient

un quart d'heure de méditation, et récitaient une partie de l'of-

fice de la Vierge. Les jeunes gens étaient ensuite conduits dans un

jardin où ils se divertissaient entre eux , loin des mauvaises occa*

sions; et les hommes d'un âge mùr allaient, chacun à leur tour,

remplir dans les hôpitaux les œuvres de miséricorde corporelle.

La sixième division visitait les pauvres malades dans les mî^isons

de Rome, et leur portait les secours spirituels et temporels. La

septième instruisait les convalescens dans l'hospice du père Ange.

La huitième, enfin, visitait fréquemment les fous à la Longara, pour

saisir le moment opportun de leur donner les secouts spirituels

pendant leur vie et au moment de la mort. A ces huit branches

on en ajouta deux autres : l'une qui s'attachait à l'instruction spi-

rituelle des jeunes étudians de Tarchi-gymnase romain , et l'autre

à celle des élèves des Beaux-Arts : on les rassemblait dans un ora-

toire près l'église de Sainte-Apollinaire. J vv Lvj^ùft» ^li u^iriv

Le zèle et la charité du père Félici , sa prudence et spn habi-

leté à manier les esprits, formèrent, dirigèrent et soutinrent cette

œuvre si variée parmi le clergé romain, qui se portait, sans

aucua motif d'intérêt, et uniquement par amour de Dieu et du

prochain, à tant de soins, de services et de travaux divers, d'où

résultaient les plus heureux fruits. Le fondateur, quoique chargé

d'années et privé de la vue à l'époque du rétablissement de sa

Compagnie, voulut se réunir à ses confrères. Il termina, à l'âge

de près de quatre-vingt-deux ans, une vie si utilement occupée,

\e 29 novembre 1818. Quatre ans après, un Bref de Pie VII ap-

prouva le règlement de l'association pour les jeunes ecclésiasti-

ques étudians de V Union de Saint-Paul, branche de la société si

utile dont nous venons, de parler, et que dirigeait alors l'abbé Fi-

lonardi •/^

Le parfum de piété et de vertu qu'exhalait une telle œuvre se

répandait dans plusieurs villes de France , où les exercices de dé-

votion et de charité réunissaient aussi les âmes d'élite : mais nous

devons négliger ce détail pour nous arrêter aux faits principaux

de l'histoire ecclésiastique.

Dès le 8 août 1817, Louis XVIII avait nommé aux sièges ré-

cemment créés , et le cardinal de Périgord avait adressé une cir-

<:ulaire aux évêques et ecclésiastiques nommés
,
pour les prévenir

1 Ami de la religion, t. 3(), p./jo. (\
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du choix royal, dont l'acte officiel ne leur serait transmis qu'à

l'époque de la publication des nouvelles bulles. Bien que l'on

commençât à exécuter ainsi le concordat , le gouvernement, in-

timidé par les organes de la révolution et de la philosophie

,

s'abstenait de faire connaître la teneur des actes ériianés du Siège

apostolique. Le a5 août , le cardinal de Périgord envoya aux évê-

ques le brevet de leur nomination , en les invitant à faire toutes

les diligences possibles pour obtenir leurs bulles. Quatre prélats'

furent chargés, en vertu d'une délégation du pape, de procéder

aux informations d'usage, et elles eurent lieu immédiatement

pour les évêques et les ecclésiastiques qui se trouvèrent ou qui ar-

rivèrent assez tôt à Paris; en sorte que, dans un consistoire du

i" octobre 1817, Pie VII pourvut à trente-un des sièges conser-

vés ou établis".
"

En même temps le saint Père pourvut aux besoins d'un diocèse

qui était dans un cas particulier. La loi du 12 janvier 1816 ,
qui

bannissait tous les membres de la famille de Buonaparte, ne per-

mettait pas que le cardinal Fesch,, titulaire de l'hglise de Lyon

,

résidât en France. Louis XVIII avait nommé M. de Demis, an-

cien archevêque d'Albi , à ce siège ; mais le prélat exilé refusa de

donner sa démission. Le saint Siège, qui avait bien pu ne pas

avoir égard aux refus des titulaires en 1801, à raison des cir-

constances graves et exceptionnelles où toute TEglise de France

se trouvait alors, ne jugea point à propos de passer outre en 1817,

alors qu'il ne s'agissait que d'un seul diocèse et d'une exclusion

* M. de Bernis, ancien aicbevAque d'Alby; MM. de la Fare et de Pressigny,

anciens évêques de Nanci et de Saint-Malo, et de Lalil, premier anmônier de
Monsieur, créé évoque d'Amyclée, m part, inf., le 8 mars 1816, et sacré le 7 tivril

suivant.
* Il institua pour Aix, M. deBausset, transféré de Vannes"; i)our AIbi, M. Braull,

transféré de Bayeux; pour Amiens, M. de Bombelles, premier aumônier de M"* la

duchesse de Berri; pour Arles, M. Leblanc-Beanlieu, transféré de Suissons; pour
Bayeux, M. Pradellc, ancien grand-vicaire du diocèse; pour Bcauvais, M. de Lu
Châtre; pour Besançon, M. de Pressipny, ancien évêquc de Saint-Malo; pour
Bézicrs, M. de Pins; pour Blois, M. de Boisville, ancien grond-vicaire de Rouen ;

pour Bourges, M. Des Galois de La Tour, ancien grand-vicaire d'Autun; pour
Chartres, M. de Latil, transféré d'Amyclée; pour Langres, le cardinal de La
Luzerne, démissionnaire du même siège en 1801

;
pour Laun, M. du Cliàtellier;

pour Le Puy, M. de Chabons
; pour Nantes, M. d'Andigné; pour Nevcrs, M. de

Fontcnay, grand-vicaire de Bourges; pour Orange, M. d'AsIro», grand-vicaire de
Paris; pour Paris, le cardinal de Périgord, ancien archevêque de Reims; pour
Périguenx, M. de Lostangcs; pour Poitiers, M. de Bouille; pniir Reims, M. de
Coucy, aneien évêque de La Rochelle; pour Rhodrz, M. de La Lande, curé de
Saint-Thomas-d'Aquin

; pour Suint-Dié, M. de Montbianc ; pour Séez, M. Saus.8ol
;

pour Sens, M. de La Fare, ancien évêque de Nanci ; pour Soissons, M, de Vicliy ;

pour Toulouse, M. de Bovet, ancien évêque de Sistcron ; pour Tours, M. Du
Chllleau, ancien évêque de Châlons-S'ir-Saône ; pour Troyes, M. de La Myre, grand-
vicaire de Paris; pour Verdun, M. de Villèle ; pour Vienne, M. Boulogne, transféré
de Troyes. Le pape institua, en outre, pour Samosale, in part, inf., M. de Quelun,
vicaire-général de la grande-aumônerie et l'âme de loulcs les afTaires dont 1«
grand-aumônier était le centre.
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politique : il craignit, s'il condescendait aux désirs du roi, de po-

ser un précédent dangereux. Seulement, un Brefparticulier, fondé

sur ce que des raisons très-graves empêchaient l'archevêque de se

rendre dans son diocèse, en confia l'administration k M. de Ber-

nis. Ce Bref fut communiqué au cardinal Fesch
, qui , dans une

note adressée à Gonsalvi et datée de Rome, le 9 octobre 1817,

déclara qu'il ne pouvait pas plus consentir à reconnaître l'admi-

nistrateur, qu'il n'avait pu donner honorablement sa démission.

Le prélat ajouta que les protestations qu'il faisait devant Dieu et

devant les hommes contre l'acte qui le privait dé l'administation

de son diocèse ne nuisaient en rien à son respect pour l'autorité

dont cet acte émanait, que sa soumisûon serait entière, et qu'elle

lui interdisait , dès le moment qu'il avait reçu le Bref, toute dé-

marche, tout conseil
,
qui pouvait être défavorable à son exécu-

tion. «.>--:. v; f-T.*

Les évêques , dont le saint Siège improuvait la conduite , se

croyant permis, sous un ministère timide, ce qu'ils n'auraient

pas osé sous un gouvernement plus ferme
,
persistaient à conser-

ver leurs titres. L'évéque d'Avignon seul donna sa démission : les

trois autres se refusèrent à une mesure qu'ils avaient approuvée

en 1801 et dont ils avaient profité*. u r;<?'^'?*î^j?v^<; s ?>

Le Bref pour Lyon et les Bulles du i^ octobre ayant été en-

voyés en France, le ministère, au lieu de les remettre aux évê-

ques élus, appréhenda d'aller plus loin sans le concours des

Chambres. L'évéque de Samosate , le seul à qui on donna ses Bul-

les, fut sacré à Paris, le 28 octobre. Pendant que l'effet des au-

tres Bulles demeurait suspendu , les archevêques institués dans le

dernier consistoire reçurent le Pallium , marque de leur dignité,

ce qui, de la part du Pontife romain, mit le sceau à l'exécution du

concordat '.. ....

Du reste , on continuait les informations pour d'autres prélats

et ecclésiastiques nommés à des sièges, et vingt-deux procédures

furent envoyées à Rome au mois de novembre *. Ces promotions

* Ami de la religioD, t. ai, p. 36.— ^ Ibid., p. 370.
* Voici les noms de ceux qui y étaieot portés pour différens sièges : pour Aire,

M. Dubois, srand-Ticaire de Mets; pour Auch, M. de La Porte, vvêque de Garcas-

sonnc;pourBeliey, M.dcSalamoii, évêque d'Orthosie, in part, in/'.; pour |ioulogne,

M. de llieacourt, curé au diocèse d'Amiens; pour Gbâlons-sur-Saôae, M. Fr<ère de

Villefrancon, ancien grand-vicaire et chanoine de Besançon ; pour Fréjus , M. de

Bichery, ancien grand-vicaire; pqur Gap, M. de Villeneuve, curé de Longues;

pour Luçoa, M. Soyer, grand-vicaire de Poitiers; pour Montauban, M. Bruiuauld

de Bcauregard, curé de Poitiers; pour Moulins, M. de Pons, ancien grand-vicaire

de Glermont
; pour Narbonne, M. Fouruicr, évéque de Montpellier; pour Nîmes,

M. de Gbafftii, ancien archidiacre de Besançon ;
pour Noyun, M. de Gosnac, curé

de firive-la-Gaillarde
; pour Orléans, M. Rouphde Varicourt, curé de Gex; pour

Pamiers, M. Briisley de La Brunière, grand-vicaire d'Evreux; pour Saint-Fiour,

M.deMallian, autrefois premieraumônier de Madame, comtesse de Provence ;
ponr
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eusse*^'* à peu près complété le corps épiscopal, car il ne serait

plus -'"Hié que dix sièges à remplir '.

Nous ne pouvons taire, à l'occasion de ces nominations, que

le clergé de France répondit alors d'une manière victorieuse ,
par

des exemples de modestie et de désintéressement, à ceux qui le

taxaient d'ambition et de cupidité. L'abbé Desjardins , l'abbé Le*

gris-Duval, dans la capitale, sollicitèrent,.comme une faveur, de

n'être point portés sur la liste des évéques. Seize autres, sur les-

quels s'arrêta le choix de Louis XVIII , refusèrent les éclatantes

,

mais redoutables, fonctions de l'épiscopat'.

Le 5 novembre , Louis XVIII , ouvrant la session des Gham-
bres, annonça le concordat qu'il avait signé avec le saint Siège,

et la présentation prochaine d'un projet de loi « nécessaire, disait-

il
,
pour donner la sanction législative à celles de ses dispositions

qui en étaient susceptibles, et pour les mettre en harmonie avec la

Charte , les lois du royaume et les libertés de l'Église gallicane. »

[La Chambre des Pairs, répondant le 1 4 novembre au discours de

fia couronne, fit pressentir de favorables dispositions : « Il était

I
juste, dit -elle, qu'en remontant sur son trône, l'héritier des

premiers rois chrétiens s'empressât de rétablir avec le saint Siège

^des rapports impérieusement sollicités par la religion, et dont la

politique même doit reconnaître l'utilité
,
puisqu'ils préviennent

les troubles en maintenant la paix des consciences. » La Cham-
bre des Députés fut encore plus explicite; on lit dans son adresse

du i8 novembre : « La Chambre a constamment partagé le zèle

^trasbourg, le prince deCroy, ancien chanoine de cette Eglise ; pour Tarbes, M. de
iSfeyrac, grand-vicaire de Cahors; pour Tulle, M. Du Perrier, grand-vicaire du
l^pans ; pour Valence, M. de- La lourette, prand-vicairc de Mende ; pour Vannes,^M. de Bcuc, curé de Guéraude

; pour Vivier», M. Mollin, grand- vicaire de
Clermont.

; » Savoir : Avignon, Corcassonne, Castres, Cliâlons-sur-Marne, Marseille, Mont-
jpelher, Perpignan, Saint-Brieuc, Saint-Claude, Saint-Malo. Louis XVIII avait
nommé, en dernier lieu : à Carcassonne, M. de Moilhon, ancien grand-vicaire de

M.
di

dt

5 n
";'"" ^•••""•tc, auui<:ii cuiiiiuiue QB Liisieux

, qui était reste à Jersey.
2 Le furent MM. Be88on,curé à Lyon, nomuié% Marseille ; Bigex, grand-vicaire

j^deLhambéii, nommé à Aire; de Bonncval, ancien évéque d.: Seriez, nommé à«Avignon; duBréau, aumônier du roi, nommé à Boulogne; de Chabot, ancienmvLque de Mende, nommé à Auch; de Chièze. missionnaire dans le midi, nommé
>;a Montpellier; d« Couasnon, aumônier du roi, nommé à Bayeux ; de Layrolle,
ancien grand-vicaire de Tarbes, nommé à Perpignan ; Le Gonidec, ancien grand-
cnantre de Tréguier, nommé à Saint-Brieuc ; de Maccarthy, nommé à Montauban;
de Pierre, cure de Saint-Sulpice de Paris, nommé à Saint-Claude; de Roche-brune, grand-vicaire de Saint-Flour, nommé à ce même siège ; de Pinéty, aHmônier

CasîÎL""H«Vr""**^"P' ^''' î*»'"'"' grand-vicaire & Cbambéri
, nommé à

«jf- . .' A
*'*.'•","• ^"c»en grand-vicaire de Langres, nommé à Vannes: Tuva-ohe, grand-vicaire de Rouen, nommé à Séez.
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de Votre Majesté pour la restauration de l'Église de France.

Déjà, dans les pp'cédentes sessions, elle a subvenu à ses pres-

sens besoins par des secours dont la sage répartition doit pro-

curer une honorable existence h ses ministres. Les lois nouvel-

les que Votre Majesté nous annonce, fondées sur la Charte, sur

les lois actuelles du royaume et sur nos antiques libertés, éta-

bliront une harmonie durable entre l'Église et l'État. Sous leur

protection , et sous l'autorité d'un roi pieux et éclairé, le clergé

français se montrera, comme aux plus belles époques de notre

histoire, le défenseur de nos lois et de nos libertés. Par l'heu-

reux accord de la sainteté et de la science, des lumières et

d'une haute piété, il sera encore l'honneur de la France et l'ad-

miration de la chrétienté.» Un ministère qui eût mis quelque

zèle à soutenir le concordat , au lieu d'en seconder les adversaires

par sa mollesse, l'eût. fait accueillir au sein des deux Chambres,

d'abord si heureusement disposées.

Mais d'abord il n'appela qu'un seul évêque, le cardinal de

La Luzerne , à délibérer dans le conseil sur la rédaction du

projet de loi relatif au concordat; et, loin de se conformer le

dernier jour à ce qui avait été convenu dans les séances précé-

dentes, M. Laine, ministre de l'intérieur, présenta un projet

différent à plusieurs égards et dont la lecture rapide laissa de

si faibles impressions dans l'esprit du cardinal, que ce prélat se

crut ensuite obligé de soumettre au roi des observations écrites

sur sa rédaction.

11 était dit, par exemple, dans l'art, i^*^, que le roi nommait

aux évêchés, en vertu du droit inhérent à sa couronne; tandis

que Fleury lui-même reconnaît, dans son Discours sur les li-

bertés de l'Église gallicane, que la nomination du roi n'a d'au-

trefondement légitime que la concession du pape ^ autorisée du

consentement tacite de toute l'Église. Les consciences délicates

devaient désirer la suppression d'une clause contredite par l'his-

toire ecclésiastique, par l'enseignement des canonistes, par les

monumens de tous les temps, anciens et modernes. . . ,

L'art. 6, en énonçant que les actes du saint Siège concernant

la doctrine ne seraient re^us qu'après vérification , semblait sup-

poser qu'une bulle dogmatique avait besoin du consentement du

prince pour sortir son effet, et allait bien au-delà des Articles

dits organiques du Concordat de i8oi, en vertu desquels l'exa-

men du gouvernement portait, non sur le fond, mais seulement

sur la forme des décrets.

En parlant des appels comme d'abus, le projet ne déterminait

pas d'une manière précise les cas où ils seraient admis. Le vague
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de la loi, >i favorable à l'arbitraire , devait fournir au juge mal-

intentionné une arme dangereuse contre le clergé.

Un projet si défectueux n'en fut pas moins adopté par les

ministres, et présenté, le aa novembre, à la chambre des députés,

en même temps que le concordat et les Bulles qui y étaier - re-

latives.

Du moins, dans son discours, M. Laîné, réfutant à l'avance

les objections que l'esprit de parti allait élever, proclama que le

besoin de la multiplication des sièges était généralement senti.

«On en comptait, dit-il, i36 en France avant la révolution;

depuis 1801 , ils étaient réduits à 5o. Un grand nombre de

diocèses comprenaient plusieurs départemens. Leur popula-

tion et leur étendue excédaient les proportions indiquées par

l'intérêt d'une bonne administration. Des conseils-généraux et

des villes avaient réclamé l'érection de plusieurs sièges. L'as-

semblée constituante elle-même avait reconnu la nécessité de

proportionner ce nombre à la division civile; et, si vous ^n

trouvez un peu plus, c'est qu'il a paru convenable de relever

ces sièges qui ont fait à la fois l'honneur de la Gaule et de

la France. Vdus considérerez qu'il est de l'intérêt bien entendu

des États catholiques d'avoir un épiscopat nombreux : c'est

la meilleure garantie de leur liberté religieuse. Il importe que

le corps vénérable des évêques joigne l'ascendant du nombre

à celui de la doctrine et de la piété. Ce sont eux qui, armés

de l'autorité attachée à leur caractère, repoussent les entre-

prises contraires aux droits et aux maximes de l'Église. L'ex-

périence de tous les temps rend témoignage des importans

services qu'ils ont rendus. Le concordat de 1817... a trouvé

l'Eglise de France constituée. Il ne s'agit plus , comme en

1801 , de la faire sortir des ruines sous lesquelles elle était en-

sevelie; il n'est question que de consommer la restauration...

L'Eglise de France s'agrandit, mais elle ne renaît pas. Les avan-

tages qui étaient résultés d'un précédent concordat , soit par

le rétablissement de la religion , soit par la paix de l'État

,

sont consolidés. La dotation des évêques est assurée... Vous
vous empresserez... de régler, par une loi nécessaire, les rap-

1 ports de l'Église et de l'État, de cette Église que la France
porte en son sein et qui a contribué à sa gloire , à laquelle

nous sommes redevables des Bossuet , des Fénelon , et qui,
unissant les lumières à la pureté de la foi, le zèle religieux à
l'amour de la patrie, le dévouement pour le roi à la sainteté

des mœurs, a mérité le respect et la vénération de tous les

peuples. » I • :
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I^ multiplication des sièges était une mesure trop utile à U
religion pour ne pas déplaire à plus d'un parti. Les incrédules

,

les jansénistes, les dissidens, les constitutionnels s élevèrent con-

tre le concordat, dès qu'il eut été rendu public; et il est re-

marquable que les ennemis de l'Église dirigèrent leurs traits vers

un but commun , le fantôme de l'uliramontanisme. Il y avait,

en effet, tout à craindre de ce vénérable vieillard qui avnit subi

tant de traverses et d'outrages
,
qui s'était vu conduit 'ivi exil,

traîné captif, séparé de tous ses serviteurs, accablé de vexations

sans nombre! U était urgent de prémunir les &dèles contre l'am-

bition, l'astuce, les usurpations, la perfidie de celui qui semblait

n'avoir recueilli de l'héritage de ses prédécesseurs que des tri-

bulations et des chaînes! L'on devait de la reconnaissance aux

écrivains qui voulaient bien se charger de signaler l'esprit de

domination et d'envahissement de ce pasteur aussi humble qu'é-

levé, dont la douceur, la modération et la piété rappelaient sur-

tc^ut la modestie du premier pape qui se contenta du titre de

serviteur îles serviteurs de Dieu '
! Les libertés gallicanes n'étaient

que le vain prétexte de ces clameurs, car à quelle époque avaient-

elles été plus violées qu'en 1801 P Le vrai motif, c'est que le

concordat tendait à faire refleurir la religion. Plus il y a d'é-

vêques
,
plus il y a de prêtres ; car la présence d'un évéqiie

facilite l'établissement des séminaires et encourage les vocations.

Or, plus il y a de prêtres, plus la religion a de chances d'étendre

son empire salutaire. Gomment ceux qui craignaient ses progrès

n'eussent-ils pas mieux aime la voir toujours dans un état pré-

caire et indécis, que proiôgée par un concordat qui multiplierait

ses moyens d'action? De là, ces libelles où l'on invoquait les

libertés gallicanes, sans les entendre; où l'on argumentait de

la Charte, alors qu'elle n'était nullement intéressée au concordat;

où L'on se plaignait des richesses du clergé, quand il mourait

de faim , de son influence effrayante, quand il n'était pas même
admis à délibérer sur ses plus chers intérêts, de son triomphe,

quand il était dans les angoisses de la crainte.

La haine, la prévention ou lignorance, si reco.iu nssables dans

les écrits des Blanchard*, des Dillon *, d .. ! .., j .ais*, di

Tabaraud", auxiliaires des incrédules , et qui attaquèrent le con-

cordat au triple point de vue des anti-concordataires , des galli-

c?v>s exagérés et des jansénistes, trouvèrent de rudes adversaires

* ^\,. ''- «le 'a religion, t. i/j, p. 79.
^ /.t ;', i)v>-in*iort du II juin 1817, développée, etc.
* Ou C ikitoidat de 1817.
' ApïTi-'VEiion du prcjc • de loi relatif aux trois concordats.
^ Observ itions d'un ancien canoniste sur la convention du 11 juin.
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parmi les catholiques fidèles. M. l'abbé Clausel de Montais ré.

pondit aux trois derniers', et M. Frayssinous termina la con-

troverse par son écrit intïMlé : rrais principes de l'Eglise

gallicane ^ où , sans nommer aucun de ceux qu'il combattait , il

réfutait toutes leurs objections '. Mais la lumière de la vérité n'é-

, H ' < r V.*- »:

' Le Concordat instifié, et Dùlcnse du concordnt justifié.

* A r«cca!ti(iii Je cvX oiivingc , M '''Aviau, an i.cvf^que de Bordeaux, t-crivit,

le II avril 1818, à M. Fiay».»inou» qu'il avail rcinnrqué
,
parmi lanl dVxrclipnlei

chusea, certain» traits qui lui semblaient peu ili^ncs du célèhic et n j>«ct»ble au-

teur : «Oui, monsieur l'abbé, diouil-il, tout vi< ix évoque fra.içais qut- jf miIh ,
je

souhaiterais beaucoup qu'une réputation si bien nxiritëe ne cunIribuiU point à éta^ir

le déplorable système gallican. Vous avez montré, j'en conviens, une modération

assez peu commune chez nous. Vous n'avez pas'dit, avec rilliislre historien de Ros-

suet « qi' l'assemblée de 1682 est l'époque la plus mémorable de l'histoire dt l'E-

(tI'i <: I ,ii ne ; que c'est celle 0(1 tlle a jeté son plue grand éclat ; que les pi inripes

(^ .c 1 ,acres ont mis le sceau à celte longue suite de services que l'Egliiie de

Ir'^i ce, L>' ...* Et ailleurs : « Que la célèbre l)éclnratinn du 39 mars 1681 ent i'ua

d<'< nlus beuux titres do la gloire de liossuet et de cette même flgiise, elc.a
éus aller si loin, n'»Ml-ce passe trop avancer, que de mettre d'un côl«" les i;aUi-

ean.., et de l'autre ce qu'il nous a pin de nommer àUramontnins; puis dire avec con-

fiance, comme à l'abri de tout reproche en excès : • Soyons gallicans, mais soyons

callioliques. » Car, quels sont-ils ces ultramonlains? Hélas! le chef de rFRlise uui-

Tti selle entouré de toutes les Eglises particulières, hormis la gallicane puisque

c ses maximes, et ce qu'elle appelle ses libertés, la distinguent de toutes le» autres.*

J'avoue que cette solitude m elFraie; car enfin ce»> inaximes ne sont nulb^n "iit des

opinions indiiTérentes en elles-mêmes. ( Ne fflt-cc que cela , on n'en devi .it pas,

selon la remarque d'un théologien anglais bon catholique, parlant de la l< clara-

tion , ou n'en ilevrait pas f.iire une sorte de formulaire pour l'enseignemen* et la

croyance); mais l'on convient de bonne foi • qu'elles ont d(k amener des r msé-
queiices pratiques, iullurr sur la conduite de l'Eglise de France, soit dans h dé-
mêlés de nos lois avec les papes, soit à l'égard de la primauté du saint Siég< de
l'acceptntion de ses décrets et de ses jugemens. >

* Ainsi aucune Bulle ue devra être reçue chez nous sans &Ue examinée, et exami-
née pour qu'on y juge ce qu'elle contient. En vain Clément XI st scij-t-il expri né

en ces termes pressons (1706) ; «Quis vos constituit jiidices super nosi'... Vcnerabilea

» Fralres, intulcranda plané res est, paucos episcopos, et illarum potissimùm £c-
>> clesiarum

, quorum privilégia et décora nonnisi roman» Ecclesix favorc et bene-
» ficio constant, adversiis sui nominis et honoris auctorem capnt extollere, an
» primae Sedis jura corradere, quae noo humanâ , sed divinâ aucturitatc nitun-
I tur*; » et renvoyant les prélats français à leurs plus illustres prédécesseurs,
dont il cite les textes : « Interrogate majores vestros, et dirent vobis non esse par-
» ticularium antistituin apostolicae Sedis décréta discutere, sed adimplere, etc.. ** •

Ce qu'il leur dit ensuite ne se vérifie-t-il pas de plus en plus? « Vldete, Venerabiles
• Fratres, ne ista causa sit, cur, posttot annortim currlcula, nimquam in Ecclesiis

» vestris pax vera fuerit, nec unquam futura sit, nisi, ut vos ipsi non itii pridem
» loqnebamini, profl^gandis erroriuus romaoae Sedis invalcscat auctoritas ***. * Ahl

1 monsieur, et après cela il me serait permis d'écrire « que le pape peut se tromper
id' is ses jugemens i>ur la foi, même les plus solennels,* lui laissant néanmoins
Lpour privilège, u que ce ne serait pas avec cet esprit d'opiniâtreté qui est le carac-
Itërc de l'hérésie , » et à tous pour ressource, « que, s'il l'enseignait formellement,
aos réclamations le ramèneraient dans les sentiers de la vérité. » Mais alors , et en

* « Qui vous a .'Ubli nos ju^es?... Vént'rablcs Frères, c'est une chose tout-à-fait intolérable,
|que ((uelques évèrlut.^, particulièrement des Eglises dont les privile'ges et honneurs ne sulisislent
que par la faveur et le hienfait de l'Eglise romaine, lèvent U tête contre celle dont ils ont tout
reçu, el morcellent les droits du premier Siésc, qui reposent, non pas sur unu autorité humaine,

; mais sur lautorité divine »
** « Interroger, vos an< vtres , et ils vous diront qu'il n'appartieùt pas i des pontifes particuliers

de discuter les d'-'-reta nu Sicge iipostolique, mais qu'ils leur doivent obéissance. »
*** « Prenei gui Je , Véncralnes Frères

,
que ce ne soit pour cette raison que , depuis un si grand

nombre d années , vos Etlises u'ont jamais joui d'une vraie paix, et n'en jouiront jamais, à
moins que , comme vous le di^ez vous-mimes , il n'y a pas long-temps, l'autorité du saint S1m«
ne prévale pour abattre l'erreur. .-
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claire point les aveugles volontaires. Un évêque, M. de Pradt, il

est vrai, osa plus tard livrer à la risée le concordat de 1817, à qui

il reprochait d'être, non pas seulement inutile, mais anti-religieux

et anti-national; et, se demandant ce qu'il fallait faire, il concluait

qu'on ne ferait jamais rien de bien si l'on n'isolait pas la re-

ligion de l'ordre civil. La séparation du spirituel et du tem-

porel, et la proscription de toute espèce de concordat, voilà

le but de son livre ', que M. l'abbé Clausel de Montais réfuta

encore avec autant de vigueur dans le raisonnement que de

verve et de vivacité dans le style '. •

Si l'on écoutait les vœux qui se prononçaient sur le concordat,

ce devait être assurément ceux des catholiques pour lesquels il

était fait, plutôt que ceux des hommes qui , ne pratiquant point

la religion , n'étaient pas recevables à l'apprécier *. Mais des di-

verses oppositions réunies, il s'était formé un simulacre d'opi-

nion publique devant lequel le ministère recula. M. Laîné avait

épuisé son courage dans son discours du 22 novembre. Ou-

bliant tout-à-coup ce qu'ils avaient dit, par son organe, sur les

avantages religieux et politiques d'un concordat, les ministres,

qui dans d'autres circonstances savaient influer sur l'opinion des

députés, négligèrent de réclamer leur appui. On attaquait devant

eux une convention qu'ils avaient consentie, que le roi avait

signée, qui avait reçu de sa part et de la leur un commencement

d'exécution; et, loin de la défendre, ils affectaient de n'y voir que

l'œuvre du comte de Blacas, et de n'être pas fâchés qu'on déchirât

un traité conclu par cet ambassadeur.

Au sein de la commission chargée de faire un rapport sur le

projet de loi* et dont on ajournait les séances, il fut question

attendant, où scrait-ellc assez apparente ? Mai.s alors que devient, dcinandera-t-on

encore , le Confirma fratres tuos? Le successeur de saint Pierre aurait , au contraire,

besoin d'être relevé lui-môme, redressé, raffermi par quelques-uns d'entre ses l'rè-

res, qui jamais n'en eurent , ni n'en peivent avoir la divine mission. Non, non, je

ne saurais croire que cela me soit permis. Et cependant on prétendra davantage;
on prétendra que j'y suis strictement obligé. Le ministre me notifie , à moi, évCqiie

par la grâce de Dieu et l'autorité du saint Siège, que, si je ne m'engage à faire en-

seigner la Déclaration dans mon séminaire, etc.. Peu importe la pacification de

1693 et SCS suites durant le règne de Louis XIV : peu importe ï'Àbeal quà libuerit

de Bossuet lui-même : peu importent les précises et forte? opi)o.sitions de douze

papes consécutifs : peu imparte ce que nous lisons de Pie VI en sa constitution

Inler muHiptlces, sur l'adoption de Pistoie : « ac pra;sertim post édita prœdecesso-
rum nostrorum décréta huic apostolico: Sedi suinmoperè injuriosam. n

» Comment me résoudre, contre les vrais reproches de n)a conscience, à obtem-
pérer? J'ose vous réclamer désormais pour auxiliaire, en vous renouvelant l'hom-

mage des inviolables et respectueux .«-cntimens dans lesquels je vous prie de nie

croire, monsieur l'Abbé, votre Irès-luinihic et dévoué seivileur. »

' Les Quatre Concordats.
^ Réponse aux Quatre Concordats.
' Ami de la religion , t. 21, p. a8o.
* F.lle se composait de MM. de Tiinquelague, Rivière, Rorelde Bréfir.el, Voysiii
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d'un contre-projet, qui, au lieu d'amender celui du ministère,

contenait aussi des articles directement contraires à quelques-

uns des droits les plus sacrés de l'Eglise et au concordat qu'il s'a-

gissait de promulguer. Les deux projets, en quelques-unes de leurs

dispositions, étaient également opposés à la foi catholique.

Le 3 février 18 18, le pape écrivit au roi , à qui il demanda

comment il arrivait qu'un projet de loi présenté à la chambre des

députés venait détruire le concordat. Consalvi avait adressé, par

ses ordres, au comte de Blacas les griefs du Siège apostolique.

11 se trouvait, parmi les membres "de la commission, un chré-

tien d'une conscience délicate qui , ne voulant prendre part à rien

de répréhensible ou d'équivoque, crut devoir recourir, pour s'é-

clairer, aux lumières du chef de l'Église. Le comte de Marcellus

consulta Pie VII; et le dépositaire de la foi, le suprême régula-

teur de la discipline, qti'interrogeait la conscience du député, lui

répondit , le 23 février, en ces termes :

« On nous a remis votre lettre, par laquelle vous nous envoyez

une copie des amendemens qu'a subis, dans la commission de

la chambre des députés dont \ous êtes membre , la loi que nous
avons appris avec douleur avoir été proposée, au nom de Sa
Majesté, sur la convention passée entre le roi Très-Chrétien et

nous, loi dont l'examen a été confié à ladite commission. Nous
avons, notre cher fils, admiré votre zèle pour la religion catho-

lique, vos soins empressés pour la conserver et la défendre,

votre respect enfin et votre dévouement pour le Siège aposto-

lique. Bénissant donc le Père des lumières, qui vous a muni et

fortifié par ces grands sentimens de piété , nous nous hâtons de
vous affermir encore par cette voix de la vérité que vous recon-

naissez avoir été donnée à notre faiblesse par une tradition di-

vine, et que vous réclamez avec tant de confiance pour que,
dans la discussion épineuse dont vous êtes chargé , elle soit un
flambeau qui éclaire vos pas , et les retienne dans les sentiers de
la droiture et de la justice. Mais , si tous ces motifs nous ont

causé une joie sensible , nous avons éprouvé une vive douleur
en voyant les changemens que vous nous mandez avoir été in-

troduits par la susdite loi. Sans doute , avec votre caractère si

> avide de la vérité, vous ne pouvez point ne pas reconnaître
quil est tout-à-fait déplacé que des décisions données sur des
matières religieuses par le Siège apostolique, après s'être con-
certé avec le roi Très-Chrétien, soient ensuite soumises à la déli-

m
if tir rjareempo, Despatys, de Marcelin», Vcrneilli de Puyravcaii, Froc de La Boniavfc
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bération d'un conseil de laïques, quelque illustre qu'il puisse

être. Si en outre vous examinez tant soit peu les corrections

proposées, vous verrez sans peine que les articles répréhensi-

blés de cette loi , ou n'ont pas été corrigés comme ils devaient

l'être, ou ont été étendus d'une manière plus fâcheuse encore,

ou enfin restent tels qu'ils étaient ; de sorte qu'il est évident que

cette loi, amendée comme vous nous le faites connaître, est

contraire à notre concordat et à quelques-uns des décrets les

plus sacrés de l'Église. Que si quelques-unes des dispositions qui

y sont énoncées se sont, de temps à autre, glissées par abus,

chacun voit, sans un long examen, qu'il y a certains maux qu'on

tolère quelquefois par nécessité pour en prévenir de plus grands,

mais qui ne sont pas approuvés pour cela. Nous avons cependant

l'espoir, par la connaissance que nous avons de la religion du

roi Très- Chrétien, déjà excitée par nos avertissemens paternels,

qu'il apportera le remède convenable à un si grand mal, afin que

la convention conclue d'après ses propres vœux, heureusement

sanctionnée, et bien plus, mise déjà à exécution de notre part

dans tout ce qui peut dépendre de nous, soit religieusement

observée, et la loi entièrtment retirée. Du reste, nous atten-

dons de votre piété, de votre prudence, de votre zèle pour le

bien de la religion
,
que , revêtu de la justice comme d'une

cuirasse, vous vous opposerez avec courage à la loi proposée;

que vous emploierez tout votre crédit, toute votre autorité et

toute votre habileté, pour procurer la libre et prompte pro-

mulgation et exécution fidèle du concordat. »

Pendant que l'on s'occupait à Rome de la consultation du

comte de Marcellus , on regrettait à Paris d'avoir dérangé la sy-

métrie du régime constitutionnel, en ne faisant pas concorder

les démarcations ecclésiastiques d'une manière assez exacte avec

les démarcations civiles
,
pour qu'il n'y eûtjpas en France plus de

diocèses que de départemens.

Le timide ministère espéra transiger avec l'opposition, dont il

s'exagérait l'attitude menaçante, en obtenant du Pontife romain

la suppression de quatorze nouveaux sièges. Pie VII désira sa^^oir

quel était, sur cette demande, l'avis des évêques qui , depuis le

commencen^ent de la discussion , avaient été constamment laissés

à l'écart, comme si une telle affaire ne les eût pas regardés, il

fallut donc recourir à eux.

Ces prélats gémissaient de tant d'obstacles, et le cardinal de

Périgord écrivit le ii mars à Louis XVIII : « Hélas! Sire, le vœu

de votre cœur devrait être rempli en faveur de notre Église!...

Quel temps précieux est déjà perdu !... Nous voilà arrivés au jour
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de la résurrection , et , au lieu du cantique de joie où nous au-

rions mille fois répété les louanges du Seigneur à cause de notre

délivrance, nous ne ferons que prolonger nos géraissemens , et

nous ne pourrons le.bénir que des maux que nous avons souf-

ferts et de ceux qui nous attendent peut-être encore, car Dieu

doit être béni de tout... Enfin, si, après tant de graves consi-

dérations, j'osais attirer un instant sur moi les regards de Votre

Majesté, je lui dirais avec un prophète : Feni in altitudinem

maris ) et tempestas demersit me. Oui, Sire, depuis que, par

votre suffrage, par votre choix, par votre ordre, je me suis vu
élevé aux plus éminentes dignités, nommé au siège le plus im-

portant, et chargé en quelque sorte par Votre Majesté de signa-

ler, comme du haut d'une mer orageuse, tous les pilotes de

cette Église gallicane qui, après trente années d'agitations et

de secousses, craignent encore de périr à la vue de ce port que

vous leur aviez ouvert; depuis ce temps, je ne vis plus qbe de

chagrins et d'amertumes. Je suis honteux des faveurs qui m'en-

vironnent, en voyant tous mes confrères délaissés, abandonnés

en ce moment, et quelques-uns d'entre eux ignominieusement

remerciés, après que Votre Majesté s'est servie de moi pour les

appeler pubUquement à l'épiscopat. Je rougis de porter les

gages du traité solennel qui ne reçoit et ne recevra peut-être

pas son entière exécution. Je suis réduit même à m'applaudir de

mes longues et cruelles douleurs qui m'épargnent la confusion

de paraître en votre présence, tandis qu'autrefois cette présence

allégeait mes maux et dilatait mon cœur. Sauvez-moi, Sire, de

cet opprobre, ou permettez-moi d'aller, loin de vous, pleurer

comme Samuel sur la rigueur du jugement de Dieu envers le roi

qu'il avait choisi , et mourir en implorant sur vous et sur la

France ses anciennes miséricordes. »

Le 1 2 mars , il y eut, chez le cardinal de Bausset , une première

réunion d'évêques'. Le duc de Richelieu et M. Laîné s'y rendi-

rent, et présentèrent deux questions : i** Au lieu de l'art. 3 du.

projet de loi qui érige quarante-deux sièges, n'est-il pas à propos

d'exprimer que le nombre des évêchés ne pourra excéder celui

des départemens, et que la nouvelle circonscription sera réglée de

telle sorte qu'il n'y ait qu'un évêque par département? a° Faut-il

se borner à établir le vœu des chambres pour une circonscription

nouvelle sur cette base, et so servir de leur vœu pour obtenir le

' Les prélats convoqués étaient les cardinaux de Bausset, de La Luzerne et de
Périgord ; MM. de Bernis , de Coucy, du Ghtlleau et de Pressigny, archevAquei
institués en 1817; MM. de Cleiiiiont-Tonnerre et de Qucicn. ( Ami de lu religion,

••". p. •/)

T. XIII. 8
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plus lot possible une nouvelle circonscription? Les ministres s'é-

lant retirés, on commença à délibérer : mais, afin de donner plus

de poids à leur réponse, les évoques présens crurent devoir pren-

dre les avis de ceux de leurs collègues qui se trouvaient à Paris.

Dix-huit prélats* se réunirent, en conséquence, le i3 mars,

chi;z le cardinal de Périgord, qui, en qualité de grand-aumô-

nier, habitait les Tuileries. Le cardinal exposa ce qui s'était passé

relativement au concordat, les démarches qu'il avait faites, les let-

tres et Mémoires qu'il avait présentés au roi ; il dit qu'il était resté

presque enlièrement étranger aux négociations, et qu'il n'avait

eu, entre autres, aucune part à la circonscription adoptée : cir-

conscription réglée sur la division par départemens, et contraire

au premier projet, qui était de se rapprocher le plus possible de

l'ancienne démarcation des diocèses. Après cet exposé , on discuta

les deux questions proposées. Le ministère avait prétendu s'auto-

.riser de l'avis des évêques pour répondre aux reproches du saint

Siège, qui s'étonnait de l'abandon subit d'un traité si long-temps

mûri et si solennellement -adopté. 11 n'eut de ces prélats que la

réclamation suivante, contre une mesure dictée par une politique

aussi étroite que timide : . " \

« Les cardinaux, archevêques et évêques, convoqués par ordre

du roi à l'effet d'examiner ce qu'il convient de faire pour procé-

der à la nouvelle circonscription des diocèses de l'Eglise de

France, et à la réduction des archevêchés et évéchés au nombre
actuel des départemens , de telle sorte qu'il ne puisse y avoir

qu'un seul archevêché ou évêché par département, estiment :

» 1" Qu'il n'y a qu'à gémir sur celte proposition, parce qu'elle

eut préjudiciable au bien de la religion et de l'Église;

» 2° Que si cependant celle réduction , telle qu'elle est demandée,

devient rigoureusement nécessaire pour le rétablissement de

l'Église de France , elle peut être absolument opérée;

» 'i° Qu'une circonscription ayant déjà été réglée entre le pape

et le roi, les >vêques s'en rapportent entièrement à la haute su-

gesse du souverain Pontife et de Sa Majesté pour l'opérer selon

tes formes canoniques.

• C'étaient le» cardinaiu de Fja Luïernc et de Périgord; MM. de Bausiet, arche-
v«>que d'Aix; de Ueaulieii, arclievCqiie d'Aric»; de Bernis, uiicien arclievCquc
«l'Alhy; Boulogne, arthev^^ifiie de Vienne; de Uovct , archcvêqnc de Touloutie;
de Chabot, ancien évi^que de Mende; dn Chillcau , archevêque de Tours ; de

Clennont-Tonnerre, ancien évêqne de Châions-Hiir-Marne; de Coucy, archevêque
de Reims ; de La Fare , arclievêque de Sens ; de Lalil, évtïqtie d'Ajnyclée, puis de

Chartres; Mannay, ancien évoque «Te. Trêves, nommé à Anxerre; de Pressigny,
archevêque de Besant^on ; de Qtielen , évêque de Samosaie ; de Salaïuon , évCque
<rOrlliosie

, nommé à Saint-Gluiidc ; de La Tour,, nommé archevt'ciuc de Bourges,
le seul qui ne fût pas sacré.
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» 4° N'entendent les cardinaux, arcbevêques et évoques, rien

préjuger de la volonté du souverain Pontife à l'éjgard d'une

nouvelle circonscription, ni approuver aucurt des articles de

la loi qui pourraient être contraires à la doctrine et aux lois

<le l'Église , se réservant de demander au roi la permission de

lui présenter les observations dont ces articles peuvent être

susceptibles.» .. ..

Cette réponse si ferme, quoique modérée dans l'expression

,

fut remise le §4 mars aux ministres , non signée, comme la note

de ceux-ci. Elle ne remplissait assurément pas leur attente.

Cependant le comte de Maroellus, ayant reçu le Bref de Pie VIF,

garda le silen'*e le plus profond. Ce député porta même si loin lu

discrétion que, le lendemain du jour où le Bref lui était parvenu,

il n'en dit rien dans une séance de la commission à laquelle as-

sistaient les ministres. Pour repousser la loi, il se conteniia d'al-

léguer la déclaration des évéques , laquelle , semblable dans ses

dispositions à la lettre du pape, que ses rédacteurs toutefois ne

pouvaient ni connaître, ni imaginer, ni prévoir, désapprouvait,

comme ce Bref, le projet de loi.

Le comte de Marcellus ne devait qu'au roi la confidence de ce

document , et il pria le cardinal de Périgord de le communiquer

,

en son nom, à Louis XYilI, dont il ne Ijii était pas permis d'ap-

procher. Il dépendait donc de ce prince de tenir le Bref secret,

s'il le jugeait à propos. Mais les ministres en eurent communica-

tion ; il se répandit des copies plus ou moins exactes de cette

pièce ; le comte de Marcellus crut alors devoir la faire connaître

d'une manière plus précise, au moyen de copies données à ses

amis; et en peu de temps le Bref acquit une grande publicité. '

La louable démarche du député trouva des improbateurs. Un
catholique qui s'adressait au saint Siège , afin de fixer ses incerti-

tudes sur un point qui- intéressait lu religion
,
parut à plusieurs un

homme d'un autre temps. La déférence pour le chef de l'Eglise,

que les ur.ii taxaient de petitesse, fut presque traitée de crime par

les autres.

Le Bref, auquel la déclaration des évêques se trouvait si con-

forme, fournissait un prétexte de rupture. M. Laîné écrivit le

17 mars au duc de Richelieu : n Nous touchions au moment de

surmonter les trop nombreuses difficultés qui se sont élevées

contre la loi dont la convention de 1817 avait rendu la propc»
sition nécessaii'e, lorsque la connaissance d'un Bref du pape,

adressé à M. de Marcellus, a reirversé toutes les espérances. «•

La commission ne s'assembla plus, le concordat fut abandonné,
•t^t la chambre se sépara le 16 mai sans qu'il en fût question. En
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reliiant tout assentiment à la convention de 1817, le ministère

chargea le comte de Blacas de notifier cette marche rétrograde an

saint Siège.

Alors on se trouva entre deux concordats, l'un aboli, l'autie

créé et non exécuté. Des évêques avaient donné la démission de

leurs anciens sièges, et ne pouvaient prendre possession des nou-

veaux; des bulles restaient, comme suspendues, entre les mains

des ministres ; les Pallium envoyés aux nouveaux archevêques

ne servaient plus qu'à attester l'empressement du souverain Pon-

tife à pourvoir aux besoins de l'Eglise de France; enfin les ecclé-

siastiques nommés à des évêchés, qu'on avait arrachés à leurs

occupations et appelés en toute hâte à Paris, se trouvaient dans

une position embarrassante et précaire *.

M. Portalis, fils de l'ancien ministre des cultes sous Napoléon,

avait été un des commissaires nommés pour défendre le fatal

projet de loi à la chambre'des députés, et ce conseiller d'Etat

avait constamment accompagné les ministres aux séances de la

commission. On l'adjoignit au comte de Blacas pour une négo-

ciation nouvelle. Le duc de Richelieu, en Tannonçant à l'am-

bassadeur, le peignait comme un homme très -religieux, d'un

esprit très- doux, très- conciliant, et dont les qualités person-

nelles feraient oublier les préventions qu'on aurait pu avoir

contre son père.

Dans cette lettre, le ministre témoignait le regret de n'avoir

pas mieux connu son terrain. Les instructions transmises à l'am-

bassadeur déclaraient qu'il fallait amener le saint Siège à recon*

naître l'impossibilité de persévérer dans le système que, par une

erreur mutuelle , les deux gouvernemens avaient suivi pendinit

deux ans, et dont le résultat avait été la convention de 1817 '.

Celles de M. Portalis portaient qu'il y avait lieu à proposer un

autre concordat '. Le roi nommerait aux évêchés, le pape conft'-

rerait l'institution canonique. On s'entendrait pour abroger ceux

des j4rtîcles dits organiques qui étaient contraires à la doctrine

et aux lois de l'Eglise. Gomme il ne s'agissait plus d'une réduc-

tion de quatorze sièges, mais qu'on laissait entièrement de côte

le concordat de 1817, déclaré inexécutable, on revenait aux cin-

quante sièges qui existaient avant ce concordat : seulement le rni

promettrait d'augmenter le nombre des évêchés quand l'amélio-

ration des finances le permettrait. Il doterait les sièges sur les

domaines mis à sa disposition par l'art. i/JS, titre 11, de la loi ihi

m

< Ami di' la religion, t. 22, p. ao.

» M. Artaud, HIsr. du pape Pie VU, t. a , p 490. — 'M., p. 48(j,

mP
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a5 mars 1817, pour être affectés aux établissemens ecclésiasti-

ques. M. Portalis devait appeler l'attention du pape sur la résis-

tunce des constitutionnels et les dissidences de là petite Eglise.

Que s'il ne pouvait faire agréer cet autre projet au Pontife

romain, il était autorisé à écouter ceux qu'émettrait le saint

Siège, pour les communiquer au ministère.

Le Siège apostolique n'admettait point, qu'on parlât d'erreur

mutuelle. Le concordat de 1801 était l'œuvre de Pie VII, et ce

n'était pas sans peine qu'il l'avait renversé. Mais on demandait

qu'il revînt au concordat ancien, et comme le bien de l'Eglise

réclamait une organisation nouvelle, il avait sanctionné la con-

vention de 1817. Maintenant qu'il avait détruit son premier ou-

vrage, on voulait qu'il rétablît ce qu'il venait de détruire.

Le comte de Blacas ayant annoncé les dispositions actuelles

du ministère français par une note du 23 avril, Consalvi lui

répondit, le 3i mai, que la convention de 1817, revêtue de

tous les caractères d'un traité parfait, sain et inviolable, ne

pouvait être altérée en aucune manière, et qu'elle devait être

exécutée dans son intégrité par les deux parties qui l'avaient ra-

tifiée '. Le cardinal ne tarda pas à déclarer, dans une autre note,

que Pie VII, prêt à se présenter devant le souverain Juge, ne

serait pas retenu par des égards ultérieurs, si les propositions

qu'on lui adresserait ne pouvaient malheureusement être ac-

ceptées par lui.

Dans l'état de crise et d'anxiété où se trouvait l'Eglise de

France , le zèle que ses pasteurs mettaient à la défendre lui

procurait au moins quelque consolation.

Le 3o mai, une lettre, signée de quarante évêques, peignit au
pape la position singulière de cette Eglise et tous les maux qui

résultaient de la marche incertaine qu'on suivait depuis quel-

que temps.

Le cardinal de Périgord ne négligeait pas de renouveler ses

représentations au roi; mais, les Mémoires qu'il lui adressait

n'ayant produit aucun effet, quoiqu'ils continssent les plaintes

les plus fortes sur la manière dont on traitait les affaires ecclé-

siastiques, trente-sept prélats qui se trouvaient à Paris signèrent,

le 1 5 juin, une lettre dont le cardinal de La Luzerne était le ré-

dacteur, et que le cardinal de Périgord remit à Louis XVIII.
« Sire, disaient les prélats, lorsque les évêques de votre royaume

voient l'Eglise gallicane réduite à l'état le plus déplorable, peu-
vent-ils garder le silence? Leur silence serait coupable. Nous

• ' iH. Anaud, Hist, du pape Pie VII , ». a , p. /iga.
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devons à Dieu, qui nous a étnhlis les senlinelles de sa maison;

nous devons à l'Eglise, dont nous sommes les défenseurs; nous

devons à Votre Majesté, dont nous somnies les sujets imperturba-

blement fidèles, de lui faire entendre les accens de notre douleur:

nous venons la supplier de retirer la religion des périls où de

criminelles intrigues l'ont plongée.

» Fils de Saint-Louis, vous l'en retirerez. Nous en avons pour

premier garant cette piété dont vous ne cessez de donner des

preuves publiques; nous en avons pour garant plus immédiat en-

core l'ardeur religieuse avec laquelle vous avez travaillé à réparer

les maux dont gémit l'Eglise. Des diocèses trop peu nombreux et

trop vastes, qui épuisent, sans pouvoir la satisfaire , la sollicitude

de leurs évêques; les paroisses, les unes absolument dénuées de

pasteurs, les autres composées de plusieurs communes, et nulle-

ment ou insuffisamment desservies ; l'ignorance , effet du défaut

d'instruction , et cause de l'indifférence et de l'impiété; un schisme

nouveau s'élevant au milieu de ces désastres , et venant y mettre

le comble; toutes ces calamités accumulées sur votre royaume

affligeaient le cœur de Votre Majesté, et sollicitaient votre religion

d*y mettre ordre. Un concordat avec le saint Siège, concertiî

pendant deux ans , conclu , annoncé par Votre Majesté avec une

douce satisfaction à ses deux chambres , faisait espérer la fin pro-

chaine de ces malheurs.

»A cette heureuse annonce, les cœurs français se sont épanouis.

D'une extrémité de la France à l'autre , tout ce qu'il y a d'hommes
ayant quelque sentiment de religion, se sont écriés, comme
autrefois les Juifs, lors de la restauration de leur temple : Béni

soit Dieu qui a inspiré au cœur du roi la sainte pensée (le rendre à

la maison du Seigneur son ancienne splendeur ! Benedictus Deux

qui dédit hoc in corde régis ut glorificaret domuin Domini!
w Quelle puissance a donc eu la force d'opposer un obstacle à

vos pieuses intentions, et d'en arrêter l'exécution déjà commen-
cée? D'après vos ordres, les évêques nommés par vous s'étaient

rendus au pied de votre trône, pour recevoir les institutions que

le saint Père vous avait adressées, et ils voient avec douleur se

prolonger encore la vacance des sièges et les maux de la religion.

>> Il n'entre pas, Sire, dans l'objet de notre ministère de cher-

cher à soulever le voile sous lequel sont cachées les manœuvres
qui jusqu'ici ont arrêté l'effet de vos pieux efforts. Mais un devoir

impérieux nous presse de vous denianJer inslaniment la conli

nuation, plus nécessaire que jamais, «le votre zèle : nous vous en

conjurons pour la gloire de Dieu
,
qui est la principale sollicilu(lt

de votre coeur religieux; ncuis vous en ronjurnns au nom (I'iiim
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autre gloire qui nous est infiniment précieuse et chère. A Dieu

ne plaise qu'il soit dit parmi les rois de l'Europe que le roi de

France, dont on célèbre les vastes connaissances, les vives lumières,

la haute sagesse , ait traité, conclu, signé, fait connaître m con-

cordat qu'il lui était impossible d'exécuter!

» Non, Sire, son exécution n'est point impossible à votre auto-

vité : le prétexte qu'on allègue pour le prétendre n'est autre chose

qu'une fausse interprétation de votre charte. Par l'article 1 4) Votre

Majesté s'est réservé, et il était nécessaire qu'elle se réservât, le

pouvoir plein et absolu de faire les traités de paix, d'alliance , de
commerce; par l'article suivant, elle s'est astreinte à n'exercer .sa

puissance législative que conjointement avec les deux chambres.

11 y a des traités qui entraînent des conséquences législatives, et

dont l'exécution exige un changement dans la législation. Outre
les concordats de l'ordre religieux, tels sont, par exemple, les

nouveaux traités de commerce, qui, changeant les relations com-
merciales de la France avec les nations étrangères, nécessitent des

changemens dans les lois commerciales de la France. On a pré-

tendu que toutes ces lois nécessaires à l'exécution des traités de-

vaient être présentées à la libre acceptation des deux chambres,
et que Votre Majesté était assujétie à ne les promulguer qu'après

leur consentement.

» Si cette dangereuse interprétation pouvait être adoptée, il en

résulterait qu'il«st des genres de traités que, malgré la nécessité

quelquefois urgente, malgré l'article 1 4 de la charte, vous ne

pourriez jamais conclure. Quelle puissance étrangère voudrait

taire un traité de l'exécution duquel elle ne serait pas assurée ?

Quel souverain consentirait à s'engager envers un roi qui secait

tians l'impossibilité de s'engager vis-à-vis de lui .**

"Sire, seul législateur suprême de la charte, que de votre

pleine puissance et autorité royale vous avez accordée à votre

peuple; seul, par cela même, vous en êtes le suprême interprète.

Si quelques obscurités .s'y font remarquer, c'est à vos lumières per

sonnelles à les dissiper. Si d'apparentes contradictions présentent

des difficultés, c'est à votre autorité à les concilier et à les lever:

<"n un mot, la charte fut l'expression de votre volonté ; à vous seul

donc il appartient de savoir et de déclarer ce que vous avez voulu.

» Or, Sire, vous n'avez certainement pas voulu , et, nous osons

vitus le dire, vous n'avez pas pu vouloir, en vous réservant un pou-
voir, y mettre des entraves qui vous empêchassent de l'exercer.

Il y a, entre votre pouvoir personnel de vous lier par des traités

<*t le pouvoir personnel de remplir vos engagemens , la liaison

iirccssairequiest entre le principe et la conséquence. 11 répugne

-^
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dans les termes qu'une puissance existe, qui suit duns l'impuis-

sance d'en produire les actes. ,t Ki' ?N.N
. (

• Prononcez donc, Sire, en vertu de votre autorité souveraine,

que les actes qui sont les conséquences nécessaires de vos traités

suivent nécessairement, par la même conséquence, le sort de ces

traités, qu'ils font de même partie essentielle de votre prérogative

royale, et qu'ils sont par leur nature exceptés de l'article de la

charte quisoumet la législation au consentementdesdeux chambres.

» Ordonnez, et votre souffle dissipera les nuages que l'impiété

et la malveillance s'efforcent d'élever sur les avantages de votre

concordat, et jusque sur les droits sacrés de votre autorité. Or-

donnez, et à votre voix partiront du pied de votre trône les évo-

ques que vous avez nommés. Ils iront dans toutes les parties de

votre royaume foi mer les peuples aux vertus religieuses et so-

ciales; ils iront leur apprendre ce qu'ils doivent à la divinité, qui

les régie du haut des cieux, et à cette autre divinité de la seconde,

majesté, mtmen secundœ majestatis, qui les gouverne sur la terre.

Ils iront fonder votre autorité sur la seule base vraimei.^ soiide,

sur l'autorité suprême dont elle émane. Ordonnez, Borne, la

France, toute la catholicité élèveront leurs voix pour célébrer la

gloire et la piété du monarque qui , restaurateur de la monarcliie,

aura employé la puissance qu'il a recouvrée à restaurer aussi le

royaume spirituel de Jésus-Christ. »

Tandis que les évêques de France s'attachaient à montrer

qu'aucune difficulté réelle ne s'opposait à h mise eu activité du

concordat de 1817, M. Portalis, parti le 16 mai de Paris, allait en

demander l'anéautisseinent à Rome, où il arriva le 18 juin. Pie VII,

qui reçut le aS ce négociateur, lui dit *
: « Les affaires de France

ont été les plus pénibles de notre pontificat... Nous avons !a plus

haute estime pour le caractère du roi, et une grande confiance

dans ses sentimens de religion; mais il faut soutenir ce que l'on

a fait : un concordat conclu et ratifié doit être exécuté. Nous

avons bien saisi toutes les difficultés; nous ferons ce qui dépen-

dra de nous pour prouver au roi le désir que nous avons de

nous entendre avec lui, mais sali^o il concordato. Sur ce point,

nous somines décidé à ne pas céder. Nous avons trop éprouvé

qu'on ne gagnait rien à condescendre à certains vœux... Dieu

pourvoira aux dangers : on ne peut pas faire un mal, même
pour procurer un grand bien. » Ce langage répondait à ces

autres paroles du même Pontife : « Nous voulons bien aller jus-

qu'aux portes de l'enfer , mais nous entendons nous arrêter là. >

• M. Artaud, Hihf. Hii pape Pie VII , t. a, p. 492.
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L'art'aire du concordai le préoccupait d'une manière si lieuse

(|ue, regardant le ciel et levant les mains, il s'écriait; INou»

on irons-nous avec une conscience en désordre? »

Les plénipotentiaires français, pour résoudre la difficulté, son-

gèrent à modifier le traité par des stipulations additionnelles et

interprétatives; 'ils désirèrent, en outre, que le Pontife romain

énonçât les modifications qui seraient convenues sous la forme

d'un simple Bref plutôt que sous la forme solennelle d'une Bulle,

afin de faire mieux ressortir l'esprit d'accord, en montrant moins

l'esprit d'autorité '.

La prudence du saint Siège ne permettait pas qu'il passât ou-

tre, sans avoir l'avis des évêques de France. Un Bref fut donc ré-

digé, le lo octobre, pour le cardinal de Périgord, qui, brillant

du plus grand éclat par l'élévation de son rang, par son dévoue-

ment pour la chaire de saint Pierre et par la splendeur de ses
,

nombreuses vertus, était naturellement indiqué comme inter-

médiaire entre le pape et les prélats. Le Bref, après avoir rappelé

qu'un concordat a été conclu , mais que l'exécution en est sus-

pendue, transcrit la proposition faite par les plénipotentiaires,

puis explique comment le Siège apostolique entend procéder.

Le cardinal est invité à communiqueir ce plan aux évêques,

et à transmettre l'expression de leurs sentiments à Pie Vil. On
ne pouvait tempérer par une preuve d'estime et de confiance

plus flatteuse les regrets que causerait au clergé de France la né-

cessité où se trouvait le Pontife romain de se rapprocher des

propositions faites au nom du ministère. Mais les ministres de

Louis XVIII, que Pie Vil avait laissés maîtres de choisir le mor
ment où il conviendrait de remettre le Bref, ne crurent pas de-

voir l'envoyer directement au cardinal. '

!

En ce moment les négociations ecclésiastiques étaient suivies

par M. Laîné, ministre de l'intérieur, car le duc de Richelieu

s'était rendu au congrès d'Aix-la-Chapelle. On lui transmit néan-
moins les communications qui avaient été faites à Rome aux
comtes de Blacas et Portalis , et il écrivit à Consalvi : « J'y ai re-

connu l'esprit de charité et de conciliation qui a toujours animé
ba Sainteté, en même temps que la justice et l'élévation qui
ont constamment caractérisé les vues de Votre Eminence. J'es-

père que les réponses que le comte de Blacas a été chargé de
taire aux pioposiiio.is du saint Siège aplaniront les difficultés

qui pourraient encore s'opposer à un arrangement que je re-
garde comme indispensable pour prévenir en France la ruine

. ' M. Artaud
, IILsf. du pape Viv VII , t. j . p. 4yi.
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(le In religion et les plus grands malheurs pour l'Etat. Je suppliv

Votre Eniinence d'être convaincue que, quoi qu'on puisse l'crire

de Paris à Koine, le gouvernement du roi a le plus vif désir de

rétablir les afl'aires religieuses sur une base stable, que les

obstacles qu'il a rencontréi sont indépendans de sa volonté, et

qu'il n'est surtout p; s assez insensé pour vouloir lui-même dé-

truire la religion
f
sans laquelle aucune société ne saurait exister.

Veuillez, Monseigneur, recevoir cette expression franche de

mes sentimenf ,
qui sont ceux du roi et de tous mes collègues. >

Dans la crainte que les malveillans de l'État romain, dont une

révolte tentée à Macerala, au mois de juin précédent, venait de

montrer l'audace et l'activité ', n'essayassent de calomnier le gou-

vernement pontifical à Aix-la-Chapelle , Consalvi pria le duc de

Richelieu de prémunir les ministres des puissances contre ces ma-

nœuvres. Le duc lui répondit : «On rend une justice éclatante à l.i

fidélité avec laquelle je saint Siège a exécuté toutes les stipulations

du traité de Vienne, ainsi qu'à la scrupuleuse impartialité qui a

toujours dirigé ses démarches. » Telle était, en effet, la douceur du

gouvernement pontifical que les hommes les plus compromis se ha-

sardaient à solliciter tous les emplois*, sous le prétexte que Pie VU
avait pardonné. «Permettez, dit Consalvi à l'un des plus impor-

tuns, qui avait figuré autrefois dans l'escalade du Quirinal : le saint

Père a pardonné pour ne point punir, mais non pour récompen

ser. » On comprend que le congrès ne fût pas disposé n accueillir

les plaintes qu'on oserait porter contre un tel gouvernement.

Bien que Consalvi persistât à demander que le Bref du lo oc-

tobre fût remis au cardinal de Périgord avec une lettre de la se-

crétairerie d'État, Louis XVlII ne voulait pas qu'on décidât rien

à cet égard avant le retour du duc de Richelieu.

Au commencement du mois de novembre, M. Laîné ayant fait

faire quelques vagues ouvertures au grand-aumônier, le cardinal

déclara qu'il ne pouvait agir sans avoir pris l'avis de ses collègues,

Le duc de Richelieu revint le 28 novembre. C'était le moment
de satisfaire les évêques, qu'après tant de mécomptes Louis XVlH
avait un intérêt d'honneur à ménager. Cependant, au lieu d'à

dresser au cardinal de Périgord le Bref si honorable du lo oc

tol)re,on lui en transmit, le 3o novembre, une sèche analyse, qui

en faisant connaître le fond sans les adoucisseniens de la forme,

se réduisait h promettre du pain aux prélats qui ne seraient pas

employés. '

' Ami (le Li i(;lif;iiiii, t. 18, p, n.^.

^ M. Artaiid,Hi8l.dii pape Pie VII , t. i, p.4;)P. I \
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l'Iacé entre les deux concordats de 1801 et de 181^, entre les

deux circonscriptions qui se rattachaient à lune et à l'autre de

< es conventions, lo cardinal de Périgord demanda, dans un Mé-

moire adressé le 5 ilécembre à Louis XV 111, comment on conci-

lierait des dispositions si différentes. Si l'on maintenait cinquante

évèques seulement, comment, en présence de la Bulle du iy juil-

let 1817, qui avait multiplié les sièges, gouvernerait- on les por-

tion» de diocèses détachées des sièges anciens? Y mettrait-on des

vicaires apostoliques? Mais cette forme d'administration était bien

moins conforme aux usages de l'Eglise deFranceque rétablissement

r<'gulier d'évêquesen titre. I^a lettre du duc de Richelieu avait trop

profondément affecté le grand-aumônier et les évêques à qui il

l'avait communiquée, pour que ce Mémoire ne se ressentît pas de

l'émotion de son cœur, il disait à Louis XVUI : « Je n'oublie point,

sire, que je parle au roi; mais je lui demanderai aussi de se sou-

venir que je ne parle qu'à lui. C'est en quelque sorte un testa-

ment que j'ose déposer entre ses mains, et dont le secret ne sera

rompu qu'autant que Votre Majesté le croira utile et nécessaire. »

Il ajoutait : « 11 ne me reste plus qu'à appeler sur Votre Majesté,

de toute l'ardeur de ma prière, l'assistance de cette sagesse di-

vine qui seule peut apprendre aux rois le moyen d'atteindre la

lin de leurs entreprises avec autant de force que de douceur. Ma
course s'accélère péniblement , mes sens s'éteignent et s'éva-

nouissent dans la douleur, ma dernière heure a presque sonné,
et j'espère de l'infînie miséricorde du Seigneur que je vais en-

trer dans le lieu du repos. Quelle consolation, siré, p'our moi,
(le voir, avant mon sommeil, cette célèbre Eglise de France,

objet de tant de soupirs, ranimée par un nouveau souffle de
l'Esprit saint, sortir triomphante, par vos soins, des obstacles

opposés à sa gloire! » Ce Mémoire resta sans réponse.

Le cardinal de Périgord défendait la cause des Eglises de France

. < outre les incertitudes d'un ministère timide. M. de Thémines,
organe des prétentions schismatiques de la petite Eglise contre
le droit des Pontifes romains, écrivit, dans un style et dans un
luit tout différents, à Louis XVllI, le 27 décembre. Dans celte

lettre, qu'il signa Alexandre ^ eçéfjm? de Blois, il disait : « Dyns
son discours aux chambres. Votre Majesté parle de son sacre et

de celui de Clovis, de Charlemagne et de saint Louis. Le siècle

est trop usé pour ne lui donner qu'une cérémonie et un spec
lacle sans préliminaire et sans suite. Le dieu de Clovis, de
(.harlemagne et de saint Louis est lo dieu de saint Rémi , de
tous les apôt»'es des Gaules et de leurs successeurs légitimes.

y\iissi jp grand -^nini dit au baplrnir do Clovis : " F^aisse/ la
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lête, fier Sicainbre; adorez ce que vous avez brûlé, et brûlez

ce que vous avez adoré. » 11 faut i]ne suint Renii puisse dire

à Votre Majesté des paroles bien plus glorieuses : « Levez la tête,

lils de saint Louis; vous avez relevé ce qui était abattu, et vous

avez abattu ce qui s'était élevé. Sans cela, sire, le dieu de saint

Rémi, des apôtres des Gaules et de leurs successeurs légitimes,

le dieu de Clovis, de Charlemagne et de saint Louis, ne sera

point à votre sacre. »

Loiiis XVI 11, dans le cœur duquel le grand-aumônier épan-

chait les douleurs de l'Eglise de France , ne pouvait ignorer

celles du Pasteur suprême. En effet, M. Portalis transmettait

de Rome ces paroles de Consalvi : « Les scrupules du pape ne

lui laissent plus de repos, quand il songe à ce qui se passe

en France depuis plus d'un an, dans uu grand nombre de

diocèses. Les pouvoirs ecclésiastiques sont intervertis, et des

hommes sans mission canonique s'immiscent incompétemment

dans l'administration des Eglises, tandis que les légitimes pas-

teurs nommés par le roi , institués et préconisés par le pape,

sont condamnés à l'inaction. Ce n'est point le saint Père qui a

demandé que l'on pourvût sur-le-champ aux évêchés érigés en

vertu de la circonscription de 1817; c'est le roi qui s'est hâté

d'y nommer... Après que trente-quatre ont été préconisés, il a

suffi que le roi témoignât le désir que l'on suspendît rinslitulioii

des vingt-trois qui ne l'avaient pas encore reçue, pour que cette

suspension eût lieu sur-le-champ. Le pape n'a donc à se repro

cher aucune précipitation dans ses actes. Mais, lorsque les cho-

ses sont en cet état, il ne peut, sans manquer à ses devoirs,

laisser se prolonger indéfiniment le scandale, jusqu'à ce moment
inouï dans l'Eglise, d'un grand nombre de diocèses gouvernés

comme pendant la vacance du siège, en présence de leurs évê-

ques légitimes, légitimement nommés et institués. Sa Sainteté

apprécie parfaitement ce que la position du roi a de difficile. Il

a proposé
,
pour tout concilier, un arrangement qui n'est , en

d'autres ternies, qu'un retour pur et simple au concordat de 1801,

sai'f les apparences et l'honneur du saint Siège qu'il sauve. Il

ne saurait croire que les évêques de France refusent leur as-

sentiment à une mesure qui leur est proposée par le chef de

l'Eglise, et qu'ils veuillent prendre sur eux la responsabilité

des suites que peut entraîner l'inexécution prolongée de tout

<oiicordat. Mais, si l'on rejette l'arrangement provisoire qui a été

proposé, comme il est évident que la négociation sur le fond sera

li»n};ue, ainsi que le gouvernement du roi l'a fait pressentir lui

nn'nu' par l'organe de ses ph-nipotentiaircs, le souverain Pnn
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tife ne peut laisser l'Eglise gallicane en souffrance. Fidèle à son

caractère patient et modéré, il ne réclamera pas, ainsi qu'il se-

rait en droit de le faire, rexécuti')n pleine et entière d'un con-

cordat conclu, ratifié, exécuté de sa part, et devenu obligatoire

pour les deux parties, selon les maximes du droit des gens :

mais il pourvoira, comme il le doit, à l'administration des diocè-

ses, et il ordonnera aux évoques légitimement institués d'exercer

leurs fonctions. Et ce ne sera pas pour mettre à exécution, mal-

gré le roi, la circonscription de 1817 ( il a prouvé qu'il ne te-

nait pas plus à cette circonscription qu'à aucune autre); mais

parce que l'Eglise de France ne peut exister sans circonscrip-

tion et sans évêques. » Cette dépêche de M. Portalis fit impres-

sion à Paris.

Au mois d'avril 181 9, le comte Decazes, alors ministre de

l'intérieur, eut quelques entreliens avec le cardinal de Périgord,

et un certain nombre d'évêques furent appelés à délibérer sur

les propositions du gouvernement. Treize prélats ', convoqués par

le roi, se réunirent aux Tuileries le 10 mai. Le ministre de l'in

térieur leur exposa le plan du gouvernement, suivant lequel on

ne devait pourvoir qu'aux sièges vacans, d'après la circonscrip-

tion de 1801 , des obstacles insurmontables s'opposant, disait-on,

à l'exécution du concordat de 1817. Toutefois, il laissa entre-

voir qu'on pourrait successivement rétablir ceux des anciens

sièges qui seraient jugés les plus nécessaires. Quand le ministre

se fut retiré, le cardinal de Périgord rappela tout ce qui s'était

passé depuis le mois de mars 1818. Ensuite les prélats délibérè-

rent et arrêtèrent: 1° de demander la communication du Brefdu
10 octobre, dont on ne leur avait point donné connaissance;

2° de considter leurs collègues qui se trouvaient à Paris, afin que
l'avis qui serait adopté put être regardé comme celui d'un plus

grand nombre d'évêques.

Indépendamment de la question du concordat , l'Eglise de

France se préoccupait de l'indifférence avec laquelle les corps

politiques laissaient les plus graves intérêts sans défense. Aussi

les cardinaux de La Luzerne et de Périgord , 1\1M. de (Mermont-

iTonnerre et de Pressigny , anciens évêques de Châlons-sur-

Marne et de Saint-Malo, signèrent, le 10 mai, une déclaration

sur le refus de mentionner, dans un projet de loi récent , la ré-

pression des outrages faits à la religion.

Le II n»ai, tous les évêques qui ne se trouvaient pas la veille

' Savoir ; les carilîiituix de KiMisset, de La Luzerne, de Périgord ; MM. de Bovct,
pUoiirlier, JaunVel,de Latil,Mannay, de Presnigny, de Quckii, tous g.-icré8; MM. du
' CliaHtclier, dp Loslangcs el de La Tour, nommés fa Laon, à rtirigueux el à IJourge»,
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aux Tuileries s'y lemlirent au nombre de vingt-cin({ '. L'avis des

membres de cette réunion fut le même que la veille. Ils gémis-

saient sans doute de la non-exécution d'un traité si long-temps

médité et si solennellement conclu : mais ils s'en rapportaient à

la sagesse du pape sur ce qu'exigeaient les circonstances , et se

montraient personnellement disposés à tous les sacrifices. Les pré-

lats ne purent obtenir des ministres la communication du Bref du

lo octobre, refus aussi inconvenant à l'égard du saint Siège qu'à

l'égard des évéques : mais cm les laissait libres de faire une dé-

marche spontanée auprès du Pontife romain , à qui ils arrêtèrent

d'exprimer leurs sentimens.

Le 26 mai, les prélats *, réunis à Saint-Denis pour la transla-

tion des reliques de l'apôtre de la France, délibérèrent, à l'issue

de la cérémonie , sur les af&iires de l'Eglise. On hit un projet de

lettre à Pie VII , et quelques évêques furent chargés de le revoir.

Les treize prélats convoqués en vertu des ordres du roi
,

puis

leurs autres collègues, discutèrent cette lettre les jours suivans.

Enfin elle fut arrêtée et signée, le 3o mai, jour de la Pentecôte,

par quarante évêques '.
"

l

« Très-saint Père , disaient-ils , il nous est enfin donné de

rompre un silence que les circonstances difficiles où nous nous

trouvions exigeaient de nous, et dont la prudence, si fortement

recommandée à ses disciples par le divin Maître, nous avait fait

jusqu'à ce jour un devoir. Enfin il nous est permis de déposer

dans votre sein paternel les angoisses de notre âme, les amer-

tumes de notre cœur et les pénibles sollicitudes dont nous

sommes agités : c'est la seule consolation qui nous reste dans

notre abattement.

«Elle a été de courte durée, très-saint Père, la joie que nous

avait fait éprouver la convention passée entre votre Sainteté et

le roi Très-Chrétien, et que nous avions conçue des grands et

heureux desseins qui avaient déjà en partie reçu leur exécution
,

et dont l'entier accomplissement promettait pour l'avenir des

< Savoir : .sept évoques anciens et nouveaux, quatorze ecclé.sii«Htiquc<« institués

év4^ques le 1*' uctubrc 1817 et non sacrés, et quatre autres iiunimés (Icpuis et uuii

institués.
''' Snvuir, quatorze évCqiies sacrés, et vingt institués nu nommés.
* Savoir : 1«8 cardinaux de Hausset, de La Luzerne, de Pi'm igord ; l'ancien arclie-

vèque d'AIbi ; les archevêques de Besançon, de Sens, de Toulouse, de Tours; les

archevêques élus d'Arles, de Bourges, de Ueims, de Vienne; les anciens évéqufs
«l'Agen, de Ghâlons-sur-Marne, (le Trêves ( nommé à Aiixeire); les évêques de

Chaitres, d'Evrcux, de Metz, d'Oilhosie ( nommé i» Belley), de Saniosale; les évê

que» élus d'Amiens, de Beauvais, de Bézieis, de Blois, de Laon, de Nantes, de IVV-

vers, d'Oranpe, de Périgueiix, de Poitiers, du l'uy, de Uhodez, de Sainl-Dié, de

Soissiins, de Troyc, de Verdun ; lis évêques nommés d'Aire, de Noyou, de S;iiiil

lliaude, de Siiint-Flour.
,



fAn 1819] t>E l'Église. — liv. ci. 127

avantages plus précieux em re. Les anciens nœuds qui existaient

entre la France et le saint Siège resserrés de nouveau ; les articles,

contraires à la doctrine et aux lois ecclésiastiques, qui avaient été

faits à l'insu de Votre Sainteté, et publiés sans son aveu, abrogés;

une circonscription nouvelle des diocèses plus avantageuse au bien

de la religion ; leur augmentation proportionnée aux besoins des

fidèles, autant que les circonstances pouvaient le permettre; le

rétablissement des sièges dont l'origine remonte à la plus haute

antiquité, et rappelle les plus beaux souvenirs; l'assurance d'une

dotation convenable stipulée pour les Eglises; la résolution prise

de travailler insensiblement à ; v parer les maux de la religion ; la

nomination des évoques, leur préconisalion, l'union de l'épiscopat

français, tout nous annonçait que l'Ëglise gallicane touchait à lu

fin de ses trop longues épreuves, et marchait vers une restaura-

tion tant désirée. Déjà le peuple chrétien commençait à louer le

Seigneur, et toute la France chantait un cantique nouveau d'allé-

gresse et d'actions de grâces.

>' Mais, hélas! très-saint Père, la joie de notre cœur s'est évanouie

^

et nos concerts ont été changés en lamentations ^ lorsque nous

avons été témoins des contradictions qui se sont élevées autour

de nous, et des difficultés sans nombre qu'on a multipliées sous

toutes les formes pour nous empêcher de goûter les fruits d'un

bienfait qui devait faire refleurir, avec S foi, les bonnes mœurs
conservatrices des trônes et de la société. Ce merveilleux accord

a été suspendu, les bulles d'institution données par Votre Sainteté

aux évêques ont été retenues jusqu'à ce jour. En vain nous avons

travaillé à dissiper tous les nuages et à lever tous les obstacles : en

vain nous avons réclamé : nos efforts, nos représentations, nos

prières, les sacrifices mêmes auxquels nous étions résignés, tout

a été inutile. Le silence le plus absolu sur les affaires de notre

Eglise a été la seule réponse à nos supplications. Enfin, après tant

et de si longs retardemens, nous avons presque perdu toute espé-

rance de salut,

» En effet, très-saint Père, et nous ne pouvons le dire sans la

plus profonde tristesse, depuis ce moment, où des jours plus se-

reins semblaient devoir succéder aux orages dont nous étions

battus depuis tant d'années, l'état de I Eglise, loin de s'améliorer

en France, est devenu et devient de jour en jour plus déplorable.

Non- seulement nous n'avons point senti s'alléger le poids de nos
douleurs, mais il s'est encore appesanti sur nous; et le temps n'est

peut-être pas éloigné où il sera, comme impossible de relever

tios ruines. La discipline ecclésiastique se relâche, un grand nom-
bre de diocèses ne sont point suffisamment gouvernés, les fidèle*
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err«MU comme des tronpeaiLX sans pasteurs , les établissemens

ecclésiastiques languissent, le sacerdoce s'affaiblit par des perles

que ne repaie point un petit nombre d'élèves du sanctuaire, sou-

vent entravés dans leur vocation, inquiétés dans leur instruction,

ou découragés par l'aspect de la misère et des.dégoût» qui les

attendent dan. l'exercice du saint ministère. La religion est atta-

quée de loi <'& parts; ses ennemis semblent réunir toutes leurs

forces contre elle, et ne se proposent rien moins que de l'anéantir

dans ce royaume, autrefois si chrétien et si (idèle. Les livres im-

pies volent et se répandent, les dQCtrines pernicieuses gagnent

comme la gangrène; les dérisions, les satires, les calomnies sont

prodiguées à l'envi aux hommes apostoliques, aux missionnaires

pleins de zèle qui se consument, avec un succès, si marqué, à

prêcher le retour à la foi , et par suite à la paix et au bonheur.

Pour comble d'uflliction, nous avons vu bannir publiquement,

des lois répressives, le nom de la religion, et rejeter ainsi la pierre

angulaire sans laquelle il ne saurait y avoir d'édifice social. Les

évéques qui gouvernent les diocèses et ceux qui sont destinés

aux sièges actuellement vacans, ne pouvant agir de concert,

asservis, opprimés sous ces mêmes réglemens qu'avait imposes

une domination étrangère et tyrannique, réduits à combattre à

part, succomberont infailliblement, et dans un temps donné,

plus court peut-être que celui qu'avait marqué l'usurpation, l'E-

glise de France tombera pour ne plus se relever. '^ " '' '

» Ah! que nous avons bien sujet de gémir avec le prophète,

et de dire en pleurant comme lui : A quelle désolation sommes-

nous donc réduits , et quelle est la confusion oîi nous sommes

tombés ! Les ennemis ont porté la main sur tout ce qu'ily a de

plus saint et de plus désirable parmi nous; ils dnt ouvert la bouche

contre nous ; ils ont sifflé^ grincé des dents y et ils ont dit : Nous

dévorerons. Notre force est épuisée, nos prêtres sont consumés, les

veillards tombent aux portes du sanctuaire, et les jeunes gens ne

les remplacent point. Notre Eglise, semblable à Xîxfdle de Sion,

ne fait plus entendre qu*une voix mourante.

» A de si cruelles douleurs se mêlent des inquiétudes aussi

cruelles et des embarras extrêmes. Dans un tel état de dépé-

rissement, nous sommes appelés pour chercher un femède à

tant de maux; mais nous sommes obligés de le dire, quoiqu'à

regret, celte confiance tardive n'est point elle-même assez entière

pour nous offrir le moyen de l'appîiquer efficacement.

>' Après nous avoir laissés dajis l'ignorance des projets conçus

pour changer les dispositions du concordat de 1817 et les Bulles

qui en sont la suite; après nous avoir proposé, l'année dernière,
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une réduction de sièges archiépiscopaux ou épiscopaux, dont le

rétablissement semblait être la seule difficulté qui «opposât alors

à l'exécution des traités conclus entre votre Sainteté et le roi, on

nous signale tout d'un coup maintenant cette exécution comme

étant devenue impossible par des obstacles insurmontables : on

nous annonce qu'il a fallu entamer de nouvelles négociations
;

mais on ne nous expose ni ces obstacles, que nous n'avions ja-

mais pen.sé pouvoir être insurmontables, ni l'objet de ces nou-

velles négociations. On nous par.le de faire cesser la vidiiité d'un

grand nombre de sièges, ce que l'on regarde comme le plus

pressant besoin de l'Eglise de France ; tandis que ce qui nous pa-

raît le plus pressant et le plus nécessaire pour elle, c'est d'obtenir

un état ferme et convenable, qui lui permette d'affronter de nou-

velles tempêtes, s'il en survenait, tel que serait, par exemple,

l'état où l'aurait placée l'exécution du concordat de 1817. On se

propose, au contraire, de lui donner un élat provisoire, qui peut,

si toutefois il ne devient pas définitif, la tenir un grand nombre

d'années, sinon sur le penchant de sa ruine, du moins dans une

pénible et humiliante incertitude, surtout si on la laisse même pro-

visoirement sous le joug de ceux des articles organiques qui sont

contraires à la doctrine et aux lois de l'Eglise, contre lesquels

Votre Sainteté a si souvent réclamé, et dont elle a stipulé l'abro-

gation dans le dernier concordat. D'ailleurs, en ne nous faisant

point connaître la forme à employer pour en venir à cet état pro-

visoire, on ne nous laisse pas la faculté de juger de sa conformité

aux règles canoniques.

» Il n'est plus question pour le moment que de pourvoir aux

cinquante sièges qui existaient avant le coii ordat de 1818; et

cependant il est constant que l'étendue de a plupart de ces

diocèses a été reconnue comme trop considérabii pour les forces

desévêques, et par conséquent comme nuisible au bien des fidèles.

Nous-mêmes avions répondu à une consultation qui nous avait

été faite l'année dernière, qu'une réduction des sièges au nombre
des départemens ne pouvait être que préjudiciable au bien de
l'Eglise, quoique nous nous en fussions cependant rapportés, pour

l'opérer, à la haute sagesse des deux augustes chefs que tant de

malheurs, de vertus et de prodiges, devaient nécessairement

réunir. On nous assure, à la vérité, que Votre Sainteté est disposée

à autoriser cet arrangement provisoire : mais, sous divers pré-

textes qu'il ne nous est pas donné de juger, on a cru ne devoir

nous montrer aucune pièce, aucun acte, où celte disposition, ce

consentement, soient exprimés; en sorte que nous ne savons pas

au jusle ce que Votre Sainteté dôsire, ce qti'elle a cédé, et quelles

xn. 9
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sont peut-être lus conilitioiiii qu'elle u mises à îles concessions

qu'elle n'u suns doute faites qu'à regret. Malgré nos clemaudes et

nos instances, le Hrel'que nous avons su avoir été écrit par elle à

ce sujet ne nous » point été remis.
, , ^ ^

u Votre Sainteté comprend déjà sans doute, par ce simple

n perçu, combien est épineuse la situation où nous nous trouvons,

et (^o^nbien il est difficile d'éviter à lu fois les écueiis qui se pré-

sentent de toutes parts ! Mille pensées contraires se combattent

dans nptre esprii : le présent nous perce le cœur, l'avenir nous

épouvante. De quelque cûté que nous tournions nos regards, nous

apercevons des dangers : quelque parti que nous prenions, nous

tombons dans la nécessité ou decontrister le roi, ou de contrarier

|e souverain Pontife, ou de laisser les fidèles sans secours, ou

d'abandonner avec trop de facilité les plus chers intérêts de l'E-

glise. Nous craignons de fournir à ngs ennemis des armes terri-

bles, de provoquer leur haine, leurs vexations, leur censure; car

ils ne demanderaient pas mieux que de pouvoir nous attribuer,

avec une sorte de raivson , notre propre malheur, et de dire en

nous insultant : Ta perte^ 6 Israël^ vient de toi-même. Nous re-

doutons encore plus, pour peu que l'on s'écarte des règles ordit

nnires, de nous exposer de nouveau à des divisions, de ressusciter

des querelles religieuses et des déchiremens, plus déplorables

que la persécution elle-même; du moins, nous craignons de laisser

se perpétuer une dissidence à laquelle la publication du dernier

concordat aurait mis un terme. .,, .
,

«^ ...

» Voilà, très-saint Père, la triste position où nous sommes ré

duits. Tous les yeux sont ouverts sur nous, les fidèles sont atten

tifs, l'impiété observe; les hommes de toutes les opinions ont, en

quelque sorte, élevé contre nous un tribunal, d'où ils se préparent

a. juger notre conduite ; et « nous ayons besoin, ainsi que le di-

sait saint Jean Chrysostome parlant des apôtres, d'un secours

puissant et extraordinaire pour nous faire garder une juste me-

sure, afin (le ne pas paraître intervertir les lois du royaume lorsque

nous prenons la défense de la doctrine et de la discipline ecclé-

siastique, et aussi afin de ne pas être accusés de corrompre la

pineté de In foi et d'énerver la discipline en nous efforçant de

montrer que nous ne voulons pas violer les lois de l'Etat. » Nous
devons, à l'exemple des apôtres de Jésus-Christ, « repousser l'un

et l'autre soupçon; chercher à nous concilier, comme eux, l'es-

time et le respect ; comjne eux, travailler à acquérir et à conserver

le titre do sauveurs, de conservateurs, de bienfaiteurs du genre

humain. «
. . . n

« Mais, très saint Père, il n'appartient ni à chacun de nous en
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le nous en

particulier, ni même à nous tous ensemble, malgré l'union intime

qui règne entre nous, de remplir une tâche aussi difficile, de sou-

tenir un fardeau aussi pesant; il ne dépend point de nous seuls

de sortir, avec l'honneur qui convient à des évoques, d'une po-

sition aussi critique et aussi embarrassante. Une ressource nous

reste- nous l'embrassons, nous la saisissons avec empressement,

comme Vancre immobile du salut : c'est, à l'exemple de nos pré-

décesseurs, de nous attacher avec plus de force, s'il est possible,

à la chaire apostolique; c'est de marcher conslammeni sous l'in-

fluence et la direction de notre chef; c'est de demajider avec

confiance, de recevoir avec joie, d'exécuier avec unanimité ce

que le vicaire de Jésus Christ sur la terre, le prince des évêques,

croira devoir décider dans l'intérêt de la religion. Alors le Sei-

gneur sera loué dar rassemblée sainte; alors seulement nos

plaintes finiront, nos larmes cesseront^ nos travaux auront trouvé

une récompense et nos espérances seront accomplies.
,

» Ainsi donc, très-saint Père, pleins de la douleur qui nous

presse et de l'inquiétude qui nous agite , nous crions vers vous,

nous recourons à Votre Sainteté, afin qu'elle nous dise clairement et

librement ce que nous devons penser, ce que nous devons faire dans

ces circonstances. Il vous a été dit en la personne de saint Pierre :

avancez en pleine mer; c'est à-dire, selon l'explication de saint

Ambroise : « Ënfoncc^-vous dans les questions les plus profon-

des. » Nous vous prions de nous aider de vos conseils, de nous

éclairer de vos lumières, de nous affermir par votre autorité; nous

vous en prions, non-seulement comme le chef de l'Eglise, en qui

nous faisons profession de reconnaître et de respecter la primauté

d'honneur et de juridiction que Jésus-Christ vous a confiée, mais

encore
(
que la vénération que nous avons pour vos vertus nous

perm^e de vous le dire) comme l'arbitre, le conciliateur, le

médiateur, que, rassemblés en une seule famille, nous choisissons,

à qui nous nous confions avec la plus grande sécurité, et dont

l'avis, la décision, le jugement, feront notre force, notre sûreté eL

notre consolation.

-Pour ce qui est de nos intérêts personnels, très-saint Père,

s'il faut appeler ainsi les restes de notre pauvreté, nous renouve-

lons ici la disposition dans laquelle ont toujours été les évéques

français, de les remettre entre vos mains dès qu'il sera jugé né-

cessaire pour le bonheur de l'Eglise; et c'est avec d'autant plus

de confiance, que nous avons la certitude t{ue Votre Sainteté sait

allier, quand il est nécessaire, la fermeté la plus courageuse à la

plus imperturbable patience. Les sacrifices, quels qu'ils soient,

nous les regnrdons pour peu de chose et ninue pour rien,piurvu
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que nos Eglises puissent jouir de la paix, et que nous procurions

de notre mieux le salut des HJèles. Nous nous faisons gloire tle ne

point chercher ce qui est à nous, mais ce qui est à Jésus-Christ
;

et nous nous estimons trop heureux , à l'exemple de l'apôtre, qu'il

soU glorijié au milieu de nous^ soit parnotre "vie, soitpar notre

mort. >.-int :>>•/» .'
it»'

' '> >>.-^-* V'--,:^* .r-uu'^'- fi?vv ^>',*-;r» »}

•> Nous vous avons ouvert notre cœur, très-saint Père, avec tout

l'abandon que nous inspirent notre piété Bliale envers Votre

Sainteté, le sentiment de nos besoins et l'amour de la vérité, à

laquelle nous devions ce témoignage.

» Il ne nous reste plus qu'à prier sans cesse le Dieu tout-puis-

sant, afin qu'il vous communique cette sagesse qui préside à

ses conseils suprêmes^ et qui sait atteindre son but avec autant

de force que de douceur. Daigne encore le Seigneur, très saint

Père , vous accorder de longues et paisibles année-s ! Daigne le

Dieu des miséricordes, qui a opéré pour nous tant île merveilles,

vous dédommager ici-bas des épreuves auxquelles il a voulu met-

tre votre constance! Puisse-t-il vous donner enfin la consola-

tion de voir cette antique et célèbre Eglise de France, engendrée

en Jésus-Christ par le ministère de l'Église romaine, et nourrie

par elle du lait de la doctrine, ranimée sous votre pontificat par

un nouveau souffle de l'Esprit saint, resserrée de plus en plus

dans les liens de l'unité catholique, et brillante d'une clarté sem-

blable à celle qu'elle répandait dans ses plus beaux jours lorsque,

gouvernée par tant de saints et savans évêques , et protégée par

ses rois très-glorieux et très-chrétiens, elle fai^t la joie du saint

Siège et l'ornement de TËglise universelle ! « «- • j, w, j» ?'»»'i-

lies derniers mots de cette lettre, si propre à confondre les dé-

tracteurs du cierge , sont presque textuellement les mêmes qu'on

a pu remarquer dans le projet de la lettre du roi au papa^ écrite

avec le concours personnel de Louis XVIII, et qui , n'ayant pas

été envoyée, avait été mise en réserve '.

Vingt évêques , alors dans leurs diocèses , et dix-sept évêques

nonmiés, donnèrent leur adhésion aux nobles paroles de leurs

collègues*..^ .• .-.^ij-i-M.. ,j yï - ..r.':.'.ir/. •'..,«
.
t»'. ._ -..• '% ;*•<,> >:.'..^

Le ministère, peu satisfait de ce qu'on disait au commencement

* Voyez ci-dciiKUs, p. 38.
s Savoir : l'archevêque élu de Bordeatti; i'archeTS^ed'Aii; r<^vêqaedeBaTonne,

archcvt^que élu d'AIbi; l'évâquedc Garcaiaonne, archevêque nommé d'Audi ; l'é-

voque de Montpellier, arclicv£que nommé de N'arbonne ; les évoques d'Agen,

d'A jaccio , «le Bayunne, de Glerrount, de Coutances« de Dijon, de Grenoble, de Li-

moges, du Mant), de Meaui, de Mende, de Nanci, de Quimper, de La Rochelle, de

Versailles; les évéquea nommés de Garcassonne, de Castres, de CbAlon8-sur-Sa6ae,

de Fréjuï, de Luçou, de Moulins, de Muntauban, de Nlmcs, d'Origan», de Palmiers,

-^Seja!
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de la lettre sur l elal de lÉglise de France et sur la marche qui

avait été suivie à l'égard de cette Église par le pouvoir temporel,

essaya d'obtenir des modifications : ce fut en vain. Le marquis

Dessoles, successeur du duc de Richelieu, envoya donc la lettre

à Rom«, en mandant au comte de Blacas qu'il ne pensait pas que

le pape pût croire sa dign^* blessée par la non-remise du Bref

destiné au cardinal de Périgord et par la forme de déclaration

spontanée, de la part des évêques, que le ministère avait cru con-

venable d'adopter. '" 9« .Î»1V' '
i

Après avoir écrit au pape , les prélats s'adressèrent au roi , le

k5 juin. Non-seulement ils lui exftosaient leurs alarmes et leurs

vœux relativement à l'organisation de l'Église de France; mais,

reproduisant pour le fond la déclaration du lo mai, et faisant al-

lusion au projet de loi où l'on s'était abstenu de garantir la reli-

gion contre les outrages dont elle serait l'objet , ils témoignèrent

leur douleur de voir cett« religion sainte exclue de la législation

française '. • ^tvm^.! 4 ;i'/-i<:*''->f»-i-ti' '^- '' >'«i'i'-îi*i ^&i5r;t^•? ..'.«>'? " '.fi'-

Chargé d'écrire au cardinal de Périgord , eh réponse à la lettre

des évêques, en date du 3o mai, Gonsalvi reprit tous les passages

du Bref du 10 octobre, dont la communication avait été refusée,

et il exprima , en terminant, la pensée que les prélats se confor-

meraient aux dispositions annoncées par le souverain Pontife. On
s'abstint encore de communiquer au cardinal de Périgord cette

lettre de Gonsalvi : mais le gouvernement français fit remettre au

saint Siège une note rassurante pour l'avenir, et dans laquelle

Louis XVIII s'engageait à abréger la durée des mesures provisoi-

xes qui avaient été convenues, comme aussi à réaliser, chaque

fois que les ressources de l'État le permettraient sans surcharger

tes peuples, l'augmentation du nombre des sièges épiscopaux*.

Alors Pie VII écrivit, le 19 août, aux cardinaux, archevêques

et évêques de France, le Bref suivant : ^ -^'-^'^ ca^ar' '• r.> ï v :>^

» Nous avons reçu la lettre que vous nous avez adressée en

commun , le 3o mai , laquelle a été signée par quarante d'entre

vous, soit placés sur les sièges actuels, suit déjà institués par

NOUS, sans cependant avoir encore pris possession de leurs Égli-

ses , soit seulement nommés par le roi. La première chose que
nous avons à vous dire dans notre réponse, c'est que les senti-

mens exprimés dans votre lettre ei les assurances qu'elle contient

de vos excellentes dispositions nous ont rempli d'une joie ex-

de Perpignan, de Saint-Brieuc, de Tarb^s, de Huile, de Valence, de Vannes, de
Viviers.

* Ccire lettre Tut signée par lès trois cardinaux , par quinze archevêques ou évè
qiit'rt sacrés, par quinze autres institués en 1817, et par quatre évêques nomniés.

'^ M. Artaud, Hist. du pape Pie VII , t. a, p. 526.
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irême. Nous avons connu p;ir celle leltre que, ne cherchant pas

ce qui esta vous, mais ce qui esta Jésus-Christ, par l'eliet du

zèle dont vous êtes enilaniniés pour le bien de la religion,

vous été» tout prêts à des sacrifices, quels qu'ils soient , et vous

n*en tenez même aucun compte, pourvu qu'ils puissent contribuer

ou salut éternel des fidèles, et qu^ vous puissiez voir vos Egli-

ses jouir enfin de la paix désirée. Nous avons aussi appris par

cette lettre, avec un sentiment de reconnaissance, que , dans les

nombreuses difficultés que la cause catholique éprouve en

France, vous pensez, ainsi que vous le déclarez, qu'une seule

ressource vous reste : savoir, è l'exemple de vos prédécesseurs

,

en saisissant avec empressement l'ancre sûre et immobile, de

vous attacher encore avec plus de force , s'il est possible , à la

chaire apostolique, et de marcher constamment, ainsi que vous

TOUS exprimez, sous l'influence et la direction de votre chef.

En outre, dans la même lettre, vous avez expressément déclaré

que vous recevrez avec joie et exécuterez avec unanimité ce que

le vicaire de Jésus-Christ sur la terre, le prince des évêques, croira

devoir décider da^ns l'intérêt de la religion. Enfin, dans votre

lettre vous demandez très-instamment que nous veuillions vous

aider de nos conseils, vous éclairer, comme vous le dites, de

nos lumières , et vous affermir par notre autorité; et vous décla-

rez non-seulement reconnaître et respecter notre humble per-

sonne comme le chef de l'Église, à qui Jésus-Christ a confié la

primauté d'honneur et de juridiction, mai» encore nous regarder

comme l'arbitre, le conciliateur et le médiateur que vous vous

êtes choisi, à qui vous vous êtes confiés avec la plus grande .sécu-

rité, et dont l'avis, la décision, le jugement, feront, ainsi que vous

vous exprimez avec tant de déférence, votre force, votre sûreté

et votre consolation...

» Ce que, dans letat actuel {ies choses, nous avons jugé être

uniquement possible, ne vous ayant pas été pleinement commu-
niqué, ainsi que vous te dites, vous ne nous avez pas dissimulé

votre crainte que ce qui ne sera d'abord qu'une disposition pro-

visoire ne devienne par la suite un état définitif, ou ne subsiste

au moins durant longues années au détriment de l'Église ,^ et

que l'établissement de cet ordre de choses ne soit lié à des

conditions qui vous sont inconnues. Or, il est juste. Vé-

nérables Frères, que vous soyez entièrement délivrés de ces

craintes...

« Il nous a été exposé, au nom du roi Très-Chrétien
,
que , les

îpiscopaux de France ayant été augmentés

,

'l;l

t/,.î

%

M. 'f,sf« îqu'au nombre de (juatre-vingt-douze,
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les charges publiques du royaume ne permettent pafi de soutenir

•le poids de tant de dotations et demandent nécessairement quel-

que diminution du nombre de sièges. La situation de ce royaume

oppose encore d'autres obstacles à l'exécution du concordat

de i8 17, et Sa Majesté, pour les écarter, s est trouvée dans la

nécessité de s'entendre avec nous... '^' '*' ''

^

k Connaissant que... les opérations pour exécuter la diminu-

tion demandée des sièges n'entraîneraient pas peu de temps,

nous avons jugé que notre sollicitude apostolique exigeait que,

dans l'intervalle , il fftt pris quelque expédient temporaire, afin

de remédier au moins, «ans retard, aux maux actuels dont on

nous a exposé que les Églises de France, privées de la présence

de leurs pasteurs, sont affligées...

» Nous avons résolu de concéder, en attendant, aux arclievé-

ques et évêquesqui gouvernent actuellement l'Eglise de France,

sans en excepter les prélats que, dans notre consistoire du i**" oc-

tobre 1817, nous avons transférés à d'autres sièges, la faculté

de conserver ceux dont ils sont en ce moment en possession , et

de continuer à régir, dans l'intervalle, ces diocèses, sans qu'il

soit fait aucun changement dans leurs limites ni dans les rap-

ports métropolitains où ils se trouvent actuellement; de concé-

der part illement aux- évéques canoniquement promus aux sièges

qui existaient avant la circonscription de 1817 la faculté d'aller

gouverner temporairement ces Églises dans les limites et dans

l'état où elles se trouvent. Les choses étant réglées aihsi , les

évéques que, sur la nomination du roi Très-Ghrétien , nous

avons préposés aux sièges érigés par nos lettres apostoliques

du 27 juillet 1817, devront nécessairement s'abstenir d'agir en

vertu de l'institution canonique qu'ils ont reçue, jusqu'à ce que

la réduction demandée des sièges soit déterminée, uv s** •
<-"

» Quant à ce qui concerne l'Église d'Avignon
,
qui a été érigée

en archevêché par les lettres apostoliques du 27 juillet susmen-

tionnées,...- nous la laisserons sous le régiine des vicaires capi^

tulaires, ou bien , si le roi Très- Chrétien l'aime mieux , nous con-

férerons un titre in part. inf. à l'ecclésiastique que le roi nous

déclarera être dans l'intention de nommer à ce siégé^ et nous lui

donnerons provisoirement l'administration de cette Église dans

les limites diocésaines et avec les rapports métropolitains qui

existaient avant nos lettres apostoliques du 27 juillet 1817.

» Tel est le plan que, pour apporter quelque remède tempo-
raire aux maux les plws pressans des Églises de France, nous a

suggéré notre tendre affection pour ces Églises, pour le roi

Très-Chrétien et pour tbute la nation française...
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"Vous comprendrez fucileinent , Vénérables Frères, par ce

qui vient de vous être exposé, que les dispositions provisoires*

que, vu la force des circonstances, nous avons jugé devoir

prendre ne sont liées à aucune condition , ainsi que vous sem<

blez le soupçonner, et qu'il n'est nullement à craindre que cet

état , temporaire de sa nature, devienne perpétuel, ou du moins

dure de longues années au préjudice des Ëglises de France. £t,

afin que vous puissiez éloigner tout-à-fait cette crainte de vos

cours, nous ne voulons pas que vous ignoriez non plus le té-

moignage solennel et éclatant que Sa Majesté nous a transmis tout

récemment de ses excellentes dispositions... Elle nous a déclaré,

dans une note oHicielle qui est entre nos mains, qu'elle a l'inten-

tion d'abréger le plus qu'il sera possible la durée des mesures pro-

visoires qui ont été convenues entre nous et Sa Majesté pour re-

médier aux maux les plus pressons des Églises de France; que

soQ intention est également d'employer, de concert avec nous,

tous les moyens qui sont en son pouvoir pour faire jouir ces

Églises des avantages qui résulteront pour elles de l'état stable

et définitif qu'elles doivent avoir, comme aussi de réaliser, suivant

les formes constitutionnelles de son royaume, et à mesure que

les ressources de l'État le permettront sans surcharge pour ses

peuples, l'augmentation du nombre des sièges épiscopaux, selon

qu'il sera reconnu nécessaire pour les besoins des fidèles.

» Le& témoignages, irrécusables que nous avons reçus de vos sen-

timens unanimes et de votre dévotion singulière envers la chaire

de saint Pierre , et de la confiance que vous avez placée justement

dans notre sollicitude apostolique,^ ne nous permettent pas de dou-

ter que vous verrez avec satisfaction ce qu«, dans cette difficile

situation des affaires , nous avons jugé devoir décider. Et puis-

que , lors même que vous ne connaissiez pas si distinctement nos

intentions, vous nous avez expressément déclaré que vous rece-

vriez avec joie et que vous exécuteriez avec unanimité ce que

nous aurions décide dans cette conjoncture , nous devons être

d'autant plus certain qu'après avoir reçu de nous -même une

pleine et parfaite connaissance de tous nos projets, vous vous

maintiendrez encore plu:» fermes dans celte résolution. »

La teneur de ce Uref fut reproduite dans l'allocution par la-

quelle le Pontife romain ouvrit Le consistoire du a3 août. Procé-

dant à l'exécution ^u plan qu'il venait d'exposer, il proposa aus-

sitôt les sujets nommés par le roi de France aux Églises d'Orléans,

de Saint-Brieuc, de Saint-Flour, de Strasbourg, de Valence et de

Vannes.;, . g,* .. ^a. ^> ,«•} -s;--!) ,srt«§-----^irt*^«fï-v«i5^'JV'"' »i^,(y*'ï' «••«ifif^'txri-o^ *--.-

Les Bi'êfs udfê'ssés , à îa date du t> S août, aux évèqùes institués

w.

'i£-
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en 1817, et qui ne devaient pas encore entrer en eiercice dte lu

juridiction qui leur avait été assignée alors
,
prouvèrent assez que

Pie VU n'accédait que par une triste nécessité à cet état de choses

provisoire. «Nous vous signifions, quoique à regret..., disait- il , .

de vous abstenir de faire aucun usage de l'institution canonique

jusqu'à ce que nous ayons déterminé la réduction du nombre- des

sièges que l'on nous demande. La haute vertu qui vou» distingue

et votre grand zèle pour le -bien de l'Église nous persuadent for-

tement que vous obéirez volontiers à cette mesure temporaire,

que, forcé parles circonstances, nous avons regardée comme

l'unique moyen à prendre en ce momeiit pour remédier aux

maux urgens des Églises de France , espérant que le jour n'est

pas éloigné où, tout étant réglé convenablement, nous pourrons

nous servir de votre ministère pour la gloire de Dieu et le salut

des âmes. »

Louis XVIII écrivit le 5 septembre à Consalvi : « Au moment

où j'apprends l'heureuse conclusion de la négociation que j'avajs

entamée avec le saint Siège , mon premier mouvement est celui

de la plus vive gratitude envers le saint Père, aux pieds duquel

je vous prie de déposer l'hommage de ma filiale vénération. Ace
sentiment s'en joint un autre non moins juste ni moins doux :

c'est celui des obligations que la religion , l'Église de France

,

mon peuple et moi , nous avons tous à lu constance , à la

sagesse et à l'habileté de vos travaux dans la conduite de cette

grande affaire. Recevez donc mes remercîmens^ recevez les té-

moignages de mon estime et f^eux de mon amitié, à laquelle, je

l'avoue, se mêle un • u d'amour-propre, car le jugement que
j'avais, il y a vingr - quatre ans, porté sur monsignor Consalvi

se trouve aujourd'hui pleinement justifié- par le cardinal secré- ,

taire d'État. » ''t

Le i3 septembre, trente-quatre prélats français' souscrivirent

la déclaration suivante : « Nous soussignés , cardinaux , archevê-

ques et évêques, après avoir lu avec la plus respectueuse alten- '^

tion le Bref de N. T. S. P. le pape Pie VU , à nous adressé eii

réponse à la lettre que nous avions écrite à Sa Sainteté le jour'

•

de la Pentecôte, So mai 1819, et par laquelle nou» l'avions priée

de se rendre , dans les difficiles circonstances où nous nous trou-

« Les cardinaux de Baussfit, de La Luzerne, de Périgord; l'ansiso arvhevÊqufli r;!

'

d AIbi (nommé à Rouen) ; les archevêques d'Arles, de Besançon, de Reims, d«s
Sens, de Toulouse, de Tours, de Vienne ; l'arcbevèque élu de Bourges; ies anciens < t.

évêques d'Agen, de Châlon«-»ur Marne, de Trêves ( nommé à Auierre ) ; !«u- évêques ^f^
élus d Amiens, de Beauvais, de Béziers, de Nantes, de Never», d'Orange, <ij Péri- ..\.

gueui, de Poitiers, du Puy, de Rodez, de Saint-Diez, de Séez, de Soissons ( nommé ' '

.* Autun), de Troyesjdc Verdun ; les évéqnes nommésd'Aire, de Meaus, de Saint-
Claude et de Tarbcs. •

^
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vions, l'arbitre, le conciliateur et le médiateur que nous avions

choisi, auquel nous nous étions confiés, et dont l'avis, la dé-

cision et le jugement devaient faire notre force , notre sûreté et

notre consolation
;
gémissant sur le malheureux état où se trouve

l'Église de France, sur la viduité d'un grand nombre de ses

sièges, sur les retards qu'ont éprouvés jusqu'à ce jour la pu-

blication et l'exécution des conventions passées, en 1817, entre

le souverain Pontife et le roi Très-Chrétien; désirant pourvoir au

salut des fidèles, et, autant qu'il est possible, écarter tout pré-

texte de rompre l'unité catholique ; nous confiant en la parole

royale de Sa Majesté ; concevant de son amour pour la religion

l'espoir d'un prompt et meilleur avenir, qui doit résulter de l'é-

tat stable et définitif, promis d'une manière positive et solen-

nelle ; le saint nom de Dieu invoqué , avons unanimement résolu

d'adhérer, comme nous déclarons adhérer pleinement aux mesures

provisoires que Sa Sainteté a cru devoir être adoptées, et qu'elle

nous a fait connaître par sa lettre devoir bientôt adopter pour

apporter quelque remède timporaire aux maux présens de l'E-

glise de France. C'est pourquoi nous invitons et conjurons , en

N. S. J. C, le clergé et les fidèles des diocèses de France de

demeurer, à notre exemple, étroitement unis sous cette règle

provisoire de discipline, les avertissant qu'ils ne pourraient s'en

écarter, pour quelque cause que ce soit, sans rompre les liens

de l'unité et sans abandonner la voie du salut. » Lt.s obstacles

qui s'opposaient à sa prise de possession étant levés, le cardinal

de Périgord
,
qui venait de demander M. de Quelen , évêque de

Samosate^ pour coadjuteur, fut installé, le 8 octobre, en qualité

d'archevêque de Paris.

Louis XVIII voulut alors remercier directement Pie VII. Il lui

écrivit le 1 8 octobre : « Lorsque
,
par l'effet de la sage et pater-

nelle sollicitude de Votre Sainteté, la longue viduité de l'Eglise

de France a cessé, lorsque ses plaies commencent à se guérir,

il ne m'est plus possible de renfermer en moi les sentimens que

Votre Béatitude y a fait naître. Guidé par la lumière d'en haut,

vous avez su , très-saint Père, modérer l'élan d'un zèle pur en

lui-même, mais qui ne se renfermait pas assez dans les bornes

de cette sobriété recommandée par l'apôtre; vous îivez jugé ce

que les circonstances permettaient et ce qu'elles interdisaient;

vous avez enfin daigné placer votre confiance dans un fils res-

pectueux et soumis, qui, ainsi que les fidèles ministres dont il

a fait choix pour l'aider dans ses pénibles fonctions, n'a d'autre

désir, d'autre vue, que le bien de notre sainte religiorr. Vous

avez parlé, et la tempête a cessé, et tout annonce que l'état pn>-
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visoire, qui est déjà un bien, sera le plus tôt possible remplacé

par un définitif plus avantageux. Jouissez de votre ouvrage,

très-saint Père. » La presse catholique caractérisa autrement le

système qui avait renversé les espérances conçues, deux années

auparavant, pour la restp-iration de l'Eglise de France, et la

mauvaise volonté de ceux qui avaient mis le Pontife romain dans

la dure nécessité de consentir à un provisoire qu'on avait sujet

de craindre devoir durer long-temps. .

Pendant que le concordat de France causait de si amers cha-

grins à Pie VII , celui de Bavière ajoutait à ses inquiétudes.

Le prélat Serra , archevêque de Nicée , avait été nommé nonce

à Munich, et chargé d'exécuter la nouvelle circonscription des

diocèses. Il dut différer son départ, en attendant que le concordat

fût publié dans le royaume et déclaré loi de l'Etat, ainsi qu'il était

stipulé par l'article 18. Sur ces entrefaites, le roi de Bavière de-

manda au pape de donner des évéques à quelques-unes des Eglises

'^vacantes, auxquelles il avait nommé en vertu de Tindult aposto-

lique. Le souverain Pontife proposa, en effet, les sujets nommés
par ce prince, dans les consistoires du 6 avril et du a5 mai 1 818,

•
; quoique le concordat n'eût pas encore été publié en Bavière et

tpque la Bulle de circonscription ne fût pas encore connue^ ce qui

|t était néanmoins nécessaire pour que les évêques, après avoir reçu

m leur institution, prissent possession de leurs sièges. Dans cet état

de choses, la nouvelle constitution parut, et Pie VII remarqua

ique, dans cet acte et dans ses appendices, se trouvaient, sur la

Ireligioaet l'Eglise catholique, plusieurs dispositions inquiétantes.

I
Pendant qu'il délibérait sur ce qu'il y avait à faire pour garantir

î^les intérêts de la foi en Bavière, le roi le sollicita vivement de

! faire partir son nonce, afin que, l'exécution du concordat étant

hâtée, les évêques prissent en main le gouvernement de leurs

Eglises. Afin de calmer l'anxiété du souverain Pontife, le cardinal

Haeffelin, minii>tre de Bavière auprès du saint Siège, lui remit la

déclaration suivante, datée du 27' septembre 18 18 : « Le roi de
Bavière a appris avec un regret inexprimable que quelques

iarticles de la constitution promulguée pour ses peuples, et par-

ticulièrement l'édit qui y est uni et qui concerne la religion

,

)nt été jugés par Sa Sainteté comme contraires, en quelque ma-
nière, aux lois de l'Eglise. Extrêhiement sensible au déplaisir et

à la surprise que cette interprétation a excités en lui, et désirant
ôter tout doute et toute difficulté sur ce sujet, ce prince a

^chargé le soussigné d'expliquer ses sentimens à Sa Sainteté, et
de protester, en son nom, que son intention a toujours été et

sera toujours que le concordat concKi , le 5 juin 1817, avec le
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saint Siège soit fidèlement et religieusement exécuté dans tou-

tes ses parties; que ce concordat, promulgué comme loi du

royaume, sera toujours considéré et respecté sous ce rapport;

que redit joint à la constitution , et dont le principal objet est de

conserver l'ordre , la tranquillité et la bonne harmonie entre

tous les sujets du royaume , doit servir et servira de règle à ceux

seulement qui ne professent pas la religion catholique, comme
le concordat sert et servira de règle à tous les catholiques; que

le serment à prêter à la constitution ne peut, en aucune ma-

nière, attaquer les dogmes ou les lois de l'Ëglise, la volonté ab-

solue et l'intention formelle du roi ayant toujours été , en faisant

publier la constitution ,
que le serment à prêter ne ftit relatif

qu'à ce qui concerne l'ordre civil, et ne pût jamais obliger ceux

qui le prêteront à aucun acte qui pourrait être contraire aux

lois de Dieu et de l'Eglise. » Rassuré par cette déclaration , le

pape déclara, dans le consistoire du :2 octobre 1818 ,
qu'il allait

envoyer son nonce à Munich , solliciter l'organisation définitive

des diocèses, la nomination aux places vacantes et l'assignation

des biens promis. Mais, d'une part, les partisans de l'indifférence

et de l'incrédulité cherchèrent à entraver l'exécution du con-

cordat , en se plaignant de la multiplication des évêchés, dont le

nombre n'était que de huit cependant, en jetant des semences de

division , et en aigrissant les esprits contre le Siège apostolique;

d'autre part , le serment à la nouvelle constitution effraya quel-

ques consciences. Ainsi le baron de Gebsattel, préconisé le a 5 mai

18 18 comme archevêque de Munich et Frisingue, prêta d'abord

le serment, se rétracta, puis revint sur cette démarche. Le comte

de Stubenberg, évêque d'Eichstadt, transféré, le 6 avril 18 18, à

l'archevêché de Bamberg, ayant été requis, le i*"" février 18 19, de

prêter un serment illimité à la constitution , répondit, le 5 février,

au prince de Wrèdequeles difficultés entre l'Etat et l'Eglise n'é-

taient pas encore aplanies; que chaque évêque était obligé de

soutenir de toutes ses forces les intérêts de la religion et les druiti>

de rjEglise
;
que par la prestation d'un serment illimité , sans con-

naître préalablement avec certitude ce qu'on avait demandé à

l'Eglise et ce qu'on pourrait en réclamer par la suite, il scandali-

serait le peuple chrétien et surtout le clergé qui lui était subor-

donné
;
qu'il donnerait lieu au vicaire de Jésus-Christ de le taxer

d'insouciance et de légèreté; et, ce qu'il avait de plus à craindre,

qu'il aurait à rendre compte de cette conduite au tribunal du

souverain Juge , devant lequel il comparaîtrait peut-être bienlùt.

En conséquence, se fondant sur l'acte constitutionnel lui-même

qui garantissait à chaque habitant du royaume pleine liberté de-

^.

'''^^-
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M

conscience; se prévalant de la déclaration du cardinal Mteffelin

,

d'après iaquelle le serment à prêter à la constitution n'avait point

rapport aux dogmes et aux lois de l'Eglise , mais avait simplement

pour objet Uordre civil, le prélat persistait à ne jurer l'obéissance

à la loi , l'observation et le maintien de la constitution ,
qu'autant

qu'elles s'accordaient avec la religion catholique, et que la con-

stitution de Bavière était en harmonie avec la constitution fonda-

mentale de l'Eglise établie par le Fils de Dieu , accord et harmo-

nie sans lesquels les lois humaines ne sauraient être efficaces. Le

i" avril suivant, une nouvelle Bulle, commençant ainsi, Dei ac

Domini nostri, régla la circonscription des sièges, et détermina la

composition et la dotation des chapitres. Mais cette Bulle ne put

être publiée que le 8 septembre i8ai par le nonce apostolique , à

Munich.

L'un des effets du concordat de Bavière était la suppression du

titre métropolitain de Ratisbonne , devenue simple ville épisco-

pale dépendant de la métropole de Munich. Or, l'ancienne pro-

vince ecclésiastique de Ratisbonne comprenait des territoires ap-

partenant à des princes protestans, qui négocièrent aussi un

t avec le saint Siège.c«jr"

Ta il clusion d'un tel concordat devait mettre fin aux déplai-

sirs que l'administration de certaines Eglises causait au Pontife

romain. Ainsi le baron de Wessemberg, naguère vicaire-général de

Charles-Théodore de Dalberg , et auquel PieVU avait ordonné

que le prince-primat retirât les pouvoirs de grand-vicaire, n'en avait

pas moins , au <!écès de Charles-Théodore , mort à Ratisbonne le

10 février 1817, reçu ces mêmes pouvoirs du chapitre de Con-

stance, qui lui avait associé, en qualité de pro-vicaire, Antpine

Reinïnger, également indigne de cette fonction. Le pape écrivit

,

le 1 5 mars 181 7, au chapitre de Constance qu'il rejetait l'élection

du baron de Wessemberg , et il pria le grand-duc de Bade de faire

respecter cette exclusion. Une note de Consalvi, du a septembre

1817, indiqua les principaux griefs reprochés à celui qui en était

l'oLyet. Le baron de Wessemberg fit le voyage de Rome , dans
l'intention, à ce qu'on supposait, de répondre aux reproches
du saint Siège : comme on y insistait sur une rétractation de ses

erreurs et sur sa renonciation au titre d'administrateur, il quitta

cette ville, et continua d'administrer le diocèse de Constance, 6n
vertu d'un décret du grand-duc de Bade. Afin d'égarer l'opinion

,

le baron de Wessemberg publia en 181 8 un Mémoire où il désa-
vouait ou interprétait les actes antérieurs de son administration

,

mais il n'y répondait pas au reproche d'être franc-maçon, de nier
la «liviniré deJésusChri.st, d'être ennemi de l'autorité du papo. Le
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grand-duc de Bade , excité par des conseils intéressés , attachait

beaucoup d'importance à cette affaire, à l'occasion de laquelle un

Mémoire fut présenté en son nom à la diète de Francfort. On y
accusait le saint Siège d'usurpation sur les droits de l'épiscopat,

quoique le baron de Wessemberg ne fût pas évêque.

La conclusion d'un tel concordat devait d'ailleurs répondre aux

vœux iirdens des populations. Les membres catholiques de l'as-

sem! ''îe des Etats de Wurtemberg exprimèrent les leurs dans une

adresse présentée au roi , dès le 27 mars 1817 '. Ils y disaient :

» Les sacrifices que l'Eglise catholique d'Allemagne a faits pen-

dant les vingt dernières années, souvent au bien général de la

patrie , mais souvent aussi dans un but moinb sacré , ont été grands

et douloureux. Par un enchaînement d'événemens funestes, les

biens ecclésiastiques les plus considétibles lui ont été enlevés;

elle s'est vue dénuée de rassources; la perte de plusieurs évêques

qui sont morts pendant un certain laps de temps, et qui n'ont pas

été remplacés, la laisse sans pasteurs et sans soutien contre les

tristes effets de tant de circonstances défa'vorables, et elle attend

le secours que la Providence lui donnera par ses organes, le ^hef

visible de l'Eglise et les princes de l'Allemagne.

» 11 est réservé à Votre Majesté de consommer dans le Wurtem-

berg l'œuvre qu'avait commencée le feu roi , en donnant, par un

arrangement avec le saint Siège et par des réglemens aussi sages

qu'éclairés , à l'Eglise catholique de vos États une étendue, une

force et une dignité qui porteront la tranqMillité et la consolation

dans les esprits de ses fidèles sujets , et qui faciliteront leur per-

fectionnement moral et religieux.

» Sire, nous avons pour garans que telle est votre volonté,

non-seulement tout le bien que Votre Majesté a fait avec un

amour et des soins vraiment paternels depuis son avènement au

trône à ses fidèles sujets, mais encore cette déclaration énoncée

formellement dans le projet de constitution :

"Que les limites entre l'autorité ecriésiastique et les droits delà

souveraineté sur l'Eglise catholique iraient fixés par un accord

qui concilierait la liberté de cette Eglise avec le bien de l'Etat;

» Et qu'outre la dotation indépendante qui serait assignée à

l'évêché qui doit être fondé et aux établissemens qui lui sont

nécessaires, on assignera pour l'Eglise des biens-fonds et des re-

venus en propre, dont l'administration sera séparée de celle des

biens de l'Etat.

» Votre Majesté sera encore en ce point un modèle digne des

' Ami de la religion , t. lî, p. 90. ,
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plus grands éloges et que devront imiter tous les princes. Si les

Wurtembergeois de la confession d'Augsbourg bénissent la mé-

moire du prince Christophe, un de vos glorieux ancêtres, pour

avoii conservé les biens de l'Eglise protestante, leurs concitoyens

catholiques et les arrière-neveux de ceux-ci auront la même

reconnaissance pour Votre Majesté, qui aura rétabli leurs biens

ecclésiastiques.» • . -ii* '
'

Avant d'entrer dans le détail des négociations des princes pro-

lestans avec le saint Siège , il convient d'exposer l'état où le pro-

testantisme se trouvait en Allemagne.

Les protestans étaient frappés (et comment ne l'eussent-ils pas

été?) de la restauration vraiment miraculeuse du trône de saint

Pierre. L'action de la religion catholique se faisait sentir aux

hommes les moins attentifs. Comme un ressort long-temps com-

primé, elle se détendait avec une force nouvelle, et repoussait la

main profane qui l'assujétissait. L'hérésie, ainsi pressée et pour-

suivie, se voyait mourir. Elle vivait de haine, mais elle s'était

tuée elle-même en créant l'indifférence religieuse, qui exclut une

sorte de fanatisnie. Depuis long-temps le protestantisme n'était

rien, puisqu'il n'avait plus de profession de foi commune, même
dans chaque secte prise à part. Son nom n'exprimait plus ce qu'il

croyait , mais ce qu'il ne croyait pas. Il disait bien qu'il n'était

pas catholique, mais il refusait de dire ce qu'il était, en sorte

qu'il ne présentait plus aucune idée positive.

Dans cet état de décomposition, les calculs de la politique

eurent pour objet de donner au protestantisme une apparence

de vie, et l'indifférence même vint ici en aide à la politique. En
effet, quand on ne croit pas, on n'a aucune répugnance à s'unir,

en apparence, à qui ne croit pas davantage. Il ne s'agit plus du

I
fond, mais de la forme. Loin de chercher à éclaircir les contro<-

^ verses, on les regarde toutes comme inutiles et oiseuses. Les

croyances ne sont plus que des nuances d'opinions indifférentes

en soi. Les confessions de foi ne sont que des formules qui n'ont

pas de sens, ou qui en changent au gré de chacun. Engager des

hommes qui en sont venus à ce point à se réunir dans l'exercice

'un même culte , c'est leur dire : « La chose n'est pas assez im-

ortante pour que vous restiez divisés : en matière d'intérêts tem-

porels, on comprendrait que vous ne voulussiez pas compro-
mettre vos droits; mais il ne s'agit que de choses spéculatives, de
dogmes que personne ne prend au pied de la lettre, de croyances

indifférentes, de religion enfin. » Ainsi ne raisonnaient pas les

réformateurs. Avec quelle force Luther tonnait contre les sacra-

nienlaires, et combien ceux-ci étaient éloignés de souscrire à tous
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les articles de la confession d'Augsbourg! Après trois siècles de

séparation eC de dispute, convenait-il de proclamer que les diffé-

rences étaient nulles? S'il en était ainsi, pourquoi donc tant de

divisions, de guerre et de sang? Les protestansdu xix' siècle ne

pouvaient évidemment se réunir sans renier leurs pères, et ceux-

ci, de leur côté, n'auraient vu 9ans doute dans leurs fils que des

hypocrites. • Ce n'est plus une communion, leur auraient-ils dit,

que cet assemblage d'hommes qui n'ont pas la même croyance, et

qui ne se réunissent même que parce qu'ils n'en ont aucune; qui

participent à la cène sans y attacher aucune idée; qui suivent des

rites un jour, et d'autres rites le lendemain
;
qui passent sans façon

d'une confession de foi à l'autre, et auxquels le temple, le mi-

nistre, le culte, les instructions, tout est égal. » La religion n'est

plus rien si elle n'est pas la croyance du cœur, si elle se borne à

de stériles apparences et à de vaines démonstrations. Le sentiment

le plus digne de l'homme et le plus fécond en vertus, quand il

est le fruit d'une persuasion intime, et qu'il inspire des hommages

purs et vrais envers l'auteur de tout bien, n'est plus quune pa-

rade ridicule quand il ne va pas au<-delà de formules sans portée

et de pratiques insignifiantes.

On n'en fit pas moins en Allemagne l'application d'une si fausse

théorie., et le premier signal de ce simulacre de réunion se donna

dans le duché de Nassau. Deux ministres en suggérèrent la pensée

au prince. On convoqua un synode général des ministres du du-

ché, au nombre de quarante, qui délibérèrent en présence des

commissaires de la cour. Ces délibérations partirent de la suppo-

sition qu'on se trouvait d'accord sur les points capitaux, ce qui

n'était pas; car il existait assurément entre les luthériens et les

calvinistes des différences assez importantes : mais on ne voulut y

voir que des subtilités de l'école , et on n'agita pas même cette

matière. L'3ssentiel était l'extérieur du culte et la manutention des

biens, dont il fut question exclusivement. Grâce à la tolérance et

à l'activité des négociateurs, tout fut décidé au bout de quatre

jours, et, le 9 août 1817, l'assemblée porta sa décision, qui forme

un curieux chapitre à ajouter à YHistoire des variations des Églises

protestantes. On convint que les deux communions réunies pren-

draient le titre Ôl Église évangélique-chrétienne y avec permission à

chacun d'entendre l'Évangile comme il voudrait. Les biens seraient

réunis en un seul fonds; les pasteurs des divers cultes resteraient

ensemble dans les lieux où il y en aurait deux, et donneraient la

communion au même autel, suivant le rit de la liturgie palatine,

que l'on adoptait provisoirement (expression qui s'harmonisait

merveilleusement avec tout le reste). Toutefois, les vieillards qui
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tiendraient à l'ancienne manière recevraient la communion à part.

Telle était la substance de ce pacte. Afin que la conclusion répon-

dît à ces prémisses, il était stipulé que l'acte serait envoyé au duc

de Nassau pour obtenir sa sanction, comme s'il appartenait à l'au-

torité temporelle de confirmer des délibérations en matière spi-

rituelle. Le jeune prince, en effet, ne e montra pas phis difficile

(Jiie les ministres, et la réunion fut décrétée. On fit la cène en-

semble, sans s'inquiéter si Jésus-Christ y était présent en réalité,

comme le veulent les luthériens, ou en figure, coqime le sou-

tiennent les calvinistes. Cela ne parut pas assez important pour

fixer lin moment l'attention de ces pasteurs évangëliques, et ils

voiilnrent se persuader qu'ils étaient d'accord, par cela seul qu'ils

observaient les mêmes pratiques, sans s'embarrasser du sens que

chacun y attachait et des dogmes dont il faisait profession ',

Ce résultat causa la plus vive sensation en Allemagne. Le pro-

testantisme s'fcbranla depuis les bords du Rhin jusqu'à ceux de la

Sprée. Les ministres calvinistes et luthériens coururent les uns

au-devant des antres et fraternisèrent dans les mêmes temples.

Touies les grandes villes donnèrent le spectacle de ce? réunions

fictives, auxquelles on mit quelque faste afin d'en couvrir le vide;

car, si le fantôme d'union paraissait sur les lèvres, le cœur n'était

pas changé. Mais les pasteurs des deux communions prononçaient

de beaux discours: ils disaient que l'union était faite, et les peuples

les crurent. Les souverains donnèrent les mains à ces ràpproche-

mens, où on leur faisait voir l'intérêt de leur Etal. C'eût été sans

doute un avantage pour h société r 1 unité de religion : mais

existait^elle ici, puisqu'il n'avait pas été question de religion , et

que personne n'avait songé à s'enquérir de la croyance? Quoi qu'il

en fût, il parut dans divers États des ordonnances et des procla-

mations, pour autoriser et confirmer les délibérations des minis-

tres et le mouvement général des esprits. La plus remarquable de

Ces pièces était une lettre adressée, le 27 septembre 1817, par le

foi de Prusse aux consistoires et aux synodes de son royaume. Il

y annonçait qu'il célébrerait la fête séculaire de la réformation

par la réunion des deux communions, réformée et luthérienne,

(de la cour et de la garnison de Postdam , en une seule Eglise évan-

gélique-chrétienne, avec laquelle il participerait à la cène; et il

invitait ses sujets à imiter son exemple. Allant plus au fond de la

question que les pasteurs de l'une et de l'autre communion
,
qui ne

s'étaient nullement mis en peine des dogmes, le roi de Pniise disait

que la réunion ne pouvait être louable qu'autant quelle serait

* Aini/lcla religion, 1. 15, p. i4o. . ,^,^

T. XUI.
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l'effet, non de l'indifféreifce religieuse, mais d'une conviction

libre; qu'autant qu'elle ne serait pas seulement extérieure, mais

qu'elle aurait sa racine et puiserait sa force dans l'union des cœurs.

Or, c'était précisément ce qui manquait à ces réunions, oii l'un

n'avait rien fait pour opérer la conviction. ^

Aussi tout ce mouvement, déterminé par la politique, se calma

bientôt. En plusieurs lieux même, la réunion fut repoussée par les

pasteurs ou par le troupeau : nous nous bornerons à mentionner

le refus du pasteur La Saussaye, ministre de l'Eglise calviniste

française de Saint-Pétersbourg. Bien qu'à Paris les protestans cé-

lébrassent en commun la fête séculaire de la réformation, bien que

les ministres luthérien et calviniste fraternisassent dans le temple

de la rue des Billettes, le pasteur Boissart prononçant le discours,

et le pasteur Marron s'acquittant d'une partie du service; en géné-

ral, ces cérémonies ne furent pp.? vues d'un aussi bon œil en France

qu'en Allemagne, soit que les luthériens français fussent moins

affermis dans l'indifférence systématique que leurs frères d'au-delà

du Rhin, soit qu'ils eussent eu besoin co.<ime eux de stinmlansqui

leur manquèrent. En Allemagne, l'éclat de quelques délibérations

prises par les ministres des deux communions, ou plus simplement

un ordre du jour, suffisait pour autoriser les réunions. On indi-

quait ces cérémonies dans la même forme à peu près (|u'un exer-

cice militaire, et les deux partis se rendaient ensemble au temple

comme ils seraient allés à la parade. Triste état iliin pays où la

masse du peuple était si docile , et où chacun se levait sans savoir

quel serait son culte du jour, prêt à renier Luther et Calvin, ou à

les amalgamer, sans les entendre, suivant l'ordre du prince ou la

proclamation d'un général !

Tel était en Allemagne l'état du protestantisme, lorsque les

princes protestans négocièrent
,
pour leurs sujets catholiques , un

concordat avec le Pontife romain.

Des conférences eurent lieu, à Francfort-sur-le-Mein, entre les

commissaires des diverses puissances, sous la présidence du baron

de Wangenheim, ministre de Wurtemberg. I^ population catho-

lique des différens Etats représentés à Francfort était à peu près

de i,5oo,ooo, sur lesquels Bade en avait 700,000, Wurtemberg

400,000, Darmstadt i45,ooo, Hesse-Cassel et Nassau chacun

100,000, et les autres moins. Il semblait qu'on cherchât moins

à faire un accord avec le pape qu'à lui imposer la loi. Le baron de

Wangenheim ouvrit les conférences par un discours dont le but

était d'attribuer au souverain Pontife tous les mau'x que les Eglises

catholiques de la Germanie souffraient depuis si long temps,

donnant calomnieusement à entendre que le saint Siège n'avait

;:ï^
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jamais eu la volonté sincère de conclure un concordat avec les

princes allemands, et qu'il avait élevé des prétentions exagérées

que la souveraineté temporelle n'aurait pu njconnaître sans léser

d'une manière manifeste ses prérogatives et ses droits essentiels.

Ce texte fut l'objet de plusieurs discussions, à la suite desquelles

on rédigea une convention, en langue latine, sous forme de Dé-

claration, où l'on prétendait faire connaître à Pie VII les articles

du concordai à conclure relativement aux Eglises catholiques *.

• t !.

1 Nous la transcrivons ici

les
_ .

jntérÊU de l'Allemagne réglés

d«'finiliv«;m«;nl, le» prince* et Elatit souverains se sont concertés principalement &

IVlTt'l J'y rétablir l'épiscopat, par lequel riigline se gouverne, en lui assignaut de»,

sièges convcHiihles, ainsi que leur délimitation et dotation.

n Mais, ciininie les diucèsfs et leurs parties détachées dans le royaume de
WurtembiM?, le grand-duché de B:idc, les deux UeKSC, le grand-duché de Nassau

et le tturiliiire de la ville lihre de Fraurlorl, ont presque tons appartenu en der-

nier lien à la même province ecclésiastique, savoir, celle de Ratisbonne, dont

l'aulorilé niéliopolitiiini; a été supprimée ,'ar décret du souverain Pontife; il s'a-

gissait surtout de faire une nouvelle cirC()nsc"iption des diocèses qu'on |)fit substi-

tuer ù l'ancienne, diiiit les liens avaient été dissu::^, en conservant cependant l'uniun

proviniiiiie entre eux.

«C'est ù celle fin que le rni de Wurtemberg, le giand-duc de Bade, les souverains

des deux He'ise, le <luc de INassau et la ville libre de Francfort, dans les terres

desquels les nouveaux siégesdoivenl être érigés, ainsi que le grand-duc de Mecklen-

bourg, les deux S.ixe, le duc d'Oldenbourg, le prince de Waldeck et les villes

libres anséatiques de Lubeck et de Brème, auxquels il tenait à coeur de réunir

leurs sujets catholiques à des sièges convenables, se sont assemblés, par leurs en-

voyés, ù Franclort-sur-le-Mein , et ont arrêté de porter les articles suivans à la con-
naissance île Sa Sainteté.

dAht. I". Les membres de l'Eglise romaine, catholique et apostolique, jouiront,

dans les terres des princes et villes conl'édéiés à l'effet de concilier le"< rapports
et-clésiastiqnes, du plein droit de la profession libre de leur foi, ainsi que de l'exer-

cice du culte piihHc^ selon les |)rincipes fondamentaux de leur religion, non-
seulement dans les pays et lieux où elle est eti possession, mais aussi dans ceux
on elle ne participait pas encore à cette liberté. Les princes et villes confédérés
écarteront avec soin, en conséquence de cette Déclaration, tous les obstacles et

empècbeme.ns conliaires ù ce libre exercice de leur religion, d'après les droits de
])ruteclion suprême qui leur appartiennent, et ils fourniront tout ce qui sera
nécessaire à sa silrcté et h son avantage, et principalement pour la fondation des
évêchés.

» II. Ils ont en conséquence cru que les cinq diocèses suivans devaient fitre

établis sons une seule et même province; savoir :

» 1° Un pour tous les sujets catholiques du royaume dp Wurtemberg, en fixant
le siéj^e épisciipal dans la ville de Botlenbourg sur le Necker,oh l'église rectorale
et paroissiale de Saint-Martin sera élevée i» la dignité de cathédrale;

» 2° Un second pour le grand-duché de Bade, en fixant le siège épiscopal dans
la ville de Rastadt, à l'église de Saint- Alexandre-le-l'ape;

)) 3° Un troisième pour tous les habitans de la Hessi; électorale qui professent la
religion chrétienne-catholique, aven le siégea établir dans la ville de Fulde ; de
sorte que l'église appelée Basilique conserve, pour l'avenir, le rang d'une église ca-
thédrale, qu'elle a déjà obtenu antérieurement ;

»4" Le quatrième, ])our les sujets catholiques du grand-duché de Hes«e, à Mayencc,
où l'évêché existe déjà

;

» 5" Le cinquième pour les catholiques du duché de Nassau et de la ville libre
de Francfort

, dont la cathédrale sera établie dans l'église paroissiale ci-devant
collégiale de Sainl-Georgos de la ville de Limbourg sur la Labn, qui sera à cet
effet élevée à distinction.

)) III. Dans chaque église cathédrale, il sera établi, dans la forme d'un pres-
bytère ou sénat ecclésiastique, un chapitre de chanoines, dont l'attributiun
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(UnK Ir rpmiorl %\v In piovinco, pnr l«> inrlropolitnin on nn hoIi» «tvi^ipin di* la pio-

vlnnslttonndld»! rccliriTliorn Inroolliniulioo dn HonviMiiln l*onlilV,(|ut;8ii SaiiiKtli)

nv dt^d.tignna p«n d'nooorder dnnit Ir Icrmo dr nix moi«, pni«iirt lui|tii>l lo^tnuigtii OpU-
copnnit nr doivonl point v^tqnni-, no di^NÎr d(>i« hiiok^k omion!*.

» \ I. l/évi^qur nnr folH ronUrnié pM'^Irru, nvnnl un rooM^i-i nlion pnr lo ntrlropolî-

l»io,it U puUunnrr Irrriloriulc ttonvrininr, Ir «rmirot de lidriilr r( d'ohi^diciirr

,

fi prtmiritrn qn'il nVolrrpivmliN rirn ul n'u^NlHlrin il nnrnn ronitrll qol pioornit

t(«ndr« nn d<^)rî*nrnl «In «nlnl pnblii^, ri qo'rn rui« qnr qnrl<)ii(i rlMi««< porrillr

«tnl à nn c«mnaiii<tanvr, il loi rn frrn pntl. liVvt^qnr ronitHcrr joiiiin, nprtHl'itlxtlition

(i« Uml« ffirniplioi) dans «on dioctSr, du pirîn rt librr «xrieier du «r» fondions
«!>piitcopnlr!t. Il brra !Oot«oil (Ir jton «lrv«)ir :

» I* n'awrmMrr »i>n clri-p»^ rn >ynodn, vinilrr «on dioc«'«(<r, rrndrr* dr» ordon-

nance» rn mali«>rr«rool<^'«insiiqni>«, ri roinmnoiqnri iiltrrnirnl , tant iivrc Ir xuint

Sié{;r qn'arrc son rlngt^ ri «on Inniprau, «nr tout vti qui U!>t dn iCHnort du «on

olBcr (^pi!ir«»p*l;

• a'' Ur rrn«nn>r rrnx «Ir son clrrp«^ dif;nr« d':«oimni.lvrr.sIon, dr m«^utr dr cor-

rif^i'r \c» laV(]iir'< ; rt « lorsqnr 1rs iiduiiu)i(i>)n!« pn«litiiilrs n'auront pus pioduit

IViTit d(^»ii^, d'iniplorrr, «il Ir jtigc ^ propo», l'appui d*'« piincc« vt d«;« lon-

gijtrat»;

• > D'élalilir l«'>galemrnt dr nouvelles parnintici, de diviser et unir les nn-

ciennr» ;

• 4* D'ia;)tîlufr ranoniqnrment crux dcserclésinsliqnrt qui auront •'!(*, dans 1rs

ctaïucn» i>t concours, jugi^s dignes d'oltlrnir drs cuir« dans 1rs hént'tllcCN qui leiir

•un^nl «^l«> am>rd^s ;

« i'' De Teiller à ce qu'il ne s'enseigne rirn, dans les «^culcs catholiques, qui soit

rontraiiv à la pureti^de la foi rt à In «lortrine calhuliqur, comme aussi d'inlndirr,

arec l'aide de la puissance citile, l'n>agc des livies jugés répichcnsiblrs dans les

églt^es et Irs «Jcole» ;

» (î« D'avtiir soin q««e les candidats en lliroiogir soient institués et rievés dans

la discipline de la foi catiuilique rt les bonnes mœurs, lesquelles conviennent au

cicrg* ;

» *" D'avoir soin et inspection sur le séminaire épiscopal, et d'eu noiumer le

|H ^sideol ;
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<li!«t [iriii(U!4 n l''.iiitH |irotcHiaiiH riMini^d» la (îoiifi'dt^riitiori gfîriiiu-

iiiijuo, avec lu iiiiHbioii •• ilu {loitcr uvllu Diiciurutiun à la cuntiuiK*

> H" U'orilonnor lui prlèic» piibliqiifi ifllon l'itiigenoe du oii« et d'apréi l« fou
«Irit prliic!»!» ;

• ;;" l)f (uiiinallrc i\v» t!»n*tst «|iiriluflleN ,
prilltipiilciiiniit dn crilr* u<i il •'gil

i\'u» Niicniiiriii ; iiiiiiit (If iiii pniiil ('tittiiilf •• citlt) t;i)iiiiait«Hiice uni cuusvii ci«U«* du

<'l«ii)(^t li>i(pii-llfii Niint ilii K'oNdil du |lt^L• lii<(|iin.

• Vil, Li» ulitiiiiiiitrN il«-N <'ulli)'diiil«ii NtMiiiit /iliin t!i dériRné* d« la mAmo m»-
nit'M! (|ii<i Irii ^^vriiuiN, (oiiliiit lu* fuit «iiii! ditit cimioiiiroli vieiidiiint à vaqurr dam*
l(ti i:liit|(ili liN ; iititiM II! |irinci! iU'»'mut:\H fit dovrn duim la pain du ctiaidlre. Perionno

an rmltt un |>(!itl ')tiu |im>iimi uii caiMinical iluiiii IVgliNi; oitlliédrala
,
qu'il u'uppar-

linniH! iiii cN'iKtt ilii dititlitu, i|u'il itu «nit |ii'<'lri), ayant trunle aiii«, do* iiiceurj Irré*

piocliiibtfit, ciiiiiiu |iiir»i)ii /iuidilion lli^'itliigiipiftfl r|u'îl n'ait rempli avnc diclino-

tiiHi, un nininri pnnlunt aix unit, nu oinploi pnitlic, «ccléNiuitiiqni* ou acudiMniquo»

f/<!vflipH)poni'i'it flioiNir parmi Ittu tilianoincM d«-» vicaiittt, tant pour le apiritud que
iiiinr l<t ponlilicnl, <( tif» oKlriumi u(i l'on jugera litur 4lulilu>«mcnl nécettaire»

li<!N noniinnlioni* et rollalioiiii nui cnr<;«i l'I nutri'n bAnélIcitH «ccléiiatliqnea, rcilfl-

runt doMN 1(1 ni(^in(i tilal ni'i cllcit ont M6 funqn'itii. L'évêque, on conaéqu«ncc,
nonitnviu k ceux ipril n (iiiniï-iéa d(-\tt auparuvant cumiuk; évoque. Lon patruna
piwii(Milicd ciMiliiMKïiunt d'iticrcur Ittnr droit du |>utronag«, «'il a'appnio vur ua
(ilio h'Ktlinin. (^luinl ii.ii luitrca Itént'lloi!», iiiiloii' ceux auiqurU det uurpnraliona

«:ui l<'s4iiiHtii|u(!i« (pii n'cxintciit piuit priiHontuienI aupui avant, il» verunl. ù la noiiiina*

lion (In NiMivuruiii.

» VIII, TiiDit IcH liivnvde l'l''gliii>, ceux dn lou« le* bénéRccN, léminaire/i, fabri-

quoN, (!l (Ml gtintrul (l(! (iiUN IcR l'on'lH i'('(!lvHiuNliqn«!fi gé'Wiiuiix, puiticnlier» et lo-

oitnx, Iniit (M'iix qui (txihlciit viicum; ipu! ciMix qui iterunt acqui* pnr la «uitv, leront
tdnjoind eoni((frv^!N (Iuum leur intéf<ril«, vt nu pourront flie «'niployéii (i d'auirea
uitu^cH, ni iliMinluiTH, NUiik' cependant Icm iir^ïocpicM des cnnona do l'CgIiie. Lk»
HoiivcruinM iiaHigiiCKint anx éviïcIn'ïN, clitipilrv» (Ich culliiidiulcM et itéminairea , dea
(InliitionN, et cirlii en iiton» €t fond* ininieidtIfH; «t lu où vêla no pourra pna 6tre
rempli en piiitit! pur den iev(naiH «tublcit vi HulllMauiaient aisuréa, cita dolaliuui,
ii«'>p!ueeH «J«!M bieuN iliuiinniiiux , IriiiiNport^eK à l'FgliNe, délivrée» au clergé, Kirnut
ndmiiiiHdceM piu' lui noiih l'ioit|irt'lion de i'év/^qrn»; maiM

,
quant aus Uintu vt re-

venu» .'imiex^.s à certain» bd'néOoe» purticulivr», rudminintrulion en restera à leura
p()kl(et<h(!(iri4.

Quant un fixe du revenu annuel, il acro détermina de la manière luU
TU nie :

» l'onr lo didci'Hd du rriynume de Wurtemberg : k l'ôvAqne, 10,000 florin»; au
Niiiria};iiiil un virniie ponlilicnl. 7),000 II. ; an vicuiie pour le xpiriluel, a,5oo, uu ai

le» deux orilceii «ont lénni» dan» la nit^me peisunnc, .),5(}o; un doyen «le lacathé-
driile, a, Ion; à eliiUMiii dcHKÏx ciiunoine», 1,800; au premier deaaix piëheudé», guo;
À cliiicun (lesciiKi tiiilrtr», Son;

> l'oiu' le diori'iie du griinil-.luché dr Rade : k l'évèquc, ia,uoo fl. ; au doyen et
Vicaire gencru!, .i>oou ; il cUucun de» aixcbanoinc» capitulaires, 1,800 ; i chacun des
i*ix pr(;;liend(Ks, 900 ;

» l'onr l'èleclorut d(; Hv.shc s & l'évéquo, t),ooii 11. ; au doyen ou vicaire géné-
ral, a, /400; ù cîiucuu tic» quatre clunuine», 1,800; & chacun de» quatre prében-
déti, 8110;

» Pour le dioc(vic do Mayonre : à l'év<^que, au muin» 8,000 fl. ; au vicaire ponti-
Tuai, 0,000 ; an vicaire spirituel, a,5oo, ou en caadc réunion de» deuxoiBcc»,3,5uo;
à cliucun (leMMix clianoincs ritpiiulaiiv», 1,800; au premier de» prébendéa, 900; à
chacun (Ico autres, iSoo;

» l'our le <lioc(''!.e du duché de Nassau et de la ville libre de Francfort J à l'é-

vCque, (i,uiio fl.; au doyen de la catlx^drale, 2,400; an vicaire oiBcîal, a,5oo ; & cha-
cun des six chanoines 1,800; ft cliocnn d(!S prébende», 800.

Outre ce revenu fixe, on ossignera , dun» chaque diocèse, h tous le» titulaire»,
unvhal)ilHlion qui icpondeà leur dignité et à leur état. On joindra à cette dotation
pcrp«;tuelle çi stable les salaires et dépenses nécessaires pour la chancellerie
et les olliciers nécessaire» de l'évôché, ainsi que pour les frais de l'adminiatralioa
eu général.

» Enfin, on aura. soin de ceux des ecclésiastiques qui, accablé» par le» înGrniité»
de l'âge uu des maladies , ne pourraient plu» vaquer aux emploi» dont ils ont été
revêtu».

fi 'U
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sauce de Sa Sninteté, et de lui faire ohteni;' rus.scMUinicnt ut la

sanction iUi chef suprrme de rEglisr.» MM. de 'l'iirrklu'im et

de Schniidt Grollenbourg (ainsi se noniniaient le.s df[)iit(>s)

étaient le premier protestant, et le second cutli(>li(|tic. ils de-

vaient déclarer tout d'abonl ([iie , s'il y avait h n<'<;o('ier, ce ne

pouvait t^tre que sur des choses de forme et do n'dacliou, et ils

ovaient ordre de n'entrer en négociation à cet égard qu'autant

que le saint Sié^e aurait donné son assentiment au projet. Les

princes annonçaient d'ailleurs l'intention de passer ouire en cas

de refus. Les plénipotentiaires arrivèrent à Home en 1819, munis

de la Déclaration. Il est vrai qu'elle était formulée avec plus d'é-

gards que le discours du baron de Wangenheim , imprimé avec

les actes ou protocoles de la conférence : mais ses propositions

étaient basées, en majeure partie, sur des maximes erronées et

sur des principes injurieux pour le saint Siège, dont ils renver-

saient la constitution. Aussi, après l'avoir analysée et pesée avec

soin, examen d'où il résulta que la plupart des propositions

qu'elle renfermait étaient inadmissibles, le saint Siège y n-pondit

d'une manière aussi savante que franche et loyale, dans un éci^it

intitulé Exposition des sentimens de Sa Sainteté sur la Déclara-

tion des princes et Etats protestans réunis de la Confédération

germanique. Après avoir donne des éloges au zèle des princes

protestans qui s'adressaient au saint Siège pour le bien de leurs

sujets catholiques', il se plaignit de ce que le préainbulo de la

Déclaration contenait les expressions suivantes : « l'Épiscopat

par lequel l'Eglise se gouverne » : il demanda que l'on fît mention

de sa suprême autorité, ou que l'on supprimî\t les cinq derniers

mots. Les princes ayant employé, dans l'article i*""", celte locu-

tion : <« l'Eglise romaine , catholique et apostolique , » il fit obser-,

ver qu'on devait dire, comme à l'ordinaire : « l'Église catholique,

» IX. Four consolider les rapports nécessoircsavcc le Siège npostoliqiie, centre

dei'unioncutholiqiie, on est convenu de préposeraiixdiocë8e<i suNnoiunit'is, et réunis

dorénavant par un lien de mètropule, un arclievèqne, lequel, nvnnt d'etilMM <1aii^

l'exercice de sa juridiction niétro|)(ilitaine, conformément aux rnnuns de l'Ilglisc,

s'engagera par écrit, *is-ù-vi« de chaque souverain sur le territoire duquel su pro-

vince métropolitaine s'étend , à s'acquitter de ses fonctions h l'avautix^e tt an

salut de ses sujets catholiques, et à ne rien entreprendre qui ; .u. se tendre d'au-

cune manière au préjudice des droits des princes et des évt^ques.

» Il sera payé ii l'archevêque, des fond» des différeiis diocèse» de la province,

outre la congrue épiscopale, .%ooo fl. par an. Main, comme le siéf^»; arcliiépi^copal

n'est pas encore constitué. Sa Sainteté daignera confier l'administration de la pro-

vince à l'évéque de Rottcnbourg.
• Les princes et villes réuni» transmettent les articles de la présente Déclaration,

•mi devra être promulguée en t'urine de Pra<^'mfltique-snnctiun , à la coimaissaiirc

du souverain Pontife, appuyés sur l'espoir que Sa Sainteté, par une snile de sa solli-

eitndc singulière et paternelle pour l'Eglise catlioliqiir, voudra bien les accueillir et

pourvoir ^ravicusemcnt, d'après spn saint et suprême oCQce, à leur exécution.»
' M. Artaud, Hisf. du pape Pie V II, t. u, p. 553.

r^
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» apostolique, romaine. » L'emploi de ces autres mots, « selon les

» principes fondamentaux de leur religion,» rappelant la fausse

dislinciion entre les articles de {o\ fondamentaux et les articles de

foi non fondamentaux y entre les principes de religion substan-

tiels et les principes accidentels, il combattit cette doctrine comme
tendant à soumettre la discipline ecclésiastique à l'autoritë laïque,

sou.s prétexte qu'il ne s'agit que de choses accidentelles. L'article a

parlant de «lu religion chrétienne-catholique,» il se refusa à

admettre cette dénomination nouvelle. L'article 5, relatif à l'élec-

tion et à l'institution canonique des évéques, tout en annonçant

l'intention de conserver l'ancienne discipline de l'Eglise germa-

nique, la modifîait d'une manière notable : il montra combien ces

changemens étaient en opposition avec la discipline ancienne,

que l'on prétendait conserver. 11 admit le scrutin comme compa-
tible avec les usages antérieurement en vigueur dans l'Allemagne,

mais il voulut que le choix du souverain ne pût tomber que sur

les chanoines. Ce qu'il avait proposé au gouvernement anglais

pour les évoques d'Irlande , il se déclarait prêt à rucc;.rder ar^;

princes allemands : ainsi le chapitre, avant de procéder à l'éle -

tiou canonique, remettrait au gouvernement local la note des

candidats, et le gouvernement exclurait les sujets qv. lui se-

raient pas agréables
,
pourvu néanmoins qu'il restât srr la liste le

nombre suffisant pour la libre élection de l'ëvêque. Il demandait

enfin que l'archevêché qui serait érigé pour la nouvelle province

ecclésiastique, composée de cinq diocèses placés sous des domi-

nations diverses , fût établi au centre de ces diocèsr's , dans la

ville de Mayence
,
que recommandait l'éclat du célèbre apostolat

de saint Boniface. £n un mot, après avoir déclaré qu'il était dis-

posé à user de toute la condescendance compatible avec les de-

voirs de son ministère apostolique, afin d'atteindre là but désiré

en réglant les affaires de la religion catholique dans ees contréeS|

le saint Père faisait entendre qu'il trouvait^ J^os la nature et dans

la constitution de l'Eglise, dont il était le chef, des limites qu'il ne

lui était point permis de franchir sans trahir sa propre conscience

et sans abuser de ce pouvoir suprême que Jésus-Christ lui avait

confié à la charge d'en user pour l'édification et non pour la

ruine de son Eglise. Or les propositions dont il s'agissait étaient

telles qu'il ne pouvait y adhérer s&ns transgresser ces lirtiites et

ces bornes inébranlables. Aussi, malgré le vif désir du saint

Père de voir enfin réglées les affaires de l'Eglise catholique dans
ce pays, il se tro\ivait dans l'impérieuse nécessité de décliner

absolument les propositions qu'on lui adressait, ou d'exiger des

modifications et des changemens essentiels. Les plénipotentiaires
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présentaient un contraste bizarre ; M. tle Schmidt, calluilique,

mettait beaucoup de raideur dans ses relations diplomatiques;

M. de Turcklieim, quoique protestant, se montrait plus iraitable.

Quoi qu'il en soit, on ne put s'entendre : les envoyas, à l'excep-

tion de deux ou trois changemens de mots, se refusèrent à toute

modification , et au bout de six mois ils quittèrent Rome sans

avoir rien conclu. M. de Schmidt écrivit néaimioins, au com-

mencement de Tannée suivante
,
qu'il espérait amener le roi de

Wurtemberg à adliérer à ce que le pape réclamait dans son Mé-
moire. M. de Turckheim écrivit dans le même sens au nom des

États de Bade et de Darnistadt *.

La paix régnait en Europe : aussi la capitale du monde chrétien

venait-elle d'être visitée par l'empereur d'Autriche, qui, né à

Florence, avait voulu revoir l'Italie. Ce voyage le conduisait à

Rome et à Naples.

L'empereur de Russie eût aussi désiré venir en Italie , et il disait

spirituellement :« J'aurais bien envie de quitter Pétersbourg, et

d'être quelque temps mon ministre à Rome'. » S'il ne s'y rendit

point, le grand-duc Michel, son frère, y parut, accompagné du

colonel La Harpe, chargé sans doute de voir comment les Italiens

accueilleraient l'empereur d'Autriche; et ce fut un triste spectacle

que les déclamations du colonel La Harpe, vantant les carbonari,

qui exerçaient déjà une grande influence en Italie '.

Marie-Louise, alors duchesse de Parme, ne rejoignit point à

Rome l'empereur son père, soit parce que le saint Siège ne re-

connaissait à aucune famille le droit de posséder Parme, soit

qu'elle fût arrêtée par le refus que les cardinaux noirs avaient

fait naguère d'assister à son mariage , soit que les vivat qui

l'avaient récemment accueillie à Bologne fissent appréhender

que les passions hostiles au gouvernement pontifical , et cares-

sées par le colonel La Harpe , ne tirassent parti de sa pré-

sence*. Pie VII, du reste, loin d'écaiter les membres de la fa-

mille Buonaparte, les couvrait de sa protection , et sa solli-

citude s'étendait jusqu'au captif de Sainte-Hélène, auquel il eut

soin qu'on envoyât un médecin spirituel qui fermât les plaies de

cette âriie si profondément blessée. L'abbé Felici, désigné par le

cardinal Fesch, ne convenait point à une telle mission ; l'abbé

Bonavia , d'origine corse et placé dans la maison liorghèse ,
de-

manda, quoiqu'il fût presque octogénaire, et obtint du pape la

faveur d'être préféré.

« M. Artaud, Hisf. du pape Pic VII, t. a, p. 540. — s IbiJ., p. 5iî. — »Ibid.,

p. S14.-- * Ibid., p. 5>S.
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L'empereur d'A.ulriche, annoncé le ii février 1819, se trouva

pendant la Semaine-Sainte à Rome, où il reçut une hospitalité

magnifique. Pendant ce séjour, P'rançois et le prince de Metler-

nich, son ministre, ne firent aucune ouverture, soit à Pie VII,

soit àiConsalvi, relativement aux affaires religieuses et politiques

des Ktats autrichiens '. Après une excursion à Naples, l'empereur

revint à Uome pour le consistoire du 4 juin.

L'archiduc Rodolphe, frère de François, avait été institué, à l'âge

de dix-sept ans et huit mois, coadjuteur avec future succession

du cardinal Colloredo, archevêque d'Olmutz *. « Il est jeune, avait

dit Pie VU, en le proposant dans le consistoire du 9 septembre

i8o5j mais le cardinal Colloredo confirmera son courage par

d'utiles exemples. C'est ainsi que nos prédécesseurs ont nommé
saint Cliarles-Borroniée , et d'autres encore, dans la fleur de

l'adolescence. Saint Paul disait à Timothée : « Que personne

» ne méprise ton adolescence; sers d'exemple aux fidèles. « Dans

le consistoire du 4 ji'i" '819, Pie V'I créa ce même archiduc

cardinal. Faisant allusion à la dev\^e des cardinaux : Égaux aux

rois, supérieurs aux princes, il rappela , dans son allocution . que

Grégoire Xlil, en iSyy, avait conféré la même dignité à l'archi-

duc André, fils de l'empereur Maximilien II et frère de l'empe-

reur Rodolphe II. il ajouta : « Le saint Siège confère des hon-

neurs égaux à ceux dont les droits sont égaux. La présence de

notre fils François, empereur d'Autriche, nous récrée. Il lui sera

douxet u' réable ce nouveau témoignage de bienveillance envers

lui et sa très-auguste maison; témoignage que, dans ce lieu so-

lennel , nous donnons avec une joie sincère, en sa présence et de-

vant vous, Vénérables Frères
,
qui applaudissez à nos paroles ^ »

L'empereur d'Autriche quitta Rome le 11 juin. Entre autres

actes de munificence, il y eut une décoration offerte au comte

Grégoire Ghiaramonti, frère du pape, qui habitait Bologne : mais

Pie VII lui enjoignit de ne pas l'accepter *.

Après le départ do François, comme il se répandait des bruits

alarnians sur les dispositions de l'Autriche à l'égard des États du
saint Siège , le ministre autrichien déclara à Pie VII que les sen-

timens de l'empereur étaient ceux qu'il avait manifestés person-
nellement à ce pontife. On disait à tort que l'Autriche menaçait

1 Etat romain, que la Toscane conservait des vues d'agrandisse-

ment du côté des Légations, et que le cabinet de Naples voulait

renouveler des prétentions sur les 3Iarches. Ces rumeurs, ajoutait

-»lbid.,
' M. Ariaiid, Ilist.du pape Pie VU, t, a, p.517. — 2 Ibid., p. 89.— » Ibid.,

).5i9. — * Ibid., p. 5ai.
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le ministre, e'taient inventées par la malignité de ceux qui dési-

raient exciter des troubles eo Italie, pour y renverser les autori-

tés légitimes '.

Les bruits qui couraient en Italie sur des cbangemens politi-

ques empêchaient Consaivi d'apporter le remède de la patience à

un mal qui n'aurait cédé que lentement à une simple influence

morale. Les ravages exercés par les brigands de Sonnino firent

adopter contre les habitans de cette ville un décret de déporta-

tion. L'exécution de l'édit, suspendue le \6 août, fut reprise le

a septembre. On abattit des maisons , mais on indemnisa les ha-

bitans ainsi déportés, et on leur distribua des bestiaux dans les

lieux qu'on leur assignait pour nouvelle patrie *.

Toujours empressé de proposer d'admirables modèles à l'imi-

tation du peuple chrétien. Pie VII s'occupait de la cause du

vénérable serviteur de Dieu, le Père Jean Baptiste de la Con-

ception, fondateur des Trinitaires déchaussés réformés de la

Rédemption des captifs. Né le lo juin i56i à Almodovar del

Gampo , en Espagne, de Marc Garcia et d'Isabelle Lopez, nobles

l'un et Pautre, il montra dès sa jeunesse un grand attrait pour

la pénitence, entra dans l'état religieux, entreprit une réforme, et

fonda quatorze monastères et de plus une maison de religieuses

de son institut. Après une vie pleine de mérites, illustrée par des

faveurs surnaturelles, il mourut en odeur de sainteté lé i4 fé-

vrier i6i3. Des miracles s'opérèrent par son intercession. La

congrégation des rites ayant terminé toutes les enquêtes. Pie VII

décréta la béatification de ce serviteur de Dio'i, le 27 avril 1819,
et, le dimanche a6 septembre suivant, la fête en fut célébrée dans

la basilique du Vatican.

En cette année 18 19, mourut Frédéric-Léopold, comte de

Stolberg, l'une des grandes conquêtes que la religion catholique

a faites, au xix* siècle, sur le protestantisme.

Né dans le Holstein, d'une famille illustre, en 17^0, Stolberg

remplit les fonctions les plus élevées de la diplomatie et de l'ad-

ministration , tout en se distinguant comme poète et comme tra-

ducteur des classiques grecs. Ayant voulu lire les Pères de l'Eglise,

il y découvrit bientôt autre chose que les beautés de style, qu'il

recherchait peut-être uniquement : il y apprit à connaître l'an-

cienne doctrine catholique et la nouveauté du protestantisme.

Une correspondance s'établit entre Stolberg et le célèbre Asseline,

évêque de Boulogne, à qui le comte exposait ses doutes : en ré-

ponse , le prélat lui développa la véritable doctrine sur l'eucha-

' M. Artaud, Hut. du pape Pie VU, t. a, p. 53o.— 'Ibid., p. 53i.
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ristie, l'invocation' des saints, le purgatoire, la pénitence, les sa-

cremens, rinfaillibilité de l'Eglise. Dieu bénit ses efforts, car Slol-

berg revint à l'unité au mois de mai 1800. Le comte écrivait à

cette occasion qu'il avait vu le protestantisme se dissoudre, et

que, frappé du spectacle qu'offrait naguère l'Eglise catholique

au milieu des persécutions, il avait jugé que la vérité était là où

brillait tant de vertu et de courage. Presque toute la famille de

Stolborg suivit son exemple, dont l'influence fut grande en Alle-

magne. Si les plus sages d'entre les protestans continuèrent à

parler avec estime de la personne et des écrits de cet homme cé-

lèbre, des esprits ardens, môme parmi ses plus intimes amis,

se déclarèrent ses adversaires. Stolberg avait le cœur trop noble

pour descendre dans la carrière des récriminations , et k public

fil de lui-même justice de ses détracteurs. Auteur d'une Vie

itAlfred- le-Grand, qui parut en 181 5, il commença «ne //w/o/rc

de la religion de Jésus- Christ, ouvrage où l'érudition s'unissait

au mérite du style. Ce fut peu de temps après avoir publié un

Traité sur l'amour de Dieu que Stolberg rendit à ce Dieu qu'il

aimait tant son àme si chrétienne et si pure,(i8i9).

Heureux de resserrer les liens de bonne intelligence avec l'Au-

triche, le saint Siège ne l'était pas moins de rapprocher de lui la

France. Dès que le comte de Blacas lui eut fait connaître que
Louis XVm verrait avec plaisir que M. de Quelen , évêque de

Samosate,fùt donné pour coadjuteur avec future succession au

cardinal deï'érigord, protecteur de ce pieux et habile prélat.

Pie VII le préconisa avec joie, le 17 décembre 1819, sous \o

titre d'archevêque de Trajanople, préparant ainsi au siège de

Paris une de ses plus belles gloires.

Sur trois sujets proposés pour la nonciature de Paris

,

Louis XVIII avait choisi le prélat Macchi, ancien nonce en Portu-

gal et alors accrédité en Suisse. Le Pontife romain déféra encore

aux vœux delà France , dont les intérêts le préoccupaient telle-

ment qu'au sortir de l'audience du pape le célèbre Gnnning,
auquel il s'en était ouvert avec effusion , disait à une Anglaise de
haut rang : « On n'a parlé que des Français sur le continent pen-
dant trente ans; c'est encore la même chose aujourd'hui '. »

Le 6 janvier 1820, le nonce apostolique, admis aux Tuileries,

dit à Louis XVIII : « Le roi très-chrétien. Sire, ne peut qu'écou-
ter avec bienveillance le représentant du chef de l'Eglise, qui
vient l'assurer de la tendre affection du Père commun des fidèles,

qui vient lui exprimer le désir qu'il a de voir se resserrer de plus

• M. AilaHd, Hiïi. diipapePic VII, t.a, p. 536.
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en plus les nœuds par lesquels le saint Siège est uni avec la

France pour le bonheur de Votre Majesté, pour celui de votre

auguste famille et pour celui de cette grande nation, que Sa

Sainteté, reconnaissante de tant de témoignages de piété filiale

qu elle en a reçus, porte dans son cœur, et dont la prospérité est si

essentiellement liée à la foi de Glovis et au trône de saint Louis. »

Il sembla que le nonce ne fût ^rrivé à Paris que pour voir suc-

comber, sous le poignard de Louvel, instrument d'un parti ir-

réconciliable, l'infortuné duc de Berri. L'affliction de Pie VII

s'annonça par de tristes paroles. Emu de cet attentat, il restait

plus long-temps en prières et congédiait plus tôt les personnes à

qui il permettait de passer la soirée auprès de lui '. Mais au deuil

du mois de février devaient succéder les joies du mois de septem-

bre. En apprenant la naissance du duc de Bordeaux, salué drns

son berceau du nom à'Eufant de lEuropii par le nonce aposto-

lique, Consalvi dira : « C'est un prodige, si on en considère tou-

tes les circonstances. » Pie VU s'écriera : » Dieu avait frappé les

Bourbons, aujourd'hui il les bénit. »

La mort du duc de Berri était un avertissement donné à cette

royale famille par la Providence, qui lui avait rendu le trône pour

qu'elle fît servir sa puissance au triomphe et à la propagation de la

foi, mais qui, la voyant subordonner lesort delà religion catholique

à des calculs de pc'itique humaine,» et déserter quelquefois par

faiblesse la cause qu'elle avait mission de défendre, lui envoyait

de douloureuses épreuves afin de ramener ses pensées vers le ciel

et de renouveler en elle l'esprit de sa haute vocation.

La paissance du duc de Bordeaux , consolation dans un mal-

heur affreux et motif d'espérance pour l'avenir, devait lui mon-
trer que le Dieu de justice ne cesse pas d'être le Dieu de miséri-

corde, et qu'en remplissant désormais avec fidélité leur devoir

tVéuéques du dehors, c'est-à-dire en protégeant la foi et les mœurs
de leurs sujets contre les fatales influences qui les minaient sans

relâche, !es petits fils de saint Louis pouvaient se promettre de

se succéder sur le trône.

L'assassinat du duc de Berri et les mouvemens politiques qui

agitaient !a France étaient autant de symptômes de la fièsre ré-

publicaine qui travaillait non -seulement ce royaume, mais plu-

sieurs autres Etats, tels que l'Espagne ef l'Italie, où l'influence

de la philosophie du xvm® siècle avait fait éclore l'esprit d'in-
'

crédulité et d'indépendance, développé ensuite sous la domina-

tion française.

« M. Artaud , Hist. du pnpe Pic VII , t. a
, p. Hii.
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Lii révolution ne parcourait plus l'Europe la tête liaute et le

rlrapeau (It'j)loyé : toutefois elle se contintiait, organisée à l'état

de société secrète , multiple dans sa forme , suivant les divers

pays, mais une dans son but.

Pour se former une juste idée de l'organisation des sociétés

secrètes et pour comprendre leur influence , il faut d'abord les

ranger eifj deux classes, qui avaient chacune un caractère distinct '.

L'une, depuis long-temps subsistante, renfermait, sous le voile

de la Franc maçonnerie, des aggrégations diverses qui, s'occupant

plus ou moins directement de religion, de morale, de politique,

attaquaient les croyances sociales ; l'autre renfermait, sous le nom
de Carbonari, des aggrégations secrètes armées, prêtes à combat-

tre, au premier signal, l'autorité publique. L'une, par son action

morale, opérait la révolution dans les esprits; l'autre, avec ses

moyens matériels, était destinée à renverser les institutions par la

violence. Dans les assemblées de la première, siégeaient les apô-

tres de la philosophie, rendant leurs oracles et prophétisant la

régénération des peuples : dans les réunions de la seconde, on
découvrait les séides de l'anarchie avec l'attitude menaçante de

conjurés. L'une pouvait adopter pour emblème une torche qui

embrase; l'emblème de l'autre eût été un poignard.

Ces deux espèces de sociétés, combinant leurs forces, possé-

daient une puissance incalculable. Avant l'organisation des so-

ciétés armées, le système destructeur n'était pas encore complet :

les associations qui s'occupaient de religion et de politique étaient

en quelque sorte la révolution à l'état de théorie, mais le moyen
d'application lui manquait. D'un autre côté , s'il n'avait existé que

des sociétés armées
,
qui en général ne se recrutaient pas dans les

classes instruites , une foule d'esprits, dont on travaillait les opi-

nions dans les associations purement philosophiques , auraient

échappé, sous ce rapport, à l'influence de la révolution. Mais,

par la combinaison de ces deux sociétés, la perfection dans l'art

de conspirer était attente, le désordre se trouvait organisé avec

un ordre merveilleux. Aussi, bien que ces deux sociétés semblas-

sent séparées et qu'elles eussent chacune leur constitution, leur

administration, leurs réunion^ particulières, elles étaient néces-

sairement gouvernées par la même autorité, r^A se cachait, de?

rière les directeurs subalternes , dans une obscurité profonde.

Malgré cette direction commune, les sociétés qui conspiraient

dans l'ombre renfermaient des principes de désunion. En France,

les associations couvertes du manteau de la Franc-maconnerie

* Méin.calh.,t. i, p. 93.
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ne formaient pas une société unique vt se partageaient en quatre

divisions principalt s, les loges du rit moderne, celles du rîl écos-

sais, ancien et accei e, celles du rit de Misrhaïni, enfin Tasso*

ciation dite des Temjiliers. Ces institutions diverses avaient leurs

intérêts particuliers p leurs rivalités, leurs querelles. En effet,

outre que toute institution humaine contient des germes 'e dis-

sension, la Franc-maçonnerie en recelait qui loi tkaiont p.opres.

D'un côté, 1 esprit dw liberté et d'égalité qui ].>- comhtwàk uïsm
supporter impaticmi lent à un grand nombre de a:.^ membres Je

joug der supérieurs hiérarchiques. D'ur; autre côté, ce'.»X"C» pua •

prix des torrens de luvnière qu'ils répan.laient, rt^cevaient, par ks

coiitributions des lo^?»?, un or dont ils devait jc disposer pour

le bien commun , mais dont J'eraploi restait couvert de nua-

ges. De là des soupçons; de là ausM des ambitioni jalouses, qui

aspiraient au double privilège de pusser yn Biëme temps aux sour-

ces de la lumlî re et à ceiles de la riches >vî. De plus in»% les

e-înrilî' n .«vaient pas le înême système, !)i tous leà caractères la

même . ?v;i'tji>', im» sorî;»^ que les uns vouJaient des révolutions sans

violence, lanssis que i es autres n'hésitaient pas à marcher à tra-

vers le satuj;; vers le î>ut désiré. Toutes ceh causes entretenaient

dans les sc^3iétés secrètes des divisions sans cesse renaissantes.

Mais, travaillées par des dissensions intestines, elles n'en étaient

pas moins réunies contre l'objet de leur haine commune : si elles

T<c s'accordaient pas sur les moyens de destruction, elles s'ac-

coi'«:'aient toutes à détruire. La maxime fondamentale de leur po-

litique était de se servir de toutes les opinions, de tous les inté-

rêts
,
quelque opposés qu^ils pussent être

,
pourvu qu'ils fussent,

sous quelque rapport , hostiles envers la religion et la société.

Ainsi, en France, où l'esprit d'impiété était répandu dans les

derniers rangs, elles favorisaient les intérêts démocratiques. En
!£spagne, au contraire, où elles rencontraient dans le peuple une

foi inébranlable et dans les hautes classes le philosophisme, elles

appuyaient les intérêts de l'aristocratie contre l'autorité du mo-
narque. Il n'y avait pas dans les esprits une opinion fausse dont

elles ne cherchassent à profiter, une pensée d'insubordination

qu'elles n'accueillissent, une haine qu'elles ne s'efforçassent d'en-

rôler sous leur bannière : elles n'étaient, sous le point de vue le

plus général, que la ligue de toutes les erreur-; .)t de toutes les

passions.

La révolution, qui avait pris un coros (^

occultes, avar
i
^ut instrument ostensit Je s

auxiliaire quo .^ Charte lui avait don- t ,,;

censure était aussi impuissante qu'inhaUl^^
"

î jes républiques

xherté de la presse,

France, et dont la

prévenir les excès.
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Chose étrange ! le règne d'un fils de saint Louis avait affranchi

l'impiété, condamnée au silence sous Napoléon, lequel ne se

sentait pas assez fort pour gouverner un peuple qui aurait lu

Voltaire ou Rousseau.

Grâce à la liberté de la presse, un quatrième pouvoir s'était

constitué à Paris : le journalisme aux cent voix, qui, par son

action quotidienne, ébranlait d'abord et dominait enfin les esprits.

Les journaux révolutionnaires, malgré les nuances qui les dis-

tinguaient, s'accordaient à diriger des attaques perpétuelles con*

tre la religion catholique, qu'ils considéraient comme leur en-

nemie capitale. Ils la poursuivaient partout, dans les instructions

de ses pasteurs, dans ses missionnaires, ses corporations ensei-

gnantes, son culte, sa constitution. Ils poussaient un cri d'alarme

dès qu'elle semblait reprendre quelque influence, car leur vœu
le plus cher eût été de l'isoler entièrement de la société. Il eût

fallu qu'elle ne parût pour rien dans les choses humaines, et,

tandis que ces journaux favorisaient toutes les sectes indépen-

dantes , ils condamnaient la religion catholique à une sorte

d'ostracisme, irrités qu'ils étaient de l'entendre appeler reine

du monde.

Par une autre conséquence de la liberté de la presse , le tor-

rent des mauvais livres épanchait ses flots de Paris sur les pro-

vinces et sur les royaumes voisins : livres impies, qui s'attaquaient

à la foi des peuples; livres immoraux, qui corrompaient les

mœurs publiques et privées; livres frondeurs, qui avilissaient

l'autorité souveraine et qui révoquaient même en doute sa légi-

timité. Lorsque nosdescendans, examinant la cause du désordre

où se trouvait alors la société, chercheront à quelle époque a

été publié le plus grand nombre de livres irréligieux, les uns

supposeront que c'est pendant les trente années qui ont pré-

r<>dvr la révolution ; les autres indiqueront le temps de la Répu-
blique, la Convention, le Directoire; d'autres enfin le règne de

Buonaparte. Quel sera leur étonnement lorsque , après avoir vé-

rifié les faits, ils auront reconnu que l'époque la plus féconde en
livres corrupteurs commence à la Restauration ' ? Avant la révo-

lution, «^n n'avait pii^lié que deux éditions de Voltaire; Napoléon
n'en av,. perw.;»- qu'une seule : sous Louis XVIU , elles se multi-

p)*^^ nt sans mesure, > ^ il en était de même des autres livres clas-

sii^aes de l'impiété et de la liceP' i. L'habitant des campagnes, qui

voulait préserver son fils de la corruption , recevait pour lui , des

mains d'un colporteur perfide , des livres d'Heures, des Histoires

* Méin.«Mh.tt, a,p,8o5,
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de conversion qui ne respiraient que la volupté; et la mère, qui

pouvait à peine lire les deux premiers mots d'une brochure dont

elle ne soupçonnait pas le danger, achetait à vil prix et donnait à

sa fille innocente le catéchisme du désordre. Le peuple apprenait

dans le Voltaire des Chaumières à se moquer de Dieu , et l'enfant

de quinze ans, déjà vieux de crimes, déclamait, au milieu de ses

compagnons exaltés, de longues tirades de Volney et de Dupuis.

Enfin il n'y avait pas jusqu'à l'almanach, dont l'artisan ne croit pas

pouvoir se passer, qui ne cherchât
,
par d'adroites satires de la re-

ligion et par des contes licencieux, à ébranler la foi et à corrom-

pre les mœurs. Auparavant, du moins dans les provinces, les

colporteurs qui voulaient trafiquer des âmes ne marchaient qu'en

tremblant au milieu des peuples qu'ils venaient perdre; ils ca-

chaient sous des livres de piété les livres qu'ils auraient rougi d'é-

taler, et n'offraient les mauvais qu'à ceux dont ils avaient vu l'in-

différence pour les bons. Alors ils les promenèrent sans crainte,

les présentèrent à tout le monde et surtout aux jeunes gens, les

exposèrent à la porte des collèges et des écoles mêmes du clergé, et,

chose inouïe! ils adressèrent aux plus vénérables ecclésiatiques,

sous la forme (^'annonces, bibliographiques , des listes d'ouvrages

dont le titre seul était un outrage à la religion et à la pudeur. Mais

ce n'était point encore assez de ces germes de mort déposés dans

le sein de la société. On prépara, tout exprès pour la jeunesse, des

Résumés historiques, dont le but unique était de lui inculquer le

mépris de la religion et de la royauté; on s'apprêta à réunir, sous

le titre Ae Bibliothèque duxxx^ siècle ^ une collection universelle

des doctrines d'impiété et d'anarchie. Du moins, dans le siècle pré-

cédent , où la vie sociale était cependant déjà si épuisée, la publi-

cation de productions semblables excitait encore quelque rumeur.

A l'époque de la Restauration, la société se résigna avec un calme

effrayant au sort que lui préparaient ses ennemis ; tout se tut,

hormis quelques voix solitaires, qui avaient à peine '- .elque es-

,

poir d'être écoutées. Que si , de loin en loin , les tribunaux sévis-

saient co'ntre des livres infâmes, c'étaient précisément les ouvrages

lesiuoins dangereux, parce que l'irréligion et l'obscénité y étaient

révoltantes, même pour des âmes déjà corrompues. Et d'ailleurs

ce n'étaient pas des mesures partielles, c'était une mesure géné-

rale qu'il eût fallu prendre contre un désordre général. Mais on

eût dit qL>'il n'existait pas de lois contre les crimes de la presse.

Amère dérision ! On trouvait du temps pour drnner à la France

des centaines de Icls nouvelles qui réglaient j'ord: ., 'ériel de la

société, et on n'en eût pas trouvé pour protéger cou'/- 1 invasion

des doctrines de mort le principe même de son exista i^'îe !
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La hardiesse croissante (pii caractérisait la polénùque des jour-

naux irréligieux et l'inipudeur avec laquelle les plus mauvais livres

étaient propagés présageaient un effort prochain de la révolu-

lion pour passer de l'étal de société secrète à celui de société

publique.

Kn effet, on vit se réunir à Paris des députés envoyés par les as-

sociations qui conspiraient dans le sein de trois monarchies, l'Es-

pagne, le Piémont et Naples '. Novices encore dans l'art de dé-

truire, ils venaient chercher des instructions auprès des fils aînés

de l'anarchie; et à la veille de leur premier combat ils voulaient,

pour affermir leur audace, fraterniser avec les vérérans de la

révolution. On leur fit, dans les hautes loges de Paris, des récep-

tions brillantes; on les initia aux plus profonds mystères; on les

mit en rapport avec les dictateurs invisibles; aucun moyen ne fut

négligé pour achever leur éducation révolutionnaire. Il se forma

ainsi, dans la capitale de la France, un congrès de conspirateurs

de diverses nations, pour conlre-balancer les congrès des rois de

l'Europe. Chacun donna les renseignemens nécessaires pour la

contrée qu'il représentait; on calcula les chances de succès, on

délibéra sur les moyens d'attaque. Enfin la direction suprême

arrêta le plan définitif: l'ordre fut intimé, l'époque convenue, et

aussitôt les émissaires de chaque pays repartirent pour aller

donner le signal des bouleversemens. ' •' •

En Espagne, la grande révolution f'.> l'île de Léon netai.'^a pas

à éclater. Cet ouvrage de la IVIaçonnerie, préparé depuis plusie f i

années, médité et soutenu dans les log^s par cinq des dépuié.s

aux Cortès les plus entreprenans, fut exécuté par les Quiroga, les

Riégo et les autres chefs militaire*; qui commirent le parjure le

plus scandaleux.

Ferdinand VII, en prenant- les rênes du gouvernement, avait

senti que le plus sûr moyen de rétablir l'ordre dans ses Etats

était d'augmenter l'influence de la religion, spécialement par rap-

port à l'éducation. La pénurie du trésor l'empêchant d'ororanîser

pour les enfans des deux sexes des écoles publiques où v . i^ar

inculquerait les principes de la foi et des moeurs, il invita les re-

ligieux du royaume à en former dans leurs monastères, et il obtint

du souverain Pontife l'autorisation nécessaire pour que les reli-

gieuses en ouvrissent également dans leurs maisons, jusqu'à ce

que, les «nœurs étant épurées, elles pussent être rendues à la

stricte <! .sr » vation des règles de leurs instituts respectifs. Cette

sage tnci.^ re n'avait pu produire encore de salutaires effets, lors-

1 Mém. mil),, t, i, p, jo.
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quVut lieu un? rt'volnlion dont les pieiiticrs coups porlèretjt sur

les t;oi ps religieux.

Les cliangemens que le ministre Gnray, chargé «les finiinces,

essaya d'introduire purent ôlre considérés coninie les aviuii cou-

reurs de cette révolution. Sous prétexle de subvenir aux dépenses

nécessaire's pour soumettre les insurgés d'Amérique, ce ministre

avait demandé et obtenu une bulle, en date du -iO juin 1818, qui

nermettaitàFerdir ,1. .Vit i'.o percevoir pourle b osoin de l'État, à

certaines con '. ikuiv ••' pour un temps détertniné , les revenus des

canonicats, piébenues et autres béni'fices qui n'étaient pas à charge

d'âmes*. O'ilre cette bulle, Garay en sollicitait trois autres qui

auraient eu pouF objet l'autorisation de vendre le cinquième des

biens d»i clergé, la réduction de n'- «ieurs ordres religieux et

le versement au trésor public du produit «ies couunanderies et

ffrandes maîtrises des ordres militaires de saint Jacques d'Al-

can^ira, de M<intesa et de Calatrava, et par suite sans doute

1 al; >ation des biens de ces mêmes ordres. La chute du mi-

nist e donna quelques espérances aux corps menacés : mais lu

lévoliition détruisit hur espoir.

Les Jésuites, rappelés eu 181 5 par Ferdinand VII, et qui avaient

même été installés en (816 à Mexico, furent supprimés ptv les

Certes le à4 août 18:^0. Pour airiver à iextiiu-tion absolue des

ordres monastiques , le député Sancho provoqua un autre dé-

cret, discuté au mois de septembre : il défendait do . jnder dé-

sormais des monastères, d'admettre les vœux des novices, et le

gouvernement devait faciliter la sécularisation des réguliers qui

solliciteraient cette mesure. On n'entendit pas sans surprise un

évêque, M. Caslrillo, reconnaître à la nation le droit de faire les

réformes proposées, se plaindre de la multiplicité des ordres

religieux, et répéter, d'après le faux raisonnement des écono-

mistes modem. ;^, que l.'ur nombre augkuente la masse des con-

sommateurs en diminuant celle des proilucteurs : le prélat aurait

di\ sentir qu'on pourrait appliquer aussi ce reproche au clergé

séculier. Ferdin^id VU , dont on violet, lait la conscience au

point de le forcer à renvoyer son confesseur, sanctionna ce dé-

cret, qui prétendait soumettre k éguliers aux ordii-iaires et qui

conBsquait les biens des » 1res religieux. Le gt néral des Ca-

pucins ayant fait imprime. ^ ot sujet, des Représentalions aux

Certes y la junte de censure ^;e Madrid les qualifia d'écrit séditieux

et subversif de la constitution. « Mais, répondit-il dans un Mé-

moire justificatif, la constitution a déclaré que la religion ca-

* Ami de la religion , 1. 17, p. Si;.
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tlxdique était seule admise dans l'Étal, et les ordres religieux

sotit une institution priuci ide de la religion culliulique : com-
nitMit donc aurais -je hies la constiiiitu>n en avertissant les

Coriès (pie leur décret sur k\s ordres religieux était contraire à un
de ses articles? Je n'ai point n<in plus agi contre le code civil

conservé par les Coriès de Cadix, puisquM ordonne d'uhierver

les décrets du concile de Trente sur les corps religieux, et que
Tnn de ces discrets délend de supprimer ;es monastères sans le

concours de l'autorité ecclésiastique.» Dans ce Méutoire, rédigé

avec autant de modération qu« de logique, le général des Ca-
pucins ajoutait qu'il ne prétendait point contrarier les vues de
la politique sur les rétormes qui seraient jugées nécessaires

mais (pi'd fallait pour cela se concerter avec le saint iSiége

La junte suprême de censure n'eu confirma pas moins le juge«

ment de celle de Madrid : par où l'on put voir combien était

vaine la liberté de la presse si fastueusement promise. Mais les

révolutionnaires ne réclament cette liberté qu'afin d'arriver par
elle au pouvoir; et, dès que le pouvoir leur appartient, ils

la suppriment dans la crainte qu'elle ne serve d'arme à leurs

adversaires pour les renverser. L'exil récompensa Je général des
Capucins, vieillard septuagénaire. M. Veremundo Arias y Teyero,

archevêque de Valence, qui avait également présenté aux Cortès

une protestiition relative aux religieux, vit confisquer son patri-

moin'^ ( t subit la déportation. Pendant qu'on tarissait ainsi la source

de l'éducation chrétienne, que Ferdinand VII avait voulu assurer

à son peuple, la France envoyait à l'Espagne de nouveaux moyens
de corruption : les œuvres de Voltaire, de Rousseau, d'Helvé-

tius, le Diderot, de Raynal,etc. , franchissaient les Pyrénées pour
allei garer les espagnols, et le théA^re de Madrid héritait des

pièces immorales qui avaient, aux plus mauvais temps, souillé

le théâtre de Paris. Sous riiifltience de telles doctrines, des pro-

positions étaient faites chaque jour contre les évéques et les

religieux, qu'on accusait de n'être point favoral.les à la révolu-

tion; et, pour ne parler que d'un seul acte de "s^ioltmce, M. Cas-

tillon y Salas , évêque de Tarazona
,
précédemment grand-inquisi-

teur, fut banni de sa patrie et conduit, sous l'escorte de vingt-

cinq cavaliers, jusqu'à la frontière de France.

La religion ne répond à ses ennemis que par des bienfaits. Au
moment où on ne songeait qu'à les dépouiller et à les supprimer,

les ordres religieux, dont un grand nombre, surtout parmi les

Mendians, se consacraient au soulagement des malades, dé-

ployaient la plus héroïque charité. La fièvre jaune venait d'ap-

paraître à Barcelone. Dès qu'on eut acquis la certitude que le
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fléau sévissnit, U's Cnpnoin.s, sous I;» r-ondiiiro i\c ]ny.r pjtdicf»

,

Vdffrireiit ffuis à la jnulo iuuni(i|);tl«' de snnt»', aliii (|ii élit? (iispn-

sAt d'eux. Deptii» le 10 «H'ptfudn»' jiis'iu'iiM i\ u()\
.

')r<' i8n),

clnquanle-liuit de ces religieux se ({«'vouèrent tiiiit el jour ini ser-

vice des malades de la ville, des hôpitaux et «les lazarets, h'urnrl-

ministrant les sacremens, les secourant dans leurs l)es«)ins niênKî

corporels, les ensevelissant après leur nioil, lorsqu'il n'y avait

personne pour exercer cet acte de charité. Pendant cet inter-

valle, quarante-neuf furent atteints de la li«'vre jaune, et vinj^t

périrent victimes d'un si nohie dév«»ueinent. Suivant le rapport

des religieux fait journellement au lVr«'gar«lien, ils«lonn«'reiit leurs

soins à plus de quatre mille personne», parmi lesquelles «m «;«)n.pta

trois mille onze morts. Les A2«)nisans suivirent un si hc! exem-

pie : tous, selon leur .^ge, leur sant«' et leur force, secouraient

les mourans avec autant de zèle <{ue «l'affection ; ils en assistèrent

deux mille quatre cent soixante-huit. Les Augustins déchaussi>s

se dévouèrent tous également sans distinction de rang ni «l'Age :

deux seulement, vaincus par la terreur, ne s'«)ffrirent que pf)ur les

secours spirituels. Les Servites, les Minimes, les clercs de Saint-

Philippe Néri montrèrent lemèmeem[)resseineni : aucun ii<' voulut

être exempt de ce périlleux ser\ice. Les Franciscains rivalisaient

avec eux d'ardeur et de sacrifices. Les diverses njais«)ns publièrent

la liste et les noms des religieux qir<'lles avaient perdus durant

cette épidémie : les Capucins ne crurent pas jlevoir les imiter,

alléguant qu'ils n'avaient travaillé que pour Dieu, et non pour

vivre dans l'histoire *.

L'admirahle charité qu'inspirait la religion ne désarma pas les

révolutionnaires.

Le chanoine Vinuesa, chapelain de Ferdinand VIF, doit être

cité au premier rang de leurs victimes. Accusé d'être l'adversaire

de ta constitution, on l'avait condamné à dix années de galères,

et il était détenu à Madrid. Cette sentence parut trop douce aux
ennemis de la religion. Ils soulevèrent la populace et la portèrent

à commettre un crime horrible. Malgré la résistance de la milice

nationale, une bande de forcenés enfonça les portes de la prison,

le 4 mai 1821, et massacra Vinuesa.

La main des révolutionnaires s'appesantissait avec complai-
sance sur les prêtres : là mort, les l)agnes d'Afrique, la n-clusion,

les amendes, telles étaient les peines qu'on leur infligeait sans pitié.

Le Portugal , voisin de l'Espagne, en reproduisit les désordres.

Les Cortès de Lisbonne ne traitèrent pas le patriarche de celte

* Ami d« la religion, t. 4o« P- 7^.

î^*^
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ville uvec plus de in(-iui<,'eiiieiit que les Certes de Madrid oV
vaietit truite le jj'iaiid-itKjiiisiieiir. • - 1 1 >. ',iî .^ .<.'

Les suc ces des f'.iclieux en Kspii{j[ne eneounigèrenl leurs com-

plices dans le royaume de ^aples. L iin deux, Louis Menichinu,

prèire de INule, venait de parcourir sticcessivement l'Angleterre,

où il avait itnpnnié un projet de constitution pour son pays, la

iranc»', d'uii partait le mouvement révolutionnaire, et l'Espagne,

où les llu'oiies d insurrection étaient alors appliquées. La sociéié

des Carbonari lui fournit, ainsi qu'aux autres conspirateurs, les

principaux moyens d'ext'eution , et on choisit, pour éclater, le i*'

juillet I (Svo , i'ùiv de saint Tlu-obald , leur patron , dont la couleur

(le noir) fut associée au Manc et au rouge, pour former le pa-

villon naiioiial'. Le roi, les princes, les fonctionnaires et les

troupes prêtèrent serment à la constitution d'Espagne importée

dans ce pays.

Bént'vent et Ponte-Corvo enlevés au saint Siège, tels furent,

pour l'Etat ecclésiastique, les premiers effets des événemens de

INaples. Quoique le duc de Calabre, vicaire et alter ego de son

père, désavouAt cet acte de violence et défendit aux Napolitains

de sortir de leurs limites, il ne put définitivement empêcher l'oc-

cupation militaire des deux principautés.

Un Parlement était convt>qué à Naples pour le i" octobre;

mais les grandes puissances se prononcèrent avec unanimité con-

tre cette révolution. Le saint Siège avait l'intention de garder une
exacte neutralité dans les débats qui allaient s'élever entre l'Au-

triche et le Parlement napolitain '. Les révolutionnaires lui noti-

fièrent qu'au premier mouvement des Autrichiens pour pénétrer

dans les provinces pontificales, ils entreraient simultanément à

Terracine : \i pape ordonna de répliquer que ses Etats se tror

vaient sous la protection des grandes puissances, et qu'il demeu-

rerait neutre, tout en convenant qu'il ne pouvait empêcher les

armées belligérantes de s'avancer l'une contre l'autre.

Cependant le cardinal Louis Ruffo, archevêque de Naples,

et vingt autres évêques ayant adressé des Représentations au
prince régent , i** sur la restriction mise à l'article de la cons-

titution d'Espagne qui reconnaissait la religion catholique comme
la religion de l'Etat; "i" sur l'extension de la liberté de la presse

à tous les sujets qui touchaient la religion, le député Catalane

dénonça cet écrit avec violence au Parlement. D'un autre côté, des

Carbonari se plaignirent qu'on leur refusât l'absolution pour des

» Ami (le la religion , t. 34, p. Sjg.
2 M. Ai taud , Ut«t. du pape Fie Vil , t. a , p. 54a.
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actes de patriotisme, et, comme il« étaient alors une puissance,

les ministres et le Parlement invitèrent les évé(jues à ne leur don-

ner aucun sujet <le méconlenlemenl '. Le député Galanti, chargé

de faire un rapport sur ralTaire du cardinal Ridïo, le représenta

comme un cri/iM/ic/ coupable d'un horriMc alleniat. Il ei»vel<ippa

dans sa dénonciation les évéques d'Aversa, de Cava et Sarno , et

de ïremoli*. Le Parlement recommanda au prince régent d'en-

gager l'archevêcjue de Naples à se désister. Uu reste, à Naples

comme à Madrid, on décréta la spoliation des monastères, des

collèges et des hospices.

Dans une conjoncture si critique pour la souveraineté des pos-

sessions de r£glise, le gouvernement pontifical s'attendait à des

hostilités. Le i5 février i8ai, environ trois cents Italiens réfugiés

dans le royaume de Naples s'introduisirent à main armée dans

TEtat ecclésiastique \ Ils se portèrent sur Ancarano, arborant le

drapeau tricolore
,
proclamant la constitution d'Espagne , et affi-

chant ^ au nom d'une prérendue Union patriotique, des procla-

mations où ils invitaient les sujets pontificaux à accourir sous

l'étendard de la révolte. Ils supposaient l'existence de quatre

camps patriotiques formés à Pezaro, à Macerata*, à Spoleite et

à Frosinone ; mais ces quatre camps n'étaient qu'une cliintère.

D'Ancarano la troupe se porta sur Olfida, ouvrant les prisons,

vidant les caisses des communes et levant des contributions. Le

peuple les voyait avec froideur et mépris. Le délégué d'Ascoli

les obligea de se replier sur Oi'fida , et quelques uns d'entre eux

furent saisis. Le 17 février, une proclamation de Consalvi aver-

tit les peuples de cette tentative et les prémunit contre les sug-

gestions trompeuses des artisans de discorde.

A la fin du mois, Pie VII songea à se retirer à Civita-Vecchia,

et le chevalier Artaud, ministre de France, s'occupa, de concert

avec Consalvi , de réunir dans le port de cette ville des forces na-

vales françaises qui fussent en état de protéger le Pontife. Les

Autrichiens s'avançaient; mais ils campèrent au pied du Monle-
Marïti^ sans entrer dans Rome.

* Ami de la religion, t. 26, p.4'0.— * Itl., I. 28, p. 26.— * Id., t. 27, p. 116.

* On a vu ci-dc(i8ns, p. 122, qii'«-n 1818, Macciala avait i>ti>, dans la nuit du
a4 juin, le théâtre d'tino tentative de révolte , dont le niasiiiicre de pluniciirii liuni-

uiés de bien, ain>i que le pillage des pri priélés {uibliquei* et puiticulièreH devait

ccunipugfler IN'xécntion. La C( ngiégnliun ciimiiielie du tribnual du goiiveiiic-

ment, présidée par M.Tibère Pacra , coiislatti qm; celle leuialive était le piéliidc

d'une révolte générale qui se berait étendue et accomplie diino l'Elat ecclèsiasli-

que, au moyen des Caibonari j associés pour le reuviisenient des giuiverneouns
légitimes. Lu procédure à laquelle donna lien l'aireslalion Je quelques-uns des

coupableM ne foima pos moins d'un viiIjuk. in-tbiio
,
qui reiife' uait des révélation»

de la pluo haute impurtaucc, cl dout on envoya des copies k Iom let guuveroeiuvoii.
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Bientôt unede leurs colonnes occupa Naples,où Ferdinand IV

put reparaître. Bt-nevent et Ponte-Corvo furent alors restitué» au

saint Siège. « Toutes les fois que noMS les perdrons, a'écria

Pic VII, Dieu nous les rendra '! » La conduite que le gouverne-

ment pontifical venait de tenir lui mer ta cet éloge de la part du

gouvernement français : « Le système de modération qut l on

suit à Rome est particulièrement dû aux vertu» paternelle» du

souverain Pontife et au caractère conciliant du cardinal Consalvi,

sur lequel reposent tous les soins du gouvernement temporel . Il

a su fiiire respccier l'autorité s<)uv«*raine dans un temps où le

nord c-t le midi de l'itidie « taieiii agité?. Il a préservé son pays de

l'occupaiion uiilitaire des élrutigors, et en leur accordant un pas-

sage que la vsituation des Étnts romains nf» permei^tait pas de re-

fuser, il n'a remisa leur disp»)siti<m aucune des places lorles du

saint Siège. Le maintien d'une indépendiiiice qui ne pouvait être

défendue par aucun corps de troupes offrait sans doute des difu-

cultés : mais c'étiiit le chef de l'Église qui la réclamait : son carac»

tère donnait plus de poids à «ps patoles, et on se reposait sur lui

de la tranquillité de ses Etats. •

Éclairé par des événemens qui n'étaient que le résultat de l édu-

cation mauvaise donnée aux générations contemporaines, Ferdif

nand IV voulut préparer, au moyen d'une éducation chrétienne,

des générations meilleures. Les Jésuites, qui existaient en Sicile,

eurent désormais des établissemens à Naples '. Non content de

multiplier ces maîtres huhil-is, le roi pr-scrivit que tous les ins-

tituteurs, sous peine de clôture de leurs éc«)les, et les pères de

famille, sous peine d'être déclarés incapables de tout emploi,

conduiraient leu.s enfans aux congrégations spirituelles établies

pour eux dans le royaume, ajoutant que les jeunes gens qui ne

pourraient prouver qu'ils avaient assisté à ces réunions, où se dé-

veloppait la piété, seraient inhabiles à occuper aucune place dans

l'Etal*. Le minisièie ecclésiastique secondait dignement les in-

tentions du roi : la voix des évéques propageait l'amour de l'or-

dre et la soumission à l'autorité, et des missions donncei dans les

diverses provinces, non-seulement réveillaient les sentiraens de

religion , mais ramenaient les esprits égarés à de.» idées plus sai-

nes en politiqu<î ".

A l'insurrection de Naples avait répondu celle du Piémont, au
mois de mars i8ai. Du moins, elle n'affligea pas les regards du

V. était dans l'espoir de réparer leur échec de 1818 que le» Garbonari renouvelaient
leur Iciitalivo rn 1821.

M. Ailaiid , IIi»t. du pape Pie Vil, t. a, p. 546.-2 Ibid., p. 554.
» Aoij de la leligiou, t. aS, p. 38o.— Id.. l. 3i, p. 349. — « Id., t. 3a, p. 3i4.
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célèbre comte de Maistre, dont nous devons constater ici lu mort

récente et la haute influence sur ses contemporains.

Quand des écrivains pleins de suffisance et de témérité trou-

vaient au dessous d'eux de respecter ce que tant de siècles avaient

admiré et ce que tant de grands hommes avaient cru, il était beau

de voir un auteur, distingué par son rang, sa réputation et son

caractère, s'honorer de défendre une telle cause, et déployer

dans cette défense l'autorité de ses lumières, la chaleur de son

zèle et la supériorité de son talent. Tel se montra Joseph , comte

de Maistre.

Né en 1^53 à Chambéry, d'une famille originaire du Langue-

doc, il remplit les fonctions les plus élevées de la magistrature et

de la diplomatie. Ses premiers écrits révélèrent la profondeur et

la sagacité de ses vues sur l'esprit du siècle. Ses Considérations

sur la France, publiées en 1796, donnèrent ensuite la mesure de

son étonnante perspicacité : il y devinait l'avenir. Ambassadeur

de Sardaigne à Saint-Pétersbourg, il fit paraître dans celte ville

en i8io YEssai sur le principe générateur des constitutions poli-

tiques. La disgrâce qu'y éprouvèrent les Jésuites, en 1816, le

préoccupa au point qu'Alexandre se plaignit à lui de ce qu'il pre-

nait avec chaleur la défense d'hommes proscrits : mais le comte

,

témoin du bien que faisaient ces religieux, était trop noble pour

leur retirer son appui au moment du danger. Il quitta Saint-Pé-

tersbourg l'année suivante, et retourna par la France en Piémont,

011 il reçut le titre de ministre d'Etal. Bientôt parut son livre du

Pape, ouvrage du premier ordre, où les idées j tantôt neuves et

fortes, tantôt ingénieuses et brillantes, où les principes, les rap-

prochtmens, les preuves, les conséquences, se succédaient et se

pressaient pour former une démonstration invincible. 11 y consi-

dérait le pape sous quatre points de vue différens, dans ses rap-

ports avec l'Eglise catholique, avec les souverainetés tenjporelles,

avec la civilisation et le bonheur des peuples, et avec les Eglises

schismatiques. Ses Soirées de Saint-Pétersbourg , ou Entretiens sur

le gouvernement temporel de la Providence , allaient mettre le

sceau à sa réputation lorsque ce grand homme mourut à Turin,

le 25 février 1821, au milieu des consolations de la religion ilont il

avait si intrépidement soutenu la cause. Nous n'avons pas nommé
tous ses ouvrages, mais nous ajouterons que les principes qu'il y

a consignés n étaient point chez lui une théori'^ stérile : le comte

de Maistre avait une foi vive et profonde; il y joignait une no-

blesse de caractère et une candeur qui rendaient son commerce

aussi sîir qu'agréable.

Cet fcrivain éminent fit école, et aux doctrines qu'accréditait



ite trou-

s avaient

Lait beau

n et son

Jéployer

r de son

1 , comte

Langue-

rature et

ndeiir et

lérations

lesure de

tassadeur

ette ville

ons poli-

1816, le

cju'il pre-

e comte,

ible pour

iaint-Pé-

Piéinont,

livre (lu

leuves et

les râp-

ent et se

y consi-

ses rap-

porelles,

'S Eglises

'tiens sur

neltre le

à Turin

,

nilont il

s nommô
tis qu'il y

le comte

une no-

jmmerce M

r^n 1821 j
DE l'Église. — liv. ci. 169

l'irrésistible ascendant de son génie se rallièrenl les bonnnes de

sens et de.bonne foi
,
que l'expérience du mal causé par les fausses

tbéories avait éclairés. Sous l'influence des écrits du comte de

Maistre, la réaction qui commençait à s'opérer dans les esprits au

profit du saint Siège se consolida et s'étendit.

Plutôt que de subir les exigences de l'insurrection qui sui-

vit de si près la mort de cet bomme illustre, Victor-Emma-

nuel abdiqua la couronne, qui passa à son frère Charles-Félix,

lequel se trouvait alors à Modène. Une colonne d'Autrichiens

apaisa encore cette révolte. En ce moment , le prélat Louis

Lambruschini, naguère vicaire-général de la congrégation des

Barnabites, était archevêque de Gènes , diocèse qu'il gouvernait

avec autant de sagesse que de zèle et de piété. L'illustre prélat ne

manqua point, en des conjonctures si difficiles, de rappeler à son

peuple les devoirs des sujets envers le souverain, devoirs si bien

tracés dans l'Ecriture; il l'engagea à se défier de ces esprits or-

gueilleux et turbulens qui formaient des sociétés de ténèbres, ré-

pandaient des maximes d'incrédulité et d'insurrection, et appe-

laient sur leur pays tous les désordres et tous les maux , suite des

révolutions, et dont les États de la maison de Savoie venaient

d'être heureusement délivrés.

L'archevêque de Gènes était en cela le fidèle écho du Siège

apostolique; car la sollicitude pastorale de Pie VII, attestée déjà

par un édit du 10 avril qui condamnait les associations occultes ',

venait de lui dicter la bulle Ecclesiam à Jesu Christo, dirigée le

\6 septembre 1821 contre les sociétés sf frètes, notamment con-

tre celle des Garbonari.

« L'Eglise, disait le Pontife romain, l'Eglise que Jésus-Christ

notre Sauveur a fondée sur la pierre ferme, et contre laquelle,

selon la promesse divine, les portes de l'enfer ne prévaudront

jamais , a été si souvent attaquée, et par des ennemis si terribles,

que, sans cette immuable promesse, on aurait pu craindre qu'elle

ne succombât sous les coups de la violence ou de la ruse de ses

persécuteurs. Ce qui est arrivé dans des temps déjà reculés se re-

nouvelle encore, surtout à la déplorable époque où nous vivons,

et où l'on se croirait à ces derniers temps annoncés tant de fois

par les Apôtres , ou viendront des imposteurs marchant au gré
de leurs passions pleines d'impiété. Personne n'ignore quel nom-
bre prodigieux d'hommes coupables s'est ligué dans ces temps si

dilTiciles contre le Seigneur et contre son Christ, et a mis tout en
œuvre pour tromper les fidèles par les subtilités d'une fausse et

créditait ' Ami de la religion , t. 27, p. 35-,
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vaine philosopliie, et pour les aiFacIier du sein de l'Eglise, dans lu

folle espérance de ruine»* et de renverser celte même Eglise. Afin

d'atteindre plus facilement ce but, la plupart d'entr'eux ont formé

des sociétés occultes, des sectes clandestines, se flattant pur ce

moyen d en associer plus librement un plus grand nombre ù leurs

complota et à leurs desseins pervers.

« Il y a déjà long- temps que le saint Siège, ayant découvert

ces sectes, s'éleva contre elles avec force et courage, et mit au

grand jour les ténébreux desseins qu'elles formaient contre la re-

ligion et contre la société civile. Il y a déjà long- temps qu'il appela

sur ce point l'attention générale, ef qu'il demanda à la vigilance

de l'autorité des mesures qui missent ces sectes dans l'impuis-

sance d'exéiuiter leurs coupables |^)rojets. Mais nous avons à gémir

de ce que le zèle du saint Siège n'a pas tjblenu les effets qu'il

attendait : ces hommes pervers ne se sont pas désisté de leur en-

treprise, et il en est résulté tous les mullieurs que nous avons

vus. Bien plus, ces homt.'.es, dont l'orgueil s'enfle sans cesse, ont

osé former de nouvelles sociétés secrètes.

>' Dans le nombre, il faut ici en indiquer une nouvellement

organisée, qui s'est propagée au loin dans toute l'Italie et dans

d'autres contrées, et qu^ , bien que divisée en plusieurs branches

et portant différens noms suivant les circonstances, es* cependant

réellement une, tant par la communauté d'opinions et de vues,

que par sa constitution. Elle est le plus souvent désignée sous le

nom de société des Carbonari. Ils affectent un singulier respect

et un zèle tout merveilleux pour la religion catholique et pour

la doctrine et la parole de notre S-auveur Jésus-Christ, qu'ils ont

quelquefois la coupable audace de nommer leur grand maître et

le chef de leur société. Mais ces. discours, qui paraissent plus

doux que l'huile, ne sont autre chose que des traits dont se ser-

vent ces hommes perfides pour blesser plus sûrement ceux qui ne

sont pas sur leurs gardes. Ils vietment à vous, seml-lables à des

brebis; mais ils ne sont au fond que des loups dévorans.

» Sans doute, le serment redoutable par lequel, à l'exemple des

anciens Priscillianistes, ils promettent qu'en aucun temps et qu'en

aucur ? circonstance ils ne révéleront quoi que ce soit qui puisse

concerner leur société à des honunes qui n"y se**aient point

admis, ou qu'ils ne s'entretiendront jamais avec ceux des der-

niers grades de choses relatives aux grades supérieurs, de plus

ces réunions clandestines et illégitimes qu'ils forment à l'instar

de plusieurs hérétiques, et celte aggrégation de personnes de

toutes les religions et de toutes les sectes dans leur société,

montrent assez, quand ciême il ne s'y joindrait pas d'autres in-
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dices, lu'il ne faut avoir aucune confiance dans leurs paroles.

.Mais il n'est besoin ni de conjectures, ni de preuves, pour

porter sur leurs discours kjtigement que nous venons d'énon-

cer. Leurs livres imprimés, dans lesquels on trouve ce qui s'ob-

serve dans leurs réunions, et surtout dans celles des grades supé-

rieurs, leurs catécliismes , leurs statuts, d'autres documens au-

thentiques et très-dig- .3 de foi, les témoignages de ceux qui, après

avoir abandonné cette association, en ont révélé aux magistrats

les artifices et les erreurs , tout établit que les Garbonari ont

principalement pour but de propager l'inddférence en matière

de relio^ion, le pbjs dangereux de tous les systèmes; de donner

à chacun la liberté absolu» de profaner et de souiller la Passion

du Sauveur par quelques-unes de leurs coupables cérémonies; de

mépriser les sacremens de l'Eglise ( auxquels ils paraissent en sub-

stituer quelques uns inventés par eux); de rejeter les mystèrtiî

de la religion catholique; enfin de renverser le Siège apostolique,

contre lequel, animés d'une liaine toute particulière:, ils trament

les complots les plus noirs et les plus détestables.

M Les préceptes de morale que donne la société des Garbonari

ne sont pas moins coupables , comme le prouvent ces mêmes do-

cumens, qiioiquVIle se vante hautement d'exiger de ses secta-

teurs qu'ils aiment et pratiquent la charité et les autres vertus, et

s'abstiennent de tout vice. Ainsi elle favorise ouvertement les

jjlaisirs des sens; ainsi elle enseigne qu'il est permis de tuer ceux

qui révéleraient le secret dont nous avons parlé plus haut; et

quoique Pierre, le prince des Apôtres, recommande aux chré-

tiens (le se soumettre
,
pour Dieu, à toute créature humaine qu'il

a établie au-dessus d'eux, soit au roi, comme étant lepremier dans

l'Etat, ^oit aux magistrats^ comme étant les enuofés du roi, etc.,

quoique l'apôtre "aid ordonne que tout homme soil soumis aux

puissances plus élei'ées, cependant cette société enseigne qu'il est

permis d'exciter des révoltes pour dépouiller de leur puissance

les rois et tous ceux qui commandent, auxquels elle donne le

nom injurieux de tyrans.

» Tels ^ont les dogmes et les préceptes de cette société, ainsi

que tant d'autres qui y sont (onformes. De là ces attentats Com-
mis dernièrement en Italie par les Garbonari, attentats qui ont

tant affligé les homnjes honnêtes et pie'X.

» Nous donc, qui sommes constitué le gardien de la maison

d'Israël, c'est-à-dire de la sainte Ei;lise, nous qui , en vertu de notre

charge pastorale, devons veiller à ce que le troupeau du Seigneur,

qui nous a été divinement confié, n'éprouve aucun dommage, nous
pensons que, dans une cause si grave, il nous est impossible de
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nous abstenir de réprimer les elTorts de cette société. Nous som-

mes aussi frappé de l'exemple de nos prédécesseurs d'heureuse

mémoire, Clément XII et Benoît XIV, dont l'un, par sa constitu-

tion /// eininenti, du îi8 avril 17^8, et l autre, par sa constitution

Providas, du 18 mai 1701, condamnèrent et prohibèrent l'asso-

ciation (IciLiberi inuratoii ou des Francs-niaç.oiis^ ainsi que les so-

ciétés désignées par d'autres noms suivant la différence des lan-

gues et des pays; sociétés qui ont peut-être été l'origine de celle

des Carbonari , ou qui certainement lui ont servi de modèle : et

quoique nous ayons déjà expressément prohibé cette dernière ag-

grégation par deux édils sortis de notre secr<>tairerie d'Etat, nous

pensons , à l'exemple de nos prédécesseurs, que des peines sévères

doivent être solennellement décrétées contre elle, vu surtout que

les Carbonari prétendent qu'ils ne peuvent être conq)ris dans les

deux constitutions de Clément XII et de Benoît XIV, ni èiie

soumis aux peines qui y sont portées.

» En conséquence..., nous arrêtons et décrétons que la susdite

société des Carbonari , sous quelque nom qu'elle se déguise, doit

être condanmée et prohibée, ainsi que ses réunions, affiliations

et conventicules : nous la condanuions et prohibons par notre

présente constitution, qui doit rester toujours en vigueur.

>' C'est pourquoi nous recommandons rigoureusement, et en

vertu de l'obéissance due au saint Siège, à tous les chrétiens

en général et à chacun en particulier, quel que soit leur état,

leur grade, leur condition, leur ordre, leur dignité et leur pu'-

éniinence , tan' aux laïques qu'aux ecclésiasti(|ues , séculiers et

réguliers; nous leur recommandons de s'abstenir de fréquenter,

sous quelque prétexte que ce soit, lu société des Carbonari, ou

de la propager, de la sec nder, de la recevoir ou de la cacher

chez soi ou ailleurs, de s'y affilier, d'y j)rendre quelque grade,

tie lui donner le pouvoir et les moyens de se réunir quekjue part,

de lui donner des avis et des secours, de la protc'ger ouverlemenl

ou en secret, directement ou indirectement, par soi ou par d'au-

tres, ou de quelque manière que ce soit, ou d'insinuer, de con-

seiller, de persuader à d'autres de se faire recevoir dans cette

société , de l'aider et de la favoriser ; onlin nous leur recomman-

dons de s'abstenir enlièrement de tout ce ({ui concerne celte so*

ciété, de ses réunions, afliiiations et conventicules, sous peine

de l'excommunication qu'encourront tous ceux qui contrevien-

draient à la présente constitution, et dont personne ne pourra

recevoir l'absolution que de nous ou du Pontife romain alors

existant, à moins que ce ne soit à l'article de la mort.

«Nous leur ordonnons, en outre, sous la même peine ^le
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l'fxooninitininilion rrscrvt'C à nous et aux ponlifes romains, nos

Aiiccesscins, de di-noncer aux évoques ou à qui de droit tous

ceux qu'ils connaîtraient pour être nuMuhres de celte société ou

pour avoir trempé dans quelques-uns des complots do/it nous

avons parlé.

» Enfin, pour repousser plus efficacement tout danger d'erreur,

nous condamnons et nous proscrivons ce que les Carbonari nom-
ment leurs eat<^chisnies , leurs livres, où est décrit ce qui se

passe dans leurs assend)lées, leurs statuts , leurs codes, tous les

livres écrits pour leur défense, soit imprimés, soit manuscrits,

et nous défendons à tous les fidèles , sous la même peine d'ex-

conmitmicalion , de lire ou de garder aucun de ces livres, leur

ordonnant en même temps de les livrer tous aux autorités or-

dinaires et aux autres (pii ont le droit de les recevoir. »

La rigueur du saint Siège était justifiée par le danger auquel

les associations occultes ;ivaient exposé trois monarchies. Les

sociétés secrètes, investies de la puissance, y étaient devenues
en quelque sorte la société publique '. Les présidents des ventes

de Carbonari s'étaient transformés en généraux, et les r^êncrables

des loges maçonniques en gouveineurs de villes. Aussi les élec-

tions de nouveaux législateurs n'avaient été qu'une comédie qui

ne trompa personne : c'étaient tout simplenient les loges de

chaque province qui envoyaient leurs députés à la loge centrale,

laquelle, passant à l'état public, prit le nom de Cortès générales

ou de Parlement national. Tant que oes révolutions durèrent, la

correspondance de la diieciion suprême, résidant à Paris, avec le

gouvernement des deux péninsules, se poursuivit avec une activité

incroyable. En récom['ense des destructions dont les révolution-

naires des trois monarchies envoyaient coup sur coup la nouvelle

au sénat directeur, celui-ci leur renvoyait à son tour des instruc-

tions
, des éloges et de l'or. Il se croyait si si\r du triomphe

qu'il prenait à peine le soin de dissinuder ses opérations : ce

qu'il osait publiquement laissait entrevoir aux moins clairvoyans

<'e qu'il faisait dans l'ombre. Les discours prononcés par les

orateurs révolutionnaires à la liibune française étaient à l'instantII, *

répétés aux tribunes de Madrid, deNaples et de Turin : c'étaient

des échos différens de la même voix, partie du haut de la vieille

Montagne. Quand le carbonarisme fut enfin proscrit dans son
pays natal , la direction suprême des unitaires européens envoya
les émigrés napolitains et piémontais payer leur tribut à la ré-

volution espagnole % tout en réclamant hautement pour eux

* Mcm. rath., t. i, p. 91. — ' Id., t. a, y. joâ.

1'
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le droit d'asile en France, et on nflVctant de craindre que^ si cet

nsile leur était refusé, les révolutionnaires français ne se sou-

levassent pour conquérir le droit d'end)rass«'r leurs frères'. A.

son avis, le meilleur moyen d'éviter les troubles en France eût

été d'y accueillir les perturbateurs de l'Iùirope entière. Supplica-

tions, menaces, sourdes intrigues, tout fut employé par elle

pour obtenir la permission de rassembler sous ses ailes ses en-

fans proscrits. Ainsi, lorsque les nourrissons d'un vautour, sortis

imprudemment du nid paternel, ont été dispersés par un orage

soudain, l'oiseati du carnage, du haut de son rocber, pousse au

loin des cris lugubres pour les rappeler dans son aire.

Du moins, en France, les associations occultes ne pouvaient

plus invoquer le nomde Napoléim Buonaparte.

Arrivé à la fin de sa carrière, celui qui portait ce nom redouta-

ble éleva ses regards vers Dieu. L'enfant chrétien réagit sur

l'impitoyable conquérant. Pie VU, qui avait franchement par-

donné, demandait au cabinet britannique d'adoucir la captivité

du grand guerrier, et les assurances de bienveillance qu'il en-

voyait à Sainte - Hélène avaient contribué à réveiller les senti-

mens de religion dans le cœur de son ancien ennemi \

Nous n'aimons pas le scepticisme qui, sur le cercueil d'un

grand coupable, vient contester froidement la valeur de son

repentir. Nous croyons à celui de Napoléon, parce que les mi-

séricordes de Dieu sont an abîme où toutes les fautes, tous les

crimes, peuvent se consumer au feu de la charité divine. Kous

bénissons donc la Providence d'avoir ramené à elle, par l'a-

mertume d'un exil solitaire, l'homme qui s'était reconnu son

instrument.

La maladie de Buonaparte conmiença le 17 mars 1821. Ce

même jour, l'abbé Bonavita repartait pour l'Europe, laissant

auprès de l'empereur l'abbé Vignali, honoré de toute la con-

fiance du saint Siège, et qui avait remarqué dans Napoléon le

progrès des sentimens religieux. Le 2 avril, on parla d'une comète

«lécouverte, la nuit, vers l'Orient : « Une comète! s'écria 1 em-

pereur avec vivacité; ce fut le signe précurseur de la mort de

<'ésar. >' Le César gaulois se croyait averti , mais il voulait se

disposera la mort autrement qu'un païen \ Le 21 avril, il fit

appeler l'abbé Vignali et lui dit : « Je suis né dans la religion

catholique : je veux remplir les devoirs qu'elle impose et recevoir

les secours qu'elle administre. » Ce fut avec vénération et re-

' Mém.catli., t. 1, p. 99.
* M. Artaud, Ilist. du pape Pie VII, ••d.in-ia, t. 3, p. a6î. — ' liiid., p. a66,
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cueillt'iuenl qu'il reçut les consolations Je la religion. Après que

le ministre tle J.-C. lui eut ailmiuistré rextrème-onction, il adressa

au comte (le Moniliolon ces belles paroles, désaveu et réparation

de bien mauvais jours : " Je suis heureux d'avoir rempli mes

devoirs! Je vous souhaite, général, à votre mort, le même bon-

leur. J'en avais besoin, car je suis italien, entant de classe de

la Corse. Je n'ai p»' pratiqué sur le irùne, parce que la puis-

sance étourdit les houi'^ies; mais j'ai toujours eu la foi. Le son

des cloches nie fait plaisir, et la vue d'un prêtre m'émeut. Je

voulais faire un mystère de tout ceci, mais c'est de la faiblesse.

Je veux rendre gloire à Dieu, général : donnez des ordres pour

qu'on dresse un autel dans la chambre voisine; on y exposera le

Saint-Sacrement. Je doute qu'il j.l".ls( Dieu de me rendre la

sanié, mais je veux l'implorer : vous ferez dire les prières de

quarante heures. » Puis, se ravisant : « Non, dit-il, pourquoi

vous charge»* de cette respon wbiucé? On dirait que c'est vous,

nobles gentilhomme, qui avez ton commandé de votre chef:

je veu lonner les ordres moi-même. » IMusieurs fois, dans ses

entretiens de l'exil, il avait appelé Pie VII un agneau : il pro-

nonça alors son nom avec effusion et douceur. Il dit quelques

mots sur la catht-drale d'Ajaccio. Sa figure, dans ces terribles

iiiomens, était gracieuse et sereine. Le 5 mai, ce (ils de l'ËgJise,

réconcilié avec sa mère, rendit son àme à Dieu.

Empruntant le magnifique langage de Bossuet, nous dirons au

souvenir de cette (in chrétienne : « Napoléon vivra dans noire

mémoire. Son image y sera tracée, mais non point avec cette

audace qui promettait la victoire : r-^n, nous ne voulons rien

voir en lui de ce que la mort y efface '1 aura dans cette image

des traits immortels : nous l'y verrons , te. qu'il était à ce dernier

jour, sous la main de Dieu, lorsque sa gloire commença à lui

apparaître. C'est là que nous le verrons plus triomphant qu'à

Austerliiz et à léna; et, ravi de ce beau triomphe, nous dirons

en actions de grâces ces belles paroK s du bien-aimé disciple :

« La véritable victoire, celle (|ui met sous nos pieds le monde
«entier, c'est notre foi. » Mais, qu'avoi:;,-nous fait? c'est de l'o-

raison funèbre du grand Condé que nous venons de tirer des

paroles d'éloge pour le meurtrier de son petit-fils.... Nous les

effacerions, si nous pouvions oublier qut îes Bourbons ont donné
l'exemple de tous les pardons.

L'Eglise d'Allemagne, donl les plaies dataient de ce conqué-
rant, obtint, peu de temps après la mort de Napoléon, un nou-
veau remède à ses mar.x'.

Pendant que les Autrichiens r i' Mt.it comprimer la révolution
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de Naplps, nu mois de mars pr('r(''(!<'nt, lo prince de IIiirdenI)erfj,

principal ministre de Prusse, avait visité Home, où, dans dt;».

conjonctures si dii'iiciles, Consaivi l'accneillit avec un redoubi'

ment de cordialité'. Les négociations relatives aux affaires ec-

clésiastiques ' !à monarchie prussienne aboutirent à un heu-

reux résultat pendant le séjour du prince : c?r bien convaincu

que l'intérêt de son souverain était de prot> (^«^r les nombreux

catholiques de ses Etats, il leva toutes les difficultés avec autant

oe sagesse que de loyauté. La bulle De sainte animaruniy datée

de Rome le i6 juillet 1821, expose le plan qui fut arrêté".

Le Pontife romain supprime les évèchés d'Aix-la-Chapelle et de

Corvey, ainsi que les abbayes de Neuenzell etdOliva : mais, en

supprimant le siège d'Aix-la-Chapelle, on laisse du moins dans la

cathédrale un chapitre collégial composé d'un prévôt et de six

chanoines. Le Pontife romain nommera le prévôt : quant aux

chanoines, ils seront nommes alternativement par le saint Siège

et par l'archevêque de Cologne.

En effet, Pie Vil rend à sa dignité d'Eglise métropolitaine lil-

lustre et antique Eglise de Cologne, à laquelle il donne pour suf-

fragans Trêves, Munster et Paderborn. Il élève l'évêché de Posen

au rang de métropole et l'unit à l'archevêché de Gnesne : l'évê-

ché de Culm sera suffragant de cette métropole. Les évêchés de

.Breslau e* de Warmie (Ernieland ) relèveront immédiatement du

Siège apo siolique.

Le '•'.jfUe de Cologne sera composé de deux dignitaires, un

prévus iî ua doyen, de dix chanoines titulaires, quatre hono-

raires et ikuit vicaires oti prébendes. Le chapitre de Gnesne aura

un prévôt et six chanoines; mais Posen possédera, en outre, un

chapitre composé comme celui de Cologne, sauf qu'il n'y au la

que huit titulaires au lieu de dix. A Trêves et à Paderborn , le

chapitre sera composé comme à Posen , excepté qu'il n'y aura que

six prébendes. Le chapitre de Munster sera comme celui de Po-

sen, et celui de Culm comme ceux de Trêves et de Paderborn.

Celui de Breslau aura un prévôt, un doyen, dix chanoines titu-

laires, six honoraires et huit prébendes. Le chapitre de Warmie

( Ernieland ) restera provisoirement dans l'état où il se trouve.

Dans ces Eglises, le soin des âmes sera dévolu au chapitre, qni

nommera un des chanoines pour exercer les fonctions curiales. 11

y aura dans chaque chapitre un pénitencier et un théologal. Les

chapitres dresseront leurs statuts sous la présidence et l'approbu-

« M. Arlaud, Hi.sr. du p.tpe Pic "Vil, t. a, p. ,^>4/5.

2 Ami de la religion, t. "S^, p. aSg.
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tiun des evéqnes. Les chanoines doivent être dans les ordres sa-

crés, et avoir exercé cinq ans le ministère, ou en i.'igné la théo-

logie, ou assisté un évéque dans ses fonctions. A Munster et A

Paderborn , il y aura toujours un chanoine pris parmi les pro-

fesseurs de l'Université. Le curé de Sainte-Edwige d'* Berlin et

le doyen , commissaire ecclésiastique du comté de Glatz, seront

chanoines honoraires de Breslau. Le Pontife romain nommera le

prévôt dans tous les chapitres, et pourvoie lussi aux canonicat»

qui vaqueront dans les mois de janvier, de mars , de mai , de juil-

let , de septembre et de novembre. Le doyen et les canoiiicats qui

vaqijeronl pendant les autres n.ois >nt à 'a nomination des ar-

chevêques et évoques. Les vicariau

lation des Ordinaires , dans queî mip

Pour faire une chose agréa bit

'bendes seront à la col-

ju'ils vaquent,

gne et au roi de Prusse,

le Pontife romain maintient ou n > 'e droit d'élection des

chapitres. Quand les sièges vienclrout, a vaquer, le chapitre devra

élire un évéque dans les trois mois, et les chanoines honoraires

auront droit de suffrage. Les chanoines de Gnesne et de Posen

concourront ensemble à l'élection de l'archevêque. Les procès-

verbaux de l'élection seront envoyés au Siège apostolique
,
qui

s'assurera si les formes canoniques ont été observées, et qui con-

firmera les élus par les Bulles d'usage.

Il y aura un séminaire dans chacun des djocèses.

La Bulle détermine ensuite leur démarcation ', en maintenant,

* Le diocèse de Golocne aura 686 paroisses sur les deux livcs du Rliin. Il com-
prendra tout l'ancien dijcèse d'Aix-la-Chapelle, quelques cantons de celui do
Liège ; et, sur la rive droite, les paroisses des pays de Juliers, de Dusseldorf, d'Es-

scn et de Siegbourg.
Le diocèse de Trêves, qui est distrait de la métropole de Malines, comprendra

6Ô4 paroisses appartenant à la Prusse , et les territoires des princes de Gobourg,
Hombourg cl Oldenbourg.
Le diocèse de Munster se formera de 2S7 paroisses appartenant k la Prusse

,

et de plusieurs autres que le Pimlife romain désigne, et qui dépendaient précé-
demment, ou des missions de Hollande, ou de celles du Nord, ou du sulTragant

d'Osnabruck.
Le diocèse de Paderborn, outre son territoire actuel, comprendra le diocèse

supprimé de Corvey et quelques portions des anciens diocèses de Cologne et

d'Osnabruck.
Le diocèse de Gnesne et Posen restera à peu près dans l'état actuel, sauf

quelques cantons qui en sont distraits , et d'autre» qui y sont joints.

Le diocèse de Culm sera composé de ai5 paroisses avec leurs succursales et

nilus : on y réunit le territoire de l'abbaye supprimée d'Oliva près Dautzick, et, en
laissant subsister le titre de Culm. on autorise la translation à Pel|>linuui de la

lésidence de l'évêque et du chapitre.

Le diocèse de Breslau sera formé du territoire actuel , romprennnt 631 parois-

ses. 11 conservera de plus les paruisses qu'il a sous la domination autrichienne.
L'a Bulle y engloh<' encore les catlioliciues piécéileuunent régis par le virnire

apostolique des missions du Nord, à Ueilin , Postdani , Spandau, Fiancfort-sur-
rOder, Stettin et Stralsund : le curé de Sainte-Edwige de Berlin sera délégué de
l'èvèque pour administier ces parties.

Le diot èse de Wnrmie (Ermeland) sera formé du territoire actuel, avec qiielqurs
dcmembioniens de (iolm , et nnra 119 paroisses.

Mil. 12
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comme l'Autriche l'avait désiré *, aux archevêques de Prague et

d'Olmutz, aux évéques de Kônigsgratz et de Leitomeritz, en Bo-

hème } la juridiction qu'ils exerçaient sur quelques parties des

Etats prussiens.

Gomme il serait difficile aux évéques , à raison de l'étendue de»

diocèses j j'exercer partout les fonctions pastorales, iU pourront

tous avoir des suffragans pour les aider, et présenteront au Pon-

tife romain un ecclésiastique doué des qualités nécessaires, qui

recevra un titre d'évêque /« /?ar//^M*. *«

On doit assigner, sur les forêts de l'Etat , des dotations pour les

évéques. Comme ces forêts sont grevées d'hypothèques, le roi de

Prusse a. promis , dans le cas où elles ne seraient point libérées à

l'époque prévue, de donner des terres du domaine royal pour la

dotation des Eglises. En attendant, le trésor fournira les fonds*.

On procurera des maisons aux évéques et aux niembi>es des

chapitres. Pour les évéques, ce sera l'ancien évéché, s'il est pos-

sible, ou une autre habitation convenable. On leur assignera éga-

lement , si cela se peut , une maison de campagne *.

On assignera une dotation convenable pour les suffragans des

archevêques et évéques, et le roi de Prusse s'est engagé à donner

une somme pour les vicaires-généraux et les frais d'administration.

Les fabriques des Cathédrales conserveront les revenus ancien-

nement destinés à cet usage, et que le roi a promis de respecter.

Les séminaires conserveront les biens dont ils jouissent y et on

y ajoutera d'autres revenus pour compléter leur dotation.

Le roi de Prusse a aussi promis de maintenir les maisons des-

tinées à recueillir les prêtres âgés ou infirmes , ou à recevoir les

prêtres dyscoles, et d'en établir où il n'y en aurait pas.

La Bulle charge le prince de Hohenzollern , évêque de Warmie

( Ermeland )
, de l'exécution de toutes ces mesures : elle lui recom-

mande de s'occuper avez zèle et prudence des détails de l'établis-

* M. Artaud, Histoire du pape Pic VU, t. a, p. 549.
^ Les prélats recevront, savoir : les archevêques de Colugne et de Gnesne

,

I a,ooo tlialers prussiens ; les évéques de Trêves, de Munster, de Paderborn et de
Culm , 8,000 thalcrs ; l'évéque de Brenlau, 12,000, sans parler des terres attachées

à sa niense épiscopale dans les Etats prussiens, et des revenus qu'il perçoit dans
la partie autrichienne. L'évêquc de Warmie (Emiclandj conserve provisuiceuieiit

ses revenus actuels.

A Cologne, le prévôt et le doyen auront 3,000 thalers; les chanoines^ de 8 à

i,aoo; les chanoines honoraires, 100, et les |irébendés, aoo. A Gnesnc, 1» prévôt

et Ici six chanoines conserveront leurs revenus actuels. A Poseu , le prévôt et le

doyen auront 1,800 thalcrs, et le reste comme à Cologne. Les chapitres de Munster
rt de Breslau sont traités à peu prés comme ceux des archevêchés ; les chapitres

de Trêves, de Paderborn et de Cului,ont un peu moins. Celui de Warmie
(Ermeland) conserve provisoirement sa dotation ainsi que sa forme actuelle. Le
clinpilre collégial d'Aix-la-Chapelle conserve le traitement dont il jouit.

3 tie mobilier épiscopal de Corvey et d'Aix-la-Chapelle pourra être transporté

à Cologne, on dans toute autre Eglise qui en aurait besoin.
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sèment des sièges, et lui donne des instructions relatives au tem-

porel et au spirituel des Eglises.

Le Pontife romain annonça le concordat conclu avec la Prusse

dans le consistoire du i3 août 1821 :

« Vénérables Frères, dit PieVU *, vous vous souvenez que, dans

le consistoire du 1 5 novembre 18 17, nous vous annonçâmes qu'a-

vec l'assistance divine nous avions pu prendre les mesures néces-

saires pour réparer, dans une partie considérable de l'Allemagne,

savoir dans le royaume de Bavière, les calamités auxquelles, par

suite des circonstances déplorables des derniers temps , l'Eglise

avait été exposée. Nous vous fîmes alors pressentir que la con-

vention avec la Bavière ne devait être regardée que comme le

commencement de nos soins pour l'illustl'e nation germanique

,

et qu'avec l'aide du ciel, que nous avions invoque et en qui nous

avions mis toutes nos espérances, nous allions nous occuper sans

relâche à régler de nouveau les intérêts de toutes les Eglises

d'Allemagne.

» Nos vœux, quant aux Etats soumis au très^-illustre et très-

puissailt souverain de la Prusse, ont été en partie exaucés par le

Père des miséricordes. Quoique ce monarque ne professe point la

religion catholique , toutefois , grâce à la bienveillance avec la-

quelle il regarde ses sujets catholiques (dont le nombre, d'après

les derqières guerres et la paix rendue à l'Eurdpe, s'est consi-

dérablement accru ) , il nous a prêté , avec la plus grande com-
plaisance, son secours pour rétablir d'une manière régulière les

Eglises de ses Etals ; et quelque affaiblies que fussent les finances

du trésor, à la suite des grands maux qu'avait éprouvés le royau-

me, ce prince ne nous en a pas moins fourni, avec une munifi-

cence royale, les moyens de pourvoir à la dotation stable et dé-

cente des sièges épiscopaux, des chapitrés et des séminaires. Des

dispositions aussi faciles et aussi bienveillantes erv faveur de la

religion catholique ont excité, comme elles le devaient, toute

notre gratitude, et nous saisissons avec la plus vive satisfaction

l'occasion qui s'offre à nous en ce moment de lui donner un té-

moignage public de nos sentimens...

» Nous espérons, avec la miséricorde divine, pouvoir vous an-

noncer bientôt l'organisation des diocèses d'un autre Etal de l'Al-

lemagne, et successivement celle de quelque autre portion de

cette grande contrée. Tant qu'il plaira à Dieu de nous conserver

en vie, nous ne cesserons de consacrer tous nos soins à l'avan-

tnge et ù la splendeur de toutes les Eglises, et en particulier de

' Ami 'le lit ifligiiin, I. 29, p. 10^.' i r '
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celles qui ont un besoin plus pressant de notre secours. Nous

désirons ardemment que tous les souverains secondent notre

sollicitude paternelle, dont Tunique but est d'assurer le bien

spirituel des fidèles, et de faire que protection et sécurité de-

meurent toujours à notre trè»-sainte religion, sur laquelle repose

le plus solide appui des royaumes, des autorités légitimes et de

la tranquillité des peuples. »

Une autre Bulle, ProvUla solersque, datée du 16 août iSai ',

témoignait assez des nouveaux efforts de Pie VII pour compléter

l'organisation de l'Eglise germanique.

1^ Pontife romain y parle des démarches faites auprès de lui

par le roi de Wurtemberg , le grand-duc de Bade , l'électeur et le

grand-duc de Hesse, le duc de Nassau et la ville de Francfort-sur-

le-Mein , auxquels se sont joints le grand-duc de Meklembourg

,

les ducs de Saxe, le duc d'Oldenbourg, le prince de Waldeck,

les villes de Lubeck et de Brème. Tous ont envoyé en commun
des députés à llome, et le saint Siège a réglé , de concert avec

eux, l'état futur des Eglises catholiques dans cette partie de l'Al-

lemagne.

Le pape supprime la prévôté d'ËHwangen et l'évéché de Coh-

stance. Il maintient les sièges de Mayence et de Fulde. il érige

l'arolievêché de Fribourg , ainsi que les évêchés de Rottenbourg

et de limbourgw Fribourg en Brisgaw, qui compte environ neuf

mille habitans et qui possède une célèbre université , a paru con-

venablement situé pour devenir la métropole de la nouvelle pro-

vince ecclésiastique : l'église de l'Assomption sera l'église métro-

politaine. Rottenbourg sur le Necker, au milieu ^^ royaume de

Wurtemberg, a cinq mille cinq cents habitans ' e belle église

dédiée à saint Martin. Limbourg sur la Lahn, au centre du duché

de Nassau , a deux mille sept cents habitans et une église dédiée

à saint Georges. .^v:

Les quatre sièges de Mayence , de Fulde, de Rotlenbourg et de

Limbourg, seront suffragans de Fribourg. L'archevêché de Fri-

bourg aura pour territoire tous les Etats du grand-duc de Bade;

l'évéché de Mayence, tous les Etats du grand-duc de Hesse; l'é-

véché de Fulde , tout l'électorat de Hesse avec neuf paroisses du

duché de Saxe-Weimar ; l'évêch'é de Rottenbourg, tout le royaume

de Wurtemberg; l'évéché de Limbourg, tout le duché de Nassau

et le territoire de Franrfort-sur-le-Mein. '^

Les chapitres de Fribourg , de Mayence et de Rottenbourg,

auront un doyen et six chanoines; celui de Fulde, un doyen

* Ami (In la religion, t. 09 , p. 190.

I \
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et quatre ciuiuoittes; celui de Limbourg, un doyen et cinq cha-

noines. Il y aura , en outre , des prébendes pour le» vicaires :

savoir , six à Fribourg et à Rottenbourg
;
quatre à Mayence

et à Fulde; deux à Limbourg. Ces chapitres dresseront leurs sta-

tuts sous l'approbation de l'évéque , qui nomniera un des cha-

noines pour exercer les fonctions de pénitencier.

Quatre des nouveaux diocèses ont déjà des séminaires : il en

sera établi un dans celui de Limbourg.

Le prélat J.-B. de Keller , évéque d'Evarà , chargé de l'exécu-

tion de la Bulle, est investi des plus amples pouvoirs pour régler

tout ce qui concerne l'organisation des diocèses. Il déterminera

ce qui est relatif à la dotation des évêchés , des chapitres et des

séminaires *.

Pie VU comptait sur l'exécution de cette Bulle : mais, pa-

rallèlement aux mesures qu'ils réclamaient du saint Siège, les

princes allemands arrêtèrent
,
pour la province ecclésiastique du

Haut-Rhin, une Pragmatique applicable aux catholiques des

* L|archevécl)é de Fribonrg aura le doioaiiie de Linz et d^autres rcvenua , qui
)>ro(luÎ8ent en tout 75,564 flsrins du Rhin. Sur cette aoinmo , l'archevôque aura
i.%4oo florinH, le duyen 4>ooo,.le premier chanoine ï,3oo, les autres 1,800, les sii

prébendes 900, le séminaire' mélropolitaio a5,ooo, ia fabrique de la métropole
5,a64, la cfaianccUerie de l'archcTâquc 3,ooo, et 8,000 ponr iea mainona ecclétiasti-

queii. L'archevêque résidera dans l'ancien palais des Etats de Brisgaw, qui est

cuDtigu k Sun église ; on procurera des maisons aux chanoines et aux prébendes.
Aux revenus actuels de l'Eglise de Mareucc on ajoutera une rente annuelle de

ao,ooo florins du Rhin , hypothéqués sur les revenus de la ville. Sur cette somme,
l'évéque aura 8,000 florins son vicaire-général a,5oo, les cbanoinei 1,800, et les

prébendes 8 uu 900. L'évéque jouira de la maison épiscopale actuelle, et des mai-
sons seront assignées pour les chaii^oines. La Fabrique de la cathédrale aura

j,335 florins, et le séminaire, établi dans le couvent des Augusiins, aura, outre
SCS revenus actuels , 3,700 florins, sans préjudice de la dotation faite récemment
en sa faveur. La maison des prêtres- âgés et iofirmrsà Pfafienschwabenheim, dans
le couvent des Àugustins, sera maiatrnue et aura i,8aa florins, outre les collectes

qui se font dans le diocèse.

L'évéché de Fulde aura un revenu de 26,370 florins du Rhin , snr lesquels
l'ûv<^que aura 6,000 florins, le doyen a,6oo, les chanoines 1,80», les prébendes
iSon, la fabrique de la cathédrale a,ooo, et le séminaire 7,000. On paiera annuel-
lement ù l'archevêque de Fribourg une redevance de 170 florins. L'évéque ré-
.sidnra dans la maison déjà désignée à cet effet, et te séminaire occupera le

local actuel. Les chanoines et les prébendes ont des maisons indiquées.
A Rottcnbuurg, l'évéque aura io,ouo florins, le doyen a,4oo, les chanoines 1,800,

les prébendes 9 ou 800, la fabriauu de la cathédrale i,4oo, le séminaire 8,09a, la

chancellerie de l'évêqne 6,916, les frais du culte et les officiers de la cathédrale
2,85o. On paiera tous les ans 87^ florins à l'archevêque. L'évéque résidera dans
l'ancienne préfecture auprès du Nccker, et le séminaire dans l'ancien couvent des
Carmes. Il y aura des maisons assignées pour les chanoines et les prébendes.
A Limbourg, on assignera 6,000 florins pour l'évéque, a,4oo pour le doyca, et

1,800 aux trois premiers chanoines, dont le premier liera curé de Limbourg, et le

troisième de Dieskircben. Lo quatrième chanoine, qui sera en même temps curé
d'Ehwill, aura a,3oo florins, et le cinquième, qui sera curé à Francfort, continuera
t^ percevoir son traitement annuel. Ces chanoines, ayant charge d'âmes dans leurs

cures , seront dispensés de la lésidcncc an chapitre. On fera une rente de 070 flo-

rins à rarelicvùquc. Le séminaire à établir aura i,5oo florins, et la chancellerie de
l'uvCquc a,i3o. If'évêqnc résidera dans l'ancien couvent des Franpi!«c.iins.
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Etats de Wurtemberg, de Bade, des deux Hesse, de Nassau et de

Francfort : Pragmatique hostile, qui laissait loin derrière elle

les articles dits organiques de Buonaparte
,
qui posait les bases

du schisme, et contre laquelle le saint Siège, à qui elle fut d'a>

bord cachée, réclama avec énergie, dès qu'il la connut *.
\

* Vuici le texte de celte Convention , si hostile & la religion catholique :

• Les gouvernemenH unis pour le rétablissement des diocèse» calholiqucii dnns
leurs Etats, voulant déterminer d'une manière plus précise les rapports extérieurs

de la province ecclésiastique du Haut-Hhin et des diocèses qui la composent, et le»

réduire à des principes uniformes, ont établi les points fondamentaux qui suivent ,

comme règle permanente.

,' I.— Rapports de l'Eglite catholique avec l'Etat.

» Ait. I«r. L'Eglise catholique jouit de la libre profession de sa foi et de l'exercice

public de son culte ; elle jcuit aussi à cet égard des tnémes droits que les autrci»

Eglises chrétiennes publiquement reconnues. *

II. Tous les catholiques en général, et ceux eu particulier qui n'appartenaient

pas aux nouveaux diocèses, jouiront des mâmes droits. Il ne peut y avoir dans ces

diocèses aucune exemption ecclésiatique , de quelqi^e genre qu'elle soit.

a m. Chaque Etat exerce sur l'Eglise, dans toute son étendue, les droits de

protection et d inspection supérieure, qui sont l'aganage de la souveraineté *.

IV. Les ordonnances générales , les circulaires , les Mandemens, ainsi que les

dispositions prises par l'archevêque, par les évéques et par les autres autorités

ecclésiastiques, sont sujets à la ratification de l'autorité civile, et ne peuvent être

publiés ou émis qu'avec la remarque expresse q^ie l'Etat j a apposé son placet.

» Les ordonnances de l'Eglise et les décrets qui ont rapport & des matières purt-
incnt ecclésiastiques doivent aussi être présentés préalablement aux autorités

civiles, et ne peuvent être publiés qu'avec leur consentement.
• V. Toutes les bulles , brefs et autres décrets de Rome doivent recevoir le con-

sentement du souverain avant qu'on les publie et qu'on les exécute. Ce consente-
ment est nécessaire, non-seulement pour les bulles et les constitutions récentes,
mais encore pour les anciennes, aussitôt qu'on voudra tes mettre à exécution. De
plus, les décrets du Pape et ceux de l'Eglise , qui ont été publiés avec le consen-
tement de l'Etat^ n« restent en vigueur qu'autant que l'Etat ne retire- pas son con-

sentement.
» VI. Les prêtres, cQmme sujets de l'Etat, sont, comme les laïcs, soumis aux loi»

ordinaires et à la justice.

II. — Formation de la province ecclésiastique du Haut-Rhin,

• VH. Les évéchés de Rottenbourg, Fribourp:, Mayence, Fulde et Limbourg,
forment la métropole de l'Eglise du Haut-Rhin. La dignité archiépiscopale
ayant été accordée au siège de Fribburg, le titulaire de ce siège présidera la

province.

« VIII. La constitution métropolitaine, rétablie conformément à ses règles pri-

mitives, est placée sous la protection commune des Etats alliés*

» IX. Les synodes provinciaux ne peuvent avoir lieu qu'avec le coDseutcuicnt
des Etats, qui y envoient des commissaires.

-> Coninie on attend de ces réunions des réformes importantes et adaptées aux
circonstances et aux progrès des lumières, ces synodes doivent avoir lieu régulière-

iiioiit tous les dix ans , et le premier daits le cours des cinq années prochaiues. En
outre, il y aurn tons les ans, pour la discussion des affaires d'administration qui

conccrneutia province, une conférence synodale, où l'archevêque et l'évéque en-

verront un mandataire avec le consentement du gouvernement.
• X. Il sera formé sans délai un tribunal synodal où sera député un membre du

chacun des cinq diocèses; l'élection de ce député se fera de la même maniènr
que celle de l'évéque. Ce tribunal, sous la présidence d'un des députés qu'il cliui-

sira
,
jiigeia les entraves mises au ministère ecclésiastique et les alfaires qui lui se-

mnt piiilécs par upnei.

* l'n éniiiicé -iicssi ViigiiG av.iil ccl ;.v, nlago qu'on poiirrail étendre ce? rfroi/* aul.inl rjuc l'on

yClldrail. .

'
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Dans la crainte quç l'Eglise d'Allemagne ne se rétablît, les

protestans de cette contrée travaillaient avec une nouvelle

XI. Ainri les différends sur le spirituel ne pourront, dans ancun cas, ttre tor-

ninés hors de la profince et par des juges élrangers.

HI. — De {'archevêque.

• XII. L'archevêque, avant d'entrer «n fonotions, s'obligera par un sermrnt

prêté aux gouvernenicns des Etats à exercer sa charge pour l'avantage spirituel dcK

«atholiqiies, et à ne rien faire qui puisse préjudicier aux droits do l%tat ou 4 ceux

des évéqties.

• XllI. Tels seront les droits de l'archevêque, comme métropolitain : il prési'

synodal, qui prononcerait au nom du pape. Dans les cas d'appel au métropolitain ,

il formera son chapitre en tribunal de secohde instance ; s'il s'agit des diiférends

de son propre diocèse , il divisera son chapitrr en deux sections, dont l'unc^ourra

décider en première instance et l'autre en deuxième. Il exhortera nnr (es voies

canoniques les évèqnes à l'observation de leurs devoirs , et les suppléera, s'il est

nécessaire, après s'être concerté avec l'Etat respectif. Il fera la visite des diocèses

dt: la province, mais seulement pour de fortes raisons, et avec le consentement de
. l'Etat, qui pourra y envoyer un commissaire. Il prendra soin des sièges vacxns,

sans pourtant nuire aux droits des chn»itrc8, et pourvoira à tous les besoins de la pro-

vince, en cas de nécessité, soit qne le tlége pontiGcal se trouve vacant, ou qu'on ne

puitte t'adrestser au pape, ou qu'il y ait quelque empêchement que et soit. Il exercera

notamment les droits de coniirmatinn et de consécration, lorsque ta confirmation

d'un nouvel èoêque n'aura pas eu lieu dans l'intervalle de iix mois , pendant lequel les

sièges iplscopaux doivent être rempli*, soit qu'on n'ait allégué aucune raison de refus,

soit que les raisons alléguées par le tribunal synodal soient de nulle valeur, soit que le

siège pontifical soit dans ce temps même vacant ou empêcM.
XIV. Si le siège archiépiscopal est vacant ou entravé, le plus âgé des évêques

de la province entre de pifeia droit dans l'exercice des fonctions métropolitaines.

IV. — Formation des diocèses,

» XV. Les cinq évêchés de la province du Haut-Rhin doivent être établis

de manière qu'ils embrassent tout le territoire des Etats pour lesquels ils sont
institués.

» XVI. Chaque diocèse sera divisé en arrondissemens ou doyennés, dont l'é-

tendue se réglera, autant que possible, sur celle des arrondissemens civils.

» XVII. Les catholiques qui jusqu'ici n'appartenaient à aucune cure, on qui dé-
pendaient d'une paroisse d'un ministre d'une autre religion , seront rénnis k une
des paroisses de l'évéché.

• » XVIII. On fera, s'il est utile, une nouvelle division des paroisses, de concert
avec l'autorité épiscopale.

V. — Dt Vivôque, *

» XIX. Les sièges épiscopaux dans la province seront tous électifs; l'élection sk
fera de In manière suivante : A chaque élection, le collège électoral sera composé
des membres du chapitre et d'un nombre égal de doyens élus pour cet effet.

Ce collège électoral élira à la pluralité absolue des voix trois prêtres du clergé du
diocèse, parmi lesquels celui que le veto du souverain n'aura pas exclu sera élu
«vêque. Un commissaire nommé par le gouvernement assistera à toute l'élection.

» XX. On ne peut élire évêque qu'un prêtre né en Allemagne, habitant de
l'Etat uii se trouve le siège èpiscupal vacant, ou d'un des Etats réunis à ce diocèse.
Outre les qualités canoniques , il faudra que l'élu ait exercé au moins pendant huit
ans avec mérite et distinction , ou le ministère pastoral , ou les fonctions de pro-
fesseur dans une chaire académique, ou quelque autre emploi ecclésiastique,
et qu'il connaisse la constitution de l'Etat, celle de l'Eglise, et les luis et ré-
gleniens.

» XXI. L'élu doit, iniinèdiatcmcnt après l'élection, s'adresser pour la conllr-
maliun au chef de l'Eglise. Avant la consécration

,
qui sera faite par l'archevêque

,
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ardeur à combattre la religion catholique dans ses dogmes,

dans ses pratiques et dans ses ministres. Leurs journalistes se

ou deiton conscnteincat par un évèque de la province, l'élu prfitcra au souverain le

•erment qui luit :

Je jure et je promct^ sur les saints Evangiles foi et fidélité au prince, sinsi

qu'à »c» succeueurs tt amx lois de l'Etat. Je promets en outre de n avoir aucune
intelligence , do ne participfr à aucune délibération , et de n'entretenir aucune
liaison» soit dans l'intérieur du pays, suit au debors, qui puisse troubler la traii>

quillité publiquet bien plus, s'il venait à ma connaissance quelque projet nui-

sible à 1 Etat , suit dans mon diocèse , soit au dehors , je promets d'en informer

le prince, a

• XXII. Après la consécration, l'évèque entre dans l'exercice libre et entier des

droits et des devoirs de l'épiscopat, pour lesquels non-seulement il ne sera pas
empèclié par l'Eiat, mais il en sera bien plutôt protégé contre toute restriction du
Miort, L'Ëlat veillera en même temps k ce que l'éviique ne refuse point son mi-
nistère pastoral au clergé et aux fidèles, dans l'intention de les renvoyer à une au-

torilàélrangire.

» XXlll. Les synodes diocésains ne peuvent être convoqués , quand l'évêqueJc
jugera à propos, qu'avec le consentement du souverain et en présence de ses com-
missaires, et les conclusions qu'où > prendra seront sujettes à la ratification du
prince, suivant les articles 4 et 5.

• XX IV. Ghaaue évèqne ou substù^t de l'évèque jouit d'une communication
libie avec le cbe/derEglite, en ayaut éfard tuotefois aux droits du métropolitain.

Yl, — Dueh^p'Urtt.

• XXV. Les canonicats vacant sont remplis par la voie de l'élection, dans la fbrme
ci'deiisus (art. 19).

• XXVI. Le souverain, après des informations faites à l'évèque et au chapitre ,

désif^iic le chanoine qui doit être doyen de la cathédrale, et l'évèque l'installe dan»
ses fonctions.

• XXVII. Les canonicats ne peuvent être donnés qutti des prêtres du diocèse,

Agés de trente ans, d'une conduite irréprochable, instruits surtout dans la théolo-

gie, qui aient exercé, au moins pendant six ans, le ministère public dans l'Eglise,

ou professé avec distinction, et qui connaissent la constitution du pays.

» XXVIII. Le chapitre de chaque cathédrale succède pleinement aux fonctions
des anciens presbytères, et forme, sous l'évèque , le corps d'administration su-

périeure du diocèse. Le doyen dirige l'assemblée. L'administration se fait en
chapitre.

XXIX. Le chapitre de la cathédrale prend soin légalement de l'administration

diocésaine, li le siég^ épueopal ett pmptehi ou meant^ Dlans ce dernier cas, le nou-
vel élu a le droit de se mettre è la tôle de l'administration du diocèse.

> XXX. Toute l'administration diocésaine s'exercera gratuitement, soit pour le

clergé, soit pour les fidèles, et il ne pourra être établi que des frais d'expédition
modiques^ H,orâ ces frais, il ne pourra y avoir aucune taxe ni contribution de la part

des autorités territoriales ou étrangères.

VII. — Det doyttu. x-ui^^s.

* XXXI. Les doyennés seront remplis, de concert entre le gouvernement et

révèque^ par dt dignes curés versés aans les soins de l'administration.

> XXXII. Les doyens sont les supérieurs ecclésiastiques immédiats des prêtres

de leur arrondiaaement. Dans les cas particuliers, ils s'adresseront auA autorités

civiles et à l'évèque, et exécuteront les ordres des autorités. Une instruction par-

ticulière leur indiquera leurs attributions.

» XXXIII. Un nombre de doyens égal au nombre légal des chanoines, et choiniK

parmi eus, formera , avec les chanoines , le collège électoral , et aura part à l'élec-

tion de l'évèque et des chanoines.

VIII. — Des eecUiiattiquet en général.

» XXXIV. Chacun des Etats s'occupera , si on ne l'a pas fait encore, des élève»

du sacerdoce, soit en établissant un institut théulogique, qui sera réuni comme
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distîiiguaient dans cette guerre, tantôt par des invectives, tantôt

par des bouffonneries *. Pour servir de contrepoison à tant de

souverain le

ans la fbrme

neinfiat et

Faculté & l'université du p'>ys, suit en donnant aux élèves , sur les fonds communs
du dioo<^se, les moyens dj Fréquenter une université dans la province.

XXXV. Après! avoir achevé leurs étodcit de théologie pendant trois ans , les

élèves sont ptéparés dans un séminaire à l'eierclce du ministère, et cela gratuite-

ment, quand les fonds destinés pour les séminaires dans les til "<< de dotation

suffiront pour cet obj<;t.

» XXXVI. On n'admettra au séminaire que les élèves <]ni auront passé avec

distinction un examen en présence des autorités civilei et épiscopales, et qui auront

été trouvés dignes de recevoir un titre dit de sustentation.

» XXXVII. Ce litre de sustentation accordé par le souverain assure k celui qui

«e trouverait, non par sa faute, hors d'état d'eiercer ses fonctions, qu'il lui sera

fourni l'entretien convenable, qui est déterminé annuellement au minimum de
3 à /ioo lloiins, et qu'il louchera une compensation pour les frais de sa cure.

* Celui qui a obtenu uu titre ne peut eiiger qu'un équivalent , s'il se trouve
dans un état de fortune plus favorable, ou s'il obtient une prébende supérieure k

la pension.

XXXVIII. Dans chaque diocèse il y aura, tous les ans, uu examen et un con>
cours pour les prêtres qui aspirent à une cure ou k une prébende. Ce concours se

fera devant une commission nommée parles autorités civiles et épiscopales. On n'y

admettra que des ecclésiastiques qui aient fait Ich fonctions de vicaire au moins
pendant deux ans, et qui présentent de bons témoignage» de conduite de leurs

supérieur!;.

> XXXIX. La classification faite d'après cet examen sera prise en considération
dans l'installation subséquente des sujets.

XL. Il sera fait de même une classification des cures on autres bénéfices ecolé«

sinstiques, d'après leur importance et leurs revenus, afin que les collateurs,
qui ne peuvent présenter que des ecclésiastiques du diocèse

,
puissent y conformer

leurs choix.

• XLI. Nul ecclésiastiauc ne pourra posséder en même temps deux prébendes
dont chacune équivaut à fa pension. Chacun est obligé de demeurer dans le lieu de
sa prébende, et ne peut s'en éloigner sans permission.

» XLIl. Aucun ecclésiastique ne pourra accepter d'une puissance étrangère des
dignités, pensions, ordres ou titres, sans le co^nsentement du souverain.

» XLIII. Chaque ecclé!iia!ttique, avant d'être installé dans le ministère, pré*
tera au chef de l'Etat le serment de fidélité, et à l'évêque celui d'obéissance ca-
nonique.

* XLIV. l'Etat garantit aux ecclésiastiques tous les secours nécessaires pour
s'acquitter de leurs fonctions, et les protège dans la jouissance de l'estime et des
distinctions dues & leur caractère.

• XLV. Le recours k l'autorité civile est ouvert aux ccclésiastiqnet .rame il

l'est aux laïcs quand le clergé abusera de son autorité envers eux.
4^1

IX. — Des fonds de l'EgCre.

» XLVI. Chaque Etat réglera, d'après sa constitution, la forme d'administration
pour les dotations destinées à la table de l'évêque, au chapitre, au séminaire, ainsi
que pour le supplément destiné à l'archevêque.

» LXVII. Usera pris des mesures, de concert avec l'évêque, pour la conserva-
tion des biens des prébendes catholiques et pour tous les autres fonds ecclésias-
tiques, communs et particuliers, et ils ne pourront être employés que dans l'intérêt
Je l'Eglise catholique.

• Les revenus des paroisses, dans le cas oîi ils' seraient au-.lcssous dé 5 à 6oo fl.,
doivent être élevés peu à peu à cette somme. L'administration des prébendes in-
férieures sera confiée aux soins des usufruitiers , qui doivent se régler d'après les
arrangeuicns pris pour cela dans chaque Etat.

> XLVIII. 11 sera formé le plus tôt possible, dans chacun des Etats, un fonds
commun ecclésiastique, pour subvenir à divers besoins de l'Eglise catholique
auxquels personne n'est obligé de subvenir ou pour lesquels il n'y aurait pas de
ressources suffisantes. •

' Ami de la religion, t. 37, p. 38o. v
: ,
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feuilles mensongères et de pamphlets corrupteurs dont TA lie-

mngne était inondée, MM. Roess et Weiss, ecclésiastiques aussi

instruits que zélés
,
publièrent à Mayence le journal intitulé ie

Catholique.

Un grand scandale en préoccupa les rédacteurs à leur début.

Le 1 5 janvier 1821 , le prêtre Koch, conseiller intime pour la

partie des églises et des écoles dans le duché de Nassau, avait

annoncé au curé de Wiesbade qu'avec la permission du gouver-

nement il rentrait dans l'état civil, et l'avait invité à bénir son ma-

riage '. Ayant éprouvé un refus persévérant, il se retrancha à de-

mander que le curé renonçât à ses droits de pasteur et l'autorisât

à s'adresser ailleurs. Le curé cojisentît à ne plus le regarder connue

son paroissien, mais sans l'autoriser à faire bénir son mariage

par un autre prêtre. Koch s'adressa alors au ministre protestant

de Wiesbade
,
qui donna la bénédiction nuptiale. Le vicariat de

Ratisbonne, séant à A.schaffenbourg, instruit de ce scandale,

port», le i*^' février i8ai , une sentence qui suspendait Koch de

toutes les fonctions de ses ordres, et qui déclarait que les deux

époux s'étaient, par leur mariage , séparés de l'Eglise catholique.

En même temps, le vicariat représenta au duc de Nassau que su

volonté avait été, dans l'origine, de confiera un catholique et à un

prêtre la direction des affaires qui concernaient les églises et les

écoles catholiques; que le conseiller Koch avait depuis long-temps,

par sa conduite et par l'expression scandaleuse de ses sentiniens,

perdu la confiance des fidèles; mais qu'à présent qu'il foulait pu-

bliquement aux pieds les lois de l'Eglise, les catholiques ne pou-

vaient plus voir sans inquiétude leurs intérêts les plus sacrés

entre les mains d'un apostat. » Comment, demandait-on, l'Eglise

catholique se flatterait • elle que l'inviolabilité de ses princt*

pes serait protégée par un homme qui se déclarait son ennemi?

Comment des catholiques resteraient - ils sans crainte sur la

pureté de l'instruction religieuse, lorsque la direction du culte

et des écoles dépendait d'une personne qui rejetait les dogmes

et les lois de l'Eglise.'* » Le ministère ducal parut d'abord vouloir

couvrir Koch de sa protection : il déclara que les résolutions que le

vicariat prendrait à l'égard de ce transfuge ne pouvaient être

exécutées sans le placet du souverain. Mais le vicariat répondit,

le 32 février, que la sentence portée contre Koch avait eu pour

but de prévenir les ecclésiastiques et les fidèles sur un grand

scandale; que celle mesure, conforme aux canons, et qui inté-

ressait purement la conscience, n'était nullement sujette à l'a-

1/

' Ami <lt' lu itligiui), t. a8, p. 28" \\



[An 18W] DE l'Église. — liv. ci. 187

grémunt du souverain
;
que d'ailleurs, les deux époux s'étant faits

protestans, il n'était plus nécessaire d'avertir de ne plus les re-

garder comme catholiques. Le conseiller fut aussitôt suspendu

de ses fonctions, et sa place de référendaire donnée à un autre

ecclésiastique. Par compensation, on le fit conseiller d'Etat, en

sorte qu'il ne perdit rien, sauf l'estime des hommes de bien. Telle

t'tait 1^ conduite du duc de Nassau dans le temps même où il

négociait avec Pie VII, dont nous venons de faire connaître la

bulle Provùla solersque. Ainsi les princes protestans dressaient

de nouvelles batteries contre le saint Siège, alors qu'ils avaient

l'air de se rapprocher de lui.

L'apostasie de Koch défraya les feuilles protestantes, qui

osèrent calomnier tous les curés du duché de Nassau, en affir-

mant qu'ils avaient applaudi à la démarche du transfuge. Le

Catholique, à Mayence, fit justice de la calomnie. Mais, autant on

encourageait l'injure et la diffamation contre les fidèles, autant

on s'irritait de leurs réfutations. Le Catholique était trop goûté

en Allemagne, il avait fait une impresssion trop profonde sur

plusieurs, même protestan8,-pour que les hommes qui soufflaient

dans ce pays la haine contre toute espèce de religion et d'auto-

rité ne cherchassent pas à se débarrasser d'un tel adversaire. Ils

obtinrent donc, au commencement de l'année suivante, que le

gouvernement Hessois portât un décret de suppression contre

ce journal ', qui parut à Soleure en Suisse, jusqu'à ce qu'on le

publiât à Spire en Bavière.

La famille ducale de Hesse-Darmstadt, dont le ministère donna
cette satisfaction aux ennemis de l'Eglise, avait vu revenir à l'u-

nité Frédéric-Auguste-Charles, troisième fils du grand-duc*, et

Pie VII avait félicité ce prince de sa conversion dans un Bref du
6 janvier i8i8, où il lui disait : « Nous vous exhortons vivement,

non-seulement à suivre constamment, à pratiquer avec une re-

ligieuse fidélité la foi que votià avez embrassée, mais encore à

exciter par tous les moyens qui sont en votre pouvoir vos pa-

rents à suivre votre exemple. Priez Dieu que la miséricorde qui

vous a été faite rejaillisse sur vos proches, qui sont dans l'erreur

ou vous avez été vous-même. Nous avons la confiance que vos

exemples et vos prières pourront y contribuer beaucoup, et nous
l'espérons d'autant plus que plusieurs personnes de l'illustre

maison de Hesse-Darmstadt ont renoncé à l'erreur et sont ren-

trées dans le' sein de l'Eglise. »

Un prince, issu d'une autre famille célèbre en Allemagne,

t Ami de la rcligiun , l. 5i, p. 26;. -2 Ibid-, [>. aja.
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fixoit alors l'attention des catholiqufis et des protestans. Avant

d'indiquer, nvec une réserve prudente, les faits extraordinaire;»

que l'on rapportait de lui , il convient de le faire connaître en peu

de mots.

Alexandre-Léopold
,
prince de Hohenlohe-Waldenbourg*Schil-

lingsfùrst, dix -huitième enfant de Charles- Albert, prince ré-

gnant de Hohenlohe, naquit à Kupferzell le 17 août 1793*. 11

erdit son père à l'âge de deux ans. Judith , baronne de Re-

witzky, hongroise d'origine et veuve de Charles-Albert, était un

modèle de religion et de vertu. Elle inspira le premier goût de la

piété au jeune Alexandre
,
qu'elle confia ensuite aux Jésuites de

Schillingsfûrst. Après l'avoir destiné à l'état ecclésiastique, on es-

saya vainement de lui donner une autre direction : il quittait les

armes pour prendre des objets de dévotion , et se dérobait à la

chasse pour aller prier à l'église. Il étudia les humanités au col-

lège Thérésien à Vienne, la philosophie à Berne, la théologie en

Autriche, en Hongrie et en Allemagne. Il fut ordonné prêtre le

16 septembre 181 5, par son oncle François-Charles, prince de

Hohenlohe-Schillingsfiirst, d'abord évéque de Tempe et depuis

évéque d'Augsbourg. Il visita l'Italie en 1816 et 1817. Pievll,

auprès duquel on l'avait accusé d'avoir administré les sacremens

en langue allemande et d'être membre de la Société biblique, lui

fit d'abord un accueil froid, dont il le dédommagea plus tard*. A

* Mémoires et expériences dans la vie saccrdutale, etc., par Alciandic,
prince de HohcDlolie.

' « Vrra la fin de novembre 1816, c'était le 17, à m henrei du suir, j'eus la pre-

mière audience de S. S. Pie Vil* qni ne s'ulTacera jamais de ma niémuire. V.n en-

trant dans l'appartement du souverain Pontife, celui-ci vint soudain k ma rencontre.

Je m'inclinai , selon l'usage, pour lui baiser les pieds, ce qn'il ne m'empêcha pas de

faire. Jetant alors sur moi un regard fiéricns, il me conduisit à son bureau, où il

s'assit, me regardant long-temps sans rien dire. Je lui remis une lettre d«; la part dr.

S. M. le roi de Bavière, qu'il mit de cûté : puis, tuut-à-coup, il me demanda ai

j'avais sur moi les lettres dimissoriales de mon évÊque. Gela n'étant pas d'u«3gf

chez nous en Allemagne, je Ss mes excuses en lui montrant mes certificats sur mes
services dans le ministèie sacerdotal. Il médit avec nné C8p«;ce d'émotion : «Chez
• vous autres, en Allemagne, bien des choses ne sont pas d'usage, qui cependant
• devraient l'être. » Parcourant ensuite mes certificats, et voyant que j'avais auiisi

entendu les confettsions des personnes du sexe, il s'écria : Qoomodo? unie trigeti-

mum atiHum non licel confttitonet mulitrum exaudire. Je lui répondis respectueuse-

ment que chez nous, raute d'ecclésiastiques, tout confesseur approuvé pouvait

entendre les confessions des deux sexes. Après cela, il lue tendit la main pour la

baiser, comme signe de la fin de l'audience.
* De retour chez moi, il ne me fut pas difficile d'entrevoir, en réfléchissant snr

la manière dout j'avais été reçu à l'audiercc, que j'avais été dénigré chez le chef

de l'Eglise... Après un séjour de plusieurs mois à Home, je vis enfin pourquoi le

saint Père m'avnit reçu avec tant de froideur. Le cardinal Pacca me couinuiniqua,
en cokifidence, que j'avais été accusé d'avoir administré les sacremens en allemand
et d'être membre de la Société biblique. Il m'était bien facile do me justifier sur

l'une et l'autre de ces accusations, et j'en eus l'occasion dans la première audience

que dans la suite le saint Père m'accorda.
* J'y vis d'abord '{u'il avait pris des senlimens plus i'avor.ibles ù mon é^ard, »('

demandant d'un ton paternel : « Mon filh, n'us-tu pas adniiniiilré les sacremens en



t, était un

r Alexandic,

|Aii |g2l] DE L'ÉGLISE. — LIV. CI. 189

<iun retour d'Italie, il devint conseiller eccléftiustique du vicariat

général de Bamberg. Depuis lors, son assiduité à exercer les

fonctions du ministère ne se démentit point. La foule se pressait

n vec plaisir au pied de la chaire où ce prêtre pieux aimait à ré-

pandre au dehors les sentimens de ferveur et de charité dont son

i\me était remplie. Une physionomie heureuse, un organe so-

nore, un extérieur noble, ajoutaient plus de grâce et de force à

ses discours, si propres h nourrir la piété. Le prince ne se bor-

liait pas à instruire par la parole : de nombreux écrits attestaient

et son amo««: de Tétude et son zèle pour le salut des âmes. Du
reste , sa douc> ir et sa bonté lui gagnaient tous les cœurs : con-

iiant et facile, il n'avait peut-être à redouter que l'excès d'une dis-

position qui faisait honneur à la franchise de son caractère. Plu-

sieurs années se passèrent ainsi, à Bamberg, dans l'exercice pai-

sible des vertus sacerdotales. Le la juin i8ai, le prince fit un
voyage à Wurtzbourg , et là commencèrent les événemens qui

fixèrent aussitôt l'attention générale. Voici en quels termes il les

rapporta lui-même au Pontife romain , dans une lettre datée des

bains de Bruckenau, le 1 6 juillet suivant '
:

a Très-saint Père, j'expose à Votre Sainteté, sans artifice ni

ostentation , ce qui arrive de merveilleux en ce moment, et je le

soumets humblement au jugement du Siège apostolique.

» La Providence a voulu que les relations étroites que j'ai avec

G.-M. Bergold, doyen et curé d'Hassfurt, ecclésiastique pieux et

zélé du diocèse de Wurtzbourg, me procurassent la connais-

sance d'un paysan aisé, parent de ce curé, et nommé Martin Mi-

chel , du bourg d'Unterrvittighausen , dans le territoire du grand-

it lançut allemande dans ta patrie?—JamaU, saint Père, lui répondis-jc. Il est bien

» vrai que , dans les lieux où j'ai exercé le saint ministère et oii il y avait des protes-

» lans, je leur ai expliqué «n langue allemande les cérémonies et les prières dont
» l'Eglise se sert dans radminislration des sacremens »|et j'ai répété ces prières eo
• allemand pour faire voir à ceux qui ne sont point dans le sein de l'Eglise le sens

,

> l'esprit sublime et l'unclion dont les prières de l'Eglise sont remplies, ayant re-

» connu l'utilité de cette manière à l'estime et k la Ténération avec laquelle les pro-

• lestans même alors ont assisté à l'administration des sacrimens que j'ai faite chez

• les malades. » Alors Sa Sainteté lépliqua : • Si tu n'as fait que cela, j'en suis

» content. »

» Puis il me fit la demande : « Mon fils, n'es-tu pas membre de la soi-disant So-
• cièlé biblique?— Non, très-saint Père, lui rèpondis-je; je ne l'ai jamais été, ni ne
» m'associerai jamais à eux , reconnaissant tout ce qu'il y a de dangereux dans leur

• manie de répandre des Bibles qui ne «ont point selon l'explication de l'Eglise

» catholique. >

• Le pape, se contentant de cette réponse, me traita depuis avec une bonté et

une condescendance signalées toutes les fuis que j'ai eu l'honneur de lui faire ma
cuur, et toujours j'aurai présentes à la mémoire le» dernières paroles qu'il me dit

quand je lui fis mes adieux : PrœparM te per atiiduam meditationem ad porfcrendam
libi onu.% quod, tuo Umpore, humeri» tuit imponetur. » ( Mémoires j*l fxpéi ienccs
tians la vie sacerdotale , etc., par Alex., prince tic Huhcnlohc , p. 33.

)

t Ami de la religion , I. 19, p. i^H.
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duché lie Bnde. J'nppris, non sans en ôtre vivement frappé, que

cet lionnne nvnil déjà souvent opéré «les choses étonnantes, par

hi seule invocation du nom de Jésus, sur des paralytiques, des

^'outteux, des sourds , des boiteux et des personnes ai'iligées d'au-

tres infirmités anciennes, et qui étaient presque sans espoir de

^iiérison. J'en fus d'autant plus touché de joie que je me suis

assuré de la piété, de la bonne foi et de la candeur de Michel

,

(pie j'appelle volontiers un véritable Israélite. '; '

» Le pouvoir donné d'en haut à ce brave homme parut mani-

festement lorsque, appelé par moi h Wurlxbourg, il rendit les

forces à lu fille du prince de Schwartzenberg, qui, depuis sept

ans, avait été tellement affaiblie dans tout son corps qu'elle ne

pouvait se remuer d'elle-môme et sans secours. La princesse avait

été seulement excitée auparavant, par lui et par moi, à avoir la

confiance la plus ferme en Dieu ; et la guet ison eut lieu par la

vertu d'une prière faite au nom de Jésus. Elle fut telle que la

princesse , dégagée des liens et des bandages mécaniques qu'on lui

avait mis
,
put sur-le-champ se tenir debout et marcher. C'est le

ao juin dernitr que cela se passait à Wurtzbourg. Tout le monde
en fut dans l'étonnement.

» Averti par Michel que, comme prêtre, j'ojuTerais les mêmes
effets, et de plus grands encore, sur des hommes religieux et

pleins de confiance au nom divin de Jésus-Christ ; sentant ensuite

en moi-même quelque impulsion extraordinaire, quelque indigne

serviteur de Dieu que je sois, je mis avec une foi ferme la main

à l'œuvre, et, appuyé sur le secours de Dieu, je commençai à

guérir diverses infirmités et langueurs en invoquant le saint nom
de Jésus, et avec un tel succès que beaucoup furent guéris et

soulagés.

» J'ai exposé ingénument à Vo're Sainteté ce qui s'est fait alors

et depuis; et je nie soumets, avec un entier dévouement, moi et

mes actions , au jugement suprême du saint Siège
,
priant avec

instance Votre Sainteté qu'elle daigne m'indiquer jusqu'à quel

point je dois user, pour la gloire de Dieu et le salut des hommes,

du don gratuit reçu du Tout Puissant. S'il y avait dans cette af-

faire quelque chose qui déplût à Votre Sainteté, je dirai avec la-

pôlre : Qu^il soit annthème! Je me jette avec respect aux pieds

de Votre Sainteté , et lui demande en suppliant sa bénédiction

apostolique. — Alexandre, prince de Hohenlohe. »

Le prince rendit compte des faits d'une manière encore plus

détaillée dans une déclaration dal«'c des bains de Hruckenau 1»;

•uS juillet, et publiée en Allemagne '.

' n Tour Ji'inrntir iIcTaus bruit!» cl i»'p(>ii'lrr nuv ;>tl.n]iic< 'I'iiimm rlliqur i alii^Mf,
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Pie Vil répondit à la lettre <lu prince '
: <« Nous avons appris

;ivoc plaisir les guérisojis opérées par la prière de notre cher fils,

iiitnnt (|iic(poiir rfclifier «Ii'h mépiiNOS et dcH jiigfcinens errunén que l'on trouve

M!|)i.ii(luH iiiOtiif dans ilc» roiiillcd piibliqucH, au itiijet dei oBsniit de guéiison que j'ai

fiilrrpii'*, je me viiis obligé de l'aire lu dC'claraliun «uivantc :

• il nVMt suicuii clii'élieir *)ion iintlniit qui ignore ovec quelle force le divin auteur

(le la religion a rccuuiuiandé à ses disciplesi d'avoir en lui une foi pleine de con-

llaiice,vou)ine ayant rei.ii tout pouvoir au ciel et sur la terre. On «ait aussi quel pou-

voir d'opérer des nierveilifs il a communiqué à une prière humble et confiante

«iirig«-e en sou nom vers le Pt-rc célenle, quelles promesses pour la vie présente et

l'iiiure il y a ultacliées, et avec quelle douceur et quelle charité il inspirait cette

l'i-rMie confiance à ceux qui cherchoient prés de lui te remède à leurs maux , et il

ilcclnrnit que son secours était la réccjmpunsc de leur foi.

• U'esl par cette confiance, fondée stir la foi en Jésun-Christ , Fils de Dieu, et

jointe à un repentir et à un amendement sincère
,
qu'au temps des apôtres et de-

|iuis tant de fidèles ont obtenu , non-seulement le salut et la sanclificalioii de leurs

;>m«-s, mais encore la guérison des infirmités et des maladies les plus graves,

l'oiiime les livres saints et l'histoire do l'Kglise nous l'apprennent. De nos jours

tnéiue, plus d'un chrétien fervent a éprouvé par lui-même, au milieu de ses souf-

IVunces et de ses dangers, le pouvoir céleste de la foi , et plus d'une (ois le Tout-
l'iiissunt a fait éclater, par don faveurs insignes, le succès de l'humble confiance des
uiatheureux cl des prières do l'Eglise fuites en leur nom et sur eux.

a Ces pensées se saisirent de mon âme avec plus de vivacité depuis que, de mon
«Mopre mouvement, et dans l'unique disse in de travailler plus efllcacement à la

gloire de Uieu et au bonheur du pmchitin
,
j'embrassai l'état ecclésiastique et reçus

l'ordinnlion siicerdolulc en i8i5. Touché de ces paroles du Sauveur : Lainez venir

Il moi les enfans, car le royaume dei deux e$t à eux; vt sollicité par de pieux
pareils, Je prononçai plusieurs fois avec succès, sur des cnfans malades, les prières

cl les bénédictions autorisées par le rituel.

• Tandis que ces h«-ureux résultats m'encourageaient, j'éprouvai une sorte de
confusion sur l'observation qu'un simple paysan catholique eut l'occasion de me
l'uiie lorsque, se lioùvant avec moi chez son parent, le digne curé liergold, à Hass-
liirt, il me dit , à propos des longues souffrances de la jeune princesse de Schwart-
/.i-nberg, qu'il s'étonnait que des prêtres fissent des difficultés de prier avec et

pour des malades, après une préparation convenable, et de leur donner les béné-
dictions usitées dans l'Ëgli.Ne, et auxquelles on a toujours attaché tant de prix; et

cela dans l'intention que, par la vertu de ces prières et de ces bénédictions, faites

avec confiance au nom de Jésus, tes malades reçussent la guérison , ou au moins
(lu suidagement, si c'était la volonté de Dieu , et qu'il fût expédient pour le saluî

(le leurs âmes.
• 11 ajouta que lui-même avait souvent prié de la sorte avec succès, mais sans

prononcer de bénédiction ; ce qui ne lui convenait pas connue laïque. Il me déicr-
iniiiu donc à recommandera cette princesse, qui depuis longues années ne pouvait
quitter son lit , l'usage de ce pieux remède. Elle se porta d'autant plus volontiers à
suivie mon conseil que les scntimens religieux lui étaient naturels depuis sa tendre
enfance. De son consentement, et pour appuyer mes prières

,
j'amenai avec moi

Martin Michel, sur la piélé duquel je comptais principalement. Nous nous mimes
tous deux en prières avec b princesse, qui s'y était bien disposée, et avec les pei-
sonnes attachées à bOn service; et, agenouillés près de son lit, nous invoquâmes
avec ardeur le Père céleste, source d omonr et de toute consolation , par son Fils

J ('sus-Christ.

» A peine i;ûnies-nous achevé notre firière, et moi prononcé en silence sur .'2

nuladc la bénédiction, v.n ajoutant qu'elle devait se lever et essayer le libre usage
I- ses membre''; ù peine eut-un d(':luché les liens dont son corps était artistement
enveloppé, que, se sentant animée d'une vie nouvelle, elle se mit en mouvement,
pleine de joie, quitta son lit, marcha dans l'uppurlement, et descendit même l'es-

calier, au milieu des larmes d'uttendrissemcnt et des félicitations des assistans.

'J'andis que \o. réfiéchissuis sur le succès miraculeux de nos prières et sur la vertu
<!('. la foi en Jésus-Christ

, qui sait compatir i*) nos maux , et que, vivement touché
'le la honte divine, je lui rendais giAcc.^ avec lotis les hahitans de la maison, la

- iiuiivclle de cette guérison soudaine se répandit il ma toute la ville de Wurtzhourg ,

' Ami du la rtligimi, l.oo,
i'.

2o3.
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le conseiller ecclésiastique, Alexandre, prince de Hohenlohe, et

nous l'exhortons à les continuer, en évitant cependant une

vHl me iallat cédera rfimpressenicnt d'un grand nombre de malades qui sollici-

taient ma bénédiction , et espéraient la guérison par la vertu de notre foi.

» Le public a appris ce qui s'est passé depuis. L'ailluence de ceux qui deman-
daient mon secours, et que je n'avais point appelés, me laissa peu «le repos à

Wurizbourg, à Bamberget aux bainsde Bruckenau, oii'S. A. R. le prince hérédi-

taire de Bavière m'avait engagé à prendre quelque délassement. Il m'eût semblé
dur et même inhumain de renvoyer sans consolation ces malheureux qui arrivaient

;

et je crus devoir d'autant moins leur refuser la bénédiction que chaque prêtre peut
accuider à ceux qui la demandent, qu'ils la sollicilaicnl de moi avec la cunGance
la plus touchante, qu'un grand nombre en ont éprouvé les plus lu-ureux effets, et

que les personnes les plus distinguées m'encourageaient à ce religieux et charitable

ministère.

> Cependant, comme l'ordre et l'édiRcatiun étaient parfois troublés par ces réu-

nions, lorsqu'à cause de la foule, elles avaient lieu sur les places publiques; comme
moi-même j'avais alors peine à conserverie recueillement, la tranquillité et la pa-

tience nécessaires , et qu'enfin, sous le rapport de la police, il eu résultait des

craintes et des dangers, l'on eut raison de défendre que ces cssois de guérison eus-

sent lieu désormais sur les places. Je respecte ces mesures de l'autorité spirituelle

et civile à qui je dois obéissance ; j'attends avec tranquillité les ordres ultérieurs du
vicariat général de Bamberg, auquel j'iii pareillement envoyé ma déclaration res-

pectueuse ; j'attends aussi les enquêtes et la décision du chef suprême de l'Ëglisc,

auquel j'ai tout exposé avec la plus humble soumission.

• Je prie par conséquent que l'on veuille m'épargncr, en attendant, et s'abstenir

de m'amencr des malades de prés ou^de loin. Du reste, je crois qu'il est de mon
devoir de déclarer publiquement :

1" Que dans ces pieux essais ma conscience me rend le témoignage de n'avoir

rien en en vue que le désir de glorifier, dans ces temps d'incrédulité et de corrup-

tion , Dieu auteur de tout bien et l'Eglise fondée par son Fils, et de procurer à

l'humanité souffrante du t^oulagement et du secours, autant qu'il plaira à Dieu;
» 3° Que, me regardant comme un homme faible, pécheur et indigne de la

grâce, je n'attribue rien à mes méiites, mais tout <i la puissance et à la bonté de

Dieu , auquel soient honneur et gloire dans l'éternité. Donnez-en la fftotre. Seigneur,

non pas à moi, maii d voire nom : c'est là ma prière, et je ne cherche pour ma coopé-

ration au bien-être des hommes aucune récompense humaine , aucun applaudisse-

ment , aucune louange ;

» 3° Que, pour obtenir les guérisons, je ne me scis absolument d'aucun art se-

cret, inventé ou appris d'autrui , mais simplement des moyens recommandés par

Jésus-Christ à ses disciples , et surtout à ceux qui sont chargés du saint ministère

dans son Eglise; savoir, d'une prière humble et repentante adressée à celui h qui

toute la naluie obéit , et qui est infiniment bon et miséricordieux , ainsi que d'uiir

ferme contiance dans les mérites et les promesses du Sauveur. Si le malade en est

pareillement pénétré, il peut attendre du soulagement ou une guérison parfaite,

en tant que cela est utile au salut de son âme , et n etit point opposé aux décrets ini '

pénéirables de la sagesse et de la justice divine que nous devons profondément
adorer. Quiconque'se fait une autre idée de la chose, et attribue aux formules

mêmes de prières une vertu secrète, se trompe fort : il ne connaît pas la vertu de

cette foi pure, intérieure et pleine de confiance envers Jésus-Christ, qui en c^t

l'auteur oi le consommateur, en qui habite la plénitude de la divinité , auquel j'a-

dresse tous les jours dans la suinte messe mes supplications pour les malades qui ai-

rivent , et dont la uiain secourable est bien moins éloignée de nous que ne le pense

un monde orgueilleux, engourdi dans son indifférence pour les mystères et les bé-

nédictions de la religion ;

• 4" Qu'en particulier le riche et pieux cultivateur Martin Michel ne m'a ni dé-

couvert ni communiqué, comme on le prétend faussement, une science sccrèlc,

religieuse et médicinale : mais que, con)me je l'ai déjà dit, mù p r un zèle pour!»

gloire de Dieu et le bien du prochain , dans un entretien où il étiit question de la

paralysie incurable de la princesse Mathilde, il me fit songer aia espérances de

guérison que l'on pourrait concevoir si j'avais recours, comme prêtie, aux prières

et aux bénédictions de l'Eglise, et que je n'ai amené avec moi ce digne serviiciir

de Dieu que danc celte occasion , et ne l'ai pas employé par la mite pour niip'iycr

mes prière» ;
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bruyante publicité, afin que les choses saintes ne deviennent pas

un objet de curiosité ou de dérision. Nous attendons du yicaire-

général une enr'^> * précise et scrupuleuse des guérisons les plus

éclatantes, appuj d'un serment, et nous nommerons alors une

congrégation particalière qui, après une recherche exacte, déci-

dera jusqu'à quel point ces guérisons portent le caractère de mi-

racles. Au reste, nous donnons à notre cher fils notre bénédiction

apostolique. »

L'intolérance , l'amertume et la haine caractérisaient les arti-

cles de journaux et les pamphlets que les protestans publièrent à

l'occasion de ces faits extraordinaires. Les sermons de leurs minis-

tres étaient empreints du même esprit d'hostilité. Contre ces ad-

versaires acharnés luttèrent d'énergiques défenseurs du prince

de Hohenlohe. Mais un sentiment de discrétion nous interdit

d'apprécier autrement cette polémique, ainsi que les ^ctes du

pieux et noble prêtre, à partir de l'année i8ai jusqu'à ce jour.

Nous ajouterons seulement qu'on ne pouvait approcher le prince

sans rendre hommage à la droiture de son cœur et à la pureté de

son zèle. .•
.

" -* " '^i^* u-*»- •;îiv'-^*^v,<i^.^ ;h.--,-;4j<

Dans le cours de Tannée 1821, le roi de Bavière prit la résolu-

tion d'exécuter au plus tôt et sans aucun changement le concordat

* 5° Que c'est une fausseté encore plus sensible k pion coeur que d'avancer que

j'uzcImb des bénédictions les non catholiques, on que je les regarde comme ré-

prouvés. J'admets tous eeux qui croient en Jésus-ChriMt corame au divin docteur
vt rédempteur des hommes, quoique persuadé que la doctrine de Jésus-Christ «t

les moyens de salut ne se trouvent dans leur pureté et intégrité que dans l'Eglifto

catholique , sous la direction du corps des pasteurs institués par Jéfas-Chrint même
pour enseigner, et que dans ce sens on ne trouve le salut que dans son sein. Je con-

damne cependant aussi peu que l'Eglise elle-même les particuliers qui en sont sé-

parés , parce que je ne puis savoir si leur erreur est Coupable ou innocente , et que,
«lans ce dernier cas, ils appartiennent encore & la véritable Eglise. Je me borne à

exciter dans les malades non catholiques le désir d'être éclairés dans la véritable

«luctrinertdans les voies du ^alut, et d'appartenir à la véritable Eglise, et je ne
piMise pas que ce langage puisse m'être reproché ;

6° Que je souhaite fort que l'on fasse des enquêtes exactes pour coqstuter les

bienfaits obtenus déjà par nu grand nombre de malades et d'infirmes qui se trou-
vent rétablis ou soulagés; et que les autorités locales ou les personnes guéries nu-
Itlicnt CCS guérisons pour la gloire de Dieu et pour faire éclater la vertu de la foi,

f.t nullement pour ma propre gloire, que je ne cherche point
;

• 7" Que je ne crains nullement la présence de personnes instruites, chargées par
les magistrats d'assister à mes essais, qui d'ailleurs n'ont jamais en lieu en secret,
<:lquc (comme l'expérience apprend ^ue ces faveurs célestes nu s'obtiennent pas
toujours sur-le-champ, mais sont parfois l'eHet de la persévérance dans la prière)

,

l'on peut , en général, espérer des résultats plus certains lorsque l'état précédent
du malade aura été constaté et comparé avec son état postérieur;

» 8" Que les circonstances avaient jusqu'ici rendu très-diiBcilc , sinon imposa
sibic, l'assistance des agens de l'autorité et le muinlien du l'ordre, à cause de la

grande aflluencc de ceux qui venaient chercher des secours ; et que je tiouverai bun
que l'autorité prenne à ce sujet les mesures convenables, me soumettant volontiers
à ses réglemens.

» Gloire à Dieu au plus haut des cicux , et paix sur la Icne aux hommes de bonnu
volooté.

Le prince Alexandre di Hohinlohk. •

T. Xtll. i3
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floumis jusqu'alors à des délais. Le i5 septembre, il rendit à cet

effet une ordonnance où, pour éviter tout mal-entendu sur la

nature du serment qui devait être prêté à la constitution par les

catholiques, il déclarait qu'en donnant cette constitution à ses

sujets son intention n'avait point été d'imposer la moindre

contrainte à leur conscience,* qu'en conséquence, d'après la

disposition de la constitution même, le serment qu'ils devaient

lui prêter n'avait uniquement pour objet que les rapports ci-

vils, et que par cet acte ils ne seraient engagés à rien de con-

traire aux lois divines ou aux canons de l'Eglise. Le prince

déclarait encore que le concordat, qui avait force de loi comme
les autres lois de l'Etat, devait être considéré et exécuté comme
elles, et que toutes les autorités seraient tenues de se con-

former exactement à ses dispositions. Le a3 septembre, il y
eut à Munich une cérémonie pour la publication du concordat :

le nonce se rendit à la nouvelle métropole de Notre-Dame, où

on donna lecture de la Bulle Benedictus Deusy et ainsi fut accom-

pli un événement d'une si grande importance pour l'avenir de la

religion c&tholique en Bavière '

.

,

La suppression de l'évêché de Constance, opérée par la Bulle

Provida solersque, du 1.6 août i8ai, intéressait la Suisse, dont

la partie orientale n'avait été séparée de ce siège que par les Brefs

des 7 octobre 1814 et 11 janvier 181 ô.

Le Pontife romain songeait depuis long-temps à un concordat

pour l'Helvétie, et des négociations avaient été ouvertes dans le

but d'y établir de nouveaux évêchés*. On proposa à cet effet

divers plans, dont l'un eût terminé un grave différend dans le

canton de Saint-Gall.

L'abbaye de ce nom, ne faisant partie d'aucun cercle de l'Em-

pire, n'avait pas été sécularisée par la diète de Ratisbonne

en 1804, et n'avait donc pas cessé d'exister légalement; mais le

gouvernement du canton de Saint-Gall avait usurpé les droits de

cette abbaye souveraine. Quand la paix eut été rendue à l'Eu-

rope , le prince-abbé Pancrace Forster fit distribuer aux souve-

rains alliés un Mémoire où il réclamait contre l'usurpation , ex-

pliquait son système de gouvernement , et concluait que l'abbaye

pouvait sans inconvénient être rétablie et admise dans la Confé-

dération suisse *. Dans un moment où cette Confédération de-

mandait avec instance l'érection d'un ou de plusieurs évêchés

indépendans pour la Suisse catholique, l'idée que l'ancienne et

vénérable abbaye de Saint-Gall pourrait devenir le siège de l'un

i Ami (le la nligion, f. aç), p. *'iy. — * Id., t. 4'» !'• 202.— ' Id., \. 3, p. i4.
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(les évéchés se présenta naturellement dans ce canton. Le 17 juin

18 17, le grand conseil catholique décréta unanimement que le

conseil d'administration catholique entrerait en négociation avec

la nonciature de Lucerne, afin d'obtenir du saint Siège que l'an-

tique abbaye de Saint-Gall fût érigée en évêché. Cette décision

reçut, le ai juin, l'approbation du grand conseil cantonnai, qui

conclut à recommander le projet au pape, sous la condition tou-

tefois que l'abbaye de Saint-Gall ne serait pas rétablie, et le petit

conseil fut chargé de l'exécution de cette mesure. La plupart des

catholiques du canton de Saint-Gall se prononçaient eux-mêmes
contre le rétablissement du prince^abbé ', mesure cependant trop

conforme à l'équité pour que le Pontife romain ne la réclamât

point. Ce fut en vain que le député de Schwitz fit valoir, au sein de

la diète, le 21 juillet 1817, les anciens titres de l'abbaye et l'illé-

galité de sa suppression : son opinion
,
qu'appuyaient les députés

d'Uri, d'Under\yald , de Zug, deFribourg, et en partie ceux du

Valais et des Rhodes intérieures d'Appenzell, fléchit devant celle

des députés de Saint-Gall, de Zurich, de Lucerne, de Bâle, de Gla-

ris, de Thurgovie et des Grisons'. Néanmoins , les cantons catho-

liques et mixtes ayant tenu une conférence à Lucerne, relative-

ment à l'érection d'un siège épiscopal dans cette ville, celui de

Saint-Gall refusa de prendre part aux délibérations , se réservant

de négocier avec le Pontife romain l'établissement à Saint-Gall

d'un évêché dont le territoire comprendrait la partie catholique

de ce canton : on aurait pu y joindre Thurgovie et les Rhodes in-

térieures d'Appenzell , avec les parties catholiques de Zurich et

<le Schaffouse. On se flattait que le Pontife romain
,
qui s'était

vivement intéressé aux réclamations du prince -abbé, finirait

par accueillir un projet qui procurerait à celui-ci une dotation

«onvenable, et qui donnerait les moyens d'établir un chapitre a

la place de l'abbaye *.

A l'égard du siège de Lucerne, dont nous venons de parler, les

députés de Lucerne, de Berne et de Bàle, avec l'adhésion des
députés d'Uri, de Schwitz,d'Underwald, de Zug, d'Argovie et de
Soleure, canton séparé du siège de Lausanne depuis 1814, s'é-

taient proposé de réorganiser l'évêchè de Bâle en lui conservant
son nom et son èvêqne, mais en plaçant le siège épiscopal à Lu-
cerne, dont l'église de Saint-Léodegar deviendrait cathédrale. Les
droits et les devoirs des cantons qui formeraient le diocèse, leur
part aux élections et aux places, leurs contributions pour la do-
tation de l'évêque, du chapitre et du séminaire, devaient être

« Ami de la religion
, t. i j, p. 5;8. — •> Ibid., p. %.- ' M., I. i3, p. ,84.
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i-<>glés sur le nombre des paroisses catholiques de ohaque canton '.

•En i8 1 8, les gouvernemens de Berne et de Lucerne envoyèrent des

ugens' à Rome, pour obtenir que le saint Siège agréât ce projet

sur révéché de Bâte : ils revinrent en Suisse au mois d'août sans

avoir réussi, parce que le pape souhaitait que le chapitre nommât
l'évoque, tandis que les cantons réclamaient ce étroit de nomina-

tion pour eux-mêmes *. Il faut ajouter que plusieurs clauses du
plan d'établissement du nouvel évêché, proposé au Pontife ro-

main, étaient inacceptables : car ces clauses eussetit mis en grande

partie renseignement de la théologie dans les séminaires à la

merci de la puissance civile; elles eussent entravé l'exercice essen-

tiel de l'autorité épiscopale, consacré des eippiètemens sur les

droits de TEglise , et sanctionné des abus auxquels le saint Siège

ne pouvait souscrire *. Les rédacteurs de ce plan avaient cherché

à y introduire le système que le baron de Wessemberg suivait avec

persévérance en Allemagne, et qu'il était aussi parvenu à accré-

diter en Suisse.

II fut également question de l'abbaye d'Ëinsilden ou Notre-Dame

des Ermites
,
pour le siège épiscopal ^ue l'on comptait établir

dans l'intérêt des petits cantons. Mais la création de Tévéché eût

entraîné la sécularisation des religieux, qui, attachés à leur pro-

fession , se refusèrent à ce que d'autres eussent regardé conmie

une faveur". Quand les députés du clergé des trois cantons d'Uri,

de Schtvitz et d'Underwald, se réunirent, le 27 janvier i8ig, pour

discuter la question de l'évêché projeté, Tidée d'en établir le siège

à Einsilden parut abandonnée ^ et les modestes religieux s'en

félicitèrent *.

Pour échapper à un provisoire fâcheux, Uri, Schwitz et Un-
dervsrald prirent leur parti de concert, et sollicitèrent leur réu-

nioM à l'évêché de Coire. Pie VII agréa leurs vœux, et, le 9 no-

vembre 1819, il chargea M. de Buol-Schauwestein , évêque de

Coire , d'administrer les cantons qui faisaient précédemment par-

tie du diocèse de Constance; c'est-à-dire ceux de Schwitz, d'Uri,

d'Underwald , de Claris et de Saint-Gall. Zug et Lucerne ne vou-

lurent point dépendre du prélat '.
<^>' r

:

•

Le canton de Fribourg donnait de salutaires exemptes au

reste de la Suisse. Le grand conseil, appréciant les services que

la Compagnie de Jésus y avait rendus à la religion et à l'État,

jusqu'à sa suppression , et les avantages réels qu'offrait cet institut

* Ami de la religiun , 1. 14« p. a36.
•i MAI. Katliman, Friclicr et de Wattcvillv.
' Ami de la religion, t. 17, p. i38. — * Id., t. 19, ft.3i4. — * Id., f. 17, p. 297.

- ' Id,, t. 19, p. 10. — ' Id.,t. 78, p. 43.
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pour réducation et pour l'instruction publique, en garantissant

l'unité des principes et l'uniformité de l'enseignement, décréta à

une grande majorité, le i5 septembre 1818, que les Jésuites se-

raient rétablis dans le collège de Saint-Michel de Fribourg '. Dès

le 3 octobre, deux membres du conseil , qui étaient allés à Sion

,

«n revinrent avec deux Pères de cette Illustre Compagnie.

Fribourg était la résidence de l'évêque de Lausanne, sous là

juridiction duquel le Brednter multiplices, daté du ao septembre

1819, avait placé le canton de Genève, distrait du diocèse de

Ghambéry *, en sorte qu'il s'intitulait évêque de Lausanne et de

Genève. Le i*'' février i8ao, un arrangement fut conclu à Fri-

bourg entre ce prélat et les commissaires genevois, car le gouver-

nement de cette ville avait sollicité et reçu avec reconnaissance le

Bref du Pontife romain
,
qui y était autrefois qualifié si injurieu-

sement d'Ante-Christ. On convint : 1° que le choix des curés et au-

tres ecclésiastiques pour remplir les places serait communiqué au

conseil d'État, et qu'en cas d'opposition l'évêque ferait un choix

nouveau; a" que le conseil d'Etat désignerait un commissaire

catholique pour installer les pasteurs dans les cures ;
'6^ que les

curés et autres ecclésiastiques en place jureraient de ne rien faire

contre la sûreté de l'État, de prêcher la soumission aux lois

,

l'obéis&ance aux magistrats et l'union des citoyens, enfin d'obéir

à l'ordre établi aussi consciencieusement qu'ils obéiraient, pour

le spirituel, à l'Eglise et à leurs supérieurs; 4" que le conseil d'État

pourvoirait aux frais de l'éducation ecclésiastique de deux ou trois

jeunes gens du canton dans le séminaire de Fribourg; 5» qu'il

concourrait aux frais du séminaire diocésain et aux dépenses gé-

nérales de l'évéché. M. Yenni, évêque de Lausanne, ne tarda

pas à faire sa première visite pastorale dans le canton de Genève,

et pour la première fois peut-être, depuis la prétendue réforme,

la métropole du calvinisme vit dans ses murs un évêque revêtu

des marques de sa dignité, élevant sa voix d'apôtre, et confir-

mant de sa main les chrétiens dans la foi; Le prélat demanda au

gouvernement genevois de ne pas mettre obstacle au rétablisse-

ment de la fête de saint François de Sales, si célèbre dans ce pays

par sa charité, et par son zèle, et le conseil d'État déféra à ce

pieux désir.

Cette même année 1820, un acte glorieux pour la religion ré-

jouit l'Eglise de Suisse. Nous voulons parler de la conversion de

M. Charles-Louis de Haller, petit-fils du célèbre médecin de ce

nom, membre du conseil souverain de Berne, et connu dans

• Ami de la religion , t. 17, p. a84. — ^Id.» t.a6, p. i5/i.
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l'Europe littéraire par des écrits remarquables en fayeurdes prin-

cipes conservateurs de la société. Le principal a pour titre Restau-

ration fie fa science politique ou Théorie de Pordre social naturel

opposé à fa chimère de Fétat civil factice. "^ V *^

Élevé dans une communion protestante, M. de Haller n'en

partageait cependant pas toutes les préventions '
: il sentait qu'il

manquait quelque chose à un symbole si court et à un culte si nu.

Les entretiens qu'il eut pendant ses voyages avec des ecclésiasti-

ques catholiques lui firent admirer l'esprit de cette religion. Un
petit livre de dévotion qu'il acheta un jour par curiosité lui donna

des notions saines sur les rites et les cérémonies de l'Eglise catho-

lique. Occupé d'ouvrages sur la politique, il appliqua les prin-

cipes qu'il s'était faits sur cet objet à la religion même, et conçut

la nécessité d'une autorité visible et d'une société gardienne de la

vérité. Dès 1808, il était intérieurement catholique, Les événe-

meiis de 181 5 fortifièrent en lui cette disposition. Envoyé dans

révêché de Bâle, nouvellement réuni au canton de Berne, il y
apprit à connaître des hommes et des ouvrages qui l'éclairèrent

de plus en plus. Il étudia le dogme ; il lut des auteurs protestai)^

et catholiques, et les premiers contribuèrent plus encore que les

seconds à le confirmer dans sa résolution. Leurs incertitudes et

leurs variations lui prouvèrent que la vérité n'était pas là. Il se

convainquit que la prétendue réforme n'était, dans son origine,

que le précurseur des révolutions modernes. Un voyage qu'il fit

en Italie en 1818; un entretien qu'il eut, l'année suivante, à

Berne, avec le duc Adolphe de Mecklembourg-Sch\«rerin , luthé-

rien converti ; enfin un discours qu'un ministre protestant pro-

nonça devant lui, au mois de décembre 1819, et une longue

conversation qu'il eut ensuite avec l'auteur même de ce discours,

le décidèrent à exécuter le projet qu'il nourrissait dans son

cœur. 11 en fit écrire à l'évêque de Lausanne, qui répondit avec

bonté, et, après quelques délais pour concerter les préparatifs

nécessaires, il fit sa profession de foi, le i^ octobre 1820 , dans

une maison de campagne à Jetschwill, où le prélat s'était rendu n

cet effet. Le 19, Tévêque de Lausanne administra , dans son ora-

toire particulier, à Fribourg, la confirmation et la communion
à M. de Huiler, qui s'acquitta de tous ces actes de piété avec

une foi , un recueillement et une satisfaction inexprimables. 11

avait été convenu que su démarche resterait pendant quelque

temps secrète; mais les journaux suisses l'ébruitèrent. Trop loyal

et trop courageux pour rougir d'un acte accompli avec tant de

* .'^mi de la religion , 1. j8, p. 43.
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reflet - et de maturité, M. de Haller rendit compte à sa famille

de ses motifs par une lettre datée de Paris le i3 avril i8ai. Dans

cette lettre
,
qui respirait les sentimens les plus nobles et les plus

purs, il exposait avec candeur sa conviction, répondait aux obv

jections qu'on pourrait lui faire, et établissait, par les plus fortes

considérations, la légitimité de sa démarche. Cet écrit, empreint

d'un caractère touchant de raison , de vérité et de sensibilité

,

émut profondément sa famille , et produisit une vive sensation à

Berne. Mais l'amour-propre blessé et les ressentimens politiques

de quelques hommes , stimulés par les apôtres des théories nou-

velles
,
par les admirateurs des révolutions et par les partisans des

sociétés secrètes, dont M. de Haller avait combattu les faux prin-

cipes et démasqué les vues, provoquèrent des mesures de rigueur

contre lui '. On arrêta de ne pas admettre sa démission volontaire

de l'administration de la ville, et on le suspendit de toutes ses

fonctions, sauf à faire examiner par des délégués quelles mesures

il conviendrait de prendre ultérieurement à son égard. Une telle

conduite était bien inconséquente de la part des profestans , qui.

s'élevaient naguère avec amertume contre leur exclusion des em-
plois publics, et qui jouissaient enfin de cette même émancipation

qu'ils refusaient maintenant aux catholiques. « Alors ils ne di-

saient pas, leur objecta le vicomte de Donald *, qu'en changeant

de religion l'on changeait de condition; alors ils ne prétendaient

pas que, pour être protestant, on fût d'une condition civile ou
politique différente de celle des catholiques; eux surtout qui, dans

leurs dogmes, regardent la condition religieuse des uns et des

autres égales, même pour le salut. » L'illustre publiciste trouvait,

dans la mesure prise contre M. de Haller, inconséquence de la

part des protestans qui avaient réclamé avec tant de hauteur les

avantages qu'ils nous refusent encore dans quelques Etats de

l'Europe; partialité envers les catholiques
,
qui en France et ail-

leurs leur avaient accordé ces avantages; injustice à l'égard de

M. de Haller, frappé pour un fait sur lequel le souverain n'avait

point délég,ué ses pouvoirs par une loi ; mépris de l'opinion publi-

que en Europe et de l'esprit général des arrangemens pris au con-

grès de Vienne entre les puissances restauratrices de la liberté de

l'Europe : enfin, ajoutait le vicomte de Bonald, « peut-être la

Suisse devait-elle une autre récompense au nom européen de
Haller, et le canton de Berne d'autres exemples de fraternité à
ses confédérés et d'affection paternelle à ses sujets catholiques

réunis. » La polémique qu'engagea le parti protestant, à l'occasion.

' Ami de la loiigioii, l. a8. pp. -2 v\ ua. — » Id., p. iS;.
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d« cette cunversion , montra combien il craignait l'effet naturel

de 4'exemple donné par M. de Haller. Dieu dédommagea ce der-

nier de tant de contradictions, en lui procurant la consolation de

voir ses enfans rentrer successivement, à son exemple, dans le

sein de l'Eîglise. *• ^ ,'pi' rl>«,v,'

Le duché de S&voie, voisin de la Suisse , était trop grand pour

qu'il n'y eAt ^as quelque inconvénient à le laisser tout] entier

sous l'administration d'un seul prélat, quel que fût son zèle*.

Après vingt années d'éclipsé , on songea à rétablir le siège illustré

par saint François de Sales et par tant de pieux évéques. Une
Bulle du 1 5 février 1 8aa donna pour territoire au nouveau dio-

cèse d'Annecy, en Savoie , les provinces de Ghablais , de Fauci-

gny , de Carouge
,
presque toute ta province de Genevois , à l'ex-

ception de sept paroisses qui resteraient au diocèse de Ghambéry,

et les paroisses de la haute Savoie qui appartenaient autrefois

au diocèse de Genève. Deux cent quatre-vingt-quatre paroisses,

en tout , devaient dépendre du siège d'Annecy. La Bulle déter-

mina la dotation de la mense épiscopale, du chapitre et du sé-

minaire. Le chapitre était composé de dix chanoines, dont trob

dignitaires : les deux curés de Saint-Pierre et de Saint-Maurice

d'Annecy étaient de droit chanoines honoraires, avec voix dans

le chapitre. L'évéque était chargé d'indiquer parmi les chanoines

un théologal et un pénitencier. Ce fut l'archevêque de Ghambéry

que Pie Vil nomfma commissaire apostolique pour l'exécu^tion de

celle Bulle. ^ / i ^ ' v

Gependant les mesures provisoires adoptées en ift 1 9 ne pou-

vaient satisfaire ni la sollicitude de Pie Vil ni les vœux des catho-

liques français, qui appelaient une augmentation du nombre des

premiers pasteurs.

Dans le cours de i8ai , les chambres votèrent une loi qui au-

torisait Louis XVIIl à faire les démarches nécessaires pour por-

ter le nombre des diocèses de cinquante à quatre-vingt. Le gou-

vernement proposa donc au Pontife romain , non d'annuler la

circonscription annexée au concordat de 1817, mais, au con-

traire, en la prenant pour base, i" de supprimer treize des

quatre-vingt-douze sièges qui y étaient érigés, a° de partager en

deux diocèses celui de Cambrai, en érigeant un nouvel évêché à

Lille, 3° de faire les dispositions convenables pour que ces

quatre-vingts sièges pussent être organisés à mesure que les cir-

constances eh offriraient les moyens *. Enfin , on demanda que

* Ami de la religion , t. 3i, p. 348.
2 M. Arlaufl, Hist. du pape Pie Vil, t. a, p. 55o.
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six des nouveaux sièges fussent mis en activité sur-le-chanap , et

que les six titulaires, nommés et institués dès 1817, fussent in-

stallés.

Gomme les fonds pour six de ces sièges se trouvaient prêts, !es

prélats nommés par le roi el institués par le pape prirent en effet

possession de leurs Églises, à l'entière sati&faction des fidèles, qui

avaient souhaité long-temps cet heureux moment.

Bien qu'en raison des localités et des distances , le chiffre de

quatre«vingt-dou3M} évéques ne fût pas hors de proportion avec les

besoins spirituels de la France, cependant, en admettant pour
termes de comparaison les cinquante sièges établis en vertu du
concordat de 1801, et les quatre-vingt sièges qu'on proposait

d'établir en conséquence du concordat de 181 7, la différence de

trente sièges en plus ressortait de cette comparaison comme un
bienfait véritable. Il était absolument nécessaire pour le salut des

âmes que les fidèles ne fussent pas privés plus long-temps du se-

cours de leurs pasteurs, et l'augmentation proposée donnait l'es-

pérance certaine de hâter l'élection des évéques. Le Pontife ro-

main consentit donc à supprimer treize des sièges dont il jvait

arrêté naguère la circonscription. On hésita seulement sur ceux

que la suppression devait atteindre, et Pie VU eût surtout désiré

le maintien de la métropole d'Arles.

L'érection de celle de Cambrai ne lui paraissait point opportune
pendant la vie de M. Belmas, qui en était titulaire. D'un autre côté,

ce prélat, dont le consentement était nécessaire pour la création

du siège de Lille, le refusa. Le Pontife romain , déterminé par de

graves motifs, résolut de déclarer que l'érection de l'Église de
Cambrai en métropole, qui avait été prononcée par lui en 1817,
demeurerait suspendue tant qu'il plairait au saint Siège, que
cette Eglise resterait, comme auparavant, suffragant de la mé-
tropole de Paris, et que l'Église d'Arras, qui devait être de la

province de Cambrai, continuerait aussi à être de celle de Paris.

Un Bref du 24 septembre i8ai avait ajouté au siège de Reims
quatre arrondissemens de la Marne, qui formaient le diocèse de
Châlons. Mais, la conservation de l'évêché de Châlons ayant été

reconnue très-utile, l'archevêque de Reims accéda à son réta-

blissement.

Les obstacles que présentaient les droits acquis par desévéques
institués pour des sièges que la nouvelle circonscription ne de-

vait pas maintenir furent levés, soit par la translation régulière de
plusieurs d'entre eux à d'autres sièges, soit par la renonciation
volontaire des archevêques d'Arles et de Vienne, qui se déclarè-
rent prêts à souscrire à tout ce que le Siège apostolique statuerait
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sur ce point, pour le plus grand bien des Eglises de France.

Mais, afin de ne pas laisser périr la mémoire, recomniandable à

tant de titres , des trois sièges métropolitains , Arles , Narbonne et

Vienne, dont 1 érection était privée de son effet, Pie VII voulut

que leurs titres fussent ojoutés à ceux d'autres sièges archiépisco-

paux.

Les diocèses qu'il avait donnés pour suffragans à ces métropoles

éteintes allaient être réunis à d'autres Églises. Par la même raison,

les territoires que la Bulle de i8
1
7 avait attribués aux douze sièges

non conservés allaient passer aux sièges subsistans. v <<, v v ' ^!.'.

La Bulle Patemœ caritatis, du 6 octobre i8aa , après avoir rap-

pelé et consacré les dispositions que nous venons d'indiquer, éta-

blit la circonscription des quatre-vingts diocèses de France*.

» Nous voulons, ajoute le Pontife romain, qu'on observe en

entier tout ce qui avait été prescrit par nos Lettres apostoliques

"';'',*
< • . >' .=

'

,

•','-•, '
i ..' * \:'' ":' -•' >=.«,;(:?•?'

* Parii, métropole (Suine), aura pour aulTragans Chartres (Eiire-et-Loirc), Mraux
(Seine-et-Marne), Orléans (Loiret), Blois (Luir-et-Ghcr), Versailles (Seine-et-Ui«e),

Arras (Pas-de-Calais), et Cambrai (Nord).
Lyon, auquel est uni le titre de Vienne, métropole (Rhône, Loire), aura pour

suffragans Autun (Snône-et-Loire), Langrcs (Haute-Marne), Dijon (Cûtc-dOr),
Saint-Claude (Jura), et Grenoble (Isère).

Rouen, métropole (Seine-Inférieure), aura pour suffragans Bayeux (Calvados),

Evreux (Eure), Séez (Orne), et Coutances (Manche).
Sens, métropole (Yonne), aura pour suffragans Trojes (Aube), Nevers (Niè-

vre), et Moulins (Allier).

Reims, métropole (arrondissement dn Reims dans la Marne, et Ardennes),
aura pour suffragans Soissons (Aisne), <Jl Mons-sur-Marne (diocèse.composé des

quatre autres arrondissemensde la Mti ne), Beauvais (Uiae), et Amiens (Soninx!).

Tours, métropole (Indre-et-Loire), aura pour suffragans le Mans (Sarllir,

Mayenne), Angers (Maine-et-Loire;, Renm.s (Ile-et-Vilaine), Nantes (Loire-Infé-

rieure), Quiuipcr (Finistère), Vannes (Morbihan), et Saint-Brienc (Côles-dn-Nord).
Bourges, métropole (Cher, Indre), aura pour suffragans Clermont (Puy-do

Dôme), Limoges (Haute-Vienne, Creuse), le Puv (Haute-Loire), Tulle (Corrè£c),

et Saint-Flour (Cantal).

Albi, métropole (Tarn), aura pour suffragans Rodez (Avcyron), Cahurs (Lolj,

Mende fLuzère), et Perpignan (Pyrénées-Orientales).
Bordeaux, métropole (Gironde), aura pour suffragans Agen (Lot-rl-Gindune),

Angoul£-uie (Charente), Poitiers (Vienne, Deux-Sèvres), Périgucux (Dordogne],
La Rochelle (Charente-Inférieure), et Luçon (Vendée).

Auch, métropole (Gers), aura pour suffragans Aire (Landes, T:nhcs (Hau-
tes-Pyrénées), et Bayonne (Basses-Pyrénées).

Toulouse, avec le litre de Narbonne, Miéfropole (Haule-Givo» ip,, .i;tra pour
suffragans Montauban ( Tarn-et-Garonnc

) , Pamiers (Ariè' . • "i v. .«sonne

(Aude).
Aix , auquels sont unis les litres d'Arles et d'Embrun, iné.hopolc (Bouclie!<-

du-Rhônc, moins rarrondisscmenl de Marseille), aura pour suffcagans Marseille

(arrondissement de ce nom), Fréjus (Var), Digne (Bassea-Alpcs), Gap (IIault;s-

Alp. o). ' i Ajaccio (Corse).

Besr.'.i
. T , métropole (Donbs, Haute-Saône), aura pour suffragans Meti (Mo-

selle, y : , jri„ tirtj paroisses qui appartenaient au diocèse de Trêves), Verdun
(S' -Us»], 3-; V (Ain, , cuniprii' l'arrondissement de Gex, qui était précédcmmcnl
»'. Chi,.u.bt:ry , "•.n-Jt-Dié (Vosges), Strasbourg (Haut et Bas-Rhin), et Nancy
(MeurlN.i),

Avignon, niiU )pole (Vaucliise), aura pour siiffrngins Nimcs (Gard), Valcnif:

(Drôinc), Viviers (Ardèche), et Monlpellicr (Hérault).
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de 1817, et principalement ce qui concerne l'érection des chapi-

tres, l'établissement des séminnires et l'administration provisoire

des territoires des nouveaux diurèses, jusqu'à la prise de possession

des évéques. Les archevêques et évéques dresseront les statuts des

chapitres, et veilleront à leur < '>servatioii ; et, dès que les chapi-

tres seront érigés et auront reru la forme convenable, les évêque»

nous instruiront au plus tôt d ce qui ama été fait.

••La bonne opinion que nous avons de la piété dn roi Très-Chré-

tien et les promesses qu'on nous a f» tes en son nom rmus ont

engagé à lui donner ce nouveau témoignage de condescendance,

lequel a uniquement pour but d'écarter tous les obstacles qui s'op-

posiioAt ^ l'entier rétablissement des affaires ecclésiastiques de

i*rmicr^a iisi que de favoriser les heureux fruits que nous nous

étions proposés dans la convention de 1 8
1 7,

et qu'attendent avec im-

pa'unce et l'illustre clergé de France, et tout ce qu'il y a dans ce

grand royaume de fidèles zélés. C'est ce que nous demandons par

d'ardentes prières au Père des miséricordes. Ce sera pour nous et

pour le roi Très-Chrétien le sujet d'une grande joie, et il en résulte-

ra de grands avantages pour l'Église et pour la chose pub 'que.

Pendant que MM. de Biacas efPortalis négociaient à Rome
cette circonscription définitive, M. Mathieu de Montmorency
avait été nommé ministre des affaires étrangèress.

Le duc de Biacas, qui renonçait à l'ambassade de Rome ,
ap-

porta au roi la Bulle Paternœ caritatis, et ce prince écri it,

le 19 novembre, à Pie VII : « Très-saint Père, les vœux que a-

vais à former pour l'organisation de l'Église de France sont heu-

reusement exaucés, et les mesures prises par Votre Sainteté pour

l'établissement et la circonscription de quatre-vingts diocèses ont

été accueillies dans mon royaume comme un nouveau bienfait.

Elles y mettent les secours de la religion plus à la portée de tous

les fidèles, et lui rendent à la fois plus d'éclat et plus d'influence.

Je suis heureu?[ de concourir avec Votre Sainteté à l'accomplis-

sement d'une veuvre si salutîiire. L'établissement des diocèses

nouvellement circonscrits est commencé : plusieurs ont reçu

leur dotation. Je prendrai toutes les dispositions nécessaires pour

compléter un travail si important, et je regarderai toujours l'affer-

missement de la religion et les faveurs dont elle a le droit de jouir

dans mes lùats comme une source de bonheur pour mon peuple.

En exprimant à Votre Sainteté combien je suis touché et recon-

naissant de tout ce qu'elle a fait pour la prospérité de l'Église de

France, jt m'empresse de lui renouveler les assurances du respt et

filial avec lequel je suis, très-saint Père, de Votre Sainteté le

très-dévot fils. »
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M. Mathieu de Montmorency écrivit, en même temps, au nii«

nistre de Pie Vil : « La glorieuse part que Votre Ëminence a

prise aux arrangement conclus entre le saint Siège et la France

,

et aux dernières mesures pour l'organisation des diocèses du

royaume, est digne de toute la reconnaissance du gouvernement

du roi. On retrouve la coopération de Votre Ëminence dans tous

les actes honorables pour le saint Siège, utiles à la religion,

propres à resserrer les liens des deux puissances. »

C'était un acte important, en effet, que celui qui faisait dispa-

raître le régiine précaire auquel on avait soumis une grande

Eglise. Un épiscopat, plus en proportion avec les besoins, allait

se former; et à des administrations provisoires ahait succéder une

autorité stable qui a toujours plus de force , soit pour réprimer

les abus, soit pour créer des établissemens utiles.

L'époque où se préparait le résultat que nous venons de cons-

tater avait vu donner une éclatante satisfaction à la religion

outragée.

L'église fondée par Louis XV en l'honneur de sainte Geneviève,

pour signaler les premières années de la paix; cette église qui

s'était élevée et affermie, sur la montagne d'où elle dominait Pa-

ris, au milieu de tant de secousses et de tant de ruines; qui sem-

blait condamnée à devenir le siège d'un nouveau paganisme ou

le séjour du silence et de la mort; cette église magnifique venait

d'être rendue à sa destination par Louis XVIIL Ses murs, puri-

fiés par les prières et les bénédictions des pontifes, retentissaient

des louanges du Très-Haut et des acclamations du peuple fidèle.

A de honteuses apothéoses succédait le culte de l'humble ber-

gère dont la protection puissante délivra plus d'une fois la capi-

tale de la France, dans les jours de guerre, de contagion et de

calamités. L'impiété, qui avait en 1793 profané et dispersé les

reliques de satnt j Geneviève, s'était flattée de détruire tout ce qui

restait de cette antique patronne de Paris. Mais Dieu avait gardé

ses os, comme dit le prophète, et des portions de reliques, re-

cueillies par M. deQuélen, alors archevêque de Paris, se trou-

vaient réunies dans la nouvelle église, qui fut solennellement con-

sacrée à l'exercice du culte divin le 3 janvier 1822.

Cette époque de réparation était aussi celle où l'impiété déve-

loppait le plus d'audace, comme pour intimider le gouvernement

qui s'occupait d'assurer les destinées de l'Église de France.

Un éloquent prélat, M. Boulogne, avait signalé avec raison

l'effroyable circulation de livres corrupteurs et le débordement

de journaux impies qui se répandaient plus que jamais dans les

campagnes , et qui , après avoir encombré les lycées et les écoles,
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venaient encore, disait-il, inonder les sillons «t envahir jusqu'à

la chaumière du pauvre.

« Comment exister parmi tant d'élémens inflammables ? de*

mandait le prélat. Quel Etat peut tenir long-temps contre cet

assaut permanent de toutes les opinions discordantes et ce flux

et reflux de toutes les passions politiques, qui, réunies à toutes

les passions naturelles , s'exaltent mutuellement et s'enveniment

les unes par les autres. (^)uelle société peut résister à ces secousses

de tous les inomens qui la remuent et la brisent en tous sens? Et
quel sort peut attendre un peuple qui chaque jour s'abreuve

à ces sources empoisonnées, et n'a plus pour tout catéchisme que
ces dépôts infects de toutes les erreurs anciennes et nouvelles, où
chaque insensé vient consigner sa folie, chaque impie son blas^

phènie, chaque empirique son remède, chaque malade ses rêves,

chaque professeur sa leçon, chaque visionnaire sa constitution, et

chaque ambitieux son plan d'envahissement et de ruine ? Fut-il ja-

mais un plus grand fléau pour un empire ? Peut-on prendre une na-

tion plus à contre-sens et la mettre plu» en contradiction ouverte
'

avec la Providence et la nature, avec Dieu et le genre humain ?

» Voilà donc le pain de chaqueJour que la philosophie donne
au pauvre et les consolations qu'elle lui procure ! Voilà les ser-

vices qu'elle rend à la partie la plus malheureuse de la so-

ciété : c'est d'enhardir ses passions
,
quand il ne faudrait que les

réprimer et les contenir; c'est de lui parler de ses droits, quand il

faudrait ne lui parler que de ses devoirs ; c'est de lui prêcher l'or-

gueil, quand il faudrait ne lui prêcher que la patience; c'est de

l'nrmer contre sa destinée, quand il ne faudrait que lui apprendre

à s'y résigner et à s'y soumettre; c'est de soulever le peuple contre

les riches, quand il faudrait ne l'engager qu a supporter sa pauvreté

et tes peines inséparables de sa condition ; c'est de lui répéter sans

cesse qu'il est fait pour l'étude et la science quand il n'est fait que

pour le travail, et de lui donner l'ambition de se mêler aux af-

faires publiques quand il n'est destiné qu'à cultiver son champ et

à bien gouverner sa famille ; c'est enfin de lui ôter cette manne
vivifiante qu'il a reçue du ciel , cette morale substantielle qui noui^

rit à la fois son esprit et son cœur, cette religion du pauvre qui

hii' donne à la fois le pain de l'instruction et le pain de la vie, qui

est non moins appropriée à sa destination qu'à son intelligence,

pour le nourrir d'abstractions chimériques , vaine pâture des dé-

sœuvrés et des curieux , et le repaître des viandes creuses de la

politique, non moins contraires à sa situation que nuisibles à son

bonheur : état véritablement inoui
,
qui ne pourrait à la longue

,

si Dieu ne venait à notre secours, qu'abâtardir la nation, rendre
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rie plus en plus insupportable le soct des classes inférieures de la

société, et conduire les habitans des campagnes au dernier période

de l'humiliation sociale et au dernier degré de l'abrutissement

humain ;
par la triple dégradation de la misère, de la fausse in-

struction et de l'impiété réunies. »

L'aveugle gouvernement qui tolérait l'émission de toutes les

mauvaises doctrines ne souffrait point, au contraire, que les actes

émanés du saint Siège circulassent librement dans le royaume

très- chrétien. M. de Bouille, évéque de Poitiers, en avait fait la

triste expérience. Voici à quelle occasion.

Depuis que ce prélat avait pris possession de son siège, il n'avait

rien omis pour engager les prêtres anti-concordataires à se soumet-

tre. Voyantsessoinsinutilespour laplupartd'entreeux, il interdit

nommément, le ai juillet i8ao, onze de ces prêtres, infligea la

même peine aux autres qui se trouvaient dans le même cas, et,

par une lettre du 8 août, soumit au Pontife romain la sentence

qu'il avait portée ainsi que les règles qu'il suivait tant à l'égard

des prêtres dissidens que des fidèles de leur parti. « Notre conduite,

très-saint Père, disait-il, a paru à quelques-uns trop sévère. Il

s'appuient sur ce que les évêques qui avaient refusé à Votre Sain-

teté la démission de leurs sièges prétendaient avoir conservé

leur juridiction dans leurs diocèses , et avaient confié cette juri-

diction à ces prêtres. Ils concluent de là que les prêtres qui ont

exercé le ministère ecclésiastique dans les lieux de notre diocèse

qui appartenaient aux diocèses de ces évêques, avant le concordat

de iSoi, ont agi en vertu d'un titre coloré, et que par consé-

quent les mariages bénis avant le dernier concordat doivent être

regardés comme valides , et que les confessions ne doivent pas

être recommencées à cause de la bonne foi , tant des prêtres que

des fidèles. » Pie VU répondit à cette lettre par un Bref du 26 sep-

tembre : «Nous avons éprouvé une grande douleur, écrivait-il, en

apprenant la conduite de ces prêtres qui, fermant les yeux à la

lumière, et persévérant encore dans leur erreur, ont séparé mal-

heureusement tant de fidèles de l'unité, et les ont entraînés dans

un schisme manifeste. Nous reconnaissons que votre manière

d'agir à leur égard, ferme et charitable tout à la fois, est en-

tièrement juste et canonique, et nous voulons espérer que,

moyennant la grâce de Dieu, ils rentreront en eux-mêmes et vous

consoleront enfin, vous et l'Eglise. » En conséquence, l'évêque de

Poitiers, dans un Mandement du a6 octobre, exhorta les dissidens

de son diocèse à ouvrir les yeux sur une opposition désonnais

sans excuse et à céder à la voix de l'autorité.

Comme le prélat avait ordonné la lecture et la publication du
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Bref avant qu'il eût été autorisé, une ordonnance royale, en date

du 2 décembre 1820, supprima son IMandement pour ce défaut de

forme. Assurément, s'il y eut abus quelque part, ce fut dans l'or-

donnance; et devrais chrétiens ne comprendront jamais que la

parole du Père commun des fidèles ait besoin du laisser-passer

du conseil d'Etat pour aller produire dans un diocèse des fruits

de salut. Voilà pourtant en quoi consistaient les libertés de l'E-

glise de France. Il y avait là servitude pour les catholiques fran-

çais, privés de communiquer sans entraves avec le Pasteur su-

prême; défiance outrageante pour la majesté du Siège apostolique;

et enfin intervention, tout au moins téméraire, de laïques dans

les matières ecclésiivstiques. •/ . »

Le gouvernement, qui fulminait des ordonnances contre les

Brefs du saint Siège et les Mandemens des évêques, n'osait pren-

dre des mesures contre la propagation des ouvrages et des journaux
iiu moyen desquels la foi s'affaiblissait et les mœurs se corrompaient

en France. Les amis de l'Eglise suppléèrent à sa coupable incurie.

11 s'était formé en plusieurs lieux des associations dans le but de

favoriser la distribution de livres véritablement moraux, comme
antidote au poison des mauvais livres. Il en existait une dt> ce

genre à Turin '. On verra plus loin qu'une société se forma pour
ie même objet dans les Pays-Bas. Une société analogue s'établissait

a Charlestown aux Etats-Unis. En France, Grenoble possédait

une bibliothèque nombreuse et choisie qui, sous la direction d'un

ecclésiastique , alimentait gratuitement les lectures de la jeunesse

et des ouvriers. M. d'Aviau, archevêque de Bordeaux, avait à son

tour, créé une œuvre semblable par ses ordonnances du i5 no-

vembre 1820, des 25 mars et l'^'^juin 1822. Enfin il fut question

d'organiser à Paris cette œuvre des bons livres. Il fallait enfin que

cette capitale, d'où partaient chaque jour tant d'ouvrages impies

ou corrupteurs et tant de feuilles pernicieuses, devînt le centre

d'une distribution et d'une propagation qui paralyseraient les ef-

forts d'un parti redoutable.

Mais déjà les attaques incessantes de la presse ne suffisaient

plus à l'impatience de ce parti : il descendait aux voies de fait, et

les ministres de la religion étaient exposés à être insultés dans

l'exercice de leurs fonctions les plus augustes. Des hommes, que

leurs opinions hostiles à la religion rattachaient aux conspira-

lions secrètes ou armées qui menaçaient le repos du peuple, en-

vahissaient l'enceinte sacrée, couvraient la parole sainte par

d'indécentes clameurs , et portaient une main sacrilège sur les

I I

' Ami de la religion, t. 56, p. âi.
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anges de paix qu'ils poursuiTaient de leur haine insensée. C'est

ainsi que les missionnaires de France, dont M. de Quëlen utilisait

le zèle dans les paroisses de la capitale, se \irent assaillis par les

prétendus apôtres des lumières, de la tolérance et de la liberté.

On criait au fanatisme des prêtres au moment où on les outrageait;

on les accusait d'intolérance, tout en les frappant. L'archevêque

qui , supérieur à de vaines craintes , venait généreusement partager

les dangers de ses coopérateurs, et montrer que les évêques ont

aussi leurs jours de bataille, entendit des cris furieux s'élever à

l'instant même où, tenant entre ses mains le Dieu de charité, il

bénissait son peuple*. Un missionnaire fut frappé à ses côtés dans

l'église de Notre-Dame des Victoires, et la force publique dut

protéger son passage. Ces excès, commis au mois de mars 1822,

tivaient disposé les deux puissances à terminer au plus tôt des

arrangemens dont la conséquence devait être de fortifier et d'é-

tendre l'influence de la religion.

La tendresse de Pie Vil pour l'Église de France était aussi

intelligente que profonde. On avait obtenu la pourpre pour

M. de Clermont • Tonnerre , compté comme nomination de

couronnes, et on la désirait également pour M. de La Fare,

archevêque de Sens, prélat estimable, mais que MM. Boulogne

et Frayssinous éclipsaient de leur éclat. Le pape répondit : « Les

mérites de M. de La Fare sont assez grands pour que nous l'ac-

ceptions comme candidat dans une promotion de couronnes;

mais sont-ils assez caractérisés pour que nous le préconisions de

notre propre mouvement? Vous ne connaissez pas bien nos règles

en France. Nous ne devons pas nous créer des embarras avec les

rois ni avec les gens de l'État romain. » Le pontife voulait faire

entendre que , si M. Boulogne était proclamé cardinal , du moins

il pourrait répondre aux sollicitations des autres monarques :

« Nous avons jeté les yeux sur votre clergé , et nous n'y avons

pas trouvé, en ce moment, un homme de ce talent. » Il voulait

dire aussi qu'à l'égard des prélats de l'État romain il aurait une

excuse d'avoir extraordinairement' élevé à la pourpre une des

lumières les plus brillantes de l'épiscopat français, un orateur de

la plus haute éloquence, un ami fidèle du saint Siège, dont les

bon» exemples avaient amené la paix rétablie dans les affaires

ecclésiastiques'. On insista pour M. de La Fare, et Pie VII re-

prit : « Il faut que le roi Très-Chrétien se persuade de la pureté

de nos intentions : vous ne consentez pas pour M. Boulogne.»* Eh

bien! que l'on propose M. Frayssinous. Il semble honoré de toute

I Ami de la rciifjion, t. 3i, p. loTt. '
\

* M. Ai'taud.IlUt. du pape Pie Vil, J.a, p.^fij.
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la confiance du gouvernement, et pour nous, à son égard, nous

tiendrons le même langage que pour M. Boulogne. Peut-on

actuellement douter de la sincérité de nos vues et de nos motifs? »

On ne sut proposer ni l'un ni l'autre de ces candidats d'élite.

Louis XVIII, insistant en faveur de fH. de La Fare, écrivit à

Pie VII, le 23 avril 182^, pour lui donner les plus amples témoi-

gnages des services rendus à l'Eglise par ce prélat. Le i4 mai, le

Pontife romain répondit au roi que son désir serait satisfait. En
effet, l'archevêque de Sens fut proclamé cardinal le 16 mai.

Au mois de novembre précédent, le Pontife romain avait reçu

du roi de Prusse, qui visitait Rome, des marques sincères de

vénération. En le reconduisant, le pape lui dit ; « Votre Majesté

permettra que nous nous fassions soutenir; nous marchons diffi-

cilement. Mais nous oublions nos iniirmités, en pensant aux bons

offices de Votre Majesté dans tous les congrès où il lui a été

possible de défendre nos intérêts '. »

On s'était attendu à voir l'empereur de Russie dans la capitale

du monde chrétien en même temps ^ue le roi de Prusse : mais ce

prince n'y vint pas.

La rigueur dont il avait usé à l'égard des Jésuites préoccupait

alors les esprits. Nous devons exposer les motifs et la suite de

cette persécution.

Depuis que les Jésuites avaient été attirés à Saint-Pétersbourg

par Paul I", qui solUcita un Bref en leur faveur, ils s'y trouvaient

en assez grand nombre *. Ils y avaient bâti un vaste collège, où le

général demeurait avec plus de trente religieux de différentes na-

tions. Les études y étaient sur un meilleur pied que dans le reste

de l'Empire, et les familles les plus distinguées de la Russie y en-

voyaient leurs enfans. Chargés de desservir l'église catholique, ils

se recommandaient par leur zèle dans le ministère comme dans

l'éducation. Mais la Bulle du y août 1 8 14, donnée pour le rétablis-

sement de la Société, déplut au gouvernement : on ne souffrit

point que le général, que Pie Vil venait de rappeler, se rendît

en Italie, dans la crainte apparemment que les Jésuites de Russie

ne se trouvassent dépendre d'un général qui résiderait eji pays

étranger. On surveilla Ipur correspondance, on épia leurs ac-

tions, on contraria les travaux de leurs missionnaires en Sibérie

et dans les nouvelles colonies , le long du Volga , dont ils étaient

chargés. Les protestans et les Grecs s'unissaient pour les perdre. Le
prince Gallitzin , ministre des cultes , ayant appris , au mois de

i I

^
M. AHi>ii(l, Hi,t. ,]„ pape ['i,. Vil , I. ,, p. r).'3(i,

- Ami (Ir l:i lelipion , I. (! , p. 7,-i).
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décembre i8i4> <I"e son neveu Alexandre Gallitzin, élevé au col-

lège des Jésuites, sélait fait catholique, retira aussitôt le jeune

prince de cette maison pour le placer parmi les pages de l'empe-

reur. Le général des Jésuites, mandé chez le ministre
, qui lui

adressa de vifs reproclfes, se justifia en donnant les détails de

cette conversion spontanée; mais il n'apaisa point le prince, qui

fit à l'empereur un rapport défavorable, et ne dissimula point

son désir de voir les religieux expulsés de Saint-Pétersbourg.

Quelques conversions de dames russes achevèrent d'irriter ceux

qui les voyaient de mauvais œil; et, en les peignant à l'autocrate

comme des perturbateurs, on obtint un oukase du i" janvier 1816

où Alexandre déclara que les Jésuites, tolérés sous son aïeule, ayant

cherché à faire des prosélytes, ne méritaient plus d'être protégés

,

qu'ils seraient en conséquence renvoyés sur-ïe-champ de Péters-

bourg, et que l'entrée des deux Capitales leur serait interdfte.

L'ordre impérial reçut immédiatement son exécution. On fernui

le collège des Jésuites, on rendit les élèves à leurs familles, et un

conduisit les religieux hor.s de la ville.

Ce premier coup ne fut que le prélude d'autres mesures a<^-

vères*. Les évêques et les prêtres de l'Église gréco-russe voyaient

avec dépit des hommes qui l'emportaient sur eux en lumières i>t

en zèle ,
qui s'attiraient la confiance et l'estime par la régularité de

leur conduite et la solidité de leurs instructions. Le voisinage de

tels ouvriers offrait un sujet de comparaison peu flatteur pour le

clergé schismatique : de là des plaintes fréquentes, appuyées pni

lesprotestanset les incrédules, également déclarés contre un corps

qui avait été si utile à l'Eglise. Elles déterminèrent le ministre des

cultes à soumettre à l'empereur un rapport qui concluait au ren-

voi de tous les Jésuites, avec défense de rentrer en Russie sous

aucun prétexte. La florissante académie qu'ils avaient à Polocz

devait être supprimée, ainsi que les écoles qui en dépendaient. On

devait saisir leurs biens meubles et immeubles. On devait trans-

porter les religieux sans délai au-delà des frontières et- aux frais du

gouvernement. Les Jésuites nés en Russie, et non encore ordonnés,

pourraient rester s'ils voulaient quitter la Compagnie; ceux qui

avaient fait leurs vœux pourraient recourir au saint Siège pour être

admis dans un autre ordre religieux, ou rentrer dans le clergé sé-

culier. Le aS mars 1820, l'empereur approuva toutes ces disposi-

tions, en Recommandant toutefois de veiller à ce que l'âge et les

infirmités obtinssent dans cette circonstance les égards et les mé-

iiagemens que réclamait l'humanité. Ainsi furent proscrits, d'un

miroc

au ciel

voJreJ

qu'il
1]

» Ami de la religion , t. 2J, p. 58o.
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trait de plume, trois cent cinquante religieux, qu'on renvoyait sans

dédommagement pour leurs biens confisqués. Ainsi furent enle-

vés au métropolitain catholique des auxiliaires que la pénurie des

prêtres ne lui permettait pas de remplacer dans les paroisses. Ainsi

furent éteints des foyers d'instruction où la civilisation aurait pu

s'allumer en Russie pour répandre de vive%lumières sur ce vaste

'"•*-". 1 1 •pays. ."-'-^ .-:•--..-.

Il n'est pas hors de propos d'ajouter que le prince Gallitzin,

qui avait molesté puis fait renvoyer les Jésuites, tomba lui-même

quatre ans après dans la disgrâce de l'empereur.

L'empereur d'Autriche témoigna lessentimens les plus favora-

bles aux Jésuites expulsés de Russie. Comprenant combien ils se-

raient utiles pour la religion et les études, il leuir assigna des ré-

sidences en Gallicie
,
pourvut à leur entretien, et mit à la charge

du gouvernement les frais des églises et des écoles. Mais les illu-

minés, qui conservaient une grande influence en Allemagne et

mêmcien Autriche, ne virent pas sans inquiétude que les Jésuites

eussent été reçus en Gallicie et qu'on eût confié des collèges à

ceux de ces religieux qui avaient été bannis de l'empire russe. Ils

circonvinrent les ministres, répandirent des alarmes chiméri-

ques
,
que les indifférens , les protestans et les canonistes partisans

des réformes de Joseph II, ne manquèrent pas d'accréditer, et ob-

tinrent en 1822 qu'au lieu d'admettre les Jésuites dans le collège

ïhérésien, à Vienne, on leur préférât les Piaristes ou Pères des

écoles pies, que les illuminés redoutaient moins.

La célébration d'un concile est, dans l'état actuel de l'Eglise, un
événement si rare que celui qui eut lieu dans les Etats de l'empe-

reur d'Autriche, à la fin de 1822, excita un vif intérêt dans le

monde catholique '.

Le prince Alexandre de Rudna et Divek-Ujfalu
,
primat de

Hongrie, placé au mois de décembre 1819 sur le siège métropo-
litain de Slrigonie, avait songé dès-lors à arrêter les progrès de
l'irréligion et de la corruption des mœurs , et à rétablir l'ancienne

discipline dans le clergé séculier et régulier, parmi le peuple et

dans les écoles. A l'exemple de ses prédécesseurs, il crut qu'un
concile national aurait pour résultat de raffermir la discipline

ébranlée, de réparer les maux du sanctuaire, d'extirper les abus
introduits dans le troupeau ou même parmi ses guides, de rendre
au clergé plus de vigueur , de régularité et de confiance , de pour-
voir enfin à tous les besoins de la relisio*». L'empereur (l'Autriche,

'"I r 1 • •qu 11 pria d autoriser les prélats du royaume à se réuiiii' sous sa

' Ami dt' I.» ulli^i ,11, t. T)", |). 9.-^.
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présidence dans la ville de Presbuurg, agréa sa demande «t lui

adressa, le a3 mars i8ai , un rescrit à cet effet. "
,

Le primat paraît avoir soumis à l'empereur les diverses ma-
tières dont les évéques devaient s'occuper*. D'après le rescrit

impérial, le concile aura pour objet : i» les moyens de rétablir

les mœurs, de réforn^r la discipline du clergé et l'éducation de

la jeunesse; a*' l'uniformité de doctrine et de méthode à introduire

dans les séminaires épiscopaux; 3° la pacification des différends

<^ntre les professeurs de théologie dans l'Université royale de Pestli;

4" la nécessité d'adapter à l'état actuel de l'Eglise les statuts des

ordres religieux ;
5° la nouvelle édition à publier de la Bible hon-

groise, donnée autrefois par le jésuite Kaldi, version dont les

exemplaires manquaient et qui avait besoin d'être revue et corri-

gée ;
6° les accroissemens à procurer à l'Institut de Vienne pour

assurer une éducation plus distinguée à dix prêtres de Hongrie;

^° In réduction des messes fondées dans les monastères supprimés

et dont [e fonds de religion ne faisait acquitter qu'une petite^artie,

en sorte que le clergé des paroisses était grevé d'une charge très-

pesnnte; 8° une meilleure distribution des sièges et des tribunaux

ecclésiastiques, en calquant sur les lois du pays les formes que

ces tribunaux auront à suivre. Le rescrit engage le primat à faire

en sorte que ces divers points soient traités avec maturité, et que

le concile soit terminé le plus tôt possible. La résolution adoptée

sera envoyée à l'empereur pour obtenir sa ratification.

L'archevêque deStrigonie, en annonçant la prochaine célébra-

tion du concile aux évéques, les invita à convoquer d'abord leurs

«ynodes diocésains, afin de préparer avec leurs chapitres et les

anciens de leur clergé ce qui devait être l'objet des délibérations

des Pères. Il les exhorta à implorer la grAce du Saint-Esprit sur

cette sainte assemblée, en célébrant tous les jours la messe, en

indiquant des prières publiques, et en prescrivant un jeûne tons

les samedis au clergé séculier et régulier. Les synodes eurent lieu

dans la plupart des diocèses: mais les délais qu'éprouvèrent quel-

ques-unes de ces réunions empêchèrent que le concile ne s'ouvrît

au mois de mai 1822, comme on l'avait projeté. Le primat en

indiqua l'ouverture pour le dimanche 8 septembre, jour même de

la Nativité de la sainte Vierge. Les prélats qui auraient des raisons

légitimes de se dispenser d'y venir devaient donner leur procura-

tion à un ecclésiastique.

Le concile s'ouvrit à Presbourg, le 8 septembre, dans réglisc

de Saint-Sauveur, qui est contiguë au palais primatial. Il s'y

' Pro juin i«'gi« iiposlolici. ( Expressions qui onl Uni de nous (-lonner.
)



^n ,85,]
DE l'Église. — liv. ei. 213

trouva deux archevêques, dix-neuf évêques, duiit huit in partibns

iiijid. ou élus ', trois vicaires-généraux, quatre grands -prévôts de

chapitres, douze abbés ou prévôts de monastères, seize députés

de chapitres, huit professeurs ou directeurs d'établis& tns

d'éducation, treize reUgieux et six fondés de pouvoir pour des

absens, c'est-à-dire vingt-un prélats et soixante-deux députés du

second ordre.

Le primat fit l'ouverture du concile par un discours latin*. Use
félicita de voir une si sainte et si vénérable assemblée, et rendit

compte des motifs qui la lui avaient fait désirer. Le relâchement

de la discipline, les efforts de la licence et de l'impiété pour trou-

bler la paix de l'Eglise de Hongrie, les abus et les désordres que
le malheur des temps avait amenés , la nécessité de prendre des

mesures sur des objets qui importaient au bien delà religion , telles

étaient les principales raisons qui avaient provoqué ce concile,

à l'imitation de ce qui s'était passé dans les temps antérieurs. En
effet, les archevêques Olaûs, Forgacz, Pazman, Loz, Lippay, avaient

tenu à diverses époques des conciles , et le prince de Kudna
s'applaudit de marcher sur leurs traces. 11 témoigna sa reconnais-

sance à l'empereur, qui avait permis qu'on tînt l'assemblée. 11 loua

le zèle avec lequel les prélats s'étaient portés à préparer et à favo-

riser les travaux du concile. Après avoir précisé les objets sur les-

quels allaient rouler les délibérations, «Comme ces objets qui doi-

vent nous occuper, dit-il, sont tels que les uns peuvent à peine,

dans la présente discipline, être définis en concile sans l'interven-

tion du saint Siège, et que les autres, touchant à l'administration

extérieure, ont besoin de la sanction royale, nous apporterons à

les traiter une modération qui conserve l'autorité et la dignité de

l'une et de l'autre puissance, comme étant souveraines et indé-

pendantes l'une de l'autre, et devant donner à nos décrets syno-

daux plus de force et d'efficacité. •

Les matières ayant été préparées d'avance dans les réunions
du clergé et dans les synodes diocésains, le travail exigea moins
de temps. 11 fut d'ailleurs élaboré dans six commissions. La

Il faut se rappeler que , bien que les envuiilssernens des Turcs aient fait paK^e^
s-iiisleurdominalion d'anciens sièges dont 1« Hongrie compreiuiit le territoire , le*
rois de Hongrie n'ont pas cessé de conlérer les titres de ces sièges. Ils les donnent
(irchnaneuienl à des chanoines qui occupent en même temps quelque eliarge ihms
I lilat. Mais ce titre n'emporte avec lui ni revenu, ni juridiction : il procure seule-
nient le privilège de porter les orneinens Opiscopatix , et ih: prendre lang iminédia-
tenienl apiès les èvèques qui ont dos diocèses. Ceux-ci tMroiveul des Miilles du l'oii-
lite romain et sont sacrés; l...s antres ne sont qu'élus , *et on les distingue par lenom d tIccU. Ainsi l'èvèque de Novie, ville qui se trouve aujourd'hui »ou» lu doffli-
n,.tiou (iirque, est un évèqiie <;/(t<«.«.

•^ Ami de la rell^'ion
, i, Tiô, p. 2»,'),
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preniière eut pour objet les devoirs des évéques, la discipline

(lu clergé séculier, l'éducation des séminaires et des écoles publi-

ques, les sources de la corruption des mœurs et les moyens d'y

remédier. La seconde prit des moyens pour que la traduction

hongcpise de la Bible fût faite avec soin. La troisième s'occupa

de l'accord à établir entre l'enseignement théologique de l'Univer-

s'iié royale de Pesth et celui des séminaires épiscopaux. On pour-

vut à l'uniformité de l'enseignement en indiquant les livres clas>

niques dont les professeurs de théologie se serviraient pour tous

les genres d'étude; et, afin de réprimer l'amour de la nouveauté,

on prescrivit une profession de foi catholique que les professeurs

feraient avant d'entrer en fonctions, et on leur traça des règles

qu'ils ne pourraient franchir dans les diverses parties de l'ensei-

gnement. La même commission pourvut aussi à l'entretien de dix

élèves hongrois, qui seraient envoyés à l'Institut formé pour les

prêtres à Vienne, institut dont il fut question comme d'une école

où on se livrait à des études plus approfondies sur les matières

relatives aux sciences ecclésiastiques. La quatrième eut pour but

une organisation plus uniforme des tribunaux ecclésiastiques et

la réduction des fondations dont les ordres supprimés se trouvaient

chargés : elle chercha à concilier, sur ce derniei* point, le respect

pour les fondations avec l'intérêt dû à des pasteurs vénérables. La

discipline du clergé régulier et les changemens à y introduire pour

rendre les religieux plus propres à se livrer à l'éducation furent

l'objet de là cinquième commission. On désir; i^ le rétablissement

des Jésuites, dont on appréciait autrefois les services dans le

royaume, principalement sous le rapport de l'éducation de la jeu-

nesse, et qui en plusieurs endroits n'avaient pas été suffisamment

remplacés. Enfin la sixième commission devait discuter les ques-

tions qui s'élèveraient sur le synode même. Sur tous ces poiuts,

on arrêta des mesures fort sages : l'accord des sentimens et l'una-

nimité des vues accéléraient beaucoup les résultats.

Le comte Ladislas Esterhazy, évêque de Rosnau, prononça un

discours dans la seconde session du concile, le 29 septembre:

après avoir exposé les maux de l'Eglise de Hongrie, il exhorta les

prélats à y porter remède '. On lut les décrets précédemment

adoptés dans les assemblées générales, et ils reçurent une appro-

bation solennelle.

La troisième session eut lieu le 6 octobre. L'évêque d'Albe-

Koyale, Joseph Kopacsy, fit le discours où il parla sur la force

d'esprit et la constance nécessaires aux évêques. On approuva

iiussi plusieurs décrets dans cette session.

i .liiii le 11 rt ligion , l. Sfi, p. 41.



^AD 18931 ^^ L'éoLISE. — LIT. CI. tM
La quatrième »e tint le iG octobre : on avait réservé '^-^or ce

dernier jour un décret Irès-étendu sur la discipline, pré| < par

la première commission. Le primat passa en revue les principauxv

objets traités dans le concile. Les traits offensans dirigés contre

cette vénérable assemblée par des hommes frivoles et l'opposition

violente des ennemis de la religion ne l'ont pas empêchée, dit-il,

(le travailler avec ardeur au bien de l'Eglise et de l'État. Il

iijoute que le concile est redevable de son heureuse issue à la pro-

tection de la Sainte-Vierge , la grande patronne des Hongrois. Il

félicite les Pères de leur zèle et témoigne sa gratitude aux habitans

dePresbourg,qui leur ont accordé une hospitalité généreuse. L'ar-

chevêque de Golocza, Pierre Klobusiczky
,
prit la parole après le

primat. Il loua la sagesse du président et des évéques, dit que

l'important désormais était d'exécuter les décrets du concile, et

exhorta les prélats à s'armer de courage contre les obstacles qui

pourraient se présenter. Le concile finit par les acclamations usi-

tées : la première à Pie Vil, notre bienheureux pape et seigneur,

souverain Pontife, chef visible de tEglise , athlète de la foi, vain-

queur par son courage apostolique. Les autres acclamations furent

adressées à l'empereur, aux membres de sa famille, au président

et aux Pères du concile.

Entre les Turcs, voisins de la Hongrie, et les chrétiens de la

Grèce se poursuivait alors une lutte dont le résultat devait être

l'affranchissement de cette contrée. L'Etat de l'Eglise, qui fut de

tout temps le refuge des malheureux et des opprimés, servit d'a-

sile aux Grecs persécutés et fugitifs *. Il arrivait journellement à

Ancône des vaisseaux portant des habitans des îles de l'Archipel.

Cent onze personnes , échappées au massacre de Ghio , furent re-

çues en 182Î au lazaret de cette ville. Les réfugiés ne reconnais-

saient point l'autorité du nouveau patriarche que le sultan avait

mis à la place de Grégoire, massacré à Constantinople, et ils té-

moignaient le désir de se réunir à l'Eglise romaine. L'esprit de

charité que les autorités papales montraient à ces malheureux
était bien propre à toucher leur cœur, et, à en juger par l'im-

pression que tant de bienveillance devait produire, on pouvait

espérer que l'Eglise catholique gagnerait de ce côté des enfans

qui la consoleraient des pertes qu'elle essuyait ailleurs.

Il ne tint pas aux révolutionnaires d'Espagne que ce rc^yaume
ne lui fût ravi.

On pressait les évêques de donner des Pastorales en faveur de
la constitution, et ils s'efforçaient de concilier leurs devoirs et

' Ami de la religion, t. 5a, p. 367.
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leurs tentimeiis avec cette exigence. « S'il est vrai, dit 1 evêque de

Ségovie, que la constitution n'est pas contraire à la religion, il

n'en est pas moins constant que ses partisans et 8<;s défenseur!»

favorisent trop souvent l'impiété par des discours et des écrits

dont les pasteurs ont à gémir. » ^

Nous avons parlé de l'exil de l'archevêque de Valence et de

l'évéque de Tarazona. M. J.-X. de Vriziag de Sada, évéque de

Panipelune, à qui on reprochait d'avoir quelques-uns de ses

neveux avec le général Quesada, fut contraint, à l'âge de ^5 ans,

d'aller rejoindre en France ses collègues précédemment bannis.

On vit sur ce sol hospitalier M. Jacques Creuz, évêque de Mahon

,

transféré à l'archevêché deTaragone; l'évéque d'Urgel ; M. Manuel
Uenito et Tabernero, évéque de Solsone. M. Grégoire Cernedo de

la Fuente, évoque d'Oviédo, subissait, comme ennemi du régime

constitutionnel, la double peine du bannissement et de la confis-

cation de ses biens. M. Raphaël Vêlez, de l'ordre des Capucins,

évéque de Ceuta, auteur d'une Apologie de l'autel et du trône j se

voyait l'objet de décrets rigoureux. M. Ildefonse Canodo y Vigil

,

évéque de Malaga, dut chercher un refuge à Gibraltar, et l'évéque

d'Orihuela un psile à Rome.
Dans la nuit du 5 au 6 septembre 1822, on arrêta à Barcelone

vingt-deux ecclésiastiques ou religieux, et on les embarqua sans

qu'ils sussent où on voulait les conduire. Le midi de la France,

ouvert aux proscrits espagnols, recueillait chaque jour des prêtres

et des religieux persécutés. Le nombre de ces derniers "fugitifs ne

put qu'augmenter en conséquence d'un décret des Cortès, sanc-

tionné pajr Ferdinand VII, le i" décembre 1822, et qui suppri-

mait tous les couvens placés dans les lieux où il n'y avait pas plus

de 45 habitans. Le P. Cyrille Alameda, général des franciscains et

prédicateur du roi, arriva le 3o décembre à Rayonne.

L'audace des révolutionnaires méconnaissait l'autorité même
du saint Siège.

La congrégation del'Index avait condamné, au mois d'août 1822,

plusieurs ouvrages espagnols favorables au nouveau système, et

et notamment ceux de J. A. Liorente, successivement secrétaire

de l'Inquisition en 1789, grand-vicaire de Calahorra, chanoine de

Tolède, conseiller d'Etat sous le règne éphémère de Joseph Biio-

iia parte, et auteur d'écrits qui respiraient l'erreur et le schisme.

Tous les ouvrages condamnés tendaient, d'une manière plus ou

moins directe, à renverser l'autorité de l'Eglise et à effacer lu

religion dans l'esprit des peuples. Le décret de l'Index ayant été

envoyé en Espagneavoc un lirt'f du 26 septembre, le député Canga

le lénonç.i, le \/\ novembre, aux Curies comme attentatoire à la

f.im.
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«ouveraineté nationale. Il demanda que des mesures tussent prises

pour empêcher la circulation du Bref et pour que Ton fit - les

sommations les plus éner«|;iques à la cour de Home, a(in qu'elle

comprît bien , une fois pour toutes, ({u'elle ne doit point sortir de

ses attributions avec une nation qui connaît ses droits et qui saura

les soutenir. » La majorité ne manqua pas de sanctionner ces deux

propositions, le a5 novembre, et le gouvernement fut ainsi in-

vité tant à mett re obstacle à la circulation du Bref qu'à notifier

au nonce à Madrid, et même au Pontife romain, que le saint Siège

tenterait vainement quelque entreprise contre l'honneur de la na-

tion espagnole*. Le ministre de l'intérieur publia, en effet, le

5 janvier i8a3, pour supprimer le décret de l'Index, une circu-

laire où il était dit que « la cour de Rome s'arrogeait un droit qui

n'avait jamais été toléré en Espagne, » comme si le saint Siège n'a-

vait pas de tout temps censuré des livres *.

Le nonce apostolique était le prélat Jacques Giusliniani , ar-

chevêque de Tyr, que sa prudence et son habileté ne recomman-

daient pas moins que sa piété et son zèle. Voici ce qui arriva.

Joachim-Laurent de Villanueva, chanoine de Cuença, cory-

phée du jansénisme en Espagne, ayant été nommé le 3i août 1822

ministre plénipotentiaire de Ferdinand VII près le saint Siège

,

M. Aparici, chargé d'affaires du roi catholique, annonça cette

nomination à Consaivi, le 23 septembre*. Le cardinal, dans une

réponse confidentielle du 1" octobre, en fit sentir l'inconve-

nance. En effet, Villanueva, étant député aux Coriès de i8ai

,

y avait fait des motions sur les affaires ecclésiastiques, et y avait

émis des principes qui ne pouvaient lui mériter la confiance du

Pontife romain. Il était d'ailleurs auteur des Lettres de D. Rock
Léal

y qui avaient été condamnées, l'année précédente, par la

congrégation de l'Index. Bien loin que de pareils antécèdens le

rendissent propre à renouer et à maintenir les bonnes relations

entre l'I-ispagne et le pape, l'honneur du saint Siège se fut trouvé

compromis par un tel choix. Consaivi espéra que sa réclamation

secrète déterminerait le gouvernement espagnol à revenir sur une
nomination si inconvenante.

On s'était flatté que cette dépêche arriverait à Madrid avant le

départ de Villanueva; mais on apprit qu'il était parti pour Rome.
Consaivi chargea alors le représentant dii saint Siège à Turin de
voir le ministre espagnol, lorsqu'il traverserait cette ville, pour lui

iinnoncer avec égards que le pape avait exposé à Ferdinand VII
l;ès raisons qui lui faisaient juger peu opportun qu'il fût accrédité

Ami (li; 1.1 icligl,,!!, t. r, j, ,.. ,^|. î 11,1(1., p. 3P5. — .'
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à Rome , et pour l'engager à suspendre son voyage jusqu'à la ré-

ception de nouveaux ordres de Madrid. Au lieu de taire cette

communication, Villanueva la rendit publique; puis il alla le

i4 novembre de Turin à Gènes, <ui , sur sa demande, l'envoyé du

saint Siège lui transmit par écrit ce qu'il lui avait dit de vive voix,

en lui recommandant encore le silence sur cet incident.

Le ministère espagnol ne répondit même pas à la réclamation

confidentielle du i^"" octobre, et, lorsqu'il apprit ce qui était ar-

rivé à Turin, il chargea M. Aparici de déclarer qu'on avait

nommé M. Villanueva avec une pleine connaissance de son mé-
rite et de ses vertus, que le refus de le recevoir était une injure

faite à la dignité du gouvernement espagnol, et qu'elle forcerait

Ferdinand VJI à éloigner le nonce de Madrid.

A la note que M. Aparici lui adressa dans ce sens le 27 dé»-

cembre, Consalvi fit, le i**" janvier iSaS, une réponse étendue.

Le saint Père, y était-il dit, aurait pu s'étonner qu'on lui envoyât

comme ministre un ennemi déclaré : il s'était cependant borné à

des représentations générales, auxquelles on ne répondit pas à

Madrid, où l'incident fut rendu public avec des réflexions inju-

rieuses pour le saint Siège. Tout souverain a droit de refuser un

ambassadeur qui lui serait désagréable, et c'est une étrange ma-
nière d'entretenir des relations d'amitié que d'en confier le soin

à un homme qui s'est mis en état d'hostilité avec l'autorité auprès

de laquelle on l'envoie, à un homme qui, loin de se présenter

comme médiateur, s'est annoncé par ses opinions et par.ses écrits

comme disposé à susciter la haine et la discorde. Le ministère es-

pagnol aurait dû se rappeler les égards dont le saint Siège a cou-

tume d'user pour le choix des nonces en Espagne, en faisant con-

naître d'avance les trois sujets sur lesquels se portent ses vues,

afin que le roi indique celui qui lui sera le plus agréable : cette

déférence du Pontife romain méritait sans doute quelque retour.

Le gouvernement espagnol a récemment reconnu lui-même dans

les autres souverains le droit de refuser la personne d'un mi-

nistre déjà arrivé à sa destination , et il n'a point rompu avec la

cour près de laquelle ce ministre était envoyé. Le pape doit jouir

<lu mêiiie droit : ce serait surtout une mesure aussi fâcheuse que

précipitée, de renvoyer son nonce uniquement parce qu'il a ex-

posé à Ferdinand VU , dans des termes pleins d'amitié , son désir

d'ai'oir à Rome un ministre propre à maintenir l'union entre les

deux coufs, et non un homme trop signalé par son éloignement

pour le saint Siège. »

La dépêche de Consalvi ne détourna point le ministère espa-

gnol d'envoyer, le aa janvier, ses passeports au nonce aposto-
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lique. Dans une lettre du 24 , ce prélat non-seulement insista sur

les considérations politiques déjà développées par Consalvi, mais

émit des observations très-sages sur les écrits de Villanueva et sur

le droit qu'a le saint Siège de condamner les livres erronés. Le

28 janvier, il quitta Madiiil et alla séjourner a Bordeaux.

Par réciprocité , M. Aparici reçut ses passeports au mois de

février. Seulement on lui annonça qu'il pourrait laisser à Rome,

ou qu'on pourrait y envoyer de Madrid , un agent chargé de l'ex-

pédition des affaires ecclésiastiques.

La révolution persécutrice ne reculait pas devant l'effusion du

sang. Toutefois nous nous bornerons à citer l'attentat sacrilège

consommé sur la personne de François Strauch, évêque de

Vich. Il rappelle les massacres de Paris en septembre
1 792.

François Strauch, né à Tarragone en 1760, d'un capitaine

suisse au service de l'Espagne et d'une Catalane, fit ses premières

études à Saragosse '
,

puis entra dans un monastère de francis-

cains de l'île de Majorque, où son père se trouvait alors avec son

régiment. Son noviciat et ses études développèrent sa ferveur et

ses talens. Il professa la philosophie dans une maison de son ordre,

et enseigna ensuite la théologie, pendant vingt-cinq ans, à l'Uni-

versité de Palma. A cet emploi le P. Strauch joignait la prédi-

cation , la pratique des bonnes œuvres et une vie pauvre. Versé

dans les sciences, il dressa une carte topographique de Ma-
jorque, qui est estimée. Aumônier d'un régiment pendant la

guerre contre Napoléon , il exposa souvent sa vie pour secourir

les blessés sur le champ de bataille : ses vêtemens furent une fois

percés de balles. A cette époque, il publia un Discours sur Vin-

fluence de la religion dans la carrière des armes. Les Mémoires

sur le jacobinisme par l'abbé Barruel n'étaient point connus dans

la Péninsule : il les traduisit en espagnol, et blessa ainsi les en-

nemis ouverts et cachés de la religion. Un ouvrage savant en fa-

veur des immunités ecclésiastiques ajouta à leur haine. En 181
1

,

le P. Strauch rédigeait à Majorque un journal où il combattit les

doctrines irréligieuses. Son zèle lui suscita des traverses : il de-

meura même neuf mois en prison , déclinant toujours la compé-
tence des juges civils sur des matières spirituelles. Rétabli sur le

trône de ses pères, Ferdinand VII nomma le P. Strauch à l'évêché

de Vich , en Catalogne , en lui faisant entrevoir qu'il resterait peu
de temps dans un diocèse hors de proportion avec ses talens :

l'humble franciscain répondit que, si une fois il contractait al-

liance avec une Eglise, il ne pourrait la rompre. Eveque,il con-

• Ami de la religion, t. 5;, p. 73.
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tinua de mener la vie d'un religieux et garda son habit; il taisait

ses visites à pied et prêchait souvent. Le zèle avec lequel il s'op-

posa à la publication d'un livre dangereux pour la foi lui attira des

contradictions. Aux jours d'épreuve, l'évêque de Garcassonne

l'invita à venir dans son diocèse: mais il ne voulut point se sépa-

rer de son troupeau , et resta en Espagne. Tant que le roi ne prêta

point le serment à la constitution des Cortès,il refusa de le prê-

ter : il était même dès-lors préparé à la mort; mais sa réputation

et ses vertus en imposèrent aux révolutionnaires, qui se conten-

tèrent de maltraiter son grand-vicaire en sa présence. Depuis,

Ferdinand YI[ ayant prêté serment à la constitution , le prélat ne

fit pas difficulté de suivre l'exemple de son souverain, sans croire

toutefois que cet exemple l'autorisât à faire ce qui était contraire

à la loi de Dieu ou aux règles de l'Eglise. En conséquence, il re-

fusa de publier le décret du -iS octobre 1820 qui soumettait les

réguliers aux ordinaires. Ce refus le fit traîner dans la citadelle

de Barcelone. Traduit devant les tribunaux, il fut condamné à

mort, appela de cette sentence, et fut absous par d'autres juges.

On ordonna seulement sa translation à Tarragone, où il devait ré-

sider. Le prélat partit, accompagné d'un prêtre et d'un religieux,

sous l'escorte d'un détachement de troupes. Quand on fut arrivé

à Ordalt, le commandant fit descendre l'évêque de voiture, et lui

tira un coup de pistolet à bout portant. Le prêtre et le religieux

eurent le même sort. Cette scène tragique se passa le 1 6 avril 1823.

L'intervention française ne tarda point à suspendre les maux
qui désolaient l'Espagne et le Portugal. La régence, établie à

Madrid jusqu'au retour de Ferdinand VII, dont les factieux s'é-

taient emparés, écrivit au nonce apostolique une lettre où elle dé-

plorait le passé, et urtout l'orgueil et l'irréligion avec lesquels on

avait traité les affaires ecclésiastiques, l'expulsion scandaleuse du

représentant pontifical et l'interruption des relations avec là saint

Siège '. Elle rendait hommage à la sagesse et à l'esprit de paix de

l'archevêque de Tyr, et lui témoignait le désir de voir se renouer

au plus tôt les anciens rapports entre la nation espagnole et le Pon-

tife romain. Le prélat Giustiniani félicita la régence de ses senii-

inens, et lui promit que le chef de l'Eglise emploierait toute son

influence pour rendre à la religion son autorité, à l'Etat sa tran-

quillité, réprimer les passions et dissiper les élémens de discorde.

Celte lettre, pleine de dignité et de sagesse, ne précéda que de

quelques jours le départ du nonce, qui quitta Bordeaux Ie4 j"'l'

let i8îi3, pour retourner à Madi id.

* Aini <lr la tuii^ii »n '!, 1'. 7>
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Il nous faut décrire i une dernière scène d'horreur.

Au mois de juillet i8.23, don Mendez Vigo^^ gouverneur de la

Corogne, fit transférer un grand nombre de prisonniers de lo-

prison Royale au château Saint-Antoine. Dan» la nuit du aa, on'

fit ensuite sortir de la citadelle et on mit à bord d'un chasse-

marée de Séville cinquante-un de ces prisonniers , ecclésiastiques^

religieux et militaires, etc. Le chasse marée était appelé (circon-

stance remarquable ) le Christ des affligés. On dépouilla ces mal-

heureux de leurs vêtemens , et on le^ mit à fond de cale. Le 7.6 y

le bâtiment, où se trouvait un commissaire du gouvernement

avec des miliciens , sortit de 1 1 baie et mit en mer. A trois lieues

du port, le commissaire fit monter vingt de ces prisonniers, et

leiir annonça qu'on allait les faire passer à bord d'une embarca-

tion qui était en vue. On les attacha deux à deux. Aific préparatifs

qui se faisaient , aux traitemens et aux propos dont ils étaient

l'objet, les captifs entrevirent leur sort. Un de ces malhenreux »

dans son désespoir, fit un mouvement pour se jeter sur le com-
missaire. Alors tous les hommes de l'escorte fondirent sor le»

prisonniers, les percèrent de coups et les jetèrent à la mer. Le»

trente-un qui étaient restés à fond de cale en furent extraits un à

un. Le commissaire se tenait à l'écoutille, leur ordonnait de pas-

ser à l'avant, et pendant le trajet on les irécipitait dans les tlots».

Un des prêtres entonna le Misei^.-?,. Ces malheureux luttaient;

f^ontre la mort au milieu des eaux , tandis que leurs bourreaux

chantaient des airs patriotiques. Une des victimes nageait et me-
naçait d'échapper : on mit un canot en mer, et à coups d'aviron»

on força l'infortuné de se noyer. On se partagea ensuite les dé-
pouilles des victimes, et on rentra à la Corogne le 24 j"»^l<«* Tels

<itaient les horribles passetemps des révolutionnaires.

Dieu abrégea leur règne. On vit alors revenir lesévêques, le»

prêtres et les religieux exilés , tandis que Villanueva, occasion
d'un si grand scandale, se retirait en Angleterre. Il en fut de
même pour le Portugal.

Au moment où l'ordre ecclésiastique retrouvait quelque stabi-

lité en Espagne, il paraissait se régulariser dans une partie de lu

Suisse. .

"

Des négociations n'avaient pas cessé d'avoir lieu relativement à

l'abbaye deSaint-Gall. Quoiqu'il répugnât à Pie VU qu'on ne ré-

tablît pas sur sej anciennes bases cette abbaye, qui avait joui pen-
dant tant de siècles d'une juridiction quasi-épiscopale et rendu de
si grands services à la religion, il finit par céder, et accorda l'é-

rection de l'église abbatiale de Saint Gall en cathédrale, et son
union œqitè pri/irrpn/ifrr avec celle de Coire. I-a nonciature de
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Lucerne discuta alors avec le conseil d'administration les con-

ditions de lerection du nouvel évéché. Le i4 mai iSsS, ce conseil

adressa une supplique au Pontife romain pour qu'il daignât sanc-

tionner par une Bulle les articles convenus, qui furent en même
temps communiqués au petit conseil. La bulle Ecclesias quœ

nntiquitate, don.»éeen conséquence le a juillet 1823, porte que

l'évéque de C^ire joindra à son titre celui de Saint-Gall, et qu'il

résidera alternativement dans l'une et l'autre ville. Il y aura à

Saint- Gail comme à Goire une cathédrale, un séminaire, une

offîcialité. De plus, l'évéque de'Coire est chargé des catholiques

des cantons de Zurich, de Zuch, d'Appenzell, de Thurgovie

et d'Argovie *. Gette Bulle eut son entier effet dans les deux

cantons et diocèses de Saint-Gall et de Goire, au su et à la sa-

tisfaction, et même avec l'adhésion formelle du gouvernement

de Saint-Gall. Le grand conseil, dans les séances des a et 21 dé-

cembre, confirma tout ce que le petit conseil avait fait pour cet

objet, et le 21 juin de l'année suivante il ordonna que la Bulle

serait pleinement exécutée actuellement et à l'avenir. Ainsi il

exista dès-lors entre le gouvernement de Saint-Gall et le saint

Siège un traité, provoqué par les instances du conseil d'admi-

nistration catholique, en vertu d'un décret du grand conseil

catholique que le grand conseil cantonnai avait approuvé, sanc-

tionné par une Bulle pontificale , accepté par le grand conseil

catholique, reconnu par le petit conseil et exécuté par l'ordre du

grand conseil cantonnai.

L'évéque de Goire, pour être entré en arrangement avec le

canton de Saint-Gall, relativement à l'administration ecclésias-

tique de cette contrée, fut en butte aux récriminations du canton

des Grisons
,
qui trouvèrent mauvais que le prélat ne les eût pas

consultés sur cet arrangement '. Ils oubliaient que le siège de

Goire n'était point borné à leur canton, qu'il avait été fondé

avant !e gouvernement cantonnai, et que l'évéque ne pouvait

être astreint à soumettre l'exercice de sa juridiction à l'autoritr

civile *. Mais
,
pour mieux faire apprécier leur opposition , il faut

remonter à l'époque de la prétendue réforme. Les trois ligues,

composées alors comme aujourd'hui de plus de prolestans que tle

catholiques, s'étant réunies peu de temps après*, émirent sur

les matières ecclésiastiques deux lois, l'une du 4 avril i524,
l'autre de l'an i526'. L'article 8 de la seconde loi était ainsi conçu :

« Si, par la mort du prévôt, du doyen, d'un chanoine, de quelque

' Ami de la rcligitm . t. 4 1 , p, so3.
• Voyez ri-drsMii«, t.-, p, 1S4.
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curé et chapelain ou autre ecclésiastique, un bénéfice vient À

vaquer sur notre territoire, notre volonté est que la prébende

soit conférée à un indigène des trois ligues, et jamais à un étran-

ger. Les élections de l'évéque seront faites par le chapitre. » Un
semblable décret ne pouvait que blesser le saint Siège, qui le fit

révoquer. Il existe une convention conclue entre le nonce aposto

lique Scappi et les députés des deux ligues catholiques , en vertu

de laquelle l'article ci-dessus fut annulé en partie. Elle eut lieu à

l'époque où le territoire était occupé par les troupes autrichien-

nes; mais à peine se trouva-t-il libre que les protestans déclarè-

rent nulle cette convention , sous prétexte qu'elle avait été impo-

sée par la force, et ils prétendirent toujours la regarder comme
telle. Quand l'union de Saint-Gall et de Coire fut décrétée, il ne

paraît pas que l'on demanda
,
pour cet acte d'administration spi-

rituelle, l'assentiment du canton des Grisons. Aussi , voyant dans

la Bulle du 2. juillet i8a3 que l'évéque ne serait plus élu par le

seul chapitre de Coire, et que l'élection pourrait avoir également

pour objet un sujet étranger à leur canton , les Grisons motivè-

rent sur l'article 8 de la loi de 1^26 une protestation qu'ils adres-

sèrent, le 7 juillet de l'année suivante, à l'évéque et à la Diète

générale , insistant pour qu'on l'insérât au protocole avec tous ses

développemens et en termes injurieux pour le Siège apostolique.

Ces dissentimens ne doivent pas empéclrer de reronnaître que
la Suisse , comparée à la France, possédait proportionnellement

un plus grand nombre d'établissemens religieux, qui édifiaient

et vivifiaient tout à la fois ce pays. On y comptait quatre évêques

(Bâle, Coire et Saint-Gall, Lausanne, Sion), dix -sept églises

collégiales avec des prévôts, cent vingt couvcj s, dont cinquante-

neuf d'hommes et soixante-un de femmes, ave sept hospices de
capucins *.

Dans la Grande-Bretagne les catholiques ne cessaient de ré-

clamer contre l'injuste législation qui pesait sur eux.

En 1817, un acte du parlement leur avait facilité l'accès des

emplois militaires. L'année suivante, le général Tbornton de-

manda l'abolition des sermens sur la transsubstantiation et sur

l'idolâtrie de l'Eglise romaine; mais cette réclamation fut écartée

par la question préalable.

Le 3 mai 1819, M. Graham renouvela sa motion à la chambre
des communes : après un long débat, deux cent quarante-un

membres votèrent pour, et deux cent quarante-trois contre , en
sorte que la majorité qui repoussait l'émancipation des catholi-

' Aiiii dp la nligion , t. >;, p. î66.
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quesne fui que dt deux voix. A la cliamljre des pairs, la niême

motion , faite par lord Donoughmore et soutenue par cent six

suffrages, en rencontra cent quarante-sept contraires : c'était un«

fAcheuse différence de quarante-six voix. Le 25 mai, une motion

de lord Grey pour abolir le serment contre la transsubstantia-

tion n'en rallia que quatre-vingt-deux : cent quarante-une la re-

poussèrent le lo juin.

£n 1820, il ne fut question de rien.

Le 28 février i8ai, M. Plunkett proposa, à la place de M> Gra-

ham
,
qui était mort

,
que la cbambre des communes se formât en

comité secret pour prendre en considération les lois relatives aux

sermens qui empêchaient les catholiques de remplir divers em-

plois civils, et il insista sur le danger de ces humiliantes ex-

clusions '
. De très-vives acclamations accueillirent le résultat :

deux cent vingt-sept voix avaient appuyé la motion , combattue

par deux cent vingt-un suffrages. En conséquence de cette majo-

rité de six voix acquise à M. Plunkett, la chambre des com-

munes s'étant formée en comité secret, il L'invita à prendre six

résolutions
,
qui portaient en substance qu'on pouvait supprimer

sans péril dans la formule des sermens les passages dirigés contre

la transsubstantiation, l'invocation des saints, le sacrifice delà

messe, attendu qu'ils n'avaient rapport qu'à des croyances et

n'affectaient point la fidélité et les devoirs des sujets; que, quant

nu serment de suprématie, il convenait de calmer les scrupules

des catholiques relativement au mot d'autorité spiritiœlle employé

dans la formule, et d'expliquer qu'on entendait par là que les rois

d'Angleterre gouverneraient tous les rangs et tous les états, soit

séculiers, soit ecclésiastiques, confiés par Dieu à leur sollicitude;

qu'il était d'ailleurs à propos d'accompagner cette révocation et

cette explication de garanties pour la succession à la couronne

et pour l'Eglise protestante ". La seconde lecture du bill passa , le

16 mars, à la majorité de deux cent cinquante-quatre voix contre

deux cent quarante-trois. Le 28 mars, on présenta des pétitions

pour et contre. Une des plus remarquables était celle de quatre

pairs catholiques, le duc de Norfolk, le comte de Shrewshury,

Jles lords Petre et Arundel, les quatre seuls descendans qui existas-

sent des barons qui avaient jadis signé la grande charte : ils se

déclaraient prêts à faire le serment de suprématie, avec les mo-

difications apportées dans le bill. D'autres se prononcèrent en

sens inverse, disant que ce bill ne satisfaisait ni les droits ni la

[Conscience des catholiques, et qu'il était seulement propre à ser-

f Ami rie la irligion , l. 9-, p. 1 1 ? — ' ll)i(l., p. 1 î. .
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vir l'ambition de plusieurs d'entr'eux. La discussion s'etant établie

sur les clauses du bill , la première, relative au serment de suprc •

matie, fut adoptée par deux cent trente voix contre deux cent

seize. Le 25, M. Bankes émit le vœu qu'on exclût les catholiques

des deux chambres : deux cent vingt-trois suffrages contre deux

cent onze écartèrent son amendement. Le a7,M.Peel prétendit les

faire exclure des places de conseiller privé du roi et de juge : cent

quatre-vingt-huit voix contre cent soixante-neuf le 6rent échouer.

M. Goulburn, ayant cherché à faire interdire aux catholiques les

places de gouverneurs dans les colonies, n'eut pour lui que cent

vingt suffrages contre cent soixante-trois. La majorité était toujours

croissante en faveur du bill , dont les autres articles passèrent sans

discussion. Le a avril, deux cent seize voix contre cent quatre-

vingt-dix-sept adoptèr< at la troisième lecture; et le lendemain, le

bill, accepté par la chambre des communes, fut porté k la chambre
des pairs, où lord Donoughmore l'appuya. Mais il n'y obtint, le

17 avril, que cent vingt voix contre cent cinquante-neuf à la

seconde lecture ; ce qui ajourna les espérances des catholiques '.

Le 3o avril iSaa, M. Ganning présenta une motion pour l'ad-

mission des pairs catholiques dans la chambre haute, mesure qui

eût été comme un acheminement vers l'admission des députés

catholiques '. La majorité de cinq voix (deux cent quarante-neuf

contre deux cent quarante-quatre) qu'elle obtint s'accrut, le 10

mai, à la seconde lecture (deux cent trente-cinq contre deux cent

vingt-trois) , et à la troisième , le 17 mai , le bill passa sans qu'on

allât même au scrutin. Porté à la chambre des pairs, il y fut re-

poussé, le ai juin, à la seconde lecture, par cent soixante-onze

suffrages contre cent vingt- neuf.

Le 17 avril i8a3, M. Plunkett renouvela, dans la chambre des

communes , su motion à l'effet de modifier les lois qui prescri-

vaient des déclarations et des sermens aux catholiques; mais

M. Ganning la déclara inopportune, et deux cent quatre-vingt-

douze voix contre cent trente-deux en déterminèrent l'ajourne-

ment. Get échec n'empêcha pas lord Nugent, autre membre des

communes, de réclamer pour les catholiques anglais le droit d'é-

lection et l'admissibilité à certains emplois. Après les trois lec-

tures usitées, son bill, qui avait été sanctionné aux communes, le

3o juin, par quatre-vingt-neuf voix contre trente-neuf, fut écarté,

le 9 juillet, par quatre-vingt suffrages contre soixante-treize, lors

de la seconde lecture dans la chambre des pairs, où les évêqufs
anglicans le firent rejeter *.

• Amifle la idigion,t. 27, p. 556.-3 Id., ». 3a, p. «s.— 'Id., t. 36, p.^o';.

T. XIII. l5
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L« 1 juin, les cathuliques avaient tenu à Londres, sous la pré-

sidence du duc de Norfolk, une assemblée générale pour délibé-

rer sur leurs intérêts. On y adopta une organisation nouvelle, car

on résolut i' qu'il y aurait une Association des catholiques anglais

afin d'aviser aux moyens de les relever des peines auxquelles ils

étaient encore exposés pour cansè de religion; a* qu'il se tien-

drait tous les ans, au mois de juin , une réunion de l'Association;

que tout catholique qui souscrirait pour une livre sterling en se-

rait membre, et que les ecclésiastiques en feraient partie sans

souscrire
;
qu'un comité de cinquante membres serait choisi an-

nuellement, que les vicaires apostoliques et leurs coadjuteurs se-

raient invités à s'y joindre, que <;e comité se réunirait au moins

une fois par mois et adopterait les mesures générales; 4° qu'il y
aurait un secrétaire de l'Association. Il y eut plusieurs réunions

du comité en i823; mais elles acquirent surtout de l'importance

l'année suivante '.

11 existait aussi en Irlande, depuis le i4 avril iSaS, une Asso-

ciation catholique, dont le clergé de ce pays secondait active-

ment les progrès. Les séances étaient publiques et se tenaient le

mercredi de chaque semaine. On y observait les mêmes formes

que dans le parlement, et au besoin on nommait des comités

pour l'examen des affaires : Cette Association cherchait à détour-

ner les catholiques irlandais de toute espèce de sociétés secrètes

,

les conjurait de ne prendre part à aucun trouble, et les exhortait

à solliciter l'exercice de leurs droits par des moyens paisibles :

résignation méritoire de la part d'un peuple presque écrasé par

l'oppression des protestans. Nous nous bornerons à rappeler qu'en

Irlande le clergé catholique était dénué de toutes ressources : le

prêtre manquait souvent d'église pour l'exercice de la religion*;

il n'avait aucun revenu , et, loin de pouvoir donner aux pauvres,

il se voyait réduit à attendre sa subsistance d'une paroisse aussi

pauvre que lui *. Les rigueurs de l'ancienne législation étaient

toujours suspendues sur sa tête. Si un prêtre catholique, par in-

advertance ou par suite d'informations inexactes, mariait deux

protestans ou un conjoint protestant avec un conjoint catholi-

que , il encourait la peine do mort en vertu des lois passées dans

les sixième et huitième années du règne d'Anne. 11 encourait l'eni-

.prisonnement, par cela seul qu'il refusait de divulguer le secret

* Ami (U> la religion , i, 43« p* 289.
" Dans r.->rchev*!chë de Tiiaiii , entre Rulicii, sur crnl dix piir(iiH!<cs il n'y eu

avnit que quatre qui cnsMint des édificeii roninindes; il il y ';ii nvnit vin^^l-qiiahc

oii, Tuiile d'cdificrs, Ifs fidèles «« r«iiinist.ai«)nt ni pl^eiii tiir. (Ami du la ri'itgioii

,

t. 4o, p.347.)
* Ami dv la ivligioii, t.4o, p. iu.
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de la confession. Voué comme prôlre au célibat, il se trouvait en

const-quonce soumis à la taxe moderne, dite taxe du célibataire.

Aucune indemnité ne lui était accordée pour les services qu'il pou-

vait rendre en exerçant ses fonctions dans les établissemens pu-

blics. La loi ne reconnaissait comme valide aucun don, aucune

fondation en faveur des é{jl\,^j ou des écoles catholiques : excep-

tion d'autant plus odieuse, qu'elle autorisait les donations en far

vcur doîi dissidens proti'stans et même en faveur de l'éducation

«les enfans juifs. Voilà quelques traits à l'aide desquels on se for-

mera une idée du déplorable état de choses que l'Association ca-

tholique prétendait faire réformer. L'avocat O'Connel, l'un de ses

membres les plus actifs, poursuivit ce but avec autant de perso

vérance que d'énergie.

La situation de l'Eglise catholique était à peu près aussi pré-

caire en Ecosse (ju'en Irlande '. Dépouillée depuis long-temps de

ses biens dans le pays, elle avait encore perdu, par suite de la

révolution, la plupart des établissemens formés sur le continent

et qui lui fournissaient des prêtres. Il ne restait à la mission,

en Ecosse, que deux séminaires-collèges, l'un à Aquherties, comté
d'Aberdeen, l'autre à Lismore, comté d'Argyle; et, pour une
population de cent mille catholiques dispersés dans les deux dis-

tricts de la plaine et des montagnes, ii n'y avait qu'environ cin-

quante prêtres. Les premiers pasteurs, quoique pauvres, ne de-

mandaient rien pour eux-mêmes; mais, afin d'avoir les moyens
de perpétuer le sacerdoce dans leur patrie, ils réclamèrent en
France la jouissapce et l'administration des biens que Je clergé

écossais possédait autrefois dans ce royaume, ressource précieuse

qui permettrait d'élever des missionnaires. Ils finirent par l'obtenir.

Nos regards, que le tableau de la Grande-Bretagne vient d'at-

twster, ne rencontrent pas un spectacle plus consolant dans les

Pays-Bas.

C'est parce que le gouvernement s était établi, au mépris de la

loi constitutionnelle, juge et arbitre suprême de la discipline de
l'Eglise catholique, qu'il avait prétendu priver le prince de Bro-
glie, évêque de Gand, de sa jnriiliction; qu'il avait conféré cette

juridiction au chapitre, qui la repoussait de toutes ses' forces*

qu'il voulait contraindre le clergé du diocèse à se soumettre à ses

décisions, et qu'il privait les vicaires-généraux, les chanoines et

une foule d'autres fonctionnaires ecclésiastiques d'un traitement
qui leur était garanti de la manière la plus solennelle, par l'ar»

licle 194 fie la nouvelle constitution.

* Ami 'h* !:• K'Iigiun , l. 3i, p. i55.
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Ce gouvernement avait constamment refusé de tolérei* les res-

trictions mises au serment constitutionnel par les fonctionnaires

publics qui ne voulaient pas le prêter purement et simplement '.

Le ministre de la justice avait déclaré officiellement, le i5

mars 1817, que « toute addition ou restriction pe pouvait Être

envisagée que comme un refus formel de prôter ce serment, v

Plus tard, il toléra les restrictions verbales, mais ne permit

pas qu'on les insérât dans le texte du serment, ainsi que l'avait

exigé une décision du 18 janvier 1818, émanée de Pie VII, qui

ne voulait pas même qu'on prêtât celui de simple soumission à

la loi fondamentale, à moins que, pour éviter le scandale, on

n'insérât dans le texte de la formule, et que l'on rendît ensuite

publique la restriction suivante : • Pour ce qui concerne seule-

ment l'ordre civil, et n'est point opposé aux dogmes et aux lois

de l'Eglise catholique, apostolique, romaine. >• Dans le mois

d'avril 1819, les gouverneurs des deux provinces qu'embrassait

le diocèse de Gand ordonnèrent aux commissaires royaux de dis-

tricts de surveiller avec soin la conduite des curés et autres con-

fesseurs, durant la quinzaine de Pâques '. Ces magistrats devaient

s'informer si les prêtres refusaient l'absolution aux personnes qui,

après avoir prêté le serment prescrit aux fonctionnaires publics,

feraient une certaine déclaration jugée insuffisante par les supé-

rieurs ecclésiastiques, mais que le gouvernement protestant, juge

incompétent à coup sur, regardait comme bonne et valable pour

être admis au sacrement de pénitence. Ces commissaires transmi-

rent à leurs chefs le résultat des recherches auxquelles ils s'étaient

livrés, et peu après des confesseurs furent, en divers endroits,

sommés de comparaître devant les juges. Parmi les témoins qu'on
assignait à leur charge, les uns refusèrent de répondre aux ques-

tions du magistrat; les autres témoignèrent de l'indignation con-

tre un semblable procédé; très-peu dénoncèrent leurs confes-

seurs. Ainsi le pompeux étalage de garanties données à la Hberlé

de conscience dans la loi fondamentale des Pays-Bas aboutissait,

en dernière analyse , au plus honteux espionnage et à la procé-
dure la plus immorale.

Ce n'est pas tout. Une ordonnance concernant les procession»

publiques statua qu'à l'avenir on n'en tolérerait que deux par an

dans chaque paroisse, une à la Fête-Dieu, et l'autre au jour qui

serait fixé par les supérieurs ecclésiastiques. Le chapitre de Gand

,

invité à déterminer l'époque à laquelle cette dernière procession

t Ami de la religion , I. 5o
, p. 10. — » Id., I. ao, p. 366k
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aurait lieu dans le diocèse, répondit, comme il n'avait cessé de le

faire, qu'il n'avait aucune autorité à cet effet. Les processions,

dont on limitait ainsi le nombre, incommodaient trop sans doute

une poignée de protestans épars çà et là en Belgique; et pour

ilalter ces derniers on mécontentait tous les catholiques, qui for-

maient plus des deux tiers de la population des Pays-Bas.

Les fidèles voyaient avec douleur le gouvernement chercher

à avilir le saint ministère, en dirigeant des poursuites contre

les ecclésiastiques les plus recommandables. Ainsi l'abbé Cousi^n,

curé d'Hoogstraedt, près Furnes, et l'abbé Moënens, curé de
Saint- Denis, près Courtrai , furent enlevés à leurs paroisses et li-

vrés aux tribunaux de Bruxelles, parce qu'ils avaient, disait-on
,

blâmé en chaire le serment prescrit aux fonctionnaires publics '.

Comme il ne se trouva aucune charge contre M. Cousin, il fut

acquitté. M. Moënens, à qui on reprochait aussi d'avoir blâmé les

acquéreurs de biens appelés nationaux , se vit condamner à trois

mois de prison.

A.U mois de septembre i8ao, le gouvernement ayuni fait con-

naître aux vicaires- généraux de Gand qu'il était disposé à per-

mettre qu'on prêtât le serment dans le sens purement civil, ou
dans celui de la déclaration du 18 mai 1817 faite par le prince

(le Méan, archevêque de Mutines, le prince de Broglie, qui n'a-

vait rien tant à cœur que de concourir de tout son pouvoir au ré-

tablissement de la paix religieuse sur des fendemens solides, s'em-

pressa d'informer le saint Siège de cette ouverture *. Pie VII lui

adressa à ce sujet, le l4 octobre suivant, un Bref où il disait:

« Ayant mûrement examiné cette affaire , nous pensons que, puis-

qu'on a proposé à vos vicaires-généraux, au nom du gouverne-

ment , de permettre qu'on prête le serment dans le sens civil , ou
dans celui de la déclaration de l'archevêque de Malines, et que
le gouvernement vent consentir qu'on se serve de l'une ou de

l'autre de ces formules , lors de la prestation du serment, ce qui

est absolument nécessaire, afin qu'au moyen de la restriction con-

tenue dans la formule le serment devienne licite; dans cette per-

suasion, nous vous envoyons deux formules du serment prescrit

par la loi fondamentale, conçues en différens termes : l'une est à

peu près semblable à celle de l'archevêque de Matines; Tautre

contient une restriction qui ne donne au serment qu'un sens pu-

rement civil. Vous pouvez envoyer l'une et l'autre à vos vicaires-

généraux, comme approuvées par nous. « A ces deux formules le

[>ape enjoignit une troisième, qui fixait te mode lie rétractation

' Ami (le la religion , t. 34, p. aji. _ ^ lu., t. 5o, p. 1 1.
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pour ceux qui avaient jusqu'alors prOti* le serment sans restric-

tion. L evêque de Gantl les envoya, le 3o novembre, à ses vicaires-

généraux, qui en donnèrent connaissance au gouvernement : mais

on refusa de les autoriser tant que ce prélat vécut. <

A cette date du 3o novembre, un arrêté du gouverneur de lu

Flandre orientale intima à huit curés du diocèse de Gand de

cesser immédiatement, sous peine d'y être contraints, toutes

fonctions curiales, jusqu'à ce qu'ils justifiassent d'une nomina-

tion légale : mesure d'autant plus étrange que, parmi ceÀ curés,

il en était plusieurs qui avaient été formellement reconnus comme
tels par le gouvernement et qui en avaient reçu régulièrement un

traitement annuel *. Lorsqu'en 1816 le roi des Pays-Bas, irrité

contre tous les ordinaires de la Belgique qui venaient de signer

le Jugement doctrinal sur le serment prescrit par la constitution
,

avait remis en vigueur les Articles dits organiques du concordat,

les évéqnes s'étaient élevés contre cettt; innovation. On n'en com-

mença pas moins, dès 1B17, à exiger que les nominations des

curés fussent approuvées par le gouvernement, ce qui exposait à

des inconvéniens graves sous un prince qui ne professait pas lu

religion catholique. Le Pontife romain, interrogé si l'on pouvait

en conscience se conformer sur ce point aux Articles dits organi-

ques, répondit, le 10 janvier^ 1818, que, « d'après l'article 10 du

concordat, les évéques n'étaient nullement tenus de soumettre lu

nomination des curés à l'approbation du gouvernement, qu'ils

devaient seulement ne nommer que des cures qui -lui fussent

agréables. » Mais, de quelque manière qu'on entendit l'aiticle 10

du concordat, il était impossible de l'exécuter, puisque le roi des

Pays-Bas persistait, en i8ao, à ne pas vouloir reconnaître la juri-

diction de l'évêque de Gand et de ses vicaires-généraux. Le gou-

vernement avait résolu de ne pas accepter une, nomination qui

émanerait d'eux, et cependant il n'y en avait pas d'autre qui fût

légale , même d'après les Articles dits organiques. L'arrêté du

3o novembre 182.0 imposait donc aux c\irés une formalité qu'ils

se trouvaient hors d'état de remplir, à moins que, rejetant leur

légitime évéque, ils ne recourussent au chapitre : mais, de sou

côté, le chapitre persistait à se déclarer incompétent.

On alla plus loin, en punissant les vicaires-généraux de leur

persévérance à administrer le diocèse de Gand, en vertu de la ju-

ridiction qui appartenait cependant toujours au prince de Bro-

glie,etqui n'appartenait qu'à lui*. Instruit de l'ordre arbitraire

signifié par le gouvernement à deux chanoines de ne point as-

,• Ami (le la religion , J. i6, y.zTij. — 2 Ibiii., p. a5o.
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sitteruiix dôlibéra lions ilu rliapitrc, le pivlut piosciit avait chargt*

ses (Jeux vicuires-géiiûriiiix de communiquer à cette compagnie

une lettre, datée de Deaunc le i4 octobre i8ïo, où il lui déten-

dait de s'assembler '. Le Code pénal statuant que tout écrit conte-

nant des instructions pastorales, et dans lequel un ministre du culte

aurait censuré un acte du gouvernement, emporterait le bannis-

sement contre le ministre qui l'aurait publié, on n'hésita pas à

qualifier d'instruction pastorale une lettre qui n'avait d'autre ob-

jet que de défendre au chapitre de se réunir, et à signaler comm^
une publication la communication fuite à huis-clos de cette lettre

confidentielle à six personnes*. En conséquence, MM. Gœthals

ec Martens, l'un et l'autre septuagénaires et infirmes, déjà per-

sécutés sous le Directoire et sous Buonaparte, se virent arrêtés,

ainsi que M. Boussens, secrétaire de l'évêché, incriminé pour

avoir renvoyé à son auteur une lettre du directeur-général des

alTaires ecclésiastiques destinée au chapitre , comm«i si la loi

avait prétendu décider qu'un évéque contumace, en perdant ses

droits civils, perdrait en même temps ses droits épiscopaux. Tous
trois enfin étaient accusés d'avoir semé le trouble dans le diocèse

de Gand
,
quoiqu'ils n'eussent fait qu'obéir à leur supérieur ecclé-

siastique. Un arrêt de la chambre des mises en accusation du 1

1

janvier i8ai les renvoya devant la cour d'assises de Bruxelles.

Mais, le a5 mai, cette cour proclama l'acquittement des accu-

sés, aux applaudissemens d'un peuple dont ils avaient les sympa-

thies et qui, dans leur procès, voyait la cause catholique tout

entière *.
>

'.'
'

'

Le prince de Broche ne survécut pas long temps à l'issue de

cette triste affairr tant de persécutions avaient creusé sa tombe.

11 mourut a Paris le 20 juillet i8?i, laissant à la lielgique et à la

France, émue> de ses malheurs, le souvenir de son attachement

à l'Eglise, de son zèle pour la défendre, de sa tendre piété et de

son courage dans les plus dures épreuves*.

Le 24 août, le baron Goubau, directeur-général des affaires

du culte catholique, annonça aux vicaires capitulaires de Gand
que le roi des Pays-Bas consentait à ce que le serment fût désor-

mais prêté dans le sens civil ou dans celui de la déclaration faite

par le prince de Méan "; il osa même alfirmer que le gouverne-
ment ne s'était jamais opposé à ce qu'on le prêtât dans l'un ou
«lans riiutre sens, et il ajouta que le serment n'avait jamais été ni

pu être (/('fc'fê que dans le sens civil. C'éuut aussi ce que préten-

' Anudela.digion, I. af,, p. 3,5. — ' id., I. •.;, P. lao. - « Id., I. i8, p. i.g.
Ibid., ,.,:,(;;. --5Id., t.7.0, p. ,,.

' ^" > ,1 J
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liait autrefois en France l'Assemblée constituatite, qui, sous ce

prétexte, rejetait toute restriction. Pie Vil avait prononcé, par

son Bref du i4 octobre iSao, que le serment constitutionnel ne

pourrait devenir licite qu'au moyen de la restriction contenue

dans chacune des deux formules qu'il envoyait à l'évêque de

Gand, et il avait de plus transmis une formule de rétractation

pour ceux qui avaient prêté ce serment purement et simplement.

Fidèle à la logique de l'Assemblée constituante, le baron Goubau
assura, dans sa lettre du a4 ^^^^ i8ai, que « toute clause res-

trictive, toute addition, et à plus forte raison toute rétractation

qu'on exigerait de ceux qui avaient prêté le serment seraient

non-seulement hors de saison, mais inconvenantes, par la raison

qu'elles altéreraient, combattraient, détruiraient même le sens

dans lequel le serment avait été déféré. >» Il suivait de là qu'en

déclarant , ainsi que le demandait Pie VU
,
qu'on ne voulait prêter

le serment qu'avec la restriction contenue dans les deux formules,

on altérait, on combattait , on détruisait cette même restriction

exigée par le Pontife romain , et qu'en rétractant le serment prêté

sans restriction on rétractait au fond le sens licite dans lequel il

avait été déféré et prêté. Prétendre faire ainsi la leçon au chef de

l'Eglise et recourir à de telles subtilités, ce n'était certes pas se

montrer disposé à entrer en accommodement. La mort du prince

de Broglie , dont la conduite avait été plus d'une fois présentée

comme l'obstacle à un arrangement, n'avait donc exercé «ucune

influence dans le sens d'une conciliation *.

La noble conduite des vicaires-généraux de Gand forma un vif

contraste avec celle que tint à la même époque l'abbé Verheyle-

wegen, vicaire-général de Malines.

Le 4 mars 182 1, il prêcha un discours où non-seulement il of-

fensa l'auditoire par d'imprudens détails sur la corruption des

anciens peuples , mais où il avança des propositions hardies re-

lativement au salut des hérétiques et même des infidèles, auxquels

il paraissait ouvrir les portes du ciel avec une extrême complai-

sance'. Puis, il livra son discours à l'impression sous le titre de

Triomphe de la Croix. Le scandale qui eut lieu à cette occasion

provoqua une réfutation dans laquelle on exposait les principes

catholiques sur les moyens de salut. De son côté, l'abbé Verhey-
lewegen publia une déclaration où il avouait qu'on avait critiqué

avec raison plusieurs passages de son discours, qu'il soumettait à

la censure du saint Siège '. La congrégation du saint-office con-

damna le sermon, le la décembre, comme contenant des propo-

I ;

1 Awideiardigion, t.3i,p. a33. — «]d,,t. 34, p. j;. _ » Id., l.5i,p. aoa.
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sitions respectivement fausses, scandaleuses, induisant à l'erreur,

erronées, subversives de l'Eglise catholique , déjà condamnées et

même hérétiques. Le décret, qui d'ailleurs rappelait la déclara-

tion de l'auteur, fut approuvé par le pape, imprimé et affiché

suivant l'usage. Les protestans, les indifférens, les incrédules

mêmes se firent un point d'honneur de protéger celui qui leur

avait ouvert la voie large. On fl'^tta son amour- propre; on l'aigrit

contre la censure, en lui persuadant qu'il avait été injustement

condamné; l'archevêque de Malines, qui avait reçu le décret du

saint Siège, crut pouvoir se dispenser de le publier, et se con-

tenta d'interdire la prédication à son grnnd-vicàire ; enfin ce

dernier trouva un défenseur '. Mais, plus occupé de la politique

que de l'orthodoxie, l'apologiste parla du gouvernement paternel

du roi des Pays-Bas, de l'égale protection accordée à tous les

cultes, du serment exigé des fonctionnaires et du Jugement doc~

irinalf toutes choses étrangères au sermon condamné. Il repro-

duisit la distinction entre le saint Siège et la cour de Rome, éter*

nel subterfuge de l'erreur et de la mauvaise foi; car les novateurs

qui consentent à respecter le saint Siège sous-entendent qu'il ne

parlera jamais. Enfin , arrivant au discours censuré , il n'entreprit

de le défendre qu'en donnant le change sur le texte de l'auteur.

Si le gouvernement du roi des Pays-Bas encouragea ces scandales,

l'éloignement des fidèles montra combien ils les pénétraient de

douleur.

Afin d'opposer aux doctrines d'erreur les véritables règles de la

foi et des mœurs, ébranlées par le protestantisme et par ses cou-

pables auxiliaires, on venait de former en Hollande une Société

catholique pour la lecture des bons livres. La différence des habi-

tudes propres aux Hollandais et aux Belges, et surtout celle des

langues que parlaient les deux peuples, déterminèrent à la frac-

tionner le i**" janvier 1822, de telle sorte que, depuis cette épo-

que, chaque pays eut sa Société spéciale de bons livres. L'âme de
la première, à La Haye, était, sous le titre de secrétaire, M. Le
Sage-Ten-Broeck ; l'âme de la seconde, à Bruxelles, était, sous le

même titre, M. de Robiano de Borsbeeck.

Outre les sept provinces unies, placées sous la surveillance d'ar-

chiprêtres que dirigeait alors le vice-supérieur de la mission de
Hollande , les Hollandais avaient soumis successivement à leur

domination des territoires voisins *. L'ancien évêque de Rure-
monde continuait à gouverner Nimègue et Cuick. Le territoire de

» Le Vicaire-général Verheylewegen considéré suus son vrai jour, par un jeune
meologien catholique.

» Ami de la religion, 1. 54, p. 34j.
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Uuislc'-Duf, qui ollVaii te [>l(is de cathuliques, et clunt'Duonapni-ie

iivait imaginé de rendre la ville principale clief-lieu d'un diucèse

qui aurait eu pour limites celles du département des Bouches-du-

Rhin, formait depuis 1666 un vicariat apostolique, alors confié

à M. Van Âlphen. Depuis le 22 mars i8o3, Vie VII avait érigé

Bréda et Berg-op-Zooni, avec leur territoire, en un vicariat par-

ticulier, qu'administrerait M. Van Donghen. La perpétuité du sa-

cerdoce était assurée, dans l'ancien territoire hollandais, par

quatre grands séminaires (Saint-Heerenberg dans la Gueldre, War-
mond près Leyde, Aider près Bois-le-Duc, Hoeven près Bréda),

et par trois petits ( Culenbourg près Utrecht, Warmond et Ha-

geweld près Haarlem ). Le séminaire de Warniond, commencé en

1819 avec les dons des fidèles, avait reçu du roi des Pays-Bas

tous les ornemens et les vases sacrés de la chapelle de Louis Buo-

naparte. Il était à désirer pour les catholiques de Hollande qu'un

concordat, conclu entre ce prince et le saint Siège, leur accordât

des évêques et une forme de gouvernement stable. Le gouverne-

ment y songea en effet, et Pie VII désigna le prélat Nasalli, ar-

chevêque de Gyr et nonce en Suisse, pour son ministre plénipoten-

tiaire dans les Pays-Bas : le représentant du saint Siège arriva à

Bruxelles au mois d'août 1823 '.

A côté des ministres de l'Eglise catholique, la Hollande voyait

se continuer la chaîne des évêques schismatiques, sous la protec-

tion du roi des Pays-Bas. Le parti janséniste avait élu, en 189.0, un

faux évêque à Haarlem '.
,

Portons maintenant nos regards à l'Orient.

L'archipel, Constantinople, la Syrie, l'Arménie, la Mésopota-

mie, la Crimée, la Perse, et dans l'Afrique, l'Egypte et l'Ethiopie

formaient les Missions du Levant, qui avaient fait tant d'honneur

à la France, et où un respect héréditaire, à dater de Louis XiV,

accueillait le nom de nos rois.

En Syrie, une persécution nouvelle éclata pendant l'an-

née i8ao, lorsque l'évêque Zachéria
,
grec schismatique de Tri-

poli, muni des ordres de la Porte Ottomane, fit à sa volonté

lier les prrtres catholiques grecs de Damas avec des chaînes

de, fer, et. les exila dans l'île de Ruad, ce qui occasionna de

grands dommages aux catholiques de Seyde, de Saint -Jean

-

d'Acre et particulièrement à ceux de Damas, dont la majeure

partie se dispersa en divers pays. Ces maux seraient devenus

• bien plus grands si le sultan Mahmoud, irrité de la conduite

• Ami fie la religion, f. 08, i>.
a5a, — ' Jd., I.S.î, p. Ti.'ig,
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«les Grecs en Morée, n'avait fait mettre à mort leur pulriarclie à

Conslaiîtinople . ', ,-< -/^ t^j ;. vwîuiriiit^ .;i

Sixième titulaire de levêché de Bahylone, siège vacant depuis

plus de vingt années, M. (^oupperie fut sacré à Paris par M. de

Quélen, le lo septembre i8'Jto, et se rendit à Bagdad avec le

;Hre de consul, si propre à lui donner du crédit au milieu d'un

peuple étranger à la religion catholique. Pie VII ayant ajouté à

levêché de Babytone l'administration du diocèse d'Ispahan , le

prélat envoya un prêtre en Perse; car il y avait des catholiques

disséminés dans les villes de ce vaste royaume, mais point de

missionnaires, pas môme de prêtres catholiques du pays.

En Chine, la persécution, qui avait désolé la mission du Su*

Tchuen, avait redoublé de violence en 1818, quoique le vice-roi

,

principal moteur et exécuteur de ces cruautés, fût mort à la fin

de l'année précédente et eût été remplacé par un mandarin plus

modéré. Les édits impériaux subsistant toujours, il n'osait em-
pêcher qu'on les appliquât , ni s'opposer aux vexations des man-

darins inférieurs. Paul Lieou, prêtre chinois, arrêté en 1817, con-

damné par le précédent vice-roi, et ensuite par l'empereur, à être

élra; '' subit le martyre le li février 1818. Le 2 mars,, on se

saisi ' lathias Lo, autre prêtre chinois, septuagénaire, auquel,

par ..^u.U pour son grand âge, on ne fit point souffrir les tortures

accoutumées : il prêcha la religion aux mandarins mêmes qui

l'exhorlaient à l'abandonner. Le 21 mai," Benoît Yang, prêtre

aussi, étant tombé entre les mains des persécuteurs dans la partie

orientale de la province, on le fit tenir long-temps à genoux sur

des chaînes de fer; on le força de respirer de la fumée de pimens

secs consumés avec du bois; on lui brûla la poitrine pour le con-

traindre à avouer qu'il était européen ; on le conduisit ensuite à

la capitale de la province, où on recommença à l'interroger et à le

frapper cruellement. Trois élèves, qui, après avoir terminé leurs

études, mais sans être encore promiis aux ordres sacré'-, reve-

naient (lu collège établi dans l'île de Pinang ou du Prince de
Galles, au détroit de Malaca, étant arrivés au Su-Tchuen, on dé-

nonça leur conducteur, ei cette dénonciation fut l'occasion de
perquisitions très-sévères, surtout dans la partie orientale de la

province. Beaucoup d'habitations furent jùllées, beaucoup de
chrétiens. emprisonnés et cinq d'entr'eux décapités. Autrefois on
ne condamnait que les hommes à 1 exil perpétuel : dans cette

persécution, on se conduisit différemment. Parmi les femmes

' Méiiioin; sur IV;|.il nrliipl i!c l'Kglisc gicC(Hic callioliquc dans le Levant ,
par

M. Maîliim
, palriaiclu; d'Aiiliocli»'.
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arrêtées, on remarqua surtout une jeune fille de vingt ans, qui

montra une grande fermeté devant le mandarin qui l'interrogeait.

Après de vains efforts pour la faire apostasier, ce mandarin l'a-

postropha ainsi : « Insensée, où est -il ton Seigneur du Ciel, pour

lui rendre le cult« que tu lui rends? Est-ce que tu le vois, ton Sei-

gneur du Ciel? fais-le-moi voir, afin que je l'adore aussi. — Il

i'st vrai , dit la jeune personne , nous ne voyons pas notre Dieu

,

qui est un pur esprit; mais il ne suit pas de là que nous ne

ptiissio' { pas lui rendre l'iiommage que nous lui rendons. Si cela

('lait u'i asi, il s'en suivrait que nous ne devrions pas honorer

l'empereur, que nous ne voyions pas. Permettfré>moi de vous de-

mander : vous qui honorez l'empereur presque comme un Dieu,

le voyez-vous.^ » Une foule de païens qui étaieftt présens riaient

de la confusion du mandarin. Il fit appeler le père, la mère, la

helle-sœur de la jeune fille et quelques xutres chrétiens, et, sur

leur refus d^apostasler, il les condamna tous à l'exil perpétuel '.

La persécution «tait moins violente en i8ao, époque de l'arri-

vée de M. Perrochoau, évêque deMaxula, au Su-Tchuen, où il

donna la consécration «piscopaleau vicaire apostolique Fontana,

dont il était coadjuteur. On craignit, au commencement de iSaâ,

qu'elle ne se renouvelât avec vivacité. Le vice-roi, qui se montrait

^ssez favorable aux chrétiens, ^(ant retourné à PéJeing, son suc-

cesseur rappela dans une ordonnance toutes les peines portées

f)ar les anciens édits contre oeu:: qui |)rofesseraient ou qui pré-

-cheraient la religion dKrétienne : mais ce mandarin ne pressa pas

l'exécution de son ordonnance, en sorte que, s'il y eut des vexa-

tions, elles furent locales et individuelles.

Dans la province Hou-Quang, qui est sous la juridiction du vi-

«uire apostolique du Chen>Si, M. Clet, lazariste français, âgé

<le <j'i ans, fut dénoncé par un païen. Il se retira dans celle de

H(»-Nan, qui fait partie du diocèse de Nangking, mais il s'y vii

cureté le (j juin 1819. Les mandarins le traitèrent inhumainement.

Il reçut à plusieurs reprises trente soufflets appliqués avec une

tiemelie de cuir. Un jour, on le fit rester • i^enoux sur des chaînes

<le fer, pendant trois ou quatre heures. Au. bout de quelques

liemaines, on le ramena avec les fers aux pieds et aux mains, à la

ville capitale de Hou-Quang, distante d'environ vingt lieues. Il

y eut pour compagnon de captivité M. Chen, prêtre chinois, qui

avait été pris dans le mois de février précédent. M. Clet eut moins

à souffrir dans sa seconde prison que dans la première. Il ne

|}ortait de chaînes que lorsqu'il comparaissait devant les tribu-

* Ann. de la Prop, de la foi, f.
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naux; et, si les audiences étaient longues, les mandarins le faisaient

asseoir. Les chrétiens pouvaient, moyennant une légère rétribu-

tion donnée aux geôliers, venir le visiter. Il entendit les con-

fes io is du prêtre chinois et de dix chrétiens qui partageaient

sa captivité. 11 se confessa au même prêtre; et un autre ministre

de Jésus-Christ, qui était chargé du soin des chrétientés voisines,

ayant célébré le saint sacrifice dans une maison pei; éloignée de la

prison , leur apporta la divine Eucharistie pour lei consoler et les

fortifier. M. Lamiot, autre lazariste français qui résidait à Péking,

accusé d'avoir correspondu par lettres avec M. Clet, fut amené à

la ville où celui-ci était détenn. Après plusieurs interrogatoires et

confrontations, on le déchargea de toute accusation; mais au lieu

de le laisser retourner à Péking, on le conduisit à Macao. Si le sort

de M. Clet n'eût dépendu que des mandarins de la province de

Hou-Quang, il aurait été renvoyé dans sa patrie, car ils lui té-

moignaient de l'affection : mais l'empereur le condamna à être

élranglé, et cette sentence fut exécutée le i8 août 1819. Le

prêtre chinois, M. Chen, fut condamné à l'exil perpétuel.

Le a septembre 1820 mourut Kia-King, empereur de la Chine,

auquel succéda son fils Tao-Kouang. Le commencement de ce

règne fut marqué par des mesures peu rassurantes: on condamn-^

trois chrétiens à l'exil hors des terres de l'empire, et les chrétiens

déjà exilés se virent exclus de l'amnistie que les nouveaux empe-

reurs ont coutume d'accorder.

Au commencement de cette même année, était mort Gia-Long,

roi de la Cochinchine et du Tong-King. Dans son testament, i\

recommanda à son successeur d'entretenir toujours, comme par le

le passé, une garde de cinquante hommes destinés à prendre

soin du tombeau ou mausolée érigé, dans la province de Saigou

en Basse-Cocbinchine, en l'honneur du célèbre Pigneaux,évêque

d'Âdran. En outre, il lui recommanda de ne persécuter aucune

des trois religions établies dans son royaume, savoir : celle de
Confucius ou des lettrés, celle de Foë ou des idoles, et celle de
Jésus-Christ, disant qu'elles étaient toutes les trois bonnes, et que
les persécutions occasionnaient ordinairement des troubles dans

l'Etat, attiraient des calamités publiques, et souvent faisaient per-

dre la couronne à ceux qui les exerçaient.

GiaLong n'avait point transmis la sienne à son petit-fils légi-

time, issu du prince qui, en 1786, était venu en France avec l'illus-

tre évêque d'Adran ; mais il avait désigné pour son successeur un
fils naturel , zélé pour le culte de Confucius. Ew toute occasion

,

ce jeune prince donnait de grands éloges au roi du Japon qui, en
plaçant la croix dans tous les carrefours pour qu'elle fût foulée
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tnix pieds par les passans, avait réussi à exclure le clirislianisme

lie son royaume. Minh-Mènlï (c'était le nom du nouveau roi) ne

dissimula pas, sur le trône, sa hiune pour la religion de Jésus-

Glirist ; mais des vues politiques l'enipêchèrent d'abord d'en venir

à une persécution. On remarquait avec consolation, dans ces con-

trées, que le choléra-morbus, qui les ravageait depuis plusieurs

années, n'enlevait pas, proportion gardée, un chrétien sur cent

idol:\tres. M. Guérard, évèque de Castorie, vil de ses propres

yeux deux bonzes que les païens portaient en cérémonie, selon

leurs usages diaboliques, pour taire cesser le mal : ia cérémonie

terminée, ils tombèrent morts tous les deux, sans avoir le temps

de retourner à leur demeure, li semblait que l'ange extermina-

teur ne chercbàt que les Egyptiens au milieu des Israélites. Aussi

les idolâtres disaient partout : le doigt de Dieu est là. Ils couraient

aux églises des chrétiens demander de l'eau bénite, et, proiternés

au dehors, ils y faisaient leurs prières avec une grande dévotion.

Alors le fléau cessa. Mois, connne ces peuples ne réfléchissent

presque point, et que, sortis du danger, ils n'y pensent plus;

aveugles volontaires, après avoir entrouvert les yeux, ils s'obsti-

nèrent à les fermer à ia vérité '.

En 1821 , le saint Siège pourvut aux besoins spirituels de l'île

de Saint-Domingue, presque entièrement abandonnée. Il y avait

quelques prêtres dans la partie du Port-au-Prince : mais c'étaient

pour la plupart d'anciens religieux espagnols dont la conduite

n'honorait pas leur ministère , et dont plusieurs étaient même sans

juridiction. La partie du Gap était encore plus dépourvue de se-

cours et affligée de scandales. Christophe avait établi, entre autres

dignitaires, des simulacres d'archevêques, qui ne tenaient leurs

pouvoirs que de lui. Afin de remédier à ces maux, le Pontife ro-

main envoya à Saint Domingue, comme vicaire apostolique,

M. Glory, évêque de Macri. Mais on parut mécontent dans l'île

que M. Glory ne fût que vicaire apostolique : il semblait à ces

républicains ombrageux que c'était rabaisser L gloire d'Haïti que

de leur donner un chef amovible , au lieu d'un évêque en titre.

Le président Boyer accueillit cependant le prélat, qu'accompa-

gnaient plusieurs missionnaires. Par malheur, M. Glory ne régla

point sa conduite sur les lois de la prudence. Les préventions

s'accrurent, et, à la suite d'un différend que l'évêque eut avec le

curé du Port-au-Prince, lioyer, voyant que les esprits s'échauf-

faient , craignit un schisme. Comme s'il n'y avait pas eu d'autre

moyen de faire cesser cette division affligeante, il congédia tout

' Atiii. tic la i'i'iiji. lU' la lui , I. 1, )>.
~.
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à la fois le curé et le prélat, et Saint-Domingue resta dans un étal

déolorable sous le rapport de la religion *.

Pie VII adopta aussi des mesures concernant l'administration

spirituelle des possessions anglaises de l'Amérique septentrionale.

Depuis la révolution de 17H9, le gouvernement anglais mon-

trait moins de défiance à l'égard du clergé catholique du Canada,

attendu que la persécution exercée alors en France contre la re-

ligion avait affaibli l'ancien attachement des Canadiens pour la

mère-patrie. Ces peuples voyaient que, s'ils fussent restés à la

France, on les eût tourmentés dans leurs affections les plus chères:

on ei*it abattu leurs églises et déporté leurs prêtres, tandis que

l'Angleterre respectait leurs croyances. La reconnaissance des

Canadiens pour îeur nouvelle métropole avait éclaté lors de la

guerre entre l'Angleterre et les Etats-Unis en 1812, époque où le

clergé de Mont-Réal usa de son influence pour repousser l'inva-

sion. Le gouvernement anglais se montra sensible à ces services.

Plus que jamais, l'exercice de la religion catholique fut libre : les

sacremens étaient portés ostensiblement aux malades; les proces-

sions taient publiques; l'évêque de Québec, traité d'ailleurs avec

égard par les autorités, faisait ses visites pastorales avec l'appa-

reil ancien.

Le nombre des catholiques et l'étendue du Canada ayant engagé

Pie VII à revêtir du caractère épiscopal les vicaires -généraux

chargés par l'évêque du gouvernement des parties les plus éloi-

gnées de son diocèse, il jugea convenable d'ériger l'Eglise de

Québec en Eglise métropolitaine, avec tous les droits, honneurs

et privilèges attachés à ce titre. Mais, puis plusieurs années, le

roi d'Angleterre avait établi un évêque anglican à Québec, et la

nomination d'un archevêque catholique déplut pour ce motif :

on ne voulait pas que celui-ci eût un titre supérieur à celui du
prélat de VEgiiae établie. La Bulle d'érection, en date du 1 a jan-

vier 18 19, fut donc censée nonavenue. "

Jusqu'à ces derniers temps, la juridiction de l'évêque de Québec
s'était étendue sur l'Acadieou Nouvelle-Ecosse, et sur l'île Royale
ou du Cap Breton. Pie VII, prenant en considération l'éloigne-

ment de ces contrées du siège épiscopal, détacha la Nouvelle-
Ecosse de l'évêché de Québec, et y plaça un vicaire apostolique.

Ce fut encore au gouvernement spbituel d'un vicaire apostolique
qu'il soumit les îles de Terre-Neuve et du Cap Breton.

Placées également dans l'Amérique du Nord, les Eglises des
Etats-Unis continuaient d'autoriser les plus belles espérances.

< Ami de l:i icligtun , t. 'mj, p. ï55.
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Mais, en même temps que la foi étendait son domaine, il sVle-

vait des nuages qui en voilaient 1 éclat. ,., ^^
. , . _. .

(

L'esprit de discorde s'introduisit dans quelques paroisses oti

congrégations, sous l'influence des doctrines nouvelles et hardies

que des écrivains turbulens avaient enseignées en Europe , et

qu'on tenta de transplanter sur ce continent '. Plusieurs catholi-

ques américains adoptèrent trop facilement ces idées. Ils voyaient

autour d'eux les sectes protestantes nommer elles-mêmes leurs

pasteurs, et ils s'imaginèrent qu'ils pouvaient revendiquer un

semblable privilège. Ils vivaient sous un mode de gouvernement

où les citoyens élisaient les magistrats et les officiers civils, et ils

crurent que ce droit pouvait être appliqué aux choses spirituelles,

sans songer à la différence qui existe entre le gouvernement tem-

porel et le gouvernement de l'Eglise que Dieua établie. De là des

schismes qui scandalisèrent les fidèles. , ^

Bien qu'on ne pût contester à jn évêque le droit de placer les

prêtres dans son diocèse , et que les pasteurs aux Etats 'Unis

n'eussent jamais été regardés que comme des missionnaires révo-

cables à volonté, plusieurs catholiques intluens de Charlestown

trouvèrent mauvais que l'archevêque de Baltimore leur donnât

pour pasteur M. Clorivière, au lieu de M. Brown, qui avait mo-

mentanément remplacé M. Gallagher, directeur de leur congré-

gation. Ce dernier, appuyant M. Brown, son ami, prétendit même
que c'était à lui à donner des pouvoirs, et que ce serait un acte de

schisme que d'exercer sans son autorisation. Malgré l'interdit

dont ils se virent frappés par M. Neale, alors archevêque,

MM. Gallagher et Brown restèrent en possession de l'Eglise, et

M. Glorivière dut faire l'office dans un autre lieu pour les catho-

liques qui demeuraient fylèles à la voix de l'autorité. Pendant

que M. Brown allait porter à Rome un acte d'appel de lui et

de son collègue, M. Gallagher eut la pensée de se soumettre :

mais les dissidens n'en continuèrent pas moins de refuser M. Glo-

rivière. Cependant M. Brown avait obtenu, sur un faux expose,

une lettre du cardinal Litta, préfet de la Propagande, qui en-

joignait à l'archevêque de le rétablir, ainsi que M. Gallagher,

jusqu'à ce que leur appel fût jugé. Ces deux missionnaires re-

tournèrent triomphans à Charlestow^n, sans l'aveu du prélat,

qui, loin de concourir à leur réintégration , éclaira le saint Siège

sur la rébellion dont ils étaient coupables. En conséquence, un

Bref du g juillet 1817 annula l'appel et laissa à l'archevêque la

liberté de procéder comme il le croirait convenable contre les

( Ami de la religion, I. a5, p, 17.
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deux missionnaires. Quoique M. Gallagher eût enfin déclaré qu'il

cesserait ses fonctions, les marguilliers ( trustées), administrateurs

du temporel de l'église, qui conduisaient cette déplorable affaire,

ne se soumirent point. Au lieu de témoigner à M. Maréchal, suc-

cesseur de M. Neale
,
qu'ils recevraient avec respect le mission-

naire que ce prélat leur enverrait, ils prétendirent avoir le

droit de choisir leur pasteur. Le i5 mai 1818, ils firent une

adresse au pape, où ils posaient des principes destructeurs des

règles de la hiérarchie : en même temps, ils sollicitaient l'érection

d'un éveché pour les Etats au midi du Maryland , et indiquaient

pour futur évêque le dominicain Thomas Carbry , dont ils fai-

saient un éloge bien suspect dans leur bouche. Une polémique

s'engagea même sur l'état de l'église catholique de Charles

town, et elle révéla tout l'esprit d'insubordination des trustées.

La prudence de M. Maréchal étouffa heureusement ce germe de

schisme. Eloignant M. Clorivière d'une place où de malheureuses

préventions neutralisaient son zèle , le prélat envoya un nouveau
pasteur à Charlestown, dès qu'il put espérer que son autorité

et sa sollicitude n'y seraient plus méconnues.

Norfolk en Virginie fut le théâtre de scandales encore plus

grandà. On prétendit prouver, dans un pamphlet, que les catho-

liques des Etats-Unis avaient droit de choisir leur évoque et

leurs pasteurs du second ordre : à l'appui de cette thèse, on
citait Fra-Paolo, Mosheim, Courayer, Febronius, c'est-à-dire

des protestans ou des hommes d'une doctrine erronée. On s'ar-

mait contre l'Eglise des déclamations des ennemis du saint Siège;

on représentait son gouvernement comme étranger aux catholi-

ques américains , et la juridiction spirituelle du pape comme dan-

gereuse pour l'Etat; on osait engager les autorités civiles du pays

à s'opposer à ce que les évoques catholiques gouvernassent leur

troupeau. Quelques laïques entreprenans , ne voulant plus dé-

pendre de l'archevêque de Baltimore, s'étaient emparés de l'église

que les fidèles de Norfolk avaient bâtie à leurs frais, et, moitié

par audace, moitié par artifice, ils avaient entraîné plusieurs ca-

tholiques dans leur parti. Il est assez remarquable qu'alors même
qu'ils niaient l'autorité ([n pape, ces dissidens aient recouru

au saint Siège, pour en obtenir l'érection d'un éveché à Norfolk,

demande d'autant moins admissible que cette ville n'est qu'à une
journée de chemin de Baltimore. Le dominicain Carbry, si re-

commandable aux yeux dos trustées de Charlestown , fut la co-

lonne du schisme à NorfolU. Ayant appris que le père Richard
Haycs, député du Bureau calliolique à Rome, avait encouru la

disgrâce du slc'ge apostolif{ue, Car])ry et ses adhérens crurent

T, Wil. 16
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(|iie, mécontent, il se prêterait à leurs projets. Ils lui offrirent

donc de le reconnaître pour évéque s'il voulait aller se faire sa

crer à Utrecht par le représentant schisnintique du jansénisme : le

père Iluyes, une fuis sacré, aurait établi d'autres évoques dans les

Etats-Unis. Tristes progrès des sectaires! Plutôt que de se sou-

mettre, ils cherchent à s'affilier à une autre secte; plutôt que de

reconnaître l'autorité légitime, ils mendient le secours d'un

évèque séparé de toute la catholicité. Quels qu'eussent été les

torts du père Hayes dans su mission à Rome , il eut horreur d'une

telle proposition et dénonça le fait au saint Siège. Carbry se main*

jint avec ses adhérensdans l'église de Norfolk, bien que M. Ma-

réchal s'y fût rendu pour calmer les esprits. Le prélat publia alors

une Pastoralcy en date du 28 septembre 1819 : il y rappela aux

catholiques les principes de l'Eglise sur l'indépendance du pou-

voir spirituel et les règles de la hiérarchie.

L'archevêque de Baltimore tenta aussi vainement de rétablir la

paix dans l'Eglise de Philadelphie , où la témérité d'un prêtre,

IVL Guillaume Ilogan, et les prétentions des trustées avaient in-

troduit la discorde*. Il crut que l'autorité du vicaire de Jé-

sus Christ procurerait la pacification désirée, et, dans un voyage

qu'il fit à Rome pour les intérêts de son Eglise, il sollicita un

Bref, en date du a4 août 1822, qu'il envoya à son retour à

M. Henri Conwell, évêque de Philadelphie. Hogan s était élevé

:ivec tant de violence contre ce prélat qu'il l'avait chassé de sa ca-

thédrale. Secondé par les trustées, qui aimaient mieu:;;: nourrir sa

désobéissance que d'accorder les secours mêmes les plus néces-

saires à leur premier pasteur, il continuait de remplir les fonc-

tions pastorales et d'administrer tous les sacremens, malgré les

plaintes des hommes de bien, la révocation de ses pouvoirs, et

l'excommunication dont Tévêque l'avait justement frappé. Le

Pontife romain déplorait ces excès dans son Bref, et rappelait les

règles de l'Eglise sur la subordination des prêtres envers leurs

«'vêques. Quant à la prétention des trustées Ae nommer eux-mêmes

leurs pasteurs, il la condamnait comme directement opposée aux

principes de la juridiction et de la hiérarchie. Le premier mouve-
ment de Hogan fut de se soumettre, quand l'évêque de Phila-

delphie lui notifia le rescrit pontifical : mais ensuite, dominé

par les maîtres impérieux qu'il s'était donnés, il persista dans sa

révolte.

relies étaient les plaies des Eglises des Etals-Unis. Malgré ces

coniradi^*'ons suscitées à leurs évêques, la moisson s'annonçait

' Ami lU !a religion , I. "(1, p. \-,

1
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trop abondante pour que le Pontife romain ne iiongeàt point à

nugmenter le nombre des ouvriers apostoliques.

Le diocèse de Baltimore embrassait les Etats du Maryland et de

la Virginie, ainsi que le district de Colonibia. Pie Vil crut devoir,

dans l'intérêt spirituel des peuples, ériger, le i i juillet 1820, le

siège de Richemond en Virginie. Le docteur Kelly, qui en fut

nommé titulaire, arriva l'année suivante d'Irlande dans cet Etat,

où il se fit reconnaître comme évéque : mais ce prélat ne tarda

point à être transféré à un évéché dans sa patrie, et lu Virginie

rentra sous la juridiction de l'archevêque de Baltimore.

Le ïo juillet i8ao, Pie VU érigea le siège de Cbarlestown, Ce

diocèse eut pour territoire les doux Carolines et la Géorgie. Le

docteur Jean England, qui en fut nommé évéque, reçut la con-

sécration épiscopale, le 11 septembre suivant, à Cork en Llande.

Le Pontife romain érigea encore un siège dans l'Etat de l'Ohio,

réunissant à ce diocèse le vaste territoire du Michigan et du nord-

ouest, et, le 19 juin 182 1, il institua pour cette nouvelle Eglise

le père Edouard Fenwick, qui fut sacré, le i3 janvier 182a, par

l'évêque de Beardstown. Ce préiat fixa son siège à Cincinnati.

Moyennant l'établissement de ces deux Eglises, il y eut alors

aujç Etals-Unis un archevêché, Baltimore, et sept évêchés suf-

fragans : New -York, Philadelphie, Boston, Beardstown, la

Nouvelle-Orléans, Charlestown et Cincinnati.

Quoique l'exercice de tous les cultes fut parfaitement libre

aux Etats-Unis, le gouvernement américain favorisait spéciale-

ment ceux des profestans de toute secte : mais les sauvages ne s'y

trompaient point. Il n'était presque pas un Indien, parmi ceux

qui habitaient les plaines et les furets de la Louisiane, depuis la

Nouvelle-Orléans jusqu'à Saint-Louis et au-delà, qui ne conservât

un tendre souvenir des Robes noires*. Céidït ainsi qu'ils appe-

laient les Jésuites : c'est le nom qu'ils donnent encore aux mis-

sionnaires catholiques. 11 arrivait souvent que, pour échapper à

leur cruauté, il n'y avait d'autre ressource que d'endr-^ser une
robe noire. M. Dubourg, évêque de la Nouvelle-Orléans, se trouva

un jour près de quelques sauvages dont l'ivresse faisait redouter

les approches : on leur dit que c'était le Père des Robes noires^ et

aussitôt ils lui donnèrent des marques de respect. Un gouverneur

américain annonçant aux principaux des sauvages de l'indiana

qu'on allait s'occuper de les civiliser, et que pour y parvenir on
leur enverrait d'abord des ministres de l'Evangile qui les feraient

entrer dans la voie du salut : « Quelle espèce île ministres nous

' Ani. de la Prop. H»; la foi, t. ?, p. 3».
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enverrez - VOUS !* lui demaiula un des chefs; ont -ils des robes

noires, et quelques - uns des crosses ? — Non, répondit le gou-

verneur, nous regardons tout cela comme les hochets de la su*

perstition. — Mais ils ont, répliqua l'Indien, dea. femmes et des

enfans : or nos ancêtres nous ont appris que les ministres du

grand Esprit ont des robes noires et qu'ils ne se marient point.

Nous ne voulons donc pas des vôtres, car ils nous ressemblent

et ne nous serviraient de rien. » Les Sioux mêmes, tout cruels

qu'ils étaient, devenaient doux et traitables avec les Robes noires.

^ resque toujours leurs femmes amenaient leurs enfans aux mis-

sionnaires pour qu'ils les bénissent. Plusieurs portaient des croix.

Ils faisaient aussi le signe de la croix, mais de la main gauche,

parce que celle-ci, disaient-ils , est plus près du cœur. Tels étaient

les vestiges de la foi que leurs ancêtres avaient embrassée.

M. Dubourg, évêque de la Nouvelle-Orléans, rencontrant de

l'opposition dans cette ville, avait fixé son siège ù Saint -Louis, et

il y jeta les fondemens d'une cathédrale. Mais, en i8'23, il crut

pouvoir se rendie à la NouvelleOlléans, où il se bâtit une église.

Dès lors un coadjuteur lui devint nécessaire pour Saint-Louis, et

le Pontife romain éleva à cette dignité M. Rosati, qui y fixa sa

résidence*.

En retraçant l'état de ces Eglises lointaines, dépourvues pres-

que toutes d'ouvriers apostoliques, nous avons fait pressentir la

nécessité d'une œuvre formée pour la propagation de la foi dans

les pays où régnent les ténèbres de l'erreur, de la superstition et de

l'idolâtrie. La France-, foyer de l'incrédulité moderne, avait fait

au monde un mal immense, dont elle lui devait la réparation.

Ce fut en effet au sein de cette nation, si admirable quand elle

applique son esprit de prosélytisme à répandre la vérité, que na-

quit et se réalisa la pensée, évidemment inspirée, de l'œuvre que

réclamaient les missions *. Le génie chrétien de Louis XIV sembla

revivre j>our édifier à Lyon, appelée par excellence la ville des.

* Ann. de la Prop. de la fui, t. a, p. 34u.
s G'cst-à-dirc la pensée du iaiic, dans l'inléiCt de la vérité catholique, ce

qui se faisait déjà en Angleterre dans l'intér^-t de l'erreur : car la société des ana-

baplistes a furmé pour nés inisuions des assucialions par le moyen c^'s^uelles toutes

l«s cliiMses de citoyens, même les pauvres, en incitant de côté chaque semaine un

son pour cet objet, contribuent aux progrès de leur culte. Il y a de ces association»

tk Portsca, Plyniouth, Bristol, Liverpool et autres lieux. Dans une seule paroinse,

on a ramassé , dans l'espace d'un an, i5o livres sterling, c'est-à-dire plus de

S.Hoo francs. Ces sociétés établissent des troncs où chacun met son sou par semaine.

Kllesengng4)nt les personnes qui tiennent des maisons d'éducation à en avoir un où

les élèves déposent leur légère épargne. On voit à des boutiques de Londres de ctH

troncs destinés h recevoir le sou pour les missions, o Le monde, disent les anabap-
tistes, e^ composé d'atomes et la mer de gouttes d'eau : ainsi les plus petites eon-

Irihulions réunies produiront une somme qui procurera les moyens de propager

l'iîvangilc. » (Ann, de la Prop. de la foi, t. i.)
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aumônesj l'Association que la France se gloritiera à jamais d'avoir

produite, et qui pèsera dans la balance de Injustice divine comme
le salutaire contrepoids de la conjuration philosophique dont

elle avait, au xviii* siècle, protégé les développemens. La même
Providence

,
qui punissait la nation française de ses crimes anciens

et actuels, en lui faisant subir, sous des formes variées, tant de

révolutions successives, la récompensa de ses vertus en faisant

croître au milieu d'elle cet arbre de vie dont les branches allaient

s'étendre sur toutes les contrées de l'univers, lille montra encore

ainsi que la France n'a pas cessé d'être son instrument privilégié,

et à ce nouveau fruit le Pontife romain put reconnaître la fillo

aînée de l'Eglise.

L'Association pour la propagation de la foi fut fondée à Lyon

,

le 3 mai i8aa. Les associés ne contractèrent d'autre engagement

que de réciter chaque jour un Pater et un jéi>e pour le succès des

missions, en y joignant cette invocation : Saint François- Xavier^

priez pour nous, et de donner en aumône cinq cenli;nes par

semaine.

Le 5 mars i SaS, l'Association présenta une supplique à Pie V/ ?,

à l'effet d'obtenir quelques grâces spirituelles qui seraieni c<i

nouveau motif d'encouragement pour les âmes pieuse-. Lui pro-

poser une œuvre si sainte dans son but ei si vaste dan . son objet
j;

lui proposer une œuvre destinée à devenir le plus puissant auxi-

liaire des hommes apostoliques, qui du pied de la chaire de Pierre

s'élancent aux extrémités du monde pour le convertir; lui pro-

poser enfin cette œuvre qui
,
par le concours des prières et des

aumônes, prépare l'heureux moment où il n'y aura plus qu'un

troupeau sous un seul pasteur, c'était lui offrir, au nom de la

France, la plus efficace expiation des douleurs qu'elle lui avait

naguère causées.

Par un rescrit du i5 mars. Pie VII accorda aux associés, dans

tous les lieux où l'Association serait établi, uvec l'autorisation de

l'ordinaire, une indulgence plénière le jour de la fête de l'Inven-

tion de la croix, anniversaire de la fondation; le jour de la fête de

saint François-Xavier, patron de l'A-ssociation ; et une fois par

mois, au choix des associés. Le même rescrit leur accordait une
indulgence de cent jours, toutes les fois qu'ils réciteraient les

prières de l'Association, ou qu'ils feraient quelque aumône pour
les missions , ou qu'ils assisteraient à des assemblées pour cet

objet, ou qu'ils exerceraient tout autre acte de piété ou de charité.

L'œuvre pour la propagation de la foi , si touchante par son

but, était d'ailleurs par son organisation une œuvre éminemment
sociale, en sorte qu'elle devait réagir de la manière la plus neu-
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reuse sur les pays où elle se constituait. Elle étendait dans toutes

les classes l'habitude et le goût des actes de charité ; elle rappro-

chait les diverses conditions; elle formait un lien entre le riche et

]e pauvre. L'Association paraissait même spécialement destinée à

iette partie de la société que ses besoins et ses travaux excluaient

Oi dinairement d'une participation directe aux bonnes œuvres. Les

indigens s'y voyaient appelés, comme les autres, et le denier de

la veuve devait même être plus productif que l'offrande isolée

du riche. . » .,

Aussi on n'hésita point à encourager cette bienfaisante et so-

ciale institution. Les conseils supérieurs du Nord et du Midi s'or-

ganisèrent à Paris et à Lyon; des conseils particuliers se formèrent

dans divers diocèses, et les Pastorales des évéques convièrent les

fidèles à une croisade pacifique contre l'idolâtrie.

L'Association pour la propagation de la foi avait recueilli une

des dernières bénédictions de Pii Wî.
Le 6 juillet, jour anniversaire du fatal enlèvement du 6 au 7

juillet 1809, il fit une chute dans ses appartemens : le col du fé-

mur était cassé. Le pieux Pontife demanda lui-même le viatique.

A la veille de perdre son souverain, Rome vit avec terreur un
incendie , causé par la négligence d'un ouvrier, détruire la basi-

lique de Saint-Paul, hors des murs, dont Pie VU avait durant tant

d'années habité le monastère. Le feu se déclara le 16 juillet, à une

heure après minuit, et dès six heures la magnifique charpente en

bois de cèdre
,
que quinze siècles avaient respectée, était dévorée

par les flammes. On voyait amoncelées, parmi les ruines embra-

sées, une partie des cent vingt colonnes qui soutenaient les nefs

de ce temple , un des plus imposans, des plus vastes et des plus

riches monumens de l'univers '.

Le 19 août, les symptômes les plus graves annoncèrent la mort

prochaine de Pie VII. Le captif de Napoléon prononçait vague-

ment les noms de Savone et de Fontainebleau. Bientôt sa voix

s'altéra, et à quelques sons de paroles latines on reconnut qu'il

était constamment en prières". Les églises se remplissaient de

personnes pieuses; il régnait un sentiment de regret universel.

Enfin, le ao août, à cinq heures du matin, l'âme de Pie VII, se

dégageant des liens du corps, s'éleva vers Dieu. Ce pape, âgé de

quatre-vingt-un an et six jours, avait régné vingt-tro's ans, cinq

mois et .six jours.

Le corps, vêtu de la soutane blanche avec l'étole e\ h croix

pastorale , resta d'abord exposé dans une des salles du Quirinal

,

» M. ArlaiiJ, Ilist. dnpr^c Pic Vil , i. a, p. ,'564. — » Il>iil.. l'SOù-
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dont la garde noble, institution qui datait du commencement de

ce règne, gardait l'extérieur. Les funérailles furent ensuite cé-

lébrées, pendant neuf jours, avec la pompe accoutumée, et le

cercueil de Pie VU alla occuper, dans l'église de Saint- Pierre, la

place qu'y occupait celui de son prédécesseur.

En face du tombeau de ce pontife, il faut rappeler que son

élection , ses disgrâces, son rétablissement, son règne tout entier,

décèlent l'action de la Sagesse profonde qui fait servir les révolu-

tions des empires à l'accomplissement de ses desseins*. L'Italie ne

parut délivrée que pour faciliter l'élection d'un nouveau pape, et

elle retomba , l'élection faite , au pouvoir des Français. Ce ne fut

même pas assez d'avoir donné un chef à l'Eglise et un successeur

au princ des apôtres ; tandis que des hommes de parti se félici-

taient de ne plus voir la chaire de saint Pierre entourée et sou-

tenue de l'éclat de l'autorité temporelle ., Pie VII rentrait en mai

tre dans la capitale du monde chrétien. Depuis, on le vit deux

fois ramené par une main invisible dans cette même cité et sur ce

même siège d'où la persécution 1 avait éloigné. Les légions du
nord arrivèrent de nouveau au secours de l'Eglise, et la barque

de Pierre rentra encore dans le port. Ainsi les événemens politi-

ques concoururent au triomphe de la religion , et le calme sortit

du sein des tempêtes.

Bien qu'éprouvé par tant de persécutions, le pontificat de

Pie VII fut illustré par des travaux de toute nature. Sous ce règne,

on entreprit les fouilles d'Ostie, qui firent connaître la vraie si-

tuation de cette ville *
; on aplanit le sol autour de l'arc de Cons-

tantin et de l'arc de Septime-Sévère ; on déblaya le Forum romain
;

on construisit la fontaine de Monte-Cavallo, après avoir donné

aux deux colonnes une position plus pittoresque; on éleva l'Obé-

lisque du Mont Pineiro; on renversa les masures qui déparaient

la place Saint-Pierre; on embellit la place du Peuple; on fit sortir

de ses ruines le Forum de ïrajan, dont les Français avaient re-

trouvé les fondations. Pie VII construisit de nouvelles chambres
au Musée du Vatican, et bâtit la partie appelée Braccio nuovo

;

mais il y eut quelques travaux moins heureux dans la Bibliothèque

vaticane, où des fresques médiocres représentent la plupart des

traverses éprouvées par ce Pontife. Le protecteur du savant Mai
et de l'illustre Canova a certes bieti mérité des lettres, des sciences

et des arts.

Si des événemens et des actes de ce pontificat on passe aux

' Ami de la nlif^iDii, t. ôj, p. 9-.
* M. Ail.itid, Hisl. du junie l'io \ H , I. a,

i'.
:>; 6.
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qualités personnelles de Pie YII , on trouve dans ses vertus un

juste sujet d'admiration. Sa piété, son zèle pour le bien de l'E-

glise, sa modération et sa prudence brillent à toutes les pages de

son histoire. Sa figure seule, calme et sereine, annonçait la

paix de son âme , et il régnait dans sa physionomie un air de

dignité simple qui imprimait le respect. Mais la bonté de Pie YII

ne fut point au détriment de son courage, et sa douceur ne nuisit

pas à sa fermeté. On le vit , dans les temps d'épreuve , soutenir

avec résignation le poids de l'adversité, lasser en quelque sorte

son ennenii par sa patience , et honorer la religion par sa noble

résistance. Tandis que toute l'Europe était humiliée aux pieds

d'un soldat, tandis que tant de souverains, subissant la loi du
vainqueur, changeaient de couronne suivant ses caprices, un seul

homme était debout, et cet homme était le chef de l'Eglise. Du
fond de sa prison. Pie VU déclinait des prétentions arrogantes;

et cette résistance, qui déconcertait les projets les mieux conçus,

troublait seule une orgueilleuse prospérité. Si elle céda, à Fon-

tainebleau, pendant le quart d'une heure, aux sollicitations réu-

nies de la faiblesse et de la cupidité ( car, livré à ses propres inspi-

rations. Pie VII n'ei^t pas fléchi
)

, ce fut pour reparaître immédia-

tement plus déterminée, plus énergique et couronnée par un re-

pentir sublime *. Dépouillé, captif et solitaire, le Pontife paraissait

encore plus grand et plus vénérable que dans son palais et au mi-

lieu de sa cour. Les vœux de l'univers catholique, comme les res-

pects de tous les hommes modérés et impartiaux, s'adressaient de

toutes parts à ce juste persécuté, à ce vieillard ia.:-? appui extérieur,

mais environné de la triple majesté de la religion, de la vertu et

du malheur'. Victime d'une longue suite d'injustices qui révol-

taient les plus indifférens, il posséda son âme par la patience et

triompha de ses ennemis. Dans des temps moins agités, il usa de la

même sagesse et de la même retenue, loin de conserver de l'aigreur

ou de la vengeance. Peut-être qu'un Pontife moins vertueux ne se

serait pas défendu de quelque ressentiment contre une nation du

sein de laquelle étaient partis tant de traits contre le saint Siège, et

qui avait fourni tant de complices à la persécution. Pie VII, au

contraire, ne témoigna pour la France que bienveillance et af-

fection; il saisit l'occasion de proclamer la piété des bons fidèles

et ja charité des dames généreuses qui s'étaient intéressées au

Pontife dépouillé et qui avaient secouru toutes les victimes de

la proscription; il chercha, pour la seconde fois, à fermer

* M. Artaud, Hist. du pape Pic Vil , |. a, p. 58o.
' Ami de la religion , t. ^7 , p. 99.
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les plaies de notre Eglise et à la replacer sur des bases stables.

Nous terminerons en faisant remarquer Véloignement de ce pape

pour le népotisme. On eût dit qu'il n'avait point de famille, tant

il mit peu d'empressement à produire la sienne sur un plus grand

théâtre, à l'environner de richesses et d'honneurs. Il n'attira point

ses parens à Rome , il ne leur donna ni titres ni emplois , il ne fit

entrer aucun d'eux dans le Sacré-Collége ; on ne vit leur nom
mêlé à aucun des événemens de ce pontificat, et il ne fut parlé

d'eux que pour annoncer ce que Pie VII leur avait déclaré, savoir :

qu'ils ne devaient rien attendre de lui, et que, si Chiaramonte con-

servait pour sa famille une vive affection , le chef de l'Eglise ne

pouvait rien faire pour elle. La suite prouva que cette résolution

était inébranlable, et pendant ce long règne on n'a cité autre

chose des rapports de Pie VII avec les Chiaranionti, sinon qu'il

avait béni le mariage de l'un d'eux , et qu'il avait donné le voile

de religieuse à une nièce.

Aussi l'opinion de la haute vertu de ce pape était-elle tellement

répandue qu'on le croyait favorisé de grâces extraordinaires. Les

évêques d'Alatri et de Terracine racontèrent, comme un fait cer-

tain, lors de leur ^déportation en France, qu'au moment même
de la^mort de Pie VI une colombe était venue dans le palais

d'imola et qu'elle avait annoncé à Chiaramonte Son élection fu-

ture. La même colombe parut à Rome dans le palais Quirinal

,

peu de jours avant l'enlèvement de Pie VII en 1809, et on était

persuadé qu'elle l'avait averti du sort qui l'attendait. Nous ne
prétendons, en rapportant ces bruits, consignés dans quelques

écrits et confirmés par des témoignages respectables, qu'établir la

réputation de sainteté dont jouissait Pie VII; réputation telle

qu'on ne douta point qu'il n'avait cessé de régner sur la terre que
pour aller occuper un trône glorieux dans le ciel.

*BI>00^»al
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LIVRE CEINT DEUXIÈME.

POjNTIFICAT de LEON XII.

!

I

Lorsque le Sacré-College se réunit, le cardinal délia Soma-

glia, doyen, dit que son prédécesseur Mattéi lui avait remis di-

vers papiers avec l'ordre de ne les ouvrir qu'aprjès la mort de

Pie Vil, en présence des cardinaux asi-emblés '. Il décachelu le

paquet et y trouva deux Brefs datés de Fontainebleau. Dans ie

premier, Pie VII enjoignait aux cardinaux de se réunir immé-

diatement sous la présidence du cardinal-doyen, et, en dérogeant

à toutes les constitutions antérieures pour ne considérer que

l'empire des circonstances, d'élire un pape dans le plus bref délai,

k la pluralité des voix. Dans le second Bref, qui reproduisait ces

dispositions, Pie VII demandait les doux tiers des voix pov.r con-

sommer l'élection , en conformité de l'ancien usage. A son tour,

le prélat Mazio, secrétaire du Sacré-Collège, déclara qu'il était

dépositaire d'un troisième Bref, dont, par les ordrj^s de Pie VII

et sous le sceau de la confession, il avait été le rédacteur et le

seul confident. Ce Bref, daté du mois d'octobre 1821, époque où

le Pontife romain avait fulminé la Bulle contre les Garbonari,

disposait qu'on procéderait à l'élection aussitôt après la mort de

Pie VII
,
par acclamation , s'il était possible, et ^our ainsi dire sur

le corps expirant. Il ordonnait que cette élection se fit en secret,

sans attendre les cardinaux hors i^e Rome, sans prévenir les mi-

nistres accrédités auprès du saint Siège , sans informer les cours,

sans s'occuper des funérailles avant que l'acte fût accompli.

Pie VII, en termes pathétiques qui produisirent la plus vive sen-

sation
, y recommandait l'union aux cardinaux , et , leur rappelant

qu'ils étaient presque tous ses créatures, il disait que la recon-

naissance, jointe à l'amour de la religion et de la patrie, devait

l'assurer de leur obéissance. Toutefois les circonstances étaient

changées, et les cardinaux ne pensèrent pas que des ordres éma-

nés de Pie VII sous l'influence de l'aj^itation que les révolutions

> M, Ailand, lliM. du piij)e l'ic VI! , l.a, p. 57i,
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d'Espagne, de Naples et de Piémont avaient causée en Italie, fus-

sent applicables à un temps de calme et de pleine liberté.

La France et l'Autriche, qui ne sont pas toujours d'accord dans

des occasions semblables , se réunirent ostensiblement pour dé*

terminer l'élection du cardinal Castiglioni*. Mais, aBn de bien

faire comprendre les opérations du conclave, nous rippellerons

quelques détails avant d'aller plus loin.

On sait que les papes sont élus à la majorité des deu/ tiers des

voix, plus une. Le Sacré-CoUége se compose, qnand i? est au

complet, de soixante-dix cardinaux : i° six cardinaux, dits évêques

subitrbicaires, c'est-à-dire évêques de Vélétri, Porto et Sainte-

Rjfine, Palestrine, Âlbano, Sabine et Frascati j
2° cinquante car-

dinaux-prêtres, parmi lesquels il se trouve des évêques de tous

pays; 3° quatorze cardinaux-diacres, mais parmi lesquels plu-

sieurs sont prêtres. Ce nombre de soixante-dix n'est jamais rem-

pli : il y a quelquefois cinquante -quatre, cinquante-cinq, cin-

quante-sept, soixante cardinaux au plus. Quand ils se réunissent

en conclave , on commence par compter le nombre des voix : en-

suite on cherche à trouver où pourra être Vinclusiçe, et comment
pourra se former \exclusive. Vinclusive comprend un nombre de

cardinaux parmi lesquels on entend choisir le pape. Uexclusive

comprend un assez grand nombre de voix pour que Xinclusive ne

puisse se suffire à elle-même et décider le choix. En supposant

que le conclave est composé de soixante cardinaux, les deux tiers

de soixante étant quarante, si à ces quarante on joint une voix

de plus , on a formé \inclusive, et dans le cas où l'on n'a pas à

craindre de défection, on est assuré de la nomination, ^exclusive,

par opposition , doit tendre à se composer au moins du tiers qui

reste et d'une voix de plus, parce que vingt-une voix empêchent

les trente-neuf autres de nommer. Ce sont toujours les cardinaux

Italiens qui forment le germe de Vinc/usive, et, selo" leur opi-

nion, qui paraît fondée en raison , c'est parmi eux ^e l'on doit

trouver le pape. Aussi ï-r reste-t-il aux puissances qu'à organiser

Yexclusive, en y appelant leurs cardinaux nationaux et les cardi-

naux soumis à leur influence ou tout- à-fait libres dans l'expres-

sion de leurs sentimens.

Indépendamment de ces calculs, lu France, I Espagne et l'Au-

triche ont une prétention d'exclusion qui est à part : c'est-à-dire

que, lorsque les voix paraissent se diriger sur un candidat qui

n'est pas agréable à une de ces cours, chacune d'elles peut ex-

clure ,un candidat, mais un seul. Vexclusion une fois employée

^ Duiiiiiiii'Hli'.. (. I, |), 301.
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par uiii des puissances, cette puissance est obligée d'accepter le

choix qu'on fait ensuite , à moins qu'une autre cour ne donne une

SLUtre exciusion ; mar alors cette exclusion porte quelquefois sur

un sujet que les deu.v. autres cours ne repoussent pas. 11 est rare

que les motifs de répugnance soient les mêmes pour le:, trois

cours; et, bien qu'on les voie unies, souvent elles se "^nt la

guerre dans la paix. Cette prétention iXexclusion €.<M cojtestée

par le saint Siège : on n'en vit pas moins le casvlinyj' Albani, ani

bassadeur intérieur tia l'Autriche au conclave de :(i8^3, exercer ca

droit prétendu au profit du cardinal CristiglÎMni, e?! rxd- int h
cardinal Severoli. Voici comin-^nt cela urriva.

la France et l'Autriche , dans îe même camp mais se gardant

l'une et i'nutre contre leur alliée
,

;« optaient, comme nous l'avons

dit, le cardinal Castiglioiii. Le plus grand nombre des Tliùîens

portaient le cardinal Severoli, à qui . le a i septembre, l'Autiicho

donna Vexcàisio i, parce qu'il eut vingt-sjx voix le lu&th
. H qu'il

y avaifc lieu de croire qu'à l'élection du i^oir il aurii.'t le nombre
suflTiMai , lequel, vu h nombre des cardinaux présens, était de

trente'quu?.e; onniUi': les deux tiers des voix plus une.

Du 2 1 sc^j^v mbre au 28, d'autres chefs des Italiens opposés aux

puissances* ^^ouvenièrent l'élection.

Le cardinal Castiglioni n'avait démérité tl<; personne : mais la

faveur des étrangers, mal appréciée apparemment, lui fit du

•tort. \Jinclusive usa d'habileté.

Quoiqu'elle eût arrêté un choix indiqué par le cardinal exclus,

à qui elle avait déféré noblement le droit de nommer le cardinal

qui le remplacerait ( et il avait nommé le cardinal Annibal della

Genga), cette inclusive ne fit porter, le l'j septembre, sur délia

Getiga que douze voix le matin et treize le soir. \Jexclusive Aovmi

en paix; mais \inclusive ne se livra pas au même repos. Elle tra-

vcilla la nuit, réunit trente-trois voix, sollicita celle du cardinal

de Clermont-Tonnerre
,
qui se détacha de Yexclusive, et obtint le

lendemain, à l'improviste , les trente-quatre voix nécessaires'.

Uexclusive, affaiblie d'une voix, sans le savoir, par la privation

d'un vœu français , en garda quinze fidèles au cardinal Castiglioni.

* Il y pul lin momontoù l'on put croire que le parli della Genpfaéprouverail l'em-

barras d'avoir été deviné et courrait le risque d'une cxclus'u 1 Le coiielaviste d'un

cardinal de Vinclusirc eut l'indiscrétion de diie au dapifero '1 ^ ti cardinal (le gen-

tilhoniine chargé de porter le repas de ce cardinal), qui "mandait quelques

Rouvelles sûres : Stalc zitio : Proximiis urbi annibal. Ces ;

dans une société le an soir, avant que l'éleclioi. '"'c<

personne qui avait I ifude de ces sortes de cuniid f

ques des l<oii]ain!> , .rocliant du mot iirbs, qui '« « s.

(î'Anuibai, prénom du cardinal della Genga, n'eu' jin; ;

lendemain ce cardinal .serait élu : ce qui se vérifta.

yant été rapportés

cte et régulière, une

,nritucllee et énigniafi-

•
•• Rome en latin, celui

peine à deviner que l«
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Elles n'étaient point absolument opposées au candidat de Vinclu^

sive, prélat d'un mérite éminent; mais elles agissaient, quoique

composées d'élémens divers, de partisans français et de partisans

autrichiens, dans ce sentiment de constance qui est de règle abso-

lue lorsque l'on a promis librement. Consalvi était un de ceux

qui donnaient leur suffrage au cardinal Castiglioni, dont l'échec

s'explique par l'éclat de la protection trop bruyante de la France

et de l'Autriche. L'ancien ministre de Pie VII et les cardinaux de

son opinion ne cessèrent pas
,
jusqu'au dernier instant , de soute-

nir leur candidat, en sorte que l'élection ne fut pas unanime,

contre l'usage. En effet, l'unanimité arrive toujours, même après

de longs débats , et personne ne veut rester dans la dissidence

quand une nomination paraît assurée.

Il ne s'était écoulé que quarante jours depuis la mort de Pie VII

et vingt-six depuis l'ouverture du conclave , lorsque le veuvage

de l'Eglise cessa. Réunis, le dimanche 28 septembre, dans la cha-'

pelle Pauline du palais Quirinal , les cardinaux, après avoir im-

ploré les lumières du Saint-Esprit, procédèrent au scrutin accou-

tumé, et les billets , ayant été vériBés avec les conditions requises,

offrirent pour résultat l'élection canonique d'Annibal délia

Genga , cardinal du titre de Sainte-Marie au-delà du Tibre.

Annibal était né, le 2 août 1760, dans la terre de La Genga,
ancien fief de sa famille, au diocèse de Fabriano , ville qui , dès

iai6, comptait parmi ses patrices des personnages de ce nom. Hi-

laire , comte detla Genga , et Louise Periberti de Fabriano lui

avaient donné le jour. Pie VI, dont il obtint la confiance, le

promut en 1 798 à l'archevêché de Tyr, et l'envoya , en qualité

de nonce , à Cologne. Sous Pie VII, après les sécularisations et les

envahissemens de i8o3, il fut accrédité comme nonce extraordi-

naire près la diète de Ratisbonne , afin de pourvoir aux besoins'

de.e Eglises d Allexnagne. Il y eut, en effet, des conférences à Ra-
tisbonne en i8o4; mais, quels que fussent le zèle et les talens du
nonce, il ne put triompher de la difficulté des circonstances. Buo'
naparte finit par lui ordonner de quitter ce pays. Il passa par la

France en 1808, et y fit le plus triste tableau de l'état de la reli-

gion en Allemagne. De retour en Italie, il fut témoin de la persé-

cution Si t.eeo^nfrc te Pontife romain, et se retira dans la pa-

roiss '. .bbatiale de î'onticeili, au diocèse de Fabriano, dont

Pie 1 l'avait pourvu à perpétuit '. A l'époque de la Restauration,

Pie VII le nomma nonce extracidinaiie à la cour de France , le

chargeant de complimenter Louis XVIil au sujet de son retour

dans s/^s F' Us. L'archevêque de Tyr eut sa première audience du
roi le 3i mai i8i4. Bientôt i! tninlm scMiousement malade, et
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reçut à cette occasion des téinoign:iges d'intérêt de la pari de

Louis XVIII. Au mois de novembre i8i4, il revint en Italie, et

fut le premier cardinal de la nombreuse promotion du 8 mars

i8i6. En 1820, il succéda au cardinal Lilta dans l'administration

spirituelle de Uonie , c'està dire dans les fonctions de cardinal-

vicaire, que l'on ne confie ordinairement qu'aux cardinaux qui

font une profession particulière de piété. Il était d'ailleurs arcbi-

prêtrc de Sainte-Marie-Majeure et préfet des congrégations de la

résidence des évêques, de rimniunlié ecclésiastique et du spiri-

tuel du collège et du séminaire romain.

Élu chef de l'Eglise universelle, il fut requis immédiatement

par le cardinal-doyen de déclarer s'il acceptait cette suprême

dignité. Annibal se soumit à la volonté divine, et annonça qu'il

prenait le nom de Léon XII. Il n'y avait pas eu de pape de c<'

nom depuis Léon XI (Alexandre-Ociavien de Médicis), qui avait

été légat en France, et qui, élu souverain Pontife le i**" avril

160Ô, mourut le 27 du même mois, à 1 âge de soixante-dix ans.

Léon XII adressa au cardinal Castiglioni des paroles obligean-

tes, ou respirait une sorte de regret de lui avoir été préféré. Le

Pontife ajouta qu'il était malheureux que l'on n'eut pas suivi le

vœu de Pie VII; qu'au surplus, le nouveau pape étant accablé

d'infirmités et ne pouvant avoir que peu de temps à vivre, le car-

dinal Castiglioni serait indubitablement son successeur.

Ainsi commença lerègne d'un des papes qui ont le mieux com-

pris l'esprit de leur ministère et les besoins de leur siècle. 11 avait

vu la révolution de près, et, parce qu'il l'avait vue, il savait l'ap-

précier.

Le nouveau Pontife choisit le cardinal délia Somaglia , doyen

du Sacré-Col lége, pour l'aider dans les travaux du goivernement,

en qualité de secrétaire d'Etat. Un édit de la secrétairerie, en date

du 4 octobre, et qui annonçait les sentimens paternels du sou-

verain pour ses sujets, diminua considérablement les impôts, à

partir du i" janvier de l'année suivante'. Léon XII se proposait

de suppléer par une grande économie à lu diminution du revenu

public. Des transports de joie accueillirent ces mesures, qui firent

bénir le nom du pape dans toutes les classes. ,

Il existait, sous le dernier pontificat, une congrégation pour

les affaires ecclésiastiques extraordinaires. Léon XII nomma une

congrégation permanente pour les affaires générales de l'Eglise*.

Suivant un usage établi depuis saint Sylvestre, le couronne-

ment du pape a lieu le dimanche qui suit son élection * Celui de

cupel

vigu(

Grai

dînel

thènl

jourf

céréi

• Ami de la loligiun, t. 37, y, ">/(5, — 2 IbiJ., p. 044. _ » Ibid., p. .>4'.
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Léon XII se fit le iliinanclie 5 octobre : cérémonie imposante,

pendant laquelle le serviteur des serviteurs de Dieu est averti du

néant des grandeurs au milieu même de leur plus brillant appa-

reil. A trois reprises, on brûle des étoupes devant le pape , en lui

disant à haute voix : Pater sancte , sic transit gloria mundi.

Le soulagement des pauvres fut un des premiers soins qui oc-

cupèrent le cœur de cet humble et charitable Pontife. Il remit en

vigueur une ancienne coutume introduite par saint 6régoire-le-

Grand, et voulut que, tous les jours, douze pauvres trouvassent à

dîner dans son palais '. Le prélat Filonardi , archevêque d'A-

thènes et aumônier de Léon XII, reçut l'ordre d'y pourvoir. Le

jour même de son couronnement, après une longue et fatigante

cérémonie, le saint Père, à peine rentré au Quirinal, au lieu de

goûter le repos dont il avait besoin, alla surprendre ses pauvres,

bénit leur table et les servit lui-même avec des paroles pleines de

bonté, se proposant de renouveler souvent cet acte de charité. Le

17 octobre, le vigilant Pontife visita à l'improviste l'hospice établi

aux Thermes de Dioclétien
,
parcourut les dortoirs et les autres

salles communes, prit connaissance de la nourriture et *des vête-

mens, et s'assura que rien ne manquait à une classe qu'il regar-

dait comme une portion précieuse de son troupeau, et à qui il

croyait devoir montrer d'autant plus de sollicitude que cette por-

tion était plus malheureuse et plus abandonnée.

La nouvelle de la déhvrance du roi d'Espagne étant parvenue

à Rome le 16 octobre, Léon XII prit u c vive part à cet événe-

ment et à la gloire des armes françaises '. Elevé sur le saint Siège

au moment où Ferdinand VII voyait briser ses fers , il voulut té-

moigner d'une manière éclatante la joie qu'il ressentait d'une

victoire si avantageuse pour l'Eglise, pour le bonheur de l'Es-

pagne et pour le repos de l'Europe. Quoiqu'il n'eût pas encore

pris possession de l'égUse de Saint-Jean-de-Latran, dont le roi

de France est premier chanoine, il alla^ le 19 octobre, y rendre à

Dieu de solennelles actions de grâces, en admettant dans sa voi-

ture les cardinaux de Clermont-Tonnerre et Bardaxi de A7 -•

en qui, par une attention délicate, il honorait ainsi deux graïuio»

nations.

Du sein de la ville éternelle, lepardinal de Clermont-Tonnerre,

archevêque de Toulouse, venait d'adresser à son troupeau une
Lettre pastorale en date du i5 octobre, et imprimée à Rome avec

approbation
'

' C'est, j u/ aiMl, dans le centre de l'unité catholique, dans

Auii de la leligiou , t. 3;, p. 4o4. — ' îbid,, p. Sgo. — ' îd., t. 38, p. ajS,
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cette ville arrosée du sang de lawtde martyrs; c'est un milieu de

ces beaux monuipens qui déploient à nos yeux toute la majesté de

la religion,* c'est dans le sein du Sacré-Collége, environné des lu-

mières et des vertus de ce sénat illustre ; c'est dans cette chapelle

sainte, en présence des images révérées des douze apûtres, près

de ce trône vacant qui nous annonçait à la fois et le deuil et les

besoins de l'Eglise; o'"ct enfin dans le con'îlave nsseniblé pour

l'élection d'un nouu/n TMife, que nous avons pesé... au poids

du sanctuaire... ià désii que nous avons de mettre en vigueur des

mesures d'aduiitiistralion non moins nécessaires qu'importantes

pouf le clergé et les fidèles de notre diocèse.

» Nous voulons , nos très-chers Frères, autant qu'il est en nous,

y établir la discipline ecclésiastiqtK <
'

' ^roit commun tels qu'on

les observait dans l'Eglise avant les troubles et les funestes enva-

hissemens dont la religion a été victime. Celte terrible catas-

tropV-* nous a ôté, il est vrai, les biens, les titres, les prérogati-

ves U • 'porelles que le clergé possédait depuis tant de siècles; mais

elle u'u pu enlever à l'Eglise le droit de se gouverner selon les

canons, et le pouvoir des choses humaines n'a pas plus de prise

sur la discipline de l'Eglise que sur ses dogmes, sa morale et ses

sacremens.

» Nous méditions donc , nos très-chers Frères , sur les objets les

plus importuns pour le rétablissement de la discipline ecclésias-

tique, lorsque la voix de l'Esprit saint s'est fait ententiiu tout-à-

coup au milieu de notre cénacle, et le nom de Léon XIÏ a retenti

en cet instant dans les murs de la reine des cités. Ah ! quelle a été

notre joie lorsque, réunis à nos illustres collègues, nous avons

pu enfin proclamer celui qu'avaient appelé plusieurs fois nos

vœux et notre suffrage; Ic^rsque, dans cette assemblée même où

il avait paru comme l'im de nous, nous avons pu l'appeler du

doux nom de pèic j et recevoir ! s plus |)récieuses assurances de

son attachement pour la France, pour le monarque qui en fait la

gloire, enfin pour votre premier pasteur et pour son troupeau! "

Le cardinal exposait ensuite loS mesures qu'il croyait devoir

réclamer dans l'intérêt de la religion :

« i*^> Les modifications lègislatUi que l'opinion et I intérêt pu

blic demandent depuis lon-^ ^mps, et qui sont nécessaires au

maintien de la foi parmi nou . A est indispensable que les lois tlo

l'Etat et la loi immuable de l'i^angile soient en harmonie : d'ail-

ieurs, chez tous les peuples civilisés, la naissance, le mariage et la

mort ont toujours été placés sous linfluence de la Divinité. N'est-

il pas à désirer que nous ne restions pas plus long-temps en :u-

;ière des ntîtres mitions ciMopc'ennes, et (\\w le mariajre surtout.,
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ce contrat si important dans l'ordre social et sous le rapport de

la religion, ne puisse plus être 'rmi nous une sorte d'abnégation

formelle du christianisme et . me de tout principe moral ei

religieux? * i '. ^» -. • .,•;

» a" Le rétablissement fies synodes diocésains et des conciles pro-

vinciaux. Ces assemblées sont formellement commandées par l'E-

glise. Ce sont les conciles provinciaux qui ont contribué si puis-

samment, il y a deux siècles, à la régénération du clergé de

France, en mettant en vigueur les sages réglemens émanés du
saint concile de Trente.

» 3" La réhabilitation des fêtes solennellesf dont la translation

ou la suppression ont été jusqu'ici un sujet d'affliction pour les

Ames pieuses. Ces fêtes sont surtout celles de l'Epiphanie , de la

Fête-Dieu, de Saint- Pierre, de l'Annonciation et les Fêtes pa-

tronales.

). /Jo Le rétablissement deplusieurs ordres religieux. La religion

catholique ne peut être florissante sans les ordres religieux, puis-

qu'il est certain qu'à elle seule appartient le beau privilège d'offrir

à la société l'exemple de l'accomplissement des conseils de per-

fection évangélique.

» 5" \Jindépendance des ministres de la religion à l'égard de

leurs subordonnés. Tant que les prêtres seront réduits à attendre

le pain qui leur est nécessaire de ceux auxquels ils prêchent l'E-

vangile, leur ministère sera sans autorité et leurs travaux sans

fruit. Il est important que les pasteurs reçoivent une dotation

conforme à la dignité de leur état, et qui les mette à même de

du;>ner des secours à ceux auxquels ils sont souvent obligés d'en

demander aujourd'hui.

» 6" ' s attributions des ofJicialUés métropolitaines et diocé-

saines, Il glées selon les canons et reconnues par le gouvernement

dans tout ce qui a rapport aux matières contentieuses ^ à la vali-

dité ou h la nullité des mariages, aux dispenses, aux causes des

clercs accusés, à la surveillance relative au culte, aux cérémonies,

à l'administration des sacremens...

» 7° Enfin la suppression des lois organiques, contre lesquelles

le saint Siège a toujours réclamé. Ces lois, émanées seulement de

l'autorité civile, sont formellement contraires à la discipline de

l'Eglise en plusieurs points. Nous devons dire la même chose des

réglemens ou décrets relatifs à l'administration des fabriques, et

qui ont été dictés par un sentiment injurieux de méfiance et de

mépris même envers les ministres des autels. »

Les vœux qu'exprimait le cardinal excitèrent la colère de la

presse voltairienne et révolutionnaire. Le 3i décembre, le Cons-

T. XIII. «7
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titutionnel s't-leva avec violence contre lu Lettre pastoijle, et le

Pouvoir se montra docile à ses injonctions. Sur un avi-i ùu con-

seil d'Etat, provoqué par le comte Portalis, et que i^fH. éc lia-

lainvilliers, de Derthier, Dudon et de Lavuu essayèrent en vain de

combattre', une ordonnance royale du lo janvier suivant déclara

qu'il y avait abus dans cette Lettre, et en conséquence la supprima.

« S'il appartient aux évéques, disait l'ordonnance , de demander

au roi les améliorations et les changemens qu'ils croient utiles à

la religion, ce n'est point par la voie des Lettres pastorales qu'ils

peuvent exercer ce droit, puisqu'elles ne sont adressées qu'aux

fidèles de leurs diocèses, et ne doivent avoir pour ol)jet que de

les instruire des devoirs religieux qui leur sont prescriti. » L'or-

donnance ajoutait que le cardinal de Glermont-Tonnerre avait

•I publié, sous la forme d'une Lettre pastorale , des propositions

contraires au droit public et aux lois du royaume, aux pré-

rogatives et à l'indépendance de la couronne; » prétextes futiles,

ù l'aille desquels on ne parvint pus à dissimuler la coupable fai-

blesse du Pouvoir, si indulgent pour la presse qui émettait impu-

nément les plus dangereux systèmes de réforme, si rigoureux pour

les éveques auxquels il refusait le droit d'exposer avec modéra-

tion leurs vœux dans l'intérêt de la religion. Cette presse exi-

geante ne se montra point satisfaite d'une simple décluration

d'abus, arrachée à la peur du ministère : elle eût voulu voir traî-

ner devant les tribunaux un prince de l'Eglise et flétrir dans le

prétoire l'éclat de la pourpre. Tel fut le sort de cette Lettre

pastorale, écrite dans la capitale du monde chrétien.

L'allocution que Léon XIÏ prononça le 17 novembre 1823

dans le premier consistoire, à l'occasion de son exaltation, fit

connaître et les sentimens et les desseins de ce pape, aussi grand

par le cœur que par l'esprit.

« Vénérables Frères, ayant à vous parler du- haut de ce trône,

nous avons douté pendant quelques instans si nous devions vous

rendre grâce pour la dignité pontificale à laquelle vous nous

avez élevé , ou nous plaindre plutôt de ce que vous nous avez

imposé le joug si pesant de la servitude apostolique. N'auriez-

vous donc voulu nous faire succéder à Pie VII , dont l'éloge sera

consacré par les âges à venir, que pour faire ressortir davantage

notre faiblesse comparée avec ses héroïques vertus ? Vous aviez

des collègues doués de toutes les qualités, et dignes de recevoir tie

vos mains l'administration de l'Eglise universelle. Pourquoi,

* Ami d« la religion, t, 38, p. aç)4-
,

'
'
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iiial^nr notre n'aistance, iiuiis uvez-vuiis ^irél'éré, nuits (jui n'uvuiis

aucun méritt!? --".r- . , , .
v > „ -

f .

» Occupé de ces pensées, nous avcjn.s reconnu que notre élec-

tion vient réellein«'nt tie celui <hm, des pierres mentes, a coutume

de susciter des cnf'aiis à Abraham, et qui choisit ce qui est faible

dans le monde pour conbaulre ce qui est fort : vous avf^z été \^^

interprètes et les ntinislres de la volonté divine. Aussi , comnie

vous avez suivi avec empressement, amour et célérité, et dans nu

a'iniirahle accord , les inspirations de l'Esprit divin, au lieu tie

nous plaindre, nous reconnaissons que nous vous devons cl'éter

nelles et sincères actions de grAccs. -

» Ayant rempli notre premier devoir envers celui qui nous a

élevé au-dessus de la terre, tout faible que nous sommes, pour

nous placer sur le [)jus haut degré, nous avons convoqué aujour-

d'hui vos Fraternités, afin de nous acquitter envers elles, dans

la sincérité de notre cœur, du tribut d'actions de grâces dont nous

leur sommes redevable. En vous rendant ce témoi"na£fe , nous

désirons que vous soyez persuadés que nous le réaliserons par des

effets lorsque l'occasion pourra s'en présenter.

>• Ainsi, à l'égard de tout ce qui pourra contribuer à orner, à

;r
j^

'enter votre imposante dignité, de tout ce qui se rapportera

ai X honneurs, aux avantages, aux bienfaits, que chacun de vous

aura le droit de réclamer, nous vous promettons que, de notre

part, rien ne sera omis pour répondre à vos désirs. Mais, en

échange. Vénérables Frères, nous vous demandons que cet em-

pressement, cet attachement sincère, cet accord que vous nous

avez manifesté en nous déférant le souverain Pontificat, nous

demeure toujours acquis, et que vous nous en donniez des preu-

ves en nous aidant à supporter le pesant fardeau du ministère su-

prême. • "I '
^ir" >•

'

'.

» Vous n'ignorez pas, Vénérables Frères, quelles cruelles bles-

sures a reçues , dans les derniers temps , l'Eglise de Jésus-Christ
;

quels ennemis combattent contre la foi orthodoxe ; combien est

grande la dépravation des mœurs qui règne partout
;
quels sont

les entraves, les difficultés, les obstacles qui arrêtent de tous co-

tés les affaires de l'Eglise. Pour nous, nos soins, nos travaux,

seront, et le jour et la nuit, consacrés à détourner ce déluge de

maux. Mais si, dans cette grande et difficile entreprise, nous ne

sommes point aidé de vos conseils, de vos secours, nous ne nous
flattons pas de retirer de notre administration ces fruits abon-
dans que nous ne cessons de demander à Dieu.

» Courage donc. Vénérables Frères, travaillez avec nous à la

vigne du Seigneur : il faut en arracher les plantes stériles et

«

,. ^ 1 ,
'

> '
.'
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nuisibles; il faut la féconder par des germes salutaires, selon que

la terre et les circonstances pourront le permettre. Vousobtien-

<lrez cette récompense infinie que le céleste laboureur a promise à

l'acliviié et au zèle de ses fidèles ouvriers. Nous ne cesserons ce-

pendant da lui adresser d'instantes prières, pour qu'il daigne di-

riger nos travaux et nous accorde les forces dont nous avons be-

soin; car ce n'est pas celui qui plante qui est quelque chose, c'est

celui qui donne l'accroissement. »

Un Bref du 22 décembre pourvut à l'administration de l'Eglise

de Lyon. Pie VII, tenant compte des raisons graves qui empê-

chaient le cardinal Fesch de retourner dans son diocèse, avait

résolu de lui interdire l'exercice de la juridiction archiépiscopale

et de placer à Lyon un administrateur apostolique. Plusieurs in-

cidens empêchèrent l'exécution de son dessein. Recourant donc

à un remède extraordinaire, il accorda que les vicaires généraux

alors existans fussent chargés par intérim du gouvernement de ce

dif)^ èse. Léon XII, suivant la voie tracée par son prédécesseur,

résolut aussi d'établir un administrateur apostolique. Louis XYIII

lui ayant fait connaître qu'il verrait avec plaisir son choix se fixer

sur M. de Pins, évêque de Limoges, le Bref du 2a décembre 182.'^

créa, en effet, ce prélat administrateur spirituel et temporel de

l'Eglise de Lyon *.

Rome applaudissait aux heureux commencemens de ce pon-

tificat, lorsque Léon XII tomba si dangereusement malade qu'il

fallut lui administrer le saint viatique. Aux espérances qu'il avait

fait naître succéda chez ses sujets la crainte de perdre un souve-

rain si bienfaisant, et dans toute l'Eglise celle de perdre un si

bon panteur. De ferventes prières s'élevèrent vers le Très-Haut-

niaii», au milieu de l'affliction générale, on admira surtout la tendre

dévotion de M Strainbi, évêque de Macerata.

Vincent-Marie Strambi, né à Civita-Vecchia en 1745, fut un des

premiers associés du vénérable Paul de la Croix, fondateur des Pas-

sionistes*. Il assista le pieux fondateuràsa mort en 1775, écrivit sa

Vie, et fut postulî?*iiur dans h. cause de sa béatification. En i8oi,

Pie VU le nomma évêque d.=' Macerata et Tolentino : il édifia son

diocèse par ^a piété , et lui donna une nouvelle vie par ses bonnes

œuvres. Ayant bâti un nouveau séminaire, il aimait à s'y retirer

dans une cellule, et à vivre en religieux. Un tel évêque devait avoir

sa part des tribulations de l'Eglise. En 1 808 on l'exila à Novare,

puis à Milan. Il ne retourna dans son diocèse qu'en i8i4 , et tra-

vailla à réparer les maux qu'y avait faits son absence. Il eût voulu

i Auii (Il '.a religion, t. ii, p. 73. — " ld.,t. /i3, p, 88.
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donner sa démission pour passer ses dern ors jours dans la re-

traite, mais Pie VII refusa de l'accepter. A Tavénenïont de

Léon XII , le prélat renouvela ses instances, se démit en effet, et

fut mandé par le pape pour demeurer dans 'e palais Qnirinal. On
ne saurait croire combien son humilité s'étonnait d'une distinc-

tion que tant d'autres auraient enviée. F>n arrivant à Rome, il

trouva Léon XII en péril. Le voyant réduit à l'extrémité, il célébra

ù minuit le saint iacrifice de la messe, pendant lequel il offrit au

Seigneur sa propre vie pour prolonger ce'e du souverain Pon-

tife. Plein d'une foi ardente, le prélat dit aux assistans que Dieu

avait agréé sa pauvre et inutile vie; il a 'pela par son nom l'au-

guste malade qui^ntrait en agonie , et qui, éprouvant dès-lors un

mieux sensible, ne tarda pas à recouvrer la santé *, tandis que

M. Strambi, frappé d'apoplexie, mourut dans les vingt-quatre

heures, le 28 décembre 1820. A Rome, à Givita-Vecchia, à Mace-

rata, on rendit des honneurs signalés à la mémoire de ce saint et

dévoué prélat. Si la guérison de Léon XII ne fui; pas un miracle,

on ne peut, du moins, méconnaître qu'elle présenta un caractère

étonnant. En tout cas, elle remplit de jo. ; le monde catholique

qui attendait les plus grands bienfaits de ce pontificat.

Pendant que la maladie du souverain Pontife plongeait Rome
dans la douleur, l'Eglise catholique subissait des épreuves nou-

velles.

En Suisse, les cantons de Berne, de Genève et de Vaud s«

signalaient par leur intolérance contre les catholiques.

On n'avait pas craint de statuer à Berne au'à l'avenir tout ha-

bitant du canton qui changerait de religion perdrait son droit de

bourgeoisie dans la commune où il résiderait, et devrait se faire

naturaliser dans une paroisse où son culte serait reconnu^ : ainsi

un protestant qui reviendrait à l'unité était condanmé à l'exil, et

la considération d'un déplacement onéreux pouvait détourner

d'un acte dicté par la conscience. Le culte catholique, légalement

établi et paisiblement exercé à Berne depuis vingt ans, s'était vu
enlever l'espèce de stabilité que le temps lui avait acquise par

une ordonnance du 22 aoiit iSaS, qui , sous prétexte de tolérance,

renfermait une proscription réelle *. Berne, si défavorable aux

orthodoxes, applaudit aux écrits de Fuchs, qui, se croyant sus-

cité pour renverser la religion catholique, porta un défi à ses

théologiens et les combattit avec l'arme de la calomnie *.

Le nouveau code publié à Genève en 1821 ordonnait que le

' Opiisc. (le Biimldi : Léon XII cl Pîo VII.
2 Ami lie la religion, t. :S8
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mariage fût célébr^^ devant le maire, faisait regarder la bénédic-

tion à l'église comme une cérémonie dont on pouvait se passer,

ei autorisait le divorce. Ces dispositions ayant paru contraires aux

stipulations du congrès de Vienne et au traité de Turin
,
qui

assuraient aux catholiques du canton de Genève le maintien des

lois de leur Eglise, le roi de Sardaigne réclama en faveur de ses

anciens sujets*. En conséquence de ses réclamations, Genève

dut décréter, en 1823, que les lois et usages relatifs à la religion

catholique, qui étai(Mit en vigueur le 29 mars 1 8 r 5, seraient main-

tenus, el qu'a l'avenir les mariages des catholiques, dans les pa-

roisses cédées par le traité de Turin du 16 mars 18 16, ne seraient

valides qu'autant qu'ils auraient été contractés devant le ministre

du culte compétent '.

L'intolérance qui dominait à Berne et à Genève s'exerça dans

le canton de Vaud, même de protestant à protestant.

Quelques ministres de ce canton, attachés à leurs anciennes

confessions de foi et à la doctrine des premiers réformateurs, re-

poussaient le semi-<léisme et les innovations du corps des pas-

teurs, se plaignant de ce qu'on altérait les liturgies et les caté-

chismes, et s'étonnant, entre autres, qu'on n'osât plus professer

la divinité de Jésus-Christ. Afin de les tourner en ridicule, leurs

ennemis les appelèrent momîers, sans songer apparem"ient que

re nom s'appliquerait aussi bien à Calvin et à tous les partisans de

la réforme pendant deux cents ans. Quoi qu'il en soit, les mi-

nistres séparés, qui s'intitulaient ministres orthodoxes^ adressè-

rent, le 24 décembre 1828, au conseil d'Etat du canton de Vaud
une lettre pour annoncer leur séparation et pour réclamer la to-

lérance de l'autorité : ils représentaient que , d'après les principes

constitutifs de la réforme, on ne pouvait leur refuser ie droit de

s'isoler d'une Eglise qui n'avait plus le caractère d'Eglise de Jésus-

( hrist. Le conseil d'Etat, faisant un crime aux sectaires de se sé-

parer de rEglise nationale, de constituer un culte étranger à la

religion de t^Etat, et de se rendre indépendans des institutions

ecclésiastiques du canton, défendit expressément les assemblées de

juoniiers. Ces reproches et cette interdiction étaient un véritable

contre-sens de la part de la prétendue réforme. En effet, si c'était

un crime de se séparer de l'Eglise nationale et de constituer un

culte étranger à lu religion de l'Etat, que fallait-il penser de Lu-

ther et de Calvin, qui avaient donné ce pernicieux exemple i'

i'ourquoi ce qu'on blâmait dans leurs disciples serait-il loué en

eux? D'ailleurs, quels étaient ici les sectaires, ou ceux qui se te-

» AmJ do la religion, t.TiS, p. îGj. _» ll,i,l., p. j\jf,.
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liaient attachés aux anciennes confessions de foi des protestans

,

ou ceux qui en avaient secoué le joug et qui niaient ou dissimu-

laient les dogmes proclamés par les premiers réformateurs ' P

Hostile aux calvinistes rigides qui avaient le tort de professer

hautement la divinité de Jésus-Christ, le canton de Yaud Tétait à

plus forte raison aux catholiques. Ceux d'Yverdun et de Vevay

s'étant bornés, pour ne pas donner d'ombrage, à demander un

oratoire privé, on rejeta leur requête, et on interdit l'oratoire de

Nyon
,
quoique les autorités locales eussent émis un avis favo-

rable '. Le canton de Vaud ne tolérait pas l'exercice le plus inté-

rieur et le plus secret du culte catholique. Les protestans, dans

tous les Etats orthodoxes, se trouvaient admis aux mêmes avan-

tages que les sujets catholiques; et dans les pays où ils domi-

naient on les voyait méconnaître obstinément aux catholiques le

droit de servir Dieu suivant leur croyance.

En Allemagne, le grand-duc de Weimar paraissait avoir pris

pour règle la Pragmatique dressée par quelques princes protes-

tani des bords du Rhin, et il y conforma la loi du a^ octobre

i8a3, relative aux catholiques de son duché*. Cette loi autorise

d'abord les dispositions de la Bulle De salute animarum, ren-

due par Pie VII le 7 juillet 1821 , dispositions qui mettaient

les catholiques de Weimar sous la juriv. otion de l'évêque de

Paderborn. Cet évêque devra reconnaître les droits du sou-

verain, lesquels s'exerceront dans les affaires mixtes. Une com-
mission sera formée par le gouvernement pour les églises catho-

liques. Les Bulles du saint Siège, les ordonnances des évêques
,

les résolutions des synodes devront recevoir son approbation

,

c'est elle qui donnera les dispenses pour les mariages, et, comme
cette commission relèvera du gouvernement, c'est au fond la

puissance civile qui réglera tout. Il y aura recours au souverain

contre les décisions de l'autorité ecclésiastique, et l'appel au pape
en dernière instance ne pourra avoir lien que pour les affaires

purement ecclésiastiques. On promet à l'Eglise catholique liberté

entière : néanmoins , on interdit les processions à Weimar et à
Jéna, on ne veut pas recevoir celles des pays limitrophes, on dé-
fend les pèlerinages. On enjoint aux prêtres catholiques de ré-

véler les péchés qu'ils apprendraient par la confession, et qui
auraient pour but de renverser le gouvernement Le clergé est

tenu de lire dans les églises les prières dont la formule lui sera

envoyée par le gouvernement, quoique protestant. Ce dernier
détermine les fêtes qui seront observées, et en établit de nouvelles.

' Ami de la religion , t. Sg, p. 119.— Md., l. 38, p. aG7. - » Id., l. 38, p. 170
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Les paroisses catholiques du duché forment un doyenné ; les cures

ne peuvent être conférées qu'^ des sujets du pays, et les fonds ec-

clésiastiques seront conservés dans leur intégrité. Dans les ma-
riages mixtes, le curé ne pourra refuser la bénédiction, alors même
que la partie protestante ne voudrait pas consentir à ce que les

enfans fussent élevés dans la croyance catholique. Les enfans issus

des mariages seront baptisés et élevés dans une même Eglise :

savoir celle de l'époux dont les ancêtres auront professé depuis

le plus long-temps sa religion; sinon on suivra la religion du

père. La loi dit encore que le prosélytisme sera soumis à une

enquête. On voit par cet aperçu que la tolérance du grand-duc

de Weimar était plutôt de la tyrannie. Dans des représentations

également fortes et respectueuses^ le g. and -vicariat de Futde, qui

avait alors les catholiques de Weimar sous sa juridiction , exposa

qu'au moyen d'iyie telle loi le gouvernement exercerait toute

l'autorité spirituelle, détruirait ce qui fait l'essence de l'Eglise

catholique, inquiéterait les consciences, violerait les traités et

ravirait aux catholiques les droits sociaux les plus naturels et les

plus légitimes '. La régence de Weimar, dans sa réponse au

grand-vicariat de Fulde, sembla joindre l'ironie à l'oppression,

en répétant les beaux mots de fraternité, de protection et de

liberté. Deux ecclésiastiques ayant été envoyés pour prendre pos-

session de deux cures, on les manda à Eisenach, afin qu'ils prê-

tassent le serment d'observer la loi du 27 octobre 182^ : ce qu'ils

refusèrent. C'était en laissant les cures vacantes et les fidèles sans

pasteurs, qu'on se targuait d'une tolérance généreuse et d'une

protection libérale '. Quoique les protestans dominassent, quant

au nombre, dans la diète germanique, les catholiques de Weimar
se disposèrent à y porter leurs plaintes contre cet abus de pou-

voir, de la part d'un prince qui passait pour un ardent fauteur

du libéralisme. Le grand-duc de Weimar laissait une entière li-

berté aux Juifs, aux francs-maçons, aux réunions d'étudians; et en

même temps qu'il respectait le secret des loges, qu'il ne réglait

pas les fêtes de la Warbour, qu'il s'abstenait d'envoyer des com-

missaires dans les sénats académiques, qu'il ménageait les sociétés

les plus mystérieuses et les plus turbulentes , il poursuivait d'une

injurieuse jurveillance et prétendait mettre sous le joug les ca-

tholiques, sujets soumis et passibles, qui ne lui demandaient point

de faveur et qui cependant priaient pour lui. Telles étaient les

premières amertumes réservées à Léon Xït.

Gonsalvi, que le nouveau pape avait nommé préfet de la Pro-

' Ami de la religion , t. 4it p- 38i. — 2 Id., t. 43, p. aoa.
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pngantle, ne fut pas long-temps revêtu de cette charge. Il ne sur-

vécut que cinq mois à Pie VII. Par son testament^ il ordonna que

l'on vendît toutes les boîtes d'or enrichies de brillans qu'il avait

reçues des divers souverains, à la suite de tant de traités, destinant

une partie du produit à terminer les façades de plusieurs églises

de Rome, et l'autre partie à ériger un tombeau à son bienfaiteur,

dans le temple de Sai t-Pierre. Le monument a été exécuté par

le sculpteur Thorwraldsen. Pie VII est représenté assis : en avant

sont placés deux personnages allégoriques qui résument tout son

règne, la Force et la Modération '. Peu d'heures avant sa mort,

Gonsaivi désira recevoir la bénédiction papale^ et Léon XII vou-

lut qu'elle lui fût portée par le grand-pénitencier en personne.

Cet homme d'Etat illustre expira le 24 janvier i82/(.

Le travail de réorganisation, auquel Consalvi avait présidé sous

Pie VII , se continua sous Léon XII.

Pie VII s'était occupé des deux Eglises deHildesheim et d'Osna-

brnck, célèbres par leur antiquité et leur illustration, mainte-

nant comprises dans le royaume de Hanovre.

Les catholiques avaient obtenu une église à Hanovre en 1632,

et un vicaire apostolique avait eu la permission d'y résider*.

En vertu du traité de W^estphalie , l'évêché d'Osnabruck était

possédé alternativement par un évêque catholique et par un
prince de la maison de Han<»vre. Celui-ci ne jouissait alors que du
temporel, et l'archevêque de Cologne exerçait la juridiction. Le
chapitre se composait de vingt-cinq chiinoines, dont trois pro-

testans; il y avait dans la ville trois monastères d'hommes et cinq

de femmes; et dans le pays, Irenle-deux églises catholiques, vingt

protestantes et six possédées en commun. Par le recès de la diète

de Ratisbonne pour les immunités, l'évêché d'Osnabruck fut

donné a la maison de Hanovre, qui acquit en outre celui de Hil-

desheim. Le chapitie de Hildeslieim était riche, et les catholiques

dominaient dans ce pays, où les protestans avaient néanmoins
six églises. Ces acquisitions donnèrent à la maison de Hanovre une
grande étendue de territoire, depuis les frontières de Hollande

jusqu'au-delà deDuderstadt, à l'est de Gœltiigue.

Le gouvernement de George IV, tout à la fois roi d'Angleterre

et de Hanovre, parut animé du désir de réaliser les vœux des ca-

tholiques. La mort n'ayant point permis l Pie VU de terminer les

négociations qui avaient pour objet un Concordat basé sur les

mêmes principes que celui de Prusse, Léon XII les reprî»;; et

' M. ArlauJ, Hi.sl. d-i pape Fie VI

I

, t.

'^ Ami (le In leliftion, l. Sc), p.Tiirt.
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lionna en conséquence, le 26 mars iSa^, la Uulle bnpensn lia-

jnanorum pontijicuni soUicitudo y dont une patente royale, du

ao mai suivant, autorisa la publication '. •^ . < . , ^«(. ; ^^ ,
t

D'après cette Bulle, il y aura deux diocèses dans le royaume :

l'un sur la rive droite du Weser, dont le chef-lieu sera à Hilde-

sheim; l'autre, sur la rive gauche, dépendra d'Osnabruck. Le pre-

mier renferme cinquante-cinq paroisses qui en faisaiciit déjà

partie; vingt paroisses et treize succursales autrefois soumises ù

l'archevêché de Mayence, et qui étaient administrées en dernier

lieu par M. de Wendt, évêque de Basinopolis et suffragant de

Hildesheim; enfin les trois paroisses de Hanovre, de Gœttingue

et de Celle. Le diocèse d'Osnabruck embrasse le doyenné de ce

nom, qui comprend sept paroisses; le doyenné d'Ibourg, qui en a

autant; le doyenné de Woorden, qui en a onze; l'archiprôtré de

Lingen, qui en a douze; en outre, vingt-sept paroisses situées

dans le cercle de Rletten , et autrefois dépendances de Munster;

trois autres paroisses soumises jusqu'alors à ce dernier siège;

enfin, huit paroisses du comté de Bentheim, qui appartenaient

aussi à Munster. De cet'.e manière, aucune paroisse catholique

du royaume de Hanovn ne ''épendra de diocèses étrangers.

Le chapitre de Hildesheim sera composé d'un doyen, de six cha-

noines et de quatre vicaires '.

Aussitôt que les circonstances le permettront, l'évêché d'Osna-

bruck, fon chapitre et le séminaire seroïit érigés sur le même
pied qu'à Hildesheim ; mais le retard que le gouvernement mit à

remplir ce siège permit de croire qu'il avait l'intentioh de laisser

les choses comme elles étaient à Osnabruck, au lieu d'exécuter la

convention faite avec Léon Xlt ^.

La patente royale du 20 mai déclare que toutes les dispositions

énoncées dans la Bulle seront ». "ses à exécution et observées.

Un édit rendu le 20 septembre suivant fut également favorable

aux catholiques *.

Dans son acte fédèratif du 8 juin 181 5, la Confédération ger-

manique avait consacré ce principe, que la différence des com-

munions chrétiennes ne pouvait en établir aucune dans la jouis-

sance des droits civils et politiques. Malgré cet engagement

solennel, les catholiques ne jouissaient pas, dans quelques parties

de l'Allemagne, du plein exercice de leurs droits. L'édit dont

* Ami de la religion, l./|0, p. 9.83,

* L'évèqiic aura une liahilalion convenable et un revenu de 4»ooo /îciis. Lt> diyi'"

aura i,5oc) étriis, vi les ciiaiiiiincs ivloo, i,(ui(i on T.di) éciis, scion l'ancicnnelé : ii'^

«eronl en outic lojr's. Les viciiires auront 4oo (Uns.
" Ami d(! la religion, t. So, p. /jS 1 . — '• Id., t. \), p. ô4G.
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nous parlons eut pour but d'interpréter et d'appliqtier en Hano-

vre le principe de l'acte fédératif. D'après cette ordonnance , tous,

ceux qui professent la religion chrétienne dans des communions
différentes jouissent des droits civils et politiques avec une éga-

lité parfaite en ce pays. La dénomination d'Eglise dominante et

d'Eglise tolérée est abolie, ainsi que toute juridiction paroissiale,

réciproquement obligatoire pour les personnes de communions
diverses. Toutes les communions ont le libre exercice de leur

culte, et chaque ecclésiastique ne peut exiger que des paroissiens

de sa communion les droits d'étole et autres de cette nature, et

pour des fonctions qu'on lui a demandé de remplir, et qu'il a rem-

plies en effet. Néanmoins, les prestations dues aux églises , aux
curés et aux écoles, et imposées sur les terres ou les maisons, con-

tinueront à être acquittées par les propriétaires, comme étant

des charges de la propriété. Chaque curé qui aura exercé une

fonction paroissiale, la mentionnera sur son registre. Que s'il a

baptisé, publié des bans, fait des mariages ou des enterremens,

pour des personnes de sa communion, hors de sa paroisse^ il ne

le mentionnera qu'à la marge de ce registre, et il en préviendra

le curé du lieu où ces personnes ont leur domicile, à quelque

communion qu'appartienne ce dernier. Les dispositions de l'édit

obligent tous les fonctionnaires ecclésiastiques.

Le prince qui, en qualité de roi de Hanovre, relevait les espé-'

rances des catholiques de l'Allemagne, laissait, en qualité de roi

de la Grande-Bretagne, peser un joug odieux sur ceux de l'Ir-

lande.

L'Association formée dans cette île avait uniquement pour but

l'émancipation des catholiques, et elle ne voulait l'atteindre que

par les voies légales. Les protestons , afin de paralyser son ac-

tion, lui supposèrent d'autres desseins, et des poursuites furent

dirigées contre l'avocat O'Gonnel.On l'accusait d'avoir, en parlant

de Bolivar et de l'Amérique du Sud, exprimé le désir qu'il s'élevât

un autre Bolivar pour délivrer l'Irlande, dans le cas où de nou-

velles vexations viendraient augmenter l'oppression sous laquelle

gémissait ce 'malheureux pays. Quoique composé en entier de

protestans, le jury chargé de prononcer sur l'acctsation renvoya

M. O'Connel absous à l'unanimité *. Dans une assemblée de l'As-

sociation, tenue à Dublin , ce dernier désavoua hautement les vues

imputées à la société; il invoqua en faveur de ses compatriotes la

proclamation adressée par le roi d'Angleterre aux Hanovriens, et

où il éti,it dit que les catholiques jouiraient d'une égalité parfaite

' Mém. oiilli., I. Ti. |). 5-.

JÊÊà:
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de droits civils et politiques dans ce royaume; enfin r invita l' As-

sociation à s'adresser au parlement pour lui exposer la cause des

infortunes de la catholique Irlande et pour lui demander justice '.

M. O'Connel ne tarda pas à faire connaître, dans une autre

séance, que plusieurs membres de la noblesse et du clergé angli-

can, que des pronriétuires, des négocians, des banquiers, etc.,

qui tous professaient le culte protestant, prieraient le parlement

de prendre en considération les réclamations des catholiques*. On
n'en continua pas moins de représenter l'Association comme une

source de troubles, et l'on prétendit interdire aux catholiques de

se réunir pour la défense de leurs intérêts, tout en laissant cette

liberté aux méthodistes, par une étrange inconséquence \

Une discussion qui eut lieu dans le parlement, sur l'éducation

çt sur l'enseignement du clergé catholique, fournit, le a juin i8a4)

aux professeurs du collège royal de Saint-Patrice à Maynooth

,

établissement formé aux frais du gouvernement anglais pour ser-

vir de pépinière au clergé d'Irjande, l'occasion de repousser le

reproche de fomenter des troubles. Voici leur Déclaration :

« En conséquence d'allusions qui ont été faites récemment et

d'une manière publique à l'éducation domestique du clergé ca-

tholique, nous, professeurs soussignés du collège royal catho-

lique de Maynooth, nous croyons devoir à la religion et au pays

de déclarer solennellement que, dans nos places respectives,

nous avons uniformément inculqué la fidélité à notre gracieux

souverain, le respect pour 'es autorités établies et l'obéissance

aux lois.

» En nous acquittant de ce devoir solennel , nous n'avons été

guidés que par les principes invariables de la religion catholique,

clairement et fortement exprimés dans les passages suivans de

saint Pierre et de saint Paul :

« Soyez donc soumis, pour l'amour de Dieu, i toutes sortes 'le

personnes, soit au roi comme au souverain, soit aux gouverneurs

envoyés par lui pour punir ceux qui foui le mal et récompeuier

les bons ; car c'est la volonté de Dieu qu'en vous conduisant bien

vous réduisiez au silence les ignorans et les insensés, agissant en

hommes libres et en serviteurs de Dieu , et ne faisant pas de l;i

liberté un voile pour votre malice. Honorez tous les hommes,

aimez vos frères, craignez Dieu , honorez le roi; car ce qui mérite

des louanges est que
,
pour plaire à Dieu , nous endurions les

peines. Quel sujet de gloire aurez -vous si, commettant le mal,

vous souffrez pour cela ? Mais si , faisant le bien , vous souffrez

« Ami (le la religion, t. /i?, p. Ti/iy. — ' I(',, t. i^, p. )/|. — » lijirl., p. no.
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avec patience, c'est là ce qui est agréable à Dieu. » [Première Epitre

iU saint Pierre, chap. 1 1.)

•• Que chacun soit soumis auK puissances supérieures, car il n'y

a point de puissance qui ne vienne de Dieu, et celles qui existent

ont été établies par lui. Celui donc qui résiste aux puissances

résiste à l'ordre de Dieu, et ceux qui résistent attirent la con-

damnation sur eux-nf; r.es; car les priroes ne sont point à crain-

dre pour celui qui fait '« bien, mais pour celui qui fait le mal.

Voulez-vous i.e point craindre la puissance.^ faites le bien, et

vous serez loué Il est donc nécessaire de vous soumettre non-
seulement par la crainte , mais aussi par devoir de conscience. »

[Kpitre aux flowaz/}*, cbap. i3.)

» Nous ne pouvons mieux commente ces textes que par ce

passage de Tertullien : « Les chrétiens savent qui a conféré le pou-
voir aux empereurs; ils savent qu.^ c'est Dieu, après lequel ils

sont les pre;. iers en rang et ne sont soumis à aucun autre. Ils

savent q j le pouvoir vient de la mên j source dont ils tiennent

la vie. INous, chrétiens, nous demandons pour les empereurs une
longue vie, un règne prospère, la tranquillité domestique, une
armée bnive, un sénat dévoué, un peuple moTzA.i» [Apolog.j

chap. 3o.)

» Nous provoquons l'enquête la plus sévère sur la sincérité de
cette Déclaration, et nous en appelor.r ;.vec confiance à la con-

duite loyale et paisible du clergé élevé dans notre établissement,

et à ses efforts pour conserver l'ordre public , comme un témoi-

gnage de la pureté des principes inculqués dans ce collège. Ces

principes sont les mêmes qui ont toujo "î été enseignés dans l'E-

glise catholique; et, si quelque change i/ient s'était opéré à cet

égard dans les dispositions du clergé d'ïrlande, ce serait que l'o-

bligation religieuse est ici fortifiée par des motifs de reconnaissance

et confirmée par un serment de fidélité dont aucun pouvoir sur

la terre ne peut dispenser *. »

Pendant que l'Association irlandaise poursuivait la réparation

de tant d'injustices, l'Association anglaise ne demeurait pas in-

active.

Le II février 1824» son comité arrêta que l'Association ne fe-

rait , dans la session du parlement de cette année , aucune de-

mande d'amélioration partielle, parce qui; les catholiques avaient

* Cette Déclaration est signée de cinq professeurs: L. A. de La Hogne, profes-

seur émérife de lliéologie en Sorhoune et à Maynoolh ; Jfan M'hale ,
professeur

de théologie dogmatique ; François Anglade, professeur (î<! m'>rale ; Jacques Brovvn,

professeur d'Ecriture sainte; «i Cliarlf» Mnc'nally, professeur de pbilosophie.

MM. Angladc et de La Ilogue Olaitnt Fr •cri;-.
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droit, comme hommes libres et comme loyaux sujets, à jouir

pleinement de tous les privilèges de leurs compatriotes*. Ati

mois de mai, le secrétaire de l'Association présenta une pétition

au parlement pour se plaindre d'un Catéchisme protostanl rempli

des imputations h .lii.î odieuses contre les fidèles, et u<*s orateurs

éminens s'e*prinièr3nt à cette occasion de h manv . f la plus ho-

norable pour les catholiques. Le ic juin, le duc de Iw:tolk présida

à Londres une assemblée générale de l'Association : on y fit, pour

la tenue des assemblées, un règlement à peu près calqué sur les

usages du parlement anglais; on résolut aussi d'engager les cathu-

liques des grandes villes et des districts les plus populeux à se

former en associations qui correspondraient avec celle de Lon-

dres, à répandre des écrits propres à diminuer les préjugés des

protestans, à prendre enfin tous les moyens d'éclairer l'opinion

publique. Conformément à cette résolution , un délégué de l'As-

sociation visita les fidèles des différens comtés de l'Angleterre,

qu'il trouva disposés à s'associer. Dans une assemblée du •16 août,

on arrêta de se mettre en rapport avec l'Association catholique

d'Irlande.
'

M. Poynter, évoque d'Halie et vicaire apostolique du district

de Londres, s'efforçait d'étouffer le schisme naissant de, la petite

Kglise.

Ces schisiTiatiques s'étaient adressés aux pères du concile

de Hongrie, (iauj l'espoir que cette assemblée se prononcerait

en leur f", >^*!r.; et elle avait gardé sur leur lettre un silence

méprisani \ lii uvaient écrit, aux Etats-Unis d'Amérique, à l'é-

vèque de Beaiùstown, et il ne leur avait répondu que pour les

presser de se soumettre au Pontife romain *. Quoique rejetés par

l'épiscopat des diverses parties du monde, ils hésitaient à céder à

la voix de l'autorité, lorsque la congrégation de la Propagande

envoya à l'évêque d'Halie un rescrit daté du i^ janvier 1824 et

conçu en ces termes *
: • Comme on voit subsister encore le

schisme coupable excité, il y a quelques années, contre Pie VII

et les évêques de France, à l'occasion de ce qui a été fait par ce

Pontife relativement aux affaires de cette Eglise, il est nécessaire

d'observer ce qui avait été prescrit par le Bref du 16 septembre

i8i8, savoir: que, pour connaître et éloigner du ministère, en

Angleterre, les prêtres français attachés au schisme, on fît sous-

crire à tous les ecclésiastiques de cette nation qui demeurent en

Angleterre et qui désirent y exercer leurs fonctions une fornniie

fi*

>> 1

i Ami (te la religion, t. .^j, ]). 290.— ^ là., t. 56, p. ii)3.— ' Ici., t. 37, p, ajo.

-

if., t. "(), i>. ôi/l.
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nar la((iielle ils déclareraient ne prendre aucune part àc î schisme.

.Mais la mort de Pie VU et l'élévation <le SS, le papi; Léon XII

obligent à faire quelques chanpjemensA la formule employée jui-

qu'ici. Après avoir long-temps et mûrement réfléclii sur cet oiijet,

on a cru que le meilleur moyen pour aller au-devant des Iraudes

et des chicanes des schismatiques était de rédiger ainsi la formule

proposée : « J« reconnais et déclare ([ue je suis soumis au pape

Léon XII comme au chef de l'Eglise, et qut; je communique,
connue avec des membres de l'Eglise, avec tous ceux qui ont été

en communion avec Pie VU jusqu'à sa mort, et qui sont aujour-

d'hui unis de communion avec le ^jap 'on \ 'I.; et je reconnais

(jue Pie VII a été ciief de l'Eglise tout U

son élévation au pontificat. » Cette ' "»t»

Sa Sainteté, après l'avoir mfiremt e^

approuvée, et a ordonné qu'elle fût si

souscrite désormais par tous les prêtres tran. .tis qui demanderont

de pouvoir exercer le ministère en Angleterre. »

M. Poynter communiqua aux schismatiques le rescrit émané
du saint Siège, et l'accompagna d'une tendre exhortation.

'( Ce rescrit, disait le prélat, me parait d'autant plus important

(ju'il énonce de la manière la plus claire et la plus précise le juge-

ment porté par notre saint Père le pape Léon XII sur le malheu-

reux schisme excité par ceux qui ont refusé de déclare»' qu'ils

étaient en communion, soit avec le feu pape Pie VU, soit avec

1 Eglise actuelle de France.

» En lisant ce rescrit, cher monsieur, il «e présente natuielle-

ment deux réflexions bien fortes et bien puissantes.

» La première , c'est qu'à l'époque de la mort du feu pape

Pie VII l'Eglise catholique tout entière, d'un bout du monde à

l'autre, a donné une preuve éclatante et incontestable qu'elle

avait toujours été en communion avec ce vénérable Pontife,

puisque le saint sacrifice de la messe a été spontanément offert

pour le repos de son àtne dans toutes les parties de l'univers.

» La seconde , c'est qu'à l'époque où la première formule vous

fut présentée à souscrire, dans le cours de l'année i8i8, il est évi-

dent et de notoriété publique que tous les évèques de lEglise ca-

tholique, de cette Eglise répandue parmi toutes les nations,

étaient en conmiunion avec lEglise de France, laquelle Eglise de

France était alors elle même en communion avec notre saint Père
le pape Pie VII.

» Or maintenant, ciier monsieur, ces mêmes évêques de l'E-

glise catholique, dispersés parmi toutes U;s nations du monde,
sont de fait en communion ;iviM- l'I'Vlist' ailuellc de l'ranco, qui
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est elle-même aujourd'hui en communion avec notre saint Père

le pape Léon XII , successeur légitime de Pie Vit.

» De là il suit nécessairement, i° : Que tous ceux qui, en 1818,

rejetaient la communion de Pie YII rejetaient la communion d'un

pape que l'Eglise catholique tout entière reconnaissait comme
son chef visible et comme le vicaire de Jésus-Christ sur lajterre

j

» a° Que tous ceux qui rejetaient la communion de TËglise de

France rejetaient la communion d'une Eglise reconnue par le pape

et par tous les évêques catholiques du monde entier comme fai-

sant partie de l'Eglise universelle
;

» d^ Que tous ceux qui ne veulent pas aujourd'hui être en com-

munion avec l'Eglise de France se séparent positivement , et par

le fait, d'une partie de l'Eglise reconnue orthodoxe et catholique,

non-seulement par notre saint Père le pape, mais encore par

tous les évêques catholiques du monde entier, sans en excepter

un seul.

» Tirons la conséquence , mon cher frère en Jésus-Christ : se

séparer d'une Eglise telle qu'est l'Eglise de France, d'une Eglise

qui fait partie de l'Eglise universelle, n'est-ce pas se séparer m^l-

, heureusement de l'Eglise établie par Jésus-Christ, qui est une,

sainte, catholique et apostolique ? N'est-ce pas rompre l'unité que

ce divin Sauveur a demandée à son Père , la veille de sa mort

,

pour ses disciples ?

» Âh ! je vous en conjure, mon cher Frère, par les entrailles de

Jésus-Christ, revenez, revenez à cette unité précieuse, hors de

laquelle il n'y a point de salut. Rentrez dans le sein de l'Eglise

,

cette tendre mère qui vous tend les bras , et qui se réjouira de

votre retour autant que votre éloignement l'a affligée. Rendez-

vous aux sollicitations que tamour de Jésus 'Christ nous presse

de vous faire.

» C'est du fond de notre cœur que nous vous adressons (à vous

tous, mes Frères, qui êtes séparés de nous) ces belles et tou-

chantes paroles de saint Augustin ; Venite, fratres, si vultis, ut

inseramini in 'vite. Dolor est, cum vos videamus prœcisos jacere.

«Professez et déclarez, comme de bons et vrais catholiques,

que vous êtes en communion avec notre saint Père le pape

Léon XII , le chef visible de l'Eglise et le vicaire de Jésus-Christ

sur la terre.

» Proclamez à la face de l'ur'vers que le feu pape Pie VII a été

le chef de l'Eglise depuis le moment de son élévation au souve-

rain pontificat jusqu'à sa mort.

» Déclarez en outre et professez hautement que vous êtes en

communion avec tous ceux qui, comme membres de l'Eglise,



DE LlXiLlSE. — LIV. Cil. 273
|An 187. t]

ont été en communion avec le feu pape Pie VII, et qui sont main-

tenant en communion avec notre saint Père le pape Léon XII.

» Dieu sera glorifié, l'Eglise se réjouira, et vous comblerez les

vœux ardens que nous adressons sans cesse au Seigneur pour

votre retour à l'unité.

» Qu'il nous sera doux de vous recevoir dans notre sein et de

vous donner des preuves de l'intérêt que nous n'avons jamais

cessé de vous porter, malgré votre séparation! »

Suivant un usage ancien et vénérable, les papes à leur avène-

ment au souverain pontificat adressent à tous les évoques de la

catholicité une circulaire, oîi ils leur donnent des conseils pro-

portionnés aux besoins de l'Eglise et aux circonstances particu-

lières oîi elle se trouve. La maladie de Léon XII l'avait empêché

long-temps de remplir ce pieux devoir. Enfin, le 3 mai 1824

)

parut l'Encyclique Ut primum ad summi pontificatûs , où le Pon-

tife romain signalait à l'attention de l'épiscopat deux plaies qui

dévoraient le corps social : l'indifférence en matière de religion

et les sociétés bibliques. . i

'

« Il est une secte qui certainement ne vous est point incon-

nue, et qui, s'arrogeant à tort le nom de philosophie, a ranimé

de leurs cendres les phalanges dispersées de presque toutes les

erreurs. Cette secte, couverte au-dehorû des apparences flatteuses

de la piété et de la libéralité , professe le tolérantisme ( car c'est

ainsi qu'on le nomme) ou Vindi/Jérence, et l'étend non-seulement

aux affaires civiles dont nous ne parlons point, mais même à

celles de la rehgion , en enseignant que Dieu a donné à tout

homme une entière. liberté: de sorte que chacun peut, sans dan-

ger pour son salut, embrasser et adopter la secte ou l'opinion qui

lui sourit suivant son jugement privé. Voici comme l'apôtre saint

Paul nous prémunit contre l'impiété de ces hommes en délire :

« Mais je vous exhorte, mes Frères , à prendre garde à ceux qui
» causent parmi vous des divisions et des scandales contre la

» doctrine que vous avez apprise , et à vous éloigner d'eux. Ces
» sortes d'hommes ne servent point Jésus-Christ Notre-Seigneur,

» mais sont esclaves de leur sensualité, et par des paroles douces et

» flatteuses ils séduisent les âmes simples. »

» Il est vrai que cette erreur n'est point nouvelle : seulement

,

elle menace de nos jours avec plus d'audace la stabilité et la

pureté de la foi catholique. Eusèbe rapporte d'après Phédon
que cette folle idée avait déjà été propagée par un certain Appelle,

hérétique du 11* siècle, qui soutenait qu'il ne fallait pas appro-

fondir entièrement la foi, mais que chacun devait demeurer ferme
dans l'opinion qu'il s'était une fois formée. Appelle affirmait que

T. xrri. iH
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ceux-ià devaient être sauvés, qui auraient mis leur confiance en

Jésus- Christ, pourvu toutefois que la mort les surprît dans les

bonnes œuvres. Rétorius également, au rapport de saint Augustin,

publiait inconsidérément que tous les hérétiques marchaient

dans la bonne voie et racontaient des vérités : assertion tellement

absurde j ajoute le saint Père, que je la regarde comme incroyable.

Or, ce système d'indifférence s'est tellement fortifié et élargi

qu'il soutient impudemment que non-seulement toutes les sectes

qui sont hors de l'Eglise, et qui admettent seulement de bouche

la révélation comme la base et le fondement de la religion,

marchent dans la bonne voie ,* mais que dans cette voie marchent

encore toutes les sociétés qui , après avoir rejeté la révélation di-

vine, professent le pur déisme et même le pur naturalisme. C'est

là une opinion réellement absurde. Saint Augustin a jugé avec

raison que le système de Rétorius était celui de l'indifférence
;

néanmoins, Rétorius se renfermait dans certaines limites. Mais

une tolérance qui s'étend jusqu'au déisme même et au natura-

lisme, et qui a été improuvée des anciens hérétiques, pourrait-

elle jamais être admise par un homme usant de sa raison P

Cependant ( ô temps! ô philosophie mensongère! ), une telle

tolérance est approuvée, défendue et vantée par nos prétendus

philosophes.

» Il n'a certainement pas manqué d'écrivains distingués qui

,

professant la vraie philosophie, ont réuni leurs efforts pour ter-

rasser ce monstrueux système par des argumens invincibles. Il

est évidemment impossible que Dieu, souverainement vrai , vérité

suprême, provider ^cnne et sage, rémunérateur des bonnes

œuvres, approuve .es les sectes qui enseignent des principes

faux, contradictoires et souvent opposés entr'eux , et qu'il ac-

corde les récompenses éternelles à celles qui les professent : aussi

est-il inutile de nous étendre sur cette matière. En effet, nous

zyons des prophéties assurées ^ et en vous écrivant , nouf parlons

de la sagesse avec lesparfaits , non de la sagesse du siècle, mais

de la sagesse cachée de Dieu, de notre sagesse qui nous fait con-

naître, comme nous le tenons par la foi, qu'il n'y a qu'un seul

Dieu, qu'une seuleJoi, qu'un seul baptême, et qu'il n'y a pas d'autre

nom donné aux hommes sur la terre pour opérer leur salut que

celui de Jésus- Christ de Nazareth : ce qui fait que nous ensei-

gnons que hors de l'Eglise il n'y a point de salut. '

« Mais, ô profondeur des trésors de la sagesse et de la science de

Dieu! ô Jugemens incompréhensibles du Seigneur! Dieu, qui con-

fond la sagesse des s^ges, semble avoir livré les ennemis de son

Eglise et les détracteurs de la révélation surnaturelle à un sens
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réprouvé, et à ce mystère d'iniquité qui était écrit sur le front de

la femme impudente dont parle Tapôtre saint Jean : car, quelle

plus grande iniquité que de voir ces orgueilleux non-seulement

abandonner la vraie religion , mais encore vouloir ensuite sur-

prendre les simples par des sophismes de toute espèce, par des

paroles et des écrits remplis d'artifices? Que Dieu se lève! qu'il

réprime, qu'il confonde
,
qu'il anéantisse cette licence effrénée de

parler, d'écrire et de publier des écrits !»

Au premier rang des écrivains qui avaient combattu le système

d'indifférence signalé par Léon XII comme l'une des plaies du
corps social, il faut placer l'abbé de La Mennais, dont les ouvrages,

consacrés à la défense de l'iî^lise, avaient établi la réputation. Son
Essai sur Vindifféréhce en matière de religion ( nous parlons du
premier volume ) étonna le monde par l'éclat du style et la pro-

fondeur des pensées : le succès en fut prodigieux.
^

« On y trouve pourtant, dit M. d'Astros', quelques assertions

fausses ou même bizarres qui passèrent inaperçues. Ce qu'on ne

peut révoquer en doute, c'est que l'auteur avait déjà conçu son

système philosophique sur la certitude, puisqu'à la fin de ce

premier volume il annonce qu'avant d'en venir à sa deuxième

partie il recherchera comment nous parvenons à une connaissance

certaine de la vérité. C'est en effet par là qu'il commence sa se-

conde partie.

» Aurait-on pu penser qu'un écrivain qui avait montré tant

d'éloquence
,
qui avait raisonné d'une manière si solide , dût met-

tre au jour un système plus absurde que le scepticisme lui-même,

car il implique plus contradiction ? Un fait particulier peut aider

à expliquer l'énigme : je le tiens d'un homme digne de foi qui a

connu particulièrement l'auteur de YEssai. Celui-ci avait lu et

relu nombre de fois J. J. Rousseau. Ébloui par le prestige avec

lequel le sophiste de Genève prouve tour-à-tour l'erreur et la vé-

rité, il finit par se persuader que la raison, très-habile quand il

s'agit de détruire , était absolument sans force pour édifier. Il lui

fallut donc chercher hors de cette raison , toujours incertaine

,

un fondement plus assuré de la vérité , et il ne sut le trouver que

dans une raison générale qu'il n'a pu définir, dont d'ailleurs

l'existence, l'autorité et le témoignage devraient, en dernière

analyse, être perçus avec certitude par cette même raison que

l'on déclare incapable d'être jamais certaine de rien.

» M. de La Mennais ne fut pas arrêté par cette contradiction

* Censure de cinquante-six propusitions extraites de divers écrits de M. de La
Mennais et de ses disciples

,
)>ar plusieurs ëvéqucs de France, p. iv.
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fomlami'nlale. Lu raison générale fut pour lui le vrai soleil des

intelligences, la raison essentielle, la raison de Dieu même, le

critérium infaillible de la vérité. ' "*'

sUn immense horizon parut s'ouvrir à ses regards. Les preuves

de la religion, posées désormais sur une hase inébranlable, de-

vaient ramener tous les incrédules à la vérité ou leur imposer un

<>ternel silence. La vieille méthode scolasti([ue cédant la place à

une méthode parfaite, une vive lumière allait dissiper les obscu-

rités de la théologie , et l'infaillible autorité de l'Eglise ne pouvait

manquer de soumettre tous les esprits, se trouvant appuyée sur la

raison générale, dont elle était, dans ce système, l'organe légal '. »

Le second volume de VEssai sur l'indifférence en matière de

religion, contenant le système philosophique de M. de La Men-

nais et publié en 1 820, avait été bientôt suivi d'une première Dé-

fense, qui forma le troisième volume, puis de deux autres gros

volumes où l'auteur, pour défendre son système, mit au jour de

nouvelles erreurs.

« Plein de ces pensées, ajoute M. d'Astros*, M. de La Mennais

dut se considérer comme un génie sublime suscité de Dieu polir

assurer l'empire de la vérité dans le monde. 11 se dit sans doute à

lui-même que, pour remplir avec succès une si noble mission , il

devait regarder de bien haut tous les grands hommes qui l'avaient

précédé, lesquels n'avaient pas su , avec tout leur génie, con-

naître seulement le vrai fondement dej la certitude.

» Il fallait surtout abattre avec dédain ces vieux docteurs en-

croûtés de préjugés antiques, et mettre en poudre, par l'ironie et

le mépris ,
quiconque tenterait d'arrêter ce magnifique développe-

ment de l'intelligence humaine. Les évêques devaient être d'au-

tant moins épargnés, que leur autorité sacrée pouvait offrir une

opposition plus redoutable. On n'hésita pas: ils furent jetés dans

la boue

» En même temps que M. de La Mennais traitait ainsi les évêques

et l'ancien clergé, il travaillait à former le nouveau à sa manière.

Il s'attacha par-dessus tout à lui inspirer le mépris des luaîires et

des méthodes qui avaient précédé. Celle que son génie avait dé-

couverte était la seule voie sûre pour parvenir à la connaissance

de la vérité : le triomphe complet de la religion devait en être la

suite infaillible. Si vous ajoutez à ces magnifiques promesses la

réputation de celui qui les faisait, l'éclat de son talent, ses vertus

1 Le cliiistuinisinR, depuis Jvsus-Cliri.st , est la raison générale manifestée par le

tvinoigiia<;e de l'Fglisc. (/?,«««. a"* lol., p. i.xxxv.j

* Cnnsuic. «'le, p. vi.
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qu'on ne lui contestait pas, il faudra convenir qu'il y avait d<^

auoi enflammer le cœur et exalter l'imagination des jeunes prê-

tres. Ce qui les entraîna surtout , ce qui ne leur permit pas d'hé-

siter, fut le zèle que l'inventeur des nouveaux systèmes affectait

poMr l'autorité du sainl Siège. Une ligue fut donc formée, où l'on

vit entrer un grand nombre de sujets pleins de talent et de piété,

qui se dévouèrent pour accomplir une aussi grande œuvre, sous

les ordres d'un chef dont ils recueillaient toutes les paroles

comme des oracles.

«Pour dissiper l'illusion, il n'a pas moins fallu que l'autorité

suprême du saint Siège, et aussi les misérables vacillations et les

résistances coupables de celui qui n'avait abusé tant de bons es-

prits qu'-n exaltant la puissance sacrée à laquelle il refuse aujour-

d'hui de se soumettre. »^. , \*t"i ; ri.*; :> :>*k> . ir^l-xîi* -s^y^f

» Nous ne croyons pas que l'on puisse donner aux premiers

égaremens de M. de La Mennais une explication plus bénigne.

Mais elle ne suffit plus aujourd'hui : on ne saurait rendre compte

de ce qui a suivi et des excès qui viennent chaque jour étonner le

monde, qu'en unissant, dans cet homme étrange , à une incroya-

ble présomption un indomptable orgueil.:.» -v; .î ; s»

« (7esl un fait, dit encore M. d'Astros ', que le scepticisme de

M. de La Mennais ébranla ou au moins troubla la foi de bien des

chrétiens faibles, et il y en a beaucoup dans le monde. Après

avoir lu le second volume de \Essai, on se demandait : Où en som-

mes-nous .•* qu'y a-t-il donc de certain "? que devons-nous croire.'' »

Des avertissemens particuliers furent donnés par des évêques à

l'auteur dès l'année 1820"; mais les prélats français s'abstinrent

d'abord d'user de leur autorité pour réprimer des nouveautés

téméraires. 1. lù ^ j > ;

Les premières erreurs de M. de La Mennais étaient, au moins

quant au fond de son système, purement philosophiques; elles

roulaient sur ces sortes de questions que Dieu a livrées à la dis-

pute des hommes '
; s'il y mêla des propositions repréhensibles

qui avaient trait à la foi , elles ne tenaient pas au corps de sa doc-

trine , et personne n'eût osé suspecter les intentions d'un écrivain

qui venait de s'acquérir une si grande réputation par les ouvrages

qu'il avait publiés pour la défense de la rehgion. En le censurant,

on eût affligé ou même scandalisé les fidèles, et l'on eût nui évi-

demment aux bons effets qu'avaient opérés ses anciens écrits.

Qui ne voit encore combien l'on devait crîiindre, dans uii temps

' Censure, «Mr., p. xvij. ^- '^ Id., )). xx. — •' U\., p. .'i,"). Lcllie de l'Inslciirs tvr»
qucs de France au souveniin PHiilile Cn-gnire XV 1.
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où la fui se trouvait attaquée par des ennemis sans nombre, de

tourner les armes contre ceux mêmes qui s'en étaient déclarés les

défenseurs? :' .
'

'

Un autre motifbien plus puissant sur le cœur des prélats, c'est

que, M. de La Mennais et ses disciples affectant de soutenir les

maximes les plus favorables à l'autorité du saint Siège , ils appré-

hendaient, en condamnant leurs écrits, de paraître moins dévoués

à une autorité aussi sacrée en elle-même , et qui fut toujours infi-

niment chère aux évéques et aux catholiques de France.

D'ailleurs la fausseté si palpable du nouveau système, et plu-

sieurs assertions étranges qui j étaient mêlées , leur persuadèrent

qu'il fallait voir dans ces erreurs plutAt l'effet d'un pur égarement

de l'esprit que le dessein coupable d'introduire dans l'Eglise une

fausse doctrine. Cette considération leur faisait espérer que l'il-

lusion ne s'étendrait pas au loin et ne serait pas de longue durée;

prévision démentie par les faits, car les partisans de Terreur se

multiplièrent de manière à donner aux évéques un juste sujet de

crainte.
' .

De plus, au lieu de se tenir toujours renfermés dans le cerole

des matières philosophiques, ils prétendirent, comme M. d'Astros

l'a fait remarquer plus haut , donner leur système pour base à la

science de la théologie et même à la foi divine. La méthode suivie

jusqu'à nos jours pour démontrer aux incrédules la divinité de lu

religion, ou pour prouver aux hérétiques l'autorité infaillible de

l'Eglise, fut rejetée au moins comme insuffisante, et l'on se flatta

de donner aux preuves de ces deux grandes vérités un n^eilleur

fondement. L'histoire même de la religion changea de face : ce

ne lut plus Jésus-Christ qui glorifia son pèrey quand l'heure d'é-

clairer le monde Jiit venue, en le faisant connaître aux hommes

comme le seul vrai Dieu '
; dans tous les temps et avant Jésus-

Christ, l'universalité des hommes connaissait, suivant les nova-

teurs, le Dieu véritable. '

Inquiets, pour la paix de l'Eglise, inoins encore de Ces erreurs

proclamées comme d'incontestables vérités que de l'esprit de

présomption , d'indépendance et de prosélytisme de ceux qui pré-

tendaient les faire recevoir dans le monde au moyen du jeune

clergé , auquel ils inspiraient du mépris pour les anciens du sanc-

tuaire et de la méfiance pour l'enseignement des évéques, les pré-

lats cessèrent de persévérer dans leurs ménagemens envers les

novateurs. Mais n'anticipons pas sur l'avenir, et, après avoir mon-

tré dans VEssai sur l'indijjérence la première formule positive

i Jean. xvii.
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des erreurs de M. de La Mennais, achevons de faire connaître

l'Encyclique du 3 mai 1 824 , dont la première partie a été l'occa-

sion de ces détails.

Léon XII
,
qui vient de signaler le fléau de l'indifférence en

matière de religion , signale ensuite celui des Sociétés bibliques :

« Que dirai-je encore? L'iniquité de nos ennemis s'est tellement

accrue que , outre le déluge de livres pernicieux et contraires à

la foi, elle va jusqu'au point de faire tourner au détriment de la

religion les saintes Ecritures, qui nous ont été données d'en haut

pour l'édification général".

» Vous n'ignorez pas, Vénérables Frères, qu'une société vulgai-

rement appelée biblique se répand audacieusement par toute la

terre, et qu'au mépris des traditions des saints Pères, contraire-

ment au célèbre décret du concile de Trente, elle tend à corrom-

pre les saintes Ecritures dans les langues vulgaires de toutes les

nations : ce qui donne un juste sujet de craindre qu'il n'en arrive

dans toutes les autres traductions comme dans celles qui sont déjà

connues, savoir : qu'on n'y trouve par une mauvaise interpréta-

tion, au lieu de l'Evangile du Christ, l'Evangile de l'homme, ou

ce qui est pire, l'Evangile du démon.
» Plusieurs de nos prédécesseurs ont fait des lois pour détour-

ner ce fléau j et, dans ces derniers temps, Pie VII de sainte mé-

moire a envoyé deux Brefs, l'un à Ignace, archevêque de Gnesne,

l'autre à Stanislas, archevêque de Mohilow. Dans ces Brefs on

trouve des témoignages tirés tant des divines Ecritures que de hi

tradition, et rédigés avec soin et sagesse, pour montrer com-
bien cette invention subtile eit nuisible à la foi et à la morale.

» Et nous aussi. Vénérables Frères, pour nous acquitter de

notre devoir apostolique nous vous exhortons à éloigner avec

soin et empressement vos vroupeaux de ces pâturages mortels.

Reprenez, puis insistez à propos, hors de propos, eu toute doc-

trine et patience, afin que vos fidèles, s'attachant exactement aux

règles de notre congrégation de \Index, se persuadent que , si

on laisse sans distinction traduire les saintes Ecritures dans les

langues vulgaires, il en résultera, à cause de la témérité des hom-
mes

,
plus de mal que de bien.

» C'est une vérité démontrée par l'expérience, et que, plus que
tous les autres Pères, saint Augustin a fait connaître par ces pa-

roles : « Il ne s'est formé d'hérésies et de dogmes pervers qui enve-

» loppent les âmes dans leurs filets, et les entraînent dans Tabîmc,

» que parce qu'on n'a pas bien compris les divines Ecritures, et

•> qu'après les avoir mal comprises on soutenait ensuite avec té-

" mérité et avec audace de fausses interprétations. »
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» Voilà, Vtinernbltfs Frères, où tend cette société, qui tife plus

n'omet rien pour réaliser ses vœux impies : car elle s'appliui-

dit non -seulement d'imprimer ses traductions, mais encore de

les répandre parmi les peuples en parcourant les villes; et

mémo, pour séduire les simples, tantôt elle a soin de les ven-

dre, tantôt elle se plaît, par une libéralité perfide, à les distribuer

gratuitement.» < m,'.;- - r' » i» i*-' '.

Nous ferons mieux comprendre l'opportunité de cet avertisse-

ment de Léon XI t en présentant la statistique de la Société bibli-

que; œuvre inconnue qui embrassait le globe entier, sur lequel

elle avait déjà versé 3,8^5,474 exemplaires de l'Ecriture *.

Les développemens de l'œuvre, la libéralité de ses promoteurs

et l'activité de ses agens excitent une égale surprise.

En i8a3, le comité anglais se glorifiait de ce que les rameaux
de la Société principale s'étendaient de tous côtés'. •" •

En France, la Sociélé biblique de Paris était secondée par

trente-six sociétés auxiliaires, par vingt-buit branches différentes

et par quarante-neuf associations, dont dix -sept à Paris seule-

ment. Ces sociétés n'étaient guère composées que de protestans;

mais le comité anglais déclarait que la distribution des Bibles fai-

sait de grands progrès parmi les catholiques, et il s'applaudissait

de ce que le gouvernement français ( nous rougissons de le dire
)

faisait remise des droits sur les exemplaires de l'Ecriture importés

en France.

Il existait des Sociétés bibliques affiliées en Hollande, en

Suisse, en Allemagne, dans les Etats du nord, et principalement

en Russie, où le prince Gallitzin
,
persécuteur des Jésuites, était

président de la Société biblique russe. Ce qui paraîtra extraor-

dinaire, c'est que le promoteur le plus actif de? distributions de

Bibles en Allemagne était un prêtre catholique, Léandre Van Ess,

curé de Marbourg, qui avait répandu 43^5870 exemplaires du

Nouveau -Testament, outre 8,984 exemplaires de la Bible de

Luther et d'autres exemplaires en grec, en latin et en hébreu.

La Société biblique trouvait peu défaveur en Espagne et en Ita-

lid. A Gibraltar, un comité faisait circuler des Bibles en italien, en

espagnol et en portugais. A Barcelone, on avait imprimé 10,000

exemplaires du Nouveau-Testament de la version espagnole du

père Soto. Par compensation pour les distributions de Bibles

protestantes faUes par le curé catholique de Marbourg, la Société

achetait à Venise les éditions orthodoxes du Nouveau-Testament

' Ami de la religion , l. ôj, y. 27Ô.
- Dix-iifiivipuie iHpjitut de la Sdcirlé bililiqiu' cJ «liangi ic. iSiô.
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fct (lu Psautier imprimées en uriiu-nien pur lt>s religieux niékitu-

risles, et envoyait ces ouvrages en Orient. ^

C'est dans l'Orient que; le comiié anglais déployait le plus d'ac-

tivité. Aidé par des érudits anglicans ou des diverses communions
protestantes, il faisait imprimer la Bible dans toutes les langues

(le l'Asie. Il y avait à Calcutta une Société biblique qui, dans la

onzième année de son existence, avait distribué plus de ia,ooo

Bibles ou Nouveau-Tesiamens en vingt langues différentes. La

Société biblique de Londres secondait ses travaux par un don de

iao,ooo fr. tille ne donnait pas une moindre somme pour encou-

rager les traductions qui se faisaient à Serampore. Elle envoyait

des secours en argent ou en livres à Madras, à Bombay, dans l'île

de Ceylan , dans les autres grandes îles de la mer des Indes. On
entreprenait môme une traduction de toute la Bible en chinois.

Le comité anglais envoyait aussi des Bibles en Afrique, dans

les établissemens de Sierra-Leone et du Cap. il en faisait passer

dans l'Amérique espagnole et dans les Antilles. Aux Etats-Unis, il

existait une Société biblique qui, dans sa septième année, avait

distribué plus de a5o,ooo Bibles ou Nouveau-Testamens. On en-

voyait des Bibles jusque dans le Groenland, le Labrador et à la baie

d'Hudson.

Le comité se félicitait des secours qu'il recevait des sociétés

auxiliaires, qui lui faisaient passer le montant de leurs contribu-

tions. Le tribut du pauvre en formait la plus grande part. Tou-

tefois il y avait des souscriptions et des legs considérables. Les

droits des membres de la Société biblique variaient suivant le taux

de leur souscription': tout souscripteur pour une guinée en était

membre, et pour dix guinées on devenait membre à vie; pour

cinq guinées on avait le titre de gouverneur, c'est à-dire le droit

d'assister à toutes les séances du comité, et pour 5o livres sterling

ou l'ioo francs on devenait gouverneur à vie.

En voyant la prodigieuse activité de la Société bibliqu'e, on
pouvait croire que la Providence avait ses desseins, et que peut-

être elle ferait naître de ce concours d'efforts des résultats inat-

tendus. C'était la pensée du baron Sylvestre de Sacy. « Un zèle

vraiment étonnant dans un siècle où la religion paraissait menacée
de destruction s'étend d'abord à la plus grande partie de l'Europe,

disait-il '. En peu de temps il passe les mers, et, par un concours

d'efforts inouï, les saintes Ecritures sont traduites et publiées

dans la plupart des dialectes du Levant, ainsi que du nord et du

* Discours pioiioucc , le i" avrîl iSj3,à l'uuvcrlme delà SocitHé aMaliquc à
Paris.
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luitii de l'Asie ; dinlectes dont plusieurs n'étaient pas même connu.s

de nous il y u dix uns. A lu vue de ces succès surprenniis, nous

pourrions... demander quel est ce livre qui s'ouvre ainsi un pas-

sage à travers les pays les plus barbares, et qui triomphe de tous

les obstacles? Nous pourrions embrasser l'espoir qu'il y a là une

semence qui ne sera pas sans résultat pour le bien de l'humn-

nitë. » Dieu sait, à coup sur, tirer le bien du mal : mais, en ado-

rant les vues ultérieures de sa Providence, les catholiques ne de-

vaient pas se dissimuler les conséquences funestes de la propa-

gation des Bibles protestantes; et, en condamnant les Sociétés bi-

bliques, Léon XII condamnait une cause directe d'égarement et

de corruption.

Le Pontife romain ajoutait: -

» Que si quelqu'un veut chercher la véritable source de tous les

maux que nous avons déplorés jusqu'ici et de ceux sur lesquels,

pour abréger, nous avons gardé le silence, il se convaincra que

ce fut toujours et que c'est encore le mépris opiniâtre de l'autorité

de l'Eglise, de cette Eglise qui, comme nous l'enseigne saint Léon-

le-Grand
,
par une disposition de la Providence, reconnaît Pierre

sur le Siège apostolique, voit et honore dans la personne du

Pontife romain, successeur de Pierre, celui en qui demeurent

toujours la sollicitude de tous les pasteurs et la garde des âmes qui

leur sont confiées , celui dont la dignité ne s'affaiblit pas même
dans un indigne héritier. « Dans Pierre donc, comme le dit très

» ù propos le même saint docteur, la force de tous prend un nou-

» vel accroissement, et tel est l'ordre établi par la grâce divine que

» les avantages qui sont accordés par Jésus-Christ à Pierre sont

» transmis par Pierre aux apôtres.» Evidemment, ce mépris de

l'autorité de l'Eglise est contraire au précepte de Jésus-Christ qui,

s'adressant aux apôtres, et dans leur personne aux ministres de

l'Eglise leurs successeurs, leur disait : « Qui vous écoute, m'é-

» coûte; qui vous méprise, me méprise. »Ce mépris est encore con-

traire aux paroles de l'apôtre saint Paul : » L'Eglise est là colonne

» etja base de la vérité. » Saint Augustin , en méditant ces paroles,

s'écrie : « Si quelqu'un est trouvé hors de l'Eglise, il ne sera pas

» compté au nombre de ses enfans ; il n'aura pas Dieu pour père

,

u celui qui n'aura pas voulu avoir l'Eglise pour mère. »

» Pour vous, Vénérables Frères, ayez donc sans cesse sous les

yeux et méditez souvent avec saint Augustin ces paroles de Jésus-

Christ et de l'apôtre saint Paul, afin que vous appreniez aux peu-

ples dont vous êtes chargés combien est respectable l'autorité de

l'Eglise que Dieu lui-même a établie.

"Ne perdez pas courage. De toutes parts,nous l'avouons encore
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avec saint Augustin, de toutes pnrts mugissent autour de nous

les eaux du déluge, c'est-à<dire la multiplicité des ditïércnles doc«

trines; nous ne sommes pas dans le déluge, mais il nous envi-

ronne; ses eaux nous pressent, ne nous envahissent pas; elles nous

poursuivent, mais ne nous engloutissent point.

» Nous vous exhortons donc de nouveau l ne point laisser

abattre votre courage. Vous aurez pour vous, et nous l'attendons

avec confiance dans le Seigneur, la puissance des princes sécu-

liers qui, comme le prouvent la raison et l'expérience, défendent

leur propre cause en défendant celle de l'autorité de l'Eglise. En
effet, jamais il ne sera possible qu'on rende à César ce qui est à

César, si on ne rend à Dieu ce qui est à Dieu. Vous aurez encore

pour vous, afin de parler avec saint Léon, tous les )ons offices de

notre ministère envers vous tous. Dans vos traverses , vos doutes

et toutes vos nécessités, ayez recours à ce Siège apostolique. Car

Dieu, selon saint Augustin, a placé la doctrine de vérité dans la

chaire d'unité. » .,

'

On le voit : les souffrances de Pie VII avaient prié pour l'Eglise,

et lui avaient obtenu un de ces po.i'ifes auxquels Dieu aime à

confier la barque de Pierre aux jours des tempêtes.

Trente ans s'étaient écoulés depuis le moment où des insensé»

se flattaient d'assister aux funérailles du dernier des papes, en

même temps qu'ils prédisaient l'éternité de leur république. Si

ces prophètes, ensevelis sous les ruines de leur propre ouvrage,

avaient alors reparu sous le soleil , ils auraient vu le Pontife su-

prême leur offrir, pour toute vengeance, de répandre sur eux le

sang du Rédempteur, afin d'effacer celui dont ils s'étaient cou-

verts '. Précédée de vingt-cinq années coupables, l'année sainte

s'ouvrait dans la capitale du monde chrétien.

C'est une belle et grande idée de convoquer dans la métropole

du christianisme des fidèles de tout pays, de toute langue, de

toute condition, comme des espèces de députés de la foi et de la

piété universelle. Cette réunion est un des puissans moyens que

la reUgion emploie pour resserrer les liens de la fraternité entre

les hommes, et elle seule peut l'employer. Hors d'elle il n'y a que

des nations toujours rivales, souvent ennemies : dans son sein

les peuples ne forment qu'une famille, parce qu'elle leur donne
un père commun.
Le jour de l'Ascension, Léon XII fit publier solennellement la

Bulle Quod hoc ineunte seculo, en date du 24 mai 1 824. Elle pro-

clamait le Jubilé universel, qu'on n'avait pu célébrer au commen-»

* Méinuiial callioliqiie, I. 5, p. 77,
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cément ciu siècle, à cause de la liil'Hculté des circonstances, et

que l'on allait célébrer enfin selon l'antique usage.

«Elle approche cette année d'iieureux augure, cette annéf

digne d'être accueillie par les sentimens les plus chrétiens, pen-

dant laquelle, de toutes les parties du monde, on accourt dans

cette grande capitale, le siège de saint Pierre, et où l'on offre

aux fidèles, rappelés aux devoirs de la religion , les secours les

plus abondans de la réconcilialion et de la grâce pour le salut de

leurs âmes! Dans cette année, que nous appelons vraiuient un

temps de grâce et de salut, nous nous félicitons de trouver, :iprès

les maux sans nombre sur lesquels nous avons gémi, l'heureuse

occasion de travailler à restaurer tout en Jésus Christ par l'expia-

tion salutaire de tout le peuple clirétien.Nous avons donc résolu

d'user de l'autorité qui nous a été donnée d'en haut, et d'ouvrir

toutes les sources de ce trésor céleste amasve par les mérites, les

tribulations et les vertus de Notre-Seigneur Jésus-Christ, de la bien-

heureuse Vierge sa mère et de tous les saints, et dont l'Auteur

du salut des honmies nous a fait le dispensateur. iS'ous devons ici

exalter les richesses abondantes de la clémence divine
,
par les-

quelles Jésus-Christ, nous prévenant de ses douces bénédictions,

a voulu que la vertu infinie de ses mérites se répandît sur toutes

les parties de son corps mystique, de manière qu'elles s'entr'ai-

dassent par un concours mutuel et par l'union salutaire des biens

spirituels, grâce à l'unité de la foi qui opère par la cliarilé; et

que, moyennant le prix infini (\u sang de Notre-Seigneur, la vertu

de ses mérites et les suffra<ifes i\es saints, les fidèles obtinssent la

rémission de la peine temporelle qui, comme nous l'ont appris les

Pères du concile de Trente, n'est pas remise entièrement pqr le

.sacrement de pénitence, comme elle l'est dans le baptême.
M Que la terre prête donc l'oreille à nos paroles! que l'univers

entier entende dans lallégresse les accens de la trompette sacer-

dotale qui annonce le saint Jubilé au peuple de Dieu! Elle appro-

che cette année d'expiation et de pardon , de rédemption et de

grâce, de réunion et d'indulgence; cette année oii, dans un but

beaucoup plus saint et pour pous combler des biens spirituels,

nous allons voir se renouveler, par le Dieu de grâce et de vérité,

ce qu'une loi, image de l'avenir, avait ordonné de faire tous les

cinquante ans chez le peuple juif....

» Pour la gloire de Dieu, l'agrandissement de l'Eglise catho-

lique et la sanctification de toute la chrétienté, nous publions,

par l'autorité du Tout-Puissant, des s\»inls apôtres Pierre et Paul,

et par la nôtre, le grand Jubilé universel , <jui coujmencera dans

cette sainte ville dès les premières vêpres de la veille de la pro-
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chnine Nativité de Jesus-Christ, notre divin Sauveur, et qui du-

rera l'année entière de i8'i5... '

>' Geignez-vous donc les reins, et montez à la sainte Jérusalem,

à cette reine. des citt's qui, par le siège de saint Pierre et par l'éta-

Missement de la religion, est devenue plus illustre et pjus puis-

sante que par sa domination terrestre. « C'est là cette ville, » disait

saint Charles en exhortant ses ouailles à faire le voyage tie Rome
pendant l'année sainte, « c'est là cette ville où l'aspect du sol, des

« murailles, des autels, des églises, des tombeaux des martyrs, où
» tout ce qui s'offre aux regards imprime dans l'âme quelque chose

«de sacré, comme l'éprouvent et le sentent ceux qui visitent ces

» lieux avec les dispositions requises.» Considérez, en effet, com-
bien les cVirétiens doivent sentir s'enflammer dans leurs âmes la foi

et la charité, lorsqu'ils parcourent ces lieux antiques que relève si

merveilleusement la majesté de la religion ; lorsqu'ils se représen-

tent ces milliers de martyrs qui, par leur sang, ont consacré cette

t3rre; lorsqu'ils visitent les chapelles érigées en leur honneur,

lis^nl leurs épitaphes et vénèrent leurs reliques. Aussi resplen-

dissante que le ciel quand le soleil étale ses rayons, la ville de

Rome a dans son sein deux flambeaux, saint Pierre et saint Paul,

qui répandent la lumière par tout l'univers : tel est le langage de

saint ( hrysostôme. Et qui oserait, sans être pénétré des plus vifs

sentiniens de dévotion, approcher des lieux témoins de leur

sacrifice, se prosterner devant leur tombeau, et porter ses lèvres

sur leurs chaînes, plus précieuses que l'or et les pierreries? Qui

pourrait retenir ses larmes en voyant le berceau de Jésus-Christ,

en songeant aux cris de l'Enfant Jésus, dans la crèche, en adorant

les instrumens sacrés de la passion du Sauveur, et en méditant

sur le Rédempteur du monde attaché à la croix? Comme par un

bienfait extraordinaire de la divine Providence, ces augustes mo-
numens delà religion se trouvent réunis dans Rome aeule : ce sont

autant de gages précieux de l'amour que le Seigneur a témoigné

avec plus de profusion aux portes de Sion qu'à toutes les tentes de

Jacob, et ils vous invitent de la manière la plus pressante, nos

chers Fils, à vous avancer sans délai vers la montagne où il a plu

à Dieu d'habiter...

» Nous ne doutons pas que les princes catholiques , nos bien-

aimés fils en Jésus-Christ, ne nous appuient de toute leur auto-

rité dans cette circonstance, afin que ces dispositions pour le

salut des âmes aient les résultats que nous en attendons...,11s n'i>

gnorent pas, sans doute, quelle conspiration s'est faite de toutes

parts pour la destruction et l'anéantissement des droits divins et

humains, et quelles merveilles le Seigneur a opérées en étendant
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sa main et en humiliant l'audace des forts. Qu'ils pensent donc

qu'ils doivent de continuelles actions de grâces au Seigneur des

seigneurs, qui a remporté la victoire, et qu'il leur faut implo

rer sans cesse le secours de la divine miséricorde par leui ^

humbles prières, afin que, tandis- que la perversité des impies

s'insinue partout avec l'adresse du serpent , Dieu achève par

sa bonté l'œuvre qu'il a commencée. Nous avions ces consi-

dérations présentes à l'esprit quand nous délibérions sur la cé-

lébration du Jubilé, sachant quel beau sacrifice de louanges est

offert à Dieu par l'accord unanime du peuple chrétien pour ac-

quérir les dons célestes dont nous avons ouvert toutes les sources.

Que les princes catholiques concourent donc eux-mêmes à ce

but, et qu'avec la grandeur et l'élévation d'âme qui les caracté-

risent ils protègent sans ,se ralentir l'oeuvre sainte. L'expérience

leur apprendra que c'est surtout à ce prix qu'ils appelleront

sur leurs royaumes les miséricordes célestes j et qu'ils agiront

dans le véritable intérêt de leurs empires , toutes les fois qu'ils

travailleront à maintenir la religion, à réveiller la piété, de telle

sorte qu'après avoir déraciné tous les vices ils voient s'élever au-

tour d'eux une abondante moisson de vertu... »

Après avoir ainsi annoncé le Jubilé par la Bulle Quodhoc ineunte

seculo , du 24 "^^^? Léon XII publia le ao juin la Bulle Ciim nos

nuperj concernant les indulgences. A l'exemple de ses prédéces-

seurs, il a résolu
, y dit-il , de suspendre, pour l'année sainte, les

indulgences et faveurs extraordinaires émanées du Siège aposto-

lique, de manière cependant que l'tm continue à pourvoir, aux

besoins des fidèles, que l'on entretienne partout le zèle pour les

bonnes œuvres, et que l'on ne diminue point les secours pour les

morts '.

Il manqua à la consolation du Pontife de pouvoir réunir,' selon

l'ancienne coutume, aux trois basiliques dti Prince des apôtres

,

de Saint-Jean-de-Latran et de Sainte-Marie-Majeure, la quatrième,

celle de Saint-Paul sur le chemin d'Ostie, afin de compléter le

nombre des quatre basiliques dont la visite est prescrite pour

gagner l'indulgence du Jubilé. Mais ce riche ornement de Rome,

monument insigne de la munificence et de la piété des anciens

âges, consacré par la religion de tant de siècles, ayant été la proie

d'un violent incendie , Léon XII dut substituer l'antique et vé-

nérable basilique de Sainte-Marie, au-delà du Tibre, à celle du

docteur des nations réduite en cendres. Cependant il n'épargna

aucun effort pour faire sortir cet édifice de ses ruines. Dans

* Ami de la religion , t. Ht, p. a.
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l'Encyclique Ad plurimas, en date du a5 janvier suivant, « Qui

ne voudra, dit-il, seconder nos vœux de tout son pouvoir, s'il

considère seulement que nous travaillons pour la gloire et l'hon-

neur de celui dont Jésus-Christ lui-même a dit : Je l'ai pris

comme un vase Sélection pourporter mon nom devant les nations

et les rois; de celui qui depuis ce temps, enflammé de l'ardeur de

l'amour divin, sejaisant tout à tous pour Its gagner tous à Jésus-

Christ, parcourut tant de contrées à travers les chemins les plus

difficiles, et s'exposa à tous les dangers sur terre et sur mer; de

celui qui supporta avec un courage invincible l'indigence, les

veilles, la faim, les coups, les naufrages, les trahisons et les maux
de toute espèce, et fut forcé de dire, par un mouvement de l'Es-

prit divin, malgré la résistance de sa modestie, qu'il avait plus

travaillé que tous les disciples de Jésus-Christ; de celui enfin qui

,

terminant sa vie par une mort sanglante, a confirmé par un illustre

martyre la vérité qu'il avait enseignée par ses discours et par son

exemple : de sorte qu'il est vrai de dire que c'est surtout à ses

travaux que nos ancêtres furent redevables d'être appelés par

Jésus-Christ des ténèbres à son admirable lumière? Mi. il respire

encore; il vit dans ses Epîtres, qui, à défaut du reste, ^suffiraient

seules pour persuader l'Evangile aux hommes, tant y apparaît

mve et efficace la parole de Dieu, plus pénétrante qu'un glaive

à deux tranchants , et qui va jusqu'à la séparation de l'âme et de

l'esprit. Puis donc que nous lui sommes si redevables qu'on ne

saurait l'être davantage, se trouverait-il quelqu'un d'assez ingrat

pour ne pas regarder comme une obligation de contribuer autant

qu'il pourra à son honneur ? » Outre cette Encyclique, on adressa

des circulaires à tous les ministres étrangers résidant à Rome,
ainsi qu'à tous les nonces accrédités dans les diverses cours. Une
commission de cardinaux et de prélats fut chargée de diriger

l'emploi des fonds dus à la générosité des fidèles, ainsi que de

surveiller les travaux exécutés d'après les plans de l'académie de

Saint-Luc, et conformément au vœu des antiquaires, pour que

l'on conservât au monument son caractère ancien. Le trésor pon-

tifical dut concourir chaque année, pour une somme qui ne

pouvait être moindre de 50,000 écus romains, à une entreprise

qui intéressait à la fois si vivement la piété et les arts '.

Les tendres invitations de la Bulle du Jubilé auraient dû faire

impression sur les princes catholiques. Cependant, à l'époque

où Léon XI [ les pressait, au nom de leur propre intérêt, d'ho-

norer l'Ëglise romaine, mère et maîtresse des autres Eglises,

Ami de la religion, t. 4^, p. aQS.
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Louis XVIII souffrait qu'à 1 exemple de M. Laîné, M. de Cor-

bière, alors ministre de l'Intérieur, cherchât à imposer l'enseigne-

ment de la Déclaration de 1 68a.

Consulté à celte occasion par un évoque, le cardinal de Cler-

mont-Tonnerre, archevêque de Toulouse, lui répondit '
:

« Monseigneur, vous me faites l'honneur de me demander si

j'ai reçu de M. le ministre de l'Intérieur une lettre qui demande

aux supérieurs et professeurs de nos séminaires leur adhésion à la

Déclaration de i68a, et vous désirez savoir si j'ai répondu à cette

lettre et ce que j'ai répondu. Oui, monseigneur, j'ai reçu comme
vous cette missive fort extraordinaire

;
je l'ai reçue même deux

fois ( i8 mars et 20 mai), et je n'y ai point fait de réponse. J'ai eu

l'honneur d'écrire la même chose à plusieurs de nos collègues

qui m'avaient donné la même marque de confiance que vous.

» Je les ai priés d'observer : i" qu'autrefois il n'y avait que les

professeurs des universités qui fussent astreints à cette formalité
\

2° que l'autorité civile n'avait pas le droit de fixer aux évêques ce

qu'ils avaient à prescrire pour l'enseignement dans leurs sémi-

naires; 3° que la formule d'adhésion envoyée semblait présenter

les quatre Articles comme une décision de foi, ce qui n'est pas,

ce qui nous exposerait à une censure du saint Siège; 4° que cette

mesure était inconvenante et inadmissible, en ce qu'elle contenait

l'engagement de professer) es quatre Articles
^ profiteri doctrinam:

elle est ridicule, en ce qu'elle exige que Von professe et que l'on

veuille enseigner^ projiteri et tlocere velle] 5" que cette mesure

inutile, qui était un nouvel attentat aux droits des évêques, dé-

plairait à la cour de Rome, et était aussi impolitique que déplacée

dans un temps où un parfait accord régnait entre Rome et la

France.

» J'ajoutais que, sachant avee quelle sagesse le gouvernement

évite tout ce qui pourrait rappeler des discussions dangereuses, je

présumais que quelque employé subalterne des bureaux du mi-

nistère, provoqué peut-être par quelque canoniste ardent, avait

présenté cette circulaire à la signature du ministre
,
qui sûrement

n'y aura pas fait attention. Ce ne peut être que l'œuvre d'un esprit

brouillon, et ce qu'il y a de mieux à faire est de la regarder

comme non avenue. »

M. d'Aviau, archevêque de Bordeaux , ayant reçu successive-

ment les deux lettres du ministre, lui écrivit le 11 juin 1824:
' « Monseigneur, vous témoignez être surpris de ce que , malgré

votre demande déjà ancienne, je ne vous ai point envoyé la cé-

• Ami de la leliffion , t. 4", p. »"9-
t\
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lèbre Déclaration de 1682, souscrite par les directeurs et profes-

seurs de mon séminaire. Je ne le pouvais faire, ni même tenter,

sans transgresser d'essentielles obligations. Si, avec bien d'autres,

jeme suis trop aisément persuadé qu'en pareilles conjonctures ne

point répondre était le plus convenable , la droiture d'intention

sera mon excuse. <>

L'archevêque de Bordeaux n'était p^s moins défavorable aux

opinions formulées par la Déclaration de i68'j qu'opposé à la

prétention qu'avait le pouvoir civil d'en prescrire l'enseignement.

C'était, au contraire, cette seule prétention que l'archevêque de

Toulouse s'attachait à repousser.

La Quotidienne ayant été citée en police correctionnelle pour

avoir publié la lettre du cardinal , ce prélat lui écrivit '
:

« Je dois déclarer franchement que j'en avais désiré la publi-

cité , afin qu'elle fût connue de ceux de mes collègues qui ne

m'avaient point écrit, en autorisant ceux auxquels je l'adressais

à lui donner cette publicité de la manière dont ils le juge-

raient bon. -V - v ^

» A cette déclaration franche je dois ajouter aussi une pro-

fession claire et simple de mes principes : c'est que dans cette

lettre je n'ai pas eu l'intention d'attaquer ni l'ancienne doctrine

ni les ordonnances du roi , doctrine que je n'ai japiais cessé de

professer et qui est celle de mon diocèse ; mais seulement d'é-

mettre mon sentiment sur cette circulaire ministérielle, qui, loin

d'offrir, dans les circonstances, aucun objet d'utilité, mettait le

trouble dans les esprits, inspirait la méfiance envers le gouver-

nement, et pouvait contribuer à jeter de la défaveur sur les dispo-

tions de la France envers le saint Siège.

» Jamais, depuis Louis XIV jusqu'à la révolution , aucun poif-

voir laïc n'avait été chargé de surveiller l'enseignement de la'

théologie. Buonaparte donna, pour la première fois , ''exemple

de ce manque de convenance et d'équité. Mais, depuis la Charte,

tous les cultes étant protégés par la loi et toutes les doctrines re-

ligieuses permises, il est difficile de comprendre que la religion de

l'Etat soit la seule exposée à recevoir des ordres contraires à son

indépendance. On ne peut donc avoir le droit de dire aux pasteurs

d'une religion quelconque : f^ous enseignerez ou f^ous ferez en-

seigner telle ou telle doctrine. Ainsi une circulaire contraire à ce

principe évident doit être regardée comme non avenue et comme
opposée à l'esprit de la Charte. Telle a été et telle est mon opinion,

à laquelle je dois d'autant plus tenir que, si j'avais exécuté la me-

' Ami dp la religion , t. 4o, p. S07.
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sure nouvelle que prcs( rivait S. E. le ministre tic l'Inlérieur, on ne

peut prévoir quel eût été le sort de nos séniinuires.

» Si In puliïicité qu'a cette affaire met quelque perturbation

dans les esprits, en agitant des questions qui ont donné lieu pen-

dant long-temps à des discussions scandaleuses, qui étaient étouf-

fées et éteintes aussi depuis long-temps , et que la prudence et la

sagesse avaient mises de côté, est-ce à moi qu'il faut Tattribuer ?

^ 'est ce pas plutôt à cette circulaire extraordinaire répandue

dans toute la France?

» Au surplus , messieurs, il me semble que ce serait à moi que

l'on devrait s'en prendre directement, puisque je ne désavoue

point ma lettre, au lieu d'attaquer des écrivains estimables qui

ont bien assez à faire que de lutter contre les mauvaises doctrines

pour défendre la légitimité et la religion. » ^..

Malgré celte démonstration péremptoire, les juges correction-

nels furent d'avis que l'édit de 1682 avait encore force de loi et

que la lettre publiée provoquait à lui désobéir. Ils infligèrent une

légère amende à la Quotidienne ', qui renonça à se pourvoir

contre sa condamnation, afin de ne point agiter de questions

fAcheuses.

Après avoir voulu astreindre les évêques à faire signer une for-

nulle de doctrine, on leur demanda de communiquer leurs man-

démens à l'autorité civile : mais ils refusèrent de subir le joug

qu'on leur imposait. Les uns dédaignèrent de répondre à la noti-

fication qu'on leur avait faite; les autres répondirent d'une ma-

nière brève et ferme. « Je vous envoyais mes mandemens par pure

courtoisie , dit un prélat au préfet qui lui transmettait l'invitation

du ministre ; désormais vous ne les recevrez plus *. » On prétendit

même obliger les évêques à rendre compte des aumônes destinées à

leurs séminaires, dans la crainte apparemment qu'elles ne fussent

trop abondantes , et comme s'il y avait lieu de se mettre en garde

contre la générosité du siècle *.

Le pouvoir civil, trop souvent défavorable aux évêques, ne

laissait pas que de soutenir quelquefois leur autorité, attaquée par

leurs intérieurs. L'abbé Chasles était curé de la cathédrale de

Chartres, lorsque M. de Latil, qui venait de prendre possession

de son siège , songea à réunir la cure au chapitre, afin de préve-

nir toute discussion entre le curé et les chanoines. Dans la vue de

l'union projetée, il conféra un canonicat titulaire à l'abbé Chasles.

Ce dernier contesta le tJroit de l'évêque
,
porta son appel comme

d'abus devant la cour royale de Paris
,
qui se déclara incompé-

' Ami de la religion, t. 4o, p. 4ia. — î Ibid., p. Sa;. — 3 Ibid., p.4o8.
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tente, et en snisit enfin le conseil d'Et. !. Dans le cours de la vive

polémique engagée sur la question de l'inamovibilité des curés, à

l'occasion de ce procès célèbre, on s'appuya en particulier sur ce

raisonnement que, si un simple prêtre pouvait, dans l'église pro-

pre de l'évêque, se maintenir contre lui et exercer malgré lui un

pouvoir indestructible, il serait l'égal du prélat et établirait dans

cette église un véritable schisme '. Une ordonnance du roi, con-

sidérant que l'inamovibilité du titulaire n'emporte point la perpé-

tuité de l'office, qu'une cure peut être supprimée par son Union à

tout autre établissement ecclésiastique, lorsque l'utilité des fidèles

«et les nécessités du service religieux le demandent, rejeta en 1824

le recours comme d'abus form<; par l'abbé Chasles.

Il y avait un véritable danger à laisser les affaires ecclésiastiques

«ntre les mains de laïcs, dont les intentions étaient quelquefois

louables, mais qui trop souvent ne connaissaient pas assez les

droits et les règles de 'l'Eglise, ou qui ne mettaient pas toujours

en première ligne les besoins et les vœux de la religion '. On ap^

précin donc comme un bienfait l'ordonnance du 26 août 1824

qui créa pour ces affaires un ministère spécial, à la téie duquel

fut placé M. Frayssinous , tout à la fois ministre de l'Instruction

publique. En même temps on fit entrer plusieurs évêques au con-

seil d'Etat, afin qu'ils y éclairassent les questions épineuses de

droit canonique semblables à celle de l'abbé Chasles, et en gé-

néral les affaires contentieuses qui pourraient intéresser le clergé '.

L'acte par lequel Louis XVIIÏ créa le ministère des Affaires ec-

clésiastiques fut en quelque sorte son testament. Cette pensée,

tlisait-il , l'occupait depuis longtemps, et il se félicitait de donner

à l'Eglise cette dernière marque de protection *. Il était , en effet,

sur le déclin de ses jours. Averti de sa fin, il demanda son con-

fesseur et s'entretint fréquemment avec lui. Calme et résigné sur

.s!)n lit de douleur, il vit les approches de la mort avec un courage

([ue la religion fortifiait. En présence des princes désolés, le grand-

aumônier lui donna le saint viatique et l'extrême-onction
;
puis,

de sa main défaillante, le monarque bénit sa famille. De temps en
temps, il prenait le crucifix et y appliquait ses lèvres avec des sen-

tiniens de foi. Il se joignait aux prières que l'on adressait au ciel

pour lui, et prononçait des paroles courtes , mais qui annonçaient
les dispositions de son .ime. Enfin il la rendit à son créateur le

i<o septembre 1824.

On pouvait dire de Charles X , héritier de la couronne de

' Ami fie la ifll^'irn, ». jo, p. jiq.^. — 2 M,, (. /ji, i,. 8a. — ' Ibid., p. nj
' Ibid., p. i6S.
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Louis XVUI , ce que Bussuet avail dit jadis du gr i' Condé.

Rendu comme ce prince à toutes les pratiques de la religion

,

sans s*étre vu averti par la maladie ni pressé par le temps , il

s'honorait depuis lors par sa profonde et sincère piété. Lors-

qu'il se présenta à Notre-Dame, le jour de son entrée royali^

dans Paris : « Mon premier devoir, dit-il, comme mon premier

besoin, dans une circonstance aussi déchirante pour mon cœtir,

était de venir me présenter aux pieds du Seigneur, afin de lui de-

mander, par l'intercession de la sainte Vierge, la force et le cou-

rage qui me sont nécessaires pour remp!ir la tâche énorme qui

m'est imposée. Sans lui, nous ne pouvons rien; nous pouvons

tout avec lui '. » Charles conserva sous le diadème les vertus du

chrétien , et on le vit avec édification donner publiquement les

plus beaux exemples. Le Jeudi saint , la touchante cérémonie du

lavement des pieds se renouvelait aux Tuileries; et le monarque,

lorsqu'il remplissait cette humble fonction, assisté du dauphin,

ou lorsqu'il suivait le roi de gloire dans les rues de la capitule,

un jour de Fête-Dieu
,
paraissait plus grand aux yeux de son peu-

ple ému qu'il ne le semblait au milieu des pompes et de l'éclat

du trône.

L'avènement d'un prince si digne du titre de très chrétien fut

une consolation pour Léon X[L Ce pape ne savait pas de quelle

tempête l'Eglise de France serait assaillie sous le rè^ne de Cliar-

les X ,
qui , s'il rappelait toutes les vertus de Louis XVI , en rap-

pelait aussi le caractère facile. Ce Pontife ne devait pas vivre assez

pour voir le fière du roi , dont le sceptre s'était brisé sur l'écha-

faud , emporter le sien dans l'exil : double catastrophe amenée

par les mêmes causes, et qu'une conduite plus ferme eût égale-

ment prévenue.

La cause première des révolutions est le vice de l'éducation. Si

on la négligeait trop en France, on s'en occupait sérieusement

à Rome.

Aux yeux de Léon XII, comme à ceux de Pie V'I , les Jésuites

étaient les plus sûrs instrumens de rénovation mor.ie, parce qu'ils

étaient les meilleurs précepteurs delà jeunesse. Li; :>7 mai i824)

le souverain Pontife donna le Bref Ciint multa iV' itrbej singu-

lièrement honorable pour la Compagnie de Jésus'. Il y rappelle

que la fondation du Collège romain fut due à la magnificence de

de Grégoire XIII et au zèle de saint Ignace de Loyola, que les

papes confièrent ce collège à la Société , et qu'elle y fit fleurir les

études tant qu'elle subsista. Pie VII, qui la rétablit en i8i4) eut

f \

* .\ini de la religion , r. 4 « p- a i6. — * Id., t. 4o, p. Squ.
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principalement en vue l'instruction de la jeunesse, et Léon XH
déclare que ce grand pape songeait à rappeler les Jésuites dans le

Collège romain. De l'avis de la congrégation des cardinaux qu'il

a chargés de prendre des mesures pour la bonne éducation de la

jeunesse , seul moyen de réformer les hommes, le Pontife, réali-

sant le projet de son prédécesseur, cède et assigne à perpétuité

à la Compagnie de Jésus et au Père Louis Fortis, son général , le

collège avec l'église de Saint-Ignace, l'oratoire contigu dit du

Père Caravita, le Musée, la Bibliothèque, l'observatoire et tout ce

qui en dépend. Les Jésuites y tiendront les classes, comme ils l'ont

fuit jusqu'en 1773 : seulement aux chaires anciennes ils ajouteront

une chaire d'éloquence sacrée, et une de physique et de chimie.

" Nous désirons, dit le pape, que, d'après le zèle pour la religion

dont il convient qu'ils soient animés, et conformément au but de

la Société, qui est de travailler au salut des âmes, non-seulement

ils s'efforcent d'instruire les jeunes gens dans les lettres, mais

qu'ils les forment aux exercices de piété dans les congrégations

établies, et qu'ils donnent aussi des soins aux autres fidèles dans

l'oratoire. » Le Pontife maintient les droits et privilèges du Col-

lège romain, à l'effet de conférer les grades de docteurs es- arts

et en théologie, et d'agréger à la congrégation de l'Annoncia-

tion de la sainte Vierge, dite Prima-Primaria. Les Jésuites pu-

blieront, suivant l'occasion, les observations astronomiques et

feront les autres publications qu'ils croiront utiles aux progrès

des lettres. Ils seront mis en possession dès le mois d'octobre,

afin de commencer immédiatement leurs leçons sous les auspices

de lu sainte Vierge et des autres saints. A dater de cette époque

,

ils recevront du trésor une somme annuelle de i a,ooo écus ro-

mains. Léon XII, ayant résolu en outre d'ériger pour la noblesse

un collège qui sera confié aux Jésuites, affecte à cette destination

une maison à Tivoh , bâtie pour l'ancien collège des nobles. Le
Bref est terminé par les vœux que forme le saint Père pour que
ceux qu'il charge d'une fonction si difficile s'en acquittent di-

gnement.

Le 27 août de la même année »8a4, Léon XII publia une
Constitution sur la mèlhode à tenir, dans l'Etat de l'Eglise, pour
que la jeunesse des écoles réunît l'instruction à la piété *. Cette

Constitution porte en substance que les études seront dirigées

par une congrégation de cardinaux, au nombre desquels se trouve-

ront le secrétaire d'BUat, le camerlingue, le vicaire de Borne, les

préfets de l'Index et du Bon gouvernement. Il y aura deux uni-

' Ami de la icligion , f. -j». \u ai 4.
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versités principales, l'une à Rome, l'autre à Bologne; et cinq

universités secondaires, à Ferrare, à Pérouse, à Camerino, à

Macerata età Fermo. Un archi-chancelier présidera aux premières,

et un chancelier aux secondes. L'archi-chancelier delElome sera le

cardinal camerlingue, et celui de Bologne Tarchevf^que de cette

ville. Dans les universités secondaires, les chanceliers seront les

archevêques ou évéques des villes où elles se trouveront établies.

Dans chaque université, il y aura quatre collèges ou Facultés pour

l'étude de la théologie, des loi», de la médecine et de la philosophie.

Les professeurs seront à l'avenir choisis au concours. Les évéques

auront égard à la population et aux revenus des villes ot villages de

leurs diocèses, et, de concert avec les magistrats, ils proposeront

à la congrégation des études le nombre d'écoles qu'ils' croiront à

propos d'établir dans chaque lieu : ils en auront la surveillance,

qu'ils feront exercer dans chaque paroisse par un ecclésiastique

de leur choix. La Constitution détermine ensuite les devoirs des

professeurs, de leurs suppléans, des bibliothécaires, des directeurs

de l'Observatoire et du Musée. Elle statue sur la discipline des

élèves , sur les pratiques de religion , sur la collation des grades.

Les notaires sont soumis à la congrégation des études, et devront

être examinés dans les universités : on ne les admettra à l'examen

qu'autant qu'ils auront fait un cours de logique, de morale et de

droit civil et canonique. Les séminaires des évêques et les écoles

des ordres réguliers sont indépendans de la congrégation, mais

on ne peut ériger d'académies sans son autorisation. Celles qui

existent seront maintenues, à la charge toutefois d'être confirmées

par elle. •
•

. * r • * « ' - ' : •

Dans le but de favoriser les études d'érudition, d'antiquités et

de critique, Léon XII songea bientôt à établir un collège philo-

logique. C'était comme une nouvelle Faculté qu'il créait dans les

imiversités de Rome et de Bologne, et qu'il joignait aux ancien-

nes Facultés de théologie, de droit, de médecine, etc. Ce collège

devait embrasser tous les travaux d'érudition et de critique, y

compris les inscriptions. ' .....

Une fondation spéciale de Léon XII doit fixer l'attention. Il

établit à Spolette des Frères des écoles chrétiennes pour l'éduca-

tion des garçons, et des maîtresses pieuses pour l'instruction des

filles. Le pape assigna pour cet établissement la demeure de ses

pères et une dotation de ^oo écus ai:nue!s, provenant de la com-

inende de Notre-Dame des Brtivères, qui lui avait été confértc

lurs de .sa nonciiiluie en Alîcii.îigiie '. Cette commende ayant

» Ami «ic lu rtligiuii, I. io, f. Tnij.
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étii nliénée, il en fit donner la valeur «ur le trésor pontUicul.

En assurant , autant qu'il était en lui , les progrès de la sciem-K

et de la vertu, ces orneniens intérieurs de l'âme, Léon XII veil

lait au maintien de la rjégularité ot de la décence extérieure.

Un décret du 3o novembre i8a4 rappela au clergé de Uonie

les réglemens des papes précédens et des conciles sur le costume

ecclésiastique '. Il ordonna que les curés des paroisses et ceux

qui s'appliquaient sous leur direction aux fonctions du ministère

portassent constamment la soutane. Ceux qui n'exerçaient point

le ministère devaient au moins être en soutane lorsqu'ils se pré-

senteraient dans les églises pour y célébrer la messe, etc. Le même
décret défendit de couvrir les murs des églises d'inscriptions ou

d'afficbes étrangères à la destination de ces édifices sacrés.

Un édit du cardinal-vicaire, en date du i4 décembre, fit sou-

venir les femines que la modestie des vêtemens est la véritable

parure de leur sexe*. Innocent XI n'avait point hésité à menacer

des peines les plus sévères de l'Eglise celles qui donneraient de

mauvais exemples en cette matière. Léon' XII reconnaît qu'à

Rome la plupart des femmes, de toutes les classes, observent

dans leur mise les lois de la décence : mais il en est plusieurs qui

s'en écartent d'une manière scandaleuse. Il les exhorte, à l'ap-

proche de l'année sainte, à montrer des moeurs plus chrétiennes,

et veut que les coupables soient condamnées à des peines pécu-

niaires ou même afflictives. Les, chefs de famille, de maison et

d'atelier, sont responsables de l'exécution de celte disposition.

Mais c'est surtout dans le lieu saint que la modestie est recom-

mandée aux fenmies. Elles ne doivent entrer dans l'église que la

tête couverte , et avec un voile. Les curés ou supérieurs ne lais-

seront point pénétrer ou s'arrêter dans le temple sacré celles qui

s'écarteront de cette sage retenue, et ils ne les admettront point à

la participation des sacremens. Le pape recommande aux curés,

aux confesseurs et aux prédicateurs de s'élever contre l'immo-

destie des femmes. Ce Pontife ne pouvait, soit comme chef de

l'Eglise, soit comme souverain temporel, faire un usage plus

légitime de son autorité qu'en s'élevant contre un abus aussi

pernicieux.

Enfin un édit du 20 décembre eut pour objet le culte divin et

le respect dû aux églises \ Après une exhortation sur le respect à

rendre à la maison de Dieu et sur le bon exemple que doivent

donner les fidèles de Home, surtout à l'approche de l'année

sainte, Léon XII les rappelle à l'exacte observance des canons,

* Ami (le la religion , t. {», p. 34 1. — * Ibid. — ' Ibid,, p. ayS
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coiistilutiuns et dccreU apostoliques. Les messes et otHces doi-

vent avoir lieu aux heures indiquées par les rubriques, et les ('^ii.ses

seront fermées un coucher du soleil, sauf quelques louables cou-

tumes ou quelque permission particulière. Les fêtes doivent rtre

célébrées sans cérémonies profanes, avec une musique dite de

chapelle, et non avec desinstrumens, à moins d'une autorisation

supérieure : à plus forte raison, les nuvises chantées et les saluts

n'admettront l'exécution d'aucun niorc<3au de musique de théâtre.

On évitera de faire du bruit dans les églises et de tourner le dos

à l'autel ou au Saint-Sacrement. Pendant le saint sacriBce, aucun

séculier, et spécialement les femmes, n'approchera trop près de

l'autel : à l'élévation et aux saluts, tous doivent "tn les deux

genoux en terre. On recommande de ne point ' .1 ]• < chaises

dans les églises : les supérieurs ou recteurs «nt oxhoii<;s ù y in-

troduire l'usage des bancs, qui servent en nu . e iips à s'asseoir

et à s'agenouiller. 11 est défendu au< pai. •r.'^s de quêter dans l'in-

térieur du lieu saint, etc. Telles sont 1<'S principales dispositions

de cet édit. •
;,,

,

Léon XII, afin de mieux préparer son peuple au prochain Ju-

bilé, voulut donner une mission à la ville de Rome. Prêchant

d'exemple, il encouragea, par son- assiduité à tous les exercices,

les prédicateurs et les fidèles '.

En même temps il continuait d'étendre ses soins et sa bonté

sur la classe la plus à plaindre parmi ses sujets '. La visite des

prisons n'avait point eu lieu depuis Benoît XLV. Le 26 juillet

1 8a4, Léon XII se porta , sans y être attendu, aux prisons publi-

ques
,
parcourut presque toutes les chambres , même les plus se-

crètes, examina la police intérieure, goûta le pain, le vin et les

autres aUmens distribués aux détenus, et les interrogea eux-

mêmes; puis il leur laissa une auhiône, comme un nouveau té-

moignage de sa tendresse paternelle. Une circonstance fit appré-

cier l'esprit d'équité du Pontife et sa sollicitude pour réprimer les

abus. Dans le cours de la visite, un soldat
,
qui se trouvait de

garde aux prisons, Ir y>résenfi un pain de munition, en le priant

de r.marquer combif». : ' îe mau' ' j qualité'. Léon Xll se

rendit au désir du s ' . et at examiner juridiquement le pain,

qui fut trouvé d'une qualité mauvaise et en contravention avec le

marché pour la fourniture. On condamna en conséquence le four-

nisseur à une amende de 1496 écus, que l'on distribua , au mois

de septembre, à toute la division qui avait souffert du mauvais

pain. Un autre jour, le pape visita les prisons du Gapitolt , où so

* Ami de la religion, t, 4', p. 5. — * Ibid., pp. S et 67. * Ibid., \u ;Ho.
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trouvaient notamment trois détenus pour detten : il ordonnn de

les élargir k l'heure môme, en désinté: essont leurs créanciers*.

Su sollicitude pour le bien de ses peup^*"* ne fut jamuis mieux

niiestce que dans un Motu proprio publié *ous la date du 5 oc-

l(.ï)ie i8'^4 »]"'"' anniversaire de son couronnenu nt*. Pie VII, par

le Moiu proprio du 6 juillet i8i6, avait ti.ahli une nouvelle forme

( iulministiation; par un autre décret du aa noventbre 1817, il

avait publié un nouVPau code de procédure : mais ce Pontife, dit

Léon XII vit bien dans sa sjigesse qu'en paieilU; matière on ne

peut tout prévoir d'abord, et il fallut ajouter succe^ '•^•^nient plu-

sieurs dispositions qui ne se coordonnaient plus avec e premier

plan, et qui d'ailleurs ne furent pas bien interprétées. Di là la né-

cessité de recomposer ce grand édifice. Cédant aux prières <\\\\ lui

étaient adressées de toutes parts, le successeur de i'ie VLi liur

gea une commission de jurisconsultes d'examiner 1 était à

propos de modifier \e Mofu proprio du ôjuille' i8it) au risque

même d'imposer de plus fortes charges au tréso> parce pi a\i un

sacrifice ne saurait coûter pour faciliter l'action de radiiwMisi ;i-

tion et le cours de la justicv La commission ayant
{

* •^nté»

après plusieurs mois de trava I , un plan de réforme de ^lotu

propriOf ainsi que de la proc'^dure et des taxes, un< gré-

gation de cardinaux, à laquell - on le soumit, l'approuv. et le

perfectionna. D'après ce plan, les délégations moins et* lues

étaient réunies à des délégations oisines. Aux tribunaux ct< re-

mière instance on substituait des juges particuliers; on le ei-

gnait le nombre des magistrats dans plusieurs compagnies di-

ciaires; on supprimait même quelques tribunaux, soit dan^ >^s

délégations, soit à Rome; on établi ^sait dans cette ville un inij 1-

nal de commerce, et on abolissait les juges suppléans. Les drun

des communes et de leurs conseils ^-laient étendus : ces consetU

étaient composés de divers ordres de personnes, et on y rendait à

la noblesse la distinction dont elle jouissait dans les États civilisés.

Les propriétaires, outre le droit de voter dans les délibérations

publiques, obtenaient une plus libre disposition de leurs biens.

On s'était surtout appliqué à maintenit dans toute sa force et son

éclat la juridiction épiscopale, et à lui restituer les prérogatives

dont le cercle avait été encore élargi par Benoît XIV. Afin d'at-

teindre le but principal d'une sage législation, l'uniformité, on

devait dans toutes les cours , soit la'iques , soit ecclésiastiques, user

des mêmes réglemens, des mêmes taxes el de la même langue, en

sorte que l'on ne vît plus les causes ecclésiiistiques en latin el

» Ami de la religion, t. 41, p, 3uS. 2 M., t. ja, p. 100.
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les causes laïques en idiome vulgaire, disparate bizarre dans un

même tribunal et souvent dans une même audience. En publiant

cette reforme du système d'administration publique, de la procé-

dure et des taxes des jugemens, Léon XU mérita bien de l'Ëtat de

l'Eglise dans l'ordre temporel. . ,
S \

À la même époque il prit , dans les Lettres apostoliques Super

universam, diverses mesures touchant l'administration des parois-

ses et le traitement des curés'. Pourvoir ainsi, avec autant de

l)onté que de sagesse, à l'exercice du saint ministère et à l'amé-

lioration du sort des pasteurs, c'était bien mériter de ses sujets

dans l'ordre spirituel.

Dès les premiers temps du christianisme, on avait fondé à

Rome un hospice pour les pèlerins, et des dames illustres allaient

les y servir. A l'année i548 remontait l'archiconfrérie de la

Sainte-Trinité, qui s'était toujours distinguée par sa charité en-

vers ces hôtes étrangers. Le 22 décembre i8a4 , on disposa tout

pour recevoir les pèlerins que le Jubilé attirait dans la ville

sainte. Un bâtiment fut préparé pour les femmes : la princesse

Doria Pamphili se consacra à leur donner des soins, et la prin-

cesse Louise-Charlotte de Lucques voulut se joindre aux sœurs.

Plus de huit cents confrères étaient chargés de diverses fonctions :

l'infant d'Espagne , duc de liucques, avait été reçu parmi eux. Ce

prince s'était déjà inscrit en 1816, mais en 1824 il désira prendre

l'habit avec toutes les personnes de sa maison. Le cardinal Ga
leffi

,
protecteur de l'établissement, qui était présent avec les gar-

diens et les Frères couverts de leur costume, releva dans un dis-

cours touchant la piété et l'humilité du prince '.

Le 24 décembre, veille de Noël, Léon XU fit avec ponjpe la

cérémonie de l'ouverture de la porte sainte. Arrivé au portique

de l'église de Saint-Pierre, il reçut le marteau d'argent des mains

du cardinal grand-pénitencier, et frappa par trois fois le mur de

la porte, qui à un signal donné tomba au dedans de l'église. De-

puis ce moment il ne se passa aucun jour sans quelque cérémonie

ou acte plus ou moins solennel.

A l'époque où le Vicaire de Jésus-Christ, ouvrant le trésor des

miséricordes dont la dispensation lui était confiée, versait une

rosée de grâces sur le monde chrétien , sa sévérité prévoyante

menaçait le crime afin de le prévenir. Une Bulle du i3 mars 1825

fut dirigée contre les sociétés secrètes.

« Plus sont grands les désastres qui menacent Je trou[)eau de

Jésus- Christ notre Dieu et Sauveur, disait Léon XII
,
plus doit

* Ami do la religion, t. 4?, ji. iSi. — '
Ibi,]., p. :-,\o.
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redoubler, pour les détourner, la sollicitude des Pontifes ro-

mains auxquels, dans la personne de Pierre
,
prince des Apôtres,

ont été conférés le pouvoir et le soin de conduire ce même
troupeau. C'est à eux, en effet, comme étant placés au poste le

plus élevé de l'Eglise, qu'il appartient de découvrir de loin les

embûches préparées pai les ennemis du nom chrétien pour exter-

miner l'Eglise de Jésus-Christ (ce à quoi ils ne parviendront ja-

mais ); c'est à eux qu'il appartient, tantôt de signaler aux fidèles

ces embûches afin qu'ils s'en gardent , tantôt de les détourner et

de les dissiper de leur propre autorité. Les Pontifes romains , nos
prédécesseurs, ayant compris qu'ils avaient cette grande tâche à

remplir, veillèrent toujours comme de bons pasteurs, et s'effor-

cèrent, par des exhortations, des enseignements, des décrets, et

en exposant même leur vie pour le bien de leurs brebis, de ré-

primer et de détruire entièrement les sectes qui menaçaient

l'Eglise d'une ruine complète. Le souvenir de cette sollicitude

pontificale ne se retrouve pus seulement dans les anciennes anna-

les ecclésiastiques ; on en voit d'éclatantes preuves dans ce qui a

été fait de nos jours, comme du temps de nos pères, par les Pon-
tifes romains, pour s'opposer aux associations secrètes des enne-

mis de Jésus-Christ. »

Après avoir cité les bulles de Clément XII et de Benoît XIV,
contre les Fraucs-mneons, puis celle de Pie VU contre les Car-

bonarij qui paraissaient renfermer toutes les sociétés secrètes dans

leur sein, Léon XII déclare que, dès son avènement , il s'est ap-

pliqué à connaître l'état, le nombre et la force de ces associa-

tions, dont l'audace s'est accrue parce que de nouvelles^sectes se

sont attachées à elles.

« Celle que l'on désigne sous le nom d' L/ià>ersitaire a surtout

(i\é notre attention : elle a établi son siège dans plusieurs univer-

sités, où des jeunes gens sont pervertis, au lieu d'être instruits,

par quelques maîtres initiés à des mystères qu'on pourrait appeler

des n)ystères d'iniquité , et formés à tous les crimes.

>• De là vient que, si long-temps après que le flambeau de la ré-

volte a été allumé pour la première f(jis en Europe par les socié-

tés secrètes, et qu'il a été porté au loin par leurs agens, après les

éclatantes victoires qu'ont remportées les plus puissans princes et

qui nous faisaient espérer la répression de ces sociétés, cepen-

dant leurs coupables efforts n'ont pas cessé : car, dans les mêmes
contrées où les anciennes tempêtes semblaient apaisées , n'a-t-on

pas à craindre de nouveaux troubles et de nouvelles séditions

(|ue ces sociétés trament sans cesse? N'y redoute-t-on pas les

l'oiguaids impies dont leurs membres fra[>pent ceux qu'ils ont
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désignés à lu mort? Combien de luttes terribles rautorité n'a-t-elle

pas eu à soutenir malgré elle, pour maintenir la tranquillité pu-

blique !

» On doit encore attribuer ù ces associations les affreuses cala-

mités qui désolent l'Eglise , et que nous ne pouvons rappeler

sans une profonde douleur : on attaque avec audace ses dogmes

et ses préceptes les plus sacrés; on cbercbe à avilir son autorité;

et la paix dont elle aurait le droit de jouir est non-seulement

troublée, mais, on pourrait le dire , détruite.

» On ne saurait admettre que nous attribuons faussement et

par calomnie aux associations secrètes tous ces maux et d'autres

que nous ne signalons pas. Les ouvrages que leurs membres ont

osé publier sur la religion et sur la chose publique, leur mépris

pour l'autorité, leur haine pour la souveraineté, leurs attaques

contre la divinité de Jésus-Christ et l'existence même d'un Dieu,

le matérialisme qu'ils professent , leurs codes et leurs statuts qui

démontrent leurs projets et leurs vues, prouvent ce que nous

avons rapporté de leurs efforts pour renverser les princes légiti-

mes et pour ébranler les fondemens de l'Eglise; et ce qui est éga-

lement certain, c'est que ces différentes associations, quoique

portant des dénominations diverses , sont alliées entre elles par

leurs infâmes projets.

M D'après cet exposé, nous pensons qu'il est de notre devoir de

condamner de nouveau les sociétés secrètes, afin qu'aucune d'elles

ne puisse prétendre qu'elle n'est pas comprise dans notre sen-

tence apostolique, et se servir de ce prétexte pour induire en er-

reur des hommes faciles à tromper. »

Léon XII défend donc, pour toujours, et sous les peines infli-

gées dans les Bulles de ses prédécesseurs , toutes associations

occultes, tant celles qui sont déjà formées que celles qui pourront

s'organiser à l'avenir et celles qui concevraient contre l'Eglise et

toute autorité légitime les projets que le Pontife vient de signa-

ler. « Nous condamnons surtout, dit-il, et nous déclarons nul le

serment impie et coupable par lequel ceux qui entrent dans ces

sociétés s'engagent à ne révéler à personne ce qui concerne la

secte et à frapper de mort les membres de l'association qui fe-

raient des révélations à des supérieurs ecclésiastiques ou laïcs.

N'est-ce pas, en effet, un crime que de regarder comme un lien

obligatoire un seiment, c'est à -dire un acte qui doit se faire en

toute justice, par lequel ou s'engage à commettre un assassinat et

à mépriser l'autorité de ceux qui , étant chargés du pouvoir ecclé

siastique ou civil, doivent connaître tout ce qui est important

pour la religion et la société, et ce qui peut porter atteinte à loin
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tranquillité? Nest-ïl pas indigne et inique de prendre Dieu à té-

moin de semblables attentats ? Les Pères du concile de Latran

ont dit avec beaucoup de sagesse « qu'il ne faut pas considérer

» comme serment, mais plutôt comme parjure, tout ce qui a été

» promis au détriment de l'Eglise et contre les règles de sa tradi-

). tion. » Peut-on tolérer l'audace ou plutôt la démence de ce»

hommes qui disent, non-seulement en secret, mais hautement,

qu'il n'y a point de Dieu, et, le publiant dans leurs écrits, osent

cependant exiger en son nom un serment de ceux qu'ils admet-

tent dans leur secte? »

Après avoir, comme juge, fulminé l'analhème contre des sec-

tes odieuses et criminelles , Léon XII prodigue, avec la tendresse

d'un père, les conseils et leà exhortations.

« Maintenant, Vénérables Frères
,
patriarches

, primats, arche-

vêques et évêques,nous demandons, ou plutôt, nous implorons

votre secours; donnez tous vos soins au troupeau que le Saint-

Esprit vous a confié en vous nommant évêques de^ son Eglise.

Des loups dévorans se précipiteront sur vous et n'épargneront

pas vos brebis. Soyez sans crainte et ne regardez pas votre vie

comme plus précieuse que vous-mêmes. Soyez convaincus que la

constance de vos'troupeauxdansla religion et dans le bien dépend

surtout de vous ; car, quoique nous vivions dans des jours mau-

vais et où plusieurs ne supportent pas la saine doctrine , cepen-

dant beaucoup de fidèles respectent encore leurs pasteurs et les

regardent avec raison comme les ministres de Jésus-Christ et les

dispensateurs de ses mystères. Servez-vous donc piur l'avantage de

votre troupeau de celte autorité que Dieu vous a donnée sur leurs

âmes par une grâce signalée. Découvrez -leur les ruses des sec-

taires et les moyens qu'ils doivent employer pour s'en préserver.

Inspirez-leur de l'horreur pour ceux qui professent une doctrine

perverse, qui tournent en dérision les mystères de notre religion

et les préceptes si purs de Jésus- Christ, et qui attaquent la puis-

sance légitime. Enfin
,
pour nous servir des paroles de notre pré-

décesseur Clément XIII dans sa Lettre encyclique aux patriar-

ches, primats, archevêques et à tous les évêques de l'Eglise

catholique, en date du i4 septembre 1^58 :

« Pénétrons-nous, je vous en conjure, de la force de l'esprit

» du Seigneur, de l'intelligence et du courage qui en sont le fruit

,

«afin de ne pas ressembler à ces chiens qui ne peuvent aboyer,

> laissant nos troupeaux exposés à la rapacité des bêtes des champs.

»Que rien ne nous arrête dans le devoir où nous sommes de souf-

- » frir toutes sortes de combats pour la gloire de Dieu et le salut

' des âmes. Ayons sans cesse devant les yeux celui qui fut aussi

.
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» penJûnt sa vie, en Imite à la contradiction îles pécheurs; car, si

>' nous nous laissons ébranler par l'audace des médians, c'en est

» fait de la force de l'épiscopat , de l'autorité sublime et divine de

« l'Eglise. Il ne fout plus songer à être chrétiens, si nous en sommes
» venus au point de trembler devant les menaces ou les embûches
« (le nos ennemis. »

• Princes catholiques, nos très-chers frères en Jésus - Christ

,

pour qui nous avons une affection particulière, nous vous de-

mandons avec instance de venir à notre secours. Nous vous rap-

pellerons ces paroles que Léon-le-Grand , notre prédécesseur , et

dont nous portons le nom, quoique indigne de lui être compari-,

adressait à l'empereur Léon : « Vous devez sans cesse vous rap-

» peler que la puissance royale ne vous a pas seulement été conférte

» pour gouverner le monde, mais encore et principalement pour

• prêter main forte à l'Eglise, en comprimant les médians aver

» courage, en protégeant les bonnes lois, en rétablissant l'ordre

>' dans toutes les choses où il a été troublé. « Les circonstances ac-

tuelles sont telles que vous avez à réprimer ces sociétés secrètes,

non- seulement pour défendre la religion catholique, mais encore

pour votre propre si*ireté et pour celle de vos sujets. La cause do

la religion est aujourd'hui tellement liée à celle de la société

qu'on ne peut plus les séparer; car ceux qui font partie de ces

associations ne sont pas moins ennemis de votre puissance que

de la religion. Us attaquent l'une et l'autre et désirent les voir

également renversées, et, s'ils le pouvaient, ils ne laisseraient

subsister ni la religion ni l'autorité royale.

» Telle est la perfidie de ces hommes astucieux que, lorsqu'ils

forment des vœux secrets pour renverser votre puissance , ils fei-

gnent de vouloir l'étendre. Us essaient de persuader que notre

pouvoir et celui des évèques doit être restreint et affaibli par les

princes, et qu'il faut transférer à ceux-ci les droits tant de cette

chaire apostolique et de cette Eglise principale, que des évêques

appelés à partager notre sollicitude.

» Ce n'est pas la haine seule de la religion qui anime leur zèle,

mais l'espoir que les peuples soumis à votre empire, en voyant

renverser les bornes posées dans les choses saintes par Jésiis-

(jhrist et son Eglise, seront amenés facilement par cet exemple

à changer ou détruire aussi la forme du gouvernement.
» Vous aussi, (ils chéris

,
qui professez la religion catholique,

nous vous adressons particulièrement nos exhortations. Evitez

avec soin ceux qui appellent la lumière ténèbres, et les ténèbres

lumière. En effet, quel avantage auriez-vous à vous lier avec des

homni'-s qui ne tiennent aucun compte ni do Dieu ni des puis-
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siinoes; qui leur ilëclaient la guerre par des intrigues et des as-

semblées secrètes, et qui, tout en publiant tout haut qu'ils ne

veulent que le bien de l'Eglise et de la société, prouvent par

toutes leurs actions qu'ils cherchent à porter le trouble partout

et à tout renverser? Ces hommes sont semblables à ceux à qui l'a-

pôtre saint Jean ordonne de ne pas donner l'hospitalité , et qu'il

ne veut pas qu'on salue (dans sa seconde Epître, ch. lo
) ; ce sont

les mêmes que nos pères appelaient les premiers-nés du démon.
«Gardez-vous donc de leurs séductions et des discours flatteurs

qu'ils emploieront pour vous faire entrer dans les associations dont

ils font partie. Soyez convaincus que personne ne peut être lié à

ces sociétés sans se rendre coupabled'un péché très-grave: fermez

l'oreille aux paroles de ceux qui, pour vous attirer dans leurs as-

semblées, vous affirmeront qu'il ne s'y commet rien de contraire

à la raison et à la religion, et que l'on n'y voit et n'y entend rien

que de pur, de droit et d'honnête. D'al- )rd ce serment coupable

dont nous avons- parlé , etqu'on prête môme dans les grades infé-

rieurs, suffit pour que vous compreniez qu'il est défendu d'en-

trer dans ces premiers grades et d'y rester; ensuite
,
quoique l'on

n'ait pas coutume de confier ce qu'il y a de plus blâmable à ceux

qui ne sont pas parvenus à des grades érninens, il est cependant

manifeste que la force et l'audace de ces sociétés pernicieuses s'ac-

croissent à raison du nombre et de l'accord de ceux qui en font

partie. Ainsi ceux qui n'ont pas passé les rangs inférieurs doivent

être considérés comme les complices du même crime, et cette sen-

tence de l'Apôtre [Epître aux Homains,. ch. i ) tombe sur eux :

« Ceux qui font ces choses sont dignes de mort, et non-seulement

» c.eiw qui les font, mais même les protecteurs de ceux qui s'en ren-

>> dent coupables. »

» Enfin, nous nous adressons avec affection à ceux qui, malgré

les lumières qui leur avaient été accordées, et quoiqu'ils aient eu

part au don céleste et reçu l'Esprit saint, ont eu le malheur de se

laisser séduire et d'entrer dans ces associations, soit dans des

rangs inférieurs, soit dans des degrés plus élevés. Nous qui tenons

la place de celui qui a déclaré qu'il n'était pas venu appeler les

justes, mais les pécheurs, et qui s'est comparé au pasteur qui,

abandonnant le reste de son troupeau, cherche avec inquiétude

1;» brebis qu'il a perdue, nous les pressons et nous les prions de

revenir à Jésus-Christ. Sans doute ils ont commis un grand crime
j

cependant ils ne doivent point désespérer de la miséricorde et de

la ch'uience de Dieu et de son fils Jésus-Christ : qu'ils rentrent dans

• les voies du Seigneur, il ne les repoussera pas; mais, semblable

au père de l'enfant prodigue, il ouvrira ses bras pour les recevoir
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avec tendresse. Afin de faire tout ce qui est en notre pouvoir et

de leur rendre plus facile le chemin de la pénitence, nous sus-

pendons pendant l'espace d'un an après la publication des lettres

apostoliques, dans le pays qu'ils habitent, l'obligation de dénon-

cer leurs frères, ainsi que l'effet des censures qu'ils ont encourues

en entrant dans ses associations, et nous déclarons qu'ils peuvent

être relevés de ces censures, même en ne dénonçant pas leurs

complices, par tout confesseur approuvé par les ordinaires des

lieux qu'ils habitent.

» Nous usons également de la même indulgence à l'égard de

ceux qui demeurent à Rome. Si quelqu'un, repoussé par le Père

des miséricordes, était assez endurci pour ne pas abandonner ces

sociétés dans le temps que nous avons prescrit, il sera ten u de dénon-

cer ses complices, et il restera sous le poids des censures s'il revient

à résipiscence après celte époque; et il ne pourra obtenir l'absoiit-

tion qu'après avoir dénoncé ses complices ou, au moins, juré de

les dénoncer à l'avenir. Celte absolution ne pourra être donnée

que par nous, nos successeurs ou ceux qui auront obtenu du sdini

Siège la faculté de relever de ces censures. »
\

L'existence des sociétés secrètes était si réelle et leur audace si

infatigable, que lesGarbonari tentèrent d'exciter une sédition dans

l'Ëtat de l'Eglise; mais leur conspiration avorta. Parmi les accu-

sés, au nombre de quatre cents, quelques-uns furent condamnés

à la peine capitale, d'autres aux galères, le plus grand nombre à

une détention temporaire. La clémence de Léon XII cotnmua la

peine capitale en celle de la réclusion dans une forteresse \

En considérant les exemples que donnait ce Pontife aussi bien

qu'en écoutant ses paroles, les coupables auraient du se sentir

attirés dans le sentier du devoir. La conduite de Léon XII était un

sujet continuel d'édification.

Il avait déjà fait plusieurs fois les stations prescrites, lorsque, le

26 mars i8a5,il voulut visiter la basilique de Saint-Pierre et trois

églises peu éloignées pour y remplir les actes indiqués , afin de

gagner le Jubilé*. Il souhaita de s'y montrer entouré de pèlerins:

on en choisit soixante-douze de diverses nations, qui se prépa-

rèrent par la confession et se rendirent dans la basilique de Saint-

Pierre. Le Pontife y arriva aussi avec sa garde noble et sa cour. Il

y célébra les saints mystères et donna le pain eucharistique à sa

maison , aux pèlerins et à d'autres fidèles. Après la messe d'ac-

tions de grâces, il se retira un instant dans une salle, d'où on le

vit sortir les pieds nus, et la procession commença. Quand elle fui

• Ami de la ifligùsn, t. 45, p. 253, 52 j. — * Id.. l. ^iî, p. 54o.
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terniitu-e, il ifintra au Vatican, où l'on conduisit les pèlerins. On
avait dressé dans la grande salle de Clément Vlll une longue

table pour eux, et à la suite colle du pape. La table fut béniie,

les soixante-douze pèlerins s'assirent , et Léon XII commença à

les servir. Il se mit ensuite à table, et dîna en même temps qu'eux.

Le repas était frugal , mais honnête. Tous les pèlerins passèrent à

la fin (levant le pape, qui les admit au baisement des pieds, et

(jui donna de ses propres mains à chacun un chapelet avec une
médaille d'argent b('nite, un jégnus Dei et une autre médaille

d'argent frappée pour la circonstance. Cette cérémonie avait at-

tiré au Vatican un nombreux concours : on était édifié du pieux

recueillement dos pc'-lerins, on était surtout ému de la profonde

humilité du Pontife.

Le vendredi suint, il se rendit à l'hospice de la Trinité. Déposant
l'étole et la mo/ette, il se ceignit d'un tablier, lava les pieds à

deux pèlerins , et, après les avoir essuyés , les baisa : acte d'humi-

lité qui fît couler les larmes de ceux qui en étaient l'objet et de
tous les assistans. Ayant béni la table où s'asseyaient cent soixante-

deux péleiins, il se disposa à les servir. Avant son départ, il loua

le zèle des confrères, et voulut s'inscrire de sa propre main sur

le livre de l'association.

Le i3 avril, Rome reçut dans ses murs le roi et la reine de
Naples, qui visilèrent, à l'occasion du Jubilé, les basiliques indi-

quées, et qui montèrent même à genoux les saints degrés. Ils se

rendirent également à l'hospice de la Sainte-Trinité, où ils virent

avec intérêt des cardinaux, le duc de Lucques, plusieurs prélats

ot confrères, laver les pieds à cinquante deux pèlerins. Ils se firent

inscrire parmi les membres de la confrérie, et, ayant appris qu'iî

se trouvait en ce moment cinq cent on/e pèlerins dans la maison,

ils ordonnèrent qu'on leur distribuât un écu à chacun.

Quelques jours après, le 25 avril, on vit le souverain Pontife

se rendre à la Scala-Santa, près Saint-Jean-de-Latran, et en mon-
ter les degrés à genoux. Le 26 mai

,
jour de la fête de saint Phi-

lippe Néri, il assista encore les pieds nus à la procession.

Les confréries étaient journellement occupées à recevoir les

compagnies affiliées qui venaient du dehors. Les corps religieux

,

ainsi que les corporations d'artistes et d'ouvriers, visitaient avec

recueillement les basiliques. Les illuminations et les décorations

des églises contribuèrent à l'éclat des cérémonies et à l'édification

générale. Enfin les béatifications qui eurent lieu pendant l'été de

1825 ajoutèrent à la pompe de l'année sainte.

Le 23 niai, celle du vénérable serviteur de Dieu Julien de

Saint- Augustin, frère-laide l'observance régulière de Saint-Fran-

T. xui, 20
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rois dans la province de tiiislille, fut célébrée nvec pompe dans

la Ixisilique de Saint Pierre.

La Compagnie de Jésus se réjouit spécialement des honneurs

rendus à Alphonse Hodriguez.

Fils d'un marchand drapier de Ségovie, où il naquit le 25 juil-

let i53i, Alphonse continua ^ mais sans succès, le commerce do

son père. La perte de sa compagne et de ses enfans vint encore

l'éprouver. Il songea alors à se donner tout à Dieu. Pendant trois

ans il fit une rigoureuse pénitence, et fut ensuite favorisé de

grâces extraordinaires. En iSôg, pressé du désir d'entrer dans

l'état religieux, il demanda à être reçu par les Jésuites comme
Frère coadjuteur. Il prononça ses derniers vœux à Majorque le

5 avril !585. On le fit portier du collège, emploi qu'il exerça

trente ans. Dans cet état htmihie , sa charité, sa patience et son

exactitude lui méritèrent des gr.ices singulières. Son recueille-

ment était continuel, et il ne perdait point de vue la présence de

Dieu. Il avait de fréquens ravisseniens, et on croit qu'il opérait

des miracles. En 1617, il f«it atteint d'infirmités qu'il soutint avec

nu courage et un calme rares. Après sa njoit, arrivée à l'âge de

plus de quatre-vingt six ans, il s'opéra plusieurs guérisons par son

intercession. Aussi LTrbain VIL ordonna, en 16.^7, d'informer sur

ses vertus. Le 29 septembre 1824 > Léon XII déclara qu'on pou-

vait procéder avec; assurance à la béatification de ce vénérable

serviteur de Dieu; mais on réserva cette cérémonie pour l'année

(lu Jubilé. Elle eut lieu avec le plus grand éclat, dans l'église

Saint-Pierre, le 12 juin 1825.

Après avoir célébré la béatification de deux religieux, on rendit

les mêmes honneurs à un séculier qui, par ses vertus, en était

également digne.

Hippolyte Galantini , né à Florence le 14 octobre 1 565, fonda

une congrégation de la Doctrine chrétienne, composée de sécu-

liers qu'on nomma, à cause de leur modestie, San Chetoni, et

placée sous l'invocation de saint François. L'instituteur donna à

ses confrères un habit humble et des règles pour se soutenir au

milieu du monde. Ces règles
,

qu'il écrivit depuis et qui firent

prospérer sa congrégation , furent d'abord approuvées par l'ordi-

naire, puis confirmées par le Siège apostolique le 17 septembre

1824. Le fondateur mit aussi par écrit les règles que devaient sui-

vre les Frères pour enseigner la doctrine chrétienne à toutes les

classes, au moyen de leurs petites écoles. Dieu fit triompher Galan-

tini de beaucoup de contradictions, le rendit cher aux personna-

ges les plus distingués par leur piété et par leur rang, l'appela à lui

le 20 mars 1619, et attesta sa sainteté par des miracles. Léon XU
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donna le décret de béalification le uo septembre i8a4, et le lo

juin i8i5 la réunion de la Doctrine chrétienne put offrir, sous

les voûtes de Saint- Pierre, ses b mages au vénérable fondateur.

Les pratiques de piété ne diminuaient en rien la vigilance de
béon XII sur les diverses parties de l'administration : il venait de
visiter successivement , accompagné de sa cour, diverses églises

pour gagner le Jubilé , lorsque, le 28 juin , il fit à l'improviste une
autre visite à l'hôpital du Saint-Esprit*. Il y arriva à deux heures
après minuit, parcourut les salles, consola plusieurs infirmes,

donna la bénédiction in articula mortis à un moribond, et voulut

coûter du bouillon dans le verre même des malades.

11 n'est point de détail qu'on doive dédaigner, afin de montrer

à quelles attentions la sollicitude de Léon XII pour le salut du
peuple chrétien portait ce pieux et charitable Pontife. Ayant ap-

pris qu'il se trouvait un vieillard plus que centenaire à Giojella
,

dans le diocèse de Citta délia Pieve, le pape chargea le délégué

apostolique de Pérouse de prendre des informations à cet égard.

Le vieillard, âgé de cent dix-neuf ans, refusa de quitter son ré-

duit pour une demeure plus commode; mais on améliora sa po-

sition , et le saint Père , s'occupant en même temps de ses besoins

spirituels, donna à son confesseur tous les pouvoirs pour lui

f;\ire gagner le Jubilé ".

Le 25 juillet il arriva le soir, et sans être attendu, à l'hôpital

(le Saint-Gallican, au moment où l'on apprêtait le repas. 11 ne se

borna pas à goûter le potage commun ; mais, ceint d'un tablier,

i! en fit la distribution aux malades, édifiés de plus en plus de ces

;.ctes de charité chrétienne. En sortant, il fit donner aux malades

un écu, et la moitié aux enfans".

Il n'est pas sans intérêt d'ajouter que Léon XII enrichit cet éta-

lïlissement d'un bel amphithéâtre et des préparations anatomiques

: Il docteur Frattocchi*. Il voulait aussi établira l'hôpital du Saint-

Isprit en Saxe un collège médico-chirurgical, où des jeunes gens,

( luirgés des moindres fonctions de l'hospice, étudieraient la pra-

tique en même temps que la théorie de leur art *. Les chanoines

(lu Saint-Esprit, fils de Gui de MontpeUier, desservaient, sous la

direction d'un prélat grand-maître ou commandeur, cette dernière

maison et l'église paroissiale, élevée par Paul III. Léon XII vou-

lut diviser l'ordre en deux classes, l'une de prêtres, l'autre de laï-

(j'ips; ceux-là pour les soins spirituels, ceux-ci pour les temporels*.

Clo Pontife s'occupa beaucoup dos hôpitaux, asile de l'humanité

' Ami de la leli^'iin, I. ii,p. Ttj. — ^ Ibid., p. io5. — ' Id., t. 45, p. ai.

' Dis Iiihliluliims de bionrai.-mui; piihlifiiic cl d'instruclicn priniiiiieh Ilcmc,

;m' M«i- Morirliiiii , ttc, p. C,\. — ^ Id., p. ij. — « Id.. p. \\.

'm
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souffrante. L'administration française les avait tous réunis sous

une même députation, conservée et organisée par Pie VII:

Léon XII donna une forme nouvelle à cette administration com-

plexe. Mais son successeur crut devoir la diviser, et alors l'uni-

formité de méthode fut brisée*. Aujourd'hui que les deux systèmes

de centralisation et de division ont été essayés, il est facile de les

comparer et de voir quel est le plus fécond en heureux résultats".

Quelques dames, et principalement la princesse Thérèse Doria

Pamyhili, allant visiter les malades de l'hôpital de Saint-Jacques

in Augusta, voyaient avec douleur que des femmes à peine gué-

liesretournaient à leurs anciens désordres'. Le llefuge de la Croix

n'était plus suffisant pour les recevoir toutes, et, par ordre de la

fondatrice, il n'admettait que les filles. Elles pensèrent donc à de-

mander au pape une petite maison et une église situées dans la rue

Je Saint-Jean, où le P. Angelo Paoli avait, au commencement du

xviu" siècle, ouvert pour les oonvalescens un hospice détruit depuis

lors. Léon XII s'empressa d'aciéder à leur demande, et le 1 2 ixoni

1825 il fit expédier le Brefde donation de la maison, de la chapelle,

de ses rentes et de ses droits, à la Congrégation de Lorelie, com-

posée de ces dames sous la direction du cardinal-vicaire. Il crut ne

point s'écarter par là du but charitable du P. Angelo, puisque les

femmes sorties de Saint-Jacques sont de vraies convalescentes.

Outre les llefnges où l'on maintient dans leurs bonnes dispo-

sitions les femme.^ qui, repentantes, quittent une vie déréglée, il

y a dans Rome, sous le nom de Conscriiatoires, des agiles qui pro-

tègent la pureté des jeunes filles honnêtes. Reçues très-jeunes dans

ces maisons, elles y sont élevées, instruites dans un art quel-

conque , et dotées quand l'âge les appelle à prendre leur place

dans le monde. Léon XII eut la pensée de donner aux Conserva-

toires un centre commun ; de nos jours, chacun d'eux a un su-

périeur particulier*.

Ce pape manifestait aussi sa tendresse envers ses sujets par la

réduction des impôts. Déjà, à son avènement au pontificat, il

^vait diminué considérablement les taxes; un édit du 24 octobre

1823 abolit quelques impôts et en réduisit de beaucoup plusieurs

autres; des notifications du ao mars 1824 et du 24 janvier iBaS

supprimèrent quelques droits particuliers. Touché de la situation

des propriétaires ruraux et de la diminution de leurs produits, il

allégea d'un quart la taxe foncière , et fit profiter de cet adoucis-

sement les propriétés urbaines à Rome et dans tout l'Etat de

« De8 Institutions de bienfaisance publique, etc., p. 5o. — ^Id,, p. jo. —
» Id., p. i63. — * Id., p. i4.
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l'Eglise, malgré Inugmentî' "^n Hes le ers. Une notificsf'on ('.

I a novembre 1834 annonça < bienfa pour 1 -n^e 1^ ». Des
reformes et une sévère économie dans les dëp»' ise» gén» _j«* de-

vaient .•^uppléer au décroissement des recettes*.

Le Pontife voulut fînir l'année du Jubilé par une nouvelle béa-

tiBcation , et proposer aux chrétiens un modèle du iS la ^n>rsonne

d'Ange d'Acri, religieux capucin , né le 19 octobre 1669, à Acri,

château de la Calabrc citérieure, où il mourut le 3o octobre 1 nig.

Le 18 décembre i8a5 fut le jour désigné pour sa béatification

solennelle. La veille de Noël, Léon XIÏ fit à Saint- Pierre la clô'

lure de la Porte sainte.

Sa sollicitude, qui embrassait l'univers, assura aux fidèles,

dans toutes les parties de la chrétienté, les avantages de ces

temps de propitiation par une Bulle d'extension en date du aS dé-

cembre 1825.

Le Pontife y bénit le Dieu
,
père des miséricordes, qui a daigné

le consoler au-delà de toute espérance.

« Quoique, en effet, nous n'ayons pas vu accourir cette multi-

tude d'hommes de toutes les nations du monde qui , à l'occasion

du Jubilé, se pressaient autrefois dans la ville sainte, et dont le

spectacle, objet de l'admiration de l'univers, réjouissait merveil-

leusement les Pontifes romains nos prédécesseurs, et les remplis-

sait de la plus pure comme delà plus vive allégresse; cependant

celte diminution du nombre des fidèles accourant aux portiques

saints doit être attribuée moins à une diminution de foi dans les

cœurs ou à un refroidissement pour les œuvres de piété, qu'aux

malheurs des temps. Ces malheurs ont été tels que ce n'est pas

sans une grande apparence de juste raison que beaucoup ont re-

douté les dangers du pèlerinage, bien que d'ailleurs tout se soit

passé fort heureusement, Dieu ayant daigné, comme autrefois en

pareille circonstance, éloigner de nous durant ce temps toute

espèce de calamités.

» Ce bienfait de sa providence ne sera sans doute contesté par

personne, si l'on considère avec attention tous ceux qui sont

venus dans la cité sainte à l'occasion du Jubilé j car le concours

des pèlerins a été continuel et assez considérable pendant toute

l'année : et néanmoins il n'y a eu, ni dans la ville ni dans le pays

où ils ont passé, aucun trouble, aucun tumulte; mais partout

une joie admirable, des transports sincères et la bonne odeur de

Jésus-Christ. Et quant à notre capitale , en quel temps y régna -t-

il une paix plus profonde , une sécurité plus complète ? A quelle

' 4'^'^ *^^ I3 i'cli,:,'iun , 1.4^; P< '(^i '
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époque vit-oti Iiriller d'un plus ^ranil éclut la religion, la piétd,

la foi, la charité et toutes les vertus? Quanti cette nolile cité seni

blat-elle plus mériter le nom de mère et de capitule du mondr

chrétien, non seulement par l'autorité du gouvernenient spirituel,

mais encore par l'exemple de lat'oiPOIi ! quelle belle émulation lU-

ferveur entre les étrangers et les Romains ! Comme elle était

digne des regards de Dieu, des anges et des hommes! Cond)it;n

de fois nous avons vu, de nos propre» yeux, de nombreuses trou-

pes de nationaux et d'étrangers accourant à l'envi aux saint»

basiliques, en esprit d'humilité et avec un cœur contrit, pour re-

cevoir dans leurs Ames, puriliées par le sacrement de la récoii

ciliation , les mystères vivilians de l'unité chrétienne; invoquant

en môme temps la céleste clémence, implorant le secours et lu

protection delà glorieuse Vierge Marie, du bienheureux précur

seur et des saints apôtres, priant tous ensemble pour la paix et

l'exaltation de l'Eglise catholique, pour la conservation et le sa-

lut de tous ceux qui croient en Jésus-Christ, pour la concorde et

la félicité des princes chrétiens, enlin pour le retour de tous

ceux qui s'égarent et pour la sincère conversion des pécheurs!

Combien de fois nous avons entendu de nos piopres oreilles les

vastes places, les rues et les collines de Home, retentir au loin

de doux cantiques, de pieuses prières et de louanges divines!

Combien de fois nous avons senti nos entrailles paternelles pro-

fondément émues, en voyant des troupes de fidèles prosternés a

nos pieds honorer, dans la faiblesse de notre personne, la puis-

sance du vicaire de Jésus-Christ, et, nous prodiguant tous les té-

moignages d'une obéissance fdiale, révérer en nous le prince

même des apôtres, dont la dignité se conserve jusque dans sou

indigne héritier !

» Que dirons-nous des services de tout genre inspirés par la

miséricorde chrétienne et rendus aux indigens de toute espèce et

de toute nation, de l'hospitalité exercée envers les pèlerins et les

étrangers? Avec quelles marques d'une sincère bienveillance n'é

taient-ils pas reçus à leur arrivée dans la ville sainte! de quels

soins assidus n'étaient-ils pas l'objet! que d'attentions charitables

pour leur faire oublier les fatigues du pèlerinage! Est-il besoin

de représenter nos Vénérables Frères, les cardinaux de la sainte

Eglise romaine, et les grands de notre cour, donnant connue il

convenait l'exemple à tous ? Parlerons-nous des autres innom-

brables fidèles des deux sexes, de tout âge et de toute condition

,

dont plusieurs, non moins distingués par leur rang et leur no-

blesse que par une piété véritable, s'abaissant au-dessous même
des derniers de leui» frères, se sont fait des modèles vivans d'hu^
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milité chrétienne!' Et dans le iiuiiibre un u vu des princes d'un

sung royal, des souverains (jui
,
pur la pi.itique des bonnes œuvres,

duns l'urdeur tui^nie de lu jeunesse, ont excité parmi les llomains

et les étran;{ers une telle admiration qu'ils ne cessent encore

d'en glorilier Dieu , leur père, qui est aux cieux. Enfin, avec

quelles louunj^es relèverons-nous le zèle écluiré , infatigable, et

les travaux continuels des vénérables prêtres, st'culiers et régu-

liers, qui ont rendu facile à la multitude des pénitens l'accès des

sources de miséricorde, lin et but unique de celte salutaire insti-

tution du Jubilé? Mais cliarun recevra de Dieu la louange qui lui

est due pour tout le bien ((u'il a fait. Quant à nous, qui rappelons

ces souvenirs, nous sommes forcé d'avouer que les paroles ne suf-

fisent pas pour exprimer cette joie intime dont notre cœur a été

itu)nd('' à ce spectacle, et dont le sentiment délicieux nous a tant

de fois ému jusqu'aux larmes. »
,

Le Pontife romain , après avoir déclaré qu'il répand sur le

monde entier les trésors de la libéralité apostolique, s'adresse

tour-à-tour aux pasteurs et aux peuples.

Aux évèques, qu'il conjure de ne pas perdre de vue la pierre d'où

ils ont été tirés, et de manifester les liens d union qui les atta-

chent à l'Eglise romaine, Léon XII recommande de déployer le

/zèle le plus ardent pour que tous les chrétiens, réconciliés par la

pénitence avec Dieu, auteur du véritable salut, fassent tourner lu

grâce du Jubilé au profit de leurs âmes. « Mais nous croyons ce

résultat absolument impossible, si vous, nos Vénérables Frères,

entrant dans nos vues, n'embrassez de tout cœ'ur et avec une

pleine et parfaite volonté cette partie du ministère pastoral. Afin

de pouvoir conduire sagement et avec fruit le troupeau de Dieu

qui vous est échu, détournez-le d'abord des pâturages empoison-

nés que la perfidie lui offre de tous cotés pour le perdre; décou-

vrez-lui les pièges cachés çà et là, et fortifiez-le par de saints et

utiles conseils contre cet affreux amas de tant d'erreurs et contre

les maximes impies de tant d'hommes pervers... Sur toutes choses,

mettez toute votre vigilance et tous vos soins à enlever du milieu

de votre troupeau tant délivres impies, infâmes et contagieux,

que le mortel ennemi du genre humain vomit de tous côtés avec

une incroyable profusion, et qui, plus que jamais, doivent nous
arracher ces gémissemens du prophète : La malédiction , le vol et

le mensonge ont inondé la terre, et le sang coule sur le sang. Tous
les gens de bien voient avec une profonde douleur le fléau des

mauvais livres, non-seulement ruiner les mœurs, mais ébranler

même les fondemens de la foi et renverser tous les dogmes de
notre sainte r'iligion. Animés du même esprit et du même zèle.j
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armez-VOUS, Vénérables Frères, armez-vous tlii bouclier de la loi,

alin que vous puissiez éteindre les traits enllaniniés de l'eiiler :

saisissez le glaive de l'esprit, qui est la parole de Dieu, et coni-

Lattez vaillamment. Si Dieu est pour nous
,
qui sera contre nous ?

Ne craignez pas que nos très-chers fils en Jésus-Cbrist, les rois et

princes catholiques, hésitent à se déclarer pour vous... La piété sin-

cère, l'amour et le zèle du bien dont ils doivent tous être embra-

sés, pourraient nous dispenser de les exciter à défendre de toute

insulte l'Eglise de Jésus-Christ dont ils se glorifient si justement

d'être les fils, et à regarder comme un devoir de leur charge ej

de leur dignité de pourvoir aux besoins des fidèles de leurs Etats,

surtout en ce qui concerne la foi et le salut des âmes. Aucun

d'eux n'ignore qu'il est écrit : « Il n'y a point de puissance qui ne

» vienne de Dieu. » Et ailleurs : « C'est par moi que régnent les rois,

» et que les législateurs ordonnent ce qui est juste ; c'est par moi

» que commandent les princes, et que les puissances rendent la

» justice. » Il n'est personne qui ne voie, ainsi que l'expérience

elle-même l'a prouvé dans ces derniers temps d'une manière si

éclatante, que la cause de l'Eglise et celle des princes ne sont

qu'une seule et même cause; car jamais on ne rendra à César ce

qui est à César si d'abord on ne rend fidèlement à Dieu ce qui est

à Dieu. Qu'il y ait donc en eux et en vous , Vénérables Frères , un

égal amour pour la religion; et travaillez tous avec un saint con-

cert à procurer la gloire de Dieu , l'intégrité de la foi et des

mœurs, et la félicité des peuples. «

Aux enfans de l'Eglise catholique, à qui il montre le bras du

Seigneur toujours étendu pour les châtier plus sévèrement encore

qu'il ne l'a fait, si le repentir ne ramène enfin les peuples dans le

vrai sentier de la justice, Léon Xll signale aussi les dangers de la

presse incrédule et corruptrice. « Ecoutez donc, nations de l'u-

nivers; prêtez l'oreille, vous tous habitans du monde; car c'est la

mission de Jésus-Christ même que nous remplissons près de vous :

c'est comme son représentant que nous vous exhortons... Gardez-

vous des faux prophètes, qui viennent à vous sous des peaux de

brebis, et qui au-dedans sont des loups ravisseurs : vous les re-

connaîtrez à leurs fruits. Ne vous laissez pas égarer par des doc-

trines étrangères et trompeuses : car vous êtes environnés de faux

christs et de faux prophètes qui, affectant les dehors de la piété, en

abjurent les sentimens; qui, vous appelant à la liberté, vous

invitent à secouer le joug de vos princes, tout prêts, si vous avez

le malheur de les écouter, à vous imposer le joug le plus pesant,

et des chaînes que vous ne briserez jamais. Entourez donc vos

prçilles d'une haie d'épines, et refusez d'entendre les langues nié



[An 1825] DE LÉOLISK. — LIV. Cil. 313

chantes. Rejetez de vos mains tous les livres impics et licencieux :

c'est là cette coupe d'or de Babylone, pleine de toutes les abomi-

nations, et dans laquelle on verse aux imyrudens un poison

mortel. Ne balancez pas à imiter la foi et l'exemple des premiers

chrétiens, qui, instruits des vérités évangéliques et de la science

du salut, recherchaient tout ce qu'ils pouvaient trouver de livres

contenant des doctrines frivoles et mensongères, et les livraient

aux apôtres pour en faire la proie des flammes. En serait-il un

seul parmi les enfans de l'Eglise catholique, dont la foi et les

mœurs aient fait un si déplorable naufrage qu'il refuse, pour ob-

tenir la grâce du Jubilé, de sacrifier au Seigneur les abominations

des Egyptiens ?... »

En France, il fallut l'autorisation préalable du conseil d'Etat

afin de publier la Bulle du Jubilé : sans elle les évêques du

royaume très-chrétien n'auraient pu légalement ouvrir la Lettre

encyclique que leur adressait leur chef suprême, pour les ren-

dre les distribuieurs de ses grâces. Mais on leur permit d'exhor-

ter le peuple à la pénitence, à la soumission, au pardon des in-

jures, à la réparation des torts, à la foi et à la vertu; un Conseil,

composé de laïques, sanctionna la mission du clergé, et tout Fran-

çais put ainsi, sans blesser les libertés nationales, gagner le Jubilé

sous la protection du pouvoir civil. Étrange renversement de

toutes les idées, que le raisonnement qui continuait à faire main-

tenir, comme une des libertés de l'Eglise de France, ce qui était

pour elle une humiliante servitude !

L'année iSaS, dont tout le cours venait d'être marqué d'une

manière si édifiante à Rome, avait été signalée en France par

des événemens importans.

Le roi Très-Chrétien fit , dès les premiers jours de cette année,

présenter à la législature, par M. Frayssinous, ministre des Af-

faires ecclésiastiques, une loi relative à l'autorisation ainsi qu'à la

capacité civile des congrégations religieuses de femmes'; et,

par le ministre de la Justice , une autre loi destinée à contenir

l'impiété, que l'impunité avait encouragée jusqu'alors à multi-

plier ses outrages ". Les incrédules ne virent pas sans frémir

adopter des garanties en faveur de ces filles généreuses qui, aban-

donnant le siècle pour se vouer à l'instruction de l'enfance, au

soulagement de l'humanité et à la prière, concouraient si puis-

samment à étendre l'inlluence de la religion et à la faire aimer.

Ils s'irritèrent surtout de ce que la piété de Charles X réparait,

dans la législation imparfaite, une omission qui la rendait en quel-

Ami de la rolijj'ioii , t. 4a , j). ijTi ; t. 4.^ , p. 68. — « Ibid., p. ôo5.
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que soite complice des sacrilèges dont la fréquence scandalisait

les fidèles. Le système funeste qui , en isolant la religion de la

société, menaçait Tune et l'autre des plus grands malheurs, four-

nit à la même époque à l'abbé de la Mennais le sujet de son li-

vre intitulé : De la Religion, considérée dans ses rapports aucr

l'ordre politique et civil; ouvrage dont la seconde partie ne parut

que l'année suivante et lit un grand éclat.

Perrdant qu'on s'occupait à Paris de mesures réparatrice^i

,

Léon Xn se disposait à honorer la famille royale de France.

Les Pontifes romains sont dans l'usage d'envoyer une épée ' et

une toque* aux généralissimes qui se sont distingués dans des oc-

currences itrvportanles, comme furent la bataille de Lépante , où

don Juan d'Autriche acquit tant de gloire, lu délivrance de

Vienne par le roi Sobieski , les combats que le prince Eugène

livra aux Turcs , et enfin l'expédition d'Espagne en 182.^.

Léon XII, ayant résolu d'accorder cet honneur insolite au dau-

phin, fils de Charles X, demanda au chevalier Artaud, charj^i?

d'affaires de France à Rome
,
quelques particularités sur la vie du

vainqueur de Cadix. Le Pape, outre la grandeur de l'action, la

promptitude de la protection accordée à un roi malheureux, cir-

constances glorieuses qu'il admirait avec toute l'Europe, désirait

apprendre plusieurs détails sur le caractère du prince, pour avoir

occasion de motiver plus puissamment auprès des cardinaux l'en-

voi de ces signes de félicitation du saint Siège. Le chevalier Ar-

taud lui répondit '
: « Puisqu'il est inutile d'entretenir Votre Sain-

teté du secours signalé porté à un monarque captif ( secours si

vivement senti par la magnanime épouse du prince, que^ dans

sa douleur d'orpheline inconsolable, elle s'est écriée: « Vous le

» voyez, on sauve toujours un roi, quand on le veut bien » ),je

répondrai à Votre Sainteté que l'histoire offre peu d'exemples de

piété filiale semblables à ceux que le prince témoigne à son roi

et ensuite à son père : toutes les cours, toutes les classes de la

société peuvent admirer un tel modèle. — il y a encore un fait,

ajouta Léon XII , en interrompant le chevalier Artaud , c'est ce

respect du prince pour la dignité de roi. Nous avons des lettres

de Cadix qui nous apprennent que, lorsque Ferdinand reçut le

prince pour la première fois, le libérateur s'agenouilla et présenta

son épée à Sa ÎMajesté Catholique. Merci, merci , nous avons les

raisons les meilleures; nous voulons dite toutes les vertus, toute

la science fies hautes convenances de ces temps si éloignés, o'i

Slocrci. — ' UcicUone (soitc «le clmpcaii du iiniyn-àgc
M. Aitauil, IIi5l.dc L).iiUf Ali{;liini, |>. i;i.
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l'iistilution du stocco et du bercttone a pris naissance. » Le 3 mai

idaô, il bénit dans sa chapelle la riche épée et la toque de ve-

lours destines au généralissime. Il y joignit, pour la dauphine , lo

nianteap d'argent avec lequel il avait ouvert la porte sainte, et

quatre médailles relatives aux précédens jubilés; et pour Madame
duchesse de Berry, deux camées en agathe, représentant le

Sauveur et saint Pierre, avec des reliques, l'une du bois de la

crèche et l'autre du tombeau du saint Apôtre *.

Bientôt Charles X alla recevoir à Reims l'onction sainte qui

donne aux monarques de nouvelles forces pour remplir tous les

devoirs delà royauté. « Je viens de recueillir les bénédictions de

uioii peuple, dit-il en entrant dans l'antique métropole; je sens le

besoin de recevoir les bénédictions du ciel *.

Suivant l'ancien cérémonial du sacre, le l'oi promettait de con-

server les immunités de l'Eglise , d'expulser les hérétiques, de ne

point faire grâce aux duellistes. Charles X ne répéta point ces

formules '. Les immunités du clergé ne subsistaient plus; le ser-

ment de chasser les hérétiques parut inconciliable avec l'article

de la Charte qui accordait une égale protection à tous les cultes

,

et celui qui concernait les duellistes ne sembla point en harmonie

avec l'état de la législation. Quant aux prières, on supprima les

passages où le prélat consécrateur demandait que le roi triomphât

de ses ennemis. Ces mots de Kancienne formule, J^otre serviteur

que nous élisons yjo/*/' roidc ce royaume, en disparurent égale-

ment
,
quoique personne n'eût été tenté de prendre le mot éli-

sons à la lettre. On vit moins d'inconvénient à rompre la chaîne

des traditions et à effacer le caractère primitif d'une imposante

cérémonie, qu'à laisser aux passions ennemies de la royauté et du

clergé un prétexte île proclamer que celui-ci imposait en quel-

que sorte des conditions à celle-là. La main sur les Evangiles et

sur le reliquaire de la vraie croix, Charles X s'exprima ainsi:

" En présence de Dieu
,
je promets à mon peuple de maintenir et

d'honorer notre sainte religion, conime il appartient au roi très-

chrétien et au fils aîné de l'Eglise ; de rendre bonne justice à tous

mes sujets; enlin, de gouverner conformément aux lois du

royaume et à la Charte constitutionnelle, que je jure d'observer

fidèlement. Qu'ainsi Dieu me soit en aide et ses saints Evangiles. »

Il prêta ensuite les sermeiis con)u>o chef des ordres du Saint-

Esprit, de Saint-Louis et de la Légion dhonneur.

La sainte anq)oule avait été conservée \ On ouvrit le reliquaire

' Anà de i:i itlijjiun , t. .^4 , |). .').'). — - Ihiil., |i. \()\. —' Ibid., p. lô.).

* Les ijrnivcs rie ce Ciil fiiien» icciieillics \r.\v M. di- (llii'Viièio.*, |iiiiciiieiir dii

ri>i à Heiin.s <jid enl'.'iidit a rel ell'i i ((iilii/c Uniilii;. U s5 janvier i'Si<i. M. ScraiiiCi
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qui la contenait; rarchevêque en prit une parcelle avec une ai-

guille (l'or, la niôla avec du saint chrême, et fit les onctions. Au
moment où le pivlat, après avoir assis Charles X sur son trône,

dit : Vivat rex in œternum! on donna , suivant l'ancien usage, la

volée à une troupe d'oiseaux. A la messe, le roi reçut la commu-
nion sous les espèces du pain et du vin.

Les évêques ayant été admis à saluer Charles X après le sacre
,

« Tout ce que je ferai pour la religion, leur dit-il, je le ferai

pour le bonheur de mon peuple \ »

Celait une pieuse coutume que les rois très-chrétiens touchas-

sent, à la suite de leur sacre, les personnes attaquées d'humeurs

scrofuleuses. Une telle cérémonie parut à plusieurs superstitieuse

et ridicule ". D'autres craignirent de fournir ainsi un prétexte aux

dérisions de l'incrédulité. On fit donc annoncer aux religieuses

qui desservaient, à Reim», l'hôpital Saint-Marcoul , établi vers le

milieu du xvii" siècle pour les scrofuleux, qite Charles X n'irait

pas toucher les écrouelles, et iî y eut ordre de renvoyer les ma-

lades. Comme il en arrivait de tous côtés, cet ordre jeta le trouble

dans la maison. Les plus patiens se désolaient, les autres se plai-

\

curé ile Saint-Renii de Reims en ijgS, et picuiier témoin entendu , déposa en ces

termes :

« Le 7 octobre 179^^, M. Pluli|)pe IlourfUc, qui était officier municipal et pre-

mier maigoillicr de la paroisse de Saiiil-Remi, vint cliez nioi et me notifia, delà
part du représentant du peuple Ruhl , l'ordre posilil'de remettre le reliquaire con-
tenant la sainte ampoule, pour être brisé. Je conçus l'idée de tout risquer pour
conserver ce préciciux monument, en me procurant une fiole semblable pour êtit;

substituée à la véritable. Mais ni le temps ni les circonstances ne permirent de
mettre ce projet à exécution. Les moyens à employer étaient tous impraticables ou

périlleux. Nous résolûmes, M. IMiiiippc Ilourelle et moi, ne pouvant mieux l'aire,

d'extraire de la sainte ampoule la plus grande partie du baume qu'elle contenait,
avec l'intention de conserver, chacun de notre côté, les parcelles dont nous serions

dépositaire», pour, dans \\n temps prospèri;, être reunises à l'airlorité légitime. Nous
nous rendîmes aussitôt à l'église de Saint-Hemi. Je tirai le reliquaire du tombeau
de Saint-Remi, et le transportai ù la sacristie, où je l'ouvris à l'aide d'une petite

pince de fer, qui est encore en ma possession ; je trouvai placé dans le ventre d'une

colombe d'or ou d'argent doré, revClue d'émail blanc, ayant le bec et les pattes

rouges, les aîles déployées, une pelile. fiole de verre, de couleur rougcûtre, d'envi-

ron un pouce et demi de hauteur, bouchée avec un morceau deduuias cramoisi.

J'examinai cette fiole allcnlivement au jour, et j'aperçus un grand nombre de
traits d'aiguille aux parois du V(!rre. Alors je piis dans une bourse de damas cra-

moisi , parsemé de fleurs-ile-Iys d'or, l'aiguille qui servait , lors du sacre de nos rois,

à extraire les parcelles du baume desséché et attaché au verre. J'en détachai la

plus fi^rande partie possible, dont je pris la plus forte, et je remis la plus iaihle ù

M. Ilcurcllc. »

Les trois fil» de ce dernier confirmèrent celle déposition, et déclarèrent avoir vu

entre les mains de leur |)ère le depùl doul j)arlait M. Seraiue. L'un d'eux, à l'époque

de la guerre de iSi4i confia ces [larcelles it M. Leconite, qui était en itSitj juge à

Reims.
MM. Seraine el Lecomle rentiient leur dé|)ôt entre les mains de M. de (loucy,

alors archevêque de Reims, lequel fil léunir Icj deux parties du baume dans un

n(uiveau reliquaire , qui l'ut place dans le touibcaii de Saiut-Rcuii, uu lieu où avait

"
!'• Ai)-)

^ M,, t. ^0, p. .'pu.

( ours 01

été la sainte ampoule. ( Ami de la lelij^ion, l. |

* Auii de la religion, t. j.j ,
p, ii.rj.
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gnaient avec amertume. On le fit savoir an roi, qui envoya une
somme d'argent pour la partager entre les plus malheureux. Mais

ce n'était point là ce que souhaitaient le plus les malades réunis

à Saint-Marcoul. L'abbé Desgencttes , logé dans l'hospice, fut

leur interprète auprès de l'archevêque de Reims, qui peignit au

roi la désolation de ces infortunés. En conséquence, Charles X
se rendit le 3i mai à Saint-Marcoul, où il toucha environ i3o

scrofuleux en prononçant la formule : « Le roi te touche, Dieu te

guérisse! «Une pauvre femme, privée depuis long temps de l'usage

de ses jambes, s'efforçait inutilement d'approcher du prince :

« Attendez, lui dit-il, avec bonté, j'irai à vous. » Le. sœurs, que

leur séjour avec les scrofuleux exposait à la même maladie

,

avaient la confiance que l'attouchement du roi pouvait les en

préserver. « Qu'elles s'avancent! » ajouta-t-il, en leur accordant

cette grâce, à l'exemple de ses prédécesseurs. Elles baisèrent sa

main , et comme elles se retiraient, il leur dit : « Je vous remer-

cie, mes sœurs, vous avez bien soin de mes pauvres. » Autrefois

les religieuses de Saint-Marcoul conservaient des procès verbaux

(le guérisons opérées aux sacres précédens : elles prirent des pré-

cautions pour que celles qui pourraient avoir lieu fussent bien

certifiées, et dressèrent, le 8 octobre i8i5, un procès-verbal de

cinq guérisons régulièrement constatées. En abandonnant ces

faits aux réflexions de nos lecteurs, nous les ferons suivre d'une

observation que les religieuses mirent en tête d.e leur relation :

« Aucun des actes de piété autorisés par l'Eglise ne peut être re-

gardé comme superstitieux; la croyance à telle relique, à tel pè-

lerinage, n'est pas nécessaire au salut, mais elle est autorisée par

l'Eglise : elle mérita donc notre vénération , et elle otfre aux

malheureux des espe mces consolantes. »

Dans les réunions d évêques qui avaient eu lieu, en 1822, il

avait été question d'une Maison centrale pour les hautes études

ecclésiastiques, dont on s'accorda à solliciter l'établissement. Les

prélats qui venaient d'assister au sacre s'étant rendus à Paris, et

réunis pour délibérer sur les besoins de leurs Eglises, résolurent

entre autres d'en demander l'érection à Charles X '. Un Mémoire

fut rédigé en conséquence et présenté au roi, qui, par l'ordon-

nance du 20 juillet 1825, statua, en effet, qu'une Maison cen-

trale de hautes études ecclésiastiques serait établie à Paris; qu'elle

serait composée de sujets d'élite désignt's par les évêques ciocé-

sains, engagés dans les ordres sacrés, et qui auraient terminé le

(Ours ordinaire de philosophie et (]i' théologie; que ces élèves

' Ami (le la icligion , I. ^H, p. 170.
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souliendraifMil des tliôses publiques en Sorbonne, en présence des

professeurs et docteurs de la Faculté de théologie de Paris; que

les chefs de l'établissement seraient nommés par le r.oi , sur la

présentation d'une commission ecclésiastique de son choix, dont

les archevêques de Paris feraient partie '

;
que cette commission

rédigerait les. statuts et réglenieus de la nouvelle Sorbonne, sauf

l'approbation royale. M. Frayssinous annonça que cette institu-

tion serait la gardienne des maximes françaises *, et il ne dissi-

mula pas le désir de rallier tous les esprits aux opinions galli-

canes '.

La première question à résoudre était de savoir en vertu de

quelle autorité la nouvelle Sorbonne serait établie. Ou la commis-

sion, comprenant qu'une école à l'usage de toute l'Eglise de

France ne pouvait être fondée que par le saint Siège, d'où dé-

coule le pouvoir général d'enseigner, devait s'adresser au Pontife

romain; et alors, comme Léon XII subordonnerait son autorisa-

tion à la condition de renoncer, sous les plus fortes garanties , à

l'intention de faire de celte école le foyer des opinions gallicanes,

le plan de M. Frayssinous se trouverait renversé : ou bien, la com-

mission devait consentir à mettre la nouvelle Sorbonne dans la

dépendance de l'archevêque de Paris; et alors, au lieu d'être une

institution générale , elle ne serait qu'une institution diocésaine.

On ne se plaça ni dans l'une, ni dans l'autre hypothèse, quoique

le projet, tel qu'il avait été conçu, iïit inexécutable. M. de Que-

!en le fit bien voir, en réclamant, C(jninie ordinaire, la nomina-

tion aux emplois de la Maison. On lui opposa ce qu'on appelait

les droits du roi, par suite d'une méprise qui transportait au pou-

voir civil les droits de l'autorité spirituelle; et M. de Bovet, an-

cien archevêque de Toulouse, ainsi que l'abbé de la Chapelle

soutinrent celte thèse hardie. La commission, passant outre, s'oc-

cupa de dresser des réglemens, jusqu'à ce que, la question fonda-

mentale de juridiction, réservée par elle, venant à se reproduire,

accompagnée d'une menace d'interdit de la part de l'ordinaire,

elle dut se séparer saus organiser l'école. Défenseur des droits de

son siège, M. de Quelen n'aurait pas accordé de pouvoirs sacer-

dotaux aux professeurs de la nouvelle iSorbonne, s'ils avaient été

nommés par tl'aulres que par lui.

* En Furent nommés mninbic» : le cardinal de L:t Fan;; les niclicvcqwes d/; l'.iiis

rt de Besiinçon; M. de ii(jv«-t , imcicn iirclievé<|iie de Touluiis»*;: les «ivôqiie.s de
Monlpellier, d'Amiens el de \ivieis; MM. Desjardins, Jiurtiit r - Fonlanel , di:

L:i Ciiapcllc et Allure.

* Ciiciduire du ministre des AtTaiics ccclésiasliqies aux év<>qncs et aux aulres

iiK'nibri'8 de ta cumn)i<)sion
'• Diseiiitrs du miiii-^lre des AtTiiiics rr-f lesi,isli([iics .'i la cliitinhic dr« dé[iulés .

dans les séances des no i-l :if' in:ii iS'fi,
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Ce prélat ilt'ploya la iiièriic ffinicti' dans une autre occurrence.

Avant comme après la Révolution, il s'était élevé des doutes et

des discussions sur les droits et les attributions du grand aumô-
nier de France, ainsi que sur la nature et l'étendue de la juri-'

diction qu'il pouvait exercer '. Les archevêques de Paris avaient

réclamé contre des prérogatives et des prétentions qui ne leur

paraissaient point appuyées sur des titres assez solides. De non-»

velles difficultés ayant surgi à l'occasion d'établissemens placés

jécemment sous la surveillance du prince de Croï, alors grand-

inimônier de France, on jugea nécessaire d'en venir à un arran"

gement qui fixât les limites des deux autorités. Le recours au
saint Siège était le moyen le plus naturel et le plus efficace : on

ne l'employa pas. Par suite de la médiation de M. Frayssinous,

(jiie Charles X avait chargé de conclure celte affaire, un règle-

ment du roi, sous la date du aS janvier suivant, statua sur les

points litigieux , à l'exception du chapitre de Saint-Denis et de la

Chapelle expiatoire, au sujet desquels on se proposa de référer

au Pontife romain. Ce règlement, favorable à la juridiction de

l'ordinaire, n'autorisa pas dans leur entier quelques attributions

(le la grande-aumônerie contestées par l'archevêque de Paris.

Cependant le feu de la guerre entreprise par l'incrédulité était

loin de se ralentir. Pour éloigner les peuples de la religion , on

s'appliquait à rendre ses ministres odieux : on leur supposait le

projet de soumettre la société à la domination du sacerdoce, et

cette fable d'une formidable théocratie était acceptée par la foule

(it'dule, qui voyait la magistrature sanctionner en quelque sorte

ces mensonges par ses arrêts.

M. Bellart, procuieur-génf'ral près la Cour royale de Paris,

signala, dans un rc-quisitoire remarquable, en date du 3o juillet

iH-ij, la tactique des ennemis de l'ordre'. Mais ce fut en vain

* Ami (I<! la rcli^^ion , I 4^i P- 4>^>
2 « l.'esl la religion qui, dans leurs noirs cnm|)lots, est aujourd'hui dovoniie le

luiint de mire de leurs attaques; la religion, unique refupe des piiissuns duns leurs

peines de; cœur, et dans ces cataslroplies sans lemède humain, dont on ne sait pas

i!;Manlir miïnie le di..dènic; la religion, ce suhliiiic moyen de compensntictn de»

iiiiséies el des .souHVances du pauvre; la religion, pour tous la muIc source iurailli-

lilrel vraie du bonheur individuel ; la religion enfin, indispensable supplément de
l'impuissance des lois,

• lit pourquoi toutes ces tentatives furieuses contre celte fille du ciel? Parce que

^ai).s i,t reli),'iou, si le l'analisme pliiloiophiqne l'euiporte, tout ce qni existe croule

iiicdre une l'ois, et qu'au milieu de celle ruine immense, chaque ambitieux cspfcre

V .saisir d'un débris [xiur s'en faire un piédestal.

» Mais ceii hommes sont trop habiles pour l'attaquer de front et tnujours à décou-

VI ri. Ecraict l'infâmo est leur mol d«! ralliement secret : on i)eut s'en convaincre à

Inii idoliUri»! pour le chef <pii le leur donna. Ce n'est plus leur mol de ralliement

|ul.lie; ils savent qu'il révollerail; ils procèdent par des moyens plus adroit»; il»
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qu'il dénonça le Constitutionnel et le Courrier français^ organes

principaux des incrédules, à la sévérité des magistrats. Ce fut en

iMiiphiient qu«.-lqutTui!i encore l'audace, qiinnd leur rnge le» trahit, mais plus bmii-

vent l'hypocrisie. L'hypocriHic a gngn^ jusqu'à leurs ]utirnaux.

» Parmi ceux-ci, il en c»t deux surlotil dont elle eut devenue l'nrmc favorite: ce

Runt te Conilitiitionncl et l» Courrier, que le Nuussigné ne Hauroit tarder plus \o\\^

temps <t di^iioiicer à In cour pour leur tendance coupuhic à porter atteinte au rexpcci

dû ù la religion de l'Mtat. C'est an noiti de Dieu que ces apôtres nonvcnnx blaH|)hi'-

nient Dieu et les chuscs sainten. C'est souvent en professant une vénération appa-

rente pour la religion de .lésus-(]|)rij(t, qu'ils s'ell'orccnl <Ie-la saper dan» ses fonih;-

niens. Us cachent ||ordinaireuicnl leurs inleiilioni, mais leurs intenlions peuvent
être reconnues à leurs œuvres.

» Or leurs œuvres les voici : mépris déversé sur les choses et le» personnes de l.i

religion; pruvocalion fi la haine eunlie les prêtres en général; acharnement à pro-

pager contre eux des milliers d'accusations fausses, au milien de^tqueilcs s'en |iro-

duisent quelques-imes de vraies, qu'un u grand soin de ressasser ei d'empoison-
ner. Tels sont les moyens periide's employés à présent par les deux journaux inculpés

pour arriver à leur but, qui est de détruire la religion catholique pour y subslihur
le prolestnnlismc, ou plulôl le néant de la religion. (î'(;st ce dont l'espiit le plus

supcrfieiel jieut se convaincre en parcourant leurs iV'uilles.

Il est dans In religion catholique de pieuses (iratiques qui ne sont nullement de

précepte, uullcment obligatoires pour personne , mais qui phii.sent aux Ames ten-

dres, (lout elles eniretieniient la f<;rveur. L'I''glisc ne les conunande pas; l'ilgiise ne

les défend pas non plus; l'l!]glis<; même les voit avec fiiveiu' comme ties hcimniii|;('s

h la divinité, d'autant plus louables qu'elles sont plus spontanées, et aussi comme
autant d'occasions de rappelei aux fidèles réutiis hiurs obligations envers Dieu ij^i |<;

prochain. C'en est assez pour exciter la culèie des modernes ieonoclasit.'s. Aucune
de ces pratiques ne satuait trouver gr.lce ù leurs yeux. Les planlalions de cioix, les

dévotions particulières h tels saints que la contré(i regarde comme ses patrons, des

pèlerinages vers certains lieux consacrés ou par quelques-uns de lias sniiils mystères,
on par des traditions antiques, ou par le recunuaissanl souvtMiir .soit de quelque
péril conjuré, suit de quelque vœu osaucé, sont autant d'actes qu'ils dénoncent à la

risée publique, comme des actes (h; fanlasniagorie ridicule, l^ii s'en r.iiil qu'ils ne

s'indignent contie les magistrats de ce qu'ils n'iulligeut aueUn sn|>plic*.- {\ des

hommes assez pervers pour ne pas rougir de leur croyance , «;t pour ^«i complaire
dans des cérémonies que leur a léguées la foi palernelNî. Ce que voudraient du
moins des zélateurs si ardeijs de nos libertés, toujours |)rèls .'i pousser de gran'des cla-

meurs contre toute atteinte au droit qn'ont les citoyens de faire ce que la loi ne

défend pas, c'est qu'on dissipAt ces rassemblemens de ]ni6res, comme ou cliasse des

malfaiteurs. Ah! sans doute que l'autorité se garde bien de Iroubler les grandes
réunions forniées pour le plaisir, les assemblées de jeu , de danse, de speclaele, cl

même trop souvcMit de débauche. C'est lu qu'il y aurait ciime et scandale , si elle

ne ^onlfrait pas tout. Mais il y a crime et scandale à souilVir que des fidèles se trou

vent dans de mêmes lieux, ou {loiir ciianler les louanges de Dieu, ou pour enti^ndre

d'édifiantes exhortations, ou bien enfin pour porter i.'n triomjihe l'auguste signe de

notre rédemption, aiupiel nul vrai chiétieii ne sauiait refuser ses respects naos apos-

tasicr. Rien ne doit contenir ce qui est ])rofane : il n'y a [>oint assez de chaînes pour

tout ce qui est sacré, ^'uilii b tulérance des philosophes, voilà le chiistianisiue de

leurs journaux.
» Ils pensent et parlent de même de points bien autrement vénérables pour les

esprits religieux. Les miracles, les castonisaliims, l'invocation des saints, av. sont pas

seulement des articles d'édification ; ce sont det; articles de la loi catholique. Il est

permis sans doule d'argumenter contre le.i canonisations, tant qu'elles ne soiil |>iis

prononcées, ou bien de nier tel miracle en parliculief, pourvu qu'on ne sotte jias d('

la décence et du respect qui ne doivent jamais abandonnerdes controverses ]iareillt.'s.

Mais dégrader par l'expressiof, comme le font les deiix'joiirnaux, certains miracles;

mais tourner en dérision certaines canonisations; mais n'en coiitroverser les l'ails

que pour faire rejaillir un mépris général sur toutes les canonisations, sur tous les

miracles, sur l'invoealion des saints; mais enfin ne porter dans une telle discussion,

ainsi que le ton de moquerie ])erpétuelle le démontre, d'autre volonté que celle de

prés» nter tons les actes de la religion comme «m ramas de superstitions puériles, et

ia religion elle-même comme \\n mensonge qui n'a d'autre but que de tenir le
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vain que l'éloquente voix de M. de Hroc, digne auxiliaire de

M. Dellart dans les fonctions du ministère public , réclama la

liiimmcj dans l'ignoranco , (î'cleindio toiilcn Ifs luinît'.'ics ut ilo propager l'urKuir,

c'i'sl un «ystèniu iintiteli^iciix, aiitisncial, qui iic suiiruil huus danger rester ini|jijni.

» L'achariieuivnl des deux journalistes ne s'iirrOle pus lu.

I- '"ils n'épurgDcnt pas les céréniuiiics et les réunions éphéuu';rc8 du culte, ils

80.. t uien moins disposés nu respect pour les réunions qui peuvent luire croire à
<pi(lque durée, comme celle des ïrapistes, des Frère» de la Doctrine, des Frères
(il! lu Charité, etc. C'est surtout sur ces institutions elFrayantes qu'ils croient devoir
lancer tous les foudres pliilusopliiques. A l'aspect do ces ambitieux d'une espèce
nouvelle, dont les uns ne connaissent d'autres jouissances que des austérités sur-

humaines, d'autre monde que leur enclos, d'autres amis que les pauvres qu'ils

soulagent, on partageant avec eux les fruits de leurs rustiques travaux; dont les

autres nu veident pour élèves et pour cliens que des enf'ans grosnieri', avec lesijuels

ils commettent, en eil'et, l'irrémissible ci ime, un |)eu trop ruredanif quelques autres

institutions , de leur enseigner la religion et lu morale, et de veiller, même hors

des écoles, sur leurs mœurs non moins que sur leurs c)(ercices; dont les autres enGii
iisjiirent ù soigner, pour l'amour du ciel, tes plus hideuses et les plus redoutablen
infirmités humaines, ils demandent (ièiement ce que deviennent les lois, qui nu
reconnaissent pas de corporations religieuses.

V Mous leur demandons ù notre tour ce que devient ce grand principe, ii justu

au fond, le principe si souvent invoqué par eux, qui permet de faire tout ce que lu

loi ne défend pas?
Si la loi ne reconnaît pas les vœux perpétuels, elle nn dénie pourtant à qui que

ce soit le droit de s'Iiabiller comme il lui plaît, de régler l'emploi de son lempii à sa
fantaisie, de prier Dieu où ii veut, et de se joindre il ses voisins ou bien à ses auiiu

pour le prier dans une m.iison commune.
a Eh quoi I encore une fois on peut se réunir, les théologiens diraient pour pécher,

tout le monde dira pour se livrer à des occupations frivoles et mondaines; et l'on

ne pourra se réunir pour adorer Dieu ! Des sociétés de iiluisir se fornicnt sans oppo-
sition, et il faudra clore violemment les sociétés d'édiuuation et de prières!

» Qu'importe que ces sociétés s'appellent des couvens? Les mots n'allèrent pas
les droits. Si les hommes qui se renferment dans les couvens n'y restent que par
leur propre volonté; si, au moindre mot, au moindre signe, les murs de leur retraite

tombent devant eux; s'il ont ta liberté d'en sortir à tout jamais, au.vsilût qu'ils en
ont conçu même la pensée, en quoi doue la toi est-elle violée d'y laisser demeurer
ceux qui n'en veulent pas sortir, au milieu de compagnons de leur choix, comme
dans un port où ils sont à l'abri des tempêtes et des agitations de la vie ?

» C'est le propre des gouvcrnemens libres qu'en tout ce qui neblesscnilaloinirin-
térèt d'autrui chacun puisse faire son bien-être à sa manière. De quel droit lo Cons-
iUiilioniiel et le Courrier veulent-ils contraindre les religieux de la Trappe, de la

Doctrine et de lu Charité à aller leur demander ce qu'ils doivent faire, avec qui ils

doivent vivre et où ils doivent demeurer ?

» Mais ici même on sort des limites étroites de la question; il ne s'agit plus d'une
thèse religicuso. L'existence des couvens avec la liberté d'en sortir est-elle firohibée,

est-elle un mal social? La vraie philosophie, fût-elle toute seule et privée do la foi,

ne serait jias embarrassée de la réponse; elle lu trouverait dans l'expérience des
siècles et dans les besoins du temps.

» Toutes les religions, vieilles ou modernes, ont eu leurs lieux de retraite, de
recueillement ou d expiation. Chez les païens mêmes, lu raison, d'accord avec 1.-»

politique, les protégeait. Eleusis et Memphis étaient sacrés. Comment se feiuit-il

que ce fût dans la religion catholique toute seule que fussent proscrits ces sanc-
tuaires? comment se ferait-il qu'ils dussent l'être, surtout après les terribles agita-
tions que nous avons traversées?

» Que fera-t-on pour tant de maux irréparables qui en sont sortis? De grandes
infortunes ont besoin d'asile loin du spectacle des passions, devenu intolérable pour
ceux qui er ont tant souffert.

» Il faut aux coupables ignorés ou, pardonnes par nos lois, mais auxquels n'a point
pardonné leur conscience, moins indulgente, un refuge dans la pénitence, non-
seulement contre le remords, mais peut-être, si on les condamnait au déses-

' poir, contre la tenlntive de nouveoux forfaits.

» Les plaies du cœur auesi sollicitent de tranquilles solitudes, où la douleur puisse

T. XIII, 21
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condamnai ion de ces deux journaux, que défendirent MM. Du-

pin et Méiillïou. Les avocats composèrent un sombre tableau de

s'épancher, sans contrainte et libre de tous les assujcltissemiing du inundc, dans U:

sein de celui qui sait rendre le calme aux âmes prut'undémciit hlessees.

» Souvent enfin, et dans tous les temps, le désiirt fut tout ii In t'ois une ressource

et un remède pour les imaginations urdtintes, pour les curantères furouclies, pour les

orcuciU ombrageux et pour une multitude d'autres infirmités intellectuelles. Trop
faillies poiu' résister h leurs |)enLlian8 de désordre dans le monde, Iqs hommes ainsi

lualheureuscment organisés ont du moins la sagesse, en se dévouant à la vie cénobi-

tique, de mettre une barrière entr'euz et lui. lieuiicoiip d'exemples ont prouvé que
leur courageuse résistance porte ses iVuits. En «'éloignant de ce qui les irritait, eu se

retrempant dans lu méditation des doctrines sublimes qui recommandent pour soi

l'humilité, etlu charité pour les uuties, iU ont trouvé la paix de l'ihiie; ils ont laisse

la paix au monde; la société et la religion ont dît jouir à la lois de celte double con-

quête.

g Ce n'est donc pas s(Milemerit impiété, c'e.tt atteinte h l'intérêt social, de cher-

cher à llétiir ces salutaires inslilulions qui, sans pouvoir enchaîner jamais la liberli'

de personne, garantissent le bonheur de quelques-uns et lu sécurité de tous,

» Ces vérités devraient frapper de leur évidence même l'esprit de parti; mais l'es-

|)rit de parti ne se laisse pas éeliilrer. D'ailleurs il n'est pas de bonne loi; quand
es raistms lui manquent , il cherche ties prétextes. U enest deux surtout dontil s'est

armé contre ces institutions religieuses. A l'en croire, toutes, devinées d'une am-
bition monstrueuse, elles venh^nt i\iire irruption dans la politique, tyranniser les con-
«cienceset le gouvernement Ini-mènie. A l'en croire, toutes, elles ne respirent qii'ul-

tramontanisme et destruction des libertés de l'É;^iise gallicane.

» L'excès des deux reproches en j)rouve par cela seul l'injustice piol'onde, N^n,
toutes les institutions religieuses ne sont pas gangrenées d'ambition; non, tontes les

institutions religieuses ne méditent pas la ruine de nos doctrines.

Qu'un sein de quelqu(;s-unes de ces institutions saintes il se glisse des proTanes;

que quelques intérêts du siècle se couvrent du manteau respectable de la ^.'été pour
servir des ambitions isolées; que quelques lîsprits extrênn.'s ou peu éclairés s'exagè-

rent la soumission due, dans les limites si bien connues, au chef de l'Eglise : qui le

nie? Où est-il l'ouvrage des hommes qui soit également pur dans chaque partie, et

où leur esprit ne dépose son caractère csseulicl, celui de l'impeffection ? Mais, avce

cette concession même, fuite par la bonne foi, quel si grand danger en pourrait-il

naître, surtout dans l'élat actuel de l'opinion religieuse?

n Me fi;rmoiis pas volontairement les yeux it la lumière. Non, non , ce n*est pus

aujourd'hui le fanatisme, ce n'est pas ce vieux Jantûme de l'.imbition du clergé évu-

3né de la poussière des tombeaux on repo.se sa puissance détruite, qui est à craiii-

re. L'esprit du siècle, quand ce ne serait pas le devoir, la raison et l'intérêt du gou-

vernement de résister, y ferait tout seul un contre-i)oids sulfisant.

» C'est l'athéisme, c'eat le matérialisme, ces deux grands dissolvans de toute or-

ganisation sociale, qui, sous quelque masque qu'ils prennent , simt à réprimer,
parce que là est le péril commun. Ce sont là les ennemii qu'il faut combattre, sons

peine (le périr. Il faut les combattre sans se laisser détourner cie cette guerre forcée

par de vaines terreurs, qui ne sont répandues avec tant de perfidie que poiu
donner le change aux (esprits crédules.

» Toutefois que ceux-ci se rassurent. S'il était vrai que des ocles matériels cl

extérieurs se produisissent jamais pour soumettre le sceptre ù l'encensoir; si jamais,

ce que, grâce à Dieu, rien ne présage, la dignité de la couronne devenait l'objet

d'entreprises qui ne seraient ])as moins coupables pour être qualifiées do religieuses)

la résistance ne se ferait pas long-temps attendre.

» On verrait que i'espi it du lu vieille magistrature n'est pas éteint dans la nouvelle.

Chrétiens sincères, sujets loyaux, les magistrats c<innaissent leurs doubles devoir.s;

ils ne confondent jjoint la vénération profonde qu'ils ne cesseront de porter au chcl'

visible de l'Eglise, avec l'obéissance servile à des volontés politiques d'un souverain
étranger : ils scelleraient leur foi de leur sang; de leur sang aussi ils scelleraient leur

fidélité au prince. Toujours prêts à rendre à Dieu ce qui est à Dieu, ils sont égale-

ment prêts à défendre pour César ce qui est à César. Mais les magistrats, pour
rechercher persomie, ne prennent pas l'ordre des factieux; ils n'accueillent pas avec

docilité toutes ces vaincs rumeurs qui dénoncent des soupçons vrais ou aiFeclés, au

lieu de dénoncer des faits légaux; et, respectueux gardiens de la liberté civile
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toutes les accusations portées contre le clergé, ruitranionianisnic,

les congrégations et ce qu'ils appelaient les pliarisiens du jourj

ciiiurncile la liljurl-j rcligifUiic, iU iic ponrbiiivi.Mit pan cctix ijui: la loi ne I our pér-

imai pas fh; pdiii'Biiivrc.

I) Disons (Ml autant des (Jochino.s. Non, les libellés il«i l'ICglise gallicane ne Hont

pas en danger , nièinc quand (pielqucri iCveuiH aseétiquos ne proposeraient d'y

poileideH alteinles. Viennent des attaques viaicH, et le courage des défenseurs ne
Miiinquera pas i^ la cauHe, Hans qn'iU aient besoin de la traître alliance des nouveaux
l'éros de rFglise <pii vont M'int^truire de la religion chrétienne dand le Courrier et

d^ins le Constiliillonncl.

n Files ne sont pas ioulcs éteintes les luuiièrrs de l'Eglise de France.

» Files brillent sur plus d'un trône épiscopal, prCtes à répandre tout leur éclat

au uiiuiientdn besoin.

I) Ils existent ers vénérables débris de la vieille Sorbonnc, de cet auguste corps
conservateur de la Fui et de nus disciplines, qui nierila le beau litre de concile per-
pétuel des Gaules; de ce corps utile ej sage autant que saint, qui vient, pour ainsi

dire, sous une forme nouvelle, d'être tiré de ses décombres par lu piété royale, et

autour duquel, .'i la voix des pasteurs, accourraient en ibule tous les soldats de la reli-

gion pour combattre, avec ordre autant qu'avec science, avec vérité autant qu'avec
simplicité, tontes les thèses dangereuses, mêmes celles qui s'attaqueraient aux
vérités reconnues par les plus grands prélats, l'illustre Uossuet à leur télc, et par l'as-

sentiment universel et constant de l'Église de France.
> \'oil<i les hommes qu'il faut attendre, voilà les hommes qu'il faut entendre.
» Mais les hommes à qui la juiticc doit imposer silence jusque l.'i, ce sont ceux

qui ne touchent aux matières théologiques que pour les souiller, qui ne soulèvent
toutes ces grandes questions que pour allumer les passions et les discordes; qui ne
feignent de tant s'alarmer de l'ambition des prCtres que parce qu'ils voudraient
tout immoler à la leur, et qui ne font si grand bruit des atteintes portées, selon eux,
aux libertés de l'Église gallicane que parce que, libertés de l'Église gallicane, Eglise

et religion, ils voudraient tout anéantir, s'ils le peuvent.
> Et eoniment en douter, lorsqu'on observe la marche de ces zélég défenseurs de

notre Église ; lorsque , des choses dont ils ne parlent qu'avec dérision, passant aux
personnes qu'ils ne veulent pas épargner davantage, on les voit persécifter tout ce
qui porte l'habit sacerdctal et religieux av«c un acharnement déplorable; lorsqu'ils

neparlent jamais dans leurs feuilles des hommes consacrésau culte que pour les livrer

h uu avilissement commuti et général; lorsqu'ils dénaturent leurs cliscours, leurs

démarches^ leurs actions, Icuis intentions, pour les présenler à la société comme
des partisans de haine et d«>. discorde, comme des spoliateurs des autres cultes,

comme d'avides spéculateurs qui trafiquent des choses saintes; lorsqu'il» leur repro-

chent sans cesse leur faslc et leur cupidité; lorsqu'ils entretiennent sans relâche la

malignité publique, ou des fautes commises par quelques-uns d'eux, ou bien plus sou-

vent de griefs supposés et menteurs, pour atlirer sur la classe tout entière l'ani-

luadversion tic leurs concitoyens; lorsqu'cndu ils vont fouiller jusque dans le rebut

des chroniques étrangères toutes les anecdotes propres à déconsidérer la religion

catholique et ses ministres.
'

» Dan» ce coupable but, il n'eut rien que rejettent les deux journalistes. Tout est

bon à leur envie de nuire. Elle fait son domaine de tout. Injures , outrages, ironies,

rien n'est épargné. Chaque jour ramène le développement du même plan de dé-

ehii-er et de nuire, et il n'est pas peut-être une seule de leurs feuilles où ne perce
plus ou moins cette manie délirante d'attaquer la religion et le sacerdoce.

» Ainsi, les journalistes parlent-ils des ordres religieux en général? ce sont des
moines oisifs, disent-ils du ton le plus outrageant, qui ne produisent rien, et qui ne
se reproduisent pas eux-mêmes.

a Un Franciscain parait-il dans une ville? toute la ville est choquée du spectacle

grotesque que lui oifre ce capucin sale ot barl)u.

» Les Frères de la Doctrine chrétienne, ces respectables Frères ti qui la démo-
cratie, si elle pouvait être juste, semblerait devoir une reconnaissance spéciale pour
les soins qu'ils décernent exclusivement à l'éducation des iudigcns; ces respectables

Frères, à qui leur humilité a fait une loi de ne pas avoir plus de science qu'ils n'ont
besoin d'en transmettre à leurs élèves, pour le bonheur de ceux-ci, n'échappent pas

. h leurs mépris. Ces journalistes prennent au mot l'humilité des Frères ; ce sont des
i^'noranlins. Jamais ils ne sont autrement désignés dans leurs feuilles.
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et M. Dupin jeta dans la discussion une phrase, devenue célèlire,

sur les coups de cette épée dont In poignée est à Rome et la pointe

• Lrs piCtrcg!)ont dva tnrtuies. Partout, aux rcpri-ocntatiuiis lli<;Atralc'8, le peuple

saidit avec transport les alliigions qui Icm d(i»ignciit ainiti.

• Ils sont IcD (ennemis du In riviliiialioii. Ce sont (les clinriatuns.

L(!s niisHioiinaircs ne citnrclient, duns leur vie ambulante, que des dislrnrtinns

paies et aventureuses. Dcb caravanes niondiiinrs de jeunes filles à qui ils nppiciin«>nt

des cantiques, des prédications nocturne.^, dv.» dinars »oinphicti,e, où ho succèdent le»

mets renommés des pays au'ils parcourent : voilù ce qui a des utliuits pour eux
,

voilà leur but cl leur mobile.

n Les écoles de ibéologic sont à peine rétablies: elles sont calomniées i\à\h, \.i)

règne des Kubtilités va reprendre. On va renouveler Its discussions rcligiciisrii. On
pourra discuter encore sur la gitke tllicnce. Ce qu'on n'oppiendia pas dans ec!«

écoles, ce sera la fidélité au souverain et aux institutions de la patrie.

» Même fureur à travestir dans les ecclésiitsliques 1rs intentions 1rs plus pure».

• Un livre d'examen de conscience eirarouelie lu pudeur du Constiliilioinicl et du

Courrier. C'est un recueil d'obscénités qui doit iuirc liurreur aux pères de ianiilk-,

ainsi que les prCtres qui les distribuent.

» Si, par respect pour lus convenances, qui enseignent .i ne pas niAlercc qui ent

saint avec ce qui est profane, lus prêtres paraissent croire que les laïus dans les funé-

néraillcs ne doivent pas élever lu voix pour prononcer des éloges: c'est irrévérence

pour les morts.

« C'est fanatisme, si, par liasard, nu confesseur, parnii les nombreux élèves dus

écoles élémcnlaires qui se présentent pour la première communion , croit qu'il m
est un que, pour des motifs dont il est juge, il ne doit pns admettre encore.

» Quelques précautions paternelles, prises par un évoque pour prévenir la distii-

bution des livres non vérifiés dans les écoles soumises à su sollicitude, sont des abi.s

d'autorité abominables.

> Quelques commodités olfertcs par les ermites du Mont-Vnlérien aux fidèles qui,

selon un antique usage, vont y vénérer les mystères de la croix, deviennent des cara-

vansérails, des retraites voluptueuses ;
peu s en faut qu'on ne dise des mauvais lieux.

C'est une bonté de tolérer une telle licence.

» C'est aussi de la part des ermites une spécidation. Puie cupidité.

» Pure cupidité qui fait distribuer des rosaires et des images aux pauvres gens dus

campagnes qui ne savent pas lire, et dont la fcrvcui a besoin, pour b'nulrelenir, de

signes matériels. C'est Ih aussi un commerce scandaleux, bien oulrement scandaleux

sûrement que celui qui distribue aux cbaumièrus les œuvres pUllusopliiqucs 'du

Voltaire, mises à la portée de l'indigence elle-même.

s A Besançon, une location de cliaises rapporte 11,000 fr. Quelle concussion!

quelle dilapidation des deniers des familles ! Passe pour les représunlulions tbé:^

traies, qui quelquefois produisent la même somme eu un seul jour. Dans eu cas, 1 1

perception devient édifiante cl morale. Aussi, à Besançon, le commerco tombe-t-

tout-à-fait.

» De jeunes néopbytes sont confirmés. Ils se cotisent. Chacun d'eux paie cinq

sous pour l'église. Comment les tribunaux ferment-ils lus yeux sur d'aussi aUïenses

exactions, et comment se tronve-t-il dus prêtres assez cupides pour se les purmutliu?

» Une cbapeWe, dans un hôpital, est rendue à rhôjiital même il qui elle appar-

tenait par l'autorité compétente, qui juge qu'elle a dû être délaissée par tes prolus-

tans, faute de titre suiTisant de ceux-ci. Selon un u«age invariable de l'Eglise d'adres-

ser à Dieu le cantique d'actions de grâces , lors de lu bénédiction de tout lieu

consacré an culte, le Te Dctim est chanté par le chapelain. Les catholiques n'ont

chanté le Te Deiim que pour triompher des proteslans. Haine aux catholiques!

Un évêque s'agenouille dans les temples sur un carreau. Quelle mollesse!

Blâme aux évêques!
» Des pierreries brillent dans quelques grandes cérémonies sur les habits sacerdo-

taux. Quel faste ! Blâme aux évêques !

a Dans ce siècle d'éminentc simplicité, ils montent bien quelquefois en carossc.

"Vit-on jamais un tel orgueil? Et comment s'alimenle-t-il cet oigueilf par l'iné-

gale répartition des salaires ecclésiastiques. Les pauvres curés de campagne u'ont

rien. Lus évêques jouissent d'une opulence scandaleuse. Haine aux évéquus !

» Haine aux prêtres de Saint-Vincent aussi! Haine aux Frères de la Charité!

Leurs intérêts terrestres et la fiscalité, voilà le mobile des premiers. Les seconds
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partout. Les passions politi({ties de la cour étaient d'accord avec

celles des journalistes. Aussi les 3 et 5 décembre , le premier

vrillent i^ videm ment rentrer dans tou« Ion liûpitaux. Rentrer dan« les hôpitaux 1

reconquérir nnibilieiiieinont le litre de icrvilcurs dei inaladcit toiirmcnléi par !«>

plna draoCitantr* iiifirinité»! vouloir goûter de nuiivnan l'ineiTabio jouiaiance de
hoigncr la prslc, les innladic* contagicusca, de partager, de suulagcr lea aouiTianccd

ilrit pauvrrs blcviés, so dévouer anna réserve à conauler et à aasiiiler les indigcnal

Qui en clTet ne H'y méprendrait f quel bon eaprit no Tuit bien clairement qu il n'y

a là que cupidité, ambition t;t iiaiirpalioD ?

g l'ui«, il l'appui de toulrs ces déclamations générales, cent répandues en fuiile

dans les deux jniirnaiix toutei Xvn anccdotea cxotii^uca et indigèi.ea, propres à aigrir

les esprits irréOéchis, anecdotes qu'on ne prend pas o'.Onie la peine de vérifier, et

encore moins de prouver.

Là c'est un boucher de Rome flétri dernièrement par le bourreau, pour avoir

mangé des côtelettes lo vendredi : cunic absurde autant que faux.

> ici c'est un procureur du roi plus doux, qui ne requiert qn'un an d'cmprison»
ncment pour un délit pareil, et sûrement tout aussi vrai.

» Il y a une ville où l'on a l'orcé des cnfans protestons d'assister à une proccnsiuii.

s Dans une autre, un curé a fait renoncer d'autres cnfans à leur première com«
muniun, comme i'uvaut faite sous les aupiccs d'un mauvais nrCtrc.

s Dans les Fays-Uas, il y a des ecclésiastiques qui font des exorcismcs pour de
l'orgent.

• Ailleurs un prêtre, qu'on ne nomme pas, et dont on n'indique pas mCmc le pays,

fait une remontrance publique à une femme qu'on nu nomme pas davantage.
• A Perpignan, des prêtres ont eu l'indécence d« faire signe à des catholiques do

s'agenouiller pendant que M. l'évéquc donnait sa bénédiction.
• Dans un lieu qu'on ne désigne pas, un prêtre qui portait le viatique sous un

dnis s'étonne qu'un marchand catholique reste debout sur la porte, et le marchand
entre on conversation avec le prêtre pour se moquer de son étonnemcnt.

D Dans un autre lieu, qui n'est pas plus désigné , une outre conversation,également
édifiante, s'engage entre un catholique qui veut faire passer son cabriolet à travers

une procession du Saint-Sacicment, et un curé auquel le pieux voyageur demande
de quel dioit il fait une procession le jour de l'octave.

» Les citations ne finiraient pas si le soussigné voulait rapporter tous les méfaits

reprochés par les deux journalistes aux prêtres.

n Ces coups ainsi portés au culte et 1» '•os ministres se renouvellent tous les jours

u 11 H chaque feuille; et, ce qui achève d i.elairer sur les |)« «.j-'es intentions qniins-

])iicnt ce débordement de malveillance contre eux, c'est qu'il n'est jamais question
d'eux que pour les dénigrer. Du reste, jamais un mot, un seul mot en faveur des
vertus ou des bienfaits qui naissent d'une piété sage et éclairée, de manière que tous

ceux qui,'chaque matin, formimt leur opinion sur celle du journal, sont amenés,
par une pente insensible, à ne voir dans la religion qu'une source de fanatisme, d'or-

gueil et de peisécntion.
a Et c'est en cflct là que veut arriver le pat;i dont les deux journaux sont les

trompettes.

En attendant le néant religieux, le protestantisme est ce qu'ils appellent.

» C'est ainsi qu'ils applaudissent à la résolution qu'ils prêtent calumnieuscmcnt
à la commune de Versoix d'apostasier, si on ne lui donne pas un curé qui agrée aux
libéraux.

C'est ainsi que ces pieux catholiques dénoncent aux Genevois les manœuvres
pratiquées, disent-ils, par les prêtres pour convertir leurs enfans, et avertissent les

pères uu famille de se m'>ttreen garde contre des tentatives pareilles: tolérance un
peu restreinte, il est vrai, et qu'on pourrait s'étonner aussi de ne pas voir s'étendre
aux sauvages que nos missionnaires veulent, au prix même du raartyie, conquérir à

la religion chrétienne.

» C'est ainsi qu'ils font dire au mciiuisicr de Troycs, Jacqnot, le même qui derniè-

rement plaidait contre le chapelain de l'hôpital de cette ville pour faire restituer ua
mauvais livre saisi par le chapelain, qvie, pour échapper aux tracasseries des prêtres,

il reste un moyen, celui de se faire l.;i^îi;enot.

» C'est ainsi qu'il' ^nignent le calhelicisine opposé partout h la liberté, et ayant
ruiné par cette opposition l'alTranchisseaient des catholiques de l'Irlande.

» C'est ainsi qu ils indiquent aux fidèles, apparemment comme un moyen assuré
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président Séguier annonça, dans un double arrêt, que les articles

blâmables avaient été provoqués par des circonstances qui pou-

vaient être considérées comme atténuantes; que ces circonstances

résultaient surtout de l'introduction en France de corporations

religieuses défendues parles lois, ainsi que des doctrines ultra-

montaines hautement professées depuis quelque temps par une

partie du clergé français et dont la propagation pourrait mettre

en péril les libertés civiles et religieuses du royaume; qu'en con-

séquence il n'y avait pas lieu à prononcer la suspension requise

contre le Coîistitutionnel et le Courrier français. On se contenta

de leur intimer l'injonction dérisoire d'être plus circonspects à

l'avenir. Ils ne manquèrent pas de redoubler d'audace.

La réponse la plus complète au système de diffamation, aussi

persévérant qu'audacieux , adopté à l'égard de la religion et de ses

ministres, émana de M. Clausel de Montais, évêque de Chartres.

La première partie de son Instruction pastorale , en date du

a5 décembre 1825, était une éloquente protestation contre la

licer. ce de la presse ;

« Une seete puissante s'agite au milieu de nous. Elle veut se

mesurer avec le christianisme , c'est-à-dire avec la pensée et l'œu-

vre du Tout-Puissant. Elle hait une religion si pure et si belle, de

cette haine incomparable qu'on ne ressent que pour la vérité.

Lacroix de Jésus-Christ était un scandale pour les Juifs, une

folie aux yeux des païens : elle est pour les hommes dont je parle

l'objet d'une rage infernale et indicible. Arriver à la destruction

delà foi par la corruption des mœurs, par l'anéantissement de

tous les principes, par l'abolition violente de toutes les autorités

«le salut, de cesser d'allor dans les églises et de s'adresser aux prOlres; qu'ils eon lil-

lent, si les ]irfttres ne veulent pas les recevoir, de secouer la iioussièic de leurs pieds,

et d'aller ailleurs; qu'ils insinuent enfin aux parrains et marraines que n'adnictlcnt

paslesprêtros'catholiques, de frappera des portes moins fiiexornbles,et de demander
ù d'autres ministres du Dieu des chrétiens la prière et l'eau sainte que les catholi-

ques Itîur refusent.

» Et ces conseils fructifient.

» Ce sont ces journalistes eux-mf\incs qni, par une sorte de bravade philosophi-

que, se chargent d'en fournir la preuve.
» Ils publient la lettre d'un individu ignoré qui, de son propre aveu, mécontent

d'inic suppression de gravures obscènes prononcée, du consentement des parties

intéressées, par cette antorilé i^i laquelle est confiée la surveillance <lcs mœurs

t juger I

crient aux proleslans de se garder des catholiques appliqués i\ les convertir, cl aux

catholiques d'abjurer leur foi pour se faire protestons.

» En dépit de leur hypocrisie, leurs desseins sont donc mis ù nu.
» Leur odi<'ux projet de miner lu religiv)n marche,
» Il est temps que la justice ouvre les yeux sur de telles fureurs pour les refréner. »

En lisant ce réquisitoire, le lecteur aura fait de lui-même les réserves convenables.
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légitimes, voilà le but où elle tend avec une ardeur qui ne con-

naît point de repos. Jamais on ne vit une si étonnante activité ni

une si effroyable fécondité de moyens ; la propagation des écrits

corrupteurs est le grand instrument de ses progrès; la presse suf-

fit à peine à sa fureur de prosélytisme, et quand on considère que,

Hepuis huit ans, elle a répandu, d'après un calcul rigoureyx
,
près

de trois millions de volumes dépositaires de ses coupables doctri-

nes, lesquelles circulent encore par d'autres canaux et par la voie

des feuilles journalières, l'imagination effrayée ne cherche-t-elle

pas en vain dans l'histoire entière quelque chose qui approche

d'un fanatisme si effrayant et si effréné.•
' "

» Telle est la passion inouïe qui anime ces sectaires contre la

religion de Jésus-Christ.

» Ils voient en nous les appuis de cette doctrine sainte ; ils sa-

vent très-bien qu'elle est enracinée et comme scellée au fond de

nos consciences, seul asile inexpugnable à la violence et à la

force. Outrés de fureur a la vue de cet obstacle invincible , il faut

qu'ils l'exhalent par le dénigrement
,
par la calomnie, par l'ou-

trage ; ne pouvant briser la colonne, ils la frappent, ils la noircis-

sent, ils l'enveloppent de flamme et de fumée. Foulant aux pieds

tous les principes, que peut leur coûter l'imposture? Ils la répan-

dent comme l'eau, et loin de rougir de l'indignité d'un tel

moyen , ils disent hautement entre eux : Trompons , abusons de la

crédulité des hommes. N'est-ce point dans le mensonge que nous

avons mis notre espérance ? N'est-il point notre glaive , notre

bouclier , notre ressource universelle ? Posai/nus mcndacium spem

nostram^ et mendacîo protecti sumns...,

«Mais commentjse fait-il donc, nous demanderez-vous,nos très-

chers Frères, qu'une partie du public prenne le change? Par

quel art, par quel prestige, les ennemis du sacerdoce, dont la

morale n'est pas d'ailleurs très rassurante, se font-ils passer pour

un p^rti innocent , doux, pacifique
,
qui ne songe pas à mal faire,

et les prêtres peur des furieux qui veulent tout exterminer? Il

est plus aisé que vous ne pensez d'expliquer ce renversement,

cette confusion monstrueuse d'idées et de jugemens. L'abus de la

liberté de la presse, voilà la clef de l'énigme : ce principe expli-

que tout. Il pourrait servir à rendre raison de phénomènes plus

étonnans encore, s'il pouvait y en avoir beaucoup en ce genre.

Pour peu qu'on creuse dans la constitution morale de l'homme,

on y trouve une particularité sur laquelle les gouvernemens n'ont

pas fait, ce semble, assez de réilcxion. Cette circonstance, la

voici : c'est qu'il est impossible de calculer les effets que peut

produire sur les esprits la continuité des impressions, je veux
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dire l'affirmation ferme, répétée, non interrompue des mômes
choses, pour si absurdes qu'elles soient : la puissance inouïe de ces

machines que la vapeur fait mouvoir ne les égale point. Cette

propriété incontestable de la continuité d'action est sans doute

augmentée ici par la mobilité presque générale des esprits, par

la crédulité
,

par l'irréflexion
,
par les passions si promptes à

s'enflammer de la multitude ; mais enfin elle a quelque chose de

prodigieux et de magique. La presse en mouvement nuit et jour,

et répandant à flots pressés sur la société humaine le mensonge,

les appels à la révolte; la calomnie mêlée d'esprit et d'enjoue-

ment, est de tous les ressorts qui peuvent produire un grand

ébranlement parmi les hommes le plus puissant elle plus terri-

ble ; c'est le levier de Descartes qui peut soulever la terre : qu'on

le laisse agir quelque temps, et le monde social, replongé dans le

chaos, en sera la preuve. » ,,. -. *, • .. -s •

Dans la seconde partie de son Instruction pastorale, le prélat

discutait les reproches particuliers adressés au clergé ; traitait la

question des libertés gallicanes dans le sens, non pas des parle-

mens, mais des évoques qui les avaient soutenues; prenait la

défense de la Compagnie de Jésus , si indignement calomniée et

si légèrement proscrite ^ invitait les fidèles às'interJ!'- . 'ecture

des écrits où la religion et ses ministres étaient décri ..

Le 3i décembre 1825, M. Brumauld de Beauregard, évéque

d'Orléans , s'adressa directement à Charles X.
« Sire, lui écrivit-il ' , les évêques, pénétrés de douleur, s'élè-

vent vers le trône pour supplier Votre Majesté de les consoler

et de les soutenir dans leur profonde affliction.

» Les évoques de France étaient loin de craindre de se voir

accusés d'être dangereux pour l'Etat.... Quelle est donc cette

puissance des évêques, pour les dire si redoutables ? Sans doute

aussi ils ont leur ambition : Sire, ils doivent l'avouer, c'est celle

de faire de bons chrétiens, parce que les vrais chrétiens sont fidèles

au gouvernement du roi. Ne serait-ce pas par là qu'on les re-

tioute?

» Toute la France le sait : les évêques ne peuvent être plus

simples, plus modestes, plus réservés, ni surtout plus fidèles.

Tout les y porte, leur serment, leur amour pour le meilleur des

rois. Ils ont fait leurs preuves dans les jours mauvais; ils ne

changeront jamais.

w Les évêques de France n'ont ni émissaires, ni inquisition , ni

journaux; ils ne se réunissent pas , ils ne parlent pas. Un seul lien

roi, et

' Ai)ii (]« la roligion, l, 4(>» p. Jîpa.
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les unit , c'est leur devoir. Ils marchent clans la route toute unie

de la vérité et de la justice : voilà la confédération des évêques!

» Oui, Sire, les évêques ont besoin de la protection puissante du

roi; ils osent dire qu'ils n'en sont point indignes, et le roi Très-

Chrétien doit cette bonté aux ministres de la religion qu'il pro-

fesse, et qu'il soutient par de si hauts exemples de piété et de

vertu.

« Nous vous supplions, Sire, défaire entendre du trône une

parole de consolation, de bonté pour les évêques, un mot de jus-

tice qui fasse taire ceux qui les menacent. Oui, Sire, une de ces

paroles dites avec cet accent de bonté et de noblesse si faciles au

roi, et qui vont droit au cœur des Français, toute la France

l'attend. »

Non seulement M. de Donald, alors évêque du Puy, transmit

à Cliarles X, par l'intermédiaire du ministre des Affaires ecclésias-

tiques, ses protestations contre les calomnies dont on poursuivait

le clergé, mais il crut devoir publier sa lettre au roi, pour éviter

tout reproche de la part de son diocèse. « Si le clergé, ainsi qu'on

se plaît à le dire, écrivait-il ', semait des maximes subversives de

la religion et de la monarchie, s'il était moins fidèle, il ne se ver-

rait pas l'objet de tant de haine. On vanterait ses lumières, on

exalterait ses vertus, on applaudirait à son enseignement, il n'y

aurait jamais assez d'éloges à donner à son patriotisme, son uti-

lité et ses services ne seraient plus contestés, et ceux qui au-

jourd'hui calomnient les prêtres répéteraient alors qu'ils com-

prennent le besoin de leur siècle, qu'ils sont à la hauteur des

circonstances : on verrait en eux le plus ferme appui des libertés

civiles et religieuses. Mais parce que le clergé a donné des gages

de sa fidélité, mais parce qu'il manifeste la douleur qu'il éprouve

de voir tous les jours la religion de Jésus-Christ traînée dans la

houe impunément, parce qu'il ne cesse de dire que cette divine

religion ne peut être outragée sans que la monarchie ne soit

ébranlée jusque dans ses fondeniens, le clergé attente à toutes les

libertés, il est en conspiration permanente contre l'Etat, il veut

tarir la source de toutes les prospérités. » Le prélat réclamait avec

non moins d'éloquence contre la licence de la presse. « Il n'y a

plus d'abri contre la corruption. La hauteur des monts, les fri-

mas qui les couvrent, la simplicité et l'ignorance des habitans rie

la campagne, ne sont plus des barrières assez puissantes pour
arrêter la circulation des écrits licencieux. On les trouve partout:
par outils vont affaiblir l'empire de la religion, détruire le res-

' Ami tic la religion, t. /(G, p. ;;.
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pect pour raulorJté, ébranler les anciennes croyances. Intelligi-

bles à tous, et à la portre de chacun, ils déposent dans tous les

cœurs le germe de l'impiété et de Tindépendance. L'incrédulité a

ses catéchismes pour l'enfance, comme elle a des inst rictions pour

l'Age miir ; et de peur que ses leçons ne rebutent par leur aridité,

la corruption se charge de les parer de tous les charmes de la vo-

lupté, et de les faire ainsi entrer dans les cœurs à la faveur du

plaisir. »

L'un des ouvrages les plus dangereux de cette époque, moins

parce qu'il résumait avec une sorte de méthode les accusations de

l'incrédulité
,
que parce qu'il émanait d'un écrivain qui en d'au-

tres temps avait paru dévoué à cette croix de bois qui a sauvé le

monde, fut le libelle sorti de la plume du comte de Moutlosier et

publié sous le titre de Mémoire à consulter sur un système reli-

gieux tendan " à renverser la religion, la société et le trône.

L'auteur fermait les yeux sur les sociétés secrètes, juridique-

ment constatées en France, en Italie, en Espagne, en Russie:

mais il voyait une socii'té politique dans une simple réunion de

fidèles qui ne s'assemblaient que pour prier Dieu et pour s'édifier

mutuellement. Les congrégations, les associations de religion ^ de

charité et de bonnes œuvres, véritables chimères comme conspi-

rations politiques, n'étaient des conspirations que contre l'impiété,

l'esprit de révolte, les mauvaises mœurs, et contre les malheurs

et la misère des classes pauvres et souffrantes de la société.

Le comte de Montlosier s'inquiétait peu des funestes résultats

de l'édncalion universitaire, qui perpétuait les idées fausses et les

mœurs corrompues au sein de la France. En revanche, il avait

horreur des Jésuites, dont les collèges recevaient des milliers

d'enfans, espérance et ornement de la société. La Société de Jésus,

institution religieuse la plus forte qui ait existé, utile autrefois,

était nécessaire alors, parce qu'elle pouvait seule lutter avec avan-

tage contre les institutions occulter qui méditaient le renverse-

ment de toute autorité légitime pour établir la leur sur les débris

des trônes et des autels.

Enfin le di nonciateur donnait sans scrupule la main à la révo-

lution, toute pi èle à démolir l'édifice social , et il signalait avec ef-

froi les prétondus envahissemens de l'ultramontanisme et àxxparti

prêtre. Les prêtres sont le minisière nécessaire et sacré de la reli-

gion catholique; et c'était un étrange abus de mots que d'appeler

conspiration le zèle qui leur était commandé pour défendre la

religion , cette fidèle alliée de la société civile et domestique,

contre ses fougueux e,t implacables ennemis.

En applaudissant au livre du comte de Montlosier, les incre-
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ilules saluèrent l'auteur comme un autre Nestor, non moins im-

posant par son âge et son expérience que par son éloquence et

son savoir. Le vicomte de Donald, père de l'évêque du Puy, et

que nous devons nommer parmi les adversaires de M. de Montlo-

hier, aurait pu, à plus juste titre, revendiquer ce nom.

Tandis que la presse impie égarait en France l'opinion pu-

l)lique , la religion recevait d'autres outrages en 'îavière.

L'autorité civile y pré'.endait n'avoir dans les évêques que des

instrumens dociles de ses volontés *, et ils n'osaient même donner

des mandemens de carême sans sa permission : la régence de

Wurtzbourg publiait chaque année cette autorisation dans le même
journal où étaient annoncés les crimes, les scandales, les transac-

tions commerciales , comme si un simple sentiment des convenan-

ces n'aurait pas dû empêcher d'afficher de la SG^^te la servitude ou

l'on tenait le clergé. M. de Gebsattel, archevêque de Munich, affligé

de voir dans son diocèse de grands désordres contre les mœurs,

rappela à son troupeau , dans une Lettre pastorale, la rigueur des

peines canoniques*. Quoique cette Lettre n'eût été publiée qu'avec

le consentement de la régence locale, qui avait même prié le pré-

lat d'indiquer les moyens à prendre pour arrêter les progrès de

l'immoralité , on la représenta commf un empiétement sur les

droits du souverain, et on dépeignit les peines purement spiri-

tuelles qu'elle infligeait comme des mesures dont l'exécution

troublerait le repos et entacherait l'honneur des familles : en

conséquence, on entreprit de la déclarer nulle par ordonnance

royale.

En même temps qu'on limitait dans son exercice l'autorité des

évêques, on cherchait à les isoler du saint Siège, source de cette

autorité. Ainsi l'évêque de Spire reçut une sévère réprimande

pour avoir donné des dispenses illicites en fait de mariage, sous ce

prétexte, recursu Romain împcdito .-la difficulté des communica-
tions élait pourtant réelle, et, d'après la conduite du gouverne-

ment, on eût dit que, l'Allemagne se trouvant en proie à la i;uerre,

un cas de force majeure rendait impossible le recours au saint

Siège. Le gouvernement bavarois, jugeant sans doute que le sé-

minaire de Mayence était trop attaché à l'orthodoxie, et que les

sujets qui y auraient été élevés niontreraien»; trop de dévouement

au Pontife romain, contraignit le même prélat d'en rappeler ses

tlu'oiogiens , sauf à les envoyer pour leur éducation à Aschaffen-

hourg : mais il n'y avait point de séminaire dans celte ville, en

sorte que les élèves de Spire couraient le risque de n'avoir pas
|i^

Ami de la religion, t. 45, [i. aoi. •— '' Id., t. \i, p. îi^fi.
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d'éducation cléricale, et qu'on réduisait l'évoque à ordonner des

sujets sans instruction et sans les épreuves préalables. Une partie

du clergé secondant les empiétemens du pouvoir civil, un sémi-

naire commun réunit à Keyserslautern des élèves catholiques

et protestans. Les sciences profanes étaient enseignées en com-

mun et la théologie à part. Mais on vit long-temps le directeur ca-

tholique du séminaire ne pas se borner à celte restriction. Pour

habituer sans doute ses élèves à la tolérance religieuse, il les obli-

geait à assister aux leçons du ministre protestant un certain nom-

bre de fois par mois. 11 se permettait encore d'aulres procédés

par lesquels il se proposait, disait-iî, de préserver ses élèves de

toute superstition dans le culte des images. Entraîné à son tour,

le coadjuteur de Ratisbonne enjoignit aux curés de ne lire

qu'avec prudence des extraits de la Bulle du Jubilé, et d'éviter

tout ce qui pouvait jeter du trouble dans les familles; langage

qui rappelait les temps de Joseph II, et qui montrait quel esprit

de défiance le gouvernement tendait à inspirer contre la Chaire

apostolique. Du reste , ces dispositions n'existaient pas seule-

ment en Bavière, et l'on voyait avec peine que les évéques alle-

mands semblassent abandonner la formule par la grâce de Dieu

et l'autorité du saint Siège, sous l'œil de gouvernemens à coup

sî^r^plus ombrageux que Buonaparte, car non-seulement il tolé-

rait cette formule, mais il avait fait écrire aux évêques pour les

engager à l'adopter.

D'après cette conduite tenue dans des royaumes catholiques, on

ne saurait s'étonner de ce qui avait lien sous les gouvernemens

protestans. Un ordre du cabinet prussien, relatif à la censure, et

qui remontait an 'aH décembre 1824, avait enjoint de ne pas per-

mettre d'attaques indécentes et injurieuses envers d'autres croyan-

ces, même dans des ouvrages destinés à un plus petit nombre de

lecteurs ou réservés exclusivement aux savans, et on ne devait au-

toriser l'impression d'aucun écrit qui aurait pour but de blesser

l'honneur personn3l ou de noircir la réputr.ion d'autrui. La presse

protestante n'en incr'mina pas moins, avec indécence, la conduite

des catholiques, et il lui arriva, par exemple, à l'occasion de l'éta-

blissement des Jésuites à Fribourg en Suisse, d'appeler impuné-

ment cette ville un archi- repaire de bonzes. Les censeurs prussiens

ne trouvaient point injurieux qu'on traitât de repaire une cité

catholique, et qu'on qualifiât de bonzes les prêtres d'une religion

qui était celle de la com|jagne de leur souverain et de la moitié

(le ses sujets '.

' Ami de la rcligicn, t. 4ô, p, agC.
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Le Pontifti romain se montrait si bienveillant à l'égard des

princes que toutes leurs préventions auraient dû s'évanouir.

L'article lo du Concordat conclu, le 5 juin 1817, entre le saint

Siège et le roi de Bavière , stipulait que le roi nommerait aux

doyennés et aux canonicats dans les mois dits apostoliques '. Pour
les autres six mois, les nominations devaient être faites, pen-

dant trois mois par les archevêques ou évéques, et pendant lo

reste du temps par les chapitres : mais des Lettres apostoliques du
i*^^' avril 1818 portaient que les doyens et chanoines, nommés par

le roi et le chapitre, s'adresseraient dans les six mois au pape

pour obtenir l'institution canonique. Le roi de Bavière fit deman-

der à Pie VU, puis à Léon XII, que les ecclésiastiques nommés
par lui ou par les chapitres aux doyennés et aux canonicats, au

lieu de recourir à Rome, pussent recevoir l'institution canonique

des archevêques ou évêques. 11 donna formellement l'assurance

,

lo 17 novembre i8>J\, par l'organe du cardinal Hœffelin, son mi-

nistre, qu'il ne prétendait en celle matière s'attribuer aucune

juridiction spirituelle, et qu'il ordonnerait aux ecclésiastiques

nommés jusqu'alors de demander des lettres d'institution cano-

ni(|ue au saint Siège. Il promit aussi que les pensions qui étaient

payées séparément aux chapitres jusqu'à la remise des biens-

fonds seraient, à l'avjnir, payées tout à la fois, qu'on lèverait

le plus tôt possible les obstacles qui s'opposaient à la remise

de ces biens -fonds, et qu'on exécuterait exactement tout ce

qui avait été convenu avec Pie VU, comme le roi s'y était déjà

engagé dans une Déclaration du aS septembre 182 1. Agréant les

désirs de ce ince, Léon XII donna , le 19 décembre 1824, un
Bref par lequel le prélat Serra, nonce en Bavière, fut chargé

d'accorder aux évêques les pouvoirs nécessaires. En conséquence,

le nonce adressa, le 10 janvier 1826, aux archevêques et évê-

ques un rescrit où il leur conférait, pour leur vie, le droit de

confirmer les nominations du roi ou des chapitres, à la charge

par leurs successeurs de demander au saint Siège la continuation

de ce privilège qui leur était personnel. Il prit occasion de cette

grâce du Pontife romain pour dire que les évêques devaient y
voir une nouvelle preuve de l'intérêt que le pape portait à leurs

EgliseSj et y trouver un nouveau motif de dévouement au Vicaire

de Jésus- Christ ^
Léon XII ne cessait pas de pourvoir à l'administration ecclé-

siastique dans les divers consistoires , soit en envoyant des pas-

• Voyez ci-(]cs8U8, p. Co.

2 Aaii (le lit religion , t. 44> P- >^9'
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leurs aux Églises particulières qui en étaient privées , soit en

créant de nouveaux cardinaux qui l'aidassent à gouverner l'Église

universelle. Dom MaurCapelIari, vicaire-général des Camaldules,

çonsulteur du saint-office, de la propagande, des affaires ecclé-

siastiques extraordinaires, examinateur des vôques, avait été ré-

servé in petto dans le consistoire du 21 mars i8a5. Le Pontife

romain le proclama, dans celui du i3 mars 1826, accompagnant

son nom d'un éloge qu'on dirait dicté par la prévision de rdii

vation future de cet illustre prélat sur le Siège apostolique, où le

firent monter ses vertus.

Le cardinal Capellari s'occupa d'une manière toute spéciale des

intérêts de l'Eglise des Pays Bas, dont nous devons maintenant

résumer l'histoire depuis l'envoi par Pie VU du nonce Nasalli,

arclievêquede Cjr, à I3ruxelles, jusqu'à l'époque où nous sommes

parvenus.

La uiort de Pie VIE avait retardé l'ouverture des négociations

que le prélat Nasal li devait suivre avec le baron Goubau, direc-

teur général des affaires du culte catholique, le baron Nagel,

ministre des affaires étrangères, et le chevalier Reynold, ambassa-

deur des Pays-Bas à Rome '. Dès le \ octobre 1823, Léon XII

expédia un nouveau Bref pour l'archevêque de Cyr, qui se rendit

à La Haye ". Mais, le gouvernement protestant des Pays-Bas

élevant des prétentions qui ne pouvaient être accueillies, le prélat

alla rendre compte à Home de l'inutilité de ses efforts '. Les ca-

tholiques se trouvaient dans une position d'autant plus fâcheuse,

qu'à l'exception des Eglises de Malines et de Namur tous les

autres sièges étaient alors vacans en Belgique.
,

.'

Chaque jour, ils essuyaient une vexation nouvelle.

Un arrêté du 23 août 1823 supprima la Société catholique des

bons livres, sous le prétexte qu'elle tendait à semer la division

entre les citoyens *. On avait voulu neutraliser ainsi l'action col-

lective des catholiques, et l'on rencontra une résistance indivi-

duelle qui déjoua ce calcul. M. de Ilobiano de Borsbeeck demanda

un brevet de libraire
,
qu'on ne put lui refuser, et, sauf le nom

de l'œuvre, rieii ne fut changé.

Les communautés religieuses, dont on redoutait apparemment

l'influence, avaient été partagées en trois catégories, les congré-

gations hospitalières, celles qui se livraient à l'enseignement,

et celles qui ne vaquaient qu'à la prière ". On voulait bien re-

connaître les premières, mais il ne fallait pas qu'elles fussent

* Ami de la religion, t. Ô7, p. 597.-2 Id., t. ô8, p. 2.52.— 'Id., t. 4»» P> "i4u.—
'' 1(1., t. ôc), j), io6. — 5 1(1., t. 52, p. 55i,
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trop nombreuses, et un arrêté du la juin 1824 ^^^^ pour le per-

sonnel de toutes les communautés reconnues un majcimuin

qu'elles ne pouvaient dépasser. Quant à celles qui n'étaient que

tolérées, elles ne devaient admettre aucun nouveau membre. Des

dispositions du 21 mai i8?.5 et du 7 juillet 1826 maintinrent

celte mesure, et, s'il arrivait que les instituts coudanniés à s'é-

teindre reçussent des novices, le gouvernement intervenait pour

les rejeter, malgré elles, dans un monde auquel elles avaient

renoncé.

On ne croyait pas qu'un gouvernement protestant dût s'occu-

per de Jubilé et dindulgences '. Cependant le roi des Pays-Bas

refusa d'autoriser la publication de la Bulle du Jubilé, dans la

crainte apparente qu'il n'en résultat des inconvéniens pour la

tranquillité publique. L'ordre royal du 24 février 1826, qui dé-

fendit de publier aucun roscrit tïautorités étrangères, ne désignait

pas nominativement, le saint Siège : mais il était clair que c'était

de lui qu'il s'agissait. D'ailleurs, des ordinaires nyant annoncé la

cessation des indulgences en vertu de la Bull<; Cuin nos nuper,

on leur en fit de sévères reproches.

Le même esprit qui privait les habitans de la religieuse Bel-

gique des grâces du Jubilé porta à interdire les retraites pasto-

rales, où le clergé se renouvelle en commun dans l'esprit de piété

et de /èle pour le salut des âmes.

L'Eglise de Pays-Bas, par suite des mêmes idées d'intolérance

,

ne pouvait prêter un secours fraternel aux jeunes Eglises «les

Etats-Unis d'Amérique. Sans respect pour les dioits de la libellé

individuelle, le baron (^oubau ne consentit pinnt au dépai t d'ec-

clésiastiques belges pour la mission du KenUicky. Il ne consen-

tait même pas à ce que les chefs des diocèses du royaiune, juges

des besoins spirituels de leurs troupeaux, appellassent des mission-

naires lorsqu'ils croiraient leur concours opportun. Une ciicu-

laire du 4 avril 1823 déclara leur présence non-seulement inutile

et même injurieuse aux curés, mais de uittun; à entraîner de gra-

ves inconvéniens, parce que souvent, disait-on, les missioimaiies

ne connaissaient pas le génie des peuples aux([uels ils s'adres-

saient ".

Au grand scandale des catholiques belges, qui gémissaient de

la vacance prolongée des sièges de Gand , de Nannir et de Tour-
nai, par suite de laquelle des millions de fidèles se trouvaient

privés d'évêques; au grand sc.indaledes catholiques hollandais, qui

ne reconnaissaient point les faux évêqiies d'Utrecht , de Deventer

' Ami de la religion, t. Çi, p. 2G5. —a Ibifl., p. 4'M).
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et de Ilaarlt'in, cliets obscurs de quelques milliers do scliisma.

tiques, le roi de' Pays-Bas, si hof^tile à l'Eglise calholique,

accorda le plus tendre imérêt à l'Kglise janséniste. Guillaume V tt

ayant été élu évêque à Devenler, pour succéder h Gisbert de Jong,

le gouvernement, auquel les schismatiques présentèrent une re-

quête, leur fit dire qu'il approuvait l'élection et qu'ils eussent à

faire sacrer l'élu '. Muni de celte autorisation si canonique d'tui

prince protestant, J. lîon, faux évêque de Haarleni , sacra

Guillaume V et à La Haye, le i:>. juin i8;<5. Willibrord Van Ost,

faux arcbevêque d'Utrecht, étant mort le 19 du même mois, le

gouvernement, dans sa sollicitude pour perpétuer le scbisme, in-

vita les jansénistes de cette ville à lui donner immédiatement un

successeur. Les prêtres schismatiques, constitués en cliapitre à

TTirecbt, élurent en effet J. Van Santen. auparavant curé à Scbien-

dam, et l'élection fut approuvée par le roi, qui, par décret du

29 août, nomma l'élu arcbevêque d'Utrecht.

Exact à remplir une formalité que le Pontife romain faisait

suivre chaque fois d'un Bref de censure, Guillaume V et avait

écrit le i3 juin à Léon XII, pour \m notifier son élection. Le

Pape, par un Bref du 19 août, déclara cette élection nulle et la

consécration sacrilège; il exhorta les catholiques hollandais à

fuir toute communication avec ceux qui avaient eu part fi un tel

acte de schisme; il finit par former des vœux pour le retour

de ces enfans égarés". Van Santen ayant aussi écrit au Pontife

romain pour lui annoncer son élection et sa consécration, un

Bref du i3 janvier suivant le frappa des mêmes censures que

Pie VII avait lancées contre Willibrord Van Ost en i8i4 : Léon XII,

en terminant, engageait le prélat schismatique à se soumettre au

saint Siège, et lui promettait de le recevoir avec bonté '. Pour ré-

pondre à ces lîrefs d'excommunication publiés contre eux et pour

justifier leur conduite. Van Santen, J. Bon et Guillaume Vet, soi-

disant archevêque et évêques d'Utrecht, de Haarlem et de Do-

venter, adress«''rent une Déclaration à tous les évêques, chapitres

et ecclésiastiques du monde catholique *. Nous en dirons la su])-

stance. Les signataires protestent de leur entière soumission au ju-

gement qui sera porté d'après les principes du droit ecclésiastique
j

mais ils sous-entendent que ce seront eux qui prononceront si le

jugement est canonique. Ils demandent où est dans leur condiiilo

l'erreur, le crime et l'opiniâtre persévérance ; comme s'ils ne s'ob-

stinaient pas, depuis cent ans, à résister à des décrets qu'ils con-

'Ami delà rclipion, I. /,4, p. 218; t. 45, p. i.jy.-ÎId., t. 45, n. 28G. - Ud.
t. 46, p.jio. -Ud,, t.48,i).345.

>
t

> 1



[An 1826J DE L KGLIâE. — LIV. Cil. 337

nnissaient et qui émanaient de l'autorité la plus respectable. Au
surplus, ils donnent eux-mêmes une nouvelle preuve de leur opi-

niâtreté, car ils racontent qu'ayant ouvert des négociations avec le

nonce Nasalli, pendant son séjour à La Haye, pour faire accueillir

leur soumission , on leur a proposé une formule d'obéissance aux

Bulles d'Innocent X, d'Alexandre Vil et de Clément XI, contre les

jansénistes, mais qu'ils ont refusé de la souscrire, attendu •( qu'ils ne

pouvaient en bonne conscience accepter des Bulles qui n'avaient

point obtenu l'aveu du gouvernement, et que par conséquent il

n'était pas permis de mentionner sans encourir de fortes pénalités.»

C'est-à-dire qu'ils craignaient de déplaire au gouvernement, mais

qu'ils ne craignaient pas du résister au saint Siège : ils aimaient

mieux encourir l'excommunication que les pénalités de la loi civile.

Leur Déclaration contient ensuite, contre la Bulle UnigcnituSf un

plaidoyer où ils citent avec complaisance les édits des anciens

Etats de Hollunde qui lui sont opposés, sans tenir compte des

adhésions de tant d'évéques à cet acte solennel. Us accusent sé-

rieusement le nonce Nasalli de les avoir provoqués à désobéir aux

lois de l'Etat, comme si des évéques catholiques pouvaient ba-

lancer entre les édits anciens et même surannés d'un gouverne-

ment protestant, et les décisions du chef de l'Eglise. Puis ils

annoncent qu'ils ont fait avec le roi des Pays-Bas un arrange-

ment qui leur laisse la liberté des élections, à condition qu'elles

seront soumises à sa sanction. Le prince, disent-ils, abandonne

aux décisions de l'autorité ecclésiastique compétente le jugement

à porter sur les dogmes religieux de ses sujets, et les évoques jan-

sénistes acceptent cet arrangement, comme s'accordant parfaite-

ment avec la discipline générale de l'Eglise actuellement en vi-

gueur. Mais la discipline générale de l'Eglise repoussait partout,

au contraire, ce mode d'institution, et ils étaient les seuls c ques

que le saint Siège n'eût point institués. Us rappellent plusieurs

démarches fait* s en leur faveur par des corps ou des particuliers

attachés au jansénisme : insensés qui cherchaient en tous lieux

des appuis dans leur rébellion , et qui triomphaient de pouvoir

opposer à l'autorité du Pontife romain quelques docteurs hardis

,

quelques canonistes suspects et quelques jurisconsultes tarés. Us

exhortent le fidèle clergé des Pays-Bas à s'unir à eux-; ce qui

équivalait à lui dire d'abandonner le Pape et l'Eglise, pour s'unir

à un petit troupeau schismatique. Enfin , les ti ois faux évêques, à

l'exemple de leurs devanciers, terminent leur Déclaration par un

acte d'appel des deux Brefs de Léon XII , ainsi que des sentences

qu'ils contiennent , en référant au prochain concile œcuménique,

qu'ils savaient ne pas devoir être très-prochain, et se réservant la

T. XIII. 2a
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faculté (le renouveler leur appel. L'appât des richesses dont les

évéques et les dignitaires jansénistes sont abondamment pourvus

explique leur obstination. Après qu'au xvi" siècle les calvinistes

se furent emparés de toutes les églises et de tous les biens ecclé-

siastiques qui existaient alors, les catholiques, fidèles à l'ancienne

croyance, érigèrent partout des chapelles particulières, dont

plus^urs étaient richement dotées pour l'entretien du desser-

vant et des pauvres. Or, tout ce qui se trouvait de ces chapelles

entre les mains des prêtres séculiers qui prirent part au schisme

passa avec les revenus à leurs successeurs. Le parti diminuant sans

cesse, ceux-ci se débarrassèrent successivement des chapelles

que le défaut de sectateurs rendait inutiles, et en accumulèrent le

produit. Le revenu du clergé janséniste est un peu moindre de-

puis que Napoléon a réduit la dette du pays, mais il est encore

très-considérnble. Les anciens jansénistes avaient acheté du père

Cort les propriétés qu'il possédait dans le Nordstrand , île dans

la mer du Nord, près des côtes du Holstein : ils y ont encore des

possessions et peut-être aussi des sectaires , cur un de leurs

ecclésiastiques y réside toujours*.

Le clergé catholique des Pays-Bas vit bientôt combien le gou-

vernement choisissait avec intelligence les moyens d'exclure la

religion de la majorité, pour y substituer le protestantisme, re-

ligion du roi. C'était par l'éducation que ce gouvernement enten<

dait prendre possession de l'avenir. On ne put s'y tromper en

lisant deux arrêtés du 1 4 juin i8a5, qui eurent pour but de faire

passer la direction des nouveaux collèges et l'enseignement de lu

philosophie entre les mains des protestans '. , < • ' ,

Le premier est relatif aux écoles et institutions particulières.

Désormais il ne pourra être établi aucune école sans l'autorisation

du gouvernement. Tous les collèges sont sous sa surveillance, et

la nomination de tous les instituteurs émanera de lui. Toutes les

écoles qui n'auront pas été autorisées seront fermées à la fin du

mois de septembre 1835. Les instituteurs devront avoir obtenu le

grade de candidat ou de docteur ès-lettres dans une université du

royaume. L'article 8 porte que, pour faciliter les études desjeunes

clercs de l'Eglise catholique , il pourra être établi, sous l'inspec-

tion des chefs des diocèses, des maisons d'éducation destinées

exclusivement aux aspirans à l'état ecclésiastique : mais ces jeunes

gens suivront les classes des collèges, et dans leurs maisons, où

aucun cours n'aura lieu, on se bornera à les surveiller 'et à les

* Journal liislorique et littéraire de Liège, t. 8, p. 55.
' Ami de la religion, t. 44? P> 268.
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préporer aux leçons du deliurs. Au restf, îijoute-l-on, ces mai-

sons seront organisées de la mnnière In plus propre à faciliter une
éducation religieuse : les dogmes de la religion chrcticnne et la

discipline ecclésiastique y seront plus particidièrenient enseignés

sous la direction du chef diocésain. Cet arrêté équivaut ù la sup-

pression des petits séminaires.

Le second a pour objet la formation d'un Collège philosophique

pour les catholiques qui se destinent à l'état ecclésiastique. Par

dérision sans doute, le préambule de cet arrêté
,
qui rappelle les

temps de Joseph II, dit qu'il est rendu sur les représentations de

quelques chefs du clergé, relativement à l'insuffisance de l'ensei-

gnement préparatoire donné aux jeunes clercs. Le Collège phi-

losophique sera placé auprès d'une des universités des provinces

méridionoles. L'enseignement y embrassera la littérature na-

tionale, latine, grecque, hébraïqre, l'éloquence, la logique, l'his-

toire, la morale, la métaphysique, le droit canon, et on y donnera

un aperçu général Ae h physique , de la chimie , de l'économie

rurale et de l'histoire naturelle : ce qi forme un plan encyclo-

pédique. Le ministre de l'Intérieur 'signera les professeurs,

après avoir entendu rarchevêq"e de Malines : le choix tombera
de préférence sur des prêtres caii-.oliques, et en tout cas sur des

personnes de celte religion. Les cours se feront en latin. Il y aura

un régent pour la discipline intérieure : il sera nommé sur la pro-

position du ministre et l'am de l'archevêque. C'est, d'ailleurs,

le ministre qui dressera les réglemens du Collège. Les élèves se-

ront considérés comme étudians eu théologie, relativement à la

milice. Deux ans après l'ouverture du Collège, il ne sera donné
aucune leçon de philosophie dans les séminaires épiscopaux , et

le traitement des professeurs de cette science cessera. A la même
époque, l'on n'admettra plus dans les séminaires aucun élève s'il

n'a achevé son ce r? d'études au Collège philosophique, et les

élèves de ce Colley o uiront de préférence droit aux bourses. Les

dépenses du nouvel établissement seront à la charge du ministre

de l'Intérieur. Cet arrêté peut se traduire en deux mots : à l'avenir,

il n'entrera plus dans les séminaires que des jeunes gens imbus

des nouvelles doctrines.

Le Collège philosophique ne devait s'ouvrir qu'au mois d'oc-

tobre. Un décret du ii juillet disposa qu'on ne pourrait admettre

dans les séminaires aucun nouveau sujet, qu'il n'eut fait son cours

préparatoire dans ce Collège qui n'existait pas encore '. C'était
fil

' Ami de la religion , t. 44? p« Sc^ô.
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un moyen do plus d'entraver les études théologiques et de pri-

ver les diocèses des sujets qui y étaient nécessaires.

L'archevêque de Malines, ainsi que les vicaires-généraux de

Liège et de Tournai, ayant demandé une exemption du service

militaire pour les jeunes gens qui n'étaient pas encore en théolo-

gie, on en prit occasion de décider dans un arrêté du 24 juillet

que, dès que le Collège philosophique serait organisé, les jeunes

gens qui n'y auraient pas été reçus, et qui, se destinant à l'élat

ecclésiastique, ne se trouveraient pas encore dans les séminaires

épiscopaux, seraient incorporés dans les régimens, s'ils avaient

amené des numéros passibles du service. Pour joindre la moqueiie

à l'oppression, on déclarait adopter cette mesure enjaveur des

jeunes gens et sur la requête des ordinaires '.

Les décrets du 1 4 juin provoquèrent des réclamations unanimes

en Hollande comme en Belgique. Non-seulement le prince de

Méan , archevêque de Malines , refusa la curatelle du Collège phi-

losophique qu'on lui offrait, mais il adressa des représentations

très-fortes au roi des Pays-Bas. L'évêque de Namur déclara qu'on

l'arracherait de son siège par lambeaux , plutôt que de le faire

consentir à ordonner les sujets sortis de a fatal Collège.

Les motifs de l'opposition de l'èpiscopat étaient péremptoires.

Un de ses membres disait' :

« C'est le ministre de l'Intérieur qui propose à la nomination de

Votre Majesté le professeur de droit canonique, d'histoire ecclé-

siastique et de philosophie. Or, Sire, il est de principe dans notre

religion, dont les évêques-de votre royaume sont les seuls .inter-

prètes légitimes, que le droit canonique fait partie de l'enseigne-

ment théologique, et que l'histoire ecclésiastique, qui est surtout

l'histoire des attaques que l'Eglise a essuyées contre ses dogmes,

sa morale et sa discipline, ainsi que la philosophie elle-même

dans plusieurs points essentiels, tiennent toutes deux de très-

près à l'enseignement théologique, et s'enchaînent étroitement à ce

qui en fait l'objet immédiat. Mais l'enseignement théologique

appartient de droit divin aux évêques; aucun évêque catholique

n'a pu ni ne pourrait en conscience se désister de ce droit

essentiel , d'oîi dépend la conservation pure et intacte du dépôt

de la foi : c'est donc aux évêques et à eux seuls à donner la mis-

sion à ceux qui doivent enseigner ce qui fait partie de l'enseigne-

ment catholique, ou ce qui y tient de trop près pour pouvoir en

être séparé; et ainsi c'est aux évêques de votre royaume, Sire, que

' Aiui de la religion, t. 45, p. lau — > Id., t. 46, p. 99.
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doit être réservé le choix, le droit d'élire et de destituer, suivant

les formes, les professeurs du Collège philosophique.

» Je dis, Sire, aux évêques^ parce que, le Collège philosophique

devant renfermer des sujets de tous les diocèses, et tous les

évêques ayant le droit d'enseigner chacun dans leur diocèse res-

pectif les matières tbéologiques , c'est à tous qu'appartiendrait le

choix des professeurs : d'où il suit que le décret, en n'accordant

qu'à l'un d'eux une influence morale sur le choix des professeurs,

renferme un second vice radical
,
puisque le droit même d'élec-

tion, que je dois réclamer en conscience et don:, je le répète, je

ne puis me dépouiller, ne peut être dévolu à un des évêques que

du consentement de tous ses collègues et même des supérieurs

ecclésiastiques du diocèse du nord.

» Et que dirai-jc , Sire, du régent et des sous-régents du même
Collège philosophique? Pourrions-nous nous contenter du sim-

ple avis qu'on nous accorde sur le choix d'hommes destinés à

former cette portion choisie de nos troupeaux d'où doivent sor-

tir tous los collaborateurs dans le saint ministère.»' Est-il un
emploi plus lié aux intérêts les plus chers de nos Eglises respec-

tives que celui qui déterminera en partie la moralité, l'esprit,

les vues, les habitudes, la conduite de tous les prêtres catholiques

du royaume? et nous, premiers pasteurs, pourrons-nous en con-

science renoncer au droit de choisir ceux qui sont appelés à le

remplir? Ah '.Sire, nous connaissons la pureté de vos vues, et

nous oserions nous flatter de la sagesse de vos choix : mais, nous

est-il permis de le dire ? le bien qui en résulterait ne serait qu'ac-

cidentel; l'institution qui se forme n'en serait pas moins contre

la nature des choses ; elle n'en porterait pas moins dans son sein

le germe de sa destruction. »

Les fidèles sentaient, aussi bien que le clergé, que la religion

serait perdue dans ce royaume si les arrêtés du 14 juin étaient

mis à exécution *. Alors Rioust, prêtre marié, qui s'était enfui de

France en Belgique, pour se soustraire aux effets d'une condam-

nation que lui avait attirée l'apologie du régicide Carnot , se

chargea de plaider dans la presse la cause du roi des Pays-Bas

et du Collège philosophique".

Nous devons faire observer ici qu'on favorisait avec affectation

tous les mauvais prêtres. Si un ecclésiastique avait abandonné son

état comme Rioust, on l'accueillait avec faveur et on le chargeait

de rédiger un journal '. S'il avait été interdit par ses supérieurs,

comme Munchen
,
professeur à Luxembourg, dont l'évêque de

* Ami de la religion, t, 45, p. 107.— 2 Ibid., p. 26/i.— ' ILi<l.,p. /|ii.
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Metz censura une thèse, on lui donnait une chaire de professeur

à Gand. Placer dans les écoles des étrangers qui y apportaient l'in-

différence ou la haine pour la religion, qui y émettaient des

systèmes hardis ou absurdes, qui y inspiraient à la jeunesse leurs

préventions et leurs passions, voilà ce qu'on appelait suivre les

progrès des lumières et marcher avec son siècle. • '-'" • '*'«

Les persécuteurs craignirent que les familles catholiques n'é-

ludassent l'effet de leurs mesures, en faisant élever leurs enfans

à l'étranger. Or, il ne fallait pas que les jeunes Belges prissent

ailleurs trop d'attachement à la religion de leurs pères. Un arrêté

du 4 ^(^^^ disposa donc que ceux qui auraient fait leurs humanités

hors du royaume ne pourraient être reçus dans les universités

ni dans le Collège philosophique, et que ceux qui, après le i**^ oc-

tobre i8a5, auraient fait leurs humanités, leurs études acadé-

miques ou leur théologie à l'étranger, ne seraient norttmés à

aucun emploi ni admis à exercer aucune fonction ecclésiastique.

Les mesures de persécution, appliquées à l'enseignement su-

périeur et secondaire, s'étendaient en même temps à l'enseigne-

ment primaire. A Mons, à Namur, à Dinant, on renvoyait les

Frères des écoles chrétiennes : on les expulsait avec la maré-

chaussée, que l'on chargeait aussi d'exercer une serveillance sévère

sur les prêtres qui voyageaient.

Il suffisait d'être regardé comme jésuite ou comme mission-

naire pour être éconduit sans pitié, ainsi que plusieurs ecclé-

siastiques français en firent l'expérience.

Dans les circc:i.^tances pénibles où les arrêtés du 1 4 juin pla-

çaient le clergé Jc^s Pays-Bas, il recourut à l'autorité du' chef

de l'Eglise, à qui il demanda des conseils, une règle de conduite

et ini appui. L'archevêque de Malines ayant instruit Léon XII

de ce qui s'était passé, le prélat Mazioieut ordre d'écrire à un in-

termédiaire la lettre suivante '.

« Monseigneur, je me fais un devoir de vous rendre compte

de l'examen qui a été fait par ordre du saint Père des deux

arrêtés pris par le gouvernement belge le i < juin dernier. J'ai

appris avec satisfaction que tous les chefs des diocèses s'étaient

réunis à M. l'archevêque de Malines pour faire une réclamation

commune, et que M. Ciamberlani en a agi de même avec les ar-

chi-prêtres de Hollande. Le souverain Pontife a, de son côté, fait

adresser une très-forte réclamation au gouvernement du roi des

Pays-Bas, au moyen d'une note officielle remise à M. le chevalier

Reinhold, son envoyé en cour de Home.

ce qi

tous

* Ami de la religion , t. 45, p. 346.
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» Sa Sainteté jugera ultérieurement, et selon les circonstances,

ce qu'il conviendra de statuer. £n attendant, elle est d'avis que

tous les ordinaires doivent agir de commun accord et se tenir

Tpurement passifs, si le gouvernement belge procédait à l'exécu*

tion de ses ordres.

»Sa Sainteté, dont le cœur a été'^pénétré de la douleur la plus

vive par la lecture des deux arrêtés, est convaincu* que la récla-

mation commune sera digne des chefs des diocèses, qu'elle sera

rédigée sur le modèle de celle qui fut faite par les ordinaires de

la Belgique en 1787, contre le séminaire général érigé à Louvain

par l'empereur Joseph II, et qu'ils n'auront pas perdu de vue

la Déclaration donnée par Sa Majesté le roi des Pays-Bas, le

18 juillet 181 5, en vertu de laquelle elle assure à l'Eglise catho-

lique son état et sa sûreté. »

Les réclamations des ordinaires de la Belgique, du supérieur de

la mission et des archiprêtres de Hollande, ainsi que des vicaires

apostoliques, ne furent suivies que d'insignifiantes réponses. On osa

même dire qu'on agissait pour le plus grand bien de la religion

catholique '.

Conformément à la lettre du prélat Mazio, les ordinaires de

la Belgique et de la Hollande demeurèrent étrangers à la sup-

pression des petits séminaires. Le prince de Méan se retira à sa

terre d'Hosoe, près Liège, pour ne pas être témoin de ce désastre

dans son diocèse. Le gouverneur d'Anvers l'ayant invité à coopérer

à la mesure, il lui répondit le i() septembre : « Monsieur le gou-

verneur, répondant à la lettre que Votre Excellence a jugé à

propos dem'adresser.le 10 de ce mois, « 1 (jue je viens de recevoir

ici, je suis obligé de vous déclarer que, la suppression de mon
Collège archiépiscopal à Malines, se trouvant en opposition di-

recte avec les intérêts de la religion , avec les dispositions du con-

cile de Trente relatives à la formation d'un collège vertueux , ré-

gulier et orthodoxe , avec les droits appartenant à l'épiscopat de

droit divin , avec le libre exercice de la religion catholique et la

protection qui lui est garantie par la loi fondamentale dont j'ai

juré le maintien, et l'article 2 du traité qui lui a servi de base, et

enfin avec plusieurs déclarations et promesses à nous faites par Sa

Majesté elle-même, je ne puis intervenir eii rien dans ladite sup-

pression **. »En Hollande, les magistrats et la maréchaussée fer-

mèrent les asiles de la jeunesse cléricale.

Aux yeux du gouvernement , ceux qui avaient fait leur philo-

sophie dans ces petits séminaires, étaient^ comme des pestiférés

' Ami de la religion , t. 45, p. 249. — '^ Ibid,, p. 347.
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qui, pour se purifier, avaient besoin de passer par le Collège phi-

losophique; sans cela ils ne pouvaient être admis dans les grands

se'xninaires , doù il fallait renvoyer impitoyablement ceux qui t>'y

seraient glissés. Aussi , levêque de Namur ayant formé une de-

mande en faveur des jeunes clercs qui, ayant terminé leur cours

de philosophie , désiraient entrer au grand séminaire, on lui ré-

pondit par cet arrêté du 20 novembre 1825 : « Les jeunes gens

reçus dans les séminaires épiscopaux depuis le 1 1 juillet ne pour-

ront y rester, et les supérieurs sont obligé? de les congédier. 11

n y aura d'exemption que pour ceux qui ont fait leur philosophie

dans une des universités ou dans un des athénées; et, par la suite,

ceux qui feront leur philosophie dans cet établissement pourront

nussi être admis dans les grands séminaires. »

Le Collège philosophique s'étaient ouvert malgré les repré-

sentations du clergé des Pays-Bas.

Des voix généreuses vinrent en aide , au sein des Etais-géné-

raux, à ce clergé dont on méprisait les respectueuses observa-

tions. Le baron de Stassart lui-même, qui ne passait ni pour

un catholique zélé, ni pour un ennemi des idées libérales, se

prononça contre la suppression des écoles des Frères et des petits

séminaires '. D'autres orateurs " signalèrent le Collège philoso-

phique comme une institution inconstitutionnelle, contraire aux

droits de l'Eglise et à ceux des familles, et en opposition avec le

concise de Trente.

Non-seulement on avait fermé les petits séminaires, mais on

enveloppa dans la même proscription les pensionnats qui jouis-

saient le plus de la confiance des catholiques. M. Stas, qiii se

consacrait, avec le plus noble désintéressement, dans la ville de

Liège, à procurer a»ix jeunes Belges le bienfait d'une éduca-

tion chièûenne, se vir contraint, par les exigences de rautoritè,

d'éloigner ces élèves'.

Des récompenses étaient au contraire assurées à tous ceux qui

consentaient à servir les vues du baron Goubau. Des prêtres ré-

clamaient-ils une augmentation de traitement, une pension de

retraite ou quelque autre grâce, on leur insinuait qu'ils devaient

pour réussir se montrer favorables t»u Collège philosophique. On
obtint par ce moyen, en faveur du nouvel établissement, une

adresse de plusieurs ecclésiastiques du grand-duché de Luxem-
bourg, dont on fit trophée dans les journaux, mais sans indique;

' Ami de la r»?ligion, t. 4G, p. 193.
2 MM. Fabri-Longiée j Suraioiit de VoUbnrfjlic, le baron de Séciis, Léopold de

Siisse d'Ysselt, etc.

' Ami de lu religi,)n , t. 4?» p. tî"".
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lesnonjsdes signataires, ce qui jeta du doute sur son authenti-

cité '. La haine que les réclamations du cierge avaient inspirée

contre hii à l'administration , la porta à obtenir encore, à force

de promesses, d'un abbé Félix, Français d'origine, qu'il prêchât à

Bruxelles un sermon qui fut moins une apologie intéressée du gou-

vernement qu'une satire cynique des ecclésiastiques des Pays-Bas :

aussi l'archevêque de Malines frappa-t-il le prédicateur d'un inter-

dit mérité. La presse officielle se déshonora encore par l'insertion

d'une adresse anonyme, où des habitans de Tournai félicitaient

le gouvernement d'avoir expulsé les Frères des écoles chrétiennes,

qti'on qualiilait de satellites d'uoe secte étrangère *. Evidemment,

nu moyen de cette apparente opposition de quelques ecclésiasti-

ques contre le reste du clergé, et de quelques mauvais citoyens

contre la masse des catholiques, on comptait faire illusion sur le

véritable état des esprits. -

Ainsi les fidèles ne voulaient pas le Collège philosophique, et

on le leur imposait : au contraire, ils demandaient à grands cris

des évêques, et on leur en refusait. Lorsque la mort de M. Pisani

de La Gaude , arrivée au commencement de 1826, rendit vacant

le siège de Namur, il ne se trouva plus qu'un seul évêque dans

tous les Pays-Bas ', et le gouvernement dut permettre que des sé-

minaristes allassent se faire ordonner en France. Quel pouvait

être, dans un avenir prochain, le sort de la religion dans un
royaume qu'on laissait ainsi manquer de ce qui était le plus essen-

tiellement nécessaire à sa conservation? Léon XII s'en inquiétait

vivement, lorsque dans le cours de cette année 1826 le comte

de Celles , membre de la seconde chambre des Etats-généraux

,

fit le voyage de Rome et fut présenté au saint Père. On pensa qu'il

avait préparé les voies à un rapprochement désirable, parce qu'il

ne tarda pas à être accrédité auprès du Siège apostolique, comme
ministre des Pays-Bas, en remplacement du chevalier Reinhold *.

H n'était pas vraisembVble qu'on parvînt à un Concordat en

maintenant les arrêtés du i4juin 1825. Le gouvernement ayant

proposé aux États-généraux des Pays-Bas le budget des dépen-

ses, où il demandait 5oo,ooo florins pour les frais éventuels du
clergé cfitholique, l'opinion qu'on avait comprimée dans les Etats

provinciaux se fit jcnr dans cette assemblée générale. M. de Sasse

d'Ysselt, l'un des Oi a leurs qui s'étaiei ' r evés déjà contre le Col-

lège philosophique, fut l'organe énergique de coite opinion le

2f) décembre 1826. « Point de redressemc de griefs, pi^'n^

« Ami de la religion , t. ',7, p. £55. — 2Id.,t. 48, p. 89. — ' Id., r. 47, p. 78.--
Id., t. /i9, p. 157.
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d'urgent, » dit-il; et en effet le budget des dépenses fut rejeté

par soixunte-dix-sept voix contre vingt-quatre".

Le roi des Pijys-Bas pçirut reculer devant le mécontentement

des populations catholiques ; car des négociations , entamées

entre le cardinal Gapellari, préfet de la Propagande, et le comte

de Celles, ambassadeur extraor 'maire de Guillaume l"', furent

suivies sérieusement poxw avnvt. à un Concordat.

Dans la Grande-F'!«t«^i'.e, il laul observera la fois le progrès de

l'Association catholit|Urï .:'. celui de Ut question d'émancipation.

Le a5 février iSif», la ttbamb-e de^ i onimunes adopta un bill

proposé par le mini&tère coiitre l'A-iociation catholique d'Ir-

lande ^. (,hioiqijole bl»! ne parlât pas des associations analogues

formé'M :n Angleterre, celles-ci avaient tout à craindre si la

première était proscrite. On arrêts: doi c, le 26 février, sous la

pî'ésidence du duc ûe Norfolk, un projet de pétition pour prier

la chambre di\. piir? de ne p admottre cette mesure : mais elle

n'en fut pas moins admis* '^t saiictionïfée par le roi '.

Sir Francis Burdett ayant demandé, le i*^''mars
,
que la cliani-

bro des communes prît en considération les lois existantes, rela-

tives aux catholiques d'Angleterre, une majorité de treize voix

(deux cent quarante-sept contre deux cent trente quatre) agréa

sa motion *. Il lut alors un projet de résolution portant en sub-

stance que, suivaui le comité, les sermens exigés des catholiques

sur la transsubstantiation, la messe et l'invocation des saints, ne

se rattachaient qu'à des opinions spéculatives et dogmatiques qui

n'affectaient en rien la fidélité ouïes droits civils des sujets, et

qu'en conséquence ces sermens pouvaient être abolis sans danger;

qu'il conviendrait, en outre, d'expliquer le serment de suprématie

de manière à dissiper les scrupules et à faire voir qu'on ne refusait

au pape que le pouvoir temporel sur les sujets Anglais; enfin

qu'il faudrait joindre à celte révocation et à cette explication dfts

garanties pour l'Égliscî protestante. Ce bill obtini, à la seconde

lecture, une majorité de vingt- sept voix (deux cent soixante-

huit contre deux cent quarante-un ii ) et il conserva, à la troi-

sième, une majorité de vingt-une ( deux cent quarante-huit

contre deux cent vingt-sept). Mais, dans la chambre des pairs,

le duc d'York, héritier présomptif de la couronne, d*^> ïam oelto

mesure contraire au ^i' ment que faisait le roi, à so couronne
ment, de muinteni «violabilitéde l'Eglise angl ..ne, et ajouta

que, quelle que fi'- condition où il pourrait se trouver, il per-

• Ami de la r»:..g,
. t. 49. p. a55. —Ud., t, 4ô, p. no.— Ubid,, ?. 171.-

* lbia.,p. 127.
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severerait dans son opposition à l'émancipation des catholiques *.

Cent soixante dix-huit voix contre cent trente se prononcèrent

,

le 17 mai, contre le bill : triomphe qui rendit le duc d'York

l'objet d'une espèce de Culte de la part des protestans fanati-

ques ". Les adversaires du bill professaient qu'une constitution

d'État protestante ne pouvait admettre les sujets catholiques à

l'égalité des droits avec les protestans. C'était là le secret et le

fond de cette grande question '. > ^
,

;

Le 8 juin , une assemblée nombreuse de catholiques eut lieu à

Dublin , et l'on s'y plaignit do la mesure violente qui avait dis-

sous l'Association irlandaise *. On nomma ensuite une commis-

sion de vingt-un membres, chargée d'examiner comment il

serait possible de former un corps permanent pour diriger les af-

faires des catholiques , sans être obligé de recourir fréquemment

à des assemblées générales". Une nouvelle Association s'organisa,

en effet ", et M. O'Connel s'appliqua, dans la séance du a6 no-

vembre 1825, à établir qu'elle ne contreviendrait pas aux lois,

pourvu que ses réunions ne durassent pas plus de quatorze jours

de suite et qu'on eût soin de ne pas toujours nommer le même
président et les mêmes administrateurs '.

Cependant le parlement avait ordonné une enquête sur l'état

de rirlande. Dans le cours des années 1824 et iSaS, des Irlan-

dais furent appelés à déposer devant les comités des deux cham-

bres; savoir, pour le clergé : les docteurs Patrice Curiis , arche-

vêque d'Armagh et primat d'Irlande ; Daniel Murray , archevêque

de Dublin ; Olivier Kelly, archevêque de Tuan»; Jacques Magau-

rin , évêque d'Ardagh; Jacques Doyle, évêque de Kildare; Mi-

chel Collins, recteur de Skibbereen; pour les laïques : lord Ril-

leen, MM. Daniel O'Connel, Hugues O'Connor, Jean Dunn, An-

toine Blake et Richard Sheil. Les questions que leur adressèrent

les comités portèrent sur un grand nombre de points, tels que

l'enseignement et les pratiques de l'Eglise catholique , l'autorité

di^pape, l'obéissance aux princes, la dotation du clergé, l'éman-

cipation, l'éducation, etc. On ne se borna point à les interroger

sur l'état actuel de l'Irlande : afin de les embarrasser, en multi-

pliant les questions incidentes, on voulut connaître ce que leurs

compatriotes feraient ou diraient dans telle ou telle éventualité.

Ilfi montrèrent autant d'abandon et de franchise qu'on leur faisait

voir de cunosité et de finesse; ils furent aussi ouverts qu'on était

I

.111

H

• Ami de la religion, t. 4^, p. ôgS. -

' Méni.catli., t. 4, p. 16.

* Ami de la religion , t. 44» p. 17»- •

t.40, p. 77.

* Id. t. Uy p. 33i.

6 Ibid,, p. a55.— 6 Ibid., p. 4»5. — 7 Id.,
!
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(léfiunt à leur égard, et les protestans durent connaître, à I» suite

de ces interrogatoires, tout le régime intérieur et tous les secrets

de l'Eglise catholique '. , , . i
,

.

Les interrogatoires subis devant le comité de la chambre des

communes commencèrent le 4 j^iin 1824 : il y en eut deux dans

ce mois. Ils furent ensuite interrompus jusqu'en février iSaS, et

la plus grande partie est des mois suivans. Lord Palmerston et

lord Binning y présidèrent.

Les interrogatoires du comité de la chambre des pairs sont du

mois de mars i8a5. Ils ont peu d'étendue, parce qu'ils n'offrent

qu'une répétition de ce qui avait été dit devant le comité de la

chambre des communes.
Dans l'impossibilité de réunir en quelques pages la substance

d'une enquête si compliquée ', nous nous attacherons de préfé-

rence à l'interrogatoire du docteur Doyle,évêque de Kildare, qui

eut lieu les 16, 21 et aS mars iSaS.

Les question^ roulèrent d'abord sur l'autorité du Pontife romain.

Le prélat, dont les réponses ne furent trop souvent que l'expres-

sion de ses opinions personnelles, dit que cette autorité ne s'exer-

çait pa^ sans règle
,
qu'elle se renfermait dans les limites tracées

par les décrets des conciles ou par les usages des Eglises; que le

Pape avait, à la vérité, le droit de publier des rescrits dans le

royaume , mais que ces rescrits devaient porter sur des matières

purement spirituelles, et qu'ils n'avaient d'effet qu'après la pro-

mulgation des évêques. On voulut savoir si le roi pouvait convo-

quer un concile : le docteur Doyie répondit que non
,
qu'il fallait

que l'autorité ecclésiastique intervînt, et que les décrets d'un con-

cile n'avaient de force qu'autant que le Pontife romain les avait con-

firmés. Sur les questions relatives à un nonce apostolique, le pré-

lat dit que, loin de s'opposer à ce que les droits du nonce fussent

définis , le clergé catholique le souhaiterait vivement. Il déclara

que le pape ne pouvait lever de taxe sur les sujets du royaume, ni

délier les catholiques du sern..intde fidélité, ni priver le roi de ses

Etats. Interrogé sur le mariage et sur les droits de l'Eglise à cet

égard
, il dit que le souverain Pontife avait, d'après le concile de

I rente, le droit d'accorder des dispenses pour le mariage, et que

les unions contractées contre les lois de l'Eglise avaient toujours

les effets civils.

, Une question du comité amena une réponse très-curieuse.

Comme on lui demandait si l'on pouvait conférer à un é-' ger

' Ami de la religion, t. 49, p. fcî,

* Evidence on tac statc uf Iitlajid,

',"i^'!
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un Ijénefice en Irlande, il fit connaître, à cette occasion , un fait

aussi honorable pour le saint Siège que pour le clergé irlandais :

avant l'expulsion des Stuarts, c'étaient eux qui présentaient aux

sièges vacans en Irlande, et tant qu'un descendant de cotte famille

résida à Rome, ce fut lui qui recommanda pour les sièges. Ainsi

les papes témoignaient des égards délicats à la légitimité proscrite,

et les éveques d'Irlande, quoique présentés par le prétendant, sa-

vaient concilier avec ce qu'ils lui devaient la soumission au gou-

vernement établi. Car il ne s'éleva, pendant le xviii" siècle, au-

cune plainte sur la loyauté de ces prélats. Modifiant, dans un
interrogatoire postérieur, le fait que d'abord il avait paru énon-

cer, l'éveque de Kildare fit observer, il est vrai
,
qu'il n'avait point

voulu dire que les Stuarts eussent droit de présentation aux siégc~

d'Irlande : si on tenait compte de leur recommandation, c'était

plutôt par courtoisie et par égard pour leur malheur que par

suite d'aucun droit. Il n'osa même pas assurer que le pape eAt

toujours accueilli la recommandation du prétendant; mais le

saint Siège en avait tenu compte plusieurs fois, entre autres pour

le dominicain Burke, qui fut nommé évêque d'Ossory.

L'interrogatoire du docteur Doyle porta avec détail sur le

traitement du clergé d'Irlande et sur un projet de dotation par le

gouvernement.

Le clergé subsistait au moyen de contributions, payées deux
fois l'année. Ces offrandes

,
qui n étaient pas fixées et qui dépen-

daient de la fortune des habitans, a. v. i?" ordinairement lieu à

Noël et à Pâques. Les '"vèques adm;M. iraient une paroisse ou

deux, et employaient des ecclésiastiques pour les aider : ils rece-

vaient, en outre, une rétribution de chaque pasteur. Celui de

Kildare, par exemple, recevait trois guinées de chaque curé et

une de chaque vicoire; de plus il administrait deux paroisses à

Garlow et à Turlow; et son revenu annuel s'élevait de 45o à 5oo

livres sterling. Les usages variaient dans les différens diocèses, et

il y avait, au midi de l'Irlande , des distributions qui n'existaient

point ailleurs. L'éveque faisait c« • < e quels étaient les droits

de baptême , de mariage et de sépulture : leur produit formait à

peu près un quart du revenu total. Dans quelques paroisses , les

revenus des curés montaient à 4oo livres sterling; dans les au-

tres, il allait de loo à 200 livres. C'était l'éveque qui nommait

aux cures. Il y avait deux classes d'ecclésiastiquc-s : les curés et

leurs coadjuteurs ou assislans. Le nombre des curés s'élevait à

peu près à mille, et chacun d'eux, l'un dans l'autre, avait un

coadjuteur. La plupart des diocèses avaient des chapitres, mais il

n'en existait point à Kildare. L'éveque nommait à toutes les pla-

I

>

;
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ces (iu chapitre, oxcepté à celle de doyen, dont le pape disposait.

Les évoques étaient nommés par le Pontife romain , depuis que

le cardinal d'York avait refusé de présenter des sujets : mais le

pape ne nommait que ceux qui lui étaient présentés par le chapi-

tre ou par le clerj^é du diorèsc, et recommandés ensuite parle

métropolitain et les suffragans. •
. •

Dans l'hypothèse d'u-^e dotation assurée au clergé catholique,

ii eût cessé de recevoir les contributions annuelles et se fi\t con-

tenté des droits d'usage sur les baptêmes, les mariages et les sé-

pultiires. Les évoques dans cette hypothèse eussent engagé leur

clergé à renoncer aux contributions. On eût établi des traitemens

gradués. Mais on n'aurait pu méconnaître aux évcques le droit de

tm-sf''' :. un suj-^t d'une cure à une autre; le gouvernement n'au-

rait pas eu à faire de promotions, et il aurait dv\ laisser l'évêque

juger ses ecclésiastiques. Le docteur Doyio entra dans le détail des

dons que le clergé aurait pu conserver et des moyens à employer

pour réaliser le projet de dotation.

Les autres interrogatoires offrirent de même une série de ques-

tions sur les sacremens, l'invocation des saints, les indulgeno<'S,

les miracles, l'éducation, les sociétés bibliques, la taxe des pau-

vres et sur des objets purement politiques. Prévenus que les

catholiques étaient ennemis des lumières, les comités multi-

plièrent les questions sur l '"> écoles, sur le nombre des institu-

teurs et des élèves, sur les soins que le cle, ^é consaci ùi à l'en-

seignement, sur les séminaires et sur l'édu tion qu'on y rece-

vait. Ainsi on parla du collège royal de Saint-Palrice à May,noolh

et de celui des Jésuites. Les renseignemens fouiiMS anx comités

mirent en évidence le zèle avec lequel le clergé catho'ique éta-

blissait et entretenait des écoles.

Interrogés spécialement sur l'autorité du Pontife romain , les

autres évêques en parlèrent dans le même sens que le docteur

Doyle. L'origine de cette autorité, dirent-ils, vient de Dieu, qui

a établi les Papes chefs de son Eglise sur la terre. Les prélats je-

tèrent du blâme sur les souverains Pontifes qui étaient intervenus

dans les affaires d'Etat. Ils expliquèrent dans quel sens ils prè-

taent ^nrment d'obéissarce au saint Siège : ils y ajoutaient cette

t «vse Saho meo ordine, et cette autre clause que le serment ne

prejudi lait point à leur fidélité envers le souverain temporel. Ils

dirent que les évêques d'Irlande avaient conservé certains droits

et privilèges. Le concile de Trente avait été reçu dans toute l'île,

excepté dans la province de Leinster. Plusieurs prélats parlèrent

du rescrit émané, le i6 février i8i4, du vice-préfet de la Pro-

pagande Quarantotti, et annoncèrent que Pie VII leur avait
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promis formellement et iteintivement de ne pas consentir à

céder u roi d'Angleterre la nomination des évèques catholiques,

à raih -u de la répugnance que les fidèles d'Irlande avaient pour

uiie telle mesure.

nien qu'on interrogeât les laïques de préférence sur les matières

politiques, on questionna aussi les évoques à cet «'gard. On leur

demanda, par exemple, s'ils étaient opposés au projet d'une dota-

tion du clergé par le gouvernement, ils répondirent que non,

mais qu'un tel arrangement devait être un résultat de l'émanci-

pation, ou du moins que ces deux mesures devaient être adoptées

simultanément; sans quoi, attendu la disposition des esprits en

Irlande, le clergé paraîtrait avoir trahi la cause de ses compa-

triotes. Or, si le clergé séparait sa cause de celle des fidèles, il

serait accusé de faiblesse ou de Lâcheté, et perdrait son influence.

Les prélats ajoutèrent que le clergé catholique ne souhaitait point

d'ailleurs avoir entrée au parlement, et qu'il ne formait point le

désir de recouvrer les dîmes et les terres attachées autrefois aux

bénéfices. Voilà ce que déclarèrent unanimement les archevêques

d'Armagh et de Dublin, l'évêque de Kildare, l'abbé CoUins et

M. Blake.

Nous n'insistons pas sur les réponses des laïques, qui, interro-

gés sur des matières touchant lesquelles ils ne pouvaient avoir un
avis aussi motivé que les évéques, devaient répondre avec moins

de précision. Mais il était impossible qu'on ne fût pas frappé de la

réserve et de l'extrême modération avec lesquelles s'exprimaient

les prélats : on ne s'explique même quelques-unes de leurs paro-

les, que par leur désir de dissiper les préventions des protestans.

La mesure qui avait pour objet de faire donner par l'Etat un

traitement au clergé cathoUque ne fut point accueillie en Irlande,

où le peuple la considéra comme un moyen d'asservir le clergé et

de séparer ses intérêts de ceux de la masse de la nation '. L'oppo-

sition se manifesta par des réunions nombreuses et par des dé-

libérations énergiques. Les cîUholiques des divers comtés s'assem-

blèrent pour protester contre le projet de dotation, et contre un
autre qui tendait à restreindre le droit d'élection et à l'ôter aux

petits propriétaires. Dans une immense réunion des fidèles de la

province de Leinster, qui se tint à Carlow le i5 décembre 1826,

le docteur Doyle, évêque de Kildare, avoua que, dans ses dépo-
sitions au Parlement, il n'avait point paru contraire à la dota-

tion; mais il déclara que les évêques, ayant vu l'opposition géné-

rale des Irlandais, ne voulaient point isoler leur cause de celle de

* Ami de In religion , t. 4/ > p. 2*5.
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leurs compniriotos. En niAnic temps qu'on improuvait'de tous

côtés les deux projets de '>.i!,Oïi invita les évoques à faire pro-

céder à un recensemet ('es Odèles dans les divers diocèses,

afin de constater quelle cuit lu proportion du nombre des ca-

tholiques et des protestans : le docteur Kelly, évéque de Wuter-

ford, qui fit commencer un des premiers ce recensement, s'assura

que le nombre des catholiques était au-dessus môme de ce qu'on

croyait généralement.

Au milieu du mouvement imprimé à l'Irlande, les évéques

pensèrent qu'ils devaient se réunir eux-mômes pour délibi'rer

en commun : car ce pauvre pays avait au moins, comme dédom-

magement à ses tribulations, la consolation de voir ses prélats

s'assembler librement et discuter en corps les questions qui l'in-

téressaient. L'autorité civile ne prenait point ombrage de ces

réunions de tout l'épiscopat, et il ne se trouvait point de libelles

hibernoises qui s'y opposassent. Non-seulement les évéques res-

taient assemblés tant qu'ils voulaient, mais ils publiaient des dé-

clarations et des délibérations communes.

Dans plusieurs assemblées de comté, les catholiques en avaient

référé à l'avis des prélats. Plus leurs troupeaux leur témoignaient

de confiance et de respect, plus il était <i propos que les premiers

pasteurs indiquassent aux fidèles, par un acte solennel, les senti-

niens du corps épiscopal. Les évéques se réunirent donc à Du-

blin, le i8 janvier 1826, et tinrent chez le docteur Murray , ar-

chevêque de cette ville , des assemblées où ils s'occupèrent des

différentes questions agitées en Irlande.

Le ai janvier, ils adoptèrent à l'unanimité la Déclaration sui-

vante, relative à l'éducation des enfans catholiques :

«I" Nous déclarons que, vu les circonstances actuelles ^ l'ad-

mission de protestans et de catholiques dans les mêmes écoles

peut être permise
,
pourvu qu'on ait soin de protéger la religion

des enfans catholiques et de leur donner l'instruction religieuse

nécessaire
;

» 2° Déclarons qu'afin d'assurer à la religion des enfans catho-

liques la protection suffisante sous un système semblable d'éduca-

tion , nous pensons qu'il est nécessaire que , dans chacune îles

écoles où les catholiques forment la majorité, le maître soit lui-

même catholique, et que, dans chacune des écoles où les catho-

liques forment la minorité, il y ait un sous-maître catholique tou-

jours employé; en outre, chaque maître et chaque sous-maître

doit être nommé d'après la recommandation ou d'après l'appro-

bation expresse de l'évêque catholique du diocèse où ils doivent

exercer leurs fonctions. Chaque maître ou sous-maître sera des-
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litué aussitôt que sa destitution sera demundée par l'évoque. La
intime règle sera observée pour la nomination ou poi"' î«^ renvoi

des maîtresses ou sous-maîtresses des écolt>s de filles:

» J» Déclarons que nous croyons qu'il n'est poini, coViVenablo

que les maîtres et maîtresses destinés h être employés à l'instruc*

tion de la jeunesse catholique soient eux-mêmes élevés sous le

contrôle de personnes professant une religion différente; et nous

pensons qu'il est à désirer qu'une école S[)éciale soit établie dans

chaque province en Irlande aux frais du public, afin d'y faire éle>

ver les maîtres et maîtresses d'une manière propre à les mettre en

état de remplir leurs importans devoirs;

» 4" Déclarons que, conformément aux principes posés pour la

protection de la religion des enfans catholiques, les livres desti

nés pour leur instruction religieuse seront choisis et approuvés

par les prélats catholiques ; et aucun livre ni traité destiné à l'in-

struction littéraire ne sera introduit dans une école quelconque

où des enfans catholiques reçoivent l'éducation, si ce livre ou ce

traité n'a pas été approuvé sous le rapport religieux pai l'évoque

catholique du diocèse
;

» 5° Déclarons qu'aliéner le droit de propriété sur plusieurs

écoles qui existent maintenan ou qui pourront exister par la

suite, serait peut-être impraticable, soit à cause de la nature de la

propriété, soit à cause du ^rand nombre d'intéressés, soit par

d'autres raisons. Nous sommes d'avis, en conséquence, qu'un

règlement qui exigerait l'ahénation du droit â»i propriété de ces

écoles comme une condition nécessaire de la ition qu'accor-

derait le parlement, exclurait plusieurs écol «s tic -es de toute

participation aux sommes accordées par l'Ëi..

» 6° Déclarons que, chargés comme n»)..? I' st.mn; ^ par la

Providence divine de veiller sur le déni t cl*; ';, j'
; waitiolique

en Irlande, et responsables comme nous ie .or :m à Dieu des

Âmes de nos troupeaux, nous nous abstiendrons » dans nos dio-

cèses respectifs, de concourir à tout système d'éducation qui ne

s'accorderait pas entièrement avec les principes exprimés dans les

déclarations précédentes. »

Cette Déclaration, envoyée par le docteur Murray, archevêque

de Dublin, à l'Association catholique qui se tenait alors dans celte

ville, y fut lue publiquement. On la propagea ensuite, par la voie

de la presse, en Irlande et en Angleterre.

La question de la dotation du clergé occupa, à son tour, les pré-

lats. Leur Déclaration sur ce point fut formulée avec toute la me-

. sure et toute la réserve qui convenait aux premiers pasteurs. Sans

se prononcer positivement pour l'acceptation ou pour le refus du

T. XIII. 23
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traitement qu'allouerait l'Etat, ils dirent que ce traitement ne

pouvait être accepté qu'autant que l'émancipation serait accordée

aux catholiques; ils ajoutèrent qu'on ne pourrait l'accepter s'il ne

s'alliait entièrement avec l'indépendance de l'Eglise catholique

en Irlande et avec l'intégrité de sa discipline; ils déclarèrent

enfin que les évêques ne pourraient recevoir aucun traitement de

l'Etat, si cette mesure devait rompre l'union entre eux et leurs

troupeaux, et si elle n'obtenait point l'assentiment et l'appro-

bation du peuple fidèle dont les contributions généreuses avaient

soutenu leurs prédécesseurs depuis des siècles.

Profitant de leur réunion pour dissiper des préjugés trop ré-

pandus parmi les protestans, au moyen d'une exposition de leur

sentimens sur différentes matières, les évoques rédigèrent encore

le 25 janvier la Déclaration suivante, trop importante pour que

nous ne la transcrivions pas malgré son étendue.

«Au moment où un esprit calme d'investigation impartiale se

manifeste , et où les hommes paraissent disposés à abjurer les pré-

jugés à travers lesquels ils regardaient les doctrines opposées aux

leurs, les archevêques et évêques de l'Eglise catholique romaine

en Irlande profitent avec plaisir de cette disposition favorable de

l'esprit public pour présenter un exposé simple, mais fidèle, de

dogmes qui sont le plus souvent considérés sous un faux point

de vue.

» S'il plaît au Tout-Puissant que les catholiques d'Irlande soient

condamnés à vivre pendant plus long-temps dans l'état humiliant

et dégradé où ils sont actuellement, ils se soumettront avec ré-

signation à sa volonté divine. Les prélats considèrent cependant

comme un devoir, tant envers eux qu'envers leurs concitoyens

protestans , dont ils apprécient la bonne opinion , de chercher de

nouveau à dissiper les fausses imputations auxquelles on a eu fré-

quemment recours pour attaquer la foi et la discipline de l'Eglise

qui a été confiée à leurs soins, afin que chacun soit à portée de

coniaître exactement les véritables principes de ces hommes que

la i'J! pi ve de toute participation aux honneurs, aux dignités et

énjolumens de l'Etat.

» i" Établie pour assurer le bonheur du genre humain, auquel

l'ordre est essentiel, la religion catholique, loin d'être en opposi-

tion avec les autorités constituées d'aucun Etat, est au contraire

conciliable avec toutes les formes régulières que les gouverne-

niens humains peuvent prendre. Les républiques comme les mo-

narchies en ont reconnu les avantages partout où olle a été pro-

fessée^ et sous son irn!\.ence protectrice toute combinaison de ces

formes peut êti" en piei'.e sécurité.
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» 2» Il est permis aux catholiques d'Irlande d'un Age miir de

lire des traductions authentiques et approuvées des saintes Ecri-

tures, avec des notes explicatives, et ils sont exhortés à en faire

usage dans un esprit de piété, d'humilitc et d'obéissance. Jje clergé

catholique est t;enu de réciter chaque jour un office canonique

qui , dans le courant de l'année, embrasse presque tout le volume

sacré, et les pi^teurs sont obligés d'expliquer aux fidèles dans la

langue du pays, tous l^s dimanches et jours de fête, l'Epître ou
l'Kvangile du jour, ou quelque autre passage de la loi divine.

« 3° Les catholiques croient que le pouvoir d'opérer des mi-

racles n'a pas et-; retiré de l'Eglise de Dieu. Croire cependant à

quelques miracles particuliers non mentionnés da;;j les livres

révélés n'est pas une chose exigée comme un arucle de la com-
munion catholique, quoiqu'il y en ait néanmoins qui sont telle-

ment recommandés à notre croyance qu'on ne saurait les rejeter

sans témérité.

» 4" Les catholiques romains révèrent la sainte Vierge Marie et

les saints, et ils invoquent pie "ement leur intercession. Loin ce-

pendant de les honorer par un culte divin , ils croient que ce culte

n'est dû qu'à Dieu seul , et qu'on ne saurait l'adresser à quelque

créature sans se rendre coupable d'idolâtrie.

» 5° Les catholiques respectent les images de Jésus-Christ et

lies saints, sans croire toutefois qu'elles aient quelque efficacité

intrinsèque. L'honneur qu'ils rendent à ces objets se rapporte à

ceux qu'ils représentent; et s'il arrivait que, par ignorance ou

autrement, les lidèKis leur attribuassent quelque vertu divine, les

évêques seraient tenus de corriger cet abus et de rectifier leurs

erreurs.

>' 6" L'Eglise catholique, en commun avec tous les autres chré-

tiens, reçoit et respecte l'ensemble des dix commandemens, tels

qu'on les trouve dans l'Exode et le Deutéronome. La discordance

(jui existe à ce sujet entre les catholiques et les protestans vient

(le la manière différente dont les préceptes divins ont été ar-

ranges.

y" Les catholiques croient que, pour être sauvé, il faut néces-

sairement appartenir à la véritable Eglise , et que l'hérésie ou une

opposition obstinée à la vérité révélée , telle qu'elle est enseignée

par l'Eglise de Jésus-Christ, exclut du royaume de Dieu. Ils ne

sont pas obligés de croire que ceux-là sont tous obstinés et atta-

chés à Terreur, qui, imbus de ses principes par des parens ou sé-

iluits par d'autres, cherchent la vérité avec une constante soUi-

"itiide, et sont disposés à l'embrasser lorsque la chose leur sera

suffisamment démontrée. Laissant ces personnes au jugement
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équitablt! d'un Dieu de miséricorde, les catholiques se croient

obligés de remplir envers eux comme envers le genre humain les

devoirs de la charité et de la vie sociale.

» 8" Comme les catholiques adorent Jésus-Christ seul dans l'eu-

charistie, où ils le croient véritablement, réellement et substan-

tiellement présent, ils pensent qu'ils ne sauraient avec fondement

être accusés d'idolâtrie par tout chrétien qui recojanaît la divinité

du Fils de Dieu.

« 9° Aucun péché ne peut être pardonné par la volonté du Pape

ou du prêtre , ou de toute autre personne que ce soit, sans un sin-

cère regret d'avoir offensé Dieu , sans une ferme résolution de ne

plus l'offenser et d'expier les fautes passées. Toisfe personne qui

reçoit l'absolution sans avoir ces qualités indispensables, au lieu

d'obtenir la rémission de ses péchés, se rend coupable du crime

additionnel de violer un sacrement.

M io° Les catholiques croient que le précepte de la coïifession

sacramentale vient du pouvoir que Jésus-Christ a laissé à son

.Eglise de pardonner et de remettre les péchés ; et , comme d'un

côté l'obligation serait frivole si de l'autre il n'y avait le devoir

corrélatif du secret , ils croient qu'aucun pouvoir sur la terre ne

peut dispenser de l'obligation divine de ce sceau
,
qui impose aux

confesseurs de ne pas violer le secret de la confession auriculaire.

Toute révélation de péchés déclarés devant le tribunal de la pé-

nitence détruirait le but salutaire pour lequel il a été institué , et

priverait les ministres de la religion des nombreuses occasions

que la pratique de la confession auriculaire leur procure.de (1(-

tourner de leurs méchans projets les personnes égarées , et d exi-

ger la réparation des torts faits aux personnes, aux propriétés ou

aux réputations.

» 11^ Les catholiques d'Irlande, non-seulement ne croient pas,

mais encore ils déclarent sous serment qu'ils détestent comme
anti-chrétienne et impie l'idée « qu'il est licite de tuer ou détruire

» toute personne quelconque, sous prétexte qu'elle serait héreii-

» que; » et au&si le principe « qu'aucune foi ne doit être gartlti

M avec les liérétiques. » Ils déclarent en outre, sous sermeni

,

qu'ils croient qu'aucun acte injuste en soi , immoral ou méchant,

ne peut jamais être justifié ou excusé sous prétexte qu'il a éié

fait pour le bien de l'Eglise ou en obéissance d'aucune autorité

ecclésiastique que ce soit. Que ce n'est pas un article de la foi ca-

tholique, et qu'il n'est pas non plus exigé d'eux de croire que le

Pape est infaillible , et qu'ils ne se considèrent pas obligés d'obéir

à tout ordre qui serait immoral par sa nature , si cet ordre etiiil

donné parle Pape, ou par quelque autre autorù:' ecclésiastique.
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mais au contraire que ce serait un péché d'avoir du respect ou de

la déférence pour un tel ordre.

» 12" Les catholiques d'Irlande jurent d'être fidèles et de porter

une véritable obéissance à notre gracieux souverain et seigneur le

roi George IV. Ils jurent qu'ils maintiendront, soutiendront et dé-

fendront par tous les moyens en leur pouvoir la succession de la

couronne dans la famille de S. M. contre toute personne ou per-

sonnes quelconques; renonçant et r' jurant toute fidélité et obéis-

sance envers toute autre personne qui réclamerait ou qui préten-

drait avoir des droits à la couronne de ces royaumes. Ils rejettent

en même temps et abjurent l'opinion que les princes excommu-
niés par le Pape et les conciles, ou par toute autre autorité de la

cour de Rome, ou autres quelconques, peuvent être déposés et

mis à mort par leurs sujets ou par toutes autres personnes, et

ils ne croient pas non plus que le pape de Rome ou aucun

autre prince étranger, prélat, Etat ou potentat, a ou doit avoir

quelque juridiction, quelque pouvoir, supériorité ou prééminence

civile et temporelle dans ce royaume , soit directement ou soit

indirectement.

» Ils déclarent en outre lolennellement en la présence de Dieu,

ils attestent et certifient qu'ils font cette Déclaration et cha-

cune de ses parties dans le simple et véritable s^s des paroles de

leur serment, sans aucun subterfuge, aucune équivoque ou ré-

serve mentale, et aussi sans qu'aucune dispense ait déjà été pour

cela accordée par le Pape ou par toute autre autorité du siège de

Uonie, ou autre personne que ce soit; et sans croire qu'ils sont

ou qu'ils peuvent être acquittés devant Dieu ou devant les hom-
mes, et absous de cette déclaration ou d'aucune de ses parties,

quand même le Pape ou autre autorité et personne quelconque

les en dispenserait, ou la révoquerait, ou déclarerait qu'elle est

nulle et invalide dans tontes ses parties. •

» Après la Déclaration pleine et explicite que nous faisons sous

serment, nous ne pouvons réellement pas concevoir sur quel

fondement nous pourrions être justement accusés de n'avoir pour
notre très-gracieux souverain qu'une fidélité partagée.

» i3" Les catholiques d'Irlande, loin de réclamer aucun droit

ou titre sur les terres confisquées, provenant de droits, titres, ou
intérêts que leurs ancêtres pouvaient avoir, déclarent au con-

traire, sous serment, « qu'ils défondront, par tous les moyens en
» leur pouvoir, les établissemens et les arrangeniens qui concer-

» nent les propriétés dans ce pays , tels qu'ils sont fixés par les lois

.» maintenant en vigueur. » Ils renoncent également à tout projet,

désavouent et abjurent solennellement toute intention de renverser

ii;'i
,

liil'i
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ibli de TEglijssenient de l l«.glise protestante clans l'intention

cy substituer tm établissement catholique j et ils jurent en outre

qu'ils n'entendent exercer aucun des privilèges auxquels ils ont

ou pourraient avoir des droits pour troubler ou affaiblir la re-

ligion protestante ou le gouvernement protestant en Irlande.

" 14° Après avoir dans la susdite Déclaration cherché à faire

connaître dans la simplicité de la vérité celles des doctrines de

notre Eglise qui sont le plus fréquemment mal entendues ou

envisagées sous un faux point de vue par nos concitoyens au

grand préjudice du bien public et de la charité chrétienne
;

après avoir désavoué de nouveau les erreurs ou méchans prin-

cipes attribués aux catholiques, nous profitons de cette occa-

sion pour exprimer que nous serons toujours prêts à donner à

l'autorité compétente, lorsque nous en serons requis, des in-

formations vraies et authentiques sur tout ce qui peut avoir

quelque rapport avec les doctrines de notre Eglise, et à repous-

ser l'injustice qu'on nous fait en jugeant de notre foi et de nos

principes sur des rapports faits par des personnes ignorantes ou

imparfaitement informées de la nature du gouvernement de no-

tre Eglise, de ses doctrines, de ses lois, de ses usages et de sa

' iscipline.

"Nous approuvons, souscri'Dns et publions cette Déclaration,

ahn que ceux qui ont une opinion erronée de nos doctrines et t^e

nos principes puissent être détrompés, et aussi e^,n que vous, nos

bien-aimés, vous vous fortifiiez dans la foi dont vous avez hérité;

comme < les enfans des saints qui attendent la vie que Dieu don-

" nera à ceux qui n'ont jamais violé la fidélité qu'ils lui doivent.

» Révérends Frères et enfans bien-aimés, que la grâce, la misé-

ricorde et la paix soient avec vous, par Dieu le Pè^ et Jésus-

Christ Notre-Seigneur *
! »

Le désH" ardent de leur émancipation politique entraînait les

catholiques à se rapprocher;, à quelques égards, des protestans,

* Cette Déclaration est signée tles évoques d'Irlande, an nombre de trente, sa-

voir : des quatre archevêques, les docteurs PatriceCurtis, archevêque d'Arniaççlicl
j)riniat de loutt l'Irlande; Daniel Murray, Olivier Kelly et Robert Lalfan, arclu:-

v«;ques de Dublin , de ïuani et dn Cashel ; de dix-neul'évCques, le» docteurs F.iinl

O'hcilly, .lacques O'Shaughncssy, Pierre Mac'Louglilin , Thomas Co»lello, Jac-

ques Magauran, Kiaran Marum, fJenrge-Thomas Plunkett , Pierre Waldron, Jac-

aie et Leighiin, de Glogher, d'Achonry, de Waleri'ord ^ de Raplmë,»!';
Meatli , de Kilmacduagh et de Down ; et de sept coadjuteiirs qui sont le» ducleuis
Thomas CoiJn, Patrice Maguire, Robert Logan, Patrice M'Mahon, Patrice Ruikc,
Jean M'IIale et Jean Ryan , cotidjuteurs de ClonCert, de Kilmore, de Mealh, «le
l.:ll„l.,;: .l»!?!.,! •„ j l'iii 1 . , ' . . .1 ' '

Killaloë, d'Elphin, de Killuia et de Ummerick.



(An i82fil iJE l'Église. — liv. en. 359

en leur faisant des concessions. De là ces Déclarations sur l'autorité

du saint Siège, relativement à des points sur lesquels des évo-

ques catholiques ne semblent devoir s'expliquer qu'après avoir

consulté le Vicaire de Jésus-Christ, dont aucune Eglise ne peut

borner arbitrairement l'autorité. •-
'..•>-

'

Dans le même temps^ les quatre archevêques d'Irlande, jaloux

de donner un nouvel éclat à leur clergé, sollicitaient du saint

Siège, par l'intermédiaire de M. Biake, grand-vicaire de Dublin,

le rétablissement à îlome du Collège irlandais, qui avait cessé

d'exister depuis plusieurs années, par suite des précédentes révo-

lutions '. Léon Xli se rendit à leurs vœux, et son Bref du i4 fé-

vrier 1826 affecta même à ce Collège un local plus vaste et plus

commode, situé sur la place Sainte-Lucie. Le même Bref en nomma
recteur M. Blake. A dater de l'année suivante, de jeunes Irlandais

vinrent s'y perfectionner dans lec srfences ecclésiastiques et y
apprendre à défendre la religion dont les évêques d'Irlande sou-

tenaient la cause dans leur patrie.

Au mois de mai 1826, les vicaires apostoliques ainsi que leurs

coadjuteurs, en Angleterre et en Ecosse, crurent devoir aussi

dissiper les fausses idées que les Anglais et les Ecossais se for-

maient de la religion catholique, et répondre aux accusations

dirigées contre cette religion sainte par ses ennemis. Leur Dé-

claration, précédée d'un préambule, renfermait on/e sections ou

chapitres , dont nous nous bornerons à indiquer les titres : i"^ du

caractère général des doctrines de foi professées par l'Eglise

catholique; 2" des fondemens de la certitude qu'a un catholique

que toutes les doctrines qu'il croit comme articles de foi ont été

réellement révélées de Dieu; 3" des saintes Ecritures; 4° de l'ac-

cusation d'idolâtrie et de supe^-àtition ;
5" du pouvoir de pardon-

ner les péchés et du préce|.te de la confession ;
6° des indulgences

;

7" sur l'obligation du serment; 8° sur la fidélité au souverain et

l'obéissance au pape ', chapitre auquel s'applique l'observation

( H!

* Ami de (a reiigiop, t. 5i, p. i48.
2 Nous croyons h propos de transcrire ce chapitre :

«On accuse lea catUoliqueii de partager leur fidélité entre leur souvjrain tempo-
iclct le pape.

» La fidélité ne se rapporte point aux devoirs spirituels , mais aux devoirs cti'i/.v,

aux tributs et rM(i];ations temporelles que le sujet doit à îa personne de son souve-
rain et à l'autori'-i! de l'Etat.

• Par le term^ spirituel, nous entendons ici ce qui de sa naluie tend directenicnt
à une fin surnaturelle, ou ce qui est destiné à produire un oHet Mirnaturel. Ainsi
i'oflîce d'enseigner les doctrines de la foi, l'adininislralion dessacrem;-i.s, l'acte de
conférer et d'exercer une juridiction purement ecclésiastique, sont des matirres
spiriliteHes.

» Par le terme temporel, nous entendons ce qui de sa nature a pour fin diteclc
la société civile. Ainsi le droit de faire des lois pour, le gouvernement civil de l'Etat,
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que nous a suggérée la Déclaration des évêques d'Irlande '

;
9° sur

la prétention des catholiques aux revenus de l'Eglise établie;

10'' sur la doctrine du salut exclusif; 1 1° sur la foi à garder en-

vers les hérétiques. Les prélats développaient leur doctrine sur

ces divers points '.

Le i^''juin, l'assemblée générale annuelle de l'Association ca-

tholique anglaise adopta une Adresse destinée à accompagner la

Déclaration des prélats ^. Comme elle donne une idée très-nette

de l'état où les catholiques se trouvaient en Angleterre, nous la

transcrivons en entier. .

'

-..f > » ' I

radinînistration de la justice civile, la nomination des magistrats civils et des ofll-

ciers militaires, sonttles matières temporelles.

» La fidélité que les catholiques croient £trc due et qu'ils sont tenus do rendre à

leur souverain et à l'autorité civile de l'Etat, est parfaite et non divisée. Ils ne
partagent pas leur fidélité entre leur souverain et aucune autre puissance sur la

terre, suit temporelle, suit ecclésiastique. Ils reconnaissent, dans le souverain et

dans le gouvernement constHué de ces royaumes, iine autorité suprême, civile et

temporelle, qui est entièrement distincte et totalement indépendante de toute

uutorilé spirituelle et ecclésiastique du pape et de l'EglLse catholique. Ils déclarent
que ni le pape ni aucun autre prélat ou personne ecclésiastique do l'Eglise catho-
lique romaine n'a, en vertu de son caractère spirituel ou ecclésiastique, aucun
droit, directement ni indîrecteir.cnt, aucune juridiction , puissance, supériorité,

prééminence, ou autorité civile on temporelle dans ce royaume ; et qu'il n'a anca!i

droit de se ni£ler, directement ni indirectement, du gouvernement civil du Royautrïc-
Uni ou d'aucune partie de ce gouvernement, ou de s'opposer en aucune manière à

ce que tous et chacun des sujets de Sa Majesté rendent les devoirs civils qui sont
dus à Sa Majesté, à ses héritiers et ses successeurs, ou de contraindre qui que ce
soit jk remplir quelque devoir spirituel ou ecclésiastique par des moyens civils ou
temporels. Ils se croient tenus en conscience à obéir au gonvernemeut civil de ce
royaume en tout ce qui est temporel et civil, nonobstant toute dispense ou ordre
contraire émané ou devant émaner du pape ou de quelque autorité de l'Eglise

romaiivî.

» C'est pourquoi nous déclarons qu'en rendant l'obéissance au pape dans les

m allures spiriliielks, les catholiques ne retiennent aucune portion de leur fidélité à

leur roi, et que leur fidélité est entière et non divisée, puisque la puissance civile de
l'Etat et l'autorité spirituelle de l'Eglise catholique sont absolument distinctes, et

que leur divin auteur n'a jamais ou l'intention qu'elles s'entremêlassent et s'cnlre-

chc asscnt l'une et l'autre.

» Hcndcz à César ce qui est à Ccsar, et à Dieu ce qui est à Dieu, »

' Voyez ci-dessus, page Ii58.

^ Celte Déclaration rst f;iunée de tous lesévCqucs calhollquts en Angleterre et

en Ecosse, savoir : de MM. Guillaume Poynter, évêque d'Halie, vicaire apostolique
du district de Londres; l'ierre-llernardin Collingridgc, évoque de Thespie, vicaire

ii()(isluliqne du district de l'Ouest ; Thomas Smith, évéque de liolina, vicaire apo-
stolique du district du Nord; Thomas Walsh, évoque de Caujhysopolis, vicaire

apostolique du district du Milieu; Alexandre Cameron, évêque de Maximianople,
vicaire apostolique du district de la Plaine, en Ecosse; Ilouald Mac'Donald, évéqiie
d'Aerindcla, vicaire apostolique du district des Montagni-s, en Ecosse; Pierre- Au-
guslin Bainci, évêque de Siga , coadjuteur du district de l'Ouest ; Jacques Itranis-

tun, évoque d'Usula, coadjuteur du district de Londres; Thomas Penswich, évê-
que d'Europe, coadjuteur du district du Nord, et Alexandre Paterson , évêque de
Cybist.-a, coadjuteur du district Inféiieur, en Ecosse.

J Elle était signée de soixante-huit membres, savoir : les lords Norfolk, Surrey,
Shrewshury, Kinnaird, Stourton , Pclre , Sl.ifibrd, CliC'ord, qui avaient droit de
siéger à la chambre des lords; les lords Cliarles Stourton, II. -V. Jerninghani

,

Hugues- C= Clifford, E. - M. Vavasour, Charles Langdale, Philip|)C Slourlou
,

Edoiiii-d Pe'.re et Charles Clilford ; les baronnets G. Gérard, II. Tichborne

,

G. Trockmorton, E. Hlownt,lI. Webe, R. Redingfeld , E, Sniylhc et Clilford
Conslnble

; enfin trente-quatre autres notables anglais.
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«Concitoyens, nous vous présentons une Déclaration rédigée

et signée par les ecclésiastiques qui, dans ce pays, sont les inter-

prètes de notre foi. Nous vous prions instamment de fixer votre

attention sur ce document : i' désavoue formellement les maxi-

mes condamnables qui nous sont imputées. Les évêques irlandais

ont publié une Déclaration des doctrines catholiques, semblable

dans le fond <^ celle que nous faisons ici. ' f >, ^ •

» Pouvez-vous croire, nous vous le demandons, que nous

soyons réunis dans une ligue perfide pour vous tromper? Des

hommes qui sont liés avec vous par des habitudes sociales et des

relations amicales; des hommes auxquels vous accordez toute

votre confiance dans des matières d'une haute importance , et

qui, en retour, agissent à votre égard avec intégrité et bonne foi

,

doivent-ils être tenus pour honnêtes en toute autre circonstance,

et cependant capables en celle-ci de la duplicité et de l'imposture

les plus odieuses? ...,,.,. ... *

» Gliaque jour on nous voit sacrifier à notre respect pour la

foi du serment tout objet quelconque de Tambition commune.

Est-il dans la nature humaine que nous devenions des parjures

dans cette seule occurrence?

» On nous accuse d'idolâtrie : nous repoussons celte impu-

tation; :jto.. ,v" ! .<i''> :"- Il •'>•• •' : — .-'••! - i.ii. ->i (i-.>-; . jIo- ji» :<-

,...' ,;:..'.' *.', -•-!• .1»- ''
<

V On nous accuse de ne pas garder notre foi aux hérétiques :

c'est ce que nous nions;

» De partager la fidélité quiest due au roi : c'est ce que nous

nions encore;

» De reconnaître dans le Pape le pouvoir de déposer les rois :

nous repoussons celte accusation
;

,,'

» De croire qu'un prêtre peut absoudre du péché simplement

d'après son bon plaisir : c'est ce dont nous sommes bien loin de

convenir.

« Prises isolément ou en masse, nous désavouons ici toutes ces

opinions de la manière la plus franche et la plus solennelle.

«L'essence de noire religion, a-t-on dit, est la persécution.

Nous répondrons que la foi catholique et la politique des Etats

catholiques sont ici déloyalement confondues. Si les ministres de
la religion catholique, en quelque temps que ce soit, ont coopéré

avec lesgouvernemens civils dans des actes de persécution, ils ont

oublié les divins préceptes de leur fondateur, en s'efforçant d'em-

pêcher l'introduction des sectes par la violence et l'injustice, et

nous condamnons leur conduite. Devons-nous dci-v. en porter la

peine? Dans le cours des persécutions qui, à diverses époques,

ont éclaté dans ce pays ou dans d'autres, entre diverses dénomina-

S

m
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lions d»î chréiiens, si des membres de la religion que nous pro-

fessons n'ont pas été exempts de blâme, nous déplorons profon-

dément leur aveugle délire. Pourquoi donc serions-nous punis

d'excès auxquels nous n'avons pris aucune part; excès que nous

condanmons aussi cordialement que vous-mêmes, et dont vos

ancêtres ne sont pas moins coupables que les nôtres?

» Si les organes de la foi catbolique ont pu se fai re particulière-

ment distinguer, dans des temps reculés, par un zèle mal en-

tendu (ce dont, au reste, nous ne convenons pas), nous n'en

gémirions que plus amèrement sur leurs erreurs; mais faut-il que

le protestant impartial et le catholique éclairé s'abandonnent , de

nos jours, à l'impulsion de certains individus qui, mus parle

préjugé ou par l'intérêt, les poussent à se haïr réciproquement,

et à perpétuer ainsi la dissension et le fanatisme de l'intolérance

au nom d'un Dieu de paix et de charité ?

» Nous invoquons un examen attentif de la conduite des gou-

vernemens actuels de la chrétienté, et nous sommes y^'^^rsuadés

que l'observateur impartial reconnaîtra que les princi *s de la

liberté religieuse sont aussi pleinement respectés dans les Etais

catholiques que dans les Etats protestans.

« INous vous conjurons de considérer les effets qu'a produits

l'exemple de la législation de notre pays sur les diverses nations

du globe. Pesez bien surtout ses conséquences sur les nouveaux

Etats de l'Amérique méridionale. Nous vous exhortons à ne ja-

mais perdre de vue quelle puissance d'argument prête aux enne-

mis de la liberté civile ou religieuse, par toute la teri'e, le main-

tien de vos lois d'exclusioîi. ••
'

» Vous ne nous refuserez pas de soumettre les questions sui-

vantes à votre propre jugement.
>' Y a-t-il une autre contrée dans le monde où, pour affaire de

conscience, on voit des nobles les plus anciens du pays privés de

leurs droits héréditaires; où des centaines de gentilshommes,

possesseurs d'antiques et vastes domaines, sont privés des hon-

neurs cl des privilèges qui appartiennent communément à la

naissance et à la propriété; où l'industrie du négociant et le ta-

lent de l'avocat sont arrêtés au milieu de leurs carrières respec-

tives
; où six à sept millions d'habitans sont dépouillés du bienfait

d'une condition semblable sous des lois égales ? et pour preuve

des effets terribles, mais naturels, d'un tel système de lois, nous

vous supplions de considérer l'Irlande, cette terre des talens et

de la fertilité; envisagez-la dans toute sa nudité et sa misère.

» Notre religion , dit-on , tend surtout au prosélytisme. Si l'on

entend par prosélytisme l'art de convaincre par de solides argu-
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mens, oui, nlors notre religion favorise le prosélytisme. Comme
Anglais, nous réclamons le droit d'une discussion libre : notis

rougiriors de nous dire vos concitoyens, si nous pouvions renon-

cera ce précieux privilège; mais si, pour faire des prosélytes , on

substitue la force au raisonnement, si on récompense lliypocri-

sie et l'apostasie , de telles voies de prosélytisme sont une honte

pour toute espèce de chrétiens , et nous les abjurons solennel-

i;
lement.

» Nous vous supplions de ne négliger aucun effort pour effa-

cer de vos esprits toute impression irréfléchie à notre désavan-

tage, et d'examiner avec calme la situation dans laquelle nous

sommes placés. C'est dans un pays qui se vante d'une liberté dont

ne joui* âne»"- autre, que nous sortîmes frappés par de rigoureu-

ses exception:»
,
parce que nous différons d'avec vous en croyance

religieuse. : >,.

» De^ j)eines qui ne sont ni en petit nombre ni ordinaires

,

reste d'un code pénal d'une sévérité inouie, pèsent encore sur

nous;

» Un pair catholique ne peut siéger et voter dans la chambre

des pairS; et il est ainsi dépouillé du droit le plus précieux de sa

naissance; , .: ; i > .. . . .- .... •

') Un citoyen catholique ne peut siéger et voter dans la cham-

bre des comcaunes;

» Un franotenancier catholique peut être exclu des assem-

blées électorales
;

» Un catholique ne peut être admis dans le conseil privé ou

promu au ni'nistère;

"Il ne -pr.:. pas être juge, ou remplir aucune charge de la

couronne dun^ aucune cour spirituelle ou de commune juri-

diction;

>' Il peut exercer au barreau, mais il ne peut pas devenir con-

seiller du roi
j

» Il ne peut occuper aucun emploi dans une corporation

quelconque;

>' Il ne peu»; obtenir des grades dans l'une ni dans l'autre de

nos deux universités; >

» Encore moins peut-il être pourvu d'un des nombreux bénéfi-

ces qui y son attachés; quoique l'un et l'autre de ces établisse-

mens scientifiques aient été fondés par des catholiques
;

» 11 ne peut épouser une protestante ou une catholique, à

moins que la bénédiction nuptiale ne leur soit donnée par un
ecclésiastique protestant;

' 11 ' ; ut affecter aucune propriété foncière ou personnelle

lil

:«

II!
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nu service dosa propre Église, ou d'écoles catholiques, ou enlin

à aucun autre usage concernant la religicn catholique;

» il ne peut voter dans les fabriques ' - ('glises anglicanes ou

présentera aucun bénéfice, quoique chacun de ces droits soit

cei'sé appartenir à la jouusance de la propriété, et qu'il puisse

être exercé par des inH*^f'let;.

» Tels sont nos pri^HijJiux griefs : mais nous nous plaignons

surtout du déshonneur que nous font ces inhabiletés, déshon-

neur bien plus insupportable à des âmes élevées que les peines

infligées par la loi. Ces inhabiletés , au reste, supposent nécessai-

rement que nous sommes coupables ou que vous êtes injustes.

» Depuis notre première jeunesse jusqu'au dernier moment de

notre existence, nous sommes condamnés à un sentiment péni-

ble d'infériorité, en même temps que nous sommes en butte à des

reproches que nous n'avons pas mérités.

» Il n'est pas étonnant que des fables, inventées par la malveil-

lance dans des temps de troubles
,
propagées par le zèle des par-

tis, et sanctionnées dans plusieurs occasions par les formes de la

justice, et non pas par la justice elle-même , aient existé jusqu'à

ce moment, et qu'une foule de préjugés aient été réunis contre

nous
,
préjugés qu'il a fallu des siècles pour dissiper.

» L'enfant apprend à insidter notre foi dès qu'il acquiert l'usage

delà raison ; son éducation ne fait que confirmer ses premières

impressions, et pendant toute sa vie, il est dominé par les préju-

gés. Des personnes animées par les sentimens les plus honorables,

incapables de sanctionner l'injustice ou la déception , devien-

nent ainsi nos adversaires.

>' Nous prions instamment nos concitoyens d'approfondir les ma-
tières sur lesquelles ils ont à porter un jugement. Avant de nous

condamner, nous les invitons à réfléchir de sangfroid stir nos

principes; car nous savons qu'ils supporteront l'enquête la plus

sévère. S'il existe dus hommes qui échangent leurs principes con-

tre des places, qui font de notre dégradation un sujet de com-

merce et qui encouragent des principes qu'ils devraient mépriser;

s'il existe de telles personnes, elles ne sont pas plus nos ennemis

que les vôtres, et il est de notre devoir réciproque de les démas-

quer, afin que la religion , cette fille du ciel , ne soit pas défigu-

rée par les passions humaines , et afin que l'incrédulité ne se for-

tifie pas par le ralentissement de la charité qui devrait exister

entre vous et nous.

"Portant également avec nos compatriotes les fardeaux du

pays , et soutenant ainsi qu'eux ses institutions et sa gloire , nous

de mandons à être admis à participer dans tous les droits dos su-
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jets britanniques. Nous (h savouons explicitement tout principe

hostile à ces institutions. (Chaque année , nous i opétons notre

(h'suveu, et cependant nous souffrons toujoui^ les peines dues au

crime. Nous vous le demandons, est-ce que cela doit durer tou-

jours.** Serons-nous toujours Uîs victimes de soupçons mal fondés?

Les portes de la constitution nous sont fermées aussi long-temps

que nous restons fidèles à la voix de nos consciences : mais, si nous

abandonnons la foi de nos pères, si nous abandonnons tout sen-

timent honorable, si enlin nous devenons des parjures et des

apostats, alors nous sommes relevés de notre inhabileté; le sanc-

tuaire de 'Constitution nous est ouvert; nous devf <
" séna-

teurs, coub privés , même gardiens des mœurs i>u .> .?} le et

dispei' > .1 justice publique. A Dieu ne plaise .••enous

voulions ,u de pareilles distinctions au prix de notre dés-

honneur 1 D leure du danger, quand notre patrie l'exige,

nous mêlons notre sang avec le vôtre. Nous ne demandons au-

cune supériorité, soit religieuse, soit politique . si notre patrie

succombe, nous demandons à succomber avec elle; si elle pros-

père , nous demandons ;\ partager sa prospérité. »

Cette Adresse devait produire d'autant plus d'impression que

l'opinion publique était éclairée par des publications remar-

quables, dont nous parlerons plus loin.

En ce moment, nous devons constater qu'une Déclaration ana-

logue à celle des évêques d'Irlande et d'Angleterre eut lieu en

France, au commencement de 1826, touchant l'indépendance

des rois dans l'ordre temporel.

L'abbé de La Mennais publia, au mois de mars, la seconde par-

tie de son écrit intitulé : De la Religion considérée dans ses rap-

ports avec rordre politique et civil j où il traita du Pape et des li-

bertés gallicanes. 11 y relevait l'autorité du Pontife romain , et

combattait ceux qui l'avaient attaquée ou affaiblie : « Sans le

Pape, disait-il, point d'Eglise; sans l'Eglise
,
point de christia-

nisme; sans le christianisme, point de religion. » Examinant les

libertés gallicanes, il réduisait les quatre articles de la Déclaration

de 1682 à deux propositions : la première, que la souveraineté

temporelle est complètement indépendante de la puissance spi-

rituelle; la deuxième, que le concile général est supérieur au

Pape. Il combattait l'une et l'autre propositions, émettait des ré-

llexions sur divers actes du gouvernement, et censurait, dans son

ouvrage, les discours et les écrits de M. Frayssinous, ministre des

Affaires ecclésiastiques '.

* Ami de a religion, t. 48j p. «7.
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Suivont l'expression de M. Glatk^el dé Montais, évé)q[tae de
Chartres * , l'abbé de La Mennais maniait des foudres et des ton-

nerres : M. Frayssinous pensa qu'il les dirigeait mtil, et qu'au

lieu de s'en servir pour embraser le camp ennemi, il laissait tom-

ber sur la maison paternelle ces feux destructeurs. Ses doctrines,

aux yeux du ministre , donnaient un corps au fantôme d'à l'ulti^a-

montanisme, évoqué par le comte de Montlôsier, personnifica-

tion du parti incrédule et anafchique.

Quatorze prélats se trouvaient alors à Paris , comnie membres

,

les uns de la commission pour là Sorbonne, les autres dé la

chambre des pairs. M. Frayssinous, pour faire contrepoids aux

doctrines de l'abbé de La Mennàis , songea à obtenir d'eux une

protestation : mais à c^' sujet les opinions durent âe partager.

D'un côté, renouveler h Déclaration de i68a, après Timproba-

tion dont elle avait ^té l'objet de la part des Pontifes romains,

c'était èe placer, à l'égard du saint Siège et de l'Eglise catholi-

que, dans une -position bien plus grave encore que celle où s'é-

taient mis ses premiers auteurs ; d'un tiutre côté , les trois der-

niers articles de la Déclaration de i68a ayant été attaqués plu^

fortement encore que le premier, se borner à soutenir celui-ci

,

c'était abandonner implicitement les autres. A la suite de plu-

sieurs réunions d'évêques qui eurent lieu chez le cardinal de

La Fare. , on arrêta de renouv^er J'une manière spéciale la

doctrine du premier article , et d'une manière générale celle des

trois derniers, en évitant même de prononcer le nom de la Dé-

claration de 1682 : témoignage inl'écusable de la décadence des

maximes dont elle était l'expression. Il en résulta, sous le titre

iVEo'nosé (les sentimens des évêques qui se trouvent à Paris, sur

l'indépendance des rois dans l'ordre temporel, la Déclaration sui-

vante, qui porte la date du 3 avril 1826 :

« Depuis trop long-temps la religion n'a eu qu'à gémir sur la

propagation de ces doctrines d'impiété et de licence qui tendent

à soulever toutes les passions contre l'autorité des lois divines et

humaines. Dans leurs justes alarmes , les évêques de France se

sont efforcés de préserver leurs troupeaux de cette contagion

funeste. Pourquoi faut-il que le succès qu'ils avaient le droit d'es-

pérer de leur sollicitude soit compromis par des attaques d'une

nature différente, il est vrai , mais qui pourraient amener de hou-

veaux périls pour la religion et pour l'Etat.'

'» Des maximes reçues dans l'Eglise de France sont dénoncées
-•î*#*-.*r.».

* Lettre Ho M. l'évCqne de Chartres tk un de ses diocésain!) , sur l'écrit de M. de

La Mennais. »
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hautement; comme un attentat contre la divine constitution de

l'Eglise catholique^ comme une œuvre souillée de schisme et

d'hérésie, comme une profession d'athéisme politique '.

» Combien ces censures prononcées sans missio.i , sans auto-

rité, ne paraissent-elles pas étranges quand on se rappelle les

sentimens d'estime , de confiance et d'affection que les succes-

seurs de Pierre, chargés comme lui de conBrmer leurs frères dans

la foi, n'ont cessé de manifester pour une Eglise qui leur a tou-

jours été si fidèle !

» Mais ce qui étonne et afflige le plus, c'est la témérité avec la-

quelle on cherche à faire revivre une opinion née autrefois du
sein de l'anarchie et de la confusion où se trouvait l'Europe'

,

constamment repoussée par le clergé de France ^, et tombée dans

un oubli presque universel; opinion qui rendrait les souverains

dépendans de la puissance spirituelle même dans l'ordre politi-

que, au point qu'elle pourrait, dans certains cas, délier leurs su-

jets du serment de fidélité.

V Sans doute, le Dieu juste et bon ne donne pas aux souve*

rains le drcnt d'opprimer les peuples, de. persécuter la religion,

et de commander le crime et l'apostasie; sans doute encore les

princes de la terre sont ^ comme le reste des chrétiens, soumis au

pouvoir spirituel dans le» choses spirituelles : mais prétendre que

leur infidélité à la loi divine annulerait leur titre de souverains '^,

que la suprématie pontificale pourrait aller jusqu'à les priver de

le

' Ce paraeraphe « conçu en termes généraux , embrasse les quatre Articles. Les
maximes qnon se plaint d'avoir vu combattre comme conduisant à l'athéisme poli-

tique sont les maximes du premier. Celles qu'un se plaint d'avoir vu combattre
comme renfermant des conséquences schismatiqucsct hérétiques, attentatoires à la

divine constitution de l'Eglise, sont les maximes des trois derniers. En prononçant de
nouvcou que ce* maximes étaient reçutuen France, un affirmait par là môme qu'elles

étaient encore celles du clergé français, et on faÏRatt précisément au fond ce
qu'avait fait la Déclaration de i68a : car les prélats de ciïtte époque ne prétendirent

)as définir des dogmes ; ils déclarëreut seulement q:.a les maximes énoncées dans
es quatre Articles étaient reçues en France.
* On ne peut dissimuler que cette opinion est consacrée par des décrets du Siège

apostolique, supposée au moins dans les actes dn plusieurs conciles , professée par

de saints docteurs, et qu'elle a régné sans contestation jusqu'à l'époqut: du protes-

tantisme. Divers écrivains protestans et philosophes admirent , comme défenseurs

de la lot de justice, base de la société , les papes qui , d'après la Déclaration de
i8a6, se seraient laissés égarer, touchant les droits dé laur divine autorité , par ces

préjugés néi du sein de tanarehie.
' Voyex ci-dessus, t. viu, p. 3i4> Le cardinal dn Perron, député do la chambre

ecclésiastique veu celles de la noblesse et du tiers, aux Etats-Généraux de i6i4
,

dans le siècle même qui vit paraître la Déclaration de i68a , maintint précisément,
dans son discours, au sujet des rapports do l'autorité spirituelle avec la souvernineté

politique, h doctrine que repousse la Déclaration de i8»6 : il avança même, au
nom du clergé de France, qu'elle avait été la doctrine ron«<an <o de ce clergé en par-

ticulier, tandis que l'opinion contraire n'était soutenue que depuis Gnlvin.
* D'après l'ancienne doctrine sur les rapports de l'autorité spirituelle avec la

souveraineté politique, on ne prétendait pas que le souverain ce^dt dy l'être parc<;

qu'il viulait la loi divine. Voyez les volumes piécédens, patùm, t .,
M!,i!ti./>j -ï.i fti j
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leur couronne et à les livrer à la merci de la mukitude^ , c'est

une doctrine qui n'a aucun fondement, ni dans rËTangile, ni

dans les traditions apostoliques, ni dans les écrits des docteurs et

les exemples des saints personnages qui ont illustré les plus beaux
siècles de l'antiquité chrétienne. :- «^x. <)<

» En conséquence, nous cardinaux, archevêques et ^éyé({ues

soussignés, croyons devoir au roi , à la France^ au nnàistère di.

vin quinous est confié, aux véritables intérêts de la religion dans

les divers Etats de la chrétienté, de déclarer que nous réprouvons

les tnjtnieuses qualifications par lesquelles on a essayé de flétrir les

maximes et la mémoire de nos prédécesseurs dans l'épiscopat '
;

que nous demeurons inviolablement attachés à la doctrine, telle

qu'ils nous l'ont transmise, sur les droits des souverains et sur

leur indépendance pleine et absolue , dans Tordre temporel , de

l'autorité, soit directe, soit indirecte, de toute puissance ecclé-

siastique. > • i

.$• «Mais aussi nous condamnons, avec tous les catholiques, ceux

» qui , sous prétexte de libertés , ne craignent pas de porter at-

» teinte à la primauté de saint Pierre et des Pontifes romains ses

» successeurs, instituée par Jésus-Christ, à l'obéissance qui leur est

» due par tous les chrétiens, et à la majesté, si vénérable aux

» yeux de toutes les nations, du Siège apostolique où s'enseigne

» la foi et se conserve l'unité de l'Eglise. <»>

|T » Nous nous faisons gloire en particulier de donner aux Rdèles

l'exemple de la plus profonde vénération et d'une piété toute

filiale envers le Pontife que le ciel , dans sa miséricorde, a élevé

de nos jours sur la chaire du prince r* Vpôtres '. »

,<* ' Bo8suet lui-même a toujours distingué comn?e absolument opposée*, en elles-

âl'êmes et déffs leurs résultats, les deux doctrines que la Déclaration de 1896 a con-

fondues : • On montre plus clair que le jour, dit-il ( Défense de l'Histoire des va-

riations, p. 35), que, s'il fallait comparer les deux scnlimens, celui qui soumet lo

temporel des souverains an pape et celui qui les soumet an peuple, ce dcrnici* parti

où la fureur, où le caprice, oii l'igMoranoe et l'emportement dominent le plus, serait

aussi, sans liésitcr, le plus à craindre. L'expérience a fait voir la vérité de ce senti-

ment, et notre âge seul a montré, parmi ceux qui ont abandonné les souverains

aux crueUcs bixarreries de la mullituoc, plus d'exemples et de plus tragiques contre

la personne et la puissance des roM, qu'on n'en trouve durant six à sept cents ans

parmi les peuples qui, en ce point, ont reconnu le pouvoir de Rome. »

* Evidemment eu premier membre de uliraso se rapporte à toute la doctrine de

1683. Or, déclarer qu'on répronve les qualiPications odieuses données aux maximes

gallicanes, et prononcer ainsi qu'elles ne peuvent mériter aucune censure, c'est

aller jusqu'au point où BQSfnet s'arrête dans sa Défense des quatre Articles : Àbcat

trgô Declaratio que libuerit : manet inconcutsa et omniscenturm eœpert prUea illa sen-

tcnlta Pariiiensium. La Déclaration de 1816, renouvelant au fond les maximes de

1683, doit être, sons le rapport de la doctrine, jugée de même, et n'a qu'une va-

leur empruntée à l'ancienne Déclaration. Leur principe est identique : leurs desti-

nées sont communes. •

* Ainsi signé en l'original : Ye cardinal de La Farc, archevêque de Sens ; le car-

dinal de Latil, archevêque de Reims ; François, ancien archevêque de Toulouse;

Pierre-Ferdinand , archevêque d'Aix, d'Arles et d'Embrun ; Paul-Ambroisc , ar-



[An 1820] OE l'Église. — liv. cii. 3&y

M. de Quélen, archevêque de Paris, refusa positivement de s'as-

socier à cet acte,molgré les instances qu'on lui fit. Le 6 avril i8a6,

il écrivit k CharlesX :

« Sire, les cardinaux, archevêques et évêques qui se trouvent en

ce moment à Paris ont cru qu'il était bon de rédiger coUeotive-

luènt un Exposé de leurs sentimens sur l'indépendance de la puis-

sance temporelle en matière purement civile. Quoique cet Exposé

ne porte point ma signature, je n'en professe pas moins la même
opinion , et je prie Votre Majesté de me permettre d'en déposer

-entre ses mains le témoignage par écrit , comme j'ai eu l'honneur

de lui en faire la déclaration de vive voix. «;^'i^ &i.mîmsim^ii
» Les considérations que j'ai soumises au roi, et dans lesquelles

la réflexion n'a fait que me confirmer davantage, ont pu seules

m'empêcher de signer un acte qui renferme , touchant les bornes

de l'autorité spirituelle, des principes sur lesquels j'ai eu plus

d'une fois l'occasion de m'expliquer même en public , et au sujet

desquels je ne connais point de discordance parmi les pasteurs et

le clergé de mon diocèse. » *«!i'î»wj*!l ^ ^ ai'?à»iii''î^>i'riiro^

Le cardinal de Latil, archevêque de Reims, M. de Bausset, ar-

chevêque d'Aix , et M. de Vichy, évêque d'Autun
,
présentèrent le

10 avril la Déclaration doctrinaié k Charles X. Sans doute, les

prélats s'adressaient au chef de l'Etat, parce que la doctrine op-

posée à leurs opinions leur paraissait pouvoir amener de hom-

veaux périls pour PEtat : mais
,
puisqu'elle leur semblait aussi

pouvoir anr.ener de nouveaux périls pour la religion, il eût été

désirable qu'ils se fussent adressés au Pape, chefde la religion, ^.v

Comme la question dont on s'occupait alors n'avait point pour

objet les matièrespurement civiles, mais les bases mêmes de l'ordre

spirituel, dans ses rapports avec l'ordre politique, car il s'agis-

sait du fondement du droit de commander et du devoir d'obéir,

la lettre de l'archevêque de Paris laissait celte question intacte, et

sous ce rapport elle différait essentiellement de la Déclaration

des quatorze prélats.

Désirée par le ministre, signée dans une assemblée d'évêques

qu'un sentiment de déférence pour les dépositaires de l'autorité

du roi Très-chrétien put influencer, adressée à ce monarque, pu-

bliée par le journal officiel sous la rubrique du ministère des Af-

faires ecclésiastiques, comme une affaire de ce département, com-

chevCque de Besançon ; Guillaume-Aubin, archevêque ilu Bourges; Marie-Nicolas,

«JvCquo de Montpellier, nommé à l'arctievêolié de Narbonne; R.-E., évoque
d'Aulun;C'-L., évÊque d'Evicux; J.-P., évoque d'Amiens; Josepli, évoque de
Nantes; C.-J., ancien évoque de Tulle; C.-M.-I*«ul, OvAquc de Strasbourg;

J. -M.-Dominique, évoque de Quimpcr.

T. xin. M
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inuniquee à tous les évoques de France par une circulaire de

M. Frayssinous qui les pressait d'y adhérer^ et tout cela tans con-

sulter le Pontife romain , lacté du 3 avril iSaô se présenta avec

un caractère exceptionnel aux yeux de ceux qui s'alannaient d'une

Déclaration de doctrines nationales en matière de religion.

Parmi les éréques, les uns y adhérèrent purement et simple-

ment. Les autres, sans faire mention de lacté du 3 arril t|ui ad-

mettait implicitement les trois derniers articles de 1 689 , se bor-

nèrent à- renouveler, en termes plus ou moins explicites, l'opinion

énoncée dans le premier.,D'autres se contentèrent de reconnaître

l'indépendance du pouvoir temporel dans les matières purement

civiles : déclaration qu'aucun catholique n'eût fait difficulté de

souscrire. D'autres répondirent que, s'il s'agissait d'établir un

point de (iUxttrine, il fallait nécessairement recourir au Chef de

r£glise, sans lequel on ne pouvait rien'définir. Les autres enfin ne

voulurent point s'expliquer *

.

s«;»it;te» f^jiswi^t mi^nafi i

t'Dans la lettre qu'il écrivit à Charles X, le cardinal de Cler-

mont-Tonnerre rappela sa Pastorale de i8a3 :

« Sire , le plus ancien des évêques de France s'empresse de

mettre aux pieds de^ Votre Majesté son adhésion à la Déclaration

qu'ont eu l'honneur de lui présenter, le 10 de ce mois, les cardi-

naux , archevêques et évêques qui se sont trouvés à Paris» '^''^^!<'

^'» Oui, Sire, j'adhère, de la manière la plus franche et la plus

positive, à une doctrine que je crois aussi vraie qu'utile, dont je

ne me suis jamais départi, et dont je ne me départirai jamais.

.» J'en étais surtout pénétré quand, dans ma Lettre pastorale

datée de Rome
,
j'annonçais à mon peuple que je me proposais

de supplier le roi de réparer les maux que la révolution avait faits

à l'Eglise. N'était-ce pas, en effet, rendre à l'indépendance du

souverain l'hommage le plus solennel, et pouvais-je penser que

ce fût y porter atteinte que d'en réclamer l'exercice en f&veur de

l'Eglise dont il est le protecteur? *' 'T'-n**

' Le Hémoriai eaifioRqite (L S, p. aff4) rapporte même, rouiroe Inl ayant été com-
muniquée, la lettre suifantc d'un évêque : • Je tn'emprcuerai de répondre à un
appel canonique, quand les évêques seront invités h s'assembler in Spirilu tanclo.

Mais un appel ministériel, dans le temps où nous sommes, m'inspire trop de uié-

fiance. En vérité, si l'on avait osé, on nous aurait demandé une réponse par le télé-

graphe. Je m'applaudis beaucoup de n'avoir pas agi avec précipitation, et de

ni'étre rensouvenu d'un temps où l'on mettait sur les listes des jureurs des prêtres

qui pourtant s'étaient convenablement expliqués : ce qu'à la vérité je n'oserais pas

tuut-à-fait appliquer au temps présent. Il n'en est pas moins vrai que ce souvenir
m'a retenu, et a peut-être enipôolié un acte que je n'aurais pas supposé, et contre

lequel j'aurais réclamé avec éclat... J'étais loin de m'attaudre, quoique notre situa-

tion permette que l'on s'attende à tout, à la Déclaration des quatorze évêques. Elle

est venue me tendre le cœur : elle y reste comme le poids le plus lourd que j'ai eu

de ma vie à porter. »



du

[An 1826] DB l'iousi. — MV. eu. 37!

» Tels sonti Sire, les sentimena que je dépote respectueuse-

ment aux pieds de Votre Majesté , et j'ose Tassurer que ce sont

aussi eeu« de l'univemiUté du clergé de mon diocèse,

» Je vois avec la plu» profonde douleur , Sire, que les ennemit
de la religion travaillent sans relâche à rendre le olergé sutpect

ou odleui à Votre Majesté ; mait» j'ai la ferme confiance que leur*

efforts seront intpuissAns, et que Voire Majesté restera convain**

eue que le clergé de France sera toujours fidèle aux doctrines de
ses pères et à son amour pour les enfans de Saint-Louis. «

On ne se borna pas à opposer doctrine à doctrine, et, afin de
mieux prouver que l'ullramontanisme ne dominait pas le gouiii

vernement, on fit saisii l'ouvrage de raU>é de La Mennais
, qui se

vit cité devant le tribuni.l de police cormotionnelle. On n'bési*

tait point ( scandale énorme! ) à appeler un prêtre, auquel on ne
pouvait encore refuser ni le xèle ni la foi, sur les bancs où s'assied

ce que la société renferme de plus ignoble et de plus corrompu.

On ne prévoyait pas sans doute la joie qu'en auraient ceux qui

travaillaient avec tant d'ardeur à faire haïr ou mépriser les prêtres.

Il est remarquable que le jour même où la citation fut notifiée

à labbé de La Mennais , le tribunal de police correctionnelle ec-

quitta l'auteur des Nouvelles Lettresprot»inciales, qui provoquait

nettement un changement de religion et de dynastie, qui préten-

tendait que la reUgion catholique ne pouvait s'allier avec le ré-

gime constitutionnel, et qui représentait Charles X comme courbé

sous le joug du olergé. On allait donc savoir que c'était un délit

de soutenir les doctrines ultramontaines, mais qu'on pouvait à

loisir verser la haine sur la religion , le mépris sur ses ministres,

et les outrages sur les rois'. Le livre de M. de Montlosier, les

pamphlets les plus insolens, les feuilles les plus audacieuses cir-

culaient impunément, et le livre de M. de La Mennais était saisi.

Qu'on insultât à la religion, qu'on parodiât l'Ecriture, qu'on prê-

chât même l'athéisme et le matérialisme , l'Etat ne s'en occupait

point, ou les tribunaux n'y voyaient pas d'inconvénient : mais,

si Ton se déclarait pour une opinion non condamnée
,
pour une

doctrine professée comme plus favorable au saint Siège par une

grande partie de la catholicité, dès lors la société était en péril, et

l'écrivain devait expier sa faute sur la sellette d'ignominie.

Quelques jours avant les débats , l'abbé de La Mennais publia

dans la Quotidienne une lettre datée du 1 1 avril , et où se trouvait

la déclaration suivante : « Nous reconnaissons en plusieurs lieux

qu'il existe deux puissances distinctes , divines toutes deux par

' Ami do la religion , t. 4; « p> a36.
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leur origine; que les papes ne peuvent disposer des royaumes à

leur Yolonté, et que le roi possède dans son royaume la plénitutie

de tautorité temporelle. Il y a donc manifestement une ignorance

profonde , ou une insigne mauvaise foi , dans le reproche qu'on

adresse aux papes de s'arroger sur le temporel des rois un pouvoir

que Jésus-Christ ne leur a pas donné. Ils ne s'attribuent d'autre

pouvoir que le ^ou\oir spirituel, qui leur appartient de droit di-

vin, et que nul catholique ne leur conteste. La question agitée

aujourd'hui avec tant de chaleur consiste uniquement à savoir

jusqu'où s'étend ce pouvoir spirituel, dans ses rapports avec la so-

eiëté politique chrétienne et la souveraineté qui la constitue; ques-

tion, certes, d'une haute importance pour les rois et pour les peu-

ples, et que nous tâcherons de nouveau d'éclaircir, bien convaincu

du reste que rien n'est jamais clair pour ceux qui sont d'a-

vance décidés à ne pas comprendre. » L'abbé do La Mennais

terminait ainsi sa lettre : « L'Europe est aujourd'hui partagée

entre trois systèmes qu'on a jusqu'ici attaqués et délei'difs li-

brelment : le système catholique, qui interpose entre les sujets

et le souverain le pouvoir spirituel de l'Eglise; le système gnlli-

ctin, soutenu aussi par l'Eglise anglicane, qui, établissant que la sou*

verainetéest de sa nature et dans tous les eus inadmissible, l'affran-

chit par le fait de toute loi réellement obligatoire, et ne laisse

contre la tyrannie, à quelque excès qu'elle puisse être portée,

d'autre remède que la tyrannie même; enfin le système philoso*

phique, qui rend le peuple juge de toutes les questions qui inté-

ressent la souveraineté, et par là déclare que lui seul est vérita-

blement souverain. Nous examinerons ces trois systèmes, dont les

deux derniers nous paraissent également funestes aux peuples et

aux rois; nous les examinerons dans leurs rapports avec l'intérêt

général de la société et avec la doctrine catholique Au reste,

sa adoptant avec Fénelon les princ^es qui ont régi la chrétienté

pendant dix siècles, nous n'avons pas dissimulé qu'ils ne sont

point applicables en ce moment, parce qu'une doctrine, quelque

vraie qu'elle soit , est sans effet tant qu'on la rejette. « On ne

» change point, avons-nous dit, en quelques années l'esprit des

« peuples, et jusqu'à ce que cet esprit ait changé, il est impos-

» sible que la société chrétienne renaisse. Elle est le fruit , non de

» la violence, mais de la conviction; sa base est la foi, et non pas

» l'épée. Elle existe quand on y croit, elle cesse d'être quand on

» cesse d'y croire, et jamais les lois ne la recréent qu'en aidant à la

» rétablir dans la pensée et dans la conscience. » Que si, au sur-

plus, il nous était échappé quelque erreur contre la doctrine de

l'Eglise catholique, apostolique, romaine, il y a un tribunal divin
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que tous les catholiques reconnaissent : qu'on nous défère à ce

tribunal; nous souscrivons d' avance
^ pleinement et de tout notre

cœur, à son jugement. « ^ 'H?

Mais ce fut à des juges séculiers que M. de La Mennais fut dé-

féré le ao avril. Le ministère public signala son livre comme ren-

fermant deux délits : celui de provocation à la désobéissance aux
lois, car il soutenait que la Déclaralion de i68a était loi du
royaume ; et celui d'attaque contre la dignité et les droits du roi.

M. Berryer, avocai do M. de La Mennais, s'étonna de voir une telle

affaire soumise à un tel tribunal, montra que les passages incri-

minés n'étaient guère que des extraits de Fénelon ou de Bossuet,

établit la diâtinction des deux pouvoirs , et prouva que la Décla-

ration de i68a n'était plus loi de l'Etat. « Messieurs, dit ensuite

l'abbé de La Mennais, je n'ai rieti à ajouter à l'éloquente plaidoirie

que vous venez d'entendre. Je ne m'expliquerai point sur les dis-

cussions dogmatiques qui ont servi de prétexte au procès; mais

je dois à ma conscience
, je dois au caractère sacré dont je suis re-

vêtu, de déclarer au tribunal que je demeure inébranlablement

attaché à l'autorité du Chef de l'Eglise. Sa foi est ma foi , sa doc-

trine est ma doctrine : jusqu'à mon dernier soupir, je continuerai

de la professer et de la défendre. » Paroles solennelles, auxquelles

l'orgueil devait donner bientôt un triste démenti ! Les magistrats

laïcs appelés à' juger le théologien pensèrent que la Déclaration

de i68a était loi de l'Etat, que les tribunaux se trouvaient

chargés de la faire observer, qu'en le faisant ils ne prononçaient

point sur la foi , mais veillaient au' maintien des lois existantes, et

que M. de La Mennais avait attaqué directement cette loi de i68a.

Ecartant le second chef de la prévention , relatif aux attaques

contre les droits du roi, attendu que le « rr.ractère de l'abbé de

La Mennais, ses opinions et ses sentimens io.;gieux et monarchi-

ques ne permettaient même pas de supposer l'intention d'un pa-

reil délit, » considérant d'ailleurs, sur le premier chef, « que les

passages incriminés formaient une très-petite partie de l'ouvrage j

que le surplus était employé à l'examen de questions théologiques

dont la discussion et la controverse étaient permises , et ne ren-

traient pas dans la compétence des tribunaux
;
que le livre ne pou-

vait être lu et apprécié que par les personnes instruites, et que le

caractère respectable dont l'abbé de La Mennais était revêtu de-

vait être pris en grande considération, » le tribunal borna la peinç

à une légère amende. Mais qu'importait l'indulgence, dès qu'elle

supposait la culpabilité? Pour être atténué dans la condamna-

tien, le scandale ne fut pas moins réel.

Tant que ce déplorable procès se prolongea , M. Clausel de

/>
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Montais, évoque de Chartres, qui avait prépare utie réfutation de

l'outrage incriminé, s'abstint pur délicatesse de la publier '. Le ju-

gement une fois connu, il fit paraître sa Lettre à un de ses diocé"

gains, « Qu'avait-il besoin, dit le prélat en parlant de son adver-

saire
,
qu'avait'il besoin d'aller remuer ces questions des quatre

articles, de la supérioiité des conciles, des points ountésfés entre

les uUrtmontains et les gallicans ? Ces discussions conviennent-

elles, surtout au temps où nous sommes ? 11 n'en est même aucun
où elles n'aient profondément affligé les amis de la religion. «

» triste et détestable dispute, s'écrie Fénelon à ce sujet; et qu'en

p rësulle*t'il, que des dissensions intestines et interminables dans

^ l'Église de Jésus-GhHst? » 8aint François de Sales, dont l'auto-

rité est encore plus digne de considération, fait là-dessus des ré-

flexions bien plus fortes et des plaintes plus amères. » M. Glausel

de Montais s'étonne des attaques de M. de La Mennais contre

l'évéque d'Hermopolis. Arrivant au fond de la question, il discute

les objections contre le premier article de la Déclaration de 1682,

et examine ce que son adversaire dit des trois autres. Le prélat re-

proche à M. de La Mennais d'accuser les gallicans d'hérésie tandis

que Rome n'a jamais, dit-*il, imprimé cette note aux maximes gal-

licanes, qu'elle communique avec ceux qui les soutiennent, qu'elle

leur accorde des bulles et des faveurs. Mi de La Mennais, demande
l'évêqué de Chartres , ne pourrait^il tolérer ce que Rome tolère, et

lui comriekit'il de flétrir ceux enyeré qui elle montre tant de ten-^

dresse, dé condescendanceet d'amour pour la paix? « La discussion

où il est entré et le parti qu'il y prend ne sont propres évidemment

qu'à éxcitef les passions les plus furieuses, qu'à fournir des pré-

textés et des armes aux ennemis de l'Eglise , déchaînés avec plus

de violeilce que jamais. Son écrit, porté en tous lieux par la juste

célébrité de l'auteur, ne peut que faire, dans les pays étrangers

,

des Impressions funestes, et nuire à la cause des catholiques sou-

mis à des gouvernemens protestans, lesquels colorent leurs me-

sures oppressives par la crainte des doctrines ultramontaines.

M. de La Mennais est un esprit pénétrant; rien de tout cela ne

peut lui échappei : pourquoi donc, indépendamment de la faus-

seté de ses principes, les manifester si fort à contre-temps ? Le

voici. Il a imaginé un système philosophique qui est le plus in-

soutenable et même le moins spécieux qu'on ait mis au jour> dans

aucun temps, sur cette matière. Il anéantit, il méconnaît tous les

principes de certitude reconnus depuis le commencement du

monde jusqu'à nous, savoir : l'évidence, le rapport des sens, le

i Ami de la religion , t. 4^) P* ^ 9< •i nb-ê. é-^J '*ifW iittt'is*»^*!* :
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sentiment intime ; ou du moins il fait dépendre leur autorité et

leur valeur, sur tous les points sans exception , d'un certain té-

muignage général des autres hommes, lequel, étant ou impossible

à connaître ou arbitraire dans sa détermination , ouvre la porte à

toutes les opinions et conduit finalement au pyrrhonisme... M. de
La Mennais pense donc que , relativement à tous les objets de nos

connaissances, de quelque nature qu'ils soient , l!autorité du plus

grand nombre est la seule règle infaillible de nos jugemens. Les

maximes gallicanes ne sont pas, suivant lui, professées par le

plus grand nombre des catholiques : donc, suivant lui, elles sont

incontestablement fausses. » Le prélat conclut : « Si l'EgUsâ se

senrait de son autorité pour nous proposer les .maximes con *

traires comme articles de foi , sans doute nous nous soumettrions

sans hésiterj mais, comme nous sommes convaincus qu'elle les

laisse au rang des opinions libres, dès ce moment M. de ,La Meo-
nais fait de vains efforts pour nous courber sous le joug de son

infaillibilité systématique , et il trouvera bon que nous ne con-

fondions pas la soumission du fidèle avec )a déférence
,
pour sa

philosophie.» , .., ,

M. Frayssinous intervint personnellement, dans cette contro-

verse, à l'occasion du budget du ministère des Affaires ecclésias-

tiques, et prononça, le a 5 et le a6 mai, à Iftitribune des députés,

un discours où, passant en revue les divers griefs de l'opposition

incrédule et révolutionnaire contre le clergé, il s'expliqua sur les

libertés gallicanes : Hi lï ? b M«»^îtnhii r^i*m4 4» .^^jt^
« Dans le cours du dernier siècle, il se rencontra des zélateurs

trop ardens qui poussèrent les maximes gallicanes aux dernières

extrémités. On vit des jurisconsultes qui, dans leurs écrits, s'écar-

tèrent de l'exactitude du langage théob^ique j des magistrats qui,

emportés par un zèle outré pour l'autorité royale, laissèrent aper-

cevoir je ne sais quelles intentions vagues d'affaiblir le lien de l'u-

nité, au risque àa nous jeter dans le schisme. .i/j,KH j^^

» Cette espèce de liberté religieuse qu'on proclamait fut ac-

cueillie avec d'autant plus d'empressement ,
qu'à cette époque,

vous le savez, un désir inquiet d'innovation et d'indépendance

commençait à agiter toutes les têtes : cette effervescence générale

se manifestait dans le système politique comme dans l'ordre reli-

gieux. C'est alors que parurent cette multitude innombrable d'é-

crits impies et séditieux, qui, répandus sur toute la surface de

la France, préparèrent celte grande catastrophe appelée par ex-

cellence la réifolution, laquelle était déjà consommée dans les es-

prits quand elle éclata dans les choses.

» Qu'arriva-t-il ? Des fabricateurs de constitutions se mettent
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dans l'esprit, iiun-seuleinent de proposer des clianfîemens utilt>s,

mois de refondre le clergé toul entier, de lui donner une Consti-

tution civile qui portait atteinte <i Mi droits les plus sacrés, no>

tamment au droit incontestable qu'il a de régler les matiôres de

discipline , et de conserver des rapports nécessaires avec lu siège

de Rome. C'est au nom de nos libertés que fut proclamée celte

Constitution de désastreuse mémoire, qui attira sur ceux qui s'y

refusèrent la plus épouvantable persécution dont il soit parlé

dans l'histoire de l'Église.

» Je demande si une pareille Constitution, horriblement féconde

en tant de violences et de calamités, en vertu de laquelle on con-

damnait tous les jours les évéques et les prêtres à l'exil ou ù In

mort, et que pourtant on avait couverte du nom et du manteau

de nos libertés religieuses, était bien propre à faire cliérir et res-

pectet* t€i libertés, et si ce n'était pas plutôt le moyen de les faire

prendre en horreur ?

* Cependant Pie VI est enlevé de Rome, on le traîne captif au

sein de la France, et, malgré le régime de la terreur, il reçoit les

plus touchans hommages de la vénération publique. 11 expire à

Valence en bénissant de sa main paternelle le sol même où il était

relégué. Croyez-vous que les souffrances et les vertus d'un pon-

tife si vénérable ne durent pas faire sur les esprits une impression

profonde? Croyez-vous qu'en s'attaehant ainsi à sa personne sa-

crée, on ne dut pas se détacher des maximes qui avaient amené

de pareils excès?

» Ce n'est pas tout : au moment où il fut question de relever

l'Eglise de France de ses ruines, et de rétablir au milieu de nous

un épiscopat légitime, celui qui présidait aux destinées de la France

s'adressie au souverain Pontife. Alors paraît un acte solennel

d'après lequel notre Eglise est bouleversée tout entière. Le Con-

cordat de 1801 ne fut que l'effet d'une dictature passagère dont le

pape crut devoir s'investir a6n de remédier aux maux presque

irréparables de l'Eglise gallicane. 11 n'en est pas moins vrai que

c'est le plus grand acte de puissance pontificale qui ait été fait

dans l'Église depuis dix-huit siècles
,
qu'il est une violation com-

plète de toutes nos maximes et de tous nos usages. Â mon avis,

ce fut un chef-d'œuvre de sagesse, parce que c'était le seul moyen
de guérir tous nos maux et de ressusciter l'Eglise de France ; mai.o,

encore une fois, ce n'est qu'en foutant aux pieds nos usages et nos

libertés que ce Concordat a pu s'établir.

» Tout cela, messieurs, n'a laissé aujourd'hui aucune impres-

sion dans nos esprits, nous qui avons vécu sous le règne de l'an-

cienne monarchie; mais faudrait-il s'étonner que tant de maux,
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causés par les excès des partisans de nos libertés, eussent laissé

(les impressions profondes dans un clergé encore jeune qui n'a

connu ces libertés que par l'abus qu'on en a fait, et por le mémo-
rable et salutaire exemple du sacrifice qu'on a été obligé d'en faire

pour relever la foi catholique parmi nous?

> Ce n'est pas tout encore : dans l'ivresse de sa puissance

.

Duonaparte veut s'emparer de Rome et du pape; il le traîne en

France et l'y retient captif pendant cinq ans. C'était .toujours au

nom de nos libertés qu'il prétendait fonder son empire non-seule-

ment politique, mais sacerdotal; et pour me servir d'une expres-

sion qui, bien certainement, est sortie de sa bouche^ il était à

cheval sur lesquatt'e articles. Etait-ce bien là encore le moyen de

les faire aimer P... »

Avant que l'abbé de La Mennais examinât la nature et l'étendue

du pouvoir pontifical, des princes de l'Église, de savans docteurs,

de grands écrivains livaient traité cette matière. Un illustre pu*

bliciste, entre auli-es, le comte de Maistre, dans son livre du Pape

et dans son Traité de VEglise gallicane ^ avait présenté la ques-

tion sous toutes ses faces et avec toutes ses conséquences, et son

livre circulait paisiblement dans toute la France depuis plusieurs

années, ralliant un grand nombre d'esprits à ses doctrines. On
s'étonna donc que, dans le discours des a5 et a6 mai, M. Frayssi-

nous eût rejeté sur l'abbé de La Mennais seul l'accusation de

propager les doctrines uUramontaines, dont ce ministre voulait

disculper le clergé. M. Duplessis de Grénédan, critiquant dans le

Mémorial catholique ' les paroles de l'évéque d'Hermopolis, dit

avec vivacité : « L'abbé de La Mennais venait d'être déféré à

la justice pour, venger ces libertés , dont il avait eu l'imprudence

de médire : il avait subi sa condamnation. Cet affront suffisait, ce

semble. 11 eût été juste de s'en contenter, et de ne pas traduire

encore le condamné devant la chambre des députés, où il n'avait

pas même le pouvoir de se défendre. »

L'ultramontanisme , bien moins à craindre assurément que la

licence d'une presse corruptrice et les progrès toujours croissans

de l'esprit irreligieux, ne fut pas Tunique objet de ce discours. Le

ministre s'expliqua sur la Congrégation, réunion de piété qu'on

accusait d'être un foyer d'intrigues politiques, et sur les mission-

naires que les incrédules osaient dépeindre comipe les agens ac-

tifs du fanatisme. Sur ces deux points encore, sa pensée conci-

liante se formula sous quelques paroles dont la modération ex-

trême fut interprétée comiae, UOeJmpruden te concession %
.;, >. -= t-

' T. 5, p. 29i. — ï Ibid., p. 3oo. ^ Jii ff .f;'i'»j<{i;', Jfe',V=V'^'ff:fi'!.-V*jf?.'*!fV4lî.' 4v
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Sa faute véritable fut de constater, en qualité de ministre, à une

tribune politique, la présence des Jésuites dans le royaume. Aux
yeux dd ministère , des chambres et des tribunaux , les Jésuites ne

devaient être que des prêtres protégés par la Charte comme les

autres Français : on n'avait pas le droit de descendre dans leur

conscience, et de s'enquérir si
,
pour obéir à ses inspirations, ils

vivaient sous une règle particulière. En leur donnant dans son

discours ce nom de Jésuites , M. Frayssinous les livra , sans s'en

douter, à la haine de leurs ennemis et aux préventions de la foule

ignorante, qui, prenant désormais pour point de départ le fait

avoué de leur présence, ne cessèrent de réclamer la perséculion

oflRcielle des religieux qui venaient d'être officiellement désignés.

Quelque vives que fussent en France les luttes^de doctrines

dont nous venons de tracer le triste tableau , elles n'altéraient

point l'harmonie, si désirable, entre Léon XII et Charles X Ce

grand pape tenait compte au pieux monarque des embarras de

sa position. Il donna même alors un témoignage de confiance au

fils aîné de l'Figlise , défenseur né du saint $iégei'<«t,^4 <r<A%i;-

A cette époque où la puissante épée des chevaliers de Multe,

enchaînée dans leur main par la politique égoïste des souverains,

ne protégeait plus la chrétienté contre les attaques des infidèles,

le PoHtife recourut à la médiation du roi Très'chrétien, dans l'in-

térêt de la marine et de pauvres prisonniers de l'État romain. Par

ordre de Charles X, des butimens de guerre firent voile pour

Alger, Tripoli et Tunis, afin de demander à ces régences la res-

titution immédiate des bâtimens pris et de leurs cargaisons, lu

liberté de leurs équipages, et la promesse qu'on s'abstiendrait à

l'avenir de toute violence contre le pavillon pontifical '. Léon Xll

témoigna au roi Très-Chrétien sa reconnaissance pour la pro-

tection que ce prince avait accordée aux vaisseaux de l'Etat

ecclésiastique : il chargea le prince Borghèse de lui remettre

la table en mosaïque connue sous le nom de Bouclier (TA-

chille. Nous ajouterons que l'ordre de Malte , condamné par le

malheur des temps à ne pas remplir la mission dont la France

s'acquitta ovec succès , avait sa maison chef - lieu à Catane

en Sicile. Un Bref du la mai i8a6, accordé aux instances de

l'ordre, permit de la transférer à Ferrare. Le cardinal-légat de

cette ville désigna l'église de Saint-Jean, qui appartenait à 1'^!"-

stitut des catéchumènes, pour servir aux cérémonies religieuses

prescrites par la règle des chevaliers". ^ > « " n i
•

Le roi Très • Chrétien, dont la puissance protégeait ainsi les

* Ami de la religion, t. io, p. 5G. — ^ Id., t. 4g> P< aga»
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sujets pontificaux, donna, le 3 nui 1826, une éclatante satisfac-

tion aux principe! -violés par le régicide du ai janvier 1792. Sur
la place d où Louis XVI s'était élevé au ciel, on le vit poser la pre-
mière pierr« d'un monument expiatoire '

; et la Religion, présente
dans la personne de ses ministres, protesta par ses prières, en fa-

veur de la France coupable, contre le plus grand attentat qui
puisse souiller les annales d'une nation. M. de Quélen , arche-
vêque de Paris, s'était rendu processionnellement au lieu où l'on

avait naguère dressé l'éohafaud de Louis XVI, pour bénir ce mo-
nument' que la révolution de i83oa renversé, sans réussir à

éteitidre le souvenir des vertus de la royale victime et de l'iiifa-

mie de ses bourreaux, i^'i;-'^ v- ,!''-;'!f..3-.^j-îï«is> .-i/i-jv,.»! i>/-'-'n .nii»..

Le 1 « juin, un décret de la congrégation de Xlnclejc condamna
le Mémoire à consulter du comte de Montlosier *. L'auteur, bra-

vant les foudres de l'Eglise, publia une Dénonciation aux chambres
où il reproduisait sa pensée sous diverses formes. Les affiliations

ou réunions. connues sous le nom de congrégations, les Jésuites,

i'ultramontanisme . l'esprit d'envahissement du clergé, formaient

la matière de cette Dénonciation, Que M. de Montlosier basât

l'accusation d'ultramontanisme sur les écrits du comte de Maistre,

dont M. de La Metinais et son école développaient la doctrifie,

en opposition avec le premier des quatre articles de la Déclama-

tion de 1682, il n'y avait pas lieu de s'en étonner de la part de
cet ennemi systématique du saint Siège : mais ce qui révéla sa nio-

nomanie, c'est qu'il retrouvait I'ultramontanisme jusque dans la

récente Déclaration du 3 avril i8a6. Celte doctrine lui p&i\*dssait

d'autant plus dangereuse dans cet acte
,
qu'elle y était plus dé-

guisée : en effet, on l'y avait palliée au point qu'il ne fallait rien

ttioinS que lés yeux prévenus de M. de Montlosier poUr l'y dé-

couvrir.

Le dénonciateur porta tout à la fuis ses griefs au tribunal de

l'opinion publique, à la législature et aux cours royales, encou-

ragé par une partie du barreau; et M. Dupin aîné, alors avocat

,

couvrit cette attaque de son patronage. La cour royale de Paris

se déclara incompétente, tout en accordant une sorte d'appui

moral à la Dénonciation par les cunsidérans de son arrêt*. La

* Ludovico decimo sexto , rcgi christinnissimu , impie ni^cato antlo l'^o/S » Gallj

nioereiis posuit rcgnahteCaroIo X, anno Jubilxi 1816, de. "

* Ami de la religion, ». 4/1 P- ^7*>' — * Id., t. 48, p. 558.
* « La cour, après avoir entendu les observations ne plusieurs de Mcssicturs sur les

faits contenus dans un écrit intitulé Dénonciation , cic. , signé par le comte do
Montlosier, et adressé à tous Cl chacun des membres de la cour;

» Après avoir également entendu M. le procureur général du roi dons son réqui-

sitoire , tendant à ce qu'il fût dit par la cour qu'il n'y avait lieu à délibérer;

,
» Vu les arrêts du purlcmcnt de Paris du q mai 1760; les arrêts conformes des

'ti
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chambre des pairs, invitée, par une pétition de M. deMontlosier,

notamment à prévenir les dangers dont-les congrégations et les

Jésuites menaçaient la France, ne craignit point de donner

quelque vraisemblance au prétendu péril qu'on signalait en re-

commandant ce chef de la pétition à Tattention du ministère.

C'était dans la France que la religion de Jésus-Christ recevait

les plus sanglans outrages : on l'insultait dans les cérémonies de

son culte , devenu l'objet des railleries les plus indécentes ; on l'in-

sultait dans ses pontifes et dans ses prêtres, qu'on présentait sans

cesse aux peuples comme ennemis de leur repos et de leur bon-

heur j on l'insultait dans les prédicateurs de sa loi sainte, dont on

calomniait les intentions les plus généreuses. La puissance de la

croix éclata tout-à-coup dans ce pays, que le génie du mal regar-

dait déjà comme sa conquête '.

De même que ce ne fut pas à Jérusalem, mais dans la petite ville

de Bethléem, que Jésus-Christ voulut naître; de même que ce ne fut

pas dans le palais d'Hérode, mais à Cana, qu'il opéra le premier de

ses miracles ; de même que ce ne furent pas les sages de la Grèce

,

ma is desimples pécheurs deG a lilée qu *il chargea d'annoncer l'Evan-

giie à tous les peuples; de même, il choisit Migné lieu obscur,

pour manifester le pouvoir suprême qu'il exerce sur toute la nature.

Ce fut dans cette humble paroisse, située au diocèse d'Hilaire, d'où

étaient sortis tant d'illustres défenseurs de l'autel et du trône, que

Dieu fit paraître sa puissance et sa miséricorde. Le troisième diman-

che del'Avent, 17 décembre i8a6,jourde la clôture d'une suite

d'exercices religieux donnés à la paroisse de Migné, ù l'occasion

du Jubilé, par MM. Pasquier, curé de Saint-Porchaire, et Marsault,

aumônier du collège royal de Poitiers , au moment de la planta-

tion solennelle d'une croix, et tandis que l'aumônier adressait à un

antres parlcmcns du royaume; l'édit de Louis XV de novembre 1764} l'cdit de
Louis XVI du mois de moi 1777 ; la loi du 18 août 179a ; le décret du 3 messidor
an XII;

» Attendu qu'il résulte desdits arrêts et édita que l'état de la législation s'oppose

formellement au rétublisscment de lu Compagnie dite de Jésus, sous qnclqiii! dé'

Domination qu'elle puisse se présenter; que ces édits et arrfits sont fondés sur l'iu-

compalibilité reconnue entre les principes professés par ladite Compagnie et l'iii-

dépcnduncc de tous les gouvernemens, principes bien plus iiicompnlibitïs encoiu
avec la Charte conslitutionnelic, qui iuit aujourd'hui le droit public des Français;

» Mais attendu qu'il résulte deceUe même législation qu'il n'appartient qu'à la

baule police du royaume de supprimer et do dissoudre les congrégations, associa-

tions ou autres élablissemens de ce genre, qui sont ou se seraient formés au mépris
des arrêts, édits, lois et décrets sus-énoncés;

* En ce qui louche les autres laits contenus dans ledit écrit du comte do

Montlosier;

» Attendu que, quelle que puisse être leur gravité, ils ne constituent quant ù

présent ni crime , ni délit, ni contravention dont la poursuite appartienne h la cour ;

» La cour se déclare incompétente. »

• Mandement de M. l'évêque do Poitiers, à l'occasion de la croix de Migné.
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auditoire d'environ 3,ooo ânies tin discours sur les grandeurs du
iigne sacré de la rédemption , dans lequel il venait de rappeler

l'app?»* :nqui eut lieu autrefois en présence de Constantin, en
aperçt 'ans les airs une croix bien régulière et de vaste dimen-
sion '. Aucun signe sensible n'avait précédé sa manifestation,* nul
bruit, nul éclat de lumière n'avait annoncé sa présence. Ceux
qui l'aperçurent d'abord la montrèrent à leurs voisins, et bientôt

elle fixa l'attention d'une grande partie de l'auditoire, au point que
le curé de Saint-Porchaire, averti par la foule, au milieu de laquelle

il était placé, crut devoir aller interrompre le prédicateur. Alors

tous les yeux se portèrent vers la croix, qui avait paru tout d'abord

exactement formée, et qui était placée horizontalement, de manière

à ce que l'extrémité du pied répondit au-dessus du pignon antérieur

(le l'église, et que la tête se portât en avant, dans le même sens que
la direction de cette église, vers le couchant d'été. La traverse

qui formait les bras coupait le corps principal à angle droit : chacun
(les bras, égal à la tête, était environ le quart du reste de la tige.

La longueur totale de la tige pouvait être de i4o pieds, et sa lar-

geur de 3 à 4 pieds. Cette croix n'était pas à une hauteur considé>

rable: il est même très-probable qu'elle ne s'élevait pas à 200
pieds au-dessus du sol.

Quant à son inlluence morale sur ceux qui en étaient les témoins,

la plupart furent dans l'instant même saisis d'admiration et d'un

religieux respect.On vit les uns se prosterner spontanément devant

ce signe de salutj les autres avaient les yeux tout mouillés de lar-

mes; ceux-ci exprimaient par de vives exclamations l'émotion de

leur âme; ceux-là élevaient leurs mains vers le ciel , en invoquant

le nom du Seigneur; il n'en était presque aucun qui ne crût y voir

un véritable prodige de la miséricorde et de la puissance de Dieu.

Plusieurs personnes, qui avaient résisté à tout l'entraînement des

exercices du Jubilé, revinrent par suite de cet événement aux pra-

tiques de la religion dont elles étaient restées éloignées depuis lon-

gues années; et d'autres qui, par leurs œuvres et par leurs discours^

semblaient annoncer que la foi était entièrement éteinte dans leur

cœur, la sentirent se ranimer tout-à-coup, et en donnèrent des

marques non équivoques.

Lorsqu'on avait commencé à apercevoir la croix, le soleil était

couché depuis une demi-heure au moins, et elle conserva sa posi-

tion , sa forme et toute l'intensité de sa couleur pendant une

autre demi-heure environ
,
jusqu'au moment où on rentra dans

l'église pour recevoir la bénédiction du Saint-Sacrement : alors il

* n.iiiports sur l'oppaiLlion d'une croix dans la paroisse de M igné.

i
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était nuit; les étoiles brillaient de tout leur éclat. Ceux qui rentrè-

rent les derniers virent la croix commeecer à m décolorer; ensuite

quelques personnes restées au dehors la virent s'effacer peu à peu,
d'abord par le pied, et successivement de proche en proche, de
manière à présenter bientôt quatre branches égaler, sans qu'au-

cune de ses parties eùi changé de place depuis la premier moment
de l'apparition , et sans que celles qui avaient disparu IfMssassent

aux alentours la plus légère trace de leur présence.

La journée où cet événement eut lieu avait été très^belle, après

une suite de plusieurs jours pluvieux. Au moment de l'apparition

le temps était encore serein , et la température asse? douce pour

que peu de personnes s'aperçussent de la fraîcheur du soir. Le ciel

était pur dans toute la région où se montrait la croix, et l'on aperce-

vait seulement quelques nuages dans deux ou trois points éloignés

de là, et voisin» de l'horizon; enfin aucun brouillard ne s'élevait de

terre ni de dessus la rivière qui coulait à peu de distance.

Un premier Rapport, daté de Migné le 2 a décembre, porta cet

événement à la connaissance de M. de Bouille, évdque de Poitiers'.

Sur ce Rapport et sur le bruit public, ce prélat ordonna une en-

quête : son ordonnance du 16 janvier suivant commit, pour in-

former sur le fait, MM. de Rochemonteix , vicaire général, et

Taury, chanoine honoraire et professeur de théologie au grand

séminaire. Ces deux ecclésiastiques s'adjoignirent, pour procé-

dera l'enquête, MM. de Curzon, maire delà commune de Mi-

gné, témoin oculaire du fait; Boisgiraud, professeur de physique

au collège royal de Poitiers; J. Barbier, avocat, conservateur-ad-

joint de la bibliothèque de la ville, et Victor dcLarnay, désigné

pour rempir les fonctions de secrétaire. La commission ainsi for-

mée prit une connaissance exacte des lieux où le phénomène avait

été observé ; elle interrogea plusieurs témoins à la place même
qu'ils occupaient pendant l'apparition, et elle en entendit un nom-

bre plus considérable dans divers autres lieux où la réunion était

plus facile. L'impression produite par le spectacle extraordinaire

qui les avait frappés était si vive et si profonde, qu'elle arrachait

encore des larmes à quelques-uns de ceux qui déposèrent devant

cette commission, après plus d'un mois d'intervalle depuis l'événe-

ment. Le Rapport, résultat de l'enquête, en date du 9 février 1827,

fut terminé par ces mots remarquables : « Si nous avons été surpris

plu8 quaraate-une autrca signatures
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des particularités qui concernent l'existence physique du phéno-

mène, nous avons admiré bien davantage les conseils adorables de

la Providence qui a fait concourir cet événement avec des circons-

tances si propres à lui donner les heureux résultats qu'il a eus en

effet. Lorsqu'on sait que le hasard n'est qu'un nom, que rien ici-

bas Tï^ lieu sans dessein et sans une cause bien déterminée, on ne

peut qu'être vivement frappé de voir apparaître tout-à'Ooup, au

milieu des airs, une croix si manifeste et si régulière, dans le lieu

et dans l'instant précis où un peuple nombreux est rassemblé pour

célébrer le triomphe de la croix par une solennité imposante, et

immédiatement après qu'on vient de l'entretenir d'une apparition

miraculeuse qui fut autrefois si glorieuse au Christianisme j devoir

que ce phénomène étonnant conserve toute son intégrité et la

même situation, tandis que l'assemblée reste à le considérer
; qu'il

s'affaiblit à mesure que celle-ci se retire, et qu'il disparaît à l'instant

où l'un des actes les plus sacrés de la religion appelle toute l'atten-

ti on (]f fidèles. »

Une lettre de M. de Curzon, maire de Migné, nous paraît un do-

cument singulièrement digne d'attention, parce qu'elle précise l'opi-

nion de M. Boisgiraud, appréciateur d'autant moins suspect qu'il

était protestant '
: « J'ai cru devoir consulter, dit ce magistrat, un

professeur de notre collège royal, homme fort sage, fort instruit et

bon physicien, M. Boisgiraud, qui est protestant. H a recherché avec

le plus grand soin tout ce qui pouvait avoir rapport à ce phéno-

mène; il est venu sur les lieux ; il a écouté avec attention les dépo-

sitions des liabitans de Migné, et les a interrogés scrupuleusement.

Voici ce qu'il m'a dit : « Je vouff avoue, Monsieur, que je ne puis don-

ner aucune explication naturelle de ce phénomène. Je ne dis pas

qu'il soit inexplicable , car il peut y avoir des personnes plus ins-

truites que moi : cependant, j'oserais en faire un défi. Mais, quand
même on parviendrait à l'expliquer

,
je n'en croirais pas moins

que l'apparition de cette croix est un miracle, à cause des cir-

constances qui l'ont accompagnée. »

Le Rapport de la commission d'enquête, connu de toute la

France, dut, par sa publicité, attirer les regards des savants qui

faisaient une étude particulière des lois de la nature. Parmi les

hommes instruits, plusieurs de ceux qui ne se servaient de leurs vas*

tes connaissances que pour admirer davantage le Dieu dont le fir-

mament publie les merveilles, avouèrent , comme M. Boisgiraud,

que rien ne pouvait expliquer cet étonnant phénomène. Quelques

ennemis de la religion firent entendre des blasphèmes : mais,

' Ami de la religion, t. 5i
, p. 53.
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au milieu de leurs railleries indécentes, de leurs dérisions sacrilè-

ges, on ne trouvait aucune objection sérieuse, aucune explication

naturelle du prodige. Le respect dû au bon sens ne permet pas

de réfuter Tabsurde supposition d'un cerf^volant, de vastes dimen-

sions, qui aurait été élevé dans l'air, serait venu se placer horizon-

talement dans la direction de 1 église de Migné, serait resté immo-
bile pendant une demi -heure, et aurait disparu sans que, sur

environ 3,ooo spectateurs, aucun se fût aperçu de la supercherie.

L'abbé de la Neufvilfe, partisan opiniâtre de la Petite-Eglise, ne

recueillit de cette supposition ' qu'une ample, moisson de ri-

dicule. ......Ivr>^V.A,^&*,;A<;.ii • i Mi^,. -.i.^^'ï.^-nlvi»^'»!.^ «f '-Hitti^' iin^ \nk .

L'aveu des savans chrétiens et le silence de ceux que l'opinion

publique plaçait au rang des incrédules, affermirent l'évéque de

Poitiers dans la pensée que l'apparition de la croix de Migné ne

pouvait être mise au nombre des phénomènes qui étonnent le vul-

gaire , mais dont les causes sont connues. Il rendit compte des

faits nu Pontife romain, qui lui répondit le 18 avril 1827: « Con-

sidérant toutes les circonstances qui environnent cet événement,

il paraît qu'on ne peut l'attribuer à aucune cause naturelle '. »

Dans un Bref du 18 août suivant, Léon XII ajouta que, person-

nellement et d'après son jugement particulier, il était persuadé de

la vérité du miracle '. « Ne se bornant pas à ces témoignages, il

félicita M. de Bouille « de ce que le Seigneur avait choisi son

diocèse pour y faire briller d'une manière si éclatante sa miséri-

corde'*. » £t, afin démontrer le vif intérêt qu'il prenait à un prodige

si glorieux pour la religion, il enrichit l'humble église de Migné

d'une croix d'or qui renfermait une 'portion de la vraie croix j il

accorda même une indulgence plénière à tous ceux qui, après avoir

rempli les conditions d'usage, visiteraient cette église le troisième

dimanche de l'Avent, jour fixé par l'évéque de Poitiers pour y cé-

lébrer chaque année la mémoire d'un si grand événement. Appuyé

sur une si grave autorité, M. de Bouille ne balança plus à décla-

rer miraculeuse l'apparition de la croix de Migné. :- *•*
>

Ce fut l'objet d'un mandement, en date du 28 novembre 1827,

où il annonça qu'il avait pris les moyens les plus propres à perpé-

tuer le souvenir d'un miracle si glorieux pour son diocèse. Le

prolongement de l'église de Migné
,
qui devait représenter une

croix; le nom de Sainte-Croix, attribué désormais à cette église; la

* Ln Faux iiiiiaclc de Migné, ou l'Iinpostare découverte.
* Isiis prurcctù cunsidi'ratis , quac siinul cuncurrunt, rcs est liujusmodi , ut caiisU

natuialibus tribui non iiossc vidcatur.
* Nohiijque i\ms, privnto judicio nuslro, ila sit persuasum,
* Intoiiiti (Tiatiiliiinni' Fiatcriiilati tuic, cujuii in dia'ceui Miiscricordiam siiain Du-

luiiiuii lt^ln luciilcntei' ostendctil. .
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solennité annuelle, célébrée dans cette paroisse et où l'on expose-

rait la relique vénérable, présent de Léon XII, tout allait soustraire

à l'oubli ce bienfait du ciel. « C'est la croix, disait le prélat, c'est la

croix qui a vaincu l'enfer, racheté le monde, soumis l'univers;

c'est la cr oix qui promit à Constantin la victoire. Pourquoi ne

verrions-nous pas dans la croix de Migné un signe protecteur

qui promet à ce royaume des jours meilleurs après tant de tempê-

tes?» t., ,.--,.-.! rr, ..,:. -i~, i
,.

. ,- ^. ,.-,;- i-,-,., .:

Nous avons rébni'Ies faits qui se rapportent au miracle de

Migné. Il nous faut remonter maintenant à 1 8a6
,
pour exposer

ceux qui, dans le cours de cette année , intéressèrent sur d'autres

points l'Eglise catholique.

Les Etats du roi de Sardaigne étaient l'une des parties de la

chrétienté sur lesquelles Léon XII reposait ses regards avec le

plus de complaisance. Admirable pays, en effet, dont les souve-

rains avaient compris que c'est par la religion que les gouverne-

inens se soutiennent, que les nations fleurissent, et que les sujets

sont heureux ! Pénétrés de cette vérité , les rois de Sardaigne ac-

cueillaient toutes les mesures, favorisaient les établissemens et les

institutions
,
qui pouvaient accroître .''influence de la religion.

Une ordonnance du 2 juillet iSaS avait appelé les Jésuites à

la direction des collèges précédemment établis dans le couvent

des Minimes à Turin '. Les attributions conférées au père rec-

teur prouvaient toute la confiance qu'avait le roi dans le zèle et la

sagesse de ces maîtres éprouvés. Il devait nommer les préfets de

théologie et des lettres; le roi se réservait de nommer, sur sa pré-

sentation , les préfets des Facultés de droit et de médecine. Le

recteur devait d'ailleurs diriger les écoles publiques de latin an-

nexées aux collèges.
' i .,.,.._

Grâce aux pieuses dispositions du roi, le duché de Savoie re-

couvra tous les sièges qui y subsistaient avant la conquête fran-

çaise. On détacha, en iSa5, de Chambéri, les territoires de Saint-

Jean de Maurienne et de Moutiers en Tarentaise, redevenues villes

épiscppales. Dès lors, il y eut dans les Etats sardes quarante-un

diocèses, savoir : sept archevêchés et trente-quatre évêchés
,
qui se

partageaient ainsi : trois métropoles et huit sièges suffragans dans

l'ilé de Sardaigne
,
quatre métropoles et vingt-six sièges suffragans

dans les États de terre ferme. Ces quarante-un diocèses compre-

naient trois mille neuf cent quatre-vingt-seize paroisses et deux

cent soixante-quatre maisons religieuses ^

Dans l'île de Sardaigne , il était nécessaire de fortifier, au sein

Do-

' Ami (le la religiou , t. 07, p. i3. —'
2 Id. t. 46» p. i36.

T. XIII. 25
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des monastères , la discipline dont les liens s'étaient relâchés. Sur

la demande du roi, Léon XII nomma M. lUnaldi, archevêque

d'Urbin , visiteur apostolique pour rétablir 1« discipline des régu-

liers dans cette île : prélat infatigable
,
qui ne cessa de prêcher

qu'en cessant de vivre'. ,;.,*. .^ j ,„ioV^ un» »•>• sn-i^'i/if^r^'w >». »

En même temps , on s'occupait d'un nouvel institut dans les

États de terre ferme.

Pie-Bruno Lanteri et Jean Reynaudi
,
prêtres du Piémont , s'é-

tant adjoint d'autres associés, avaient, depuis quelques années,

formé le dessein de se consacrer tout entiers à augmenter les éta-

blissemens du clergé et à évangéliser les peuples. Plusieurs évé-

ques, édifiés des fruits de salut qu'ils produisaient, les demandè-

rent afin de procurer un si puissant secours à leurs troupeaux.

M. Rey
,
qui gouvernait alors l'Eglise de Pignerol , s'employa vi-

vement pour que le saint Siège se montrât favorable à ces prêtres

séculiers Oblats de la Bienheureuse vierge Marie ( c'était le nom
qu'ils avaient pris), et les instances réitérées du pieux Charles-

Félix, roi de Sardaigne, appuyèrent la requête de ce prélat, l'un

des plus dignes de la chrétienté. Pie-Bruno Lanteri vint à ilomf

,

avec un autre prêtre, Joseph Logger, pour demander au Pontife

romain, tant en son nom qu'en celui de l'autre fondateur, Joseph

Reynaudi, et de tous les associés, lac onfirmation des règles et des

constitutions qu'ils avaient cru devoir prescrire au nouvel institut.

En vertu de ces règles et constitutions, il y avait quatre vœux sim-

ples et perpétuels, ceux de chasteté, de pauvreté et d'obéissance,

et de plus, de persévérance dans l'association; vœux qui devaient

être prononcés par les candidats, et dont pouvaient dispenser

seulement le chef de l'iqstitut, appelé recteur majeur, ou le sou-

verain Pontife. Afin de se maintenir plus fortement dans l'obéis-

sance du siège apostolique, les associés avaient choisi saint Pierre

pour leui protecteur spécial, et ajouté cette clause que, tous les

ans , le jour de la fête du prince des apôtres , tous les aspirans fe-

raient la profession de fci et promettraient une véritable obéissance

au pape, suivant la formule prescrite par Pie IV. Léon Xil ne put

qu'accueillir avec joie un institut qui tendait, par ses constitutions

et par ses règles , à ce que tous les associés , étroitement unis

,

formassent un seul corps; à ce qu'ils fournissent surtout des se-

cours au clergé, soit pour la réception des ordres, soit pour l«

soin des âmes; à ce qu'ils travaillassent à la réformation des peu-

ples, principarement par les exercices spirituels, en public et en

particulier , suivant la méthode proposée par saint Ignace ; à ce

snine d

gea un(

non, a

* Mém. de relig., t. 17.
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qu'ils s'appliquassent enfin ù favoriser la lecture des livres d'une

saine doctrine, à les disséminer et à les répandre. I^ pape char-

gea une congrégation spéciale, tirée de celle deis évêques et régu-

liers, et nommée le 9 juin 1826, d'examiner avec soin l'institut,

ses constitutions et ses règles. Le i5 juillet, cette congrégation

émit l'avis de l'approuver, en y faisant les amendemens et cor-

rections qu'elle indiquait. Le décret, préparé à cet effet, ayant été

soumis le aa août par le cardinal Pacca, préfet de la congréga-

tion, à Léon XII , ce Pontife n'hésita point à confirmer le nouvel

institut de son autorité apostolique et à permettre qu'il prit le nom
de Congrégation de la Bienheureuse vierge Marie '.L'établisse-

ment des Oblats montre à quel point les catholiques des États

sardes étaient pénétrés de respect, d'amour et d'obéissance envers

le Chef suprême de l'Eglise de Jésus-Christ.

Les ancêtres des ducs de Savoie avaient leur sépulture dans

l'église du monastère de Hautecombe, situé entre le Lac du Bour-

get et le Mont du Chat; mais cette antique maison avait été,

comme tant d'autres, la proie de l'esprit d'impiété et de destruc-

tion*. Les tombeaux avaient été ouverts, lés plombs vendus et

les os dispersés. Charles-Félix racheta et fit réparer le monastère,

dont l'archevêque de Chambéri bénit l'église en sa présence, le

3 août i8a6. Bientôt, dix cercueils contenant les anciens osse-

mens qu'on avait pu reconnaître furent placés dans différens

mausolées. Le roi annonça qu'il cédait cette maison avec ses dé-

pendances aux religieux bernardins, à la charge de prier pour sa

famille; et de plus, comme le défilé où se trouve le lac du Bour-

get, qui baigne les murs de Hautecombe, est sujet à des orages

fréquens qui mettent les passagers en péril, le prince voulut que
les religieux eussent toujours un canot prêt à parcourir le lac afin

de leur porter secours. Ainsi les religieux de saint Bernard étaient

appelés à sauver les voyageurs assaillis par la tempête sur les eaux

comme au haut des monts. -'

Quelques jours après, une imposante cérémonie appela le roi

et la reine de Sardaigne à Anneci. Quatre habitans de cette ville'

avaient soustrait aux profanations révolutionnaires les reliques de

saint François de Sales et de sainte Jeanne-Françoise de Chan-

tal*. En i8o4) ^* ^^' Mérinville, alors évoque de Chambéri,

les vérifia, et en 1806 M. Dessoles ^ successeur de ce prélat,

en fit la translation
,
qui eut lieu, pour saint François de Sales,

le 28 mai , et pour sainte Jeanne-Françoise de Chantai, le 29. On

' Ami de la religion , t. 5o, p. 98. — * Id. , t. 49, ?• 55.
^ MM. Burqiiicr, Àmblct, Rochette et Belleydiei.
'' Ami de la religion , t. 49, p- i55.
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déposa celles du saint évoque dans le(:;lise de Saint- Pienv,

devenue la cathédrale d'Anneci , et celles de la fondatrice de

la Visitation dans l'église de Saint - Dominique, dite alors de

Saint-Maurice. C'étaient les seules églises ouvertes ù cette épu>

que dans la ville. Depuis lors, on célébrait dans chaque église,

avec beaucoup de solennité, la fête du saint évoque et celle de

la pieuse veuve. En i8a6, eut lieu une nouvelle translation, dont

l'objet était de réunir ces reliques vénérables dans l'église du nio-

n.istère de la Visitation , beau et vaste édifice qui était dû à la

munificence de la reine de Sardaigne. Onze prélats * et un nom-
breux clergé, tant de la Savoie que des pays voisins, ajoutèrent

par leur présence à l'éclat de cette double solennité. Ce fut M. de

Quélen, archevêque de Paris, qui présida à la cérémonie aussi

édifiante que pompeuse du 21 août'. La translation des restes

de saint François de Sales n'était point un vain spectacle pour

l'immense multitude des Savoisiens accourus des montagnes. Ils

venaient, avec un pieux empressement, célébrer la fête de leur

compatriote et leur évéque; ils se prosternaient devant les restes

du saint prélat, et semblaient heureux de le posséder encore parnii

eux. La longue rue qui, de la cathédrale d'Anneci, menait .1

l'église de la Visitation s'était changée en une grande allée, et

les sapins de ces montagnes que saint François de Sales avait par-

courues tant de fois avaient été transplantés pour venir ombra-

ger ses reliques. Enfermées dans une châsse, présent de la noble

et pieuse famille de l'évêque de Genève, et où la perfection du

travail répondait à la richesse de la matière, elles furent placées

derrière le grand autel, sur lequel se renouvela le sacrifice offert

au Tout-Puissant, qui en couronnant ses saints couronne ses

propres dons. La translation des reliques de sainte Jeanne-Fran-

çoise de Chantai eut lieu le surlendemain , 28 août.

La Ligurie, alors comprise dans les Etats sardes, avait donné le

jour au prélat Jean-Baptiste Lambruschini , dont la vie peut être

proposée comme un modèle àl'épiscopat. Né le 28 octobre 1^55

à Sestri di Levante, au diocèse de Brugnato , d'une famille où la

piété était héréditaire, il se distingua à Gènes par l'enseignement

de la théologie dogmatique. Pie VU, à qui il dédia ses leçons ', lui

adressa un Bref honorable, et le nomma prévôt de la collégiale

de Notre-Dame des Vignes.^Son zèle à combattre les nouveautés

• L'archevêqun de Ghambéri; les évoques d'Anneci, de Tarentaisc, de Maii-

rienne , de Pignerol ; l'archeviïqiie de Paris ; i'arolievêqiin administrateur de Lyon ;

les évâqucs de Uellcy et du Puy ; l'évaque de Lausanne; l'abbé de Saint- Maurice
en Valais.

2 Ami de la religion, t. 49, p. 91.
^ Tbcolugica dogmatn. *
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lui vnlut les honneurs de la persécution, à Tépoque de la révolution

qui éclata en i ygy : on l'enferma pendant quelque temps dans

la forteresse de Savone. Les succès des armées alliées lui permi-

rent de retourner à Gènes en 1799) et l'archevôque le fit grand-

vicaire; mais, le gouvernement révolutionnaire ayant été rétabli à

la suite de la bataille de Marengo, le pieux et savant prévôt de

Notre-Dame des Vignes dut se retirer à Home, où Pie VI l'ac-

cueillit avec distinction. Un prêtre qui réunissait h ce point les

conditions de la vertu et de la science était naturellement dési-

gné pour l'épiscopat : aussi fut-il nommé évéque d'Azolh in par-

tibuSf administrateur d'Orviète, et enfin titulaire de ce siège en

1807. Ce prélat fit, un des premiers, partie de l'Académie de la

religion catholique, où il lut quelques Mémoires. Son séminaire

d'Orviète s'ouvrit pour les jésuites exilés de Naples, et il y re-

cueillit entre autres le père Fortis, depuis général de cette illustre

Compagnie. Les troubles de l'invasion étrangère n'arrêtaient point

son zèle pastoral ; mais on lui demanda le serment : il s'y refusa

malgré toutes les menaces , et ce refus fut suivi de la déportation.

Au moment de partir, il alla dans sa cathédrale remettre son

troupeau entre les mains du Seigneur. Consterné de son départy

le peuple allait s'y opposer par la force , lorsqu'il intervint avec

douceur poiir calmer les esprits. De Turin on l'envoya à Bourg

et à fielley en France, où il porta l'exemple de la piété, du cou-

rage et de la sagesse. En réunissant son évêché, par un décret aussi

irregulier qu'arbitraire, à celui de Citta délia Pieve, on lui avait

conservé une pension ; mais on prétendait qu'en la touchant il

signât comme ancien évéque d'Orviète. Il aima mieux s'exposer

àmanquer de tout que d'approuver, même indirectement, un
envahissement schismatique ; et lorsque la Providence, qui ne
l'abandonna pas dans sa détresse, permit que des secours lui arri-

vassent de Gènes, il les partagea généreusement avec les compa-
gnons de son exil. L'éloignement , du reste , n'interrompit pas
ses relations avec son diocèse, où son autorité ne fut point mé-
connue, et il rédigea à Belley, pour ses ouailles chéries, une Guide
spirituelle qu'il leur adressa par une lettre en 181 2. Enfin Dieu
brisa la verge de fer dont il s'était servi pour châtier les peuples :

l'Italie délivrée revit le Pontife romain et ses évoques. Le dio-

cèse d'Orviète refleurit alors sous la direction de son premier
pasteur, que l'on nomma aussi administrateur deCitta délia Pieve.

En vain le roi de Sardaigne voulut l'appeler dans sçs États , dont
la Ligurie faisait désormais partie : il refusa l'évêché d'Asti, parce

qu'il n'y avait pas à ses yeux de motif suffisant pour une trans-

lation. Ce sévère attachement aux règles de l'Eglise n'étonna
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point (le In part d'un prélat dans les papiers duquel on trouva des

résolutions qu'il avait prises en iBto, et qui montraient toute la

ferveur d'un novice. Les pratiques qu'ilse prescrivait à lui-même

annoncent combien il avait à cœur sa perfection. Son corps,

«xténué par la maladie, n'ôtait rien à Tactivité de son esprit; mais

la mesure des mérites était remplie, et Dieu, que le prélat invo-

quait avec les sentimens de la plus touchante piété, l'appela le

2^ novembre 187.6 à recevoir dans le ciel la couronne des Confes-

seurs et des Pontifes. • "'' ••!* " •*"' ^UUlîflnt

Ce saint évéque était le frère aîné du pieux et illustre prélat

Louis Lambruschini, de la congrégation des Barnabites, arche-

vêque de Gènes, appelé à remplir les fonctions de nonce apo

stolique à Paris. Le nouveau nonce se plut à parler du vif in^

rét que Léon XII portait à nos Eglises. » En sortant des lon|>.> en-

tretiens que Sa Sainteté m'a accordés avant mon dérurt, il 1»";

semblait, dit-il, que le Père comniun des fidèles était « al» nent le

pape de la France '. » • ' *
> .- •/ ; •. t r>

Cependant, à la sagesse de l'administration pontificale, les Ro-

mains reconnaissaient que Léon XII, comme souverain tempotel

aussi bien que comme Pape, veillait particulièrement sur eux.

Pie VII avait institué une œuvre de bienfaisance pour distri-

buer à domicile des aumônes aux pauvres qui en seraient recon-

nus dignes , et pour occuper les bras inutiles des mendians vali-

des : mais cette œuvre n'avait pu remplir son but, parce qu'elle

ne réunissait point en un centre commun les moyens nécessaires.

Léon XII, si intelligent dans les questions d'économie politique,

vit l'inconvénient et y remédia '. Le 27 février 1826, il chargea

une commission, composée d'un cardinal-président, de huit

membres et d'un secrétaire , d'établir un relevé de toutes les som-

mes versées dans le trésor de la bienfaisance publique parla Da

terie , la secrétairerie des Brefs , la Chambre apostolique, la lote-

rie et les autres établissemens publics ou particuliers, et d'en

former une seule caisse centrale , nommée caisse des subsides,

afin que, une main unique dirigeani 11 ttistiibution de< <;ecouis,

ime seule caisse ne cumulât plus ipuiirM^nî .usieurs sortes d'au-

mônes. On devait verser dans cette même caisse tous les dons

laissés aux pauvres par testament, sans indication d'une personne

chargée de l'exécution , et tous les legs faits à des établissemens

de charité, pour les répartir ensuite selon les vœux du disposant.

On y devait joindre également le produit des taxes directes ou

-' Ami de l'i f«^ligion, t. 5i, p. 6.

2 De» Inh tintions de bienfaisance publique et d'instructioa primaire à Rome,
par Mer Morichini , etc., p. 178.
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indirectes imposées en faveur des indigens, les sommes rectieillies

dnn» les églises, soit parquetés pendant le cours des prédica-

tions, soit dans u-s troncs à ce destinés, la recette des spectacles

donnés ou profit des pauvres , et tous les autres secours qu<*lcou-

ques. La commis» >n devait en outre calculer le chiffre des subven

tions accordées aux établissement publics , de telle sort*" qu'elles

ne fussent plus f "«es et invai iiihles, mais qu'elles pussent augmen-

ter ou diminuer en raison des besoins, quelques fonds restant

toujours en caisse pom les cas imprévus F.lle devait encore

réviser toutes les pensions gratuites, les enlever aux non-méri-

tants, et les assigner aux personnes qui y avaient des droits réels,

tous la sanction du pape. Enfin les secours à domicile étaient ré-

pandus dans une juste mesure sur tous les indigens , sur les pau-

vres honteux en particulier, et sur les mendians dont on proscri-

vait par là même l'oisiveté. La commission remplit ponctuellement

les intentions du Pontife. Elle présenta à Léon XII le résultat 'tr

ses recherches, et le 16 décembre 1856 fut signé un Motu propi.o

qui prescrivait des forn^es très-louables pour la distribution des

secours à domicile. Une nouvelle commiss >n , établie sous le

titre de Commission des subsides se composa l'un cardinal-prési-

dent et de quinze membres nommés par le pape. Leurs fonctions

furent bornées à six années, parce que Ton pens qu'au bout de ce

temps leur activité pourrait se ralentir. La vill tout entière fut

divisée en douze parties
,
qui conservèrent l'anc en nom romain

de région : chaque région se subdivisa en parois es , et un nom-

bre correspondant de congrégations régionnaires et paroissiales

répartit les aumônes. Les premières se composèrent d'un député

de la commission centrale , nommé préfet régionna^re , de tous les

membres des congrégations paroissiales , d'un médecin et d'un

chirurgien; les secondes furent formées du curé, «l'un habitant

de la paroisse et d'une dame de charité. Les membres de ces

dernières demeuraient pendant trois ans en charge. Les aumônes
de la commission, n'étant accordées qu'après une vi ite à la de-

meure des pauvres, ne s'adressèrent qu'à la véritab; • indigence

et en proportion de ses besoins. La mendicité était absolument

défendue '
: les mendians pris sur le fait devaient être arrêtés et

Rome,

* Cette interdiction doit fitre entendue dans ce sens qu'un recentieineut général

des pauvres ayant eu lieu, quand on uif^aHisa la comniissii n dt!S subsid's, on permit
atn ittdigens qui furent reconnus vraiment dignes de secours de chi wir entre les

aumônes à domicile et les chances de la mendicité. Ceux qui priitin ce dernier

|arti fuient enregistrés, et on leur délivra une plaque en enivre portant ces mots
gravés : « Quottuanle in Homa, n°... » Eux seuls avaient le droit de meiiclier. On en
rencontre encore beaucoup qui portent celte plaque sur la poitrinc>. (M. E. de Ba-

zelaire, préface des Institutions de bienfaisance pubiiqne et d'instn ction primaire

à Hume, etc., par Më> Morichini, p. cm.)
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conduits dans la salle correctionnelle de la Maison d'industrie^ où

on les gardait pendant trois jours, puis renvoyés dans leur pays

s'ils étaient étrangers , ou attachés aux ateliers de travaux s'ils

étaient Romains. I^es travaux forcés étaient la peine de i.t récidive.

Afin que la religion ne servît point de prétexte à l'oisiveté, les

pèlerins eux-mêmes ne pouvaient demander l'aumône en public,

et devaient se rendre dans les établissemens destinés à les rece-

voir. Les religieux s'entendaient avec la commission des subsides

pour la distribution la plus utile des restes de leur table. Dans les

années 1827 et 1828, cette commission distribua 648,iao écus,

c'est-à-dire, 3a4)000 par an. Dans cette somme étaient compris

73,000 écus donnés aux hôpitaux , 35,ooo à la Maison d'industrie,

6,000 à l'aumônerie apostolique, et d'autres subventions sembla-

bles à divers établissemens de bienfaisance. Ceux-ci , pour les ob-

tenir, devaient produire au mois de novembre, devant la commis-

sion, leur budget pour l'année suivante, et au mois de mai le compte

de l'année précédente, ce qui fut exécuté à la satisfaction générale

dans les deux années 1827 et i8a8. Léon XII désirait aussi que des

rapports lui fussent adressés sur les progrès de l'économie, sur Ips

bons effets produits par la distribution des aumônes, sur l'édu-

cation et les mœurs des indigens, enfin surtout ce qui concernait

le perfectionnement moral et domestique du pauvre. Aujourd'hui,

les caisses de la Daterie, des Brefs et de la loterie ne concourant

plus à alimenter la commission des subsides, mais étant revenues

à l'ancien usage de distribuer par elles-mêmes leurs aumônes

,

la commission créée par Léon XII répand annuellement 172,145

écus fournis par le trésor seul. « Henri IV, dit le prélat Mori-

chini ', e^t loué de ce qu'il désirait que tous ses sujets eussent une

poule à manger le dimanche : à Home, les secours sont si abon-

dants que , bien distribués , ils permettraient à chaque pauvre de

faire tous les jours un excellent repas. Avec tout cela, aux grandes

fêtes de l'année , on fait des aumônes extraordinaires aux mal-

heureux et aux prisonniers, afin qu'ils passent gaîment ces jours

de joie et remercient la Providence, qui se montre envers eux si

bienfaisante et si prodigue. »

Nous ajouterons un mot sur la Maison cVindustrie dont il vient

d'être question. Pendant que les Français occupaient Rome, ils

recueillirent les mendians dans le palais de Latran, et dans le

courent de Sainte-Croix de Jérusalem. Pie VII, rendu aux vœux des

Romains
,
pensa que ce lieu ne leur convenait pas et les transféra

' Des InRtiHilionstlcbienlaijancc publique et d'instruction primaire i\ Rome, etc.

p. iS.
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aux Thermes de Dioclétien, dans les anciens greniers des magasins

à blé. Ce dépôt de mendicité n'éprouva aucun changement notable

jusqu'à l'année 1824 ' mais Léon XII , si zélé pour les institutions

charitables, voulut le transformer en une Maison d'industrie, afin

(le donner du travail aux indigens et de leur enlever tout prétexte

d'oisiveté. Cet hospice immense , où 900 pauvres des deux sexes

trouvent constamment de l'occupation
,
porte le nom de l'église

voisine, Sainte-Marie des Anges*. v. u-' ^ -^ ..j., .,j r „j.

Digne successeur de Clément XI , à qui appartient la première

idée de la réforme pénitentiaire, puisqu'il en prit l'initiative en fai-

sant élever, l'an 1703, dans l'hospice de Saint-Michel, un péni-

tencier pour les jeunes détenus", Léon XII continua l'œuvre de

' Des Institutions de bienfaisance publique et d'instruction primaire à Rome, etc.

p. laa.

* Dans le Motn proprio du i4 novembre 1703, qui décrète l'érection du péni-
tencier, Clément XI, après quelques considérations sur le danger qu'il y u ii

mettre des jeimes gens dans des prisons ordinaires, ajoute : « Maintenant que la

maison nouvelle se trouve terminée , avec ses soixante petites cellules séparées

l'une de l'autre, et toutes ensemble dans une grande enceinte ;
que, près de celto

salle, des dépendances peuvent servir d'ateliers pour les travaux de draperies et

d'autres industries.... Nous voulons et ordonnons que tous le^i «nt'ans ou jeunes gens
Anes de moins de vingt ans qui, à l'avenir , pour laiitcs par eux commi.ses, .seronJ||

arrêtés, au lien d'être conduits dans les prisons publiques, soient transportés dans
la nouvelle maison de correction ; et comme il y a des enfans dn nature perverse

qui désobéissent h leurji parens, et par leur méchant caractère accusent de très-

mauvaises inclinations vers le vice, nous voulons et ordonnons qu'ils puissent être

également gardés, corrigés et amendés dans lu même maison. — Les détenus se-

ront instruits d&ns les principes de la vie chrétienne, et apprendront les règles de
bien vivre. Nous ordonnons , en conséquence , aux révérends cardinaux protecteurs

dn riiuspice de députer un prêtre séculier qui devra non-seulement célébrer

chaque jour la sainte messe, mais instruire (os jeunes gens incarcérés dans la icli-

gion et les choses nécessaires à une vie chrétienne. Nous voulons, en uulre, que
des {maîtres enseignent aux détenus quelque art mécanique, afin que, par cet

exercice, ils abandonnent l'habitude de l'oisiveté et commencent une nouvelle

carrière de bonnes mœurs.
M. Gcri'beer chargé, eu iBSq, par le ministre de l'Intérieur, de visiter les pri-

sons d'Italie, dit dans son Rapport au ministre :

« Je n'hésite pas à croire que la réforme pénitentiaire est partie de l'Itali)*, du
centre même de cette contrée, de Rome, où un pape, Clément XI, fit cunbtruire,

en 170Ô, sur les dessins de Charles Fontana, une vaste maison de correction pour
les jeunes détenus.

» C'était en effet par les détenus en bas ûge qu'il fallait commencer la réforme :

c'était sur des intelligences encore dociles qu'il était nécessaire d'essayer l'cfi'<;t du
systcuic nouveau. La pensée du pape Clément XI est sage autant que catholique ;

et, quand on réfléchit à l'esprit du christianisme, .'1 l'institution de l'F.glise..., on
n'est plus étonné que ce soit un Pontife romain qui ait le premier songé h rendre à

la vertu, au moyend'un système celludaire combiné avec les enseignemens de la

religion , les jeunes enfans précipités dans le crime sans en connaître l'étendue ou
sans en avoir l'habitude...

» Le système correctionnel est chrétien , il est catholique : il a pris naissance

dans les monastères; un pape l'a baptisé, au moment où il le fît entrer dans le

monde. L'Amérique ne l'a pas trouvé , l'Amérique ne l'a pas perfectionné : «lie l'a

empruntée Gand, qui l'avait pris à Milan et à Rome. Oui, c'est de Rome qu'est

parti le mouvement qui se manifeste aujourd'hui dans les deux inondes. C'est

Rome qui a créé la première maison cellulaire, qui a appliqué simidtanémcnt
l'isulcnicnt absolu et l'isolement mitigé. C'est un pape qui, de sa main, a écrit

les premiers réglemens d'une maison de correction....

» J'attache une importance d'autant plus grande à restituer au Pontife romain

I
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ce Pontife. Quand la prison cellulaire de Saint-Michel fut ùffectiée

à Irt détention des femmes , il fit construire un nouvel asile de

correction pour les jeunes gens. Modèle parfait de régularité

,

cet asile offre aujourd'hui le consolant sp<?ctacle d'un véritable

pénitencier, où le travail et l'instruction concourent à l'atnende-

nient rtioral des enfans prisonniers ', sous la direction de deux

députés de la congrégation de saint Jérôme, l'un ecclésia(ttît|ue

,

l'autre séculier ". Une société de prêtres, qu'on litppelle Pieux ou-

vriers , vient aussi prodiguer les secôiirs spirituels à ces pativres

enfansqui, malgré les chutes de leurs premières années, don-

nent l'espérance qu'on les verra revenir à la sagesise, à la Vertu , à

la vie d'un bon et utile citoyen.

De Rome, où les actes du souverain temporel viennent de nous

occuper, reportons les yeux vers l'Allemagne, qui réclamait toute

l'attention du Pontife. '^""'

Le ^4 octobre i8»5, Paris avait été témoin de l'abjuration de

Frédéric-Ferdinand, duc rrgnant d'Anhalt-Cœthen. Ce prince,

élevé dans le sein du pro(estàntism«, en reconnut les erreurs, et

déclara publiquement son retour à l'unité le 1 3 janvier i§5i6. Spn

exemple entraîna la duchesse d'Anhalt et le comte d'ingenheini,

son frère, à l'imiter. La duchesse était sœur du roi de Prusse, qui

lui écrivit, à l'occasion de sa conversion. Une lettre violente , et

dont on eut lieu d'être éionné de la part d'un souverain qui

comptait parmi les catholiques près de la moitié de ses sujets*.

Il était encore plus bizarre que ce prince, qui comme protestant

reconnaissait en principe que ce n'était pas l'autorité, mais le ju-

gement de l'esprit privé qui devait régler la foi , trouvât mauvais

que sa sœur eût une conviction différente de la sienne et agît en

conséquence. Le roi de Prusse interrompit même toute relation

avec son beau-frère , et fit savoir à l'Autriche que, si elle tenait-à

conserver son alliance avec la Prusse, il était à propos qu'elle

rappelât son chargé d'affaiies de la cour de Cœthen *. Mais les

marques d'intérêt du chef de l'Eglise servirent à consoler le duc

et la duchesse des désagrémens que leur attirait une conversion

si éclatantt'. Léon XII envoya au prince des tableaux représentant

la Mère de Dieu , deux statues en argent représentant les apôtres

Clément XI l'honneur de la première idée de la réforme pénUentiairc
,
qnc j'y

trouve une raison puissante pour gagner à la canse de cette réforme les nombreux
sectateurs de lu religion. J'y puise encore cett« pensée que , la réformt; devant

être coniiéqncnte à non origine, pour être salutaire, elle doit être essontiellemeat

clu'étienne. »

1 M. E. de Bazeldire, préface des Institutions de bienfaisance publique et d'in-

struction primaire, etc., par Ma'' Morichini, p. i.xxx.
'^ Des Inslitutions, etc., par Mgr Morichini, p. aïo.
' Ami de la religion, t. 4yi P- ia4> — ' ltl>» t, 79, p. »ii. -,
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saint Pierre et saint Paul, à l'imitation de celles qui se trouvaient

à Saint-Pierre de Rome, et une croix d'argent dans laquelle était

enchâssé un morceau de la vraie croix. L'esprit qui animait le

roi de Prusse enflamma les rédacteurs des journaux protestans;

et, le ao mai 1827, un ouvrier, égaré par des déclamations fana-

tiques, crut faire une œuvre méritoire en insultant, en la présence

du duc et de la duchesse d'Anhalt, à la religion qu'ils professaient.

Le prince quittait la chapelle catholique du château à Cœthen,

lorsque cet ouvrier, pénétrant dans le sanctuaire, monta précipi-

tamment les marches de l'autel, prit deux flambeaux et le carton

du côté de l'Evangile, les jeta à terre et les foula aux pieds. 11

allait continuer, mais on l'arrêta *. En général , les sujets du duc

d'Anhalt le dédommagèrent de cette insulte par leur dévouement,

et les protestans prodiguèrent à leurs compatriotes catholiques

les marques de la plus cordiale affection. Depuis bien des années

ceux-ci n'avaient point d'église à Cœthen ; ils étaient quelquefois

assistés par des prêtres qui passaient et qui célébraient les saints

mystères dans une chambre, tandis que les temples bâtis par les

catholiques servaient à une autre communion. Le 21 avril 1827

on posa la première pierre d'une église ù leur usage. On vit alors,

à l'exemple des heureux siècles de foi où s'élevèrent les merveilles

de l'architecture gothique , les habitans de la ville et de la cam-

pagne offrir à l'envi leurs bras et leurs sueurs. Ceux - ci. voitu-

raient les matériaux; les ouvriers de chaque profession appor-

taient le tribut de leur industrie, et les artistes voulaient orner

gratuitement l'intérieur de l'église*, construite sur le plan de l'an-

cienne basilique de Sainte-Agnès, hors des murs de Rome*. Le
duc fournit les vases sacrés et les ornemens, dota le curé, et at-

tribua à la fabrique ainsi qu'à l'école des biens-fonds, afin d'assu-

rer la stabilité de ce pieux établissement. La paroisse catholique,

qui se composait d'abord d'environ trente personnes isolées et

sans lien extérieur, compta bientôt une nombreuse réunion de

catéchumènes qui autorisait les plus belles espérances. Ainsi l'an-

tique vérité, repoussée depuis trois siècles , reparaissait avec toute

sa pureté dans ces lieux, berceau même du luthéranisme, non
loin de Leipsick et de Wittemberg. Malheureusement, le duc
d Anhalt n'ayant pas d'enfans, sa principauté devait passer à un

protestant après sa mort.

Le catholiques du duché d'Anhalt-Cœthen et de Reuss-Greitz

avaient été placés par Léon XII sous la juridiction d'un évêque in

paitibus, qui remplissait les fonctions de vicaire apostolique pour

i il

i

' Ami do la religion , t. 53, p. i38. — » Id., t. 53, p. 72. — ' Id., t. 54 , p. »85.

i
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tout le royaume de Saxe '. Ce royaume se trouvait gouverné

par une famille rentrée depuis près d'un siècle et demi dans

l'Eglise, et vénére'e de toutes les communions. Rien ne réussis-

sait mieux à dissiper les préventions des protestans que la piété

douce de la famille royale : aussi le nombre des catholiques avait-

il beaucoup augmenté à Dresde. Cette ville, où Ton en eût compté

à peine quelques-uns cent années auparavant, en renfermait alors

plus de dix mille sur une population de vingt-cinq mille âmes.

L'un des plus beaux ornemens de Dresde était l'église catholique

de la cour, qui avait cessé de porter le simple nom de chapelle

en 1807. Jusqu'à la même année il avait été défendu, par les

lois, de mettre des cloches dans la tour; mais les catholiques

obtinrent le droit d'en faire usage lors de la paix de Posen

,

époque où l'ancienne chapelle prit le nom d'église royale et de-

vint la paroisse des fidèles de Dresde. Des églises et des écoles

catholiques s'étaient récemment élevées sur divers points de la

Saxe; et la sagesse avec laquelle les anciennes institutions ecclé-

siastiques avaient été respectées par la maison royale, malgré la

contagion de tant d'exemples contraires, était un de ses titres à la

reconnaissance des peuples'. Sauf quelques esprits turbulens

qui cherchaient à semer la discorde, l'harmonie existait dans ce

royaume entre les orthodoxes et leurs frères séparés. Le 23 juil-

let 1827, le nouveau roi publia à Dresde une ordonnance pour
assurer à tous ses sujets les droits dont ils jouissaient sous son

prédécesseur. Elle /naintenait les ordonnances des 16 février

1802, 18 mars 181 1 et y août i8i5. Les luthériens continuaient

d'être protégés dans leurs rits et coutumes; mais le culte catho-

lique étaii placé sur le même pied que le leur, et les membres
des deux communions devaient jouir des mêmes droits. Les cal-

vinistes recevaient les mêmes garanties religieuses et civiles '. Il

fallut l'effervescence que la révolution de i83o excita dans

l'Europe entière pour que quelques avantages pécuniaires accor-

dés à vingt prêtres catholiques qui habitaient Dresde devinssent

le prétexte d'une insurrection de la part des protestans ^.

Le consolant spectacle qui avait été donné à Cœthen fut re-

nouvelé à Darmstadt, où l'on fit solennellement, en 1827, la con-

sécration d'une église catholique , la première qui eût été ouverte

dans cette ville depuis la prétendue réforme ".

Dans le consistoire du 2 1 mai de cette année, Léon XII an-

nonça au iacré collège que ce qui avait été commencé avec tant de
mit

* Ami de la religion, t. 5o, p. i6fi.— Md.,t. 5a,p.a»5.— « Id,, t. 5l,p.ôoo.—
,'' Id., LC5, p. 545. — 5 Id., t.5i, p. 00.
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zèle par Pie VII , dans rintérèt de la province ecclésiastique du
Haut-Rhin , était heureusement consommé. Les cinq sièges de

cette proviijce avaient été créés par la Bulle Proi>ida solersque, du
i6 août 182 1 : mais de graves diflicultés avaient retardé leur érec-

tion définitive. Le Pontife romain s'était sérieusement inquiété

de la Pragmatique que les princes protestans des bords du Rhin
avaient arrêtée , et avec laquelle on pouvait au besoin se passer du
pape, mettre la discipline et même la doctrine entièrement à la

merci des gouvernements, à nuire enfin à la religion en paraissant

la protéger. Un autre sujet d'inquiétude était le choix des prélats

proposés pour les nouveaux sièges : on répandait le bruit que
quatre d'entr eux avaient souscrit la fatale Pragmatique'. Depuis

,

ces difficultés semblaient aplanies, et une Bulle d'érection défini-

tive, qui commençait par les mots Ad Dominîci gregis cuslodiam,

venait d'être donnée le 1 1 avril 1827. Mais les princes protestans,

trompant les vues paternelles de Léon XII , continuèrent de se

liguer sourdement contre les catholiques, et ils crurent arriver,

par l'anéantissement de l'autorité du saint Siège en Allemagne, à

les amalgamer avec les prétendus réformés. Ces princes se flat-

taient sans doute que les orthodoxes ne se montreraient pas plus

difficiles que les luthériens. et les calvinistes, qu'on était parvenu

à réunir ".

Le consistoire du ai mai 1827 eut pour objet une communi-
cation non moins importante, relative aux anciennes colonies

espagnoles.
,

En Espagne, les évêques avaient travaillé avec ardeur à réparer

les brèches que le régime révolutionnaire avait faites à la disci-

pline ecclésiastique \ Ils prirent surtout des mesures à l'égard

des religieux. Non-seulement les Cortès avaient supprimé beau-

coup de couvens, mais, dans les provinces, on avait arbitraire-

ment chassé et dépouillé ceux qui les peuplaient, tantôt pour

s'emparer des maisons , tantôt pour le seul plaisir de détruire. A
Barcelone on continua, même après la délivrance de Ferdi-

nand VII, à démolir des couvens dont la destruction avait été

ordonnée par les constitutionnels, sous le prétexte d'embellir la

ville. Un prédicateur, y ayant parlé de la restitution des biens du
clergé vendus depuis trois ans, fut insulté et maltraité dans la

chaire *. Les factieux ne semblaient qu'à moitié abattus; les livres

impies et séducteurs continuaient de circuler avec impunité;

l'enseignement était livré à l'anarchie ; des ecclésiastiques , imbus

' Ami de la religion , t, Sj, p. aSg.— * Id., t. 64, p. «77.— ' Id., t. 58, p. 284.—
''ld.,l, 39, p.aig.

''
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des nouvelles opinions , avaient déserté leurs troupeaux, ou les

infectaient du venin de leurs funestes doctrines. Frappés de cette

situation, le patriarche des Indes, grand-aumônier, les arche-

vêques de Valence et de Saragosse , l'évêque de Ségovie et d'au-

tres prélats signèrent une requête où ils exposaient à Ferdi-

nand VII le danger de l'Eglise et de l'Etat, insistant sur la né-

cessité d'arrêter le torrent des mauvais livres. Ils voyaient,

disaint-ils, de nouveaux orages qui menaçaient la religion et le

roi, et, comme les premières sentinelles d'Israël ', ils ne p( avaient

s'empêcher de donner le premier signal d'alarme. Ferdinand VII

publia successivement deux ordonnances '. Par la première, ce

prince, convaincu du mal que faisaient dans ses Etats les livresque

l'on y introduisait des pays étrangers ', en défendit sévèrement

l'introduction. Par la seconde, il exprima l'intention qu'on éta-

blît dans tous les diocèses des missions pour rappeler qu re-

pentir ceux qui s'étaient égarés, au pardon des offenses ceux

qui avaient reçu quelque injure,.et pour faire de la nation une

grande famille réunie autour du trône. En même temps il nomma
aux Eglises vacantes, par suite des troubles du royaume, des pré-

lats que leur opposition aux innovations ou la glorieuse persécu-

tion qu'ils venaient de souffrir, recommandaient à son choix*. Le

décret du i*''août 1824 contre les sociétés secrètes invita tous

les évêques à s'efforcer dans leurs sermons, dans leurs visites pas-

. torales et dans leurs instructions, de détourner les fidèles de ces

associations occultes proscrites par le sain^t Siège, justement

soupçonnées de favoriser toutes sortes d'erreurs et de préparer la

ruine de l'autel et du trône ". Les ecclésiastiques qui avaient

appartenu à des sociétés secrètes, ou figuré dans le gouvernement

des Cortès, perJirent tout droit à leurs bénéfices ".

Ferdinand VII exerçait son autorité en Espagne , mais les co-

lonies d'Amérique demeuraient soustraites à son obéissance. Il s'y

forma des républiques dont l'Angleterre se hâta de reconnaître

l'indépendance.

Ces révolutions n'étaient rien moins que favorables à la re-

ligion. Ainsi, au Paraguay, on supprima tous les monastères, at-

tendu que les moines n'étaient, disait-on , ni nécessaires ni utiles

* Ami de la religion , t. Sg, p. Sg. — * Id., t. 4o, p. 209.
' Le minùitre des affaires étrangères d'Espagne écrivit au ministre des finances

de F'rauce une lettre uù l'on peut prendre une idée des indignes subterfuges qu'on

employait pour introduire en Espagne et en Amérique les ouvrages les plus con-

damnables. Des livres obscènes, impics ou révolutionnaires s'expédiaient de Paris

sous le titre de Fies des saints. Sur la liste des ouvrages frauduleusement introduits

figurent en première ligne Voltaire, Rousseau, Dupais, Volney et Diderot. (Ami
de la religion , t. 46, p. 548.)

' Ami de la religion , t. ôg, p. i85, — 5 id,, t. 4i, p. 107.— * Id., t. 42, p. '2.
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dans les circonstances actuelles. On déclara tous leurs biens et

revenus sécularisés et réunis au domaine national. Seulement, on

promit de placer comme curés les religieux qui seraient trouvés

propres aux fonctions pastorales , et d'assigner aux autres des

pensions viagères '. Néanmoins, telle était encore la foi du Para-

guay qu'une nouvelle église s'éleva dans la ville de l'Assomption,

avec le produit des dons volontaires. Les uns fournissaient les

matériaux nécessaires pour la construction de l'édifice; les autres

s'imposaieiâC des sacrifices pécuniaires qui eussent étonné l'indiffé-

rence religieuse de l'Europe *.

Au Mexique, on voulut bien laisser subsister les couvens, afin

de ne pas opérer de réformes brusques, dans l'espoir que les re-

ligieux se déclareraient pour le parti de l'indépendance , et à la

condition qu'ils s'occuperaient de l'instruction publique et de

la civilisation des indigènes'. Les monastères d'hommes compre-

naient près de deux mille religieux, et il y avait en outre cin-

quante-sept maisons de l'autre sexe. La lépublique mexicaine

embrassait dix diocèses, savoir l'archevêché de Mejtico et les

évêchés de Guadalaxara, de Puebla, de ValladoUd, de Durango,

d'Oajaca, d'Yucatan, de Monlerey , de Chiapa et de Sonora : plu-

sieurs de ces sièges se trouvaient vacans. Le président de la

république s'adressa le 3o octobre iS'ii au Pontife romain, pour

traiter des intérêts religieux de sa nation. Léon XII répondit le

20 juin 189^5, avec autant de bienveillance que de sagesse : « Notre

caractère particulier et la dignité à laquelle nous avons été élevé

sans l'avoir mérité exigent de nous que nous n'intervenions dans

aucune affaire qui ne tienne pas à l'Eglise. Nous nous conten-

terons en conséquence de vous exprimer nos remercimens pour

la considération que vous nous témoignez, et de vous féliciter de

la paix et de la concorde dont vous nous assurez que jouit la

nation mexicaine par la faveur de Dieu. Votre constance dans la

foi catholique et votre vénération pour le Siège apostolique vous

recommandent à nous si fortement, que nous avons cru avec

raison devoir vous compter parmi les fils que nous aimons le

plus en Jésus-Christ. Quant à votre affection pour notre personne

et pour les sacrés emblèmes, et à votre promesse d'être fidèle à

soutenir l'Eglise, tenez pour certain que nous en avons reçu

l'assurance avec un extrême plaisir, et que nous prions Dieu de

vous inspirer et de vous aider dans celte très-sainte détermina-

tion. En même temps, comme preuve de notre tendresse j non-

seulement pour vous, mais pour tous les Mexicains, nous vous

* Id,, t. 44 > p. j5i. — » Id. , t. 5o, p. 108.—* Id., t. 45, p. 254.

,** il"''
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donnons notre bénédiction apostolique avec toute la chaleur d'un

cœur paternel. '» Le gouvernement du Mexique, dont l'Espagne

refusait de sanctionner l'indépendance, décréta bientôt que, tant

qu'elle n'aurait pas été reconnue, les Espagnols de naissance ne

pourraient remplir dans la république aucun emploi du clergé

séculier ou régulier '.
,,t..»

Le Père commun des ûdèles ne pouvait songer qu'avec in-

quiétude au sort delà foi dans les nouveaux Etats : tout en tenant

compte des droits politiques de Ferdinand VII, il n'était point

insensible ^aux besoins spirituels de populations nombreuses

élevées au sein de la religion catholique ; ses regards ne s'arrê-

taient pas avec indifférence sur des diocèses privés d'évéques, et

dont les fidèles demandaient à grands cris des pasteurs. Le désir

de conserver une parfaite harmonie avec le roi d'Espagne ne lui

permit point d'accéder immédiatement à de si justes vœux : mais

il engagea ce prince à tenter des efforts efficaces pour remettre

les colonies sous son autorité , ou à prendre des mesures telles

que le saint Siège pût remplir les sièges vacans \ ^. «^ :..'..«.

^

Il était à craindre qu'à l'esprit d'indépendance politique ne se

joignît l'esprit de schisme. Déjà , dans la nouvelle république de

Guatimala , le gouvernement avait prétendu ériger un nouvel

évêché à San Salvador, et il y avait nommé un évêque. Le métro-

politain de Guatimala protesta contre cette mesure, et Léon XII

lui adressa un Bref en date du 7 septembre i8a5\
Au Chili, on déportait le seul premier pasteur qui se trouvât

dans ce pays , les deux autres sièges étant vacans. L'évéque de

Saint-Jacques fut enlevé pendant la nuit, de son lit et de son pa-

lais, conduit sans autre forme de procès dans un port voisin, et

embarqué sur un mauvais bâtiment. Il arriva à Madrid au mois

de décembre r8a6. Gomme il n'y avait plus d"évêque au Chili, les

révolutionnaires se virent moins gênés dans leurs projets contre

la religion ".

Sans prendre parti entre la métropole et ses colonies, Léon Xll

vint au secours de cette religion sainte , dans le consistoire du

ai mai 1827.

Après s'être occupé, comme nous l'avons dit, des Eglises d'Al-

lemagne , il ajouta : « Sans cesse étaient présentes à notre esprit,

et toujours avec un nouveau surcroît d'amertume, ces Eglises

d'Amérique qui, par la longue privation de pasteurs, gémissent

accablées sous une funeste succession de maux spirituels. Nous

[An 1827
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' Ami de la religion , t. 4/ » p. Go. — > Id., t. 53 , p. 1 37.— » Id., t. 46, p. 58.—
* Id., t. 5o, p. 108. —.* Ibid., p. 297.
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nous sentions le cœur percé des plus douloureuses blessures

toutes les fois qu'on nous rapportait les plaintes des iidèles, dé-

solé qu'il n'é se trouvilt personne pour leur distribuer le pain de

la parble, pour les instruire dans les préceptv ialutaires de lu

foi et de lu morale, pour insister sur l'observance des coniman-

démens de Dieu et de l'Eglise, pour reprendre les erreurs, fer-

mer la bouche de ceux qui parlaient mal, éloigner et détruire les

loups furieux qui tendaient des pièges au troupeau. Profondé-

ment pénétré à U vue de ces calamités, nous souvenant du devoir

qui nous est imposé, et redoutant lejugement de celui qui nous

demandera compte du sang des brebis confiées à nos soins , nous
avons cru devoir, sans plus de retard

,
préparer le secours néces-

saire à ces malheureux, que nous portons dans les entrailles de

notre charité paternelle. Nous avons donc donné à ces Eglises

des évêques ornés des vertus pastorales , afin que par leurs soins

elles soient bientôt lavées de toute souillure, refleurissent heu-

reusement et produisent des fruits abondans de salut. Nous som-

mes assuré que nous verrons applaudir à notre prévoyance tous

ceux qui ont à cœur la conservation de la religion , la bonne dis-

cipline et la vigilance bienfaisante du Siège apostolique. Nous
prions donc humblement le Père des miséricordes, Vénérables

Frères, qu'il daigne bénir nos résolutions, qui n'ont pour but que

le bien spirituel des âmes. » Les Eglises dont Léon Xli fit alors ces-

ser le veuvage furent les archevêchés de Santa-Fé et de Caraccas,

les évôchés d'Antioquia et de Sainte-Marthe, dans la nouvelle

république de Colombie , les évêchés de Quito et de Cuença au

Pérou.

Mais il est à remarquer que la nomination des prélats n'eut

pas lieu sur la présentation ni sur la recommandation de Bolivar

ni d'aucun autre chef. Le Pontife romain , informé que plusieurs

sièges manquaient de pasteurs, nomma de son propre mouvement

ceux qu'il jugeait dignes, d'après le témoignage de dignitaires

ecclésiastiques recommandables; et, dans cet usage de son auto-

rité, il fît pour les Eglises de l'Amérique méridionale ce qu'il fai-

sait depuis des siècles pour les Eglises d'Asie et d'Afrique , où il

nommait des évêques sans se mettre en rapport avec les chefs du

territoire, et même sans les connaître de nom '. .

C'est ainsi que Léon XU , au lieu de subordonner à des consi-

dérations d'un ordre inférieur les intérêts de lu religion, s'éleva

au-dessus des questions agitées par la diplomatie, et remplit avec

indépendance le premier devoir d'un Pape, celui de pourvoir, en

' Aii)i (le la icligiun , t. 5G, p. i68*

f. XIU. 2()

i
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tout état (le choses, à la perpétuité 4u ministère pastoral. 11 croyait

que, sans changeniens brusques et violens, l'autorité spirituelle

devait tendre à se dégager des liens politiques, et à exercer avec

une pleine liberté la puissance qui lui appartient. Pontife dont les

hautes lumières égalaient lexèle, il connaissait les besoins du siècle,

et méditait dans sa sagesse les grandes obligations que le nou-

vel état du monde préparait à la Papauté. Quoique la courte durée

de son pontificat ne lui ait pas permis de déployer ses salutaires

desfieins, des actes tels que celui que nous venons de sigaalçr font

connaître quelles étaient ses vues. ^. > .. .«niv;»". ^ ..*i

Le prélat Tibéri , archevêque d'Athènes , envoyé en qualité de

nonce à Madrid, arriva sur ces entrefaites à Irun , une des pre-

mières villes d'Espagne*. 11 y trouva, le 17 juin, des dépêches

qui lui firent rebrousser chemin. Ferdinand Vil, ému sans doute

de la mesure que Léon Xl( venait de prendre en faveur de plu-

sieurs Eglises de l'Amérique méridionale, avvtit oublié que les in-

térêts de la religion doivent toujours prév\'oir sur les intérêts

secondaires de la politique, et sa première ii tention fut que le

représentant du saint Siège différât son arrivée. Mais on n'egt

pas à gémir long-temps sur unç conduite si afiligeante. Le saint

Siège ne représenta pas sans succès qu'il n'avait point cessé,

depuis 18:3», d'engager le cabinet de Madrid à adopter des mesu-

res qui sauvassent la religion d'une ruine totale dans les colonies

d'Amérique; les conseiU de Gasl'die et; des Indes, appelés à donner

leur avis, considérèrent l'institi'tion des évêques comme néces-

saire pour le bien des âmes, et même comme un moyen de ser-

vir les intérêts du roi d'Espagne; enfin le nonce, qui se trouvait à

Bayonne, partit pour Madrid à la fin du mois de septembre l8a7^

Le 18 juin de cette même année, un Concordât avait été enfin

conclu entre le saint Siège et le roi des Pays-Bas ^. 11 ne tarda pas

1 Ami de la religion, t. 5:1, p. 347. — " Id., t. 55, p. 334. r
* En voici le texte ;

.'• Au nom de la très-sainte et indivisible Trinité.
S. S. le souverain pontife Léon XII et S. M. Guillaume I*', roi des Pays-Bas,

prince d'Orange-Nasmu, grand-duc de Luxembourfç, désirant s'entendre sur les

affaires de l'Eglise catholique, apostolique, romaine, dans tout le royaume des
Fays-Uas, qnt nommé pour leurs plénipotentiaires, savoir :

» S. S. le souverain pontife , S. Em. Mgr Maur Capellari, prêtre-cardinal de la

sainte Eglise romaine, préfet de la congrégation de la Propagande,
» Et S. M. le roi des Pays-Bas, S. Ezc. M. Autoine-Philippe-Fiacro Ghislaio ,

comte de Celles , cbevaiier du Lion belgique, membre de la 3< chambre des Etats-
Généraui , son ambassadeur extraordinaire et plénipotentiaire près le saint Siège.

» Lesdits plénipotentiaires assistes, le premier de M. François Gapaccini , subs-
titut de la seerétairerin des Brefs, et le second du référendaire de i" classe au
conseil d'Etat, Jeaii-Pierre-Iguace Germain , conseiller d'ambassade »

» Après avoir fait l'échange de leurs pleins pouvoirs, qui ont été trouvés en
bonne et duc forme, sont convenus des articles suivans :

» Aux. 1°'. Le Concordat de 1801 entre le saint Père Pie VII et îe gouvorneincnt

|,\n 1827

à être 1

confirn
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à être ratifié. Puis , des Lettres apostoliques, i date du 7 août

confirnièrent et expliquèrent cette convenUun '. Léoi. XII ai

IVaiiçaiii, en vi((iicur dans le» provinceei inéiidiuiiale» du royaume ih'.a Pay^-Ua»
sera a|)i)liquL' aux provinces HcptciitrionnltiH.

• II. Chaque diucètie aura son chapitre et son séminaire.
< III. Pour le cai prévu par l'article 17 de la ouovontiou de 180

1
, il at statué

ainsi :

t Toutes les fuis qu'un HÎégc archiépiscopal ou épiscopal vieftdra ix vaquer, les

chapitres des Eglises vaoautes auront soin, dans le premier mois à compter du jour
de la vacance, de piutcr à la connaiitsancu do 8a Majesté les noms des candidats
appartenant au clergé du royaume des Pays-Bas

,
qu'ils auront jugés dignes et ca«

pables de gouverner l'Eglise archiépiscopale ou épiscopalc, et en qui ils auront
reconnu la piété, la doctrine et la prudence exigées dans les évCqucs par les lois

de l'Eglise.

» Si, par hasard, parmi les candidats, il y en avait qui ne fussent pa« également
agréables au roi , les chapitres cQ'aceront les noms de ceux-ci de la liste

, qui pour-
tant devra rester composée d'un nombre de candidats suflBsant pour que le choix
du nouvel archevêque ou évéquo puisse avoir lieu. Alors les chapitres [)rocéderont

à l'élection canonique de l'archevêque ou dn l'évéque , qu'ils choisiront , selon les

formes canoniques d'usage, parmi les candidats dont les noms auront été main-
tenus sur la liste, et ils adresseront dans le mois au saint Père l'acte authentique
de cette élection.

» Le souverain pontife, d'après l'instruction ordonnée por Urbain VIII d'heu-
reuse mémoire, donnera la commission de dresser le procès d'information sur l'état

de l'Eglise et sur leu qualités de la personne destiuée à être promut; à l'Église

archiépiscopale ou épiscopalc ; et après avoir reçu le résultat de ces informations,
si le saint Père juge que les qualités exigées dans un évoque par les canons se

trouvent réunies dans la personne élue, il lui donnera l'institution canonique par
lettres apostoliques, d'après les formes établies, et dans le plus bref délai possible.

» Si, au contraire, l'élection n'avait pas été cauoniquement conduite , ou si le

nandidtit n'avait pas été reconnu par le saint Père doué des qualités susdites, le

souverain pontife, par faveur spéciale, concéderia au chapitre le pouvoir de pro-

céder à une nouvelle élection comme ci-dessus dans les formes canoniques.
» Les ratifications de la présente convention seront échangées à Rome dans le

délai de soixante jours , ou plutôt , si faire se peut. »

1 Elles étaient ainsi conçues :
•' '

« Léon évéque, serviteur des serviteurs de Dieu. ^

» Ad perpétuant rei tnemoriam. •:.(>,
> Ce qui était depuis long-temps l'objet de nos vœux, savoir, un arrangement con-

venable pour les uifaires ecclésiastiques dans le royaume des Pays-Bas , nous nous
réjouissons de le voir heureusement effectué avec le secours de Dieu, le Père des
miséricordes et le Dieu de touxe consolation. Rien ne pouvait nous arriver de plu»

heureux h nous qui , malgré notre faible mérite , nous trouvons placé au faite de
l'apostolat, et qui, dans la sollicitude qui nous presse jour et nuit pour toutes les

Eglises, nous affligions vivement des grands maux qui, par suite des malheurs des

temps passés , étaient tombés sur les catholiques de cette illustre nation, si recom-
maudablcs d'ailleurs par la constance de leur foi et parleur dévoûment pour ce siège

apostolique. Ce salutaire ouvrage, qu'avait commencé Pic VII, notre prédécesseur

d'heureuse niémoirc, nous l'avons terminé en marchant sur ses traces, et secondé
par le concours généreux du sérénissime prince Guillaume, roi des Pays-Bas, dont
nous proclamerons avec reconnaissance la bienveillance pour les nombreux catholi-

ques qui lui soutsoumis. Ainsi, pour la gloire du Dieu tout-puissant, pour l'honneur

(le la vierg'î Marie, mère de Dieu, que les Belges révèrent principnleuient comme
leur patronne, et pour le bien spirituel de ces mêmes Belges, une Convention a été

laite suivant les formes usitées entre nous et ce siège apostolique et le roi Guillau-

me; et nous avons cru devoir, de notre autorité apostolique, confirmer par les pré-

sentes Lettres cette Convention dont la teneur est comme il suit :

(Suit le texte de la Convention en latin.)

» Cette Convention que nousavons faite avec le roi des Pays-Bas, et qui se compose
des articles ci-dessus, nous l'approuvons et ratifions par les présentes, de notre propre

I
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nonça révi-ntiiiieut ilunt il se telicilait dans lo l'unsibtoiro du

ij septembre '.

mon veulent , de nuire science ccitaiiiu, oprès une ni^rc délibération , Hiiivaiit lu

|)léniliid*! de la'iiiiiiiHancu a[)oi>luliqiiu, npri-A avoirentendii une con^fiégatiiui clioi^iti

de nus vénérul>lcs frùres les cardinaux d« In Mainte K({liite rcmiaiiie; cl nutiH lui

dunnons la fort < et l'efllcucilé de lu sanction nposloliqur.

• Ainsi nuus déclurons d'aburd tt nuits dériétoiiHt|iiel(i Cuiivenlion fititv le i5 juil-

let 1801, entre le suint Siège et le guuverneniint iVanviiis, rt confirmée [nir nuire

Îirédèccssour Pie Vil dans ses Lettres opchtoliqix's du i5 aofll de lu nit^uie nniiéc,

îunvenliun qui est en vigueur dans 1rs provinces inéridiuiiales du royaume des l'ayv

Bas, est étendue aux pruvinces scpteutrionalcs, ulin que, dans tuiit le royaume, as
aUbircs ecclésiastiques soient réglées d'une manière unil'urnie.

» Ensuite, comme il est nécessaire , pour l'exécution dt; la derni^:re Convenlion,

d'établir le nombre et la ciicunscription des diocèses, ainsi ({u'(ui le fit lors du
Concordat de 1801, après nous t^lie concerté a\i'C le séiénis^îme roi Gnillauiiic,

noua avons résolu, pour l'accroissement de la religion calliolique et le ualnt des

Ames, de rétablir on de créer trois nouveaux sièges opisoopaux, outre les cinq qui

exMtent actuellement, et ainsi de diviser tout le royaume des Pays-Has en liiiit dio-

cèses, et d'y établir des Eglises catlièdiales dont 1 une scia niélio|)ole il les niili<.'s

Buffragantcs. Nous indiquons seiilenirul ici par piovinces les liiiiiles do ces dicicèscï.

L'Eglise de Malines sera l'Eglise métropolitaine, el sun territoire diocésain sera com-
pose desprnvincescntièns tlii Brabant méridional et d'Anvers. Il y aura sept sièges

suilragans, Liège, Namnr, Tournai et Gand, qui existaient déjà, et trois autres que
nous arrêtons de créer, Bruges, Amsterdam el Bois-lc-Uuc. L'Eglise de Liège coui-

preildra les prf)viiice8 entières de Liège et de Liinbonrg; l'Eglise de Naniur, la pro-

vincc de Namnr et le grand duché de Luxembnuig ; l'Fgli.se de Tournai, le llninaiil ;

l'Eglise de Gand,tuule la Flandre orientale; l'Fglisc d'Amstcrdani, les provinces de
la Hollande septentrionale, de la Hollande uriiMilalc, d'Utrecht, d'Over-Yssel, de
Frise, de Gruningue et de Drenthe; l'Eglise de Bruges, toute la Flandre occidentale

et celle de Bois-le-Duc, les provinces du Brabant septentrionaU de Gueldr<;s et de

Zélande. Chaque Eglise cathédrale aura son chapitre. Chaque chapitre niira une

dotation convenable et perpétuelle. Demèni<iiinc dotation convenable et perpétuelle:

sera assignée à chacun des sièges èpiscupaux, et nous avons la terme confiance que
l'état de ces sièges deviendra meilleur de jour en juur parla nKinifiuonce do roi. Au
reste, tout ce qui concerne l'exacte circonscriptiun des diocèses et le jjarl'ait aiinii-

fçenient des sièges et des chapitresdu royaume seia distinctement réglé par d'autres

Lettres apostoliques que nous donnerons sous peu.
• Après que les chapitres des Eglises que nous avons nommées auront élc établis,

nous leur accordons ce pouvoir, que tant que dureront les circonstances pri!;j'ii<'.s

dans l'article 17 de la convention de 1801, toutes les fuis qu'il vaqneraunsiègearc-liié

piscopal ou épiscopal , les capitulaires de l'Eglise vacante réunis capitulairement,

et après avoir observé les furines canoniques, puissent élire, suivant l'art. 5 de In

nouvelle Convention, de nouveaux évèqnes, pris parmi les ecclésiastiques du ruyaii-

uie qui soient dignes et propres suivant les canons.
» Mais pour celte première fois, nuus nuus réservons de pourvoir de pasteurs lis

Eiilises du royaume des Pays-Bas, cumine il a été fait pour l'Eglise de Malines par

notre prédécesseur Pic VII, d'heureuse mémoire; et de mèuic si, ài cause de l'éten-

due des diocèses, il arrivait que les évèqucs eussent besoin de secours étrangers dans
les fonctions qui demandent le caractère épiscopal, nous nous réservons ii nous el à

nos successeurs d'accorder aux évèques de ces diocèse)<, suivant que nous le jugerons
nécessaire, des évêques auxiliaires, qui, comme sulTragans, les aident dan s les l'oiu;-

tions pontificales, et auxquels le roi, le cas arrivant, assignera une dotation conve-
nable pour leur état.

» Nous consentons que chaque archevêque et évèqiie des Eglises des Pays-Bai^,

après qu'il aura reçu 1 institution canonique du snint Siège et avant d'enirer eu
fonctions, prête devant le roi le serinent du fidélilè, comme il avait été statué dans
l'article 6 du la Convention de iSoi, serment conçu dans ces termes :

« Je jure et promets, sur les saints Evangiles de Uieo, obéissance et fidélilè a

S. M. le roi des Pays-Bas, mou prince lègiliine. Je promets aussi di! n'avoir iiiicuuc

intelligence, de n'assister à aucun conseil, de nu conserver au dedans el au deiiois

aucune liaison suspecte qui nuise ii la tranquillilé publique; el si, dans mon diocèse

' Ami de la religion, t. 55, p. 241. >
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« V«'ru'Tnl)los Ficros , tlit-il, h's soins (ju(^ nous avions pris pour
n'iahlir et (Hsposor les affaires «les Kglises liel^i(|iios, «le corrert

nv«H' l'illustre ol puissant roi «les Pays-Iîas, ('•uillaume l'*", ont en
avec raille de Dieu une heureuse issue : nous pouvons vous l'an-

ri«)ncer.

- En effet, à la Convention que Pie VIT, notre prédécesseur de

nu nillcum, j'apprcnd» qu'il 8g trame quelque chose an pr/ijtidicc «In l'Etat, je lo
|(!rai .ivoir ou iiti mon nnillrv. »

» NuiM conitonlunH égnlitmtint qiin ce m^nic serni'int loït prM/t par les ccclésianti-

(pinH (in a' ordre devant les auluritéH civiles {U'M\^nùcr, pnr lo roi, conune il avait
vlv TÙ^li: dnnit l'arli(;le j de lu Gonveiitiun de sHoi,

» Uc niOnie, pour ûter toute nml>i^iiil^> sur In niiinM'Te dont la formule de pri/;rGS

mentionnée dunii l'article 8 du In Convention de 1801 peut <^tre nppliqu<^e nu présent
(lut de cliuMex, iiouh déel.ironK que celle iurniule doit ^trc ainii changée, Domino
mtliiim flic regcm mninnn (iiiilklmiim.

» Lv.H évt^ques auront la libre noininnlion et élection de leurs grand s-vicaires

pour l<! spirituel.

i> Le piincipnl soin de l'archevfqiieet des évOqueitaura ponrobfct les iiéniiunircs

;

( or lu le» jeuneii ç^vu» appelttH à rh<:iitu|;e du 8«ïi{;iieur doivent Otro formés 6 propu»,
comme ticjeune» plantes, à lu piété, d h |)nieté des moeurs et à la discipline ecclésias-

tique. Les bons et zélés ouvriers diins l.i vigne du Seigneur ne naissent pas tels, mais
le deviennent, et c'est nnx évéqiies it faire en sorte qu'ils le deviennent. Ainsi, en
exécution de l'article a de lu Convention fuite avec le roi Guillaume, les séminaires
dans chaque diocèse scnmt établis, régis et administrés comme il suit : et d'abord
on y <Ievru entretenir et élever lui nombre de jeinies gens qui répondent pleinement
uux besoins du diocèse et au bien des peuples, et qui sera réglé par l'évéque. Or«
comme il importe beaucoup que ceux qui se consacrent au saint ministère soient bien
formés, non-seulement h la discipline ecclésiastique, mais aussi dans la philosophie
et dans les autres connaissances qui conduisent à la science ecclésiastique, afin qu'ila

ticiiennent l'exemple du troupcnti, et qu'ils soient toujours prêts à rendre compte nu.

bcsoint les cvéqiies établiront dans les séminaires toutes les chaires qu'ils jugeront
nécessaires pour l'éducation complète de leurs jeunes clercs. L'enseignement de la

doctrine et ae la discipline, l'éducation et l'administration des séminaires sont donc;

soumis, suivnnt les formes canoniques, à l'autorité des évéques respectifs. Ainsi il

sera libre aux évéques d'admettre les clercs dans les séminaires, ou de les renvoyer,

(l'élire les recteurs et prui'esscurs, et de les éloigner, toutes les fuis qu'ils le jugeront

nécessaire ou utile.

I) Ce qiu est nécessaire pour établir oti conserver les séminaires sera fourni libéra-

lement par le roi, qui, se montrant prince magnanime, nous a annoncé par son
ambassadeur cxliaordiuaire qu'il voulait pourvoir convenablement, et d'une manière
qui nous soit agréable, h tout ce qui est nécessaire pour l'instruction ecclésiostiquc.

Finfin, les diocèses étant établis comme il a été dit ci-dcssns , et comme il sera

réglé plus amplement par nous dans d'autres Lettres apostoliques, les évéques, sui-

vant ce qui est marqué dans les articles g et io<lela Convention de nSoij procéde-
ront s'il est néccssatie à une nouvelle cii conscription des paroisses, oty nommeront
(les «ecclésiastiques dignes et capables. Le roi, suivant ce qui avait été statué dans
l'article 14. de la même Convention, fiuirnira par sa muniric<!nce royale à l'entretien

(le tous les curés, même de ceux qui seront à créer parla nouvelle circonscription,

et cet entretien sera tel qu'il convienne à la situation de chacun, et qu'il suit égal à
celui dont jouissent les ciués des diocèses dans les provinces méridionales.

» Nous espérons que, parmi les catholiques de ces pays, il s'en trouvera qui vou-
dront user {,'énéreusement delà liberté qui leur est accordée dans l'article i5 de la

Convention de 1801, de pourvoir au bien des Eglises; et la bienveillance du roi ne
nous permet pas de douter que S. M. ne protège les fondations et dons qu'on ferait

en faveur des Eglises, et les acquisitions qu'elles pourraient faire.

» H nous reste maintenant ù rendre des actions de grâces à Dieu pour ce qui a
été fait jusqu'ici, afin d'arranger les affaires ecclésiasliqu(!s dans tout le royaume
des Pays-Bas : prions-le avec ardeur de rendre ces mesures solides et stables; car toute

iJirûce excellente et tout don parfait viennent d'en haut, et ccluiqui plante et celui qui ar-

rçscne sont rien, mais c'est Dieu nui donne l'accroissement, 1»

!|i
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sainte mémoire, conclut avec celui qui gouvernait alors en Fran-

ce, pour réparer, autant qu'il le put, les désastres de ces Eglises,

nous avons substitué, d'un commun accord, une Convention

nouvelle pour le royaume des Pays-Bas. Elle est en trois articles,

dont le premier porte que la nouvelle Convention embrassera

non-seulement les provinces du midi, comme celle de Pie VH,
mais les provinces du nord du royaume des Pays-Bas. Dans le

deuxième, il est dit que cbaque diocèse des Pays-Bas aura son

cbapitre et son séminaire. Enfin le troisième porte que, toutes

les fois qu'une Eglise archiépiscopale oii épiscopale vaquera, le

chapitre de cette Eglise, convenablement assemblé, procédera à

l'élection d'un nouveau prélat. Cette élection devra cependant être

confirmée par le souverain Pontife qui, s'il la trouve peu canoni-

que, ou s'il jugeait l'élu privé des qualités que demandent les ca-

nons, ordonnera au chapitre de procéder d'une manière canoni-

que à un choix nouveau.

» Par les Lettres apostoliques qui confirment et expliquent cette

Convention, vous verrez que, de concert avec le sérénissime roi,

nous avons ajouté trois sièges ( Bruges, Amsterdam, Bois-le-Dup)

à ceux qui existent maintenant en Belgique (Malines, Liège, Nti-

mur, Tournai , Gand )
, et que les jeunes ecclésiastiques ne seront

plus forcés de fréquenter le Collège philosophique , mais seront

élevés seulement de la manière que prescriront les évêques....

» Nous avons la confiance que les Eglises bcigiques seront re-

levées par nous, autant qu'il était possible, de l'état malheureux

ou les calamités passées les avaient jetées. Nous n'eussions jamais

obtenu néanmoins un résultat si avantageux, et que nous souhai-

tions si vivement, si le sérénissime roi Guillaume, dans sa sagesse,

dans ses procédés à notre égard et dans sa bienveillance pour ses

sujets catholiques, n'ei*it cédé à nos vœux et ne nous eût aidé de

son généreux concours. Nous devons clone d'abord rendre ici de

solennelles actions de grâces au Père des miséricordes, dans la

main duquel sont les cœurs des rois, puis à ce prince lui-même,

dans le ferme espoir que, connaissant bien notre candeur et

notre but, il se montrera de jour en jour plus favorable aux

catholiques. »

Guillaume F*" autorisa la publication du Concordat du 1 8 juin

et de la Bulle du 17 aoi*it, et la Commission permanente du con-

seil d'Etat pour les affaires du culte catholique fut chargée d é-

meltre son avis sur les mesures à prendre pour l'cxéculion du

traité conclu avec le saint Siège. Mais, tandis qu'on faisait espérer

publiquement aux catholiques une bienveillance et une protection

(HIC la loi fondamentale leur garantissait d'ailleurs, on les acca-
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Mait de vexations particulières. Il était permis à la presse protes-

tante d'insulter à leurs croyances et à leurs pratiques : on pour-

suivait, au contraire, les organes de la presse fidèle, sous le pré-

texte qu'ils cherchaient à semer la désunion entre les habitans

du royaume '. Une telle contradiction devait aigrir les catho-

liques. ^

Les intentions hostiles du gouvernement furent assez nette-'

ment exposées par le ministre de l'Intérieur dans une circulaire

qu'il adressa aux gouverneurs des diverses provinces sur l'ensem-

ble de la négociation qui avait produit le Concordat '. Le dernier

* Ami de la religion , t. 53, p. 378.

Dana une pièce de vcrK latins, composée à l'occasion d'une première mcgse»
l'abbé Buelens d'Anvcré stimulait le zric du nouveau prêtre en lui peignant les dan-
f^CTS de l'Eglise , d'un côté les sectes protestantes, de l'autre les efforts de l'impiété.

(jette| licence poétiqnc lui valut une année de prison (Id., t. 53, p. i5a). Nous choi-

sissons ce fait entre beaucoup d'autres. < ..<<

2 Nous devons la transcrire :

(1 J'ai pensé qu'il ne serait pas inutile d'accompagner l'envoi que je vous fais ci-

joint d'un exemplaire de la Convention conclue entre le roi et Sa Sainteté , le 18
juin dernier, du quelques communications confidentielles sur l'ensemble de la

négociation dont cette Convention est le principal résultat. Vous en ferez l'usago

que vous croirez convenable d'après les circonstances.

» La Convention fixe, dans son troisième article, le mode de nomination deA
èvCques. Toutefois l'intervention royale dans cette nomination ne se bornera pas
à la part que cet article détermine; il est convenu qu'un bref spécial du saint Pèro
aux chapitres leur enjoindra de demander d'abord & Sa Majesté quelle est la por^
sonne qu'elle désirerait voir passer au siège vacant , afin que les chapitres puissent

avoir les égards dus pour les désirs du roi. De cette manière , l'influence du roi sur

les nominations des éVCqucs n paru satisfaisante , et le roi a bien vodlu reconnaître

cette concession du saint Père par une modification aux principes adoptés pont
l'instruction des jeunes 'gens qui se destinent au ministère des autels. Sa Majesté a
daigné consentir à ce que la fréquentation du Collège philosophique, d'obliga-

toire qu'elle avait été jusqu'6 présent avant les études thëologiqtiès, devint sim-
plement facultative : non pas que par h'i Sa Majesté ait prétendu renoncer à la

pensée principale qui a présidé à la création du Collège philosophique; loin de là:

elle est plus que jamais convaincne de l'utilité , ou
,
pour mieux dire, de la néces-

sité de connaissances fortes et approfondies dans les diverses branches des sciences

humaines, pour les jeunes gens qui se vouent au saint ministère; et, plus que
jamais aussi, elle est convaincue du devoir qui repose sur elle de veiller à cette

partie importante de l'instruction publique. Mais clic a pensé obtenir le résultat

par d'autres moyens ; clic a pensé surtout que de nouveaux chefs ecclésiastiques»

mieux pénétrés des véritables besoins des jeunes élèves, s'entendraient faciirraent

avec son gouvernement pour régler de commun accord le mode et la direction de
leur instruction.

» C'est principalement 60us ce point de vue qu'elle atlachait tant de prix à une
coopération réelle à la nomination des évéqucs. Dans l'allocution du saint Père au
consistoire secret du 17 septembre, que les journaux ont rapportée, et que vous

y aurez sans doute remarquée, le pape parle de la Concession à l'égard du Collège

philosophique ; mais il ajoute que l'enseignement des jeunes élèves sera désormais
entièrement indépendant entre les mains des èvèques. Cette dernière assertion

est moins exacte et a besoin d'explication. La Bulle du 16 des calendes de septembre

(17 aoi^t) règle l'enseignement dans les séminaires , et tend ù le placer en eilet en-

tièrement et exclusivement dans les mains des évèques; mais cette Bulle n'est

admise par Sa Majesté qu'avec les réserves que les lois de l'Etat exigent. L'exé-

cution de cette bulle sera donc aussi subordonnée aux principes que ces lois ont
consacrés, restera en harmonie avec eux, et ne pourra, de quelque manière
3ne ce soit, leur porter atteinte. Rien donc, h cet égard, n'est changé & l'ordre

e choses existant. L'allocution, au surplus, est un acte en dehors de la Con-

ii'ii,

3
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paragraphe t-tait surtout remarquable, parce qu'on voulait y fairo

croire que Léon XII n'improuvait pas le Collège philosophique,

tandis qu'il n'avait épargné ni représentations ni instances pour

en obtenir la suppression. Voyant que le roi des Pays-Bas ne con-

sentait pas à le supprimer, le pape, afin de ne pas rompre la né-

gociation, avait pris un moyen terme, et s'était contenté de la

promesse que la fréquentation de ce collège ne serait plus forcée.

Le ministre de l'Intérieur profitait de cette condescendance pour

supposer que le saint Siège approuvait ce qu'il n'avait pu obtenir

qu'on révoquât tout-à-fait. Au mépris de la promesse de Guillaume

que la fréquentation du Collège philosophique ne serait plus obli-

gatoire , le ministre déclarait qu'elle continuerait à l'être jusqu'à

l'exécution du Concordat, maintenant ainsi provisoirement un

joug que le roi s'était engagé à briser. Il était visible qu'on espé-

rait avoir des évoques plus faciles que les chefs actuels des dio-

cèses, et qui consentiraient à appesantir ce joug odieux sur leur

clergé. '' ''(-' -.-j'-i .
'• '- 'M..:./.

;
...,....._^.

Le prince de Méan n'admettait pas une telle duplicité lorsque,

dans son mandement du 17 novembre 1827, à l'occasion du Con-

cordat, il s'écriait:

« Voilà, nos très-chers Frères, le fondement de notre espoir,

que ni les vaines clameurs de l'impiété , ni le déchaînement in-

ventinn : c'est le fait (rutic seule des pnriies contractantes, qui ne peut Cire

d'aucun c^\Vl pour l'autre.

» D<; ce que le roi a placé son espoir de la tranquillité future en ers matières,

diins la coopération franche et loyale d'évêques bages et iclairés, suit nécessiii-

rcmcnt que l'exécution de la Convention sein retardée jnsqu'.'i la nomination aux
sièges épiscopaux actuellement vacans; c'est aussi de quoi l'un est tombé d'accord.

Je ne crois pas surabondant de vous iidVirmer que, dans l'intervalle de temps qui

s'écoulera d'ici là , toutes les dispositions existantes relatives à l'enseignement

dans les séminaires et au Collège philosophique sont maintenues, et que vous aurez.

à tenir la main à leur exécution de la même manière que vous l'avez fait jusqu'à

présent.

i> J'ajouterai encore, avant de terminer cette lettre, «ne observation qui n'est

pas sans importance, et dont vous pourrez, dans l'occasion, faire usage, pour

l'aire sentir que ce Collège philosophique, en butte dans notre pays à tant d'atta-

ques de la part de notre clergé, n'est pas si défavorablement envisagé par le

saint Siépe.

» Le suint Père a accepté une note officielle de nos négociateurs, dans laquelle

ils déclariiient l'intention de Sa Majesté de permettre que désormais la fréquen-
tation du Collège philosiiphique fût seulement facultative avant l'entrée dans 1rs

.séminaires. De l'acceptation de cette noie par la cour de Itomc résulte que le

saint Père ne frappe pas le Collège philosophique »le réprobation, comme l<!»

chefs actuels de noire clergé veulent le faire croire : il permet même implicite-

ment qu'on le fréquente, car autrement il aurait également repoussé toute dis-

pohilion qui, dans lu fond, présuppose l'existence et le maintien de cet établis-

sement. Ce qu'il dit à ce sujet dans l'allocution précitée est dans le même sens,

il ne blâme donc lèellcment que la mesure par laquelle la fréquentation du
Collège philosophique était forcée et obligatoire pour les jeunes élèves. L'établisse-

ment en lui-même n'est donc pas condamné par le saint Père.

» Je vous engage. Monsieur le gouverneur, à parler et è agir confurmémcnt à

l'esprit de cette lettre. »
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sensé des passioir: ne sauraient ébranler. Non : que l'impiété fré-

misse à la vue de l'impuissance de ses efforts et de l'anéantisse-

ment de ses espérances ! Son opposition au pacte mémorable, qui

est devenu le palladium de nos véritables libertés religieuses , ne

pourra diminuer en rien la conGance que doit nous inspirer la

parole royale. Sa Majesté , il est vrai , accorde indistinctement sa

protection à toutes les communions religieuses qui existent dans

le royaume; mais jamais elle ne protégera l'impiété ni l'irréli-

gion ; elle est incapable de leur faire la moindre concession, parce

qu'elle serait également préjudiciable à l'autel et au trône. Encore

une fois, nos très-chers Frères, ne vous laissez point abattre : la

parole des rois est sacrée, et c'est dans leur cœur que la fidélité

et la bonne foi résident comme dans leur sanctuaire... ,

-

» Et que de motifs réunis pour exciter nos cœurs à la plus vive

reconnaissance!

» L'épiscopat catlioliquc allait s'éteindre dans ce royaume : il

va se relever. Nous allons bientôt voir cesser l'état de viduité où

sont plongées toutes nos Eglises , à l'exception de la métropole
;

état toujours fâcheux
,
quoiqu'il ait été beaucoup adouci par le

zèle éclairé et tout-à-fait exemplaire des sages administrateurs qui

leur sont préposés.

» Les catholiques des provinces septentrionales, si connus par

leur piété et par la pureté de leurs mœurs et de leurs principes

,

avaient long-temps ressenti les inconvéniens d'une administration

moins complète, mais que des circonstances fâcheuses, qui heu-

reusement ne sont plus , avaient rendue nécessaire : ils vont

obtenir des pasteurs capables de pourvoir à tous leurs besoins

spirituels. -.
,

/ -. "••
i-

•y-' -' •
. ;; — ,

» Enfin nos pépinières de jeunes lévites , ces maisons d'épreuve,

allaient devenir désertes : elles vont se repeupler, et les vocations

ecclésiastiques seront plus que jamais encouragées.

» Qui ne bénira la Providence pour tant d'insignes bienfaits? »

Les lenteurs apportées à l'exécution du Concordat montrèrent

plus que jamais qu'il n'y avait eu aucu'iC sincérité Je la.part du

gouvernement. Il n'avait vu dans cette C invention qu'un moyen
(le se rendre maître du clergé ', comme oola résultait de la circu-

laire dont nous venons de parler, et Léon Xlt
,
qui demanda des

' Lo Mémorial catholique (t. lo, p. 588) parle d'un pinn d'Eglisn nalionalo qui

mirait été conçu par le ministre de l'Intérieur, et A l'exécution duquel se ratlacliait

la conc'.Hsion inespérée du Concordat. Il aurait été convenu qu'on céderait à Rome
avec une Facilité qui enchanterait les fidèles, dans l'espoir que le saint Siège, séduit
par la bonne volonté du roi, accueillerait avec empressement tous les évT^ques qu'on
lui présenterait. Le roi, qui se croyait sfir de son fait, aurait envoyé une liste de
présentation, où l'on voyait figurer jusqu'à des prOtrcs interdits. Le voile lut dé-
chiré et la perfidie hollandaise niiise à nu.

^f
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explications à cet égard, n'en reçut pas de satisfaisantes '. Persé-

vérant dans les mesures arbitraires qu'il avait adoptées en 1 825, le

roi des Pays-Bas s'adressa à l'évoque de Trêves pour obtenir que

les élèves qui, contre les ordres de leurs ordinaires, avaient fré-

quenté le Collège philosophique, pussent faire leur cours de

théologie dans son séminaire. Ce prélat, après quelque hésitation,

^ jit par accueillir les réfractaires des Pays-Bas, renversant ainsi

toutes les règles de la subordination envers l'autorité ecclésias-

tique locale. Avec l'agrément du roi de Prusse, on répara une

partie du séminaire de Trêves, où des candidats en théologie vin-

rent, en novembre 1827, étudier aux frais de Guillaume*. D'autres

se rendirent à l'université de Bonn.

Le gouvernement ne persistait pas moins dans son système de

persécution à l'égard des prêtres les plus dignes d'estime. L'abbé de

Smet, supérieur du séminaire de Sainte-Barbe à Gand, s'élant élevé

dans un sermon contre les inconvéniens d'un système d'éducation

auquel la religion ne présiderait pas, on prétendit qu'en attaquant

des écoles placées sous la surveillance du gouvernement il atta-

quait le gouvernement lui-même. Le tribunal de Gand , étrange

logicien, voulut, le 28 février 1828, lui faire expier par trois mois

de prison cette désapprobation ou censure de quelques parties de

l'enseignement, dont il avait dit, avec autant de modération que

de zèle, qu'on sentirait plus tard les funestes résultats'. Mais la

cour supérieure de Bruxelles réforma ce jugement *. f^
'

A l'époque de l'installation et du sacre de M. Ondernard , évo-

que élu de Namur, au mois d'octobre i8a8, le gouvernement

chercha à établir des antécédens pour justifier ses empiétemens

en matière ecclésiastique, et à convertir des abus en usages pour

avenir .

Lors de la"prise de possession par procureur, après que le cha-

pitre eut reçu la prestation de foi faite par le procureur au nom
dé l'évèque , le gouverneur se rendit dans la salle capitulaire. Son

secrétaire y lut le procès-verbal de la prestation du serment fait

à Guillaume par le prélat, aux termes du Concordat de 1827, puis

l'arrêté contenant le placet donné à la Bulle d'institution. Or, cet

arrêté contenait aussi une protestation du gouvernement contre

le serment exigé de l'évèque par le saint Siège; protestation fon-

dée sur ce que ce serment renfermait des choses contraires aux

lois, maximes et usages du pays, aux libertés de VEglise belgique

et aux droits du trône. Cette lecture terminée, le gouverneur

' Ami (le la religion, t. 55» p. a49.— *Id., t. 5;, p. lai.— ' ïd.,t. 55, pp, ia3,

i5i. — * Ibid., p.378. — 6 Id., t. 58, p. agS,
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déclara, au nom du roi, M. Ondernarcl en possession de 1 evêché

de Namur.

La restriction mise dans le placet relativement au serment exigé

par le saint Siège, et dont le texte faisait partie intégrante de la

Bulle d'institution , donna lieu de craindre un scandale de la part

de l'autorité civile , si ce serment était prêté publiquement dans

l'église cathédrale pendant la cérémonie du sacre. 'Voici les me-
sures que dicta la peur. Le serment fut prêté dans la chapelle épis-

copale immédiatement avant cette cérémonie
,
pendant laquelle

DP s'abstint ensuite de lire en entier la Bulle d'institution : un
chapelain de l'évêque de Trêves, prélat consécraleur, qui en

donna lecture, s'arrêta à la partie qui contenait le serment exigé.

On s'abstint également de lire à l'église les bulles ad Cleriim , ad
Populmn et ad Fassallos.

De toutes parts on réclamait avec instance l'exécution franche

et définitive du Concordat. Le prélat Gapaccini, ayant été envoyé

par Léon XII dans les Pays-Bas, au commencement du mois d'oc-

tobre', pour conférer à ce sujet avec les ministres de Guillaume I",

le 3o janvier suivant, un rapport du ministre de l'Intérieur au roi

laissa entrevoir un résultat. «Votre Majesté, y était-il dit^ par cet

esprit de conciliation qui lui faisait désirer de hâter le moment où
les différends existans sur les matières religieuses seront aplanis

j

a daigné consentir à modifier le principe du Collège philosophi-

que, de commun accord avec l'autorité ecclésiastique... Relative-

ment à cet objet, il n'y a dans ce moment aucune mesure à

prendre. Toutefois, Sire, le temps où ce point pourra être réglé

est prochain
,
puisque, comme j'ai eu l'honneur d'en rendre

compte à Votre Majesté, les conféi nces sur cette partie de l'exé-

cution du Concordat qui concerne lo nomination des évêques aux

sièges vacans sont aujourd'hui si a ;mcées que Votre Majesté

peut avoir la certitude de les voir incessamment terminées à la sa-

tisfaction commune. Cette époque, désirée par les catholiques non

moins que par Votre Majesté elle-même, sera, je l'espère, une

époque de réconciliation et de concorde... Alors aussi Votre Ma-
jesté pourra peut-être sans inconvénient révoquer celles des me-

sures prohibitives de 1826 qui ne seraient pas en harmonie avec

l'état des choses à établir". «

Des Pays-Bas, notre attention doit se porter maintenant sur

l'Allemagne.

En Bavière , le clergé espérait beaucoup de la piété et de la

pureté des vues du nouveau roi*. Louis, en effet , avait été élevé

» Ami de la religion, t. 5;, p. 33i. — ^Itl., t. Sg, p. 16.— Ud., t. 46» P« iS;.

1 1
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par l'abbé Snmbuca ,
qui à la cour de Bavière était un second saint

Jean Néponiucène. La bonté naturelle de ce prince était forti-

fiée par un véritable sentiment de religion. Il connaissait ses de-

voirs de cbrétien et les remplissait avec exactitude, s'approcbant

munie de la sainte table plusieurs fois l'année. Dans une audience

publique il ne put s'etnpecber d'avouer que les ministres du der-

nier roi avaient fait beaucoup de mal à la religion. « Je m'effor-

cerai , ajouta-t-il , de le réparer. »
^ ,_

Tandis qu'ailleurs on menaçait, on tourmentait les congréga-

tions et les ordres religieux, en Bavière on les favorisa. Bien dif-

férent de son père
,
qui avait impitoyablement supprimé un grand

nombre de couvens, Louis les multiplia pour les deux sexes'.

Ainsi les Sœurs grises purent se consacrer au soin des malades,

les Dominicaines et les Franciscaines à l'éducation des jeunes fil-

les*. Les Augustins, les Capucins, les Carmes décbaussés , les

Franciscains, les Rocollets purent se fixer en divers lieux. En

vertu de l'ordonnance du 23 mai 1828, les capucins furent auto-

risés à élire, d'après leurs statuts, un cbapitre consistant en un

provincial et deux définiteurs, qui assignerait aux membres de

l'ordre leur résidence
,
qui pourvoirait aux moyens de subsistance

selon les l)esoins des couvens et des bospices, et qui admettrait

les nouveaux membres, dont il notifierait aux autorités la capacité

pour les fonctions ecclésiastiques. Aucun novice ne pourrait faire

profession avant vingt-un ans accomplis : il devrait subir un exa-

men devant l'ordinaire, qui apprécierait son aptitude à remplir

ses fonctions. Les membres de l'ordre seraient soumis en tout k

l'ordinaire, et tenus de rendre tous les services que l'évêque exi-

gerait d'eux. Ce prélat pourrait visiter les couvens , et y prescrire

tout ce qu'il croirait convenable pour le bien du diocèse'.

La religion que le roi de Bavière s'attacbait à faire fleurir, le

roi de Prusse s'appliquait à la renverser, pour y substituer le

protestantisme.

Il était curieux de voir ce prince essayer de la papauté protes-

tante.

En 18a I et 1822 il avait composé et publié une liturgie qui

souleva l'indignation des rationalistes purs, lesquels croyaient y
voir l'intention d'une atteinte portée à la liberté protestante et

aux droits de la raison individuelle, tandis qu'elle n'était au fond

qu'un piège tendu aux catboliques peu éclairés, pour leur faire

croire, à. la faveur d'une parodie de quelques parties des cérémo-

' Ami (1c la religion, t. Sj, p. 353, — * îd., t, 53, p, nj; 55, p. 235. — ' Id,,

t. 5/, p. 544-
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nies de leur culte, que la différence entre leur religion et lu pré-

tendue réformée n'était pas si grande que leurs prêtres voulaient

bien le dire, et que par conséquent ils pouvaient, sans inon-
vénient et sans scrupule , fréquenter les temples protestans, où
Dieu était honoré à peu près comme dans les églises catholiques '.

11 est dit dans la préface de l'édition de 182a » que les illustres

prédécesseurs de S. M. le roi de Prusse ont publié des liturgies

fundées sur les formes primitives du christianisme; » et un peu
plus loin : « que i'Ëglise évangélique doit assurer la stabilité de lu

société chrétienne par sa doctrine et sa discipline; qu'encore bien

que tels ou tels usages religieux ne constituent pas l'essence du
culte divin , il faut cependant que l'uniformité dans le culte pro-

duise une sorte de conviction générale, et même une tranquille

sérénité de ' )nscience, appuyée sur celte douce et consolante

pensée que nous adressons à Dieu les mêmes louanges , les mêmes
actions de grâces, les mêmes demandes, les mêmes vœux et les

mêmes prières que nos ancêtres dans la foi lui ont adressés de-

ipuïs plusieurs siècles. » Si, au lieu d'employer ces derniers mots,

on eût dit depuis les temps apostoliques, on eût pioins rappelé la

jeunesse du protestantisme, qu'on n'indique d'ailleurs que trop

en omettant dans cette liturgie des choses qu'en tout temps l'E-

glise universelle a regardées comme essentielles.

S'il est vrai que l'uniformité de culte soit le caractère principal

de l'identité d'une Eglise dans tous les temps, la récente liturgie

prussienne n'est qu'une nouvelle infraction de cette règle géné-

rale; et lorsqu'on considère en elle-même cette prétendue tenta-

tive de retour à une unité quelconque, on n'y trouve qu'une va-

riation de la réforme à ajouter à tant d'autres, et une preuve de

plus de son [impuissance à rien fonder de rationnel , d'uniforme

et d'identique.

En effet, avant la réformation, la Prusse catholique avait une

autre liturgie qu'à présent. Le prince Joachim 11 de Brandebourg

embrassa le protestantisme, et introduisit le premier une liturgie

différente. C'est donc à faux qu'on dit dans la préface de celle-ci

qu'elle est fondée sur les ïormes primitives de l'Eglise chrétienne;

car elle n'a pas la moindre ressemblance avec les plus anciennes

liturgies, soit qu'on la compare avec celle de Rome, soit qu'on la

confronte avec celles de saint Basile, de saint Jean Chrysostome

ou de toute autre communion chrétienne. Plus tard, le prince Jean

Sigismond abandonna la doctrine de Luther et crut avoir trouvé

la vraie religion dans le calvinisme : en conséquence, il introduisit

•M

Invariable, 1. 13, p. 187.
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aussi une nouvelle liturgie, ou donna une autre signification

a celle qu'il avait trouvée avant lui, en sorte qu'il la rendit com-

plètement différente de ce qu'elle était, surtout en ce qui con-

cerne la cène. A la demande du roi de Prusse, en 1817, les luthé-

riens et les calvinistes se réunirent en apparence pour former une

soi-disant Eglise évangélique-chrétienne, à laquelle se joignit la

cour. Chacune des deux communions renonça donc à la foi

qu'elle avait professée jusqu'alors
,
puisqu'on renonça de part et

d'autre aux points de doctrine qui pouvaient empêcher un rap-

prochement; c'est-à-dire que dès-lors le calviniste ne rejeta plus

ce aue la religion luthérienne avait d'opposé à la sienne, et que

le luthérien de son côté s'abstint de condamner aucun point de la

doctrine calviniste. Et de là vient que le luthérien reçoit la com-

munion de la main du ministre calviniste, comme le calviniste la

reçoit du ministre luthérien. C'est assurément un nouveau point

de foi que de croire à ce miracle inconcevable, que le même mi-

nistre puisse , dans le même instant , distribuer l'eucharistie de

deux manières différentes et contradictoiresj ou qu'il dépende de

la foi explicite de ceux qui reçoivent, plutôt que du pouvoir de

celui qui administre, de recevoir dans le même pain, l'un le corps

de Jésus-Christ, l'autre seulement le signe qui le représente. C'est

là une foi nouvelle qui n'a certes aucun fondement dans la Bible

,

et à laquelle Luther, qui appelle les calvinistes des sacrilèges,

s'oppose de toutes ses forces dans sa Lettre aux habitans de

Francfort. La liturgie prussienne est donc bien loin de se rap-

procher de l'ancienne liturgie, et tant s'en faut qu'elle nous

montre quelque chose d'identique entre le présent et le passé de

l'Eglise prétendue réformée. C'est ce que les catholiques ne doi-

vent jamais perdre de vue, afin qu'ils ne se laissent pas tromper

par des mots vides de sens, ni égarer par de vaines apparences
;

et qu'invariablement attachés à l'antique foi, malgré tous les ef-

forts que l'on fait pour la leur arracher, ils s'encouragent mutuel-

lement par cette pensée consolante qu'ils appartiennent à la

seule et véritable Église de Jésus -Christ.

D'après la nouvelle liturgie, le service divin, borné à de purefi

cérémonies, n'est tout au plus que ce que l'on appelait dans la

primitive Eglise la Messe des catéchumènes, à laquelle on a ajouté

le Symbole des apôtres , une Préface avec le Sanctus, le Mémento

des vivans et le Pater. Il n'y a ni Offertoire, ni Consécration, ni

Communion, par conséquent point de Sacrifice.

Tout ce qu'y a gagné le protestant, c'est d'avoir un culte ex-

rieur un peu moins froid et moins nu qu'auparavant : mais il n'en

reste pas moins séparé de cjtte véritable EgUse fondée, par les

sion
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apôtres, et dont la durée sera éternelle; il n'a pas fait un pas de

plus dans la foi , et il reste toujours privé de plusieurs sacreniens

et du sacrifice de la messe tel qu'il a été offert dans l'Eglise depuis

les apôtres jusqu'à nous ; il persévère dans les erreurs émises par

Luther et Calvin , ou plutôt il se trouve encore plus éloigné de

la vérité par ce;^ réunion des deux sectes en une soi-disant

Eglise évangélico-protestante.

Quant au catholique, que peut-il voir dans ce rituel , sinon une

dérision sacrilège de son culte, sans aucune compensation P Car,

malgré ce qu'on a dit sur l'avantage d'accoutumer ainsi peu à peu

les protestans aux cérémonies et aux prières de l'Eglise romaine

,

et par là de les en rapprocher insensiblement, la nouvelle litur-

gie doit produire un effet absolument opposé , c'est-à-dire em-

pêcher la conversion de ces protestans qui, dégoûtés de la séche-

resse et de la nudité de leur culte, se sentaient attirés par les

pompes touchantes de l'Eglise romaine, mais qui, trouvant main-

tenant un simulacre de ces pompes dans l'Eglise prussienne, s'en

contenteront et ne penseront plus à l'abandonner. Les catholiques

ignorans (et le nombre en est grand dans un pays où un despo •

ùsme persécuteur entrave et fausse l'enseignement religieux) peu-

vent être facilement trompés et séduits par cette apparente simi-

litude extérieure entre les deux rites , et peu à peu se laisser en-

traîner à ne plus faire de différence entre le temple de l'erreur et

l'Eglise dépositaire de la vérité. Et c'est bien là , en effet, l'inten-

tion principale des auteurs de cette fallacieuse liturgie. r ,

Le roi de Prusse alla jusqu'à prétendre que les catholiques s'unis-

sent avec les protestans, le jour de la Fête du protestantisme, pour

offrir ensemble leurs prières au Christ, sous le patronage de celui

qui en désola l'épouse '. La manœuvre par laquelle on essaya d'y

parvenir est remarquable. Comme le nombre des fêtes de l'année

différait beaucoup sur les deux rives du Rhin
;
que , sur la droite

,

on en célébrait jusqu'à dix-sept et même davantage, tandis qu'il

n'y en avait que quatre sur la gauche, qui avait appartenu à l'Em-

pire, cette irrégularité fut exposée au souverain Pontife. Le

comte Spiegel , archevêque *de Cologne , chargé par Léon XII
d'y mettre ordre, dressa l'état des fêtes qu'il jugeait qu'on dût

célébrer unanimement, et l'envoya au ministère pour le saint

Siège, qui confirma ce que réglait son délégué. Un Bref du % dé-

cembre 1828 autorisa l'observation de dix-sept fêtes en tout, sa-

voir, les lundis de Pâques et de la Pentecôte, Noël, la Circonci-

sion, l'Epiphanie, l'Ascension, la Fête-Dieu; cinq fêtes de la

Ami de _? religion , t. 79, p. 539.
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sainte Vierge, la Conception, In Nativité, la Purification, l'An-

nonciation et l'Assomption; lu Fête de saint Pierre, la Tous-

saint, le Jour (les Morts, la T'ète patronale de chaque église , le

Mercredi de la troisième semaine après PAques '. Un ordre du

cabinet prussien, en date du '^4 i"^i'^ suivant, autorisa l'exécu-

tion du Bref. Les évéques s'aperçurent alors avec étonnementquo

le ministère
,
qui avait été dépositaire de la liste du comte Spie-

gel, y avait inscrit, avant de l'envoyer à Rome, sa Fête parmi

les autres, sous la dénomination de Jour de Pénitence et de

Prière*. Afin de prévenir le scandale, on convint de célébrer la

Fête de la Moisson ' le jour que les protestans consacrent à leur

solennité. Il est bon d'ajouter que cette Fête du protestantisme

est un jour choisi dans Tannée pour lancer, du haut de la chaire,

des injures contre l'Eglise et le pape. Tous les militaires, soit ca-

tholiques , soit protestans, sont obligés d'assister à ces étranges

sermons, et il arriva qu'une fois la garde royale de Berlin, alors

composée en grande partie de catholiques, se mutina parce que

le prédicateur avait parlé avec trop d'amertume.

Afin de parvenir à son but, le roi de Prusse fit encore du ma-

riage un moyen puissant de prosélytisme , favorisant le plus qu'il

lui était possible les unions mixtes, c'est-à-dire faisant en sorte

que le protestant épousât une catholique, et le catholique une

protestante*. Dans le premier cas, la loi civile ordonnait que les

enfans fussent élevés drns la religion du père, par conséquent dans

la protestante : ici le résultat était toujours certain. Dans le se-

cond cas, la loi civile laissait la liberté d'éducation religieuse, et

les enfans étaient catholiques ou protestans, selon que le père ou

lu mère tenaient plus ou moins chacun à sa religion, et très-sou-

vent ils y tenaient plus ou moins selon que les avantages tempo-

rels étaient plus ou moins grands dans l'une que dans l'autre. Or,

en Prusse, le catholique pouvait avoir de grands talens sans obte-

nir une place; le protestant, quoiqu'il s'acquittât avec honneur de

ses fonctions, se voyait destitué par suite de son retour à Tuniié,

comme le prouva la destitution du conseiller d'Etat Beckedorf
;

ceux qui embrassaient le protestantisme étaient sûrs, au con-

traire , d'avoir de l'avancement. Ainsi, qu'un protestant épousât

une catholique, ou un catholique une protestante, le résultat de

la première union était toujours en faveur de l'iiérésie , et le ré-

sultat de la seconde encore en sa faveur, à peu d'exceptions près.

[An 182
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fAnt828] DE L'ÉGLISE. — LIV. Cil.
_ 417

Ceci doil s'entendre des pays où l'un et l'autre culte étaient

suivis.

Pour les provinces catholiques, on les entraînait aussi , avec

beaucoup d'adresse, au protestantisme. Le roi y envoyait des

agens protestans civils et militaires, afin d'y exercer leurs fonc-

tions, et en même temps de s'y marier. Missionnaires du pouvoir

dans les provinces qui leur étaient assignées , ces agens entrahent

dans l'intimité delà riche bourgeoisie, faisaient valoir habilement

les avantages de leur position, montrant ainsi le bras qui les sou-

tenait, et finissaient par solliciter l'alliance du bourgeois ébloui.

Ce dernier agréait quelquefois la demande, à condition que les

enfans seraient catholiques. Condition vaine : pour l'annuler, les

fonctionnaires protestans se reposaient sur la loi civile, et, faisant

souvent place à d'autres, ils s'en retournaient avec leur proie. Ils

emmenaient leur jeune compagne dans un pays où elle ne trou-

vait ni pasteur ni autel catholiques, et il n'était pas rare que ses

parens apprissent qu'elle avait quitté la vie ou la foi.

Il arrivait presque toujours que les prêtres catholiques refu-

saient la bénédiction nuptiale aux époux qui différaient de

croyance , à moins qu'ils ne promissent d'élever leurs enfans dans

la foi orthodoxe. Le roi de Prusse ayant publié, le 17 août 1825,

un édit sur les mariages mixtes, le vicariat de Paderborn chercha

à concilier la soumission à cet édit avec les règles de l'Eglise '. A
cet effet, il adressa, le 28 décembre, la circulaire suivante aux

curés :

« Le roi a ordonné, le 17 août de Tannée courante, que la dé-

claration du 21 août i8o3, concernant l'éducation religieuse des

enfims sortis des mariages mixtes , fût aussi maintenue dans les

provinces du Rhin et de la Westphalie, et il a défendu aux prêtres

catholiques, avec menace d'interdit dans leurs fonctions, d'exi-

ger des fiancés de différentes confessions que les enfans qui naî-

tront de leurs mariages fussent, sans distinction de sexe, élevés

tians la religion catholique. De même, quiconque a fait des pro-

messes par rapport à l'éducation religieuse des enfans n'est pas

tenu de les garder : cependant, d'après le contenu de la déclara-

tion de i8o3, on s'en tiendra à la déclaration du § 78, d'après la-

quelle personne n'a droit de contrarier les païens , tant qu'ils sont

d'accord sur l'éducation religieuse de leurs enfans.

» Tous les curés, dans le district du vicariat apostolique, doi-

vent obéir aux ordonnances de Sa Majesté, et ne plus exiger des

fiancés qui se présentent pour le sacrement de mariage aucune

* Ami delà religion, t.5i, p. 997.

T. XIII. 27
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force (l'cleser et il instruire leiiri cnfuiis duiis lu

§

promesse qui les

religion catholique.

» Eu outre, d'après les principes et les règles généralement eta*

blis dans TEglise catholique, un mariage entre une personne

catholique et une autre non catholique ne peut être permis que

lorsqu'il n'y a point de danger apparent qu'il se rencontre quelque

empêchement pour la partie catholique dans lu pratique de sa

religion, ou pour l'éducation et l'instruction des enfans dans la

religion catholique. En conséquence , les prêtres catholiques ne

peuvent en venir aux cérémonies usitées en pareil cas que quand

les fiancés de différentes confessions ont déclaré de leur propre

mouvement, sans y être forcés ni provoqués, qu'ils sont convenus

entre eux d'élever leurs enfans dans la religion catholique, et

qu'il ne se trouvera dans c«t mariage aucun obstacle pour ce qui

regarde les devoirs qu'impose cette religioiî.

» Le vicariat apostolicjiu' , en faisant cette réponse à votre de-

mande, fait observer que, d'un côté, le but et l'esprit des statuts

mentionnés ci dessus sont bien éloignés de toute contrainte eu

matière de religion et de conscience; que, de l'autre, il se re-

garde comme incompétent pour supprimer ou pour déi larer sup-

primés des principes et des règles généralement reçus dans l'E-

glise. Au reste, le vicariat apostolique espère avec confiance que

vous, ainsi que les autres prêtres de votre décanat, serez fidèles

aux principes et aux règles de la sainte Eglise, agissant en tout

cas avec prudence, ménagement, prévoyance et circonspection,

conformément à l'esprit de notre religion, qui n'est qu'amour,

afin de prévenir et d'éviter toute collision fâcheuse, vous com-

portant enfin de sorte que vous paraissiez ne vouloir choquer,

bien moins encore affiiger, qui que ce soit. »

Au reste, le roi de Prusse prêcha d'exemple la doctrine des

mariages mixtes'. 11 avait épousé la princesse de Leignitz, qui

était catholique, el elle cessa de l'être. Le prince royal obtint

aussi pour compagne une catholique, sœur du roi de Bavière; et

on sut la réduire sous le joug du protestantisme, malgré son

attachement pour sa religion. On lui avait promis un chapelain

dans la capitule : elle ne le vit qu'une fois l'an. L'exercice de sa

religion lui avait été garanti; et l'heure où elle devait se rendre au

service divin dans la salle étroite et chétive qu'on lui accordait à

cet effet n'avait pus plus tôt sonné, que les visites, les députa-

tions, les affaires de cour, tout affluait chez elle. On poussa même
l'intolérance si loin, qu'elle ne pouvait se confesser qu'une fois

Ami de la rdigion, t. 79 , p. 2 1 1,
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l'nn et on pitlseiice (l'uiic dame de cour prolostanle, qui était

chnrgtr d'expiiiner sou iru'coutentement oflicici si lu piincease se

conjessnit trop lonir-lcmps. Sa piôlé, laissée aiusi sans alinieus, ne
pouvait que s'atlaiblir et s'éteindre. Cependant on la trouva en-

core trop constante , et on lui fit sentir qu'elle avait le choix de
deux infortunes. Dans la crainte d'être séparée de son époux, elle

abjura.

Sous rinspiration du cabinet prussien, la presse protestante

ossayaii de tourner en ridicule ce qui se faisait en faveur de la re-

iiuion catholique dans la Saxe, la Bavière et l'Autriche.

A. Vienne, un décret impérial du 19 août 1826 proscrivit les

(livertissemens profanes dans les temps consacrés à la piété, tels

que l'avent, le carême, etc. '. Une ordonnance du 9 mai l%%%^

sanctionnant la loi ecclésiastique de l'abstinence par une péna-

lité, défendit aux hôteliers de servir gras les jours maigres : cela

ne leur était permis qu'en certains cas, mais alors dans des cham-

bres particulières ou du moins sur des tables séparées ".

Depuis leur expulsion de Russie, les Jésuites s'étaient établis ù

Tarnopol : en 1827, l'empereur autorisa la fondation de quatre

nouveaux collèges en Gallicie *. Un décret dti 18 novembre 1828,

jour où ces religieux célèbrent la fête de saint Stanislas Kotska,

leur accorda la faculté de communiquer librement avec leur gé.

néral pour tout ce qui concernait le gouvernement intérieur de

leurs maisons, la direction des écoles qui leur étaient confiées, le

choix des livres destinés à l'enseignement et l'atitorisation de se

livrer aux trov^m^ ,les missions : décret honorable, où l'empereur

se plaisait a dire que les Jésuites contribueraient dans ses Etats à

la bontif éducation de la jeunesse, travailleraient à former des

chrétiens «t des sujets fidèles, et mettraient ainsi un frein aux ra-

vage> de l'incrédulité et de la corruption*. ' " ' ' •
'

Le môme zèle pour la gloire de Dieu animait le roi des Deux-

Siciles. En 1827 il décréta la peine de la réclusion contre ceux

(jiii blasphémaient le nom du Seigneur et des saints dans les églises

ou tous autres lieux consacrés au * ulte. Le blasphème commis

ailleurs, mais publiquement , devait être puni de la rélégation *.

Au nord de l'Italie, un autre morarque donna des preuves non

moins évidentes de son respect pour la religion. Le Piémont et

les pays adjacens, ayant été soumis pendant près de vingt ans au

Directoire, puis à Napoléon, avaient siibi l'influence des lois

révolutionnaires, en sorte que les biens appartenant à l'Eglise

' Ami de la rclif^ion , l.5o, p. a8. — * Id., t. 56, p. izS.— ' Id., t. 54, p. i55.—
' Ibid., p. ôgo. — * Id., t. 52, p. ao4.
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étaient ou vendus ou réunis au domaine de l'Etat '. Quand Victor»

Emmanuel recouvra ses domaines de terre-ferme, il trouva une

masse de biens ecclésiastiques que le gouvernement impérial s'é-

tait appropriés ou qu'il avait appliqués h divers usages. Ce reli-

gieux prince n'hésita point à déclarer qu'il ne les regardait pas

comme légitimement acquis à sa couronne, et que son intention

était de les restituer aux anciens propriétaires. Il ordonna que les

titres de créance sur le trésor qui pouvaient appartenir à des fon-

dations pieuses fussent liquidés et inscrits sur le grand-livre de la

dette publique. Plusieurs établissemens ecclésiastiques et fonda-

tions pieuses se trouvant supprimés, la restitution de tous les

biens et créances n'était pas possible. Victor-Emmanuel se con-

certa donc avec le saint Siège pour mettre ces biens sous une ad-

ministration provisoire, composée d'ecclésiastiques , et, en atten-

dant la distribution déGnitive , on appliqua une partie des fonds

aux sièges rétablis, à la dotation des chapitres et des séminaires,

aux monastères nouvellement formés et à d'autres pieux usages.

Charles-Félix suivit l'exemple de Victor-Emmanuel. De plus, sur

la fortune particulière qu'il possédait comme duc de Genevois», il

fit plusieurs fondations, et on se rappelle qu'il restaura, de con-

cert avec la reine, le monastère de la Visitation à Anneci, et re-

leva de ses ruines le monastère de Hautecombe. En 1827 on lui

présenta un plan de répartition définitive des biens et des créances

(lu clergé. Aussitôt il le soumit à l'approbation du Pontife ro-

main, qui le sanctionna par un Bref du i4 mai 1828. Léon Xli y
donnait d'abord de justes éloges à la piété du roi, qui rendait les

biens non vendus à leur véritable destination, puis il approuvait

les assignations faites aux divers établissemens ecclésiastiques,

Ainsi , d'après ce plan , on créa un fonds de secours dans les diffé-

rens diocèses pour les prêtres âgés et infirmes, les séminaires, les

congrégations religieuses et les curés pauvres, à qui on promit

même un nouveau supplément après l'extinction des pensions ec-

clésiastiques dont le trésor était chargé. Rien ne prouva mieux la

sagesse du roi de Sardaigne que d'avoir compris qu'il ne faut point

subordonner des établissemens dont l'utilité dépend de leur sta-

bilité à des subventions annuelles et révocables, comme on le fai-

sait en France. < V, , . ,

Dans ce dernier royaume, un parti puissant s'appliquait sans

relâche à saper l'autel et le trône. Pour arriver à ses fins, il s'effor-

çait de déraciner du cœur des peuples les sentimens religieux et

monarchiques. A la fin de l'année 1837 , le comte de Monllosier

> Ami de la religion, t. 5;, p. 3fio.
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renouvela dans un Mémoire j adressé cette fois au ministère, ses

déclamations contre la Congrégation, les Jésuites et\e parti prêtre:

c'était un moyen d'entretenir la fermentation dans les esprits. Les

hommes qui inondaient la France de libelles impies et immoraux
,

«joutèrent à ce premier moyen, déjà assez efficace, celui plus effi-

cace encore de corrompre l'instruction publique '. De là, la de-

mande de la séparaf^on du ministère de l'Instruction publique

d'avec celui des Affaires ecclésiastiques. De là, les plaintes contre

plusieurs réformes salutaires opérées par M. Frayssinous. •,,;*'»,

Une ordonnance du 8 avril 1824 avait reconnu aux évêques le

droit de surveiller les écoles primaires. Une ordonnance nouvelle

du 21 avril i8a8 transporta cette surveillance à des comités, où
les ecclésiastiques devaient se trouver désormais en minorité. C'est

ainsi que les hommes les plus propres à diriger les écoles , parce

que le soin et l'instruction des enfans sont un des objets les plus

intportans de leur ministère, se virent réduits à un rôle passif
,
qui

ne convenait ni à leur caractère ni à leur zèle. A cette occasion

les prélats établirent avec évidence leurs droits sur les petites éco-

les. « Oui, dit M, de Donald, évyque du Puy*, la juridiction sur les

petites écoles est un droit des évcques. Quelle est la plus importante

fonction de l'instituteur de l'enfance? C'est d'enseigner d ses élè-

ves les vérités de la religion '
j c'est de graver dans la mémoire des

enfans le texte du catéchisme, et de leur exposer avec clarté et

précision les dogmes que tout chrétien catholique fait profession

de croire. S'il admet l'enseignement humain, ce n'est que comme
un accessoire. Ici l'instituteur est plutôt catéchiste que professeur,

plutôt coopérateur des ministres xle la parole sainte que maître

dans une classe
,
plutôt associé au ministère évangélique qu'ap-

pelé à donner les premiers élémens des lettres. Or, considéré sous

ces différents rapports, de qui le maître d'école doit>il tenir sa mis-

sion, si ce n'est de ceux auxquels il a été dit : Allez, enseignez^ de
ceux qui sont chargés de distribuer au troupeau une doctrine saine

et de conserver avec fidélité le dépôt de la foi? S'ingérerait-il lui-

même d'enseigner? mais ce serait une intrusion. Irait-il demander
ailleurs ses pouvoirs ? mais quelle est l'autorité distincte du corps

des pasteurs qui partage avec ces pasteurs le devoir d'enseigner la

religion et de paître le troupeau de Jésus-Christ ? Nous ne la con-

naissons pas. Si les maîtres d'école ne reçoivent la mission et

* Examen de l'ordonnance du :i avril i8a8 concernant l'instruction primaire,
pur M. d'Astros, évCquo de Bayonnc.

* LeUre pastorale de M. l'évêquo du Puy, sous la date du ïo juin i8î8, ù l'occa-
sion de rurdonnancc du ai avril,

' Circulaire du minidtre de l'Iastiuction publique , du u mai i8a8.
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rinstitutioTi des évêques, s'ils ne sont sous notre cohtinuellesurveil-

lance, si le droit nous est ûté de les établir et de les révoquer, de

les admettre ou de les rejeter, que deviendra le plus souvent l'en-

seignement entre leurs mains? qui nous répondra de leur exacti-

tude dans l'explication du dogme , dans le développemeii^t de la

doctrine catholique? qui nous assurera que l'erreur ne sortira pn»

de leur bouche et ne s'insinuera pas dans le ccaur de leurs élèvej?

qui sait s'ils ne sépareront pas aussi eux-mêmes la morale de la,

religion, et s'ils ne croiront pas qu'il est possible de former des

hommes de bien sans se mettre en peine de former des chrétiens?

Elle était hautement reconnue cette prérogative que nous défen-

dons ici, dans ces temps où, avec moins de zèle que de nos jours

pour les libertés de l'Église gallicane, on respectait davantage son

indépendance. Les conciles provinciaux prêtaient à la juridiction

des prélats sur les petites écoles l'appui de toute leur autorité,

tandis que les arrêts de nos cours souveraines et des conseils du

monarque rendaient hommage à ce droit et le protégeaient contre

d'injustes prétentions. » Plusieurs évêques refusèrent de concou-

rir à l'exécution de l'ordonnance du 21 avril 1828, et le cardinal

de Clermont-Tonnerre annonça son refus par une lettre énei-gi-

que ' à M. de Yatimesnil, alors ministre de l'Instruction pubHque.

Celle que M. Glausel de Montais, évêque de Chartres, adressa à ce

ministre, montra avec autant de force que de vérité que le catho-

licisme seul était l'objet et la victime des restrictions qui avaient

trait à l'éducation publique, que toutes les limitations et toutes les

rigueurs étaient réservées pour lui
,
qu'on interprétait toutes

les lois à soft désavantage, et que la religioh, qui est de toutes les

institutions la plus nécessaire et la plus sacrée, se trouvait dépouil-

lée pièce à pièce, non-seulement de ce qui fait sa prospérité mais

de ce qui assure sa vie et sa durée '.

En effet, le changenient introduit par M. de Vatimesnil dans

l'éducation primaire n'avait fait qu'en précède/ d'autres plus gra-

ves encore, réalisés par les ordonnances du 16 juin i8a8.

Voici l'historique de ces fatales ordonnances.

Dans un Rapport au roi, en date du ao janvier 1828, le comte

Portalis, ministre de la Justice, parla de la nécessité d'assurer dans

toutes les écoles ecclésiastiques secondaires l'exécution des luis

du royaume. « Les mesures que cette nécessité commande, disait-

il , ont besoin d'être complètes et efficaces ; elles doivent se coor-

donner avec notre législation politique et les maximes du droit

' Ami de la religion, t. S?, p. 5.
ï LcUre de M. lé»ôquede Charries à M. d« Vatimesnil, ministre de l'Instruc-

tiun publique, du lâ juillet lijaS.

i^-
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public français; elles se rapportent à la fois aux droits sacrés de

la religion , à ceux du trône , à l'autorité paternelle et domesti-

que, à la )iberlé religieuse garantie par la Charte : elles ne sau-

raient être préparées avec trop de maturité, puisqu'elles ne de-

meurent étrangères à aucun des principaux intérêts du pays.

Pour qu'elles puissent l'être avec une pleine et entière connais-

sance de cause , vos ministres. Sire, ont pensé ^ qu'il était utile et

convenable que l'état des faits fût constaté
,
qu'ils fussent compa-

rés aux lois, et que les dispositions reconnues indispensables au

maintien du régime légal subissent l'épreuve d'un examen préa-

lable et approfondi , avant d'être proposées à la discussion de vo-

tre conseil. » On chargea de cet examen préliminaire une com-
mission de neuf membres, dont faisaient partie : MM. d? Quélen,

archevêque de Paris ; Feuti ier , évêque de Beauvais ; Laîné, Mou-
nier, Séguier, pairs de France; Pe la Bourdpnnaie, Difpin aîné,

Alexis de Noailles, députés; de Gourville, membre du conseil de

l'Université '. Ainsi les petits séminaires, affranchis du joug uni-

versitaire, retombèrent sous le contrôle d'une commission où

l'on comptait sept laïcs sur neuf membres '.

Des questions furent adressées en son nom aux évêques,

qu'on interrogea et sur le mode d'enseigpement et ^uf la gestion

matérielle des écoles ecclésiastiques. En transmettant une pre-

mière série de questions à l'épiscopat, le i a février 1828, M. Frays-

sinous, qui était encore ministre, prit, à tâche de tranquilliser les

prélats sur le travail de la commission ^- II ne s'agissait pas, disait-

il, de détruire ce qui était légitime, ni de priver l'épiscopat des

moyens qui lui étaient nécessaires pour préparer à la religion de

dignes ministres, et pour perpétuer le clergé de France qu'avîjient

illustré tant de talens et tant de vertus. Il s'agissait bien plutôt

d'arriver à une connaissance exacte des faits qui pourraient faire

cesser des accusations irréfléchies et des préjugés funestes. Mais

la seconde série de questions, transmise le i3 février, laissa entre-

voir que la commission porterait ses investigations sur certains

établissemens où l'on supposait que l'éducation avait autant pour

but de former des chrétiens pour le monde que des clercs pour

l'Eglise. Quatre ou cinq évêques seulement gardèrent un.silence

absolu; quatre ou cinq répondirent d'une manière générale; les

autres donnèrent des réponses précises. Ceux qui écrivirent insis-

tèrent, avec autant de force que de sagesse, sur les droits de l'é-

piscopat, sur le vide qui existait encore dans le sanctuaire, et sur

• Ami de la religion , t. 54, p. 55i.— > Id., t. 55, p. 58.— ' Ibid., p. 98.

P'î
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la nécessité des petits séminaires pour fournir des prêtres aux

diocèses. Les prélats dont les Jésuites desservaient les écoles ecclé-

siastiques déclarèrent que ces religieux , appelés par eux , étaient,

comme les autres prêtres
,
placés sous leur surveillance et soumis

à leurs ordres, et que, si, dans leur intérieur, ils suivaient une

règle particulière , ils ne s'en trouvaient pas moins dans la main

de l'évêque, soit pour renseignement, soit pour l'exercice du

ministère*.

La commission s« réunit chaque semaine , une fois au Louvre

et une fois à l'archevêché, chez M. de Quélen, son président.

Enfin, le 28 mai 1828, elle consigna dans un Rapport au roi , la

résultat de son travail ". Elle s'était décidée à une sorte de transac-

* Atni de la rclieion, t. 56, p. 6.
2 « Sire, disait-elle, la cotnmisiiion que Votre Majesté i formée par ordonnance du

ao janvier de cette année, r«-lativcm> it aux écoles secondaires ecclésiastiques, a

l'honneur de vlus présenter le résultat de son travail.

» Conslaltr Pelai det écoles eeclcsiastîgucs secondaires établies en France ; te comparer

aux diffèrentts dispailions de la législation en vigueur; rechercher tes moyens d'assu-

rer, relativement à ces écoles , l'edceuiion des lois du royaume ; indiquer, pour arii-

ver à ce dernier but , des mesures eomptèles , e/îicares et qui se coordonnent avec noire

législation polltii/uc et les maximes du droit public français : tel deviiil éli o l'objot de
nos investigation;;. Les droits sacrés de la rcUt^iany ceux du trône, l'autorité pater-

nelle et domestique, la liberté religieuse garantie par la charte : tel devait être notre

puido. Notre dëvuDnicnt d tous ces principaux intcrtiis du pays nous a soutenus dans
l'acconipliiiscinent d'un devoir qiielquctui^ difficile.

• L'ordre du travuil seniblnit exiger que nous eussions d'abord connaissance do
la situation actuelle des écoltis secondaires ecclésiastiques. Votre commission,
Sire, n'a rien négligé pour l'établir : elle s'est adressée aux ministres de Votre

Majesté, seuls en positiin de lui procurer jusqu'aux nioindics documens. La scidc

coirespond»nce, uuverle à celte occasion sur tous les points du royaume, expli-

quera facilement h A olrc Majesté combien il a fallu de temps à la cornniissinu

pour se i'ormcr un plan régulier , sur lequel elle pftt discuter et prendre des

résolutions.

» Toutefois ce temps n'a pas été pcidu pour l'ensemble (lu travail. En altendanl

que le fatlsfusseat constatés, nous nous tiommcs occupés de méditer et d'appro-

fondir les lois, décrets, ordonnances et réglemens de l'instruction publique; nous
avons étudié leur rapport avec l'éducation que l'on reçoit dans \c* écoles s^co!)-

daireh ecclésiastiques; nous avons essayé de saisir l'application qu'on en pouvait

faire à ces écoles, et par suite, de découvrir les motifs qui avaitnt- pu donner
lieu ^ des rivalités, à des conflits et même à des accusations. Enfin, nous avons re-

cherché quels seraient les moyens de rétablir l'harmonie si désiralilc dansées deux
branches de l'instruction, et Ile prévenir le retour de ces contestatioi»», qui trou-

blent à la fois la paix des lettres, de» familles et des consciences, ct~qni ne sonf

pas moins nuisibles à la religion qrr'à ' société.

» Cet examen et les renseignemcn jni ont été fournis fc la commission l'ont

confirmée dans cette pensée, que, dans les choses humaines, l'abus vient toujours

se plac« à côté de l'usage, et qu'insensiblement il parvient à usurper des droits

dont il est Irés-difllcile de le dépouiller, lorsqu'il en a joui un certain temps. Nous
avons donc cru que tout notre devoir était de chercher ù bien i onnaîlrc les abus;
que nous aurions rempli toute !a tâche qui nous était imposée, «li nous parvenions
à indiquer, avec tou<e la précision nécessaire, les moyens de les coniger; et nous
avons pensé que l'application de ces moyens assurerait en même temps a l'insti-

tution des écoles ecclésiastiques secondaires une exisCcncv plus dnralile et plus
paisible. Dans ce dessein , nous avons réduit à sept points principal x toute la

iiiulièiedc nos délibération.'' , et c'est le résultat de ces mêmes délibérations que
nous avons l'honneur de meitic sou» les yeux de Votre Majesté dans ce Rapport.

[An 18?.8
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tion, OÙ elle accordait à TUniversité quelques points, afin d'en

obtenir d'autres dans l'intérêt du clergé, La majorité s'était flattée

l' Des écoU* eeeiitia%ïique$ tcemdaira en général ; leur objet, leur exlttence légate

et leurt re*$ourcet.

« Les écoles ecclésiastiques secondaires , autrement appelées petits séminaires ,

instituées sons le gouvernement impérial, pour préparer les jeunes élèves qui se

destinent à l'état ecclésiastique à entrer dans les grands séminaires après leu:s

hiitnanités, et même quelquefois après leur cours de philosophie, existent, telles

qu'elles sont aujourd'hui, en vertu de l'urdonDance du 5 octobre i8i4.

» La loi du lo mai i8o6, qui a fondé l'Univerjiité, établit aussi que tout ce qui

est d'exécution sera déterminé par des déci?t», lesqads seront postérienrcment
convertis en lois.

Les décrets d'organisation ont été rendus; la loi n'c8t jamais venue les corro-

liorer. Plusieurs de ces décrets avaient autoriité les écoles ecciésiastiques secon-
daires , en les plaçant alors sous le régime et la juridiction de l'Université.

• C'est dans cet état de cSioscs que la restauration a trouvé l'Universilér Les
ordonnances du roi qui sont venues mettre nos institutions d'accord avec la nou-
velle Forme du gouvernement, ont modifié les Décrets relatir» aux écoles ccclé-

<<ia.stiqiics secondaires. Ces ordonnances ont force de loi , ainsi que les précédens
décrets.

» Lu légilimité de l'existence actuelle des écoles ecclésiastiques secondaire^) ne
peut dune leur être contestée. Elle est régulière, elle est légale, pour toutes celles

qui sont formées en vertu d'ordonnances du roi.

• Cent vingt-six écoles ecclésiastiques soconduires ont obtenu l'autorisation

,

soit en vertu de l'ordonnance du 5 octobre i8i4 elle-même, soit en vertu d'ordon-
nnnces particulières, conformes aux dispositions de la première ordonnance.

A| rès avoir reçu , pour leur premier établissement , quelques secours dn
pouveinement, des conseils généraux des départemcns et des conseils municipaux,
CCS écoles ont éié et sont encore généruicmcut abandonnées, ponr h ir entretien et

iiour leur existence, •'i la si<llicitudc des évèques et à la charité des Gdèlcs. Elles

i^unl utiles et même nécessaires à la religion , qui nu peut espérer , sans leur hecours,

d'assurer en France la perpétuité du sacerdone, ou du moins qui ne peut se pro-

ineltre de combler par d'autres moyens le vide immense du sanctuaire. La cum-
mlssiou a pensé unanimement que tant que les écoles ecclésiastiques conserveront

le caractère qui leur ^ippartient , ces éccles doivent étrn autorisées et même cn-

cuiirngécs par des dotations ou secours convenables, qui les arrachent à cet état

précaire où les retient la pénible condition de n'être alimentées que par des

aiUMÔnes.

• Cinquante-trois établissemens se qualifient du litre d'écoles ecclésiasiiques,

d'écoles cléricales , de petits séminaires. Ils ne possèdent aucun titre valable;

ils ^ont cependant soustraits à la juridiction de l'Université. Leur existence est

contraire à la législation actuellement en vigueur. Cette législation détermine
qu'aucun établissement, école ou pensionnat, ne doit exister qu'avec l'autorisa-

tion de l'Université, et en se conformant à ses réglemens. Lltu n'en excepte que
les écoles ecclésiastiques secondaires, en vertu de l'ordonnance du 5 octobre iSi4.

En conséquence.^ lu commission a |)cnt;é qu'il devenait urgent de faire rentrer

ces établissemens dans l'ordre légal, et que, pour y parvenir sans froisser tout

d'un coup des intérêts quelquefois respectables , il seiait à propos de fixer nn
délai pendant iequel chacun dcsdils établissemens serait tenu , ou de se pour-
voir de l'autorisation royale , suivant la forme prescrite par l'ordonnance da 5

octobre i8i4) ou de se soumcltic aux régicmcns de l'Université, en entrant

Kuns sa dépendance.
3° Des écoles primaires ccclcitasliqucs,

« D'après l'ordonnance du a- féïrier iSai , article 28, les curés sont autorisés

'd lurmcr deux ou trois jeunes gens pour les petits séminaires, et les recteurs des
ucndémies s*nit tcnub à veiller a ce que le nombre fixé ne soit point dépassé.

• La rigueur de cette disposition , qui a donné lieu à de nombreuses infrac-

tions, nous a paru devoir être un peu adoucie, suit en faveur des habitans des
communes éloignées de tout moyen d'instruction, nu milieu desquelles les pères
do famille se trouveraient ainsi privés de la facilité et du droit de faire instruire

leurs cnfans, soit en faveur de quelques écoles cléricales qui, dans les grandes
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?

qu'en balançant ainsi les avantages elle assurerait la stabilité de

buit écoles où les Jésuites avaient bien mérité de la religion , de

villes, et notamment à Paris, sç SQnt formées auprès de plusienrs église», qui

sont sut veillées immédiatement par les curés, et qui ont pour objet d'élever gra-

tuitement des enfans qu'on destine aux petits séminaires, et qui, en allendant,

servent aux cérémonies et à la pompe du culte divin.

H Pour concilier, Dulaiit rju'il était possible, ce double bpsoin avec les intérêts

de l'Université, la cumniission a pensé :

« i°Que, s'il y avait des inconvéniens à étendre l'article aS de l'ordonnance

du 27 février 18a
i , il y aurait cependant qnelquc avantage à expliquer, dans ini

sens plus étendu, la disposition restrictive de cet article, en déclarant qu'elle

ne s'oppusc point à ce que les curés instruisent dans les sciences 1rs enfant de

leurs paroissiens seulement, qui se rendraient auprès d'eux aux heiires fixées,

et sans cesser d'habiter dans leurs familles ; mais en même temps , il serait

nécessaire que cette explication portât que, si un curé vonhiit tenir un pcn-
sionuat en confoiniité de l'arlicle 28, le diplûroe de rUniversilé ne pourrait lui

être accordé que sur le vu de la permission de l'évéquc diocésain.

a° Qu'il y avait lieu de présenter une disposition spéciale dont |a commission
adopté la rédaction dans les termes suivans :

« Des écoles ecclésiastiques primaires pourront être établies avec rautorisaliun

» du r»i, donnée sur l'avis du Conseil royal del'Instructiou publique, dans les villes

» métropolitaines, auprès des églises méiropolilaincs et paroissiales, et, dans les

» villes (liocésHiniis, auprès des é<,'lises cathédrales.
» Ces écoles primaires u'ïidmettront point d'externes, et ne pourront (('(-'cvoir

• que des pensiunnaires gratuits, jusqu'à la cnncyrrencc du nombre déterminé par

)> 1 acte d'autorisation.

» Ijcs élèves porteront l'habit clérical; ils étudieront les rudimons du lutin '^us-

» qu'à la quatrième inclusivement, le plain-chant, et serviront aux cérémonies du
» culte divin.

» Dans le cas où ujie école primaire ainsi autorisée ne se conformerait pas aux

» conditions ci-dessus prei^crites, raulorisation sera annulée. »

» La discussion de cette dernière proposition a donné lieu à des rénexions, tant

sur la désignation précise dos villes où ces nouvelles écoles primaires ecclésiastiques

pourraient être formées, que |ur l'admission des externes Ct lu rétribution à rece-

voir pour le prix de la pensii.n. Fja crainte de trop restreindre ou de procurer trop

d'extension h ces ctubiisi>ei:icns a commandé une réserve dont Votre Majesté

apprécicia les motifs.

3° Des succursales , dépendances ou dédoublement des écoles cccléslastujues secondaires,

» Dans diifércns diocèses , l'école on les écoles ecclésiastiques secondaires ne

suffisant pas pour contenir tous les élèves qui se présentaient, suit à raison de la

dimenr.ion du local, soit à raison de la nécciisité de séparer les élèves pour ic bon

ordre et le maintien de la discipline, soit à raison Je la santé des jeunes gens,

dont nu assez grund nombre a besoin d'un air plus vif et pins salubre, il a été

établi de nouveau v pensionnats, sous le titre de succursales, dépendances, dé-

doublement de l'école autorisée , et les é>'Cque8 se sont crus dispensés de solliciter

pour ces établissemcns une autorisation &[ écialc.

« Cette application de la loi peut donner lieu à quelques abus, ct l'Université

s'en est plainte en la considérant comme un moyen dont on pourrait se servir

pour éluder le» dispositions légales. Après avoir examiné les dispositions de l'or-

donnance du 5 octobre i8i/| sur cet articl'.>, la commission n'a pas cru mettre des

entraves à re'Jstencc des petits séminaires, en indiquant coinmc une mesure
d'ordre : « Que tonte nouvelle maison qui s'établirait, soit comme dédoublement,
» soit comme succursale ou dépendance d'une école ecclésiastique secondaire , ne

» pourrait s'ouvrir qu'avec l'autorisation du roij et que celte autorisation devrait

» être demandée pour celles qui existeraient déjà dans la forme prescrite par l'ar-

ticle G de l'ordonnance du 5 octobre i8i4. » Cet article veut que, toutes les fuis

qu'une école ecclésiastique n'est pas suffisante pour les besoins du diocèse, une

seconde école ne puisse être créée que sur une ordonnance du roi, rendue après

avoir entendu le Conseil d'instruction publique. La volonté de Votre Majesté ne

peut être illusoire, ct personne ne peut douter qu'elle ne soit toujours bieuveillantc

pour les demandes qu'elle aura reconnues justes et raisonnables.
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l'Etat: et des familles. Elle s'était résignée à plusieurs concessions,

dans l'espoir que ses sacrifices seraient compensés par d'autres

\° Du régime et de qitelquet règles propres anm écoles eeelèsiasllques secondaires.

» L'objet de l'inttitutiuD des écoles ecclésiaBliqucn secondaires est de préparer
pour les gran'ls séminaires les cnfans et les jeunes gens qui annonceraient de la

vocation à l'état ecclésiastique ; l<; régime de ces écoles doit dune être réglé de
inuniére à Favoriser le développemcot de cette vocation ; l'instruction et la disci-

pline ne sauraient être, dans ces éi oies, les mômes que dans les collèges royaux
et autres institutions soumises k l'Université. Les évêques assurent que l'éducation

qui est donnée dans leurs petits séminaires est purraitcment conforme au but de
lc:ir institution. Les besoins de leurs diocèses et les sacrifices continuels qu'ils

sont obligés de faire pour soutenir leurs écoles ecclésiastiques sont des motifs

siiflîsans de croire qu'ils dirigent aussi tous leurs eflbrts vers ce but unique, et pour
eux si essentiel.

• Cependant il s'est élevé des plaintes sur ce que , dans plusieurs écoles ecclé-

siastiques , ce but essentiel et cette spécialité d éducation avaient été perdus de
vue au détriment des collèges et des institutions de l'Univeisilé ; on a remarqué
que certaines conditions, imposées à ces écoles ecclésiastiques, et qui étaient de
nature à leur conserver le caractère qu'elles doivent toujours avoir, n'avaient pas

été généralement assez rigoureusement observées : telles qiic l'obligation de porter

l'habit ecclésiastique au bout de deux années d'études , l'exclusion des arts

,

exercices et études incompatibles avec la profession du sacerdoce, et l'interdic-

tion des externes dans lesdites écoles.

» Pour ûtcr jusqu'au moindre prétexte ix des accusHlion.s qui troublent l'har-

monie qu'il serait si désirable de voir exister entre des écoles qui ne devraient

fitru qu émules des autres établissemens, sans jamais en être rivales, la commis'^
sion propose de maintenir l'exécution des dispositions suivantes :

» On ne doit faire dans les petits séminaires que les études compatibles avec
l'état ecclésiastique.

» Les élèves de coe écoles placées dans les villes où il se trouve un collège

doivent prendre l'habit ecclésiastique au bout de deux années d'études, comme
le prescrit l'ordonnance du 5 octobre iSi4.

a Les écoles ecclésiastiques secondaires doivent , en exécution de l'article 4^
de l'ordonnance du 7 février i8i5, cesser de recevoir des externes.

» Conformément à là définition donnée par l'arrêté de la commission d'instruc-

tion publique du 38 septembre t8i5, sont réputés externes tous les élèves qui ne
couchent pas et ne sont pas no' s dans l'établissement.

n Toutefois il conviendrait i.iire une exception à la règle générale pour les

écoles qui seraient établies dans des communes où il n'y aurait pas de collège de
l'Université. Celles-ci pourraient recevoir comme externes les cnfans de» personnes
domiciliées dans la commune.

» Il y a des villes qui n'ont concédé que sous cette condition exceptionnelle des
hâtimens qui leur appartenaient, pour être employés à fonder des écoles secon-

daires ecclésiastiques : leur attente no saurait être trompée.
» La commission pense en outre que, pour assurer de plus en plus l'ordre dans

CCS établissemens, il serait nécQssairi; de {es assujettir à des règles fixes , imposées
par les évoques.

' *

5° Du diplôme de bachelier cs-lettrcs accordé aux élèves des écoles ecclésiastiques

secondaires.

» L'attention de la commission a été reportée sur les moyens de prévenir l'in-

convénient qui résulte, pour l'instruction publique et pour les droits de l'Univer-

sité, de l'admission des élèves qui, n'ayant nulle vocation pour l'élat ecclésias-

tique, entrent cependant dans quelques petits sémipaires, sous prétexte de cette

vocation ,et qui, après avoir profité des bienfaits et dçs privilèges d'une éducation

spéciale, rentrent dans des professions laïques, s'élant ainsi , d'un côté, soustraits

à la direction universitaire, et de l'autre, ayant consumé une partie des ressources

que les diocèses ne destinaient qu'à ceux qui pourraient leur rendre des services

par la suite, dans l'exercice du saint ministère.
» Il nous a paru presque impossible de remédier entièrement à ces sortes d'abus ;

mais nous avons pensé que, si l'on ne pouvait les atteindre par une disposition
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dispositions conformes aux vœux de l'Eglise et réclamées par les

besoins des diocèses '. Pour juger son Rapport, il faut en considé-

positivc, il fullait du moins retrancher timt ce qui serait de nature à U'" Tavo*

riser. La commission pense qu'il serait à propos de décider que «les élèvcx des

écoles ecclésiastiques secondaires qui se présenteraient & l'examen du grade de
bachelier ès-lcttrcs, n'obtiendront à l'avenir qu'un diplôme spécial, lequel ne

leur servira que pour parvenir aux grades en théologie; toutefois ce diplôme aura

le mémo eifot que les diplômes ordinaires, pour les ccclésiusiiques , du moment
oii ces clercs seront entrée dans les ordres sacrés. * Tous les élèves qui auront

abandonné l'état ecclésiastique , apr^s leur cours d'études, seront tenus, pour
obtenir le diplôme de bachelier és-lettrcs , de se soumettre do nouveau aux
études et aux examens , selon les réglcmens de l'Université.

6" De l'exemption de ta rétribution univertitaire pour Ut élévet des écoles ecelésias'

tiques secondaires.

B Les ordonnances du roi et les arrêtés de la commission d'instruction publique

exemptent de lu rétribution universitaire tous les élèves des écoles ecclésiastiques

secondaires, ainsi que les élèves des écoles mixtes, des collèges royaux et des

collèges communaux qui se destinent h l'état ecclésiastique.

» Le but de celte mesure a été de favoriser les études ecclésiastiques ; mais

,

dictée dans l'intérêt de la religion , cette disposition ne doit pas servir à sous-

traire ces é(ablisscmens h la juridiction de I Université, et à éviter, par une
Action, de solder les droits établis par les réglemens.

» Afin d'arrêter les abus , la commission avait d'abord examiné s'il serait pos-

sible de détermii-.i'i |inr un chiirrn le nombre des élèves qui seraient admis, da^is

chaque diocèse, à jouir de l'exeuiplion de la rétribution universitaire. Pour arriver

^1 ce but, elle avnit demandé des renseignumens assez étendus sur les besoins de
chacun des diocèses ; mais elle a fini par connaître que les difDcultés, pour déter-

miner une juste proportion, étaient insurmontables.
» La commission est d'avis que les exemptions accordées pour les élèves des

collèges royaux et communaux , ainsi que pour les collèges mixtes , oifrcnt peu
d'inconvénicus, puisque, le Conseil royal devant prononcer sur chacune de ces

exceptions en particulier, il est libre de la refuser toutes les fois qu'il supposera
que, sous prétexte de favoriser des études ecclésiastiques, on voudrait seulement
échapper aux droits établis. La commission pense d'ailleurs que des formes pré-

setvatrices et des garanties pourraient être adoptées. Par exemple, il semblerait
convenable d'exiger, avant de prononcer sur chaque exemption, l'attestation de
l'évèque diocésain.

n Quant aux écoles ecclésiastiques secondaires, la commission remarque qu'en
ce moment tous les élèves qui y sont admis jouissent de l'exemption; que les

plaintes élevées & cet égard proviennent de ce que, dans plusieurs de ces écoles,

on reçoit des élèves qui notoirement ne se destiuent point à l'état ecclésiastique.

Elle pense que , lorsque tous les petits séminaires, sans exception , s'eront rede-

venus ce qu'ils devaii;nt et doivent être, c'est-à-dire lorsqu'ils ne renfermeront que
des élèves annonçant réellement l'intention de se destiner au service des autels,

il n'y aura plus de motifs de faire une difierence entre les éludians, et de
les priver de la faveur que leur accordent les ordonnances actuellement en vigueur ;

d'autre part, l'autorisation royale étant nécessaire pour l'ouverture d'une nou-
velle maison, clic ne sera point accordée, si la première est suflisante pour les

besoins du diocèse.

» Toutefois la commission estime qu'il est important de donner d'une manière
évidente aux écoles dont il s'agit le caractère de leur destination ; qu'à cet eil'et

la disposition de l'ailicle 5 de l'ordonnance du 5 octobre i8i4 » q"i exige que les

élèves portent l'habit ecelésjastique au bout de deux années d'études, doit être

étendue à toutes les écoles ecclésiastiques secondaires sans exception.
» La commission ayant examiné , à cette occasion , les dispositions de l'arrêté

du 17 octobre i8i5, qui prescrivent que l'habit ecclésiastique soit pris, non-
seulement par les élèves ecclésiastiques des collèges mixtes, mais aussi par les

élèves des autres collèges exemptés de la rétribution , comme aspirant à l'état

ecclésiastique , est d'avis que cet arrêté doit être maintenue l'égaid des collèges

* Ami de la religion, t. 56, p. ail, ' " »
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rer l'ensemble, car les propositions qu'il contenait ne devaient

pas être séparées. Elle ne proposait d'ailleurs aucune mesure

IlUX

co

(ssias-

ixlus, mais qu'il conviendrait do rendre cette disposition racuitniivn pour les
)ltcge8 royaux et communaux, uii déjà elle n'est point gënëralomcnt observée.

7° De la direction des écoles eectcsiastiqiies secondaires. '
'

'

» L'examen approfondi auquel elle s'est livrée a conduit la commission it

cuiinnitrc qu«iU étaient les ecclésiastiques chargés par les évéqucs de l'enseigne^
nient et de la direction de ces écoles ecclésisistiqucs secondaires. Les reiisci-

gncniens fournis par MM. les préfets des départemens et les recteurs des acu-
(lùniics n'ont donné lieu à aucune observation sur le plus grand nombre des
écoles occléKiustiqnes secondaires. Dans les diocèses de Bordeaux, Aix, Amiens,
Vannes, CIcrmont, Saint-Claude, Digne et Poitiers seulement, les préfets ont
écrit, les uns que la direction des p4(ils séminaires de leur département était

confiée à des Jésuites; les autres que cette direction était confiée à des prêtres
vivant dans leur intérieur sous lu lùglc de saint Ignace. Les évéques ont affirmé

que les ecclésiastiques auxquels In direction de ces luiit petits séminaires était

confiée suivaient, pour leur régime intérieur, la règle de saint Ignace; mais que
ces prêtres, choisis par les évéqties, révocables à leur volonté, soumis en tout
A leur autorité et à leur juridiction spirituelle , ne se distinguant des autres prêtres
de leurs diocèses par aucune dénomination particulière , ni par aucun costume
durèrent, ne pouvaient être «considérés, aux yeux de In loi, que cumm t des
individus, et non comme formant une corporation religieuse chargée c : la

direction des écoles ecclésiastiques.

» La nature et la forme de ces divers renseigncmcns rapprochés les uns des autres

ont dt^ amener la commission à poser et h examiner mûrement deux questi(nis,

l'une de fait et l'autre de droit : la première consistait h savoir jusqu'à quel degré
de certitude elle pouvait affirmer que les huit petits séminaires fussent réelle-

ment dirigés par des prêtres apportennnt à une congrégation non autorisée; la

seconde devait établir quelle était la liberté que les lois , ordonnances et régie-

mens laissaient aux évêqiics dans le choix des instituteurs et directeurs de leurs

séminaires., et aussi en quoi consistait, par rapporta ces instituteurs et directeurs,

la liberté civile et religieuse consacrée par la charte; enfin, si les évoques étaient

un non en contravention aux lois du royaume, par le choix qu'ils avaient fait de
ces prêtres pour la direction do leurs écoles ecclésiastiques. Ces questions étant
ainsi renfermées dans le cercle étroit qui lui était tracé, ta commission a pu tirer

des conclusions et prendre une résolution qui, après avoir été l'ubjet de longues
et fréquentes délibérations, a cependant réuni In majorité des suffrages.

» Il est vrai que, sur ce point, il nous a été pénible de voir la commission se

diviser; jusque-là elle avait été d'un avis unanime. Le partage entre les deux
opinions a été tel, que nous avons désiré qu'elles fussent textuellement insérées

dans le rapport, ainsi que les motifs qui les ont dictées l'une et l'autre, afin que
Votre Majesté connût In vérité dans sa plus exacte précision, et pour satisfaire en
même temps à la demande de la minorité de la commission.

» L'opinion qui a rëuni quatre suiTrages a présenté le résultat suivant :

* La ioi du 19 février 1790 a expressément supprime les ordres religieux. Cette

suppression a été confirmée et mamtenue par l'article it de la loi du 8 avril 1802,

qui a réglé l'exécution du Concofdat, et a été formellement renouvelée par un
décret de i8i4- C'était d'ailleurs un principe incontestable dans le droit public de
la monarchie, qu'aucune institution d'ordre religieux ne pouvait avoir lieu sans

autorisation royale, donnée en forme d'édit.

> Il est vrai qu'on allègue que , sous le régime de la Charte, il est libre h chacun
de suivre les règles et pratiques religieuses qn'il s'impose.

» S'il s'agit de règles et pratiques religieuses dont un individu se prescrit l'obser-

vance dans son intérieur, sans doute la chose ne peut tomber que sous la juridic-

tion des directeurs spirituels; muis ,du moment qu'il ésultc de l'adoption de cette

règle une association d'hommes réunis pur des vœu.v et des liens monastiques ,

cette association est passible de l'application des lois qui viennent d'être citées.

» Ces lots n'ont pas été éteintes pnr l'eifet des dispositions généreuses de la

Charte. Non-senlemcnt elle a déclaré que les lois alors existantes resteraient en
vigueur, tant qu'il n'y aurait pas été légalement dérogé ; mais une loi rendue sous

son empire, à la suite de longues et solennelles discussions (en i8a5 ) , a consacre

'il
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qui supposât l'emploi de' moyens arbitraires et de formes vexa-

toires. La conimission croyait s'être tenue également éloignée

d'une manière irrérragahlc le principe qu'une associatlun religieuac ne peut cxistci

sani In (anctiun légtâlalive.

• L'inslîtut un l'ordre de saint Icnacc n'a point obtenu cette sancliun. '

> Si l'on Houlcnait que les ecclésiantiqucs suivant la rôglo de Huint Ignace,
dont la préHenec dans plusieurs petits séminaires a Hxé l'attention, ne furniiint

pas une ecngr^ga'iun, et que, individus isolés, ils sont hors de l'action des luis

qui prohibent les ordres religieux, nous répondrions qu'à nos yeux les ecclé-

siastiques qui sont ch.irgés des petits séminaires de Saint-Acbeul, Dûle, Itor-

dcaux, Suinte -Anne d'Auray, Aix , Forcalquier. Muntmorillon et Rillom

,

sont constitués en congrégation; en un mot, ils font partie de l'institut dis
Jésnilei*.

» Nous pourrions invoquer à cet égard la notoriété, et faire observer que, dans
les publications répandues ditpuis quelque temps pour la défense de ces petits

séminaires, si évidemment sortis du cercle que les ordonnances royales leur

avaient tracé, lei, ecclésiiistiqutts qui les dirigent sont ouvertement et hautement
qualiliés de Jésuites; mais d'autres motiis ont déterminé notre persuasion.

» Dés i8aG, M. l'évéque d'Hcrniopolis, alors ministre des Affaires ecclésiastiques

et de l'Instruction publique, a déclaré à la tribune des deux chambres, et notam-
ment le y.6 mai à celle (1rs députés, que sept petits séminaires étaient sous la

main des Jésuites.

» Depuis, un huitième établissement , formé dans leur ancienne tnaiion do Billont,

leur a été également cunRé.
» On lit dans les rapports des recteura des académies : i

» Sur le petit séminaire de Saint-Acheul, '
^

« Les ecclésiastiques qui le dirigent suivent ta régie de iatnt tghaee. » ' ^

» Sur celui de Dùle, " '

• Les ecclésiastiques qui le dirigent font partie d'une congrégation. Ils sont
» censés appartenir à la compagnie de Jésus. Leur costume est le mémo que celui

» des prêtres séculiers, à l'exception du petit collet. Leur r^gle est conforme aux
» constitutions de saint Ignace. »

, . . . . •>„
• Sur celui do Bordeaux

,

'

,

' ,'-'""-
I Le petit séminaire est entre les mains des •/cjnîfc.t, appelés Tulgaircmcnt les

a Pères de ta foi. Ils en ont le costume et suiveat les règles de cet institut. «

» Sur celui de Sainte-Anne d'Auray,
• Il est dirigé par des religieux qui sont de la congrégation des Jèsuifes ; ils en

« suivent la règle et en portent le costume a\i-Acdàiia cl un-dehors de la communauté.
• Sur ceux d'Aix et de Forcalquier,

« Ces deux petits séminaires sont dirigés par des ecclésiastiques généralement
B désignés comme faisant partie d'une congrégation, laquelle est indilFéremment
» désignée par l'évéquv diocésain , par le clergé et le public, sous le nom de Pércs

* de ta foi ou de Jésuites. Ces ecclésiastiqi'cs se distinguent des autres' prêtres par

• le costume. Us se distinguent aussi par certains actes extérieurs. Us prennent le

» titie de Pérès , etc. »

• Sur celui de Montmorillon ,

« 11 est tenu par des ecclésiastiques à qui tout le monde, ainsi que le clergé,
» donne hautement la qualité de Jésuitesi qii'eux-i^émes reçoivent et prennent, etc.

» Sur celui de liillum

,

• Il est dirigé par des ecclésiastiques qu'on dit appartenir à la congrégation des
» Jésuites. Leur costume est , au collet près, celui des prêtres séculiers. »

> Les rapports des préfets établissent :

» Qu'à Saint-Acheul, la direction de l'établissement est confiée Ji des ecclésias-

tiques appartenant à la congrégation connue sous lu nom de Jésuites ;

• Qu'à Dôlc, elle l'est à des ecclésiastiques suivant la règle de saint Ignace ;

» Qu'à Sainte-Anne d'Auray, ellel'est^à dos ecclésiastiques faisant partie d'unu
congrégation sous la dénomination de P'ères de la foi;

» Qu'à Aix, la direction est conQce à des religieux qui prenaient la dénomina-
tion de Pères de la foi , et à qui depuis on a donné celle de Jésuites ;

n Qu'à Forcalquier, l'enseignement est confié à des ecclésiastiques fai;iant partie

d'une congrégation:

' Qu'à Montmorillon , le petit séminaire est dirigé par les Jésuites ;
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d'im syslèmo de faiblesse coupable, el de l'apparence d'une per-

sécution et d'une intolérance incompatible avec les principes de

la Charte.

* Qu'il finioiri , le jiRtlt «Aminalrc est confié à des Jisuttes qtît sont aîi nombre
de tienle, y couipriii lot fi'^res scrvanH.

• Quant aux ^'véqucs, leurs déclarations, rédigées arec une entière conronnité
d'idées et m'orne d'expressions, portent unanimement que la dircclion et l'enset*

finement dans les petit!) séminaires ci-dessus désignés sont confiés 'a des ccclésins-

tiqncH qui suivent U régie de saint Ignace,

» C'est d'npiés ces rcnseignemens authentiques et ce» déclarations rormell(.B

que la minuritë de la comnii.ssîon considère comme un fait positif l'cxislcncc

de la conj^régatiun des Jétuites dans huit petits séminaires.

» On prétend vainement qu'il nn s'agit que de prêtres isolés, observant pour
U-iir régime iiilérieiir la règle particulière ce l'institut de saint Ignace. La base
des statuts de cet ordre est l'obéissance absidue et hiérarchique de tous ceux
qui reconnaissent s'y soumettre, en aboutissant jusqu'au gèaéral, qui réside

hors du royaume.
» Se Linger sous ces statuts, en observer les prescriptions, porter un costume

particulier, accepter la qualification de membre de l'ordre, c'est s'atisucier

,

nifine extérieurement , il une congiégation religieuse. U est vrai que cette con-
grégation ne se présente pas comme une cor|)oralion

,
qu'elle ne possède ni

n'-^cquierl à ce titre; iiinis eik- ne pourrait le faire que si l'autorité compétente
lui avait déjà donné l'existence civile : or, personne ne prétend que la con-
grégation dont il s'agit imi ce moment ait une capacité qui ne peut résulter que
:runc créaiion légale. Dans l'opinion de la minorité, c'est une erreur de croire

que \ct, lois, ainsi que les anciennes maximes de la monurcliie, qui veulent qu'uu-

cim ordre religieux ne puisse s'introduire en France sans la permission expresse

de îa puissance soiiveruinc, ont eu seulement en vue la capacité relative h la pro-
priété et à sa disnusltion. Elles ont eu d'abord en vue les règles par lesquelles il

8'agissait de lier d une hianière continue et permanente, pour tous les instans de
leur vie, des habitans du royaume. Aussi la permission ne pouvait-elle et ne
pourrait-elle, dans aucun cas, être accordée que d'après l'examen des statuts.

Ceux qui se réunissent pour vivre sous des Htatii's qui n'ont point été communi-
qués au gouvernement, qui n'ont point été approuvés dans la forme prescrite,

sont doue en contravention aux lois.

Toutefois l'autorisation que les évCqttes leur accordent ne sufllt-elle pas pour les

relever de cette irrégularité ? Nous n'Iiqsilons pas à répondre négativement. S'il

va était autrement, l'autorité éniscopalc ferait plus que l'autorité du monarque,
puisque le roi lui-inCme ne pourrait prononcer qu'avec le concours des deux
chambres. Et ne sentira-t-on pas les conséquences d'un pareil système, d'où il

résulterait que chaque évèque pourrait, au gré de son opinion particulière, intro-

duire dans l'Etat des congiégatiuns rivales. Les exemples du passé en ont prouvé
les incouvéniens.

> Si maintenant on passe aiix considérations particulières à l'institut de saint

Ignace, on voit que des édita solenneis avaient aboli cet institut, et que , Iori>quc

le roi Louis XVI voulut en tempérer l'exécution, iclnlivement aux individus qui
en avaient fait partie, il ordonna (en 1777) expressément qu'à aucun titre ils no
pussent s'immiscer dans l'instruclion publique.

» Ainsi , l'ordre des Jésuites a été prohibé , et bien loin que des actes postérieurs
aient révoqiitL celte prohibition, la légi.slation subséquente la conniniée.

> En résumé, l'association des prêtres suivant la rè^le de saint Ignace paraît,
aux yeux de la ininorité, constituer une congrégation qui e^t formée sans autori-

sation régulière.

» La direction et l'enseignement des écoles ecclésiastiques, confiés h des mem-
bres de cette congrégation, paraissent, à la minorité, contraires aux dispoitions
légales. »

» Les cinq autres suffrages ont, au contraire, admis la lésolution ainsi qu'il suit :

• Si , d'un côté, il parait résulter de quelques discours prononcés l'année der-
nière dans les deux chambres par M. le ministre des .affaires ecclésiasliqucs, de la

correspondance des préfets, et des rapports fait.-^ par les recteurs des différentes

académies, qu'il existe huit petits séminaires dont la direction est confiée «'i des
ecclésiastiques appartenant à une congrégation religieuse non autorisée , de l'autre.

il
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Le Rapport de la commission ayant été favorable à celles dos

écoles ecclésiastiques qui étaient le plus menacées, il n'était pas à

il eut coiiHlant , nnr lu déclaration de» dv^^qnns, que lu direction de cei «l'tablistr-

mena ii'cit cunuoc qu'à dun individu» rluiisis par eux , nlacéii »()»* leur uiitoiili;
,

urveillnnce et juridiction spiriluulk* , et même hous leur «(iniinivlrnlion temporelle
;

que CCS individui, rèvocamei) & la volonté dus év6queg,no so distin)fnontdes iiulreti

vcclésiasiîqiies de leur dioc«:sc pnr aucun signe extérieur ni par aucune déniMiiinn-

tion particulière, bien qu'ils suivent, pour leur régime Intérieur, la règle de
saint Ignace.

• Attendu qu'en vertu de l'ordonnance réglementaire du 5 oolobro i8ii , rulH.uit

jurisprudence sur la matière, la direction des écoles ecclésiastiques et la numinn-
lion (les directeurs appartiennent aux évéques ;

Que les évéques dont il s'agit déclarent nue les préircs auxquels ils ont confiù

la direction et ('enseignement de leurs petits séminaires sont choiMis par eux,

qu'ils sont soumis, couinio tous les autres prêtres de leur diocèse, h leur aulorili;

et juridiction spirituelles, et à leur administration temporelle
;

» Qu'il résulte de cette déclaration que ce n'est pas h une corporation , mais à

des individus révocables à la volonté des évéques, que la direction de leurs écoles

ecclésiastiques est connéc ;

» Considérant qu'il n'est pas posMliIe do saisir légalement, h ces caractère.)

,

l'existence d'une corporation reli(^ieuse , chargée de la direction et de l'enscigiic-

lucut dans les écoles ecclésiasliques , et que les individus eux-mêmes qui sont

employés dans ces écoles ne seraient pas, à ces seuls caractères , saisissables par

la loi , comme faisant partie d'une congréf^ation non autorisée par <>lle ;

* Que, sous le régime de la Cliartc, de la liberté rivilc et religieuse qu'elle ii

consacrée et qu'elle proclame, il n'est permis à personne du scruter le for inté-

rieur de chacun pour rechercher les motifs de sa conduite religieuse, des rt'glds et

des pratiques auxquelles il se soumet, du moment que ces protiques et celte con-

duite ne se manifestent par aucun signe extérieur et contraire h l'ordre et aux

lois; qu'autrement ce serait se permettre une inquisition et une persécution que
nos institutions réprouvent;

» Considérant enfin que, n'ayant d'autre moyen de connaître les faits sur lesquels

oUc est appelée it prononcer que par les rcnseigncmcns olTiciels qui lui ont été

transmis,
La innjorité de In commission, s'en référant aux déclarations faites par Irj

évéques, estime que la direction des écoles secondaires ecclésiastiques donnée par

les archevêques de Bordeaux et d'Aix, parles évéques d'Aniicns, do Vannes, do

Clcrmont , de Sntnt-Claude , de Digne et de Poitiers, it des prêtres révocables l'i

leur volonté, soumis en tout h leur autorité et juridiction spirituelles, et même h

leur administration temporelle, bien que ces prêtres suivent, pour leur régiinu

intérieur, la règle do saint Ignace, n'est pas contraire aux lois du royaume. »

s Durant le cours de ses délibérations, la commission a souvent été frappé? dc^i

réclamations de l'Université contre l'admission , dans quelques écoles ecclé.sias-

tiqiies, d'un certain nombre d'élèves qui ne se destinent pas au sacerdoce, et

qui notoirement n'ont pas même une apparence de vocation à cet état ; si nous

n'avons pas cru devoir faire de ces réclamations l'objet d'un article séparé, c'eut

parce que la plupart des dispositions que nous avons eu l'honncnr d'indiquer à

Votre Majesté, dans les précédens articles do ce rapport, tendent à rappeler

et à rétablir l'éducation spéciale des petits séminaires dans les bornes qui lui ont

été assignées par la lettre de notre législation. Nous nu doutons pas d'ailleurs

que les évéques eux-mêmes no s'empressent ou de i*-., .cncr sans secousse, ou avec

les lempéramens convenables, leurs petits séminaires à la spécialité qu'ils iloivent

avoir, ou de s'entendre avec l'Université , pour qu'en se conformant à ses lois et

réglemens, ces écoles, devenant de tout point régulières, soient mises à l'abri de

tout reproche et de tonte recherche.

» Sire, la majorité de la commission a pensé qu'ici se terminait la mission que
Votre Majesté a daigné nous coniier. N'ayant pas été appelés à prononcer d'une

manière formelle, et dans sa généralité, sur la question majeure, en rcli};iou

comme en politique, quidivi.se les esprits, nous avons dû la resserrer stricleincnt

dans les limites qui nous avaient été marquées. Heclierclier l'clat des faits en ce i;id

concerne les écoles ecclésiastiques secondaires , les comparer aux lois , faire subir

l'épreuve d'un examen préalable et approfondi aux dispositions reconnues indispen-

conclu;
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présumer que le ministère prendrait des mesures contraires aux
conclusions de l'espèce du tribunal qu'il avait lui-même établi.

Mais lu minorité de la commission appartenait à la majorité de la

chambre des députés, et cette majorité, en retour du budget,

imposa au ministère le sacrifice des établissemens ccclésiasti*

ques, pour préluder à d'autres actes de destruction.

Au moment où le conseil des ministres préparait des ordon-

nances, dirigées notamment contre les Jésuites calomniés, ïèvù"

que d'Amiens repoussa dans une Pastorale, en date du i a juin, les

traits dont les religieux qui dirigeaient le petit séminaire de Saint*

Acheul avaient été l'objet. « Des hommes qui n'ontjamais connu les

prêtres de Saint-Acheul les accusent, dit- il ', de professer une

doctrine subversive de la morale et de l'autorité des rois : nous

qui sommes chargés de surveiller leur enseignement et de le sou-

mettre au plus sévère examen, nous vous protestons qu'il n'a

jamais été souillé par ces abominables principes. On leur reproche

de se mêler aux affaires et aux intrigues politiques : nous vous

protestons qu'ils y sont étrangers, et qu'ils se livrent exclusive-

ment à la culture des lettres, i\ l'étude de la sciev i sacrée, à

l'éducation de la jeunesse et à l'exercice du sain» ministère. Leur vie

est pure, leur piété est vraie, et leurs mains r ;i)u:<dent dans le ;:jin

du pauvre d'abondantes aumônes. » Les curés de la ville d'Amiens

remercièrent leur premier pasteur d'avoir rendu ce témoignage à

leurs auxiliaires dévoués. « Ah! puissent, lui écrivirent-ils*, puis-

sent vos paroles retentir non-seulement dans votre diocèse, mais

sables au malnllen du régime légal, avant qu'ellei talent proposées à la discussion de

votre conseil et à approbation de Votre Majesté, tcin étaient non devoirs.

> Toulcrois il ne auflisait pas que les mcHiireii proposées par la commission

fussent eu liarraonio avec tes droits sacrés de la religion t cetix du trône, de l'au-

torité

pa

les
^ , - . .

individuelle et de tolérance religieuse ' c;mus e' consacrés par la Charte.

D'où il résultait l'indispensable nécessité î'écarler avec le plus grand soin de

la recherche des faits toute présomption morale, toute induction , toute nMcrtion,

non susceptibles d'être constatées et prouvées légalement. La commission se

trouvait encore placée dans l'impossiïjllité de proposer aucune mesure qui ne pftt

dtrc exécutée que par des moyens îii dans des formes arbitraires et vexatoires,

parce qu'il ne s'agissait pas pour elle de recueillir des bruits publies, de prévoir

des abus possibles, et d établir une théorie do répression , mais de constater des

fuils faciles à reconnaître légalement, des abus iuipossibles à dissimuler, et don
indiquer les remèdes, mais des remèdes usuels^ pratiques, conslitulionnelît, éga-

lement éloignés d'un système de faiblesse coupable, et de l'apparence d'une per-

sécution et d'une iatuléruncc incompatibics avec le principe de notre pactu

lundamental.
» Le roi jugera, dans sa sagesse, si la commission a atteint le but que Votre

Majesté lui avait indique. Sa conscience lui dit qu'elle a du moins fidèlement

rempli ses devoirs, en mettant au pied du trône le tribut de ses faible» lumières et

le lésullat de sa profonde conviction.

' Ami delà religion, t. 56, p. iG5. — i Ibid., p. iS8*

T. XIII. 28

'ité paternelle et domestique; il fallait encore, aux termes du rapport approuvé

r Votre Majesté, qu'elles se coordonnassent avcé notre législation poUtioue et

maximes du droit public français, c'r'-h-ditet e'f-C les principes de libcrtô
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encore duns la France entière! Puissent -elles élre recueillies

comme le méritent et le caractère dont vous êtes revêtu, et

la vérité dont vous plaidez si bien les intérêts ! Puissent-elles dissi-

per tant d'injustes préventions, et convaincre tous les Français

que ceux que la malignité ou l'ignorance représentent sous de si

noires couleurs sont en effet les modèles du clergé ! » '.«
,

Alors que les curés d'Amiens élevaient ainsi la voix en faveur

des Jésuhes, les ordonnances du iG juin i8a8 venaient de paraître

à Paris.

Le ministère avait eu à vaincre d'augustes répugnances.

Les ordonnances, long-temps ajournées, furent envoyées au

Moniteur dans la nuit; un ordre précipité les retira *
: ce fut un

de ces momens d'hésitation et d'angoisse où un fils de saint Louis

voudrait ne savoir pas écrire. Les ministres
,
qui pressaient une

royale main de souscrire à rarrét fatal, avaient oublié qu'un

autre Dourbon , doi L la religion aussi avait été surprise par des

conseillers de malheur, a déposé, dans les actes mêmes de son mar-

tyre, sa profonde douleur d'avoir contristé sans le vouloir

l'Église de Jésus-Christ : vénérable ordonnance de repentir, sigi^ée

en présence de Dieu et de la mort ! Le passé n'avait lAiis de

leçons. Le ministère redoubla d'instances : on domin? la résis-

tance de Charles X, en le préoccupant d'un projet d'accusation

contre le ministère de M. de Villèle, et on s'efforça de calmer ses

scrupules religieux. Pour dernier coup, les ministres présentè-

rent leur démission la veille du vote du budget; c'était plus

qu'une menace : les ordonnances furent signées.

Que le comte Portails
, garde des sceaux, entrât dans la fédéra-

tion des Pombal et des d'Aranda, on le comprenait de la part d'un

esprit imbu des préventions des parleméns. Mais que M. Feu-

trier, devenu ministre des Affaires ecclésiastiques par la retraite

volontaire de M. Frayssinous , attachât son nom eX plus que

son nom à cette persécution , averti qu'il était par un illustre

archevêque, qu'en ce cas tout Vépîscopat lui tournerait le dos,

on ne pouvait assez s'en étonner et en gémir. Néanmoins ta révo-

lution
,
qui le regardait en face , lui fit un signe, et il obéit.

La première ordonnance, contresignée par le comte Fortalis

,

ministre de la Justice, partait de ce point que, parmi les écoles ecclé-

siastiques, il en existait huit qui s'étaient écartées du but de leur

institution en recevait des élèves dont le plus grand nombre ne

se destinait pas au sacerdoce, et que ces huit établissemens étaient

dirigés par des personnes appartenant à une congrégation reii-

' Méu>. calli., t. 9, p. 548.
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pjieuse non légalement établie en France. Elle statuait, en consé-

quence: 1° qu'à dater du i'''' octobre suivant, ces huit maisons (Aix,

Uillom, Bordeaux, Dôle, Forcalquier, Montmorillon, Saint-Âcheul

et Sainte-Anned'Auray) seraient soumises au régime de l'Univer-

sité; 2" qu'à dater de la même époque, nul ne pourrait être ou
demeurer chargé soit de la direction , soit de l'enseignement , dans

ime des maisons d'éducation dépendantes de l'Université, ou dans

une des écoles secondaires ecclésiastiques', s'il n'avait affirmé,

par écrit, qu'il n'appartenait à aucune congrégation religieuse

non légalement établie en France. Sous l'expression vague de
congrégation dont l'ordonnance se servait, n'osant pas nommer les

Jésuites, par une sorte de pudeur qui naissait de la conscience de

l'injustice, sous cette expression dont on pouvait arbitrairement

resserrer ou étendre le sens, jusqu'à y comprendre toute asso-

ciation , même les confréries , le ministère enveloppait une foule

(le citoyens et ouvrait un vaste champ aux vexations.

La seconde ordonnance, contresignée par M. Feutrier , était

précédée d'un long Ra^/port au roi'. Elle disposait i" que le

1 Ea voici le texte :

« SirC) après les orages de la révolution , la société cherchant à se replacer sur

des bases solides qui pussent assurer son repos , le premier besoin qui se fit sentir

fut celui de la religion.

» Le chef du gouvernement d'alors entreprit de relever les autels abattus, et la

Fiance se montra ce qu'elle avait toujours été, religieuse et catholique.

» Les peuples se portèrent avec empre^iscnieut dans nos temples dépouillés ; les

pontifes et les prêtres reparurent , et commandèrent paitout la confiance et le

respect.

» Bienti on reconnut l'indispensable nécessité de préparer à l'Eglise de France
tinc milice nouvelle

, qui pût renforcer d'abord et remplacer plus tard ces vétérans
du sacerdoce que la persécution avait épargnés. Des séminaires furent ouverts dans
presque tous les diocèses, mais il ne s'y présentait qu'un très-petit nombre d'élèves.

» Les souvenirs de nos malheurs étaient récens. Les familles avaient vu mois-
ounnur si largement les rangs de la tribu sacerdotale , qu'elles ne voulaient pas

exposer ce qu'elles avaient de plus cher aux dangers de ces temps de fureur et

d'anarchie. Aussi, au lieu de seconder dans leurs enfaos la vocation qui les eût

portés au service des autels, elles employaient au contraire toute leur influence à

IcH en détourner. De plus, l'esprit qui dominait alors dans la nation, et de là dans
tous les élablissemens d'instruction publique, éloignait du sanctuaire la presque
totalité de la jeunesse française, poussée en foule dans les carrières qui menaient
uu 'a W gloire des armes ou à la fortune. Un état d'ailleurs qui, en échange des

privations continuelles et des pénibles devoirs qu'il impose, n'offre qu'une rétri-

bution modique , à peine suffisante pour fournir aux premiers besoins de la vie, et

ne promet d'autre ressource dans la vieillesse que les secours incertains de la cha-

rité , ne devait pas appeler de nombreux aspirans.

» Dans de telles conjonctures, on ne pouvait, sans compromettre le sort de
l'Eglise de France, s'en tenir à l'usage qui avait été généralement suivi autrefois,

(le ne commencer l'éducation ecclésiasliqne des élèves du sanctuaire qu'au mo-
ment où ils se présentaient dans les séminaires après avoir terminé leurs études

classiques dans les collèges. Il était facile de piévoir que, dans l'état actuel des

choses, s'il n'j avait que les écoles ordinaires pour cultiver les dispositions nais-

santes des jeunes lévites, la plupart des vocations devant se trouver comme
étoullees dans leur germe, c'en était fait de la tribu sainte, et par conséquent de

I a religion catholique dans le royaume très-chrétien.

» G est alors que les archevêques et évêqucs de France portèrent au pied du

,^|!
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nombre des écoles secondaires ecclésiastiques serait limité dans

chaque diocèse , et ne pourrait dépasser vingt nulle pour

trùne leurs respectueuses prières pour obtenir une nouvelle oiganisiition des t-colos

secondaires destinées à former cfcs ûlùvca ecclésiastiques. Leur but était, i» du

vaincre la ré^ ignance naturelle des familles par les avantages d'une éducation

presque toujours gratuite, ou qui ne leur impusftt que de légers saciiliccs ; a° du

séparer entièrement les juuncs lévites des compagnons d'études voués à d'aiilius

carrières, animés d'un tout autre esprit, dont les entietiens, comme los liabiliid<:8

et les exemples, faisaient si souvent échouer leurs premières résolutions; '6" du

profiter de cet Age heureux qui reçoit toutes les impressions, pour jeter plus

profondément dans ces jeunes Ames la semence de cette piété solide et véritable,

de ces nobles scntimens de générosité, de désintéresiiement et de courage, qui

devaient en faire un jour de dignes ministres des saints autels.

» Ainsi le grand motif de l'épiscopat, Sire, en demandant à votre ougu^tc

frère la faculté de créer <1(e nouvelles écoles spéciales pour les élèves ecclésiosli-

qucs, était manifestement puisé dans la plus impérieuse de toutes les necessitOs,

celle de sauver le sacerdoce prêt à périr.

» Les faits viennent ici à l'appui des raisonncmens pour prouver que, si ces

écoles n'avaient pas été fondées, le sacerdoce, et avec lui lu foi de nos pères,

allait s'éteindre dans noire patrie.

» Votre Majesté verra, par les états que j'ai l'honneur de mettre sous ses yeux,

que, depuis i8o5 jusqu'en i8ao, les ordinations ne suilîsnieut pas il icmplir lus

vides laissés par les ecclésiastiques décédés, et que, pendant ces quinze ans , le

nombre des prêtres avait diminué de i,533. Ce n'est qu'.'i dater de i8ai jusqu'en

1S21S que les ordinations ont donné un excédant de 3,2S0 sur les décès, parce quu

c'est alors seulement que les écoles secondaires eccléi'iiisiiques, ayant reçu en

iSi4 im nouveau développement, commencèrent ù fournir de plus nombiuiix

élèves aux grands séminaires. Votre Majesté observera que cet excédant dus

ordinations sur les décès n'a cependant dépassé que de 7G6 ic nombre des prêtres

qui existaient en i8o5, et que dès-lors il s'écoulera bien des années avant que

le personnel du clergé soit en proportion avec les besoins de la France, et que les

évêques puissent répondre aux instantes prières de toutes les populations qui

demandent des pasteurs.

» Toutefois , ces écoles si incontestablement nécessaires & la perpétuité du

sacerdoce et ii la conservation de la rel';ri<>u catholique dans le royaume, comment
jusqu'à ce jour ont-elles subsisté? Sans n'^ialion , sans secours du gouvernement,
entièrement a la charge des évêques : les produits des quêtes annuelles en ont ctu

la principale, je dirai presque 1 unique ressouicc. Mais une existence fondée sur

de tels moyens demeurait bien précaire. Les aumônes, qui ont pu être plus uu

moins abondantes dans l'origine, par l'intérêt universel qu inspiraient ces écoles,

la dernière et la seule espérance du sanctuaire, ont àti éprouver chaque année

une diminution sensible. Qui ne sait que l'intérêt le plus vif se refroidit avec le

temps; que la charité elle-même, sa n'6 se lasser précisément, mais pressée par

une multitude d'autres œuvres également précieuses à la religion, se croit obligée

de mettre plus de réserve dans la distribution de ses bienfaits? Les évêques, dès-

lors, se sont trouvés souvent dans de cruels embarras pour soutenir des écoles

auxquelles tenaient néanmoins les destinées de l'Eglise de France ; et c'est (c >iiii

a '^'i les rendre plus faciles à recevoir parmi leurs élèves des enfans étran, a la

voi ation ecclésiastique, et dont les pensions servaient à alimenter leurs ùta-

blissemens.
» Mais de le sont nées des plaintes contre les petits séminaires. On leur n

reproché de s'écarter de leur destination primitive, de sortir des limites qui leiu

avaient été tracées par la volonté du souverain , de se transformer inscnsiblenieut

en vrais collèges , et de porter ainsi un préjudice notable aux établisscmens du

l'Université. Ces plaintes ont retenti dans le public, excité des muruiures, pro-

pagé des défiances ; et Votre Majesté a jugé à propos de ciéer une commission
chargée de constater l'état dcM écoles secondaires ecclésiastiques , et de lui indiquer

les moyens de procurer à leur égard l'enlièro exécution dos lois du royaume, «u

mettant en harmonie les droits inviolables de la religion et du trône, coniniu

ceux de l'autorité paternelle et donieslique.

» La commission , tout en relevant 1rs ii régularités qui ont pu se glisser dans la

silualion de ces écoles , et dont In cause principale, ainsi que 1 excuse ^sc Irouvcut
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toute l'Eglise de France ; a** que le nombre de ces écoles et la

désignation des communes où elles seraient établies, seraient
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évidemment dans le manque abnulti de ressources, a reconnu à l'unanimité qno
a les écoles secondaires ecclésiastiques sont utiles cl même nécessaires à la religion,

D qui ne peut espérer, sans leur secours, d'assurer en France la perpétuité da
» sacerdoce, et de compléter par d'autres moyens le vide immense du sanctuaire. •

I) Elle a pareillement émis , h l'unanimité, le vœu bien prononcé qu'à l'avenir

ir les écoles secondaires ecclésiastiques soient encouragées par des dotations ou
a secours convenables qui les arracbcnt à cet état précaire où les retient la pénible
D condition de n'être alimentées que par des aumônes.

H
C'est après avoir médité le Rapport présenté à Votre Majesté par la commis-

sion, et en avoir conféré avec mes collègues, que j'ai l'honneur de lui soumettre
le projet d'ordonnance ci-joint.

a II a pour objet :

> 1° De s'opposer à ce que les écoles secondaires ecclésiastiques puissent s'écarter

de leur véritable destination , et cela en limitant le nombre total des élèves

qu'elles pourront recevoir; en déclarant que le grade de bachelier ès-lcltrcs serait

complètement inutile aux élèves de ces écoles qui ne suivraient pus In carrière

ecclésiastique; enfin en obligeant les élèves à porter un habit ecclésiastique après
un âge fixé et un séjour déterminé dans lesdites écoles

;

» a" D'assurer et de rendre plus efficace la surveillance de Votre Majesté sur les

écoles secondaires ecclésiastiques , en enjoignant aux supérieurs ou directeurs

nommés par les archevêques et évêques, de ne commencer leurs fonctions qu'après
avoir obtenu son agrément ;

» 7)° De satisfaire au vœu unanime de la commisi^ion en fondant 8,ooo demi-bourses
de i5o fr. , lesquelles seront réparties cntr&l'es divers diocèses du royaume.

i> L'ordonnance que je soumets à l'approbation de Votre Majesté fixe à ao,ooo
le nombre total des élèves qui pourront être admis dans les écoles secondaires
ecclésiastiques. Ce nombre n'excède pas les besoins réels.

'

» Il est démontré que 8,ooo prêtres suffiraient h peine pour remplir tons les

titres vacans. Pour arriver à ce nombre de S,ooo en douze ou treize ans, il faut

Mipposerquc, chaque année, le nombre des prêtres ordonnés surpassera d'en-
viron 6oo celui des prêtres décédés : or, les décès ayant été jusqu'ici de i,aoo pai

un, et ne pouvant 'guère diminuer de long-temps, à caiisi; des vieillards, il est

nécessaire que les ordinations fournissent i,8oo prêtres, pour procurer nn excé-

dant de 6oo. Chaque diocèse devra donc , l'un dans l'autre
,
présenter chaque

année de ao à 25 diacres à l'ordination de la prêtrise.

» Pour atteindre ce résultat, le cours d'études théologiques dans les grands
séminaires étant de trois ans, ces établisscmens ne pourront contenir moins de
Su ou 90 élèyes , et dès-lors les écoles secondaires ecclésiastiques auront à leur

procurer chaque année de aS à 3o sujets, ce qui suppose aSo élèves par chaque
Ocûlc; lesquels, multipliés par 80, donnent les 20,000 élèves proposés.

» En effet, on ne doit pas évaluer 6 moins du quart du nombre total celui des

élèves qui ne persévéreront pas dans l'intention de se consacrer au service des

autels. Comment espérer qu'à l'âge de dix ou douze ans, tous soient fixés irîé-

vocablemenl dans le choix d'un état, et réunissent les qualités qui leur on ou-

vrent l'entrée? On peut donc calculer que, sur aSo élèves, i85 seulement passe-

ront dans les grands séminaires , et en divisant ce nombre par les sept années

dont se compose le cours des études classiques, on trouve 37 élèves, terme
moyen qu'exige l'entretien des grands séminaires.

» Ce secours de 1,300,000 fr. , dont Votre Majesté daigne doter les écoles se-

condaires ecclésiastiques, est sans doute bien au-dessous des besoins; et, si la

charité des fidèles retirait son appui à ces étnblissemens, cette somme serait

insuffisante pour les entretenir, puisque, même en supposant, ce qui est fort à

désirer, qu'on n'y reçût aucun élève qui ne payât la demi-pension, le nombre
total de ceux qu'on peut y admettre étant fixé à ao,ooo, deux cinquièmes

seulement participeront à ce bienfait royal.

» Mais, Sire, ce témoignage de votre auguste munificence, loin d'éteindre le

zMc, le ranimera ; il sera accueilli avec une vive reconnaissance par les évêques

de votre royaume; vos sujets s'empresseront de partager h soUicilude éclairée

do Votre Majesté potir la perpétuité du sacerdoce, et ces écoles si nécessaires et

si précieuses, ainsi consolidées, prospéreront à l'ombre do votre autorité tulé-
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déterminés par le roi d'après la demande des évoques ; 'S° qu'on

n'admettrait aucun externe dans les petits séminaires; 4" qu'après

l'âge de i4 ans» tous les élèves admis depuis deux ans porteraient

l'habit eoclésiastique ;
5° que les élèves qui voudraient obtenir

le grade de bachelier es- lettres ne pourraient , avant leur entrée

dans les ordres sacrés, recevoir qu'un diplôme spécial, valable

seulement pour parvenir aux grades en théologie, mais suscepti-

ble d être échangé conlro un diplôme ordinaire de bachelier ès-

lettres, après que les élèves se seraient engagés dans les ordres

sacrés; 6° que les supérieurs ou directeurs des écoles secondaires

ecclésiastiques, nommés par les évéques, seraient agréés p&r le

roi
;
7» qu'il serait cré'î , dans ces écoles , huit mille demi-bourses

à i5o fr. chacune; S'* que les petits séminaires où les deux ordon-

nances du i6 juin i8a8 ne seraient pas exécut-^es cesseraient

d'être considérés comme tels, et rentreraient sous le régime de

l'Université.

La défense de recevoir des externes , l'obligation de prendre

l'habit ecclésiastique après deux ans d'études, et la disposition

relative au diplôme de bachelier paraissaient empruntés au Rapport

de la commission : mais l'ordonnance n'avait pas tenu compte

des restrictions ou explications mentionnées dans ce Rapport \

Ainsi , en consentant à ce que les petits séminaires ne reçussent

pas d'externes , la commission demandait, pour les lieux où il n'y

avait point de collège de l'Université, une exception qui eût

favorisé les vocations ecclésiastiques dans les campagnes. L'or-

donnance avait omis également de restreindre l'obligation de

prendre l'habit clérical aux petits séminaires placés dans les villes

où il se trouverait un collège. De plus, elle n'avait pas reproduit

cette clause de la commission portant que les élèves qui auraient

abandonné l'état ecclésiastique pourraient obtenir le diplôme de

bachelier, en se soumettant de nouveau aux études et aux examens
de l'Université. Enfin l'ordonnance n'avait pas déféré aux vœux
que venait d'exprimer la commission, tant à l'égard de l'établisse-

ment d'écoles primaires ecclésiastiques dans les chefs- lieux des

diocèses , cpi'à l'égard de l'autorisation à accorder aux curés pour

faire étudier les enfans de leurs paroissiens : deux moyens, sans

lesquels un trop grand nombre de ces enfans devaient être per-

dus pour le saint ministère. Deux articles de l'ordonnance,

que la commission n'avait point proposés, excitèrent surtout

Jaire ; les élèvca y appicndront à ..«énir votre nom et les sages ïnstiliilions qui,

tant qu'elles ne Heront ni uiéconnucs, ni dénaturées, assureront la gloire et le

lepo* de la France. »

> Ami de la religion, t. 5G, p. 320.
^
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des plaintes : l'un qui , en resserrant l'autorité déjà si entravée

des évêques, soumettait à l'agrément du roi la nomination c)w:s

supérieurs ou directeurs des écoles ecclésiastiques; l'autre qui,

donnant en quelque sorte des bornes à l'action du Saint-Esprit,

mobile des vocations, limitait le nombre des élèves, au risque

qu'on ne parvînt jamais à combler len vides du sanctuaire. Ces

obsei'vations suffisent pour faire comprendre en quoi l'ordon-

nance et le Rapport de la commission se rapprochaient, et en

quoi ces deux actes différaient l'un de l'autre.

Après la publication des ordonnances, le -lalon de M. Feutrier

fut déserté par les évêques et par les prêtres qui étaient dans l'usage

de s'y rendre'. Un prélat, qui était venu , ignorant les actes offi-

ciels, s'égarer dans cette solitude , se bilta d'en sortir. En revan-

che, ce salon, naguère ecclésiastique, s'ouvrit aux chefs de

l'opposition révolutionnaire, surpris de se trouver réunis chez

un évéque; mais ils se dédommagèrent bientôt de cette visite

inaccoutumée par des sarcasmes moqueurs.

Dans la séance du 8 juillet, le baron de l'Epine, député du

Nord, s'éleva, avec l'accent d'un chrétien et d'un père, contre

les ordonnances du i6 juin, et spécialement contre la première

qui proscrivait les écoles tenues par les Jésuites '.

Je représente, dit- il , l'opinion et les douleurs de trois mille

pères de famille, qui mettent comme moi au-dessus de tout la

nécessité de donner à leurs enfans des principes religieux, seul

gnge de la paix des familles et de la stabilité des empires. Nous
l'avions trouvée cette éducation religieuse et monarchique : de-

puis près de quinze années, l'expérience avait prouvé l'excel-

lence de ses méthodes et la supériorité de ses institutions. Par

quelle aveugle fureur de détruire a-ton porté la hache sur ces

établissemens précieux, qu'il aurait fallu créer si nous n'avions

pas eu le bonheur de les posséder P

» Qu'elle est profonde cette plaie q vient d'être faite à la re-

ligion et f la monarchie! Nos enfans étaient élevés dans l'amour

de leur Dieu et de leur roij ils croissaient à l'abri de ces asiles

protecteurs où n'osa jamais pénétrer cette licence qui infecte tant

d'autres établisse-N ;us : leurs mœurs étaient pures, leurs jeunes

cœurs formés de bonne heure y 'e nobles, à de religieux senti-

mens... Leurs vertueux maîtres... pouvaient, co .'-^3 autrefois

l'illustre Gornélie, les montrer avec une égale coniiance à ieuis

amis et leurs ennemis.

' Mémorial catholique, t, 9, p. 3^9,
^ Ami d«ia religion, t. 56," p. Si 9.
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» Déjii, forts de leurs principes et d'une instruction solide,

CCS eièvt^ , rentrés au sein de leurs familles, commençaient à se

répandre en assez grand nombre dans la société, à y donner

l'exemple des vertus unies à d'estimables talens.,. i^HiiK» ,

» Se serait- on effrayé de cette apparition su^ité d'une généra-

lion nouvelle qui nous menaçait d'iui Leuieuy etour à la foi de

nos pèresj d'un attachement invicVible à ia .lyna'j .t.? légitime;

d'une gén«?ration qui, en faisant rev:v?L Jiîs bonnes ïianirs, s'an-

nonnait avec le triste présage de ranirtner !« prosnérité J^ns l'Etat

et le bonheur dans les farailfesPOi serait lenîe de U <ioire, aux

cris d'alariiie et de iureur qui ' nt éc'ri^é de toutes parts. . j r

» Mais, liit-on, nous ne voulût s point de ces instituteurs qui

obéissent à un chef étranger... Dans ce cas, abjurons "ous le ca-

tholicisme, car le chef de cet5 .' rtili-ion n'habite pas la France.

» Hommes de bonne foi, je ^loi^ ie croi^'e, n-îii dont on a cruel-

lenieuï surpris îa confiance, vuus iivez cru dev^»ir céder à ces im-

portunes clameurs... . -.-

Concfissions malheureuses, fécondes en repentirs , et dont

vrus uAVtiZ pvis calculé toutes les suites !
y

1 Vous nous mettez en opposition avec la plupart des peuples

qui nous entourent; vous proscrivez ce qu'ils ont tous le bon es-

prit d'encourager et d'accueillir; vous faites refluer chez eux l'or

que la France en recevait '
; vous faites pire : vous faites refluer

chez eux, à notre préjudice, le mode d'éducation que vous re-

poussez. .; , v ' i •.

M Vous répandez la consternation dans le sein des familles :

vous ne connaissez donc pas le cœur des pères? Si vous le con-

naissiez, vous ne les auriez pas blessés dans leurs affections les

plus tendres, dans leurs droits les plus justes, dans leurs devoirs

les plus sacrés. >»

Dans le département du Nord, que représentait le baron d*,

l'Epine
,
quatorze villes firent entendre leurs réclamations parti-

culières avec une énergie qui ne pouvait étonner de ^a part d'une

population si loyale ^ De toutes parts, des pétitions imposantes

protestèrent contre les œuvres de la révolution et de l'impiété.

Jusqu'alors les conseils généraux s'étaient peu mêlés de la ques-

tion des Jésuites; quelques-uns se ..lement s'étaient bornés de

temps en temps à réveiller l'alten**?'! du gouvernement ;>i.r la

nécessité de rendre l'instruction p * ue à des corporations re-

* A' les JéHuitcs de Bordeaux • i-u.i..iiv<':nt an Port-du-Passagc , p "s Saint-

Séb.;' uoi., avec l'aulomation du roi ri £.. ^^î^nc, et plus de trois cents élèvod fran<;ais

s'y rénnirent sous leur direction. (Ami dt * Hipior., t. Sj, p. 348.)
2 Ami de la reli{,'ioi), t. 5;, p, aSS.

s/^L^^M^^ii^W^
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ligeuses : en 1828, on n'entendit presque qu'une voix sur ce point,

et c'est au moment ou les Jésuites tombaient que ce cri s'éleva.

On remarqua dans la mauvaise fortune de ces religieux quel*

que chose qui différait entièrement des autres disgrâces : dans

celles-ci, le malheureux se voit oublié vite et quelquefois renié ; ici

non-seulement il ne se rencontra personne qui rougît d'avoir aimé
les Jésuites, mais on tint à honneur de leur rester fidèle.

Dans les diocèses où ils étaient le plus connus, les ecclésiasti-

ques se réunirent en foule pour donner les premiers exemples de

cette fidélité au malheur. Au risque de fournir contre eux des

listes dangereuses et de s'attirer les anathèmes des impies qui pré-

valaient en France, ils s'empressèrent de signer les témoignages

qu'ils crurent devoir rendre à l'innocence et à la vérité. Ils vou-
lurent que leurs noms, produits en toutes lettres dans des décla-

rations publiques, demeurassent comme affichés au milieu des

ennemis de la religion. Sans doute, ils comprirent que, si ce cou-

rage chrétien devait être actuellement perdu pour la défense de

l'Eglise , il pouvait fructifier dans des temps plus heureux.

Les élèves des Jésuites firent également, pour s'associer à l'ad-

versité de leurs maîtres, ce qu'ils n'avaient point coutume de

faire dans des jours de paix et de tolérance , où la publicité eût

été sans inconvénient. Us voulurent être connus par leurs noms
et demeures, et partager ainsi la disgrâce que subissaient les di-

gnes pères qui leur avaient enseigné le courage de la vertu. Pour la

première fois, on vit publier la liste de tant de familles qui ne

consentaient à se montrer qu'au moment de l'orage et des fla-

gellations.

Quand les Jésuites passaient pour distribuer les emplois et les

richesses, quand les journaux anti-religieux les représentaient

conmie maîtres de l'Etat, à peine se présentait-il par an trente

ou quarante sujets qui demandassent à embrasser leur vie labo-

rieuse. Depuis le 16 juin 1828, une multitude de vocations inat-

tendues se déclarèrent pour euxj des ecclésiastiques de tout âge

vinrent frapper à leur porte, en manifestant le plus vif désir d'être

admis aux honneurs de la persécution ; des jeunes gens riches et

distingv '^s, qui se destinaient simplement au sacerdoce séculier,

ch.,' <^'eant tout-à coup de résolution, sollicitèrent avec instance

la faveui 'e subir l'oppression et les exils. Dans cette grande tem-

pêle, non-seuleme t personne ne songea à se retirer du péril,

mais tout le monde, jusqu'aux simples Frères, voulut renou-
veler ses vœux, et river la chaîne sainte que la religion avait

déjà formée.

Les ordonnances du 16 juin 1828 intéressaient trop essentiel-

I
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lement in religion «t l'Eglise do Fnince en particulier, pour que

1 episcopat ne s'empressât point de porter avec une sninte liberté

la vérité au pied du trône. Un Mémoire fut rédigé sur la demande

expresse de l'immense majorité des évoques, et plusieurs, fort dis-

tingués par leur science et leurs lumières, en fournirent les maté>

riauxet les élémens. Après avoir été examiné et discuté dans une
réunion d'un certain nombre de prélats, il fut adopté d'un con-

cert unanime, puis adressé à chacun des évéques de France,

qui y adhérèrent d'une manière fi^rmelie, en y souscrivant in-

dividuellement '. Le cardinal de Glermont - Tonnerre signa nu

nom de l'épiscopat français, dont il était le doyen, cette Dé-

claration authentique et solennelle que nous croyons devoir

transcrire. -^ : ;. ^' •

« Sire, le temps ne calme pas la douleur que les évoques de

votre royaume ont éprouvée à l'occasion des ordonnances du

i6 juin; au coniraire, ils sentent qu'elle devient plus vive et plus

profonde à mesure qu'ils voient s'approcher le terme fatal de leur

exécution. Les niarines de la conscience viennent encore se join-

dre à celte douleur pour la leur rendre insupportable. Si les

évcques ne devaient, en effet, que demeurer spectateurs passifs

des choses qui se préparent, ils espéreraient trouver du moins

dans l'acceptation de cette cruelle épreuve un adoucissement que

la résignation et la patience leur rendraient méritoire; ujais, frap-

pés des coups les plus sensibles par une main qu'ils sont accoutu-

més à bénir, il ne leur sera pas permis de se contenter de gémir

en secret et d'attendre en silence l'accomplissement des mesures

qui doivent les désoler et affliger leurs Eglises. On leur demande
de coopérer eux-mêmes directement à des actes qu'ils ne peuvent

s'empêcher de regarder comme humili.)ns pour la religion, durs

pour le sacerdoce, gcnans et vexatoires pour l'autorité spirituelle

dont ils ne doivent compte qu'à Dieu, parce que luiseui leur en

a confié l'exercice. On veut que, par un concours direct et immé-

diat de leur part, ils paraissent approuver ce que les principes

leur semblent condamner , et qu'ils travaillent eux-mêmes à serrer

des entraves que la liberté évangélique leur interdit de souffrir.

Placé ainsi entre les plus chères affections et les devoirs les plus

sacrés , l'épiscopat français ne sait comment satisfaire à la fois au

sentiment du cœur et au cri de la conscience. Pleins d'une inquié-

tude que des ennemis mêmes n'oseraient leur reprocher, les évé-

ques tournent leurs regards tour à tour vers le ciel où réside la

majesté suprême dont ils doivent respecter les ordres, et vers le
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uône où est assise

ter jusqu'au moindre désir.

» Dans leur anxiété, Sire, après avoir invoqué par de longues

supplications les lumières et les secours qui viennent d'en haut,

les évéques ne croient pas s'écarter des bornes du respect et de la

soumission dont il leur appartient plus qu'au reste des fidèles de

donner l'exemple, s'ils essaient de déposer aux pieds du roi,

comme ils savent que quelques-uns de leurs collègues réunis à

Paris l'ont déjà fait par l'organe d'un d'entr'eux avant la publica-

tion des ordonnances, leurs inquiétudes et leurs cruiutes, en sup-

pliant sa bonté d'apporter à ces ordonnances des modifications

qui les arrachent à la cruelle alternative où elles vont les placer;

ils n'obéissent point à l'exigence des passions, ils n'empruntent

pas leur langage; ce n'est même qu'après avoir maîtrisé le pre-

mier mouvement de b douleur qu'ils viennent faire entendre au

roi Très-chrétien la voix plaintive de la religion et les douloureux

accens de l'Eglise à celui qu'elle aime à nommer le premier ne

(le sesfils.

Les évéques n'ignorent pas qu'on leur conteste le droit d'exa-

men et de discussion sur les ordonnances du 1 6 juin, qu'on affecte

de ne les regarder que comme des réglemens d'ordre légal qui

appartiennent à la puissance séculière; on ne cesse do leur rappe-

ler que, ces ordonnances ne blessant en aucMue manière les inté-

rêts de la religion ni le ^^ouvoir ecclésiastiqu ^ , ils ne doivent in-

tervenir que pour se soumettre et seconder l'aciio' .^u gouverne-

ment. Plût à Dieu qu'il en fût ainsi ' on les vern :t e qu'ils sont

toujours, zélés et fidèles, commander le respect et l'obéissance

autant par leur exemple que par leurs discours. Mais il est au con-

traire trop manifeste que les ordonnances sont de nature à porter

l'atteinte la plus déplorable à la prospérité de la religion catholi-

que en France , et qu'elles attaquent dans plusieurs de leurs dis-

positions l'honneur et l'autorité de l'épiscopat. Ces motifs sont

plus que suffisans pour légitimer, nous ne disons pas les résistan-

ces, mais l'inaction des évéques, qui peuvt, . > « n supporter un

joug onéreux, mais qui ne sauraient se liniposer eux-mêmes.

C'est ce qui résulte de l'examen approfondi des deux ordonnan-

ces sous quelque point de vue qu'on les envisage , soit dans l'en-

semble, soio dans le détail.

» L'une et l'autre ordonnances semblent reposer sur ce prin-

cipe bien contraire aux droits de l'épiscopat dans une matiè "p

: videmment spirituelle
,
puisqu'il regarde la perpétuité même du

sacerdoce, savoir, que les écoJes secondaires ecclésiastiques, au-

trement appelées petits séminaires, seraient tellement du ressort
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et SOUS la dépendance de rnutorité civile
,
qu'elle seule peut les

inslituer et y inlr^>duiie la iurine et les modifications qu'elle ju-

gerait à y»ropos , les créer, les détruire , les confier à son gré à i\e$

supérieurs de son choix , en transporter la direction , en changtr

le régime comme elle le voudra, sans le concours des évêqucs,

int^nie contre leur volonté, et cela sous prétexte que, les lettres

liuniaincs étant enseignées dans ces écoles, cet enseignement est

du r^'.'^'» 't ••X'^li'sif de la puissance tJculière.

>(!'«'t.i ' vertu de ce principe que huit écoles secondaires ecclé-

siastiques ont été tout d'un coup, sans avertisseniont, sans ces

admonitions préalahles qui conviennent si hien à une administra-

tion paternelle, arrach('es au gouvernement des évêques sous le-

quel elles prospéraient, pour êire soumises au régime de l'Uni-

veisité. C'est tiiCon; par ui.*. conséquence immédiate de ce

principe qu'il est ordonné qu'rt l'nvenîrj sans avoir égard à l'insti-

tution de l'évèque, non plus qu'à sa responsahilité devant Dieu

et devant les hommes, nul ne pourra demeurer chargé soit de la

direction , soif de l'enseignement dans une des écoles secondaires

ecclésiastiques, s'il n'a n/^rmé par écrit qu'il n'appartient à au-

cune congrégation religieuse non légalement établie en France.

C'est toujours de ce principe que découlent les autres dispositions

qui limitent au gré de l'autorité laïque le nombre des élèves qui

doivent recevoir dans ces mêmes écoles l'éducation ecclésiasti-

que, qui déterminent les conditions sars • squelles ils ne ' îuvent

la recevoir, et qui enfin statuent que désormais cette éd- î^tion

ne sera donnée, que la vocation au sacerdoce ne pourra être re-

connue et dirigée dès son commencenient sans l'intervention de

celte même autorité luïque j car les supérieurs ou directeurs doi-

vent obtenir l'î'grément du roi avant de s'ingérer, après la mis-

sion des évéques , dans la connaissance et dans la direction de

cette vocati'jn.

» Voilà jusqu'où conduit un principe fondé sur une prétention

exorbitante, un principe mal conçu, faussement appliqué, et

trop largement élentlu à des o!»jets d«^vant lesquels la raison , la

justice et la conscience le forcent à s'arrête;;'; voilà aussi comme
il provoque des réclirti^tions, des frois-'^uraens , des luttes très-

pénibles, que r* 1 auiait évités si l'on avait su se renfermer dans

ces bornes en < .\ desquelles il n'y a qu'hésitation et que fai-

blesse, comme i' n'y a au-delà que violence et que collision.

» Que le principe donc de l'autorité de la puissance civile à

l'égal il des petits séminaires soit réduit à ses justes limites, et tout

alors rentrera naturellement dans l'ordre, parce que rien ne sera

compromis. Essayons de les déterminer avec quelque précision.

[Au 18
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'. Que le prince doive avoir, et qu'il iiil en effet sur les écoles

ecclésiastiques, siinées à perpétuer le sacerdoce, l'iiispeciion et

la surveillance '
> cessaires pour assurer l'ordre public, empêcher

la transgression iteslois, inainlenir les droits et l'honneur de la

souveraineté
j
qu'il puisse exiger, exécuter par lui-même la ré-

forme des abus qui intéressent l'ordre civil; qu'il doive môme, en

qualité d'ercque du dehors, provoquer ta réforme des aluis dans

l'orilre spirituel, et prêter l'appui du bras séculier pour le main-

tien des règles canoniques, on en convient. Qu'il soit libre d'ac-

corder ou de refusera ces élablissemens une protection, des pri-

vilèges, des bienfaits, dans l'intention de favoriser les progrès de

la foi, en contriI)uant à perpétuer les ministres de l'Evangile, la

religion n'est pas ingrate et lui rendra au centuple, pour prix de sa

munificence, non-seulouicnt la reconnaissance et l'affection,

mais encore le dévoftment et les services. Qu'ainsi les écoles ec-

clésiasti(|ues reçoivent une sanction qui les fasse jouir de tous les

avantages dont sont en possession les autres établissemens légale-

ment reconnus; qu'elles aient la capacité d'acquérir, de vendre
,

de poss('der, etc...., que ces avantages mêmes ne leur soient ac-

cordés qu'à de certaines conditions, sans l'accomplissement des-

quelles elles ne pourraient en jouir ; rien doiis tout cela qui excède

le pouvoir politique, qui envahisse le pouvou- spirituel; mais au-

delà l'usurpation est à craindre , elle est bien prochaine.

» Prétendre, par exemple, qu'aucune école destinée à formera

la piété, à la science et aux vertus sacerdotales, ne peut exister

sans l'ordre, sans la permission du prince; que les évoques, sou-

mis d'ailleurs à toutes les lois, ne puissent réunir les jeunes Sa-

muel que le Seigneur appelle dès l'enfance au saint ministère, afin

de les rendre plus propres à desservir l'autel et le tabernacle
;

qu'ils n'aient pas la liberté de confier l'éducation, la direction,

l'enseignement de cette chère et précieuse tribu , aux maîtres

qu'ils jugeront les plus habiles et les plus capables de la diriger à

travers mille dangers jusqu'au terme de sa vocation
;
qu'ils ne

puissefit bénir et multiplier cette nioi.^son de prophètes, c'est vou-

loir asservir l'Eglise dans ce qu'elle a Je plus indépendant, c'est

porter atteinte aux droits de sa mission divine; c'est contredire

témérairement ces paroles qui regardent tous les temps : Allez et

enseignez; c'est s'inscrire en faux contre l'histoire de l'Eglise. Au
sein de la persécution, elle était libre de former des clercs dans

les prisons et dans les catacombes; en lui donnant la paix, les

empereurs n'ont pas assujetti à leurs réglemens les écoles et les

monastères où elle recueillait l'espérance de son sacerdoce, et s'ils

' Voyez ri-aprù», p. A^;, un mol de liC'oii XII sur les (/roi<5 de sunàUancc du
pouvoii' civil.
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sont quelquefois inlervenus, ce n'est ;jue par leur protection
,

leur lihrralilé ou dnius les choses pukcivieka tempon lies. Depuis,

l'Eglist^ n'a pu se dessaisir des droits 41 lu. a cuniiés son divin

fondateur.

.. Si elle accepte les faveurs des princes à la condition de

quelques privilèges qui touchent au spirituel , comme les droits

de nomination, de patronage, etc., elle peut prendre des engnge-

mens avec eux, elle se les impose, mais elle ne les reçoit pas; elle

les remplit , mais en cela elle n'ohéit qu'à elle-même.

» Kt qu'on ne dise pas qu'il ne s'agit ici que de l'enseignement

des lettres humaines, qui est du ressort de la puissance civile;

qu'on remarque qu'il est question d'écoles ecclésiastiques où cet

enseignement n'est qu'un accessoire, dont, après tout, la religion

pourrait se passer, et que le principal, qui emporte tout le reste,

est évidemment du ressort de l'autorité spirituelle. Les ordon-

nances elles-mêmes établissent cette différence. La première sta

tue, art. 2, que « nul ne pourra demeurer chargé, soit de la di-

rection, soit de l'enseignement r/a«j une (Jes maisons d'éducation

dépendantes de l'Université^ et elle ajoute : ou dans une des écoles

secondaires ecclésiastiques. » La distinction est formelle, et cepen-

dant tout y est compris, tout y est placé sous la même autorité.

» La seconde ordonnance va plus loin encore et d'une manière

plus expresse : on n'a pas même eu la précaution d'y laisser un

moyen de défense contre les reproches d'une usurpation évidente
;

on n'y invoque pas même le prétexte tiré de l'enseignement des

lettres humaines, car l'art. 6 de cette ordonnance n'exige pas

l'agrément de la puissance civile pour les professeurs qui ensei-

gnent les lettres humaines dans ces écoles, mais pour les supé-

rieurs ou directeurs, eux qui sont spécialement chargés de la

connaissance, de la culture et de l'examen approfondi de la voca-

tion ecclésiastique , et de former les élèves à la piété ,' la doctrine,

la science, et toutes les vertus nécessaires à cette vocation sainte :

d'où ilsuit que c'est l'essentiel même des écoles ecclésiastiques,

et ce qui appartient en propre aux évéques, que l'on semble

vouloir partager avec eux.

»Ge n'est pas l'intention sans doute, nous croyons même que les

facilités qui seront données pour l'agrément réduiront à presque

rien cette formalité; mais cette formalité peut devenir dange-

reuse du moment qu'elle est commandée : les systèmes changent

avec les hommes , et celui qui a pour but l'asservissement de

l'Eglise
,
qui a déjà obtenu depuis peu sur elle d'importans avan-

tages, s'en prévaudrait un jour, et pourrait exiger d'autres con-

cessions, si d'avance on ne se mettait en garde contre ,des pré-

tentions exagérées.

maines, à des
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» Doprè» cet exposé, il résulte, en premier lieu , (jue le» urdon-

naiices qui ont prononcé sur les petits séminaires on bien pu leur

communiquer l'existence légale, et avec elle tous les avantages
temporels et civils qui l'accompagnent

{ qu'elles peuvent auss.

leur accorder des secours, des dotations, des maisons pour s'éta-

blir; mais qu'elles ne peuvent rien sur leur existence pwpreinent
dite, puisque c'est une conséquence de la mission divine que les

évéques,en se conformanr d'ailleurs aux lois du pays sur tout le

reste, aient le droit d'assurer et de perpétuer la prédication de
l'Evangile, l'administration des sacremens et les bienfaits d'un

ministère qui a pour objet le salut des âmes. La manière d'user de
ce droit, ou plutôt de remplir ce devoir, peut être différente

suivant les temps et les besoins; mais l'exercice n'en appartient

pas moins aux évoques , il ne saurait leur être contesté.

» 11 ne servirait de rien de dire qu'autrefois il n'y avait pas do
petits séminaires, ou , s'il y en avait, qu'ils n'étaient pas sembla-

bles à ceux qui existent actuellement. Quand cela serait vrai, le

droit des évèques ne peut avoir été infirmé par le non-exercice
,

el l'on ne saurait invoquer ici la prescription. Mais on est loin

d'admettre qu'il n'y eût pas de petits séminaires : on prouverait,

au contraire, par les monumens ies plus authentiques, que
l'Eglise et l'Ëtai en ont formellement reconnu et même recom-
mandé l'établissement \

X II résulte, en second lieu, de ce principe, que la forme des

écoles où les aspirans au saint ministère doivent être reçus, exa-

minés, élevés, dirigés dans leur vocation; que leur r Src,

leurs qualités, celles des maîtres qui les enseignent; e>^^ q^
conduisent dans cette route céleste, sont aussi du resst. •' l'i-

torité spirituelle; qu'elle est seule juge de toutes Ciî chose

c'est porter atteinte à son indépendance, c'est lui mtUi .^ (!

traves que de lui imposer des conditions qui lui ôteruet

gêneraient sa liberté dans le choix et de ceux qu'elle est cliargc-e

de préparer pour l'œuvre du Seigneur, et des conducteurs qu'elle

reconnaît être les plus habiles pour amener celte œuvre à sa per-

fection.

» Il s'ensuit encore que, si la puissance séculière croit pouvoir

refuser ou retirer ses faveurs, ses privilèges et tous les avantages

de Vexistence légale, même la faculté d'enseigner les lettres hu-

maines, à des prêtres qui, individuellement ou collectivement,

suivent, pour leur régime intérieur , la règle d'une congrégation

ou d'un ordre dont la loi ne reconnaît pas Vexistence, elle ne

* Voir Concile de Trente, ffess. 23, chap. i8;édit. de Bloia; Ordonnances de
l<uuii) XiV ; Fleury, cinquième Discours sur l'iiistoirc ecclcsiastique, etc.
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peut exclure ces prêtres de l'enseignement des écoles ecclésiasti-

ques pour ce seul fait, du moment où , appelés par les évoques

,

soumis en tout à la juridiction de l'ordinaire comme tous les au-

tres prêtres des diocèses, ils sont préposés à cet enseignement et

à cette direction.

» 1 es évoques sont donc en droit de conclure , et ils le concluent

presqu'à l'unaninnté, qu'il leur paraît répugner à la conscience

de soumettre à la sanction du roi la nomination des supérieurs

et directeurs de leurs petits séminaires, parce que cette obligation

est contraire à la pleine et entière liberté dont les évêques doi-

vent jouir dans la direction de ces établissemens , en raison de

leur nature et de leur destination. Est-il rien qui appartienne plus

à l'autorité spirituelle que le droit d'examiner la vocation des

sujets qui aspirent au sacerdoce, de former ces sujets aux vertus

sacerdotales, ce qui renferme évidemment celui de choisir des

hommes chargés de faire cet examen , de juger ces vocations , de

former à ces vertus? Comment donc les évéques pourraient-iis

reconnaître dans l'autorité civile le pouvoir d'agréer ou de rejeter

les hommes qu'ils auraient chargés de cette mission toute spiri-

tuelle , et ne serait-ce pas reconnaître ce pouvoir que de contri-

buer a mettre à exécution l'article 6 de la seconde de ces ordon-

nances? .

» Si l'on objecte que les évêques sont déjà soumis à des forma-

lités semblables pour ce qui concerne la nomination des vicaires-

généraux, chanoines et curés, il est facile de répondre que,

quant aux curés, c'est en vertu d'une clause formelle du Concor-

dat de i8oi , et par suite avec le consentement exprès du souve-

rain Pontife, lequel, lorsque le bien de la religion l'exige, peut

restreindre l'usage de cette pleine et entière liberté que Jésus-

Christ a donnt'e à son Eglise , ce qui excède le pouvoir d'un évê-

que à l'égard de ces droits sacrés dont il n'est que le dépositaire.

Qnnt aux vicaires-généraux et aux chanoines, on sait que cet

approin'é, imposé plus tard sous un régime despotique et par une

pu'Sjance soupçonne. -e, n'est regardé que comme une simple for-

malité qui n'inlSue en rien sur l'institution canonique, non plus

qu3 sur l'exercice des pouvoirs qu'elle confère, tandis que, la né-

cessité de l'agrément royal pour les supérieurs ou directeurs d'un

petit séminaire une fois admise, le refus de cet agrément pour-

rait jeter le désordre dans cet établissement précieux , et peut-

être même en entraîner la ruine.

'- Les évoques concluent secondement qu'il ne leur paraît paô

non plus possible de concilier avf c c»tte sainte et pleine indé-

pendance dont ils doivent j»>uir uans l'organisation de leurs éco-
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les ecclésiastiques , l'obligation cîe fournir des déclarations indi-

viduelles de la part des directeurs ou supérieurs qu'ils y appelle-

raient. Un évêque ne peut s'interdire la faculté de donner une

règle spéciale aux directeurs et professeurs de ses p^nits séntinai-

res, de les assujettir même à des vœux au for intérieur, d'établir

ainsi une espèce de congrégation , afin de faire régner et plus de

piété et plus d'harmonie entre des prêtres destinés à former de

jeunes clercs à la perfection sacerdotale, à faire observer à leurs

élèves une règle sévère, à les édifier par toutes sortes de bons

exemples, à leur inspirer, à leur rendre familier l'amour du dé-

tachement de soi-même, dt l'obéissance, de la pauvreté et des

autres conseils évangéliques dont la pratique, dans un certain de-

gré, est si propre à assurer les fruits du sacré ministère. Est -il

rien de plus spirituel de sa nature qu'une congrégation reli-

gieuse considérée précisément comme congrégation religieuse

et séparée de toute existence légale P Si des évêques peuvent re-

connaître dans l'autorité séculière le droit de donner ou de

refuser à une congrégation religieuse cette existence légale^ ils

ne peuvent lui reconnaître le droit de défendrt à l'autorité

spirituelle d'approuver , d'établir , de diriger ces congréga-

tions toutes spirituelles, d'en employer les membres à des fonc-

tions également spirituelles, et conséquemment à former les

jeunes clercs à la science et aux vertus ecclésiastiques. Or, ce se-

rait reconnaître ce droit dans l'autorité civile que d'exécuter

l'article 2 de la première ordonnance
,
qui défend généralement

,

sans aucune distinction, d'employer à la direction et à l'ensei-

gnement dans les écoles secondaires ecclésiastiques tout homme
qui appartiendrait à une congrégation non légalement établie en

France. * - ; . , ; .

» En troisième lieu , les évêques concluent que la conscience ne

leur permet pas davantage de coopérer d'une manière active aux

articles i et 3 delà seconde ordonnance, qui limitent le nombre
des élèves dans les écoles secondaires ecclésiastiques, et qui en

excluent les externes, parce que ce serait vouloir en quelque

sorte limiter les vocations et mettre des obstacles h une grâce

dont ils doivent au contraire, autant qu'il est en eux, f; voriser les

progrès et assurer la fin. Qu'ils se soumettent d'une manière pas-

sive aux mesures qui interdiraient aux jeunes gens appelés au sa-

cerdoce l'entrée de leurs écoles secondaires, c'est tout ce qu'on

peut exiger d'eux : mais il serait indigne de leur caractère de s'en-

gager à les repousser du sanctuaire ou à les écarter du chemin
qui peut les y conduire, sous le prétexte que le nombre en est

trop grand, ou que , n'ayant pas les moyens de payer une pension

T. XIII, 29
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exigée, ils ne peuvent suivre les écoles que comme externes j il

serait également contraire aux devoirs des évoques de reconnaî-

tre, par une coopération positive, un droit funeste à la religion,

à une époque surtout où la rareté des prêtres est la grande plaie

de l'Eglise , et où, il faut en convenir, l'éducation donnée dans les

institutions laïques est telle en général, que les vocations ecclé-

siastiques s'y perdent loin de s'y développer. La puissance sécu-

lière n'est pas d'ailleurs juge compétente pour connaître jusqu'où

s'étendent les besoins de l'Eglise, et où doivent s'arrêter les se-

cours qui lui sont nécessaires.
^t! '^^' '

» Sire, à l'appui des motifs que les évoques ont l'honneur d'expo-

ser à Votre Majesté pour justifier une conduite qu'on ne manquera

pas, peut-être, de lui présenter comme une révolte contre son

autorité, ils pourraient invoquer cette liberté civile et cette tolé-

rance religieuse consacrées par les institutions que nous devons à

votre auguste frère, et que Votre Majesté a juré aussi de maintenir :

mais ils ne veulent point entrer dans une question de droit pu-

blic dont les maximes et les conséquences ne sont pas encoiv

bien fixées , sur laquelle les plus habiles eux-mêmes sont divises

d'opinion , et qui les jetterait dans une discussion susceptible de

s'étendre et de se resserrer , selon les temps et les systèmes tou-

jours mobiles , toujours variables.

« Ils ont examiné dans le secret du sanctuaire, en présence du

souverain juge, avec \a prudence et ta simplicité qui leur ont été

recommandées par leur divin maître, ce qui/s devaient à César

comme ce qui/s devaient à Dieu : leur conscience leur a répondu

qu'il valait mieux obéir à Dieu qu'aux hommes^ lorsque cette

obéissance qu'ils doivent premièrement à Die» ne saurait s'allier

avec celle que les hommes leur demandent. Ils ne résistent point,

ils ne profèrent pas tumultueusement des paroles hardies, ils

n'expriment pas d'impérieuses volontés; ils se contentent de dire

avec respect , comme les apôtres, non possumus , nous ne pouvons

pas, et ils conjurent Votre Majesté de lever une impossibilité

toujours si douloureuse pour le cœur d'un sujet fidèle vis-à-vis

d'un roi si tendrement aimé.

«Jusqu'ici nous n'avons considéré, dans les nouvelles ordon-

nances, que ce qu'elles nous paraissent avoir de contraire à la

liberté du ministère ecclésiastique relativement à l'éducation des

clercs et à la perpétuité du sacerdoce : mais. Sire, nous n'aurions pas

satisfait à l'un des devoirs que Votre Majesté aime surtout que nous

remplissions auprès d'elle , celui de lui faire connaître la vérité

sans déguisement, si nous lui taisions les autres funestes consé-

quences que ces ordonnances peuvent avoir pour la, religion. doit
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1

Pasteurs du troupeau de Jésus-Christ, notre sollicitude ne doit

pas se borner à former les guides qui seront destinés à le con-
duire sous notre direction aux pâturages de la vie éternelle : le

soin du bercail tout entier nous regarde, et ce serait pour nous
une illusion et une erreur impardonnables , si nous croyions

avoir acquitté tout ce que demande la charge pastorale du mo-
ment où nous n'avons rien négligé pour assurer de bons prêtres à

nos Eglfses. C'est sans doute la première et la plus essentielle de
nos obligations, pour laquelle nous ne saurions faire trop de sa-

cr.-ices; mais tout ce qui peut avoir quelque influence sur la sanc-

tification des âmes réclame aussi de nous une vigilance , une at-

tention et des efforts continuels. '*• '
'

' •

» Or, il n'est que trop manifeste que les dispositions des or-

dountinces qui tendent à interdire rigoureusement l'accès de nos
écoles ecclésiastiques à une certaine classe de fidèles qui ne se des-

tineraient pas au sacerdoce , seront très-fatales à la foi et aux
mœurs. Nous le disons sans orgueil et sans vouloir déprécier au-

cune des institutions publiques : dans nos séminaires le lait de la

plus saine doctrine coule toujours pur et abondant ; les précau-

tions pour conserver sans tache l'innocence du jeune âge sont

portées d'autant plus loin
,
que nous aspirons à ne présenter au

service des saints autels qu'une virginité sacerdotale : le respect

pour les lois, l'amour pour le monarque , et la fidélité à tous les

autres devoirs de la vie sociale, y sont enseignés, développés,

inculqués avec d'autant plus de force dans les esprits et dans les

cœurs
,
que nous avons à former des hommes qui seront obligés

par état de prêcher toute leur vie la connaissance de ces devoirs

et d'en commander la pratique au nom du ciel; les vertus aux-

quelles on y exerce les élèves sont d'autant plus solides, qu'ils

doivent en soutenir l'honneur par les plus courageux exemples.

De quel effroi la Religion n'a-t~elle donc pas dû être saisie ! que

de larmes n'a-t-elle pas dû répandre, en entendant l'arrêt qui ex-

clut à jamais de la perfection de ses enseignemens les enfans de

tant de familles honorables qui auraient voulu confier à une vigi-

lance plus maternelle ce qu'elles ont de plus cher, et souvent ce

que l'Etat a de plus précieux! Mais combien cet effroi a-t-il

augmenté, combien ces larmes sont-elles devenues plus amères,

lorsqu'elle a vu répudier de l'instruction publique les maîtres les

plus capables de former la jeunesse aux vertus du christianisme

,

quand même ils ne seraient pas reconnu3 comme les plus habiles

pour leur enseigner les lettres humaines ! Déjà elle n'avait pu
voir, sans pousser de profonds soupirs, l'usage de l'autorité qu'elle

doit exercer sur l'éducation de l'enfance affaibli, restreint et
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presque réduit à une simple voix consultative; elle n'avait pu que

s'affliger ce la nouvelle humiliation qu'on lui a fait subir, en lui

retirant la confiance que lui avait témoi^Tuée le feu roi quelques

années auparavant ; ses alarmes redoublent avec sa douleur depuis

qu'elle voit écarter avec tant de précautions, d'auprès des géné-

rations qui s'élèvent, ces infatigables et zélés précepteurs do

l'adolescence, qu'elle a comptés dans tous les temps au nombre

de ses plus puissans auxiliaires. ~,^. , <,îAsi <v *-^'^ 'v» .j^i^'V'

» Sire, nous ne pousserons pas plus loin nos considérations,

quoiqu'elles se présentent en foule. Français, nous ne voulons

pas récriminer contre notie siècle ni contre ie système d'éduca-

tion organisé dans notre patrie; évèques, nous devons être atten-

ti.?"s aux périls qui environnent la jeunesse , espérance de l'Eglise

et de l'Etat. S'il ne nous est pas donné de la préserver entière-

ment de tous les dangers qui la menacent , nous devons désirer et

demander avec instance qu'on ne repousse pas du moins les

moyens saluta:res qui peuvent en diminuer le nombre ou en

affaiblir l'excès.

» Sire, quelque profonde que soit l'afiliction des évoques de se

trouver dans la pénible nécessité de contrister peut-être Votre Ma-

jesté en lui de; iandant d'apporter aux mesures qu'elle a ordonnées

des tempéramensqui dissipent leurs alarmes, Is se consolent cepen-

dant et se rassurent par la pensée que ces mesures n'ont été prises

qu'à regret, et dans cette persuasion que, si elles pouvaient s'abier

avec les devoirs du christianisme, elles devenaient indispensables

à cause de la rigueur des temps. Ils ne s'abusent donc pas en espé-

rant que les conseils de Votre Majesté, plus éclairés par les obser-

vations de l'épiscopat, s'empresseront de lui proposer des modi-

fications capables de satisfaire à la fois à ce qu'exigent la dignitô

souveraine et l'autorité de la conscience, la paix publiqi le et les trop

longues douleurs de la religion. Oui, Sire, ce sont tous les évoques

de France qui sollicitent de Votre Majesté le remède à des maux

dont ils portent tous ensemble le poids accablant, et non plus

seulement quelques évêques isolés, qui cherchent à détourner un

malheur prochain. S'il en est parmi eux, quoique en très-petit

nombre ,
qui diffèrent d'opinion sur la conduite à tenir dans ces

circonstances difficiles, il n'en est pas un s*^ul qui ne partage les

sentimens de l'affliction commune, et qui ne croie fermeuieut

que la piété du fils de saint Louis ne repoussera pas les respec-

tueuses doléances que l'épiscopat tout entier ose prendre la con-

fiance de lui adresser.

» Plus d'une fois, Sire, les évéques de votre royaume se sont

vus obligés de défendre ainsi, par leurs supplications aju pied du
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imne, la cause sacrée de leurs églises contre les envahissemens de

];i puissance séculière , déposée entre les mains de ces corps anti-

ques si respectables et si utiles n la monarchie, mais qui, mal-

heureusement pour la religion et pour l'Etal, se croyaient quel-

quefois autorisés h soumettre à leur juridiction l'atilorité du prince

et celle des pontifes, réunissant ainsi en une seule main le glaive

(le la justice, la houlette des pasteurs et le sceptre des rois.

I/épiscopat , alors protégé par ses privilèges , soutenu par son

crédit, placé par sa situation sociale dans une parfaite indépen-

dance, luttait en quelque sorte à torce égale avec la magistra-

ture; il lui était donné de réunir dans une seule et même action

tous ses moy.^ns, et de soutenir avec avantage les attaques livrées

il l'indépendance de son ministère. Alors, Sire, il supphait, il

implorait l'assistance de l'autorité souveraine; il lui parlait tou-

jours avec une dignité pleine de mesure; toujoi vs ii en était écouté

avec bienveillance, et souvent avec succès : aujourd'hui, privé de

SCS anciennes ressources, dispersé sans pouvoir se concerter d'une

manière facile, mais toutefois investi des mêmes droits spirituels,

et responsable de l'atteinte qu'il y laisserait porter par négligence

ou par faiblesse , il supplie encore; et la voix de ses prières et de

ses larmes sera d'autant plus puissante sur le Roi très-chrétien

,

qu'il n'existe plus aucun prétexte qui puisse faire soupçonner les

ovèqnes de vouloir employer d'autres moyens pour le fléchir.

« Si, malgré cette situation humble et respectueuse, capable de

réduire au silence les langues les plus imprudentes, il se trouvait

encore des hommes qui osassent prêter à notre zèle et à nos ins-

tances les couleurs de la révolte, et nous traduire devant la France et

devant Votre Majosté comme des sujets rebelles, relevant alors

nos fronfs humiliés, nous repousserions avec une juste indigna-

lion d'aussi odieuses calomnies; tous ensemble nous répéterions

avec assurance ces expressions de fidélité que nos prédécesseurs

portèrent autrefois au pied du trône de votre auguste aïeul , à 'a

suite d'une de ces assemblées générales dont la discipline ecclé-

siastique ot les plus chers intérêts de la religion appellent si im-

périeusement ie retour; nous vous dirions. Sire, « qu'aa milieu

des maux qui nous rldigent votre prospérité et votre gloire sont

le sujet de nos plus tendres et de nos plus vives acclamations;

que soutenir et défendre ies droits sacrés de votre couronne sera

toujours pour nous l'objet d'une noble et sainte jalousie
;
que plus

nous sommes obligés de chercher à conserver la liberté d'un mi-

nistère qu'on ne saurait essentiellement nous ravir, plus nous

nous croyons engagés à donner l'exemple de la soumission; que

ce? le obligation ne nous servira jamais que pour porter plus loin
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notre obéissance et lui donner plus de mérite; que nul ne peut nous

dispenser des moindres devoirs de véritables Français , et qu'enfin

dans ce royaume où Votre Majesté est partout chérie et révérée,

nous ne lui connaissons d'autres ennemis que ceux qui nous ac-

cusent de l'être , et qui n'oublient rien pour décrier auprès d'elle

nos respects, notre amour et notre inébranlable fidélité. » ';

Le i^*" août i8a8, date même du Mémoire , le cardinal de Cler-

mont-Tonnerre le présenta à Charles X *, qui le reçat, mais qui

témoigna le désir que lesévéques ne lui donnassent pas de pu-

blicité '*.

C'est un usage constamment suivi en France, comme dans le

reste de la catholicité, de recourir au saint Siège lorsque des

difficultés s'élèvent : on songea à ce recours si naturel et si con-

forme aux règles de la hiérarchie , dans l'espoir qu'on trouverait

dans les lumières et dans l'autorité du Pontife romain un moyen

de conciliation. D'un côté, plusieurs évoques consultèrent

Léon XII sur l'exécution des ordonnances; de l'autre, M. La-

sagni, autrefois avocat à Rome, alotâ conseiller à la Cour de

cassation . fut chargé par le ministère d'une mission auprès du

Pape.

A cette époque, le cardinal délia Somaglia, doyen du Sacré-Col-

lége, venait de résigner entre les mains de ce Pontife les fonctions

de secrétaire d'Etat , trop pénibles pour son âge. Le prélat Tho-

mas Bernetti , naguère gouverneur de Rome, charge dans laquelle

il avait montré autant de fermeté que de prudence, puis ambassa-

deur en Russie à l'occasion du couronnement de l'empereur Nicolas,

et créé cardinal pendant cette ambassade, dirigeait en ce moment
les affaires. En vain, sa modestie lui avait fait refuser le chapeau :

sans avoir égare ' ses représentations , Léon XIl avait voulu lui

donner lui-même la barette, et l'avait logé dans son palais, lais-

sant ainsi entrevoir ses vues ultérieures. Nommé légat'de Ravenne,

le cardinal Bernetti, ne partit point pour sa légation ; mais, rem-

plaçant délia Somaglia en qualité de secrétaire d'Etat , il entra en

fonctions le 17 juin 1828 *.

Le résultat de la mission de M. le conseiller Lasagni fut une

lettre du cardinal Bernetti, adressée au ministre des Affaires

étrangères de France. Il y était dit que Léon XII , consulté par

plusieurs évêques sur l'exécution des ordonnances , n'avait pas

cru devoir leur répondre; que ce Pontife était bien loin de blâ-

mer leur zèle, mais qu'il pensait néanmoins que les prélats pou-

vaient se confier en la prudence et en la piété du roi, tout en siii-

' Ami de la religion, r. 57, p.47>~ * Ibid., p. 65, — * 10., t. 56, pt^aag.
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i>nnt les jnouvemens de leur conscience*. Cette dépôclie fut tenue

fort secrète, et montrée seulement à un ou deux prélats; comme
s'il n'eût pas fallu agfr avec plus de franchise, et témoigner une

pleine confiance aux évêquesque préoccupait le sort d'établisse-

niens où ils mettaient toutes leurs espérances.

Le 9 et le 1 6 août, deux circulaires émanèrent du ministère

des Affaires ecclésiastiques, sans porter toutefois la signature du
ministre *. On feignait que la première était une réponse à un
prélat qui avait consulté l'auteur de la lettre; mais elle était

adressée à tous les évoques , même à ceux qui n'avaient pas con-

sulté, en supposant qu'il y en eût qui eussent réellement demandé
conseil. On osait, dans cette lettre, reprocher aux évêques d'in-

viter à la résistance, de se mettre en opposition avec le gouverne-

ment, et de donner l'exemple si dangereux de juger les actes de

l'autorité royale: comme si l'épiscopat pouvait, sans réclamer,

laisser compromettre la perpétuité du sacerdoce par des restric-

tions et des entraves aussi funestes qu'humili'».ntes.On feignait que
la seconde était écrite à un archevêque, et en voulant y atténuer

le sens injurieux de la première on l'aggravait avec une rare mala-

dresse. Devait-on s'étonner que l'épiscopat manifestât des craintes

pour l'avenir.»* M. Clausel de Montais, évêquede Chartres, signala

les symptômes peu rassurans qui autorisaient ses appréhensions.

« Un ordre légal , dit le prélat ", un ordre légal qui est tout ce

qu'on peut imaginer de plus arbitraire, nous paraît un de ces le-

viers de destruction f^ont on s'est servi depuis quarante ans pour

démolir toutes les institutions qui déplaisaient. Or, cet instru-

ment de ruine est visiblement tourné aujourd'hui contre la

religion. Qu'au mépris de la loi de novembre i8i4 et de

l'exemple de tous les peuples même barbares, les jours consacrés

à Dieu soient profanés par un travail public , et méconnus pres-

que universellement, les zélateurs de ïordre légal se taisent, ou

plutôt ils encouragent les infractions : mais qu'il faille vexer les

piètres, entraver le culte, porter le deuil dans des milliers de fa-

milles chrétiennes, on indique aussitôt l'expédient nouvellement

imaginé, de sorte que ,
suivant les vues de certaines gens, Xordre

légal est une arme qui doit rester dâi1s le fourreau quand il fau-

drait s'opposer à l'impiété et au vice, et qui ne doit être polie et

f iguisée que lorsqu'il s'agit de combattre la vertu et d'attaquer

Dieu. Cette disposition est- elle faite pour inspirer de la sécurittî

aux amis de la religion ? De plus, jamais le clergé de France nu été

' Ami de la religion, t. 67, p. 2C0. — * Ibid., p. 97,
^ Dôlciise et développcuient de la Lettre de M. l'évCque de Chartres à M, de

Vatiniesnil, du 1 5 juillet 1828.
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plus renfermé (Tans ses fonctions, ni en général plus régulier. Les

î'ontls qu'on lui attribue, et qui représenjent les biens immenses

dont il fut, il y a trente ans , dépouillé violemment et qu'il ne re-

grette pas, ne peuvent exciter ni l'improbation ni l'env.'^ : c'est

une àoue de la nation, et sa source aussi bien que son objet la

rendent sacrée. Comment donc expliquer ce déchaînement in-

croyable qui éclate de toutes parts contre les ministres des au-

tels, autrement que par le dessein d'anéantir la religion cràho-

lique? » Tels étaient les effets produits par les ordonnarces au

sein de l'épiscopat. »' •>'

M. Feutfier, miuislre des Affaires ecclésiastiques , adressa aux

évoques un-^rutre circulaire, à la date du 3o août, et le cardinal

de Latil , archevêque de Reims, écrivit, le a5 septembre, à plu-

sieurs prélats : « Monseigneur, le roi ayant daigné me faire com-
muniquer les réponses de Rome relatives aux ordonnances du i(j

juin , etm'ayant invité à vous en donner connaissance, j'ai l'hon-

neur de vous informer que Sa Sainteté, persuadée du dévonment

sans réserve des évoques de France envers Sa Majesté, ainsi que de

leur amour pour la paix et tous les autres véritables intérêts de

notre sainte religion , a fait répondre que les éveques doivent se

confier en la haute piété et la sagesse du roi pour l'exécution des

ordonnances, et marcher d'accord avec le trône. » Un prélat,

à qui sa conscience ne permettait pas de coopérer à l'exécu-

tion des ordonnances du idjuin 18.48, répondit au ministre des

Aflîiires ecclésiastiques '
: « Il a été question, il est vrai, d'une

réponse do ll.ome sur ce sujet. On ne pouvait nous proposer pour
guide une autorité plus vénérable : nous avons pour le saint Siège

un respect profond et une soumission entière, et nous saurions

dire , si Rome avait parlé : La cause estfinie. Mais quelle est cette

réponse? une note diplomatique sur laquelle vous gardez, Mon-
seigneur, un silence absolu : on n'a pas même voulu nous la com-
niuni(|uer textuellement. On s'est contenté de nous rapporter en

substance une partie de ce qu'elle contient : cette partie même
est vague et obscure ; elle peut être modifiée , annulée par ce qui

précède et parce qui suit : et, isolée comme on nous la donne , il

n'est pas facile d'y trouver un sens raisonnable. Comment pour-

1 ait-on exiger que, sur un document pareil, les éveques d'une

grande Eglise abjurassent la déclaration solennelle qu'ils ont faite

de leurs sentimens? »

A la circulaire de M. Feulrier , le cardinal de Clermont-Ton-
nerre répondit le 8 octobre : ( Monseigneur , la devise de ma fa-

» Mémoriol catholique, t, 10, p. a;a. ,

li i
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mille, qui lui a etc. donnée par Calixle II en 1120, est celle-ci :

Etiamsi omncsy ego non; c'est aussi celle de ma conscience. J'ai

l'honneur d'être, avec L. respectueuse considérulion qui est due à

un ministre du roi, etc. »Une noie, insérée au Moniteur , annonça

que Charles X, mécontent de la publicité donnée à cette lettre,

avait l'ait écrire au cardinal qu'il eût à s'abstenir de paraître à la

cour juf";;' 'à nouvel ordre '. Ces rigueurs envers un prélat octo-

génaire, J j'^en des évoques de France, contrastèrent avec les fa-

curs dont on comblait alors les ennemis avoués de la religion

et de la monarchie. .../>.....«,» ,.,

Tout en maintenant les principes du Mémoire et en réclamant

avec force pour la défense de leurs droits, les évoques, à qui on

faisait d'ailleurs espér*," ^i " jue explication ou modification des

ordonnances , se résignèrent en général aux concessions qu'ils

croyaient conseillées par la voix de l'autorité et qu'exigeait la ri-

«ïueur des temps. iS \>^ti lurent sauver les petits séminaires d'une

destruction qui paraissai imminente et qui eût été un sujet de

triomphe pour les ennemis de la religion '^^ car elle eut inter-

rompu la chaîne des vocations ecclésiastiques et ruiné les espé-

rances du sacerdoce.

Un passage de la réponse de Léon XII aux communications

que l'archevêque de Paris lui avait transmises, relalivemenl à sa

conduite personnelle dans cette circonstance, suffit pour montrer

comment ce Pontife jugeait les prétentions du gouvernement

français^. Une circulaire, rédigée par M. de Quéleii de concert

avec quelques évéques pour être adressée à JM. Feulrier, recon-

naissait au gouvernemen»^ 'les droits de surveillance. Le Pape sou-

ligna ces mots, et y joi^^ it les observations suivantes: «Celte

note tombe sur cette «^xp; ssion qui, dans le sens si large

qu'elle peut présenter ici, ne doit certainement pas être soufferte

dans VEglise du Christ, et a été rejetée dUinc voix unanime dans

plus d'un Concile. La môme expression ne peut être admise et

employée maintenant pa^' un illustre corps d'évèques; car elle

ne peut l'être sans un gi ave scandale , et qu'au détriment de

l'Eglise ''. »

Cependant, en exécution des ordonnances, une circulaire éma-
née du ministère de l'Instruction publique alla porter le trouble

' Ami de la religion, t, 5-, p. 010.— 2 Ibid., p. 2 15.
' Mémorial catholique, û u,p. lôo.
' Caditiiia nota ii2 vucabulnm, qtiod saiiè adcù lato srjnsu qiio ibi acci))! polcst

fcrcndum non est in Ecclesia Cliristi, (/uodifC non mw rj concilio unti voce rejcctum
est. Idem vocau'ilmn nnr: :• oorpoïc adeô iiisigni ep'scoporum aUuiitti et iisur-

paiî, idquidem fleri sine • ' .undalo cl Ecclcsiw dctritwnlQ nonpolat.
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dans les consciences '. Ui'ulisunt, sous l'empire de la Charte et

dans un temps on il n'était question que de liberté , une idée qui

avait échappé au génie ombrageux et fécond de ])• 'iapaite, elle

imposa à tous les membres >le l'Université, non-seulement ecclé-

clictiiues, mais laïcs, TobligLition de déclarer qu'ils n'apparte-

iiaient à aucune congrégation re'f 'rieuse non légalement établie

en France. On ne songeait pas ^. troubler les Francs-maçons, les

Templiers et les autres associations ténébreuses, dont l'exist cncc

était un péril pour l'ordre social : on voulut , au contraire, pros-

crire les associations pieuses dont la propagation en eiait l;i

sauvegarde. Le cardinal de Clermont-Tonnerre , archevêque de

Toulouse, consulté par des ecclésiastiques profess urs de l'Uni-

versité
,
pensa qu'ils se trouvaient dans une catégorie spéciale,

et que c était à eux d'examiner ce qu'ils avaient à faire
,
pourvu

toutefois qu'on n'exigeAt pas de 'serment ". M. de Quélen, ardu-

vèque de Paris, voyant que la circulaire de M. de Vatimesnil as-

sujeuîjsait les aumôniers des collèges à la déclaration, défendit à

ceux de son diocèse de la souscrire, attendu qu'étant chargés «le

fonctions purement spirituelles, ils n'avaient, sous ce rapport,

d'ordre à recevoir que de l'autorité ecclésiastique *. Le minisire,

modifîant alors ses exigences, expliqua qu'il n'avait entendu par-

ler que des prêtres qui à leurs fonctions d'aumôniers en joignaient

d'autres dans l'enseignement.

La rentrée des élèves s'étant opérée dans quatre petits sémi-

naires des diocèses de Bayonne, de Lyon et de Rouen, sans que

les ordonnances du i6juiny eussent été exécutées, M. de Vati-

mesnil fit notifier à ces étahlissemens qu'ils étaient rentrés sous

le régime de l'Université *.
'

Les écoles secondaires ecclésiastiques du diocèse de Toulouse

ne s'ouvraient toujours point. M. Feutrier manda au cardinal de

Clermont-Tonnerre qu'il n'obtiendrait l'autorisation royale pour

ses petits séminaires qu'autant qu'il déclarerait officiellement

au ministie que les supérieurs, directeurs et professeurs de ces

étahlissemens n'appartenaient à aucune congrégation non autori-

sée par les lois, ce dont il se serait régulièrement assuré. M. Feu-

trier écrivit môme au cardinal qu'un de ses collègues dans l'épis-

copat avait fait la déclaration qui lui était demandée; assertion

dont M. de Clermont-Tonnerre dit ensuite avoir vérifié l'inexac-

titude '. En réponse à cette lettre, le cardinal souscrivit la décla-

ration qu'on exigeait de lui, mais voici en quels termes.

• Ainiide la religion, t. 5-, p. 200.--2 Ibid., p. aoi,— 'Ibid., p. 216.—'' Ibid.,

P.Ô75.— 'Ibid., p. 3<)y.
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Le i4 janvier suivant, il écrivit de 'l'o' louse à M. Ft;uirier '
t

« Monseigneur, V. E., par sa tlernièi .; lettre du 9 de ce uïois
,

m'a fait l'honneur de m'ecrire que je ne pourrais obtenir 1'. ilori-

sation royale de mes petits séminaires qu'autant que je lui adres-

serais la déclaration qu'elle me prescrit. J'aurais de la peine à

m'expliquer comment V. E. insiste si fortement sur une déclara-

tion quelle n'avait pas demandée à mes confrères, notanmient

aux derniers prélats autorisés, ainsi que j'en ai la preuve entre

les mains; oui, Monseigneur, j'aurais de lu peine à concevoir

cette exigence, si je ne savais pas qu'elle tient à une malveillance

Lien prononcée ei bie tnnut , ainsi que me l'a marqué un de

mes confrères.

» Je n'aurais jam; "' > fiU possible de pousser aussi loin

le ressentiment et l.« t« Quoi qu'il en soit. Monseigneur,

ma conscience se trouv llement embarrassée. D'un coté,

elle ne me permet pas deiuiie la déclaration que me demande
V. E. : de l'autre, je ne vois pas sans un déchirement de cœur plus

de cinq cents malheureux enfans qui tournent autour de ces asiles

où la religion offrait à leur piété et à leur insu notion le plus pré-

cieux bienfait; je ne puis entendre les gémissemens de leurs fa-

milles sans craindre qu'ils ne croient que c'est mon opposition

qui les en prive. Ainsi, Monseigneur, en cédant à la condition si

dure que m'impose V. E., la seule réserve que j'aie à faire, d'après

la liberté qu'elle m'en laisse, c'est de protester devant Dieu con-

tre une persécution aussi inouïe. En conséquence, forcé par

l'intérêt que m'inspire cette malheureuse jeunesse , en faveur de

laquelle le Dieu juste et bon me pardonnera ma faiblesse, je dé-

clare à V. E. queye me suis assuré régulièrement que MM. les su-

périeurs, directeurs et professeurs de mes petits séminaires nappar'

tiennent à aucune congrégation non autorisée par les lois.

» Au surplus, Monseigneur, je dois bien prévoir que "ce n'est

pas le seul sacrifice personnel que j'aurai à faire, ni la seule plaie

qui frappera l'Eglise de Dieu; mais je suis résigné à tout, je m'at-

tends à tout, je bénirai d'ailleurs la divine Providence de tous

les genres de persécutions dont il lui plaira d'aflliger ma vieil-

lesse : mais je recommande à V. E. ces malheureux enfans qui

aspirent à devenir de dignes ministres du Seigneur; car, si je de-

vais être la cause que V. E. leur fermât la porte du sanctuaire,

je n'hésiterais pas à supplier le souverain Ponlife d'accepter ma
démission. »

Une mesure adoptée au milieu de cette tempête ne doit pas

être laissée dans l'oubli.

* Ami de lu religion , t, Sj, p, /(.oo.
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Si d'anciens sièges avaient été supprimés , il était à désirer

qu'au moins le titre n'en fi\t pas entièrement éteint. Quelques

évéques obtinrent de joindre au titre de leur siège la dénomina-

tion de ceux qui
,
par suite des nouvelles démarcations, se trou-

vaient compris sous leur juridiction. Ainsi, l'évêque de Soissons,

dont le diocèse renfermait alors Tancien diocèse de Ijaon, de-

manda à unir à son titre celui de cette dernière Eglise. Le Bref

Inter cœteras, du 17 juin 1828, dont une ordonnance du3i août

autorisa la publication , accéda aux vœux du prélat '.

s L'avenir, si sombre aux yeux des évêques de France , s'annon-

çait, au contraire, plein d'espérances aux yeux des évêques de la

Grande-Bretagne. -

.>'jf^

Depuis quelques années, divers ouvrages contribuaient à dis-

siper les préjugés des protestans sur la religion catholique ; et

nous citerons , au premier rang , \Histoire iVAngleterre , due à

la plume du docteur Lingard , auteur de plusieurs écrits de

controverse où brillent à la fois une grande érudition , une

dialectique habile et une ironie piquante *. Le docteur Lin-

gard s'était proposé, pour but de ses longs et pénibles travaux

,

de venger la religion des injures, des mensonges et des ca-

lomnies que trois siècles d'erreur et d'injuslije n'avaient cessé

de répandre sur elle, et de prouver les immenses bienfaits dont

l'Angleterre était encore redevable à son ancie'i clergé catho-

lique. Dans l'exécution de son plan, il ne s'appuya que sur des

lûstoires contemporaines et des documens originaux. Par ses re-

cherches laborieuses il éclaircit beaucoup de faits, découvrit une

foule de méprises dans les historiens précédens, et mina, dans

tout ce qui tenait à l'histoire de Ja prétendue réforme, l'autorité

dés écrivains les plus accrédités de l'Angleterre. Le docteur Lin-

gard s'est gravement trompé, il est vrai) dans l'appréciation des rap-

ports du Pouvoir spirituel avec la société politique : mais l'histoire

des catholiques anglais depuis le règne de Henri VIH se mon-

tre sous ses vraies couleurs dans l'ouvrage de cet écrivain ; c'est là

qu'on apprend à connaître, à admirer, à vénérer ce corps illustre

par tant de vertus et de malheurs, par son attachement inviolable

à la foi et par sa noble fidélité au pouvoir, malgré les injustices,

les ingratitudes et les persécutions les plus cruelles. Quelques

protestans se convertirent à la seule lecture du livre. Plusieurs

membres distingués de l'université d'Oxford, redoutant l'influence

qu'il pourrait exercer de plus en plus sur l'esprit public, se

réunirent pour voir si leur sagesse collective y découvrirait des

* Ami do la religion , t, 5;, p, 3-5,
» Mémorial oolholique, t. 4, p. 170,
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erreurs : mais ils se séparèrent sans rien faire, rendant ainsi un ,

bel hommage à l'exactitude du nouvel historien de l'Angleterre.

Tandis que l'ouvrage si impartial et si lumineux du docteur

Lin gard détruisait tant de calomnies, et, en montrant l'origine

honteuse de la réforme-, [ébranlait nécessairement son règne, .

M. William Cobbett après avoir été long-temps l'apôtre de l'a-

narchie, devint un grand instrument de la Providence. Il cher-

chait avec ime humeur peut-être un peu radicale l'origine des

maux qui affligeaient la société anglaise, lorsque sa force et sa pé- -

nétration d'esprit lui firent trouver la cause de ces malheurs dans

le protestantisme : dans une Eglise qui avait manqué entièrement

son but; Eglise qui, asservie à la puissance civile par l'effet d'une

grande révolution , n'avait pu dès- lors soutenir les droits du
pouvoir ni proléger les libertés du peuple; Eglise dont les rai- ;

nistres, ayant renoncé au vœu sacré du célibat et chargés de'.^r

nombreuses familles, ne pouvaient exercer presque aucune de ces

œuvres de charité qui, aux yeux mêmes des protestans, élèvent si

haut le clergé catholique. Ce fut sous ces deux rapports, qui ap-

partenaient à l'ordre politique et à l'ordre domestique, que
M. Cobbett envisagea la prétendue réforme, ainsi que l'indique

le titre de son ouvrage : Histoire de la réforme protestante eti

Angleterre et en Irlande, dans laquelle on montre comment cet

événement a appauvri et dégradé la masse du peuple, dans une
suite de lettres adressées à tous les Anglais sensés et équitables.

Ce livre, écrit d'un style vif , entraînant et populaire, rempli de
faits frappans et de preuves évidentes, était très-propre à pro-

duire du bien dans la classe des bourgeois, des artisans et des petits

fermiers de l'Angleterre, que l'auteur avait spécialement en vue.

Si M. Cobbett dirigeait l'attention des classes inférieures vers

la religion catholique , une controverse qui s'était élevée d'un au-

tre coté occupait les hommes instruits. M. Southey, connu conmie

poète et comme historien, avait eu la fantaisie d'écrire contre

la religion catholique un libelle diffamatoire auquel il donna le

litre pompeux de Livre de l'Eglise '. L'imagination féconde de

l'auteur y renouvela les calomnies et les injures inventées par

le fanatisme du xvi*^ siècle, en les modifiant seulement par un
machiavélisme tout moderne. M. Charles Butler, défenseur zélé

de la religion catholique, répondit aux sophismes et aux invectives

du libeUiste par un écrit solide, plein de logique et d'instruction,

le meilleur peut-être qui soit sorti de sa plume ^,

* Book of tlic Church.
2 Book of Ihc roman calhoiic Gburcb, in a sctics of Ictlcrs adrcsscd to Robert

Soulhey.
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L'effet d«: ces discussions religieuses , auxquelles les protestans

et les catholiques attachaient le plus vif intérêt, fut vraiment

prodigieux.

k Bien des préjugés semblèrent effacés aux yeux de sir Francis

Burdett qui, le 5 mars 18U7, proposa de nouveau de prendre

en considération les lois contre les catholiques pour les abroger.

Dans le cours de la discussion, M. Ganning cita un exemple re-

marquabtie de l'intolérance anglaise : le secrétaire d'Etat de

Léon XII lui ayant adressé une dépêche où il y avait une lettre

du pape pour le roi et une lettre du cardinal pour lui-même,

les jurisconsultes anglais prétendirent que ni le roi ni son mi-

nistre ne pouvaient répondre à ces lettres, sous peine d'être mis

hors la loi '. La motion de sir Francis Burdett, combattue par

M. Peel , réunit deux cent soixante-douze voix; mais deux

cent soixante-seize se déclarèrent contre, et de là un nouvel

ajournement.

Cet échec ne découragea point sir Francis Burdett, qui renouvela

sa motion le 8 mai 1828. Il prit pour point de départ le traité de

Limnierick , conclu en 1691 entre les généraux de Guillaume lll

et les Irlandais fidèles à la cause de Jacques II *. D'après ce ti^aité,

les catholiques devaient être rétablis dans les privilèges dont ils

jouissaient au temps de Charles II : or, ils pouvaient alors siéger

dans les deux chambres. Il n'y avait pas de doute au moins qu'ils

ne siégeassent à la chambre des pairs, puisqu'une amendé était

prononcée contre tout pair catholique qui n'y arriverait pas

pendant le premier quart d'heure après la prière Quant à la

chambre des communes, on ne pouvait prétendre t olure les ca-

tholiques que par suite d'une résolution prise pai .. wte chambre

,

mais qui n'avait point force de loi. Indépendamment du traité de

Limmerick, qu'il regardait comme la charte des catholi(|ues

,

sir Francis Burdett s'appuya sur le traité d'union entre l'Angle-

terre et l'Irlande, lequel renfermait les engagemens de l'Angleterre

envers les Irlandais. Il conclut à ce que la chambre se constituât

en comité pour prendre en considération les lois sur les catho'

liques d'Irlande et les modifications qu'il convenait d'y appor-

ter. Une majorité de six voix (deux cent soixante-douze contre

deux cent soixante-six) accueillit sa motion ^, La résolution des

communes ayant été communiquée à la chambre des pairs, le

duc de Wellington et son frère le marquis de Wellesley, marié à

une catholique, y parlèrent dans un sens opposé : le duc dit

qu'il désirait, autant que le marquis, que la question catholique

' Ami de la religion. — * Id., t. 55, p. 169. — « Id., t, 56, p. gS.
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reçût une solution satisfaisante, mais qu'on avait besoin de ga-

ranties pour l'Eglise établie '.Le lo juin, une majorité, de qwa-

ranle-cinq voix ( cent quatre-vingt-deux contre cent trente-sept)

fit échouer la proposition.

Le a de ce mois, l'Association anglaise avait tenu à Londres

rne assemblée à laquelle se trouvèrent les catholiques apparte-

nant aux familles les plus distinguées d'Angleterre. Cette assem-

blée décida, après de longs débats, qu'elle n'accepterait qu'une

émancipation sans condition quelconque, et que les catholiques

ne donneraient pas d'autres garanties que celle de leur serment

d'allégeance '.

En Irlande il y eut lieu de craindre que le fanatisme des pro»

testans , irrités des efforts que faisaient les catholiques pour ren-

trer dans l'exercice de leurs droits, n'amenât des collisions san-

glantes. Les deux partis semblaient s'observer et être près d'en>'

venir aux mains. L'Association irlandaise se réunit à Dublin le

25 septembre pour aviser aux moyens à prendre dans cette con-

joncture. On y arrêta une Adresse où l'on engageait les catholi-

ques à dissoudre leurs rassemblemens et à se confier dans le zèle

de leurs amis'. Plusieurs curés réussirent,, en effet, à ramener

leurs paroissiens. Le 1 1 décembre, le duc de Wellington écrivit à

l'archevêque d'Armagh, primat d'Irlande, que l'esprit de parti

s'était tellement mêlé aux considérations qui tqpchaient à la ques- >^

tien catholique , et que l«s discussions prenaient un caractère si

violent, qu'il était impossible de traiter ce sujet sans passion, a Je

puis vous assurer, disait-il au primat d'Irlande, que vous me ren-

dez justice en supposant que je suis sincèrement désireux de voir

définitivement terminer la question catholique d'une manière

qui, étant utile à l'Etat, le serait en même temps à^chacun de ses

membres: mais j'avoue qu'un pareil arrangement ne me paraît

nullement probal)le. Si nous pouvions faire oublier ce sujet pen-

dant quelque temps, et travailler à examiner avec soin toutes les

difficultés qui se présentent des deux côtés, et qui sont bien

grandes, je ne désespérerais pas de trouver un remède satisfai-

sant *. » Le primat répondit au duc, le 19 décembre, que ce serait <

mal penser de la constitution anglaise que de supposer qu'elle ne

fournissait pas assez de moyens pour établir ce qui était essentilîl

au repos de l'empire et pour déjouer les intrigues qui s'oppose-

raient à la réalisation des mesures projetées. » Un gouvernement

peut manquer de succès dans les tentatives de ce genre , lorsque

I Ami de la religion , t. 56 , p. 3a5. — ^ Ibid., p.
* M., t. 58, p. a35.

135. — * Id., l, 5y, p. 336. —
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les ministres sont fuihles ou mal soutenus : mais il n'en est pas

ainsi du duc de Wellington , dit l'archevêque. Après des vic-

toires glorieuses , après avoir réglé heureusement les plus grands

intérêts qui aient jamais été débattus, il vient d'être placé à la

tête du gouvernement par son souveruin, qui lui accorde sa con-

fiance, aux applaudissemens de l'empire tout entier et même des

autres nations. Dès que le noble duc voudra exercer son pouvoir,

aucun parti n'osera susciter des obstacles au bien général. Du
reste , il est impossible de faire oublier pour le moment la ques'

tion catholique : tenter de la mettre en oubli, ce serait exaspérer

les catholiques d'un c6lé, et de l'autre donner aux ennemis de

tout arrangement le temps d'organiser la résistance aux volontés

du ministère '. » Cette correspondance faisait présager un dénoue-

ment prochain.

Pendant ce débat solennel, Léon XÎI avait modifié la division

ecclésiastique de l'Ecosse. Jusqu'alors elle était partagée en deux

districts qu'on appelait de la Plaine et des Montagnes, et qui

avaient chacun à leur tête un évéque, vicaire apostolique. Comme
deux prélats ne paraissaient pas sufûre dans un pays qui offrait

une grande surface, qui était couvert de montagnes, et où les

communications étaient difficiles , on divisa l'Ecosse en trois dis-

tricts : celui de l'Est
,
qui embrassa les cinq comtés d'Edimbourg

,

d'Angus, de Dumfries, de Kircudbright et de Peeble; celui de

rOuest
,
qui comprit les sept comtés d'Argyle, d'Ayr, de Bute,

deDumbarton, de Lanark, de Renfrewr, de Wighton et une

portion de celui d'Inverness; celui du Nord, qui renferma l'autre

partie du comté d'Inverness et les quatre comtés d'Aberdeen,

de Banff, d'Elgin et de Ross. Le vicaire apostolique du nouveau

district du Nord fut sacré à Aberdeen, le a8 septembre i8?.8 ^.

Le gouvernement anglais avait favorisé une autre mesure dans

ses possessions de l'Amérique du Nord. Depuis long-temps l'im-

mense étendue du diocèse de Québec et l'augmentation de la po-

pulation dans le Haut-Canada faisaient désirer l'érection d'un

siège épiscopal dans cette province. Pie VII, par un Bref du 12

janvier 1819, avait donné un titre épiscopal au grand-vicaire qui

y représentait l'évêque de Québec : Léon XII se détermina pour

r^ection d'un siège, qui fut fixé à Kingston', et dont le prélat

auxiliaire devint titulaire.

Aux Etats-Unis la religion reçut, dans la personne d'un de ses

ministres, un témoignage d'honneur et de confiance qui pouvait

' Ami de la religion , t. 58, p. 297. — 2 jd,^ t. Go, p. 17.
^ licgiopolis. ( Ami de la RuIigion> t. 49> p< /S. )
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tourner à l'avantage des catholiques. M. Richard, missionnaire,

dont la ville du Détroit, dans l'Etat du Michigan , connaissait de-

puis long-temps le zèle et la piété, fut élu en 1834 membre du
congrès '. La tribu indienne des Ottawas, qui habitaient à Wa-
ganakisi, ou l'Arbre-Gourbé , vers l'extrémité de la rive orientale

du lac Michigan, pria le nouveau député d'appuyer ses sollicita-

tions auprès du président *. Ces bons Indiens demandaient qu'on

leur envoyât un ministre de l'Evangile qui professât la même doc-

trine que ceux qui composaient la mission dite de saint Ignace,

établie autrefois à Michilimakinak par le père Marguet et d'au-

tres Jésuites. • Pendant un grand nombre d'années qu'ils demeu-
rèrent parmi nous , disait la pétition , ih cultivaient un champ de

notre territoire , et enseignaient à la fois à nos pères les premiers

principes du christianisme et de l'agriculture. Nous avons soupiré

long-temps et nous soupirons encore après le retour de tels maî-

tres. Voilà ceux que nous vous demandons, et que nous invitons

à venir s'établir au même endroit qu'occcupa jusqu'à l'année 1^66
le père Dugannay, c'est-à-dire à l'Arbre-Courbé. » L'original de la

pétition était curieux, parce que les signataires, suivant l'usage

de ce peuple, portaient des noms d'animaux, d'oiseaux ou de

poissons, et que la figure de ces animaux , tracée grossièrement

sur le papier, leur servait de signature. En i8a5, M. Richard se

trouva en butte à une persécution. Un mauvais chrétien, qu'il

avait excommunié, le traduisit en justice et le fit condamner à une

amende de 1100 piastres. Le missionnaire ne put la payer et fut

mis en prison , d'où il sortit cependant sous caution \

Une lettre de M. Richard, en date du ai mars 1826*, parle

des efforts que faisaient les protestans afin d'imiter le zèle de l'E-

glise catholique pour la conversion des idolâtres. Il y avait à Bos-

ton , à New-York , etc., plusieurs sociétés de missionnaires qui

réunissaient chaque année des sommes considérables , avec les-

quelles ils établissaient et entretenaient un grand nombre d'é-

coles chez les Indiens. Les baptistes, ou plutôt les anabaptistes^ en

avaient une à Saint-Joseph, où les Jésuites dirigeaient autrefois la

mission de ce nom ; les méthodistes eu avaient une autre dans le

centre de l'Etat de l'Ohio, où ils venaient d'enlever à l'Eglise en-

viron cinquante enfatis hurons qui avaient été baptisés par un

prêtre catholique; dans une école, bâtie à Mackinac, les presby-

tériens recevaient un grand nombre de petits Indiens, de l'un et

de l'autre sexe, qu'ils nourrissaient, habillaient et instruisaient

' Ami de la religion , t. Sp, p. i&3.— >Id., t.4o)Pt i84.— * Id., t.42)P.3G4.
* Ann. de la Prop. de la fui, t. 3, p, 33i.

T. XIII. 3o
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dans le protestantisme. Les ministres de Terreur étaient très-in-

dustrieux à mettre à profit les grands moyens que leur présen-

talent leurs riches marchands, qui souscrivaient hbéralement

à tous leurs nouveaux établissemens; et, comme ils avaient de-

vancé les prêtres catholiques, ils absorbaient, chaque année, pres-

que entièrement les dix mille piastres que le président des Etats-

Unis était autorisé à employer pour la civilisation des sauvages.

Alors il n'y avait encore qu'un seul établissement catholique pour

l'instruction des enfans sauvages, à Florissant près Saint-Louis :

dû au Kèle ingénieux de M. Dubourg, évéque de la Nouvelle-Or-

léans, il se trouvait entre les mains des Jésuites qu'aidaient avec

succès les religieuses Amantes de Marie au pied de la croix, ins-

tituées par M. Nérinkx, dont le nom vivra toujours dans le Ken-

tucky et les Etats voisins. Les Jésuites de France, d'Angleterre et

d'Italie étaient désirés dans leurs anciennes missions, dont les

ruines mêmes les appelaient de toutes parts.

Dans l'Eglise de Philadelphie, quelques hommes passionnés

abusaient toujours de leur influence pour nourrir l'opposition

contre le pouvoir épiscopal. Il est vrai qu'au mois de juin iSsS

ils annoncèrent l'intention d'entrer en arrangement avec M. Gon-

well , évêque de cette Eglise, mais à des eonditions dérisoires '.

Le prélat devait reconnaître le droit des trustées, ou administra-

teurs du temporel , de nommer leur pasteur> et ne plus considé-

rer comme sa cathédrale l'église Sainte-Marie, dont M. Hogan
continuerait d'être le chef spirituel. M. Gonwell ne pouvant

souscrire à des conditions qui donnaient gain de cause à la révolte

contre lautorité et qui tendaient d'ailleurs à dépouiller l'évêque

du droit essentiel de nommer les pasteurs, la négociation fut

rompue. Il s'ensuivit, entre les trustées et M. Harold, vicaire-

général de JVi. Gonwell , une polémique où ce dernier confondit

les schismatiques sans les ramener. Le prêtre Hogan
,
qui avait

arboré l'étendard du schisme à Philadelphie, fit un éclat plus

fâcheux encore : il se maria , comme pour prouver par un nouvel

exemple qu'un abîme appelle un autre abîme *. Quoique ses par-

tisans rougissent de la triste issue d'une opposition si animée,

l'amouh-propre les empêcha d'avouer les torts de leur conduite et

les erreurs de leurs écrits, et le malheureux point d'honneur de

ces trustées forma le seul appui d'Omeley, digne successeur de

Hogàn.

Les Florides
,
qui dépendaient naguère du diocèse de la Nou-

velle-Orléans , en furent Jétaçhées pour former un vicariat

. . .!V. ...^ ;-,

* Ami de la religion, t. 4o, p. i85. — « Id., t. 4^, p. lai. ^
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apostolique, (|ui comprit, outre ce pays, TËtat d'Alabania. Vers
la (in de i8a5, M. Portier, directeur du collège de la Nouvelle-

Orléims, reçut les Bulles qui le nommaient évéque d'Oleno et

vicaire apostolique des Florides '. En vain l'humble prêtre sup-
plia-t-il Léon XII de rëvoquer sa nomination : il dut «e soumettre
à la volonté de Dieu.

Il fut sacré à Saint-Louis, le i5 novembre 1826, par M. Rosati,

évoque de Ténagre et coadjuteur de la Nouvelle-Orléans , diocèse

primitivement formé de toute cette partie de rAmériquedu Nord
qui renferme aujourd'hui les Etats de la Louisiane, du Mississipi,

de TArkansas et du Missouri^ Mais, par un rescrit du ao mars 1 827,
Léon XII détacha de ce diocèse les Etats du Missouri et de l'Ar-

kansas, dont il forma celui de Saint-Louis, et il nomma M. Rosati

titulaire du nouveau siège '. Ce prélat resta, en oùti^e, chargé

de l'administration apostolique de la Nouvelle -Orléans jusqu'au

4 août 1829, époque à laquelle le successeur de Léon XII pour-
vut à ce siège par la nomination de M. de Nekère.

M. Portier ne tarda pas à être transféré de l'évêché d'Oléno in

pnrtibus à celui de Mobile, érigé au commencement de 1 829 par
le Pontife romairn dans l'A labama. «a,«.»»,.j ^

Le prélat Glory, envoyé en i8ai à Haïti pour y rétablir le

calme, en avait été renvoyé et avait péri dans un naufrage sur

les côtes des Etats-Unis '. D'après la constitution , la religion ca-

tholique était celle de l'Etat, et le général Inginac, secrétaire du
président Boyer, écrivit en son nom, le aa janvier 1824) à

M. Puynter, vicaire apostolique à Londres, que le président dé-

sirait voir cette religion fleurir dans l'île. Dans une lettre du

24 juillet suivant, le cardinal délia Somaglia, pro-pp'k::): de la

Propagande, déclara que Léon XII applaudissait à ces vue^; qu'il

plaçait provisoirement tout le territoire d'Haïti sous la juridiction

(le l'archevêque de San-Domingo, sauf à lui donner des coopéra-

teurs dans le ministère épiscopal ; et qu'il importait que ce prélat

se mît en rapport avec le saint Siège dans l'intérêt spirituel de

lile, surtout pour la partie qui avait été privée long-temps de

pouvoirs légitimes *. Nouvelle preuve qu'aux yeux de Léon XÏI
la considération du salut des âmes l'emportait sur les considéra***

lions politiques. La partie espagnole de Saint-Domingue s'était

déclarée indépendante en i8ai : mais, afin de venir au secours

de près d'un million d'hommes, dont les uns étaient privés de

tout culte , dont les autres avaient des pasteurs sans pouvoirs ré-

' Ann. de la Prop. delà foi, t, a, p. /^ig. — * là., t. 4t p> 5/1.
' Ami delà religion, U 3i

, p. 949* — * Id.it. 4>> P> 319; t*45» p. 60.
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guliers , le Pape ne se laissait arrêter ni par les prétentions ni

même par les droits des puissances qui revendiquaient la souve-

raineté de l'île. Le i8 décembre, le général Inginnc répondit, du
Port-au-Prince, au pro-préfet de la Propagande que le grand âge

et les infirmités de l'archevêque de San-Domingo l'empêchaient

d'étendre ses soins sur tout le territoire d'Haïti
; qu'en consé-

quence il avait besoin de coopérateurs ; et qu'heureusement,

parmi les ecclésiastiques qui exerçaient sous ce prélat , « il s'en

trouvait quelques-uns qui avaient justifié la confiance du peuple

par une conduite irréprochable , auxquels on devait en partie le

retour de la paix et de l'union parmi les fidèles, et qui, issus du

sang africain
,
présentaient une garantie qu'on ne pouvait trou-

ver dans des étrangers. » Si le Siège apostolique approuvait cette

idée, le président se réservait de lui désigner les pasteurs qui mé-

ritaient de devenir les coopérateurs du métropolitain.

Situées dans la mer Pacifique entre le grand continent de l'Amé-

rique et les îles Carolines, les îles Sandwich renfermaient une

population de plus de 5oo,ooo âmes dont l'Eglise ambitionnait la

conquête. -''i::-» ";'" ''%i:- r', î:x^^''"-i'r
•'

;
,

••.if^vyY' <.^4''

Les habitans de ces îles étaient naguère idolâtres, et offraient

des victimes humaines à leurs faux dieux. Ces victimes étaient dé-

signées par les prêtres, qui pouvaient leur faire grâce : nul autre

n'avait ce droit, pas même le roi. Les animaux que les insulaires

immolaient à leurs fausses divinités étaient les chiens, les porcs,

les coqs et les poules, et quelques espèces de poissons. Les porcs et

les poissons étaient offerts aux dieux masculins; les chiens, les

coqs et les poules, aux dieux féminins. Le sacrifice terminé, les

hommes pouvaient manger dfltâa chair de ces différens animaux
;

mais les femmes ne pouvaient manger que de la chair des animaux

immolés aux divinités de leur sexe. Les prêtres ne tuaient pas eux-

mêmes les victimes : 'ils les faisaient égorger par les sacrificateurs

qu'ils choisissaient. Ces sacrifices avaient lieu trois fois par mois,

à des intervalles égaux, et les cérémonies qui les accompagnaient

duraient deux jours de suite. ^ ; i ^ , r r? « *i.iv:.- i^ .,

Gomme les Anglais et les Américains commerçaient avec les îles

Sandwich, où ceux>ci avaient même un consul qui y résidait habi-

tuellement, les insulaires voisins des côtes avaient abandonné, de-

puis une vingtaine d'années, leur idolâtrie à la persuasion de mis

sionnaires protestans, venus d'Amérique. Il s'en trouvait plus de

quarante, tous calvinistes, de la secte des frères Moraves. Ces mis-

sionnaires avaient bien réussi à faire renoncer les principaux d'en-

tre les insulaires au culte des idoles et à plusieurs pratiques su-

perstitieuses , mais ils n'avaient baptisé personne. Ils réunissaient,
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chaque liimandie, leurs prosélytes dans des églises qui n'étaient en-

core qu'au nombre de trois dans toutes les îles; ils y célébraient

l'office et y prêchaient ; ils allaient quelquefois, les autres jours de

la semaine, dans les maisons des particuliers pour y dire quelques

mots sur la religion : mais ils n'avaient réussi à faire apprendre

au\ insulaires aucunes prières , ni à leur persuader les premiers

mystères de la religion chrétienne, tels que ceux de la Trinité,

(le l'Incarnation , de la Rédemption , ni même à leur donner une

idée nette de l'existence d'un Dieu bon, juste, puissant et rémuné-

rateur. Les prosélytes n'avaient d'autres moyens de se distinguer,

les jours de dimanche, que par l'avertissement qu'ils recevaient de

se tenir ces jours-la dans les églises. Le travail leur était .défendu

le dimanche : mois un grand nombre d'entre eux ne se soumet-

taient pas à celte défense. Toute autre fête leur était inconnue, à

l'exception de celles qui étaient consacrées par les anciens usages

du pays, et qui, par conséquent, étaient ou des fêtes supersti-

tieuses, ou des fêtes purement civiles. Les missionnaires faisaient

venir chez eux, dans les commencemens, les enfans pour leur ap-

prendre à lire et à écrire; mais, comme ils les occupaient trop

souvent à des travaux domestiques, ils n'en avaient plus qu'un

très-petit nombre. Ils avaient établi dans chacune des îles des

écoles publiques, où ils enseignaient la lecture et l'écriture. En
cela , comme dans tout le reste de leur conduite , ils n'avaient

pour premier but que des vues mercantiles : la gloire de la reli-

gion n'était pour eux qu'un but secondaire. En général, leur con-

duite était si peu régulière, qu'au lieu d'inspirer de la confiance

et de s'attirer le respect des peuples , ils encouraient le mépris

public au point que le consul même du pays qui les avait enr

voyés conçut d'eux l'opinion la plus défavorable.

L'Urafïie, navire français que commandait le capitaine Freyci-

net,^ ayant relâché dans cr<^ îles en faisant le voyage autour du

monde , le premier ministre du roi de Sandvrich et le frère de

ce prince, depuis roi lui-même, furent baptisés par l'abbé de

Quélen , aumônier du bâtiment. Ne sachant pas la langue du
pays, l'abbé de Quélen se servit

,
pour les instruire , d'un Fran-

çais établi dans la contrée. Il ne resta au prince qu'une idée

confuse de son baptême; mais, à la différence de la reine régente,

méthodiste enthousiaste , il se montra dans la suite favorable aux

missionnaires catholiques '.

Il ne fallait que des missionnaires orthodoxes, instruits et d'une

conduite édifiante, pour changer la face de ces îles, dont les ha-

' Ann. de la Prop. de la foi} t. 3, p. iS^.
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bilans avaient d'heureuses dispositions à embrasser la foi chré-

tienne. Leur zèle ne pouvait manquer de prévaloir sur les intri-

gues des missionnaires protestans, sur les préjugés qu'ils inspi-

raient aux insulaires contre V£glise romaine, et sur la déprava-

tion de mœurs qui régnait chez ce peuple auquel le vrai mariage

était inconnu. Ces succès étaient réservés à la congrégation de

Picpus, que nous allons faire connaître.

8ur la fin du xviii* siècle, lorsque la persécution suscitée con-

tre les prêtres catholiques durait encore, l'abbé Coudrin, qui ha-

bitait alors Poitiers , conçut la pensée de fori«er un corps d'ec-

clésiastiques destinés à ranimer la foi dans l'intérieur de la

France par le moyen de la prédication , et à propager l'Evangile

par les missions chez les infidèles '. Plusieurs jeunes gens entrè-

rent dans ses vues, et s'attachèrent à lui. Au mois de mars i8o5,

toujours occupé de ce grand dessein , il vint s'établir à Paris dans

une maison de la rue Picpus, où, avec quelques collaborateurs

livrés À l'éducation de la jeunesse et aux fonctions du saint mi-

nistère, il attendit qu'il plût à la divine Providence de leur ouvrir

la voie des missions. Au mois de juillet i8i4) un membre de la

société dd Picpus fit le voyage de Rome pour exposer à Pie Vil

les désirs de l'abbé Coudrin et les plans qu'il avait formés. Ce

Pontife accueillit Tenvoyé avec bienveillance, applaudit aux vues

qui lui étaient développées, surtout par rapport aux missions , et,

le io janvier 1817, approuva la société par un Décret, que con-

firma une Bulle du 17 novembre de la môme année. Cette Bulle

énumère les divers objets pour lesquels la société est fondée , no-

tamment la prédication de l'Evangile et les missions hors de

l'Europe , une des principales fins de l'Institut naissant. Diver-

ses circonstances réunies retardèrent l'exécution de ce projet,

qui venait de recevoir la sanction. apostolique. Ce fut seulement

vers le mois de septepibre 1 8a5 que Léon XII chargea spéciale-

ment l'abbé Coudrin et ses collaborateurs du soin de porterie

flambeau de la foi dans les îles Sandwich, où elle n'avait jamais

été annoncée. Trois prêtres , Abraham Armand , Patrice Short

et Alexis Bachelot furent désignés pour cette mission. M. Bache-

lot, nommé par le saint Siège préfet apostolique, s'embarqua au

mois de novembre 1826, et avec lui les deux autres missionnai-

res et trois catéchistes. Ils arrivèrent à leur destination le i3 juil-

let de l'année 1827. Le cercle de cette mission ne tarda pas à

s'agrandir, et elle comprit une grande partie des îles qui se trou-

vent entre le continent oriental de l'Amérique et la Nouvelle-

Ann. de la Prop. de la foi, t. 8, p. 5.
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Hollande. Huit prêtres et six catéchistes , tout appartenant à U
maison de Picpus , furent chargés de l'administrer sous la juridi<N

tion d'un vicaire apostolique. Ainsi de nouveaux missionnaires,

pinces sous la protection spéciale des sacrés Cœurs de Jésus et de
Marie, allèrent à leur tour jusqu'aux extrémités du monde porter

les témoignages touchans de l'amour du Sauveur pour les

hommes.

Les Moraves, auxquels la régente était entièrement dévouée, ne
manquèrent pas de traverser ces missionnaires. Du reste , la sé-

cheresse, ou plutôt la nudité du culte calviniste, glaçait et rebu-

tait un peuple enfant
,
qui avait besoin d'être frappé par un culte

extérieur et sensible ; et le rigorisme outré des Moraves décou<

rageait les uns et excitait les moqueries des autres '.

En Chine, le prêtre Thadée Lieou avait été condamné à être

étranglé ou exilé à perpétuité selon que l'empereur l'ordonnerait.

Son crime était d'avoir constamment refusé de renoncer au chris-

tianisme et d'avoir confessé qu'il était prêtre et prédicateur de

cette religion. Depuis deux ans il attendait en prison le rescrit im-

périal. Comme il persistait dans ses premières déclarations et qu'ii

protestait de son attachement à la foi , la sentence de mort reçut

son exécution : le pieux prêtre fut étranglé et consomma son

martyre le3o novembre 1823.

L'empereur, en accordant, lors de son avènement au trône, des

rémissions de peines à tous les condamnés, avait statué que les

chrétiens condamnés à la cangue ne retourneraient chez eux que

s'il renonçaient à leur religion. En 1824 tous ceux qui portaient

la cangue furent amenés devant les gouverneurs, et sollicités

d'abjurer pour jouir de la grâce promise. Tous, excepté un, confes-

sèrent de nouveau la foi et continuèrent en conséquence de porter

volontairement la cangue. De ceux qui avaient été exilés en Tar-

tarie pour leur attachement à Jésus-Christ, cinq seulement profi-

tèrent de l'amnistie : les autres préférèrent l'exil à l'apostasie.

Dispersés dans huit villes, ils n'y étaient point prisonniers des

Tartares; mais il leur était interdit de sortir du lieu où ils se trou-

vaient confinés. Il y avait parmi eux quatre prêtres qui adminis-

traient les sacreniens aux chrétiens de quatre de ces villes, sans

pouvoir visiter les autres. En 1826 un prêtre chinois, envoyé par

le vicaire apostolique du Chen-si, alla consoler tous ces exilés.

Des payens ayant tramé, cette année 1824, «ne conspiration

contre l'empereur, les perquisitions ordonnées à ce sujet servirent

dé prétexte pour rechercher les chrétiens, comme l'écrivit M. Fon-

I Ann, de la Prop. de la foi, t. 4» ft ^70,
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tana, évêque lie Sinite, vicaire apostolique du Su-tchucn. La

plu][>art se délirrèrent en donnant de l'argent; quelques-uns, en

petit nombre, cédèrent à la crainte et placèrent chez eux des

tablettes superstitieuses; d'autres enfin résistèrent avec beaucoup

de courage et confessèrent généreusement la foi, pour laquelle ils

souffrirent môme de grands maux.

Parmi ces derniers tes chrétiens de deux villes, nommées Lo-

cha-faien et Tchoung-kiang-hien se signalèrent par leur constance.

On voulait les contraindre d'àpostasier : mais presque tous, hommes
et femmes, se montrèrent disposés à subir la mort plutôt que de

renoncera Imr foi. Cette conduite leur attira toutes sortes d'in<

jures et de mauvais traitemens. Enfin on les laissa tranquilles, sauf

neuf chrétiens de Lo-tcha bien qui par leurs exhortations soute-

naient le courage des autres, et que l'on conduisit devant le gouver-

neur. Il n'épargna ni caresses ni supplices pour entraîner leur défec-

tion, et, les voyant inébranlables, il les fit conduire à la ville princi-

pale, pour qu'ils y fussent condamnés à l'exil. Gomme le vice-roi

et les autres mandarins supérieurs n'avaient pas donné d'ordres ex-

près de poursuivre les chrétiens, on l'accueillit assez mal lorsqu'il

se présenta lui-même afin d'appuyer l'accusation. Toutefois, sur ses

instances, les neuf confesseurs furent amenés devant les juges, qui

s'efforcèrent vainement de les faire apostasier; puis, devant le

viciB-roi, qui employa tour-à-tour la douceur et la menace du der-

nier supplice. Ces généreux fidèles, se mettant à genoux, présentè-

rent leurs têtes en déclarant qu'ils souffriraient volontiers la mort

pour la religion. Le vice-roi, touché de leur fermeté , ne les con-

damna pointa la mort, mais à l'exil perpétuel en Tartarie. L'empe-

reur confirma la sentence, et, au mois de mai 1 8a4) l^s neuf confes-

seurs partirent pour l'exil avec leurs femmes qui voulurent les

suivre. Les chrétiens de l'autre ville Tchoung-kiang-hien, furent

maltraités de même, et il y en eut également neuf qui se distinguè-

rent par plus de courage. Le gouverneur, voyant que la conduite de

son collègue de Lo-tcha-hien n'avait pas été approuvée, ne voulut

pas envoyer ces confesseurs à la métropole et les condamna lui-

même à porter la cangue jusqu'à ce qu'ils eussent renoncé à la

religion. Mais, quoiqu'ils se refusassent toujours à cette faiblesse,

on les mit secrètement en liberté, les uns après les autres, en les pré-

venant de se présenter quand ils en seraient requis.

Le missionnaire Escodeca fut du nombre de ceux qu'on racheta

pour de l'argent. En revenant de voir un malade, il se vit arrêté

et livré aux soldats par un apostat. Il avoua qu'il était prêtre et

qu'il prêchait la religion chrétienne : mais les avides satellites pro-

posèrent au chrétien de le relâcher moyennant cent taels, ce qui
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eut lieu. L evêque de Sinite tomba aussi entre les mains des soldats,

ainsi que le chrétien qui lavait reçu dans sa maison, son domes>

tique et yn courrier de Macao. il leur fit connaître son nom
chinois et sa qualité de prédicateur de la religion. Ayant refusé

de donner de Targent, il fut conduit au gouverneur, devant lequel

il garda le silence. Un des soldats le frappa; mais les chrétiens

traitèrent de sa délivrance à son insu, et il fut relâché avec ses trois

compagnons pour environ quatre-vingts taels. S étant aperçu qu'on

ne lui avait pas rendu quelques livres Intins, et craignant qu'on ne les

remît au gouverneur pour le faire arrêter une seconde fois ou

pour exciter quelque nouvel orage contre les chrétiens, il réclama

ces livres et obtint qu'on les lui restituât. > .

Les fidèles, qui, au commencement de la persécution, avaient

été condamnés à porter la cangue jusqu'à la mort, montrèrent tou-

jours la même fermeté.

Malgré ces accidens, et quoique les chrétiens eussent été mal-

traités en beaucoup d'endroits, ils n'interrompirent nulle part les

exercices de religion. Les mi; f^iionnaires purent visiter les chré-

tientés et administrer les sacremens aux fiilèles. On commença
même en 1824 l'établissement d'un séminaire, où on réunit douze

élèves qui étudiaient le latin et se formaiient aux pratiques de piété

sous un prêtre chinois.

En i8a6 la religion fut persécutée dans le Su-tchuen*. On
promulgua de nouveau les anciens édits de proscription, et les

païens molestèrent les chrétiens en plusieurs endroits, voulant

les forcer à donner de l'argent pour contribuer aux superstitions.

Quelques fidèles ayant été accusés devant les tribunaux, les

mandarine portèrent sentence contr'eux. On commença à faire

le de'hombrement de la population, en s'informant de la religion

que professait chaque famille, et les païens ne voulaient point

permettre que les chrétiens fussent inscrits avec eux sur les

mêmes listes de recensement, à moins qu'ils n'eussent renoncé à

la foi. Un faux catéchumène, peu de temps après avoir embrassé

la vraie religion, accusa les fidèles devant le mandarin de Souy-Fou

et surtout ceux qui l'avaient exhorté à se convertir. Comme, au

lieu de tenir compte de cette accusation, le mandarin lui reprochait

(le troubler ainsi la tranquillité publique, l'apostat se donna un

coup de couteau dans la poitrine en continuant d'accuser les

chrétiens. Lemandarin^ qui vit en lui un fou furieux, ordonna de

le lier et de le mener en prison. Mais il fit appeler en même temps

plusieurs fidèles et principalement ceux que le traître catéchumène

* Ann. de la Prop. de la foi, t. s, p. aSS.
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avait accusés, leur reprocha de n'avoir pas encore abjuré la foi, et

ajouta : « J'ai écrit au vice-roi qu'il n'y avait pius de chrétiens dans le

ressort de ma juridiction ; si vous ne renoncez à la religion chré-

tienne, je serai obligé de vous faire conduire à la capitale pour

que vous y soyez condamnés, et dans ce cas on recherchera et on

persécutera de nouveau les chrétiens dans toute l'étendue de mon
gouvernement, y Ils se laissèrent séduire par cette exhortation, à

l'exception d'une femme que les satellites avaient arrétéeà la place

de son mari absent. ËlJe resta un jour entier dans le prétoire, au

milieu des soldats, confessant qu'elle était chrétienne et disant

qu'elle n'abandonnerait pas la religion de Jésus-Christ. Le manda-

rin, voyant sa constance, cessa de l'interroger. Enfin quelques amis

de son mari présentèrent de l'argent aux satellites qui la relâchè-

rent aussitôt. Le perfide accusateur niourut quelques jours après,

dans la prison, de faim, de soif et de la douleur de la blessure

qu'il s'était faite, parce que le mandarin n'avait donné aucun ordre

pour qu'on prît soin de lui et qu'on lui apportât à manger.

La persécution ne fut pas bien violente en 1827 : plusieurs

chrétiens, qui avuientété arrêtés et conduits devant les mandarins,

confessèrent généreusement la foi et recouvrèrent leur liberté,

après quelques mois de prison *.

En 1828, les perquisitions exercées contre une société secrète

mirent la foi des chrétiens à de nouvelles épreuves '. Ainsi deux

confesseurs, condamnés à la cangue et à la prison perpétuelle dans

la ville de Sony-Fou, furent appelés devant le gouverneur qui les

somma d'apostasier. Sur leur refus, il leur fit appliquer quarante

soufflets avec une semelle de cuir et les renvoya en prison. L'un de

ces confesseurs avait un fils qui, comme son père, s'appelait Simon,

et n'était âgé que de dix-huit ans. Le mandarin voulut aussi le faire

apbstasier: sur son refus, il lui fit donner quarante soufflets et le

condamna à porter une cangue de cinquante livres pesant. Pendant

qu'on battait ce jeune homme, son père lui criait: « Laisse-toi

frapper, Simon; s'il te fait mourir, tu iras droit au ciel. ^ Alors le

mandarin, tournant sa fureur contre le père, ordonna de lui ôter sa

cangue pei jjétuelle, de l'accabler de coups, puis de l'enfermer dans

une cage où il ne pouvait se tenir ni debout ni assis. Les satellites,

par commisération, mirent un petit banc dans sa cage pour qu'il pût

s'asseoir. Ils donnèrent aussi au fils une chaise qui avaitun dossier,

sur laquelle il pouvait appuyer sa cangue. Le mandarin voulait les

litisser mourir de faim l'un et l'autre: mais la femme de celui qui

était enfermé dans une cage porta de la nourriture à son mari et à
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son fils. Ce dernier conserva la cangue quarante jours, après lesquels

le mandarin, confur de la fermeté d'un enfant, lui fit donner de

nouveau des sou y et le renvoya en lui disant d'un ton de colè-

re : « Je te fais grâcv- » A l'égard du père, enfermé dans la cage, il

voulait qu'on l'apportât tous les jours en sa présence. Il le pressait

d'apostasier, ou disputait avec lui sur la religion. Dites un seul

mot, ajoutait-il, et vous voilà tiré d'affaire, çt moi aussi. » Mais le

courageux athlète de Jésus-Christ répondait solidement à toutes

les paroles du mandarin, qui avait tellement à cœur de le pervertir

que, lorsque ses affaires l'empêchaient de discuter avec lui, il en-

voyait le plus habile des prétoriens tenter sa fidélité. Simon, iné-

branlable, ne leur répondait rien : il prêchait même la fui aux satel-

lites et aux curieux, qui se rendaient en foule au prétoire et qui en

étaient dans l'admiration. Enfin, au bout de trois mois, le manda-

rin fit briser la cage du confesseur et le laissa tranquille dans la

prison sans lui imposer de nouveau la cangue. Depuis, il n'inquiéta

point les chrétiens et n'admit pas les accusations qu'on lui portait

contr'eux.

Exposons maintenant ce qui avait lieu au Tong-King et à la

Cochinchine.

Le 6 août iSaS, la mort de M. Labartette, évêque de Véren et

vicaire apostolique de la Cochinchine, avait laissé la mission de

ce pays sans évêque '. Au Tong-King une famine qui enlevait beau-

coup de monde ayant été suivie d'une épidémie, le soin des mala-

des occupa spécialement, en 1824, les prêtres Tong-Kinois.

Le roi Minh-Ménh, qui manifestait depuis long-lenips la résolu-

tion de proscrire la religion chrétienne, donna, le 1 1 février 1825,

édit pourdéfendre d'introduire de nouveaux missionnaires dans ses

États". Au Tong-King et dans laHaute-Cochinchine, les missionnai-

res durent se tenir cachés et les élèves des collèges se dispersèrent.

Le 1" janvier 1827, M. Taberd, supérieur de la mission de

Cochinchine, se vit arrêté par ordre de Minh-Mênh et amené à la

ville royale, où il fut retenu et toujours surveillé par des soldats.

Le roi lui assigna un revenu et l'employa à traduire en cochin-

chinois des lettres écrites en langue d'Europe. Un ordre de Minh-

Mênh prescrivit à tous les gouverneurs des provinces de recher-

cher les missionnaires européens qui étaient dans leurs districts, et

de les amener également à la ville royale pour lui servir d'interprè-

tes : si les missionnaires refusaient de se faire connaître et de venir

à la capitale, ils devaient être punis aussitôt que découverts". L'on

exigeait aussi de tous les villages, soit païens, soit chrétiens, une

• Ann. delà Prop. de la foi, t. 1.— 2Id., t. a, p. i53, i98. — ' ïd.,t. 3, p. 436.
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ciéclarntion qui fît connaître quels étaient ceux où il y avait des mis-

sionnaireseuropéens.IjaBasse-Gochinchinedont le vice-roiThuông-

Cong e'tait favorable aux fidèles, jouit de plus de calme. Ce vice-roi

fut même Tinstrument dont Dieu se servit pour faire revenir mo-
mentanément Minh- Ménh à une conduite moins inhumaine. Indi

gné lorsqu'il reçut le décret de persécution porté par le roi, et plus

encore lorsqu'il reçut l'ordre envoyé à tous les missionnaires de sa

province de se rendre à la capitale, non-seulement il se refusa cons-

tamment à publier le décret, mais il se transporta lui-même à Hué
avec une bonne escorte ; « Est ce là, dit-il à Minh-Mènh, la recon-

naissance que vous témoignez aux Français? Ignorez-vous que le

roi votre père doit à l'évêque d'Adran d'être remonté sur son trône?

Pourquoi cette haine exclusive contre les chrétiens? Ne sont-ils

pas vos plus fidèles sujets? J'ai lu tous leurs livres : ils ne contien-

nent rien que de bon. » Le roi intimidé lui donna tout pouvoir '.

En 1828, au moment où l'on s'y attendait le moins, Minh-

Ménh permit à M. Taberd de retourner au collège de Cochinchine.

M. Gagelin, missionnaire français , et le P. Odorico, franciscain

italien, qui avaient été aussi amenés à la cour, purent retourner de

leur côté dans la Basse-Gochinchine d'où ils étaient venus '.

Dans le cours de la même année, la protection de Dieu sur l'E-

glise de Cochinchine se manifesta encore d'une autre manière. Tan-

dis que Minh-Mônh prenait les précautions les plus sévères pour

empêcher que les vaisseaux étrangers amenassent des prédicateurs

de l'Evangile dans ses États, un navire français sur lequel se trou-

vaient cinq missionnaires fut sauvé d'un naufrage qui paraissait

presque inévitable, puis contraint de se détourner de sa route jus-

qu'au principal port de Cochinchine. Là, comme si ce vaisseau

n'avait d'autre mission que d'amener en cet endroit les ouvriers

évangéliques, le capitaine du bâtiment fut obligé de l'abandonner,

et, neuf mois plus tard , lorsqu'il voulut regagner la France avec

les hommes de son équipage, tous ses marins moururent victimes

de la scélératesse des Chinois auxquels ils s'étaient confiés, avec

tout ce qui leur restait. Au contraire, les missionnaires, après avoir

été rigoureusement surveillés pendant neuf mois, parvinrent enfin

heureusement à leur destination, et ceux qui étaient destinés

pour la Cochinchine et le Tong-King trouvèrent moyen de s'y

introduire.

L'empire des Birmans, envahi presqu'en entier par les armées

anglaises, semblait n'attendre que des missionnaires qui lui annon-

çassent l'Evangile pour donner des fruits que la tyrannie du gou-

» Ann. de laProp. dolafoi, t.4, p. ai8cl303.— * Id., t.3, p.478;
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vernement birman retardait '. M. Piipier écrivait en i8a5, du
séminaire chinois établi à Pulo-Pinang, au détroit de Malaca :

« Un protestant semblait un jour me faire reproche sur le peu de
» zèle des prêtres catholiques pour étendre L>s limites de la religion :

« Pourquoi, me disait-il, n'envoyez-vous point de missionnaires

» au Pégu et à Ligor où l'on est si bien disposé à votre égard ? Je
» ne conçois pas, ajoutait-il, que de tant de prêtres dont les services

» ne sont pas absolument nécessaires à la France il y en ait si peu
M qui aient le courage d'affronter, pour éclairer et civiliser les peu-
» pies, des dangers que tant de marchands ne craignent point de
» braver pour les intérêts de leur commerce. » Ces réflexions d'un
hérétique auraient de quoi faire rougir bien des ministres de Jé-

sus-Christ; car, quoiqu'il parlât en mondain et qu'il ne considérât

que les avantagesde la civilisation et des sciences pour les peuples,

elles n'en sont pas moins frappantes pour quiconque y joint les

avantages infinis de la vraie religion, surtout pour l'éternité. D'un
autre côté, le besoin de prêtres catholiques se fait d'autant plus

sentir que les anabaptistes profitent de notre négligence pour ré-

pandre leurs erreurs partout où les armes des Anglais les mettent

à couvert des dangers et des persécutions de la part des païens;

erreurs qu'il est ensuite plus difficile d'extirper que l'idolâtrie

même. »

Les habitans du royaume de Ligor n'avaient jamais entendu
parler de l'Evangile lorsque M. Pécot y pénétra. Le roi reçut hono-
rablement le premier prêtre qu'il voyait *. Une femme de ce prince

eut ordre de lui offrir sa fille aînée en mariage. Elles parurent

toutes deux devant M. Pécot, mais n'osèrent lui déclarer le sujet

de leur visite. Celui-ci, voyant leur embarras, se douta de quelque

chose et leur fit demander ce qu'elles voulaient. Alors la mère,

prenant sa fille par la main , dit à M. Pécot que le roi, afin de

rendre à un étranger les plus grands honneurs qu'il pût lui faire,

lui offrait sa fille aînée pour compagne. Le missionnaire remercia

le roi et la reine de cet honneur inattendu, leur déclarant que les

prêtres catholiques ne se mariaient jamais. Les deux princesses un
peu confuses allèrent porter sa réponse au roi, qui se félicitait déjà

d'une pareille alliance. A cette nouvelle, le respect du prince pour

l'étranger européen passa en vénération. M. Pécot profita de l'oc-

casion et prêcha la religion dans le palais du roi, qui le conjura de

rester dans ses États, promettant de lui bâtir une église et de lui

donner pleine liberté d'exercer son ministère dans le royaume.

La reine lui déclara publiquement qu'elle serait la première chré-

> Ann. de la Frop. de lu Fui, t. a, p. 397.— Hbid,, p. 5oS.
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tienne dans Ligor, avec sa fille. Le palais du roi devait être la

demeure du missionnaire, auquel le prince dit que sa religion était

la vérituble et qu'il méprisait les Talapuins, lesquels ne sont, ajou-

tait-il, que des gourmands et de mauvais sujets. Il ne consentit

à ce que M. Pécot s'éloignât qu'à la condition que le mission-

naire ne tarderait pas à revenir: mais la mort empêcha ce dernier

de tenir sa promesse. • «^"i :- s. ^ . -a ,«* v vtjtv^A 4

Quoique la religion chrétienne ne fAt pas persécutée dans le

royaume de Siani, elle y faisait peu de progrès: l'empire que les Ta-

lapoins exerçaient sur les Siamois en était la cause ^ M. Bonnnud,

de la mission des Malabares, écrivait de Pondichéry le ao septem-

bre 1 8^5 '
: « La religion catholique n'est pas persécutée par le

gouvernement de l'Inde. Il est cependant une espèce de persécu-

tion que souffrent ceux qui veulent se faire chrétiens, et qui serait

moins rigoureuse pour eux, si le plus grand nombre avait embrassé

le christianisme. Le peuple est divisé en tribus que les Français

appellent castes. Si quelqu'un se fait chrétien , il est chasse de

la tribu ou caste, ce qui le couvre de confusion aux yeux des

autres; il ne peut plus habiter avec ses parens, ni avoir aucune rela-

tion avec eux : d'où vous concluez que l'état où il se trouve réduit

en se faisant chrétien est une rude épreuve pour une personne

qui n'a pas encore la foi. »

Une lettre de M. Coupperie, évêque de Babylone et consul de

France à Bagdad, datée de cette ville le 21 février i8a4, fait con-

naître quelle était alors la situation de la religion dans celte par-

tie de l'Asie' : « La ville de Bagdad, où je réside, a une popula-

tion de cent cinquante mille âmes, composée principalement

d'Arabes, de Turcs, de Persans et de Juifs. Il y a îfussi des héré-

tiques nestoriens
,
jacobites et arméniens. Le nombre des catho-

liques ne monte pas à deux mille. Nous sommes partagés en quatre

branches : Chaldéens, Syriens, Arméniens et Latins; à ceux-ci

se réunissent quelques Grecs et quelques Maronites. Chaque divi-

sion a des prêtres de son rit. Gomme les autres n'ont que de pe-

tites chapelles, notre église est la plus fréquentée et la seule où

il se fasse des cérémonies religieuses. Le gouvernement particulier

de Bagdad est dans ce moment assez tolérant : on ndus laisse

très-libres de faire chez nous ce que nous voulons
,
pourvu que

nous ne cherchions pas à convertir des Musulmans. Les gouverne-

mens des autres villes de la Mésopotamie ne sont pas si favorables

aux chrétiens : souvent, pour des riens, il y a des persécutions et

des avanies terribles. Partout les prêtres et les églises sont dans

1 Ann. delà Prop. de la foi , t. a, p. 5i,6.— 'Id., t. 3, p. 71. — ^ Id.,t. i
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une pauvreté révoltante, » Le prélat établit à Bagdad deux écoles

publiques , l'une destinée aux filles, et l'autre aux garçons. • > i

M. Coupperie sollicita les aumônes de l'Oliluvre de la Propa-

gation de la Foi pour un évéque octogénaire et des prêtres em-
prisonnés à cause de leur zèle; pour un évéque hérétique con-

verti récemment à la vraie foi; pour des familles de pauvres ca-

tholiques qui, manquant de force, se faisaient musulmans, afin de*

se procurer quelque aisance; pour des enfans qu'il fallait en-

voyer dans des lieux de sûreté, afin de les soustraire aux re-

cherches des Turcs
,
qui voulaient les forcer de faire profession

(lu mahométisme, à cause de leurs pères ou de leurs mères qui

avaierft apostasie; enfin pour des jeunes gens que l'évéque de

Babylone comptait disposer au sacerdoce, dans le but de soutenir

et de conserver la religion catholique dans ces contrées. Il ne s'y

trouvait plus de missionnaires européens, et les prêtres du pays

étaient en trop petit nombre. C'est ce qui faisait dire à M. Coup-

perie : « Si la conservation de la véritable religion est un
miracle de la toute -puissance de Dieu dans les autres pays, l'on

peut assurer que, pour celui-ci, le prodige divin est encore plus

sensible. »

Une révolte du peuple de Mosul ( l'ancienne Ninive ) contre

le pacha donna lieu à un redoublement de vexations à l'égard

(les chrétiens du Diarbekir'. Trois villages qui avoisinaient Mo-
sul, et qui étaient remplis de chrétiens, furent ruinés. Les ha-

bitans, réduits à fuir, se jetèrent dans des barques pour descendre

le Tigre jusqu'à Bagdad. Arrêtés à moitié chemin par une tribu

puissante et avide, ils perdirent le peu qu'ils avaient pu sauver.

Pour comble de malheur, en arrivant à Bagdad, la plupart furent

emprisonnés, faute de pouvoir payer le tribut personnel, qui était

de quinze, trente ou soixante piastres par tête. La charité de l'é-

véque de Babylone vint à leur secours : non-seulement il paya le

tribut pour eux , mais il trouva le moyen de pourvoir à leur en-

tretien et de leur procurer des vêtemens.

Au mois de novembre 1826, ce prélat, charge de la surveil-

lance générale pour le maintien de la foi sur les chrétiens de dif-

férens rites, partit pour Mosul afin de travailler à la réunion des

Ghaldéens nestoriens, qui se trouvaient en grand nombre dans

ce pays. Il réconcilia le patriarche chaldéen, Anna, avec le saint

Siège, et éteignit un S'^hisme qui durait depuis quinze ans. Le
titre de consul de France dont M. Coupperie était revêtu con-

tribua à le faire bien accueillir par Amurat, pacha du pays, qui

' Ami de la religion , t. 5a, p. H.
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enjoignit aux clircliens de se soumettre à rnutorité des deux pré.

lats : mais l'évoque c)e Dabylo'ne le pria de lui permettre de n'em-

ployer que le.o voies de la douceur. 11 rédigea une confession de
foi et des règles de conduite pour ceux qui se réuniraient à l'E.

glise romaine. Le patriarche chaldéen avait sous sa juridiction la

principauté d'Amadie dans le Kurdistan, et il fallait le faire ru-

connaître par les chrétiens de ce pays. M..Coupperie se rendit

donc à Amadie, capitale de la principauté, située à trente lieues

de Mosul : le souverain le logea dans son palais même et le laissa

agir en toute liberté. Quand le prélat quitta ce pays pour revenir

à Bagdad, tous les Kurdes s'empressèrent de lui donner des mar-

ques d'estime et de considération. 11 dit alors : « Au milieu do

Paris, j'ai été insulté parce que je suis prêtre, et ici je suis honoré

parce que je suis ministre de la religion chrétienne. » 11 faut ob-

server que ces Kurdes, qui témoignèrent du respect à un évê-

que, étaient des sectateurs de la religion de Mahomet; tant il est

vrai que le fanatisme de la superstition est moins farouche et

moins aveugle que le fanatisme de l'impiété '
!

Administrateur du diocèse d'ispahan, M. Coupperie y avait

envoyé un prêtre arménien catholique, qu'il engagea à prendre

tous les moyens possibles pour rendre sa petite mission stable.

Cet établissement servait à prouver la catholicité de l'Eglise, dont

les membres , moralement parlant , doivent être répandus par

toute la' terre; et la victime sainte, qui s'offre tous les jours pour

le salut des hommes, se trouvait ainsi en Perse comme en Chine

et au Canada, comme au Caire, à Londres et à Pétersbourg. D'ail-

leurs, parmi les envoyés des puissances européennes il y avait

souvent des catholiques, désireux de remplir les exercices reli-

gieux commandés par la religion qu'ils professaient; et les négo-

clans catholiques, qui ne manquaient jamais dans ce pays, avaient

parla le bunheqr d'entendre des instructions et de participer aux

sacremens indispensables au salut. Enfin cet établissement pou-

vait procurer la conversion de plusieurs Arméniens schismatiques,

car, pris isolément, ils se rendaient avec assez de facilité. A Mar-

din, on vit trois évêques jacobites, six prêtres, et quatre cents

chrétiens de la même nation revenir à l'unité. Deux de ces évê-

ques, à l'instigation du patriarche hérétique de Mosul, furent

mis en prison par ordre du pacha *
: mais ils se niontrèreiit dignes

enfans de l'Eglise romaine, au sein de laquelle ils venaient de

rentrer, et ils se réjouirent de pouvoir donner une preuve écla-

tante de leur attachement à la vraie foi. Le succès couronna leur

* Aon. dttla Frop, de la fui, t. 2,p. oao,— 2 y,, t.4tP> 2.
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1

patic'<; .; : après avoir édifié tous les fidèles par leur courage, ils

recouvrèrent la liberté.

Les plus grands ennemis que les catholiques eussent e» Orient,

c'étaient les Grecs vindicatifs et les Nestoriens ignorans. Les

schisinatiques provoquaient toujours la persécution contre les

orthodoxes. Ainsi, le 3 janvier i8a8, un hatti-shérif du sultan

déclara qu'on ne souffrirait plus dans l'empire que les chrétiens

soumis au patriarche grec et au patriarche arménien , tous deux
schismatiqucs. Ceux qui ne voudraient pas les reconnaître seraient

obligés de s'enfuir, et on confisquerait leurs biens. Les jeunes filles

catholiques devraient se marier à des Grecs non-unis. Les ambas-

sadeurs européens qui restaieht à Péra firent des réclamations : le

reis-effendi répondit qu'on les examinerait , mais en attendant on
réalisa la proscription. Les Arméniens de Constantinople aimè-

rent mieux s'exposer au sort le plus rigoureux que d'embrasser la

secte des eutychiens : ils abandonnèrent noblement leurs éta-

blissemens de commerce, avant le \\ février, terme fatal où ils

devaient avoir quitté leur résidence, pour se réfugier en Asie,

plusieurs en Italie, quelques-uns à Odessa. De nouveaux ordres

séparèrent les prêtres arméniens de leurs troupeaux, en leur dé-

fendant de franchir le Bosphore. Les Arméniens catholiques qui

habitaient Smyrne reçurent, je. 3 avril , communication d'un fir-

man qui leur enjoignait d'entrer dans l'Eglise schismatique, sous

peine de voir leur résistance punie comme celle de leurs frères de

Constantinople ; ils protestèrent que, sans cesser d'être fidèles au

sultan , ils demeureraient, au prix de tous les sacrifices, dans la

religion de leurs pères. Cette persécution émut profondément le

Pape, qui ne négligea rien pour protéger les intérêts des catho-

• liques opprimés. vx .
.

s >U:/

Au milieu des sollicitudes de son pontificat, Léon XII s'occu-

pait toujours avec un zèle pieux de proposer à l'émulation de
l'Eglise militante les glorieux exemples de l'Eglise triomphante.

Marie-Victoire Fornani Strata, génoise , fondatrice des Annon-
ciades dites Célestes , s'était montrée

,
par l'éminence deses vertus,

un admirable modèle dans l'état de vierge , d'épouse, de veuve et

de religieuse. La solennité de sa béatification eut lieu dans la basi-

lique de Saint-Pierre le ai septembre 1828 ^
L'autorité spirituelle du Pontife romain était maintenue par

Léon XII comme un dépôt inviolable entre ses mains. On le vit à

l'occasion de représentations que lui adressa le gouvernement de

Lucerne, conformément aux délibérations de la diète helvétique,

* Ami de la religion , t. 5;, p. 357.

T. XIII. 3i
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sur certains mariages contractés à Rome par des Suisses
,
qui , di-

sait-on, éludaient ainsi les lois de leur patrie '. Le Pape répondit,

le 4 octobre i8a8, que, l'autorité dont il était revêtu s'étendant à

toute l'Eglise et le soin de tout le troupeau lui étant confié , il

avait le droit incontestable d'administrer le sacrement de mariage

aux fidèles, même des pays éloignés, qui arrivaient à Rome. On
prétendait , il est vrai

,
que ces mariages contractés à Rome par

des Suisses avaient des résultats fâcheux pour la chose publique

et pour les particulif '*s ; on demandait , en conséquence, au nom
de tous les cantons, que le souverain Pontife voulût bien défen-

dre généralement de marier les Suisses qui venaient à Rome pri-

vés des pièces nécessaires ; mais il pouvait arriver, quoique rare-

ment, qu'on ne pût sans crime refuser de marier ceux qui autre-

ment croupiraient dans des vices honteux , au grand danger de

leur salut. Le pape, auquel il sera demandé compte des âmes con-

fiées à sa sollicitude, doit donc pourvoir aux cas que l'on vient

d'indiquer, quoiqu'ils ne se rencontrent pas fréquemment. Ainsi,

quand le mariage ne pourra être différé pour de tels motifs,

Xeon XII veut que le cardinal-vicaire l'administre seul, et avec

une grande prudence. Il ne doute point que cette marche ne soit

approuvée par les magistrats suisses, qu'il prie instamment de ne

pas mettre de nouveaux obstacles au sacrement de mariage, mais

d'en favoriser, au contraire , la liberté autant qu'il sera possible;

«car, dit en terminant le souverain Pontife, une grande corruption

de mœurs est le partage, non à la vérité de ceux qui renoncent

volontairement au mariage, mais de ceux que l'on force de s'en

abstenir.» '> -^ifich'^r'-i. --i: ?'•-;. > ^- >. i, .: ;. i,-f,r.

{ie gouvernement de Lucerne , dont il vient d'être question

,

comprenait d'ailleurs bien peu ses intérêts.

Dans la .partie occidentale de la Suisse, les affaires des catholi-

ques étaient comme paralysées par l'état de choses provisoire

que prolongeait la difficulté de concilier les prétentions récipro-

ques des cantons. Les libéraux, qui se multipliaient chaque jour

en Suisse, apportaient beaucoup d'obstacles à l'établissement de

l'évêché. D'abord, on croyait que le siège épiscopal serait fixé à

Lucerne : mais le gouvernement de ce canton refusa cet honneur et

cet avantage
,
par suite des menées de ceux qui craignaient l'in-

fluence d'un évêque. Enfin une Bulle établit l'évêché, en détermina

la juridiction , et régla la manière dont l'évêque serait élu. On lui

conserva le titre d'évêque de Baie, quoique son siège fût fixé à

«Soleure , et non dans le lieu où les évêques de Bâle résidaient

' Ami de la religion , t. 58, p. 4 1 1 •
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autrefois. L'église collégiale de Saint-Ursus de Soleure fut ériffée

en cathédrale. La juridiction de l'évoque dut s'étendre sur les

cantons de Bàle, de Soleure, de Lucerne, d'Argovie, de Thur£o>
vie, de Zug,et sur la partie nord de Derne. Argovie et Thurgovie
qui d'abord n'avaient pas voulu souscrire à l'arrangement proposéL

y accédèrent. Les choses ainsi réglées, le nouvel évêque de Bâle
fat préconisé par le successeur de Léon XII dans le consistoire du
18 mai suivant '.

, ^i»*f u»*^ .y^,

Toujours occupé de la France , Léon voyait avec plaisir les

développemens qu'y prenait l'institut des Frères des Écoles chré-

tiennes , ces anges protecteurs de l'enfance. L'abbé de La Salle

,

leur fondateur, voulant donner une preuve solennelle de son
obéissance au saint Siège, avait placé à Rome , en 1702, deux de
ses Frères, qui ouvrirent une école d'abord près la place Barbe-
rini, et ensuite à la Sainte-Trinité des Monts, qu'ils habitent

encore aujourd'hui. En 1793, Pie VI fit élever aux Frères un
autre local près Saint-Sauveur du Laurier, afin que cette partie

de la ville pût aussi jouir du bienfait d'une instruction gratuite.

Enfin Léon XII fit venir de France , en 1828, avec le concours
zélé et actif de l'illustre nonce Lambruschini

, quelques-uns de
ces bons Frères qui ravivèrent l'institut à Rome, et qui y ouvrirent

une école nouvelle près la Madone des Monts , sous le titre de
Saint-Antoine de Padoue. Ainsi les Frères dçs Écoles chrétiennes

ont aujourd'hui trois établissemens dans trois des quartiers les

plus dénués d'instruction '.

Léon trouva, de concert avec le roi Très - Chrétien , le

liioyen d'utiUser le magnifique local du monastère de la Trinité,

au mont Pincius\ Habité autrefois par des Minimes, sous la

protection de nos rois, ce local allait devenir inutile, car il n'y

restait qu'un Minime français, et, les religieux de cet ordre n'exis-

tant plus en France, le monastère ne pouvait se recruter désor-

mais. On y plaça alors des religieuses du Sacré-Cœur, institut d'une

origine récente , et qui se consacrait avec un succès admirable à

l'éducation des jeunes personnes. D'habiles institutrices de cet

ordre se rendirent de France à Rome, où leur piété et leurs talens

devaient se produire avec un égal éclat. Le i5 octobre 1828

Léon XII voulut honorer de sa visite leur maison naissante. Les

Dames du Sacré-Cœur, qui jouissent des revenus attachés aii'

' Ami de la religion, t. 61, p. 36 1.

2 Des Institutions de bienfaisance publique et d'instruction primaire à Borne;

par MB"" Marichini, p. 337.
s Ami de la religion , t. 58, p. 5.



484 HISTOIRE GÉNÉRALB [An m^]

monastère de la Trinité, sont obligées d'allouer une somme
mensuelle à l'école de Saint-Antoine de Padoue.

S'il avait été donné à la jeunesse du royaume très-chrétien de ne

recevoir que les leçons d'institutrices aussi pieuses que les Dames
du Sacré-Cœur ou de maîtres parfaits comme les Frères des Ecoles

chrétiennes et les Jésuites, on aurait pu envisager l'avenir nvec

confiance. Mais les doctrines fatales à la foi, destructives ilc la

morale, s'infiltraient dans les intelligences par le canal de l'univer-

site. Une Instruction pastorale de M. Glausel de Montais, évéque

de Chartres , sur les progrès de l'impiété et sur ses outrages di-

rects et récents envers la personne du Sauveur des hommes, si-

gnala , le a février iSap, cette plaie hideuse de l'époque.

« Des chaires élevées par une autorité protectrice de la religion

et des mœurs étendent les ravages et grossissent le cours de ce

torrent. C'est de là que partent des traits mortels contre la foi

'de nos pères. On y joint , il est vrai, quelques signes de respect;

on rend à la religion quelques hommages : mais ces correctifs in-

suffisans et ces contrepoids, dont on semble avoir exprès cal-

culé la faiblesse, ne servent qu'à rendre plus meurtriers des coups

dont un ménagement politique a seul ralenti la violence. C'est

dans ces écoles qu'on entend avancer que la réflexion ne doit pas

être subordonnée au sr^-mbole, c'est-à-dire que la réflexion a droit

de juger des dogmes qui nous viennent d'une autorité divine

,

qu'elle peut par conséquent les ro.nbattre et les nier; ce qui est

le renversement de la foi par sa base même.
t> C'est là qu'on apprend que la religion est très-peu propre à

développer le génie et à former de grands hommes, parce que /r<

religion a pour essence defaire prévaloir dans la pensée l'idée de

Vinjfinif de l'absolu, de l'invisible, de la mort, de l'autre vie, parce

que Dieu est tout dans là religion. Décision flétrissante pour no-

tre foi, mais qui heureusement ne peut nous humilier, tant elle

choque audacieusement la raison et l'histoire. Comme si une

doctrine qui agrandit et perfectionne toutes nos far j\)tf's pouvait

en arrrêter le noble essor; commj si la religion, en vnfv'.'nir nos

obligations d'état au premier rang de nos devoii r. :iiiuinmait

pas le zèle de tout chrétien, du prince, du magistrat, du guerrier,

pour l'accomplissement de la tâche obscure ou éclatante qui lui

est prc nie ; commets! les saint Louis, lesDu Guesclin, les Suger,

les VJnct s de Paul, les Bossuet, des milliers de noms qu'il serait

!»•' ^.îiip'în . (l'accumuler ici, n'avaient pas brillé dans le monde et

forcé î'o'Jmia\t;on des .«.lù'.'les; enfin, comme s'il était nécessaire

d'être xin ath( c- ou un matérialiste pour être un grand homme !
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» C'est là qu'on représente la religion comme un enthousiasme

où le raisonnement n'a poirt de part; qu'on lui fait faire cons-

tamment une figure triste, honteuse; qu'on la traîne à la suite de-

l'industrie, du commerce, de la chimie, de la sculpture, etqu'oa

rabaisse en mille manières ce sentiment, I» plus sublime de tous,

puisqu'il nous élève jusqu'à Dieu et nous unit à la perfection sou-

veraine. C'est là, qu'après avon fuit un partage bizarre et fantasque

des temps et des lieux , on range toujours la religion du côté où

se trouvent les idées étroites, l'ignorance, la faiblesse, l'incapacité
;

qu'on l'immole à son plus cruel adversaire, au moderne philoso-

ph.sroc, dont on célèbre les triomphes avec des tianspor's qui

îi'n'je.i du délire poétique; en un mot, c'est là qu'on ne jette

dan» its esprits, au sujet du christianisme ,
que des impressions

d'îndifférence, d'incrédulité, de dédain ou de mépris, •

1 Pénétrée sur les bancs de l'école de tels sentimens à l'égard de

la religion , la jeunesse puisait dans la littérature contemporaine

<îe nouvelles préventions contre l'auteur môme du chri.Mianisme.

Le juif Salvador venait de publier une Histoire des institutions

de Moïse et du peuple hébreu. Après y avoir traité de l'ad linistra-

tion de la justice chez les Juifs, Salvador en suivait, disait il, l'ap.*

plication dans \e jugement le plus mémorable de Vhlstoirt , celui

de Jésus-Christ. « Que l'on doive , continuait-il
,
plaindre . aveu-

glement des Hébreux de n'avoir pas reconnu un Dieu dans ôsu.f,

ce n'est pas ce que j'examine ; mais, dès qu'ils ne découvrire t en

lui qu'un citoyen, le jugèrent-ils d'après la loi et les formes exis*

tantes?» L'auteur parcourait toutes les phases de l'accusation ,e(

il concluait que la procédure avait été régulière et la condam Mk'^

tion bien appliquée. « Le sénat , disait-il
,
jugeant que Jésus avaiir

profané le nom de Dieu en l'usurpant pour lui-même, simple ci-

toyen , lui fait l'application de la loi sur le blasphème et de la

loi ch. i3 du Deutéronome, d'après lesquelles tout prophète,

même celui qui fait des miracles, doit être puni quand il pari'

d'un Dieu inconnu aux Hébreux ou à leurs pères. » Et la presse-

révolutionnaire , voyant attaquer les fondemens de la religion

chrétienne, applaudit à l'apologie du déicide. ' '' "^^
•

-''^

« Quoi ! demanda l'éloquent évéque de Chartes, compter tous
les coups qu'on a portés à celui en qui les chrétiens voient un
Dieu, et à chaque marque nouvelle d'une fureur barbare, dire :

Cela est bien, on ne pouvait mieux exécuter la loi; n'est-ce pas
faire aux lisciples de cette religion le plus douloureux, le plus
sanglant outrage? Combattre un dogme isolé de leur foi, c'est une
erreur qui les contriste ; mais attaquer publiquement l'objet di-

rect et personnel de leurs adorations, n'est-ce pas l'oubli et la

«.I
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iolation de leurs droits les plus sacres? Où est donc la Charte ?

eu est la protection qu'elle assure au christianisme P Serait-il per-

mis d'aller dire à un fils^ profondément convaincu de l'inno-

cence et des vertus sublimes d'un père cruellement immolé, que
celui-ci a été tué légalement ? Regarderait-on comme le protecteur

de cet enfunt désolé celui qui trouverait bon qu'on le forçât à en-

tendre l'approbation froide et méthodique d'un supplice qui lui

aurait arraché ce qu'il avait de plus cher au monde? Mais quoi!

les rapports de la créature envers son Dieu ne sont-ils pas mille

fois plus tendres et plus étroits que ceux d'un fils envers l'auteur

de ses jours ? La Charte a-t-elle donc quelque chose de sérieux

,

peut-on dire qu'elle appuie et favorise la religion des chrétiens

,

si elfe permet qu'on remplisse leur âme d'une douleur inexpri-

mable en outrageant ce que leur foi a de plus saint et de plus in-

time? Cette religion est cependant la religion de l'Etat, c'est-à-

dire qu'elle est la croyance publique , authentiquement avouée;

de plus , elle est réellement professée par la presque universalité

des Français. N'est-ce donc pas offenser et blesser au cœur la na-

tion entière, que de traîner encore son Dieu devant le tribunal

des hommes, et de l'y couvrir d'une nouvelle ignominie? »

Au plaidoyer en faveur des bourreaux, M. Dupin aîné opposa,

parla voie de la presse', une réfutation où il établit que Jésus,

même considéré comme simple citoyen, ne fut jugé ni d'après les

lois ni d'après les formes existantes. « Dieu, dans ses desseins éter-

nels, dit-il, a pu permettre que le Juste succombât sous la malice

des hommes; mais il a vculu du moins que ce fût en offensant

toutes les lois , en blessant toutes les régies établies , afin que le

mépris absoln des formes demeurât comme premier indice de la

violation du droit.... Je le dirais aux païens eux-mêmes : Vous
qui avez vanté la mort de Socrate, comment ne pas admirer

celle de Jésus? Censeurs de l'Aréopage, comment pourriez-vous

entreprendre d'excuser la synagogue et de justifier le prétoire?

lia philosophie n'a point hésité à le proclamer, et l'on doit le

redire avec elle : « Oui , si la vie et la mort de Socrate sont d'un

sage, la vie et la mort de Jésus sont d'un dieu. «

Tandis que le juif Salvador s'attaquait au Christ lui-même,

l'avocat Crémieux, juif comme Salvador, s'attaqua au sacerdoce.

La question du mariage civil des prêtres, soulevée à l'occasion

de l'apostat Dumonteil , occupait avec scandale les tribunaux :

M. Crémieux prétendit, dans une Dissertation, que le célibat

ecclésiastique était contraire aux lois et à la liberté ; thèse que

Gnztttte des Tribunaux, décembre 1828.
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soutint une partie du barreau, mais que les magistrats ne sanc-

tionnèrent point ,• pour l'honneur de la France. La question du
mariage des prêtres catholiques tranchée par un juif était un trait

caractéristique du xix" siècle. Du reste , il n'était pas plus bizarre

de voir cet enfant de Moïse enseigner aux chrétiens comment ils

devaient entendre la discipline de l'Eglise, que de voir le protes*

tant Benjamin Constant parler , comme il le faisait , en faveur 'de&

libertés gallicanes '.

Au commencement du mois de février iS'ig, la santé de

Léon XII semblait lui présager encore plusieurs années. Comme
il s'entretenait familièrement avec quelques prélats de sa maison,

M. Testa , secrétaire pour les lettres latines, lui témoigna sa joie

de le voir si bien portant *. « Je vous remercie, mon cher Testa,

dit le Pontife; mais sachez que dans peu de jours nous ne nous
verrons plus. • S'adressant ensuite au majordome, il lui remit

l'anneau pontifical que les papes sont dans l'usage de porter. « Cet

anneau, lui dir-il, appartient à la chambre apostolique , et c'est

vous qui en êtes le dépositaire et le gardien; je vous le remets. »

Le majordome hésitant à le recevoir, Léon XII ajouta : « Prenez*

le, il pourrait s'égarer; on n'est pas toujours bien à soi lors d'un

événement. » Il avait lui - même composé l'inscription suivante

que l'on trouva sur sa table. Elle révèle la piété sincère, l'humi-

lité profonde du Pontife, jointes au tact et à la délicatesse de
l'homme de goût :

LEONI MAGNO
PATRORO COErr^ST'

HB SDPPLBX COUMBIilDAnS,
,

BÎC APUD SACHOS CINBBES '*„,

LOCUU SBPULTURiE BLKGI ,

LEO XII,
BCHIUS CLIBNS , HARKDUH TANTI NUHIHIS

HIMIMD8.

nk» DBS CBNDBB8 8ACHÉBB

LÉON LE GRAND,
<*AI GBOISr LB LIED DB HA SéPOLtClB^'

IMPLOBAUT AVEf: INSTANCE l'aPPDI

DB MON CéLSSTB PATRON ,

PODB UOr, 80K HDUBLB CLISNT
LÉON XII,

LE UOINDHB v.
BRTBB LB8 B^BITIBRS d'vR 81 GBA»»-1kg|tt»

i

Les prévisions de Léon XII étaient justes. La maladie qui avait

failli l'enlever dans les premiers jours de son pontificat* le saisit

de nouveau le 6 février. Le 9, comme le danger augmentait, il

demanda lui-même le saint viatique '. Peu après il voulut recevoir

les dernières onctions, et répondit avec piété et courage aux
prières accoutumées. Le cardinal Castiglioni

,
grand-pénitencier,

entra dans la chambre de l'auguste malade, qu'il assista suivant

les devoirs de sa charge. Sur le soir du même jour, Léon XII, qui

* Ami de la religion , t. 58, p. 5a,— 3 Id., t. 5g, p. 38. — ' Ibid., p. S3.
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avait toujours joui de sa présence d'esprit, entra dans un profond

assoupissement. Après une longue et tranquille agonie, il rendit

le dernier soupir le lo, vers neuf heures trois quarts du matin. Il

avait gouverné l'Eglise pendant cinq ans quatre mois et douze

jours.

Le 1 2 , le corps, après avoir été embaumé et revêtu de la sou-

tane blanche , fut exposé dans la chapelle de Sixte IV, au Vatican,

d'où on le transporta processionnellement, le lendemain i3, dans

la basilique de Saint-Pierre. Les entrailles furent déposées dans

une urne, et portées, suivant l'ancienne coutume, à l'église des

saints Vincent et Anastase. Les restes mortels de Léon XII avaient

été exposés de telle sorte que le peuple put en approcher, et

beaucoup de fidèles vinrent baiser les pieds du Pontife. Le iJ[j on

commença la neuvaine ordinaire de services. Le cercueil de

Pie VII ayant été ôté de la place qu'il occupait pour élre descendu

dans les caveaux du Vatican , en attendant que le sculpteur

Thorwaldsen eût achevé son mausolée, les cardinaux de la créa-

tion de Léon XII se réunirent pour lui donner la sépulture ', et

le cercueil de ce pape fut mis à la place que celui ^e son prédé-

cesseur laissait vacante. A l'office du 23, l'illustre prélat Maï pro-

nonça l'éloge du Pontife que pleurait l'Église : le roi de Bavière

assistait à cette cérémonie '.

Partout la nouvelle d'un si triste événement fut reçue avec dou-

leur. En Suisse, le gouvernement de Fribourg rendit une ordon-

nance pour interdire l'éclat des fêtes pendant le reste du carna-

:val '. En France , le gouvernement consigna cet éloge officiel

dans le Moniteur : • La perte d'un souverain Pontife si éclairé, si

pieux et si mod.éré , est une vraie calamité pour la chrétienté. La

France, plus encore que tout autre Etat catholique, doit déplorer

la fin prématurée de Léon XII, qui avait pour elle une affection

partieuUère, comme il avait une juste et entière confiance dans

les vertus et la religion de son roi. Sa haute sagesse portait dans

toutes les affaires un esprit de conciliation et de paix; elle appré-

ciait les temps et les conjonctures ; elle a su maintenir l'unité

dans les deux mondes , en veillant avec une sollicitude infatigable

au gouvernement de l'Eglise , et en pourvoyant à ses besoins avec

zèle et fermeté. •

Nous rapprocherons de cet éloge le résumé des grandes ac-

tions de Léon XII comme chef de l'Eglise et comme souverain de

l'Etat pontifical. Il célébra le Jubilé , excita le zèle des fidèles pour

la reconstruction de l'église de Saint-Paul, conclut. des conven-

[An 18
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1 Ami de la religioa, t. 59, p. 86. — ^Ibid., p. lai.— Hbid., p. 109.
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lions avec divers princes pour le bien de la religion , délivra les

environs de Rome des malfaiteurs qui les infestaient , fit exécuter

de grands travaux à Tivoli pour préserver cette ville des ravages

de l'Anio', fit des réglemens très-sages sur l'administration, la

justice et le commerce, et favorisa les établissemens de charité'.

Il édifia le monde par sa piété, Tétonna par sa haute intelligence,

et commanda son admiration en montrant, à une époque d'agi-

tation et de troubles, cette sagesse qui impose le respect même
aux esprits les plus prévenus \

L'action de la papauté sur la civilisation est trop décisive pour

que nous ne résumions pas, d'une manière spéciale, ce que

Léon XII fit dans l'intérêt des arts et des sciences. Savant lui-

même, il avait été de tout temps l'ami des savans. Elevé au pon-

tiBcat, il encouragea les jeunes gens qui cultivaient les sciences,

ainsi que les jeunes artistes
,
par des prix et des pensions. Il ne

donna les places les plus importantes qu'à des hommes distingués

autant par leur savoir que par leur piété. A peine devenu pape,

il s'empressa de promulguer des lois qu' on devrait suivre à l'a-

venir, et qu'on a depuis suivies exactement pour le bien de la re-

ligion et de l'Etat, quant à la direction à donner aux études. 11

visita lui-même solennellement l'académie ( l'archi-gymnase ) de

Rome, et exposa dans un discours profond- et éloquent le nou-

veau plan d'études. Il visita aussi plusieurs fois le séminaire ro-

main , les collèges Grégorien et Urbain , la congrégation de Pro-

pogandâ fuie et les autres établissemens scientifiques ^ s'enquérant

toujours avec sollicitude des progrès des élèves , et récompensant

les plus appliqués par des éloges et des présens. Il doubla le traite-

ment des professeurs, dota les bibliothèques et le Musée d'histoire

naturelle d'une somme annuelle considérable, enrichit les dé-

pôts littéraires, surtout celui du Vatican , d'un grand nombre de

livres précieux , et les Musées reçurent de lui plusieurs monu-

mens intéressans. C'est par son ordre que furent entreprises les

nouvelles recherches dans les manuscrits d\i Vatican, ce qui in-

spira à un des savans les plus distingués de l'époque le distique

suivant :

Marmorn ninta Fins rcpcrit ; nnnc eccc loqucntcs

Audit Aristicleni Hippolytuinquc Lco.

Il rétablit aussi l'imprimerie valicane pour faciliter la publica-

tion des bons ouvrages. 11 répartit tous les savans qui séjour-

naient à Rome dans cinq collèges, ceux de la théologie, de la

jurisprudence, de la médecine, de la philosophie et de la phi-

I

i

» Ami de !a religion, t. 6ô, p. 547. — * Id., t. 5(), p. 54. — » Ibid., p. 08.
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lûlogie. Il plaça à la tête des études une congrégation composée

des cardinaux les plus distingués, et il porta les revenus annuels

des académies romaines de 10,000 à 1 5,ooo ducats. Il recommanda

de même aux évêques des provinces de ne rien négliger pour l'en-

couragement des sciences dans l'étendue de leurs diocèses : le

Bref organique du a5 septembre i8â5 leur avait confié la sur-

veillance et la direction de l'enseignement public, et les maîtres,

avant d'être admis à instruire l'enfance, devaient faire preuve de

capacité, dans un examen, devant une commission d'ecclésias-

tiques présidée par l'évêque diocésain. Il fit aussi tout ce qui dé-

pendait de lui pour assurer à jamais des professeurs capables et

pieux à la célèbre université de Bologne et aux autres petites uni-

versités de l'Etat romain. L'éducation de la jeunesse était surtout

l'objet de sa sollicitude paternelle. Aussi voua-t-il un vif intérêt au

collège Grégorien , où Ton élevait les enfans des classes moyen-

nes, et à un autre collège spécialement destiné à la jeune no-

blesse, il assigna des revenus et donna des professeurs particu-

liers aux jeunes Allemands qui allaient faire leurs études à Rome,

et il rétablit le collège des Irlandais. Si donc l'on peut dirfe que

son pontificat a été court, on doit ajouter qu'il a fait beaucoup et

qu'il a justifié ce que Rome présageait en le saluant à son avè-

nement par cette acclamation spirituelle :

Urbcm olim clamor compicvcrat ; Annibal
antè

Portas ; at eheu ! territa Ruma fuit.

Ecce ! novi insurgnnt clamurcs : Annibal
inirà

Portas; et mirum ! gaitdia Renia capit *.

il

Charles X, que des liens étroits attachaient à Léon XII, et qui

en avait reçu des témoignages particuliers d'estime, de confiance

et d'affection, voulut qu'il fût, dans cette circonstance, dérogé à

l'usage ordinaire, et que son ministre des Affaires ecclésiastiques,

en notifiant la mort du pape à l'épiscopat français, réclamât des

prières publiques pour le repos de son âme *.

M. de Quélen, archevêque de Paris, avait reçu pendant un

voyage à Rome de telles marques de bonté de ce Pontife , dont

l'image était restée empreinte dans son cœur, qu'il consacra à sa

ménwire ces pages trop touchantes et trop belles pour être mises

en oubli :

« Le pape Léon XII vient de mourir ! Une faveur particulière,

' Mémorial catholique, t. lâ, p. 66.
^ Ami de la religion, t. 59, p. 7a,
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on dirait presque miraculeuse, de la divine Providence l'avait non-

seulement élevé sur In chaire apostolique, mais semblait aussi

l'avoir promis à la catholicité pour perpétuer long-temps encore

en sa personne les illustres et saints exemples donnés par ses deux

prédécesseurs d'heureuse et vénérable mémoire. Moins affaibli

par l'âge que par une infirmité qui, peu de mois après son élection,

l'avait mis aux portes du tombeau, il s'était senti soudain ranimé

par une vertu secrète que nous aimions à regarder comme le pré-

sage d'une longévité que les années déjà si pleines, quoique hélas!

si courtes, de son pontificat, annonçaient devoir être si glorieuse

et si utile. Son zèle et ses travaux ont révélé ce que nous pouvions

en attendre ; sa fan prématurée nous livre au regret d'avoir vu tout

d'un coup s'évanouir tant d'espérances !

» Toutefois, nos très chers Frères, quelque abrégée qu'ait été la

carrière de Léon XII , il a cependant assez vécu pour mériter les

éloges magnifiques que l'esprit de Dieu décerne au grand-prêtre

Simon, fils d'Onias. Par l'usage généreux, et peut-être quelquefois

prodigue, de ses forces renouvelées et de sa santé raffermie, il a sou-

tenu pendant sa vie la maison du Seigneur ; durant lesjours de son

suprême sacerdoce, il a fortifié le temple, et s'est employé de tout

son cœur à en réparer les ruines. Sacerdosmagnus qui in vitâsuâ

sufjulsit domuTrtf et in diebus suis corroboravit templum.

» En effet, n'est-ce pas lui qui, par son empressement à publier

le jubilé de l'année sainte, par ses soins à en assurer les fruits, sut

creuser avec profondeur et asseoir avec solidité les fondemens de
cet édifice spirituel dans la structure duquel nous sommes tous

appelés à entrer comme des pierres vivantes et choisies? Tempti

etiam altitude ab ipsojundata est. N'est-ce pas de son temps que
nous avons vu couler ces fontaines salutaires qui ont rejailli pour
tant d'âmes jusque dans la vie éternelle; ces bénédictions de la

grâce qui, répandues d'abord par ses mains sacrées sur la ville

chérie, ont ensuite été par ses ordres distribuées avec abondance
dans les diocèses du monde chrétien, comme par autant de canaux
dont il était sur la terre la source pure, et, pour ainsi dire, la mer
mtarissable ? In diebus ipsius emanaueruntputei aquarum^ et quasi

mare adimpleti sunt suprà modum. C'est ainsi qu'il a signalé les

premières années de sa charge pastorale : il s'est appliqué avec une
tendre sollicitude à pourvoir aux plus pressans besoins du peuple
de Dieu, qui était aussi le sien ; il l'a délivré de la perdition, en lui

ménageant, en lui offrant des moyens multipliés de sanctification

et de salut : curaçit gentem suam, etliberavit eam à perditione. Il

lui fut donné d'ouvrir la porte sainte, d'agrandir en quelque sorte
la céleste Jérusalem, d'élargir l'entrée de la maison de Dieu, d'en

4
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dilater et d'en remplir le parvis : prœvaluit amplificare cwitatem,

et ingressum domûs et atrii amplificavit. Vous avez été vous-mêmes,

nos très chers Frères, et les témoins et les objets de ces merveilles.

» Mais ce n'est pas assez : ce ne serait pas avoir achevé l'éloge de

notre vénérable Pontife que de dire qu'il fut parmi nous l'instru-

ment des miséricordes divines, puisque, malgré son active et pru<-

dente fidélité à dispenser les biens du père de famille, cette

louange appartient plus encore à son autorité qu'à sa personne.

Nous continuerons donc à lui appliquer les paroles du texte sacré.

Par la vivacité de sa foi, il a paru comme l'étoile du matin au

milieu des nuages; il a su dissiper toutes les préventions dont la

vertu la plus sincère ne manque jamais d'être environnée ici-bas,

surtout lorsqu'elle est appelée à commander aux passions dfs

hommes et à éclairer leurs ténèbres
;
par son inaltérable douceur,

il leur a fait supporter et chérir sa lumière comme celle de l'astre

de la nuit , dont le plein même né fatigue pas une vue faible et

malade: quasi Stella matutina in medio, nebulce^ et quasi lunaplena

in diebus suis lucet. Rempli d'une modération courageuse et d'une

prudente fermeté, toujours prêt à offrir sa médiation pacifique et

persuasive, constamment disposé à épuiser tous les moyens de con-

ciliation et d'accord , nous l'avons vu , à une époque dont nous

voudrions perdre jusqu'au souvenir, par une sage longanimité,

j)ar la seule influence de ses conseils, prévenir de fâcheuses divi-

sions, écarter les obstacles qui pouvaient troubler une précieuse

harmonie, et se montrer comme l'arc qui brille dans le ciel, et qui

annonce la fin des orages : quasi arcits refulgens inter nebulas glo'

riœ. Ses pieux et saints exemples ont répandu dans le champ de

l'Eglise la bonne odeur de Jésus-Christ comme les roses du. prin-

temps, et sa prédilection pour la France nous l'a fait prendre plus

d'une fois pour un de ces lis, l'orgueil de nos rivages et l'objet de

notre plus tendre amour : quasiJlos rosaruM in diébus vernis^ et

quasi lilia quœ sunt in transitu aquaruni. Hélas ! nos très-chers

Frères, pourquoi faut-il que nous soyons obligé de conclure aussi-

tôt, et de dire enfin qu'il a étésemblable à la flamme qui étincelle et

qui s'échappe, au parfum de l'encens qui s'évapore? quasi ignis

efjulgens^ et thus ardens in igné,

» A d'aussi puissans motifs d'un regret général, nous sera-il

permis, Nos très chers Frères, d'en ajouter qui nous soient person-

nels, et dont nous trouvons la source au fond de notre cœur? Eh!

pourrions-nous donc oublier les bontés dont ce tendre père nous

a comblé, les doux entretiens dont il nous a honoré, l'hospitalité

généreuse qu'il nous a donnée, les marques continuelles de bien-

veillance et d'affection qu'il nous a prodiguées, le dernier gage sur-
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tout que nous en avons reçu peu dé semaines avant sa mort, lors-

qu'après avoir examiné le compte fidèle que nous lui avions rendu

de toute notre conduite dans un moment difficile, il nous fit assu-

rcr de sa satisfaction pleine et parfaite? Pourrions-nous oublier

enfin tant de grâces spiigituelles et temporelles, dont nous croyons

t'tre redevable à sa bénédiction? Non, jamais ce souvenir ne s'effa-

cera de notre esprit; jamais notre cœur ne le laissera se perdre ou
s'affaiblir : notre vie est désormais le terme de notre reconnais-

sance. Nous en avons déjà consigné les témoignages dans les actes

de notre épiscopal; la métropole de Paris les conserve religieuse-

ment; le besoin de l'exprimer nous fait un devoir de les renouveler

encore aujourd'hui, que nous devenons l'interprète et l'organe de

la douleur commune. »»

1
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LIVRE CENT TROISIÈME.

DEPUIS LA MORT DE LEON XII JUSQU A L EXALTATION DE

SA SAINTETÉ GREGOIRE XVI.

Le mandement dans lequel M. de Quélen déplorait la mort de

Léon XII contenait une réclamation contre le livre Des Progrès

de la révolution et de la guerre contre VEglise^ que l'abbé de La

Mennais venait de publier.

Avant d'aller plus loin , nous consignerons ici quelques souve-

nirs, recueillis par d'anciens amis de cet homme devenu si tris-

tement fameux, et propres à le faire apprécier sous son vrai jour.

En 1827, une maladie desespérée menaça l'existence de l'abbé

de La Mennais, qui se trouvait à La Chenaye en Bretagne. Au seuil

du trépas, et pendant que l'abbé Jean, son vénérable frère, pro-

nonçait sur lui les prières des agonisans, sa main demi- glacée se

portait çà et là, avec ce geste lugubre qui présage une dernière

crise. « Que cherchez vous, mon frère.**» lui demanda l'abbé Jean;

et , d'une voix ferme encore, il répondit : « Je cherche la volonté

de Dieu. » Enfin, comme ce tendre frère lui témoignait le désir de

connaître quelle était sa dernière pensée et son souhait le plus

cher, il ajouta : « Mon frère, je vous lègue la défense de l'Eglise:

c'est le dernier mot de mon testament.» Ah! s'écrie M. l'ahbé

Gombalot, auquel nous empruntons ce fait', « que votre mort

eût été belle, si cette parole de foi fut devenue l'épitaphe du mo-

nument que notre amour vous destinait! Pourquoi faut- il que ce

passé se soit seul englouti dans ce cercueil qui refusait alors de

s'ouvrir pour vous? »

Léon XII, qui avait jugé l'abbé de La Mennais, lors d'un

voyage que cet écrivain avait fait à Rome deux années aupara-

vant, ne s'était trompé ni sur la trempe ni sur la portée de son

esprit. Le Pontife dit à un illustre cardinal qu'il avait besoin

d'être maintenu et dirigé, parce que, fautç du frein nécessaire,

il tomberait dans de grands écarts.

» Deuxième Lettre à M. F. de La Mennais, en réponse à son livre contre Roiuc,

intitulé Jffaircs de Rome, p, 186.
,,
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L'abbé de La Mennais s'était annoncé sans cloute comme un
défenseur intrépide des droits et de la liberté de l'Eglise, et il

avait paru un très-utile apologiste de la religion. Il n'était ce-

pendant ni bon théologien , ni profond canoniste , ni môme n
au fait de l'esprit de l'Eglise sur ces questions : ayant ainsi passé

les bornes dans sa polémique, il occasionna une effervescence

préjudiciable au saint Siège , dont on voulait pourtant le faire

regarder comme l'organe. L'enseignement des écoles romaines

suffisait pour démentir cette prétention : mais , au lieu d'y voir un
motif de s'arrêter, l'nbbé de La Mennais en prit une occasion de

mécontentement envers Rome , comme si on y eût fait profession

de négliger ses théories ou même de les attaquer.

Ce que nous venons de dire sur l'insuffisance de la science

théologique de l'abbé de La Mennais est pleinement confirmé

par le témoignage de M. l'abbé Rohrbacher.

« En 1828, écrit-il *, étant à Rennes, je dirigeais les études phi-

losophiques et théologiques de plusieurs jeunes gens. M. F. de
La Mennais y vint pour m'exposer de vive voix et me dicter un
plan combiné de philosophie et de théologie. Gomme j'y aperçus

dès-lors la tendance qui depuis a été réprouvée par le saint Siège,

je refusai de l'écrire. Un ami qui était présent, et qui vit encore,

l'écrivit à ma place : je refusai de m'en servir. Ayant été laissé

libre
,
je le modifiai dans le sens qui depuis s'est trouvé celui des

deux encycliques. Voici comment.
» Dans son plan de théologie , M. F. de La Mennais distinguait

trois Eglises : l'Eglise primitive , l'Eglise judaïque , l'Eglise chré-

tienne. La première y apparaissait comme la règle et la source des

deux^ autres. On y assignait pour'monumens de cette Eglise pri-

mitive les traditions des anciens peuples, sans dire nettement si, à

la tête de ces peuples ou du moins dans leur nombre , on devait

compter les Juifs et les chrétiens. Il me parut que c'était là subor-

donner implicitement le christianisme et le judaïsme au chaos du

paganisme
;
(qu'il y avait d'ailleurs une erreur grave à supposer

d'une manière quelconque que les monumens écrits de la gentilité

étaient antérieurs à la Bible, car tous ces monumens sont posté-

rieurs aux livres de Moïse; plusieurs même le sont à l'Evangile.

De là
,
pour moi, une répugnance invincible à adopter ce plan.

Ayant été laissé libre, je le changeai sur cet article fondamental

du tout au tout.- Je posai en principe, avec le commun des théolo-

giens
, avec Bailly entre autres, que l'Eglise catholique , dans son

état naturel, remonte *de nous jusqu'à Jésus-Christ, et que de

Jésus-Christ, dans un état différent, eWe remonte, par les pro-

* Ami de la religion , t. 108, p, 97,
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phètes et les patriarches, jusqu'au premier homme qui fut de

Dieuj que hors de rFglise catholique, ainsi entendue, on peut

hien trouver quelques débris de vérités
,
qui encore viennent ori-

ginairement d'elle , mais nul ensemble , ni même nulle vérité com-

plète... Non content de donner cette direction aux études théu-

logiques dont j'avais la surveillance, j'entrepris quelque chose de

plus. Depuis i8a6, je travaillais à une Histoire de l'Église , la pre-

nant seulement depuis Jésus-Christ, avec le dessein d'y joindre

une simple introduction pour faire sentir que, dans le fond, cette

Histoire remontait jusqu'à l'origine du monde. Mais, quand j'eus

remarqué dans les idées de M. F. de La Mennais cette tendance,

quoique flottante encore, et par où il abusait déjà du terme vague

èi'Eglise primitive, dès-lors ce qui n'avait été pour moi qu'une

idée d'Introduction me parut devoir être l'objet capital. Comme
l'Fglise catholique elle-même, je crus devoir embrasser tous les

siècles dans son Histoire , à partir de la création du monde.

» Pendant ce même temps, M. F. de La Mennais travaillait de

son côté à son Essai de philosophie catholique ' ; car te' en a été le

titre et la pensée première pendant plusieurs années. Vers la fin

de 1829, il vint de La Chenaye à Malestroit, où j'étais alors, quel-

ques jeunes gens, auxquels il avait développé de vive voix ses

idées, et qui les avaient ensuite rédigées. Je remarquai, dans le

nombre, des idées peu exactes sur la nature et la grâce : la grâce

n'y apparaissait que comme une simple rest'i ration de la nature;

quelquefois l'une y semblait confondue avec l'autre; je crus y

reconnaître la même tendance que dans son Eglise primitive.

Toutefois, comme la rédaction n'était pas de lui, mais des jeunes

gens
,
je pensai que c'était à ceux-ci qu'il fallait s'en prendre, et

je ne lui en fis rien connaître à lui-même. Seulement, j'étudiai

la matière à fond dans saint Thomas , afin de n'émettre que des

idées nettes et catholiques sur l'état du premier homme , avant et

après sa chute , dont j'écrivais alors l'histoire. »

L'insuffisance du savoir théologique de l'abbé de La Mennais

et l'imprudence de son zèle tenaient également les évêques en

éveil. Après \Essai sur l'indifférence en matière de religion, les

Doctrines philosophiques sur la certitude dans leurs rapports avec

les fondemens de la théologie, par M. l'abbé Gerbet, et le Caté-

chisme du sens commun, par M. l'abbé Rohrbacher, livres sortis

de la même école, motivèrent le blâme des prélats. Plusieurs jour-

naux, tels que le Mémorial catholique, s'étant prononcés dans le

sens des opinions qu'exprimaient ces ouvrages, il s'éleva en Franco

de grandes rumeurs, et les avis se formulèrent d'une maniôre

* Depuis dOnaluré, et publié sous le lllrc d'Esquisse d'une philosophie.
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contradictoire. Ce fut alors que l'abbé de La Mennais , s v< tiffant

au feu de la discussion
,
publia le livre des Progrès de la révolution.

L'opposition des Jésuites à ses idées philosophiques, idées

qu'ils avaient combattues dès leur apparition, et que leur géné-
ral avait défendu de propager par l'enseignement, était devenue
chez lui la source d'une antipathie profonde. Elle se trahit par le

mot qui lui échappa contre ces religieux , dans le livre des Pro-

grès de la rcifolution, et depuis elle s'enracina tellement dans son
cœur malade d'orgueil, que le nom seul des Jésuites irritait

l'abbé de La Mennais et lui donnait une sorte de fièvre convul-

sive, qui n'avait, au témoignage de M. l'abbé Gombalot ', d'autre

type historique que la haine violente de Voltaire pour Jésus-

Christ.

Le même motif d'antipathie porta l'auteur à décrier l'enseigne-

ment de la théologie dans la plupart des séminaires : « Cette

théologie, disait-il, d'un ton de mépris, n'est plus qu'une scolas-

tique mesquine et dégénérée, dont la sécheresse rebute les élèves,

et qui ne leur donne aucune idée de l'ensemble de la religion. »

• Nous n'essaierons pas d'analyser ce livre des Progrès de la ré-

volution, où l'auteur traçait le tableau de la société politique li-

vrée, suivant lui, à l'action de deux doctrines également fausses

et également opposées.à l'ordre social , le libéralisme et le gallica-

nisme, doctrines entre lesquelles il plaçait le christianisme com-

plet, le christianisme catholique .'nriais, revenant au Mandement
de M. de Quélen, nous ajouterons que l'archevêque de Paris

réclama en ces termes contre l'ouvrage de l'abbé de La Mennais :

« Tandis que nous croyions n'avoir à craindre que de l'audace ou

des embûches de nos ennemis déclarés
,
qui ne nous laissent ni

trêve ni relâche , voilà que l'esprit de système , triste et dange-

reuse tentation des plus beaux talens, s'est introduit, se mani-

feste dans les camps du Seigneur, et nous menace d'une guerre

intestine.

» Non content de cette vaste carrière des innocentes disputes,

que la vérité elle-même laisse à ses en fans la liberté de parcourir,

mais dont elle leur défend de franchir les limites, il veut ériger

en dogmes ses propres opinions, en nous accusant sans justice de

dépasser nous-mêmes les bornes de ce qui a été défini par l'auto-

rité infaillible de l'Efflise.

" Non content de s'ériger en censeur amer de ceux dont on
doit du moins respecter le caractère et les intentions , il se fait

' Première lettre à M. F. de La Mennais, en réponse à son livre contre Romc<
inli ulé Affaires de Rome, p. 48.

T. XIII. 3a
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hardiment le détracteur d'un de nos plus grands rois ( Louis XIV )

et du plus savant de nos pontifes (tiossuet); il proclame , sans

outorité comme sans mission y au nom du ciel , des doctrines sub-

versives de l'ordre que Jésus-Christ a établi sur la terre, en par-

tageant son pouvoir souverain entre deux puissances distinctes,

indépendantes l'une de i autre, chacune dans l'ordre des choses

qui lui ont été confiées : doctrines qui , selon le sens naturel

qu'elles présentent, ne tendent à rien moins, malgré les inten-

tions les plus louables
,
qu'à ébranler la société tout entière dans

ses fondemens, en détruisant l'amour de la subordination dans le

cœur des peuples, et en semant dans celui des souverains la dé-

fiance contre leurs sujets; doctrines qui, loin de servir la reli-

gion, ne peuvent que lui susciter des persécutions de tous les

genres , on la représentant comme une dominatrice inquiète et

jalouse qui foule tout à ses pieds ; doctrines d'ailleurs qui ne sont

appuyées sur aucune preuve solide, dont on ne trouve pas de

monumens successifs et durables dans l'antiquité, qui ne portent

point avec elles ce caractère d'universalité qui distingue la foi de

l'Eglise et son enseignement de celui de toutes les sectes; doc-

trines que nous n'avons reçues ni de Jésus-Christ ni de ses apô-

tres
,
qui n'ont pour elles ni l'autorité de l'Ecriture ni celle de la

tradition; doctrines par conséquent que nous gémissons d'en-

tendre annoncer, fût-ce par le plus habile écrivain, par le plus

profond publiciste, et, si nous osions le dire après l'apôtre saint

Paul
i
par un ange même descendu du ciel; doctrines que nous

nous sommes efforcé d'arrêter tantôt par notre silence, tantôt

par nos protestations réitérées et publiques ; doctrines enfin que

nous repoussons avec toute la loyauté d'un cœur français , sans

croire rien perdre pour cela de fintégrité d'une âme calhoUque. »

On doit observer que l'archevêque ne qualifiait ces doctrines

que dans le sens naturel qu'elles présentaient, et sans attaquer

les intentions de l'auteur, qu'il supposait louables.

Dans une lettre adressée à la Quotidienne^ le 27 février 1829,

l'abbé de La Mennais osa mettre en doute que le prélat ei\t lu le

livre contre lequel s enflammait son zèle pastoral.

Le ton injurieux qui régnait dans cette lettre ne fut point

adouci dans une Première, puis dans une Seconde Lettre à Mon-
seigneur tarchevêque de Paris ^ où l'abbé de La Mennais s'oc-

cupait des diverses objections que l'on avait faites contre la doc-

trine relative aux deux puissances. « Il faut, dit M. d'Astros ' , il

faut entendre la manière indigne dont il parle à ce Pontife, qui a

' Ccnsuro, etc., p. viij.
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si bien su s'attirer la vénération publique. « Monseigneur, il a
» poru dépuis quel(|ues années assez d'ouvrages où les doctrines

» du christianisme , la foi du genre humain et les principes con-

» stitutifs de la société religieuse et civile sont attaqués ouverte*

» ment, livrés à la moquerie... Votre zèle n'y a pas vu de causo

» suffisante d'élever la voix pour préserver les fidèles contre la sé-

» duction... Il n fallu quelque chose de plus pour exciter votre

» sollicitude pastorale; il a fallu, dis-je, qu'un prêtre essayât de
« défendre la vérité catholique... Alors , sortant de voire repos,

» vous avez jugé que le temps de se taire était passé, que celui de

« parler était venu , et ce prôtre a été par vous accusé publique-

» ment de proclamer des doctrines subversives de l'ordre que
» Jésus-Christ a établi sur la terre*. >• L'archevêque de Paris,

qu'outrageaient ces Lettres si violentes, se renferma dans un si*

lence plein de dignité.

Après avoir lu de telles paroles, on ne saurait être étonné que,

dans un article de la Revue catholique^ l'abbé de La Mennais ait

employé tout son talent pour ridiculiser, comme eût pu le faire

rennemi le plus acharné du cl.rgc, les Mandemens de MM. Le-

groing-La-Romagère, évêque de Saint-Brieuc , et Le Pappe de

Trévern, évêque de Strasbourg
,
qui attaquaient sa doctrine *. « (le

qu'il y a de remarquable, fait observer M. d'Âstros *, c'est que cet

homme qui qualifiait les évêques d'ignorans, d'aveugles, de ser*

viles, d'insensés, parce qu'ils attribuaient aux rois l'indépendance

de l'autorité spirituelle dans l'ordre temporel , a fini par s'attri-

buer à lui-même, et fort mal à propos , cette indépendance. >>

A la suite de la Seconde Lettre à Monseigneur Varchevêque

de Paris se trouvait ce post-scriptum : « J'apprends à l'instant,

Monseigneur, que le conclave vient de donner un successeur

à Léon XII. Cette élection
,
qui console l'Eglise de la douleur

où l'avait plongée la perle d'un de ses plus illustres Pontifes,

abrégera notre correspondance. Car vous pouvez désormais , en
interrogeant le Vicaire même de Jésus - Christ, savoir immédia-

tement de celui à qui seul appartient la décision, si la doctrine

que j'ai soutenue est conforme à la tradition du Siège aposto-

lique, à son invariable enseignement, ou si elle y est opposée
en quelque point. Nulle voie plus courle et plus certaine pour
me détromper, si je m'abuse, ou pour vous détromper vous-
même. D'ailleurs , l'importante question que j'avais entrepris de
discuter avec vous exigeant, pour êlre bien comprise de tous

* Première lettre à Mgr l'archevêque de Paris,
^ Troisième» Mélanges, p. 78.
' Censure, etc., p. xij.
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ceux qu'elle intéresse, qu'on la considère sous ses rapports his-

toriques, politiques et théologiques, puisqu'il ne s'agit de rien

moins que de la théorie générale de la société avant et après l'é-

tablissement du christianisme, il sera plus utile de traiter ce sujet

immense dans un ouvrage <[ui, par sa forme et son étendue, per-

mette d'environner la vérité de toutes ses preuves, que dans une

suite de Lettres où l'on serait contraint de ne la montrer que sous

quelques faces particulières. »

Comme le disait l'abbé de La Mennais, l'Eglise avait cessé d'être

veuve.

La mort d'un Pape , aussi digne que Léon XII de gouverner

l'Eglise durant les jours d'épreuve, consterna l'univers catho-

lique. Toutefois, en emportant avec lui tant de regrets , il n'avait

pas emporté dans la tombe toutes les espérances de la religion.

Dieu sait par quelles voies ses desseins doivent s'accomplir. Les

coups qu'il frappe pour réveiller le zèle des uns et éprouver celui

des autres n'ébranlent pas la vérité des promesses. Si nous ne con-

sidérions que ces coups de rigueur, nous pourrions tomber dans

le découragement : si nous ne considérions que les promesses

,

nous nous endormirions dans une sécurité oisive. Mais, en réunis-

sant ces deux choses dans nos pensées, comme elles sont réunies

dans ses impénétrables conseils , nous y trouverons le fondement

d'une confiance active et d'un imperturbable courage. Les tribu-

lations de l'Eglise ne feront que renouveler chaque jour notre ar-

deur à la servir , sans altérer un seul moment le calme de la foi.

En effet , Dieu sait susciter de nouveau un homme de sa droite,

pour remettre en ses mains le dépôt de la religion et les destins de

la société.

Le 24 février 1829, les cardinaux réunis dans le conclave pro«

cédèrent au premier scrutin. Le 9 mars, le comte de Lutzow^, am-

bassadeur d'Autriche, ayant présenté ses lettres de créance au

Sacré-CoUége, et prononcé un d-.scours latin dans lequel il indi-

qua le cardinal Albani comme l'organe des intentions de l'empe-

reur, le cardinal Castiglioni, alors chef d'ordre, lui répondit en

louant le vif intérêt que ce prince montrait pour la splendeur de

l'Eglise, et ses soins pour la conservation et la prospérité de la

religion dans ses Etats. Le 10 mars, le vicomte de Chateaubriand,

ambassadeur de France, harangua à son tour le Sacré-GoUége.

1\ s'énonça ainsi en français :

« Eminentissimes Seigneurs, la réponse dç Sa Majesté Tres-

Chrétienne à la lettre que lui avait adressée le Sacré-Collége vous

exprime, avec la noblesse qui appartient au Fils aîné de l'Eglise,

la douleur que Charles X a ressentie en apprenant la mort du
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Père des fidèles, et la confiance qu'il repose dans le choix que la

chrétienté attend de vous.

« Le Roi m'a fait l'honneur de me désigner à l'entière créance

du Sacré-Collége réuni en conclave : je viens une seconde fois,

Ëminentissimes Seigneurs , vous témoigner mes regrets pour la

perte du Ponrife conciliateur qui voyait la véritable religion dans

l'obéissance aux lois et dans la concorde évangélique,* de ce sou-

verain qui, pasteur et prince
,
gouvernait l'humble troupeau de

Jésus-Christ du faîte des gloires diverses qui se rattachent au grand

nom de l'Italie. Successeur futur de Léon XII, qui que vous soyez,

vous m'écoutez sans doute dans ce moment. Pontife, à la fois

présent et inconnu, vous allez bientôt vous asseoir dans la chaire

de Saint-Pierre , à quelques pas du Capitole, sur les tombeaux de

ces Romains de la République et de l'Empire qui passèrent de

l'idolâtrie des vertus à celle des vices, sur ces catacombes où repo-

sent les ossemens, non entiers , d'une autre espèce de Romains :

quelle parole pourrait s'élever à la majesté du sujet, pourrait

s'ouvrir un passage à travers cet amas d'années qui ont étouffé

tant de voix plus puissantes que la mienne? Vous-même, illustre

Sénat de la chrétienté, pour soutenir le poids de ces innombra-

bles souvenirs, pour regarder en face ces siècles rassemblés au-

tour de vous sur les ruines de Rome, n'avez-vous pas besoin de

vous appuyer à l'autel du sanctuaire, comme moi au trône de

Saint-Louis?

» A Dieu ne plaise, Ëminentissimes Seigneurs, que je vous en-

tretienne ici de quelque intérêt particulier, que je vous fasse en-

tendre le langage d'une étroite politique ! Les choses sacrées veU'

lent être envisagées aujourd'hui sous des rapports plus généraux et

plus dignes.

» Le christianisme
,
qui renouvela d'abord la face du monde , a

vu depuis se transformer les sociétés auxquelles il avait donné la

vie. Au moment où je parle, le genre humain est arrivé à l'une

des époques caractéristiques de son existence : la religion chré-

tienne est encore là pour le saisir
,
parce qu'elle garde dans son

sein tout ce qui convient aux' esprits éclairés et aux cœurs gêné'

reuXf tout ce qui est nécessaire au monde qu'elle a sauvé de la

corruption du paganisme et de la destruction de la barbarie. En
vain l'impiété a prétendu que le christianisme favorisait l'oppres-

sion et faisait rétrograder les jours. A la publication du nouveau
pacte scellé du sang du Juste, l'esclavage a cessé d'être le droit

commun des nations; l'effroyable définition de l'esclave a été ef-

facée du Code romain : Non tà/n viles quhm nulli sunt. Les
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sciences , demeurées presque stationnaires dans 1 antiquité , ont

reçu une impulsion rapide de cet esprit apostolique et rénovateur

qui hâta récroulement du vieux monde. Partout où le christia-

nisme s'est éteint, la servitude et l'ignorance ont reparu. Lumière

SLiand elle se mêle aux facultés intellectuelles , sentiment quand

le s'associe aux mouvemens de l'âme, la religion chrétienne

croît avec la civilisation et marche avec le temps. Un des carac-

tères de la perpétuité qui lui est promise, c'est d'être toujours du

siècle qu'elle voit passer, sans passer elle-même. La morale évan-

géiique, raison divine, appuie la raison humaine dans ses pro^

grès vers un but qu'elle n a point encore atteint. Après avoir tra-

versé les âges de ténèbres et de force, le christianisme devient

,

chez les peuples modernes, le perfectionnement même de la

société. i».i ,~ ^

» Ëniinentissimes Seigneurs, vous choisirez pour exereerle pou-

voir des clés un homme de Dieu, et qui comprendra bien sa haute

mission. Par un caractère universel qui n'a jamais eu de modèle

Oju d'exemple dans l'histoire, un conclave n'est pas le conseil d'un

"EfSit. particulier, mais celui d'une nation composée des nations les

plus diverses, et répandue sur la surface du globe. Vous êtes,

£minentissimes Seigneurs, les augustes mandataires de l'immense

fi|9iille chrétienne
, pour un moment orpheline. Des honunes qui

neivous ont jamais vus, qui ne vous verront jamais, qui ne savent

pas vos noms, qui ne parlent pas votre langue, qui habitent

loin de vous sous un autre soleil , par-delà les mers, aux extré-

ipités de la terre, se soumettront à vos décisions que rien en

apparence ne les oblige à suivre, obéiront à votre loi qu'aucune

force matérielle n'impose, accepteront de vous lui Père spirituel

avec respect et gratitude. Tels sont les prodiges de la conviction

religieuse.

» Princes de l'Eglise, il vous suffira de laisser tomber vos suf-

frages sur l'un d'entre vous pour donner à la communion des

fidèles un Chef qui, puissant par la doctrine et l'autorité du passé,

n'en connaisse pas moins les nouveaux besoins duprésent et de /V
venir, un Pontife d'une vie sainte , mêlant la douceur de la cha-

rité à la sincérité de la foi. Toutes les couronnes forment un même,

vœu, ont un mère..; besoin de modération et de paix. Que ne doit-on

pas attendre do cette heureuse harmonie? Que ne peut-on pas

espérer, Ëminentissimes Seigneurs, de vos lumières et de vos

vertus ?

» Il ne me reste qu'à vous renouveler l'expression de la sincère

estime et de la parfaite affection du souverain, aussi pieux que ma-
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gnanime, dont j'ai l'honneui d'être Tin terprète auprès de vous'. »

Le cardinal Castiglioni fut encore appelé, en qualité de chef

d'ordre , à repondre au vicomte de Chateaubriand. Il s'exprima

en italien : ;,•. ;• .^z-'* . .^-^i' r? ,-'•;*; -^^r"' >-• =i^v c^)'-"''

« Le Sacré-Collége était bien persuadé que la perte douloureuse

de LéonXII serait extrêmement sensible au cœur du Fils aîné de
l'Eglise, de l'auguste Charles X, roi très-chrétien, tant à cause

des excellentes vertus de ce Pontife que de la tendre affection

qu'il avait pour Sa Majesté. Mais, si nous trouvons dans son

amère douleur la preuve éclatare d'une âme souverainement re-

ligieuse, nous y trouvons aus>i, pour notre consolation com-
mune, une nouvelle assurance d'avoir toujours dans Sa Majesté

un soutien dans les besoins de l'Eglise, et un défenseur de cette

foi qui, depuis les premiers siècles, a si fort brillé dans le floris-

sant royaume de France. Nous en avons pour gage l'empresse-

' Ce discours du vicomto de GliAlcanhriand montre comme on partait en France.
Le discours du l'ambassadeur d'Espagne au conclave muntrera cuuime on pensait

alors dans ce pays :

« Exe. et rév. Seigneurs, j'ai l'honneur de présenter k tus Enninences les lettres

de créunce d'ambassadeur extraordinaire du roi, mon auguste souverain, auprès du
Sacré-Gollése réuni en conclave, et la lettre par laquelle Sa Majeâté répond à la

nouvelle de la perte inattendue du saint Père Léon XII de pieuse mémoire. Sa Ma-
jesté, pour me donner cette nouvelle preuve de sa royale confiance, a eu égard
moins encore à mon zèle pour son service, qu'au rai<. privilège q >c j'ai eu de rési-

der près de trois souverains Pontifes, comm» ministre et comme ambassadeur, et aa
bonheard'avoir pu adoucir la dure captivité de Pic 'VI et de rendre quelques ser-

vices politiques à Pie VII , Pontifes, tous deux, d'honorée et d'immortelle mé-'
moire. Sa Majesté me charge de parler au Sacré*Gullége de la vive douleur qui
pénétra son Ame royale quand elle reçnt la funeste nouvelle de la mort du Père
Commun des fidèles. Mais la lettre de Sa Majesté l'exprime avec plus de force et de
dignité que je ne pourrais le faire. Sa Majesté, qui, si elle n'avait pas, comme
attribut de sa couronne, le titre de roi catholique, l'aurait acquis par son zèle et se*

vertus, vénérait le défunt souverain Pontifu comme le Chcl visible de l'Eglise, et

entretenait avec Sa Sainteté une aflectueuse correspondance de lettres, datas laquelle

elle trouvait la consolation et les conseils dont les souverains ont un si grand besoin

à l'époque prcsenté. Heureusement la nation magnanime confiée par la Providence
an gouvernement de Sa Majesté catholique est, comme elle l'a été dans tous les Ages,

ferme et invariable dans sa loyauté, et aussi prodigue de la vie pou' maintenir in-

tacte l'unique religion qu'elle professe, que pour défendre les droi\ ^ ^^e son roi or
aufi

mai

inonde
,

mède de la calamité soufferte. Vos Eminences ne' tarderont certainement pas à la

réparer, eh nommant nn Pontife qui joigne aux vertus du suprême Pasteur les qua-

lités d'un souverain ; qui , dans le gouvernement de son Etat temporel, puisse servit

de modèle aux antres princes, et qui , facile à céder ce qu'il est possible de céder,

dpposeen mêufe temps, avec sa fermeté évangéliqne, une digue insurmontable aa ,

torrcut des mauvaises doctrines qui, sous le faux nom d'idées généreuses, sapent

dans li-urs fondcmens les trônes de l'Enrope, pour les précipiter avec les nations

dans l'ignominie et le sang, où périt une autra partie du monde, heureuse tant

qu'elle conserva pures la religion et la fidélité qui sont un produit naturel du sol

espagnol, et qui seules pourront sauver ces régions de l'abime de révolutions cod-

tiauelles. »

La réponse adressée au nom du conclave à l'ambassadeur de Frftnce montre com-
ment on pmtait et comment on parlait à Kume.
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ment qu'elle met à la prompte et libre élection du Chef suprême

de l'Eglise, attestant admirablement par là que les intérêts de la

religion catholique, vraie et solide base des empires, sont la plus

chère de ses pensées parmi ses immenses soins , comme tous les

sages y applaudissent, et comme en sont un précieux témoignage

les lettres royalf que vient de présenter Votre Excellence, lettres

pleines des sentimens les plus religieux, dignes d'un fils et d'un

héritier du trône de saint Louis.

j » Le Sacré-Collége connaît la difficulté des temps auxquels le

Seigneur nous a réservés. Toutefois, plein de confiance dans la

Qiain toute-puissante du divin auteur de la foi, il espère que Dieu

mettra une digue au désir effréné de se soustraire à toute autorité,

et que, par un rayon de sa sagesse, il éclairera les esprits de ceux

qui se flattent d*obtenir le respect pour les lois humaines indépen-

damment de la puissance divine.

M Tout ordre de société et de puissance législative venant de

Dieu, la seule véritable foi chrétienne peut rendre sacrée l'obéis'

sancCy parce que seule elle consolide le trône des rois dans le

cœur des hommes , motif solide auquel la sagesse humaine s'ef

force en vain de substituer d*autres motifs fragiles et des causes

de collision,

"Le Sacré-Collége, pénétré de l'importance de l'élection qui

intéresse la grande famille de toutes les nations réunies dans

l'unité de la foi et dans l'indispensable communion avec le centre

de cette même unité, adresse les prières les plus ferventes au

. Saint-Esprit , de concert avec tant de fervens et édifians catho-

liques de la France, pour obtenir un Chef qui, revêtu de la su-

v.prême puissance, dirige heureusement le cours de la barque

jnystique.

«Confiant dans les paroles de Notre Seigneur Jésus Christ, qui

mous a promis d'être avec son Eglise non-seulement aujourd'hui

et demain , mais jusqu'au dernier des jours, le conclave espère

que Dieu accordera à cette Eglise un Pontife saint et éclairé , le-

quel , avec la prudence du serpent et la simplicité de la colombe,

gouvernera le peuple de Dieu , et qui, plein de son esprit, et à

l'exemple du Pontife défunt , réglera sa conduite selon la poli-

tique de l'Evangile^ laquelle se tire de la source divine des saintes

Ecritures et de la vénérable tradition, et qui est la seule véritable

école d*un bon gouvernement^ ; politique par conséquent aussi

élevée au-dessus dé ioiùte polit^tte himaine ,
que le ciel l'est au

'lessus de la terre. :, ..: r^

» Ce Pontife, donné par Dieu , sera certainement le Père com-

v mundes fidèles j sans acception des persçMnnes, son cœur, anime
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de la plus vaste charité, s'ouvrira à tous ses enfans; émule de ses

prédécesseurs les plus illustres, il veillera à la défense du dépôt

qui lui sera confié; du haut de son siège, il montrera aux admi-

rateurs étrangers delà gloire ancienne et nouvelle de Rome,
outre un grand nomhre de nionumens, le Vatican et le vénérable

Institut de la Propagande, pour démentir celui qui accuserait

Rome d'être l'ennemie des lumières et des arts. »

Ce langage, à la fois pieux, digne et sage, indiquait assez l'es-

prit qui animerait le nouveau Pape et les vues qui le dirigeraient,

si le choix du conclave venait à se fixer sur le cardinal Castiglioni.

L'Autriche et la France, qui, à la mort de Pie VII, eussent désiré

le voir élever sur le trône pontifical, ne rencontrèrent plus d'ob-

stacle à l'accomplissement de leurs vœux. Après quarante-neuf

jours de vacance du saint Siège et trente-six jours de conclave

,

les voix des cardinaux se réunirent, le 3i mars 1829, sur Fran-,

çois-Xavier Castiglioni.

Il était né à Gingoli, près Osimo{Etat de l'Eglise), le 20 no-

vembre 1761, d'une famille noble et honorée dans la province.

Au commencement de son adolescence, il montra des disposi-

tions pour l'étude de la théologie, et ce penchant à une con-

duite calme, soumise et réservée, que les ecclésiastiques qui se

rendent à Rome, pour entier dans la carrière de la prélature

,

contractent dès leurs plus jeunes années '. Pie VI lui témoigna

de la bienveillance; Pie VII l'affectionnait particulièrement. Il

aimait à s'entretenir avec lui du droit canonique et des questions

si délicates relatives au Concordat de 1801 ; il lui proposait à ré-

soudre les difficultés les plus épineuses, et toujours il recevait les

réponses les plus satisfaisantes, des solutions onçues dans les

termes les plus clairs, des conseils remplis à la bis d'énergie et

de sagesse. Devenu, dès 1800, évêque de Monte-Alto, petite ville

de la Marche d'Ancône, Castiglioni se montra plus ferme que ja-

mais à l'époque des premières persécutions que Pie VII éprouva :

il résista aux pièges et aux menaces, ne cessa de manifester une

grande dignité de caractère , et ses décisions furent proposées

pour modèles à beaucoup d'autres évêques d'Italie, qui appréciè-

rent sa grave érudition et la sévérité de ses doctrines. Les services

rendus par l'évêque de Monte-Alto firent concevoir une haute

idée de ses talens, de son esprit de détermination, de ses principes

d'ordre et de fidélité. Après les orages qui avaient tourmenté le

saint Siège, Pie VII songea à le récompenser : le 8 mars 18 16, il

lui donna le chapeau, et le fit évoque de Gésène. De ce moment,

* Dominicale, t. i,p. $oi«.
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des fonctions encore plus difficiles' furent confiées au cardinal

Gastiglioni ; et, quoique sa santé,abattue par des travaux au-dessus

de ses forces, commençât à ne plus lui permettre une vie si ac-

tive, il continua d'assister le Pontife dans beaucoup d'affaires im<

portantes. Consalvi consultait son collègue avec empressement

pour parvenir à démêler le nouveau genre d'embarras dans les-

quels le saint Siège se trouvait engagé à l'occasion du Concordat

de i8i7avec la France. On continua d'admirer la lucidité d'esprit

du cardinal Castiglioni, la force de sa logique, la bonne foi qu'il

apportait à exécuter ses promesses. Le 1 3 août 182 r, il passa dans

l'ordre des évéques, et devint titulaire de Frascati, un des évé-

chés suburbicaires. Il fut, en dernier lieu, grand-pénitencier et

préfet de la congrégation de l'Index. Gomme grand-pénitencier,

il assista à la mort de Pie VU , dont il avait été jugé digne

d'occuper le Siège, et de Léon XII qui l'eut pour successeur. Des

Français avaient autrefois traité avec rigueur l'évêque de Monte-

Alto : des Français eurent les premiers l'idée de porter au souve-

rain pontificat le cardinal Castiglioni ; car, si l'Autriche souhaita

avec ardeur son élection , ce fut la France qui la première ap<

pela les regards des peuples sur les mérites divers de ce cardinal.

Sur la question qui lui fut faite s'il acceptait la papauté, il dé-

clara qu'il se soumettait à la volonté divine , et prit le nom de

Le jour même de son élection , il écrivit au marquis Scipion

Ghiaramonti , neveu de Pie VU : « Cher fils, salut et bénédiction

apostolique. La Providence divine , impénétrable dans ses des-

seins, a fait tomber sur notre humble perisonne le choix du nou-

veau Pontife. Nous ne pouvons oublier ce que nous devons à la

mémoire de Pie Vil , de ce Pontife digne d'un éternel souvenir,

qui nous a revêtu de la pourpre ; et nous voulons donner une

pteuve de notre reconnaissance à son illustre famille, en lui fai-

sant part de notre élection. Qu'elle veuille bien nous recomman-

der avec ferveur au Seigneur, afin qu'il nous donne les lumières

et les secours nécessaires pour soutenir le poids du pontificat

avec la même gloire que l'immortel Pie VII , son oncle. Et , en

gage de notre affection particulière, nous lui donnons la béné-

diction apostolique. »

Il adressa encore, le 3i mars, cette lettre à ses frères : « Bien-

aimés, salut. L'immense miséricorde et bonté de Dieu nous a

choisi pour nous asseoir sur la chaire de saint Pierre. A ce grand

bienfait, nous tremblons, nous pleurons, et nous demandons aide

à tous les bons fidèles, et à vous, nos frères selon la chair, afin

que notre élévation soit pour la seule gloire de Dieu
,
pour le



Bien-

ous a

grand

laide

, afin

Dur le

[An 1829] !>£ L'ÉGUSX.— LIV. CIII. 507

bien de l'Eglise et de l'Etat, et pour le salut de nos âmes. Aides-

nous donc de vos prières et de celles des bonaes âmes. Aucun
iaste, aucune pompe, aucune élévation : maintenons^nous hum*
blés et compatissans sous le fardeau dont le Seigneur nous a.

chargés. Qu'aucun de vous ni de la famille ne quitte son poste.

Nous vous aimons selon Dieu, et nous vous donnons en gage la

bénédiction apostolique. » Ainsi le vertueux Pontife suivait les

traces de ses deux saints prédécesseurs, en n'écoutant point la

voix de la chair et du sang. C'est par là que les plus grands Papes

se sont illustrés et ont fait bénir leur mémoire '. r«(.^>^rTj(iti^% .««<v^;

Le dimanche 5 avril, eut lieu la cérémonie du couronnement,

à laquelle assistaient le roi de Bavière et la grande-duchesse Hélène

de Russie '. A cette occasion, un avis du cardinal Albani, que le

nouveau Pape venait de nommer secrétaire d'Etat, annonça des

mesures de bienfaisance adoptées par Pie YIU pour le soulagement

.

des malheureux. Outre cinq mille écus distribués en aumônes,,

on rendait gratuitement un grand nombre d'effets ^léposés pen-
dant l'année au Mont-de-piété; cinquante dots de cinquante écus.

étaient données à autant de filles pauvres et honnêtes ; et on habil-^

lait mille indigens, ce qui favorisait d'ailleurs le3 manufactures du ;

pays •.

L'exaltation de Pie VIII fut célébrée d'une manière touchante»,

à Cingoli, où il était né, où il avait été prévôt de la cathédrale^

et où résidait sa famille. Ce fut l'archidiacre CastigUoni, l'un^def^

frères du Pape, qui entonna le chant d'actions de grâces* %tr';> •

Le jeudi saint,, on vit le successeur de Léon XII, marchant sur

les traces de ce pieux Pontife, laver les pieds, dans la salle ducale^

,

à douze prêtres, pèlerins de diverses nations, qu'il servit ensuite i

à table *.

Il choisit, pour la cérémonie de la prise de possession dans la

basilique patriarcale de Saint-Jean-de-Latran, le a4 mai, anniver

saire. du jour où Pie YII était rentré dans sa capitale, après Im

dernière persécution de l'Eglise ". Ce jour, consacré à la Sainte-

Vierge, sous le doux nom de Secours des chrétiens^ était devenu

ainsi doublement cher au monde catholique.

Il est d'usage que les Papes , à leur avènement au pontificat^

adressent une Epître circulaire aux évêques et leur donnent desr

conseils relatifs aux circonstances où se trouve l'Eglise. SuivanI

cette ancienne coutume, Pie VIII leur écrivit le 24 mai: ,1! ;; i ,*£.

» ... Quelque consolation que nous apporte votre courage, véné-

;?ts«<!'.»»*''
'

• Ami de la religion , t. 61, p. ia5. — > Id., t. Sg, p. 3a5. — • Ibid., p. 5i6 —
» Ibid., p. 358.— 5 id., t. 60, p. 180.
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rables Frères, nous ne pouvons nous défendre d'un vif sentiment

de tristesse en voyant, au sein de la paix, les enfants du siècle nous

susciter de si cruelles amertumes. Nous vous parlons de maux qui

vous sont connus, qui frappent tous les regards, qui font couler

nos larmes communes, et qui demandent par cpnséquent nos com-

muns efforts pour les corriger, les extirper et les combattre. Nous
vous parlons de ces innombrables erreurs, de ces doctrines men-

songères et perverses qui attaquent la l[oi catholique, non «plus

en secret et dans l'ombre, mais hautement et avec violence. Vous

savez comment des hommes coupables ont déclaré la guerre à la

religion au moyen d'une fausse philosophie, dont ils se disent les

docteurs, au moyen de tromperies qu'ils ont puisées dans les idées

du monde. Ce saint Siège, celte chaire de Pierre où Jésus-Christ a

posé le fondement de son Eglise, est principalement en butte à

leurs traits. De là les liens de l'unité qui se relâchent de jour en

jour, l'autorité de l'Eglise foulée aux pieds, et les ministres du

sanctuaire livrés à la haine ou au mépris ; de là les préceptes les

plus vénérables insultés, les choses saintes indignement raillées,

et, le culte du Seigneur étant devenu en abomination au pécheur}

tout ce qui tient à la religion est traité de fables ridicules et de

vaines superstitions. Nous le disons en pleurant : oui, des lions se

sontjetés sur Israël en rugissant; oui, ils se sont réunis contre Dieu

et contre son Christ] oui, les impies se sont écriés : Détruisez la

^

détruisez-la jusqu'aux fondemens.

» C'est là que tendent les manœuvres ténébreuses des sophistes

de ce siècle, qui regardent du même œil les diverses professions de

foi, qui prétendent que le port du salut est ouvert dans toutes les

religions, et qui impriment une tache de légèreté et de folie à

ceux qui abandonnent la religion dans laquelle ils avaient été ins-

truits d'abord, pour en embrasser une autre, ft\t-ce même la re-

ligion catholique. N'est-ce pas un prodige horrible d'impiété

d'accorder les mêmes louanges à la vérité et à l'erreur, au vice et

à la vertu, à ce qui est honorable comme à ce qui est honteux ?

Ce système fatal de l'indifférence en matière de religion est re-

poussé par la raison elle-même, qui nous avertit que de deux re-

ligions qui ne s'accordent point, si l'une est vraie, l'autre est

nécessairement fausse, et qu'il ne peut y avoir aucune société

entre la lumière et les ténèbres. Il faut, vénérables Frères, pré-

munir les peuples contre ces maîtres trompeurs; il faut leur ap-

prendre que la foi catholique est la seule véritable , selon cette

parole de l'apôtre, un seul Seigneur, une seule foi, un seul bap'

tême; que par conséquent celui-là est un profane, comme le di-

sait Saint Jérôme, qui mange l'Agneau pascal hors de cette mai-
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son, et que celui-là périra dans le déluge, qui ne sera pas entré

dans l'arche de Noé. En effet, après le nom de Jésus, il n'en est

point (l'autre accordé aux hommes par lequel nous devions être

sauvés : celui qui aura cru sera sauvéj celui qui n'aura pas cru

sera condamné.

» Un outre objet de votre ogilance, ce sont ces sociétés qui

publient des traductions nouvelles des Livres saints dans toutes

les langues vulgaires , traductions faites contre les règles les plus

salutaires de l'Eglise, et où les textes sont détournés artificieuse-

ment à de mauvais sens d'après un esprit particulier. Ces traduc-

tions sont distribuées de toutes parts à grands frais, et on les

offre gratuitement aux plus ignopans, en y mêlant souvent de

petits écrits, pour leur faire boire un poison mortel là où ils

croyaient puiser les eaux salutaires de la sagesse. Déjà depuis

long-temps le Siège apostolique avait averti le peuple chrétien de

ce nouveau danger de la foi, avait réprimé les auteurs d'un si

grand mal. Ainsi furent rappelées de rechef aux fidèles les règles

dressées par ordre du concile de Trente, et renouvelées par la

congrégation de l'Index; règles suivant lesquelles les traductions

des Livres saints en langue vulgaire ne doivent point être permises,

à moins qu'elles ne soient approuvées du Siège apostolique, et

accompagnées de notes tirées des saints Pères de l'Eglise. En ef-

fet, le concile de Trente, dans le même but et pour arrêter les

esprits inquiets et entreprenans, avait rendu ce décret, que, dans

les matières de la foi ou des mœurs qui touchent à la doctrine

chrétienne, personne se confiant en son propre jugement ne dé-

tourne l'Ecriture sainte à son sens particulier, ou ne l'interprète

contre le sens que l'Eglise a toujours suivi, ou contre le sentiment

unanime des Pères. Aussi, quoiqu'il soit évident, par ces règles

canoniques, que de telles manœuvres contre la foi catholique

ont été signalées depuis long-temps , cependant nos derniers pré-

décesseurs, d'heureuse mémoire, dans leur sollicitude pour le

salut du peuple chrétien, prirent soin de réprimer ces coupables

efforts qu'ils voyaient se renouveler de toutes parts j et donnèrent

à ce sujet des Lettres apostoliques très-expresses. Usez des mêmes'

armes, vénérables Frères, pour combattre dans l'intérêt du Sei-

gneur et dans un si grand danger de la saine doctrine, de peur

que ce poison mortel, venant à se répandre dans voire troupeau
,

ne cause surtout la mort des simples. ^ :
'*':.-' *

» Après avoir ainsi veillé à l'iptégrité des saintes Lettres , il est

encore de votre devoir, vénérables Frères, de tourner vos soins

vers ces sociétés secrètes d'hommes factieux, ennemis déclarés de

Dieu et des princes, qui s'appliquent tout entiers à désoler l'E-



510 niSTOIRE OÉNiHALE [An 1829]

Hliie, à perdre les Etats, à troubler tout l'univers , et qui, en

briMnt le frein de la foi yéritabie, ouvrent le chemin à tous les

crimes. En s'efforçant de cacher, sous la religion d'un serment

ténébreux, et l'iniquité de leurs assentblées , et les desseins qu'ils

y forment, ils ont par cela seul donné de justes soupçons de ces

attentats qui, par le malheur des temps, sont sortis comme du
puits de l'abîme et ont éclaté au grand dommage de la religion et

des empires. Aussi les souverains Pontifes nos prédécesseurs
>

Clément XII, Benoît XIV, Pie Vit, Léon XII, auxquels nous

«vons succédé malgié notre indignité, frappèrent suocessivement

d'anathème ces sociétés secrètes
,
quel que fût leur nom

,
par des

Lettres apostoliques, dont nous confirmons les dispositions de

toute la plénitude de notre puissance, voulant qu'elles soient en-

tièrement observées. Nous travaillerons de tout notre pouvoir à

ce que l'Eglise et la chose publique ne souffrent pas des complots

de ces sectes, et nous appellerons pour ce grand ouvrage votre

concours quotidien, afin que, revêtus de l'armure du zèle et

unis par les liens de l'esprit, nous soutenions vaillamment notre

cause commune, ou plutôt la cause de Dieu
,
pour détruit^ ces

remparts derrière lesquels se retranchent l'impiété et la corrup-

tion des hommes pervers.

«Entre toutes ces sociétés secrètes, nous avons surtout résolu de

vous en signaler une récemment formée, et dont le but est de

corrompre la jeunesse élevée dans les gymnases et les lycées.

Comme on sait que les préceptes des maîtres sont tout-puissans

pour former le cœur et l'esprit de leurs élèves , on apporte toute

sorte de soins et de ruses à donner à la jeunesse des maîtres dé-

pravés, qui la conduisent dans les sentiers de Baal, par des doc-

trines qui ne sont pas selon Dieu. De là vient que nous voyons

en gémissant ces jeunes gens parvenus à une telle licence,

qu'ayant secoué toute crainte de la religion , banni la règle des

mœurs^ méprisé les saines doctrines , foulé aux pieds \ei droits de

l'une et l'autre puissance, ils ne rougissent plus d'aucun désordre,

d'aucune erreur, d'aucun attentat; en sorte qu'on peut bien dire

'd'eux avec saint Léon-le-Grand : Leur loij c*est le mensonge; leur

DieUf c'est le démon, et leur culte est ce quHly a de plus honteux.

Éloignez, vénérables Frères, tous ces maux de vos diocèses * et

2«âchez, par tous les moyens qui sont en votre pouvoir, par l'au-

torité et par la douceur, que des hommes distingués, non-seule-

ment dans les sciences et les lettres, mais encore par la pureté de

la vie et par la piété , soient chargés de l'éducation de la jeunesse.

» Veillez à cela surtout avec une sollicitude plus active dans

les séminaires dont tout le soin vous est spécialement attribué
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par les Pères du concile tle Trente. De là doivent sortir ceux

qui, parfaitement instruits de la discipline chrétienne et ecclé-

siastique et des principes de la saine doctrine, montreront tant

de religion dans l'accomplissement de leurs divines fonctions,

tant de science dans l'instruction des peuples, tant de gra-

vite dans leurs mœurs, que leur ministère se recommandera aux

yeux mêmes des étrangers, et qu'ils pourront reprendre par la

force de la parole divine ceux qui s'écartent des sentiers de la

justice. Nous attendons de votre zèle pour le bien de l'Ëglise

que vous apportiez tous vos soins à choisir ceux auxquels sera

conGé le salut des âmes. Car c'est du bon choix des curés que

dépend surtout le salut du peuple, et rien n« contribue plus

à la perte des âmes que de les laisser conduire par ceux qui

cherchent leurs intérêts et non ceux de Jésus • Christ , ou
par ceux qui, mal formés à la véritable science, se laissent

emporter à tout vent , et ne conduisent point le troupeau dans

des pâturages salutaires qu'ils ne connaissent pa^ ou qu'ils

méprisent.

» Comme chaque jour voit croître d'une manière effrayante ces

livres si contagieux , à la faveur desquels la doctrine des impies se

glisse comme une gangrène dans tout le corps de l'Eglise , veillez

sur votre troupeau, et mettez tout en oeuTre pour éloigner de lui

cette peste des mauvais livres, de toutes la plus funeste. Rappelez

souvent aux brebis de Jésus-Christ qui vous sont confiées les avis

de Pie VII, notre très-saint prédécesseur et bienfaiteur : dites-leur

qu'elles ne regardent comme salutaires que les pâturages où les

conduira la voix et l'autorité de Pierre, qu'elles ne se nourrissent

que là
,
qu'elles estiment nuisible et contagieux tout ce que cette

voix leur signale comme tel, qu'elles s'en éloignent avec horreur,

et qu'elles ne se laissent séduire par aucune apparence , ni trom-

per par aucun charme.

» Il est encore, eu égard aux circonstances où nous nous trou-

vons , un objet que nous avons résolu de recommander à toute

l'ardeur de votre zèle pour le salut des âmes : c'est que
,
pleins de

sollicitude pour la sainteté du mariage, vous inculquiez à votre

troupeau le même respect pour ce lien sacré, de manière qu'il ne

se passe rien qui rabaisse la dignité de ce grand sacrement , rien

qui déshonore la pureté du lit nuptial , rien enfin qui puisse don-
ner le moindre doute sur l'indissolubilité de l'union conjugale.

Le seul moyen d'y parvenir est que le peuple chrétien soit in-

struit exactement que le mariage n'est pas seulement soumis aux
lois humaines, mais aussi à la loi divine

;
qu'il faut le ranger non

parmi les objets terrestres , mais parmi les choses saintes, et qu'en
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conséquence il npparlient à l'Eglise de le régler. En effet, l'u-

nion conjugale, qui auparavant n'avait d'autre fin que la perpé-

tuité (ie la famille, est aujourd'hui élevée par notre Seigneur h'-

sus-Christ à la dignité de sncremenl , et enrichie des dons célestes

( la grâce perfectionnant la nature). Elle ne se réjouit pas tant

de voir naître des descendans, que de les élever pour Dieu et

pour sa divine religion , et d'augmenter ainsi le nombre des ado-

rateurs du souverain Moîtrc. Car il est certain que cette union

conjugale, dont Dieu est l'auteur, représente la sublime et per-

pétuelle union de notre Seigneur Jésus-Christ avec l'Eglise, et

que cette étroite société qui se forme alors entre l'homme et son

épouse est un sacrement, c'est-à-dire, un signe sacré de l'amour

immortel de Jésus-Christ pour son Epouse, il est donc nécessaiie

d'instruire les peuples à cet égard , et de leur expliquer ce ([ui a

été établi et ce qui a été condamné par les règles de l'Eglise et

par les décrets des conciles ; afin qu'ils ne négligent rien pour as-

surer la vertu du sacrement , et qu'ils ne se permettent pas ce

que l'Eglise réprouve. Nous comptons à cet effet sur votre piété,

sur votre science et sur votre activité , et nous en appelons avec

instance à toute votre religion...

M^C'est surtout dans des conjonctures aussi afHigeantes^ qu'il

faut prier en esprit et avec plus de ferveur; c'est maintenant qu'il

faut supplier instamment et souvent le Seigneur pour obtenir qu'il

guérisse les plaies d'Israël, que sa sainte religion fleurisse partout,

que la véritable félicité des peuples ne souffre aucune atteinte,

enfin que le Père des miséricordes, jetant un regard favorable sui*

les jours de notre ministère, daigne garder et diriger lui-même le

PQSteur de ses brebis. Puissent les puissans princes, eux dont l'àme

est si grande et si élevée, favoriser notre zèle et nos efforts ! Que

celui qui leur a donné un cœur docile et prompt à accomplir ses

commandemens les comble sans mesure de ses grâces les plus

précieuses, afin qu'ib fassent courageusement ce qui peut tour-

ner à la prospérité et au salut de l'Eglise affligée de tant de

calamités! » ^ ..

Pie VIII se recommanda, par un Bref du i8 juin, aux prières

de tous les fidèles , afin d'obtenir la plénitude des miséricordes

divines pour soutenir le poids du souverain pontificat , et de faire

descendre sur sa personne cet Esprit dont parle le prophète Isaïe,

\esprit de sagesse et d^intelligencej Yesprit de science et de piété,

Yesprit de crainte du Seigneur. A l'exemple de ses prédécesseurs,

il ouvrit d'une main libérale, à tout le monde catholique, le

trésor des grâces célestes, en accordant une indulgence plénière

et une rémission de tous les péchés , comme il se pratique dans
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l'année du Jubile, aux fidèles qui rempliraient avec exactitude les

conditions prescrites '.

Le 3i mars, jour même de l'élection de Pie VIII, fut marqué
par un grand progrès que la question de l'émancipation des ca-

tholiques fit dans la Grande-Dretagne. ^<1^..,l . i.yrv,^-; ,

Le discours du roi d'Angleterre pour l'ouverture du parlement

venait de produire une profonde sensation : on y avait enfin appelé

l'attention des deux rhanibres sur l'ensemble des luis qui t'rap

paient les catholiques '. Pleins de confiance dans la promesse dus

ministres, les évoques d'Irlande n'attendirent pas qu'une loi in-

terdît les réunions de l'Association, désormais inutile pour attein-

dre le but de l'émancipation : d'après le conseil des membres les

plus influens du parlement, ils invitèrent cette Association à

cesser ses réunions, et dès lors elle se regarda comme dissoute *.

Cependant de nombreuses pétitions, pour et contre l'émancipa-

tion , attestaient combien , de part et d'autre, on mettait d'intérêt

à l'obtenir ou à l'empêcher. Aux dernières élections d'Oxford

,

M. Peel avait échoué uniquement parce qu'il avait changé d'avis

sur cette mesure, et qu'il se montrait aussi favorable aux catho-

liques qu'il leur avait été contraire jusque là : exclu par le parti

des protestans fanatiques qui dominait dans l'université d'Oxford,

il ne siégeait qu'à un autre titre dans la Chambre des communes*.
Le 5 mars, il y parut comme ministre pour présenter le projet

du gouvernemiBQt ". « L'état de l'Irlande s'est aggravé, dit-il, les

prières

iricordes

de faire

te Isaïe,

e piété,

esseurs,

que, le

plénière

ue dans

' Ami de la religion, t uu, p. 391. >— ^Id., t. 5g, p. 3i. — > Ibid., p. 53.

—

*lbid., p. 199.
* 1. Lu base du proi<Rt v*l l'aiTrancbissetnent des catholique» roninins de toutes

les incapacité» qui |^esent sur eux, et le r^tablrgsenient de l'égalité des droit»

politiques.

a. Les catholiques romains pourront 4tre admis dans les deux chambres du
parlement.

Il n'y aura aucune restricUon quant au nombre. Les catholiques, en devenant
membres de l'une ou de ^'autre cliambre, devront prêter le serment dont voici la

formule : « Je déclare que je professe la religion catliolique romaine. Je promets
sincèrement que je serai fid«le à S. M. Georges IV, et que je li défendrai de tout

mon pouvoir contre toutes conspirations cl attentats queli mques qui pourraient

Ctrc dirigés contre sa personne, sa couronne ou sa dignité, et je ferai tous mes
efforts pour découvrir et faire connaître à Sa Majesté, ses héritiers et successeurs,

toutes trahisons et conspirations qui pourraient être foruu irs contre lui ou eux ;

je promets sincèrement de maintenir et de défendte de tout mon pouvoir la

succession à la couronne, laquelle succession, aux termes d'une loi intitulée:

Acte qui limite la couronne et qui afsun mieux les libertés des sujets, est et demeure
limitée à la princesse Sophie, électrice de Hanovre, et i ses héritiers protestans.

J'abjure toute obéissance et toute fîdélité envers toute autre personne ';[ui récla-

merait ou qui prétendrait avoir des droits à la couronne de ce royaume.
» Je déclare eu outre que la doctrine qui dit que les princes cxcomuiuo.tés ou

dégradés par le pape, ou toute autre autorité de l'Eglise de Rome, peuvent étro

déposés ou assassinés par leurs sujets, n'est point un article de ma fui , que je

l'abjure, que je la repousse cl que j'y renonce; cl je ne crois pas que le pupe de
Rome, ou tout autre prince, prélat, personne, Etat ou potentat étranger, ait ou

T. XIII, 33
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réclamations deviennent chaque jour plus nombreuses et plus

pressantes; ne vaut-il pas mieux accorder de bonne gr^ice ce qu'on

se verrait peut-être un jour arracher?» Le projet ^ applicable

aux catholiques des trois parties du royaume-uni , les relevait des

incapacités auxquelles ils étaient sujets. Gomme le gouvernement

y renonçait à toute intervention pour la nomination des évêques,

il faisait tomber par là même l'opposition
,
qui était générale en

doive avoir aucune juridiction
,
puissance , supériorité ou 'prééminence temporelle

on civile, directe ou iodirecle, dans |l'iatéricur de |cc royaume. Jo jure que le dé-

fendrai de tout mon pouvoir l'établissement de la propriété tel qu'il existe d après

les lois déco royaume, et je désavoue et abjure solennellement toute intention

de renverser l'établissement actuel de l'Ëgliae. le jure solenaetieroent que je

n'emploierai jamais aucun des privilèges auxquels j'ai ou je puis avoir de* droits

Sour troubler ou affaiblir la religion protestante on le gouvernement protestant

ans ce royaume, et, en présence de Dieu» je déclare • solcnellemeot et dans toute

la sincérité de mon âme, que j'entends cette déclaration suivant le sens apparent
et ordinaire, et que je jure d'être fidèle à toutes les parties de ce serment, sans

évasions, équivoques ou réserves mentales quelconques.
3. Les catholiques romains seront incapables d occuper les dignités de lord-

chancelier et de lord-lieutenant d'Irlande.

A. Ils pourront remplir toutes les fouctionf municipales ; ils pourroot être shérifs

et juges.

5. Mais ils ne pourront occuper des places appartenant à l'Eglise établie
f

soit

dans les cours ecclésiastiques, soit dans te» institutions ecclésiastiques ; il^ ne pour-
ront non plus remplir aucune fonction dans les universités, dans les collèges d'Èton,
de Winchester et de Westminster, ni dans aucune école de fondation ecclésiastique.

On maintiendra les lois qui prtveAt les catholiques du droit de présenter aux
places qu'on vient d'indiquer. Dans le cas où un catholique romain occuperait un
emploi auquel est attaché nn droit de patronage ecclésiastique, la conronne aura le

dxQit de transférer ledit droit de patronage eccléûastiqne à une autre personne.
Nul catholique romain ne pourra occuper un emploi qui lui donnerait le droit

de conseiller la conronne sur la nomination k des places qui concernent l'Eglise

établie d'Angleterre et d'Irlande.

6. Les lois pénales actuelles sur les catboliqnes roQulns spot rapportées.

7. Les catholiques romains seront , sous le rapport de la propriété» placé» sur le

même pied que le» diasiden».

8. Les membre» catholique» du parlement ne seront, dans aucune discussion,

obligé» de se retirer de la chambre, comme l'avait proposé M. Wilmot Horion.

9. Il ne sera désormais requis aucune déclaration contra la transsubstantia-

tion.

10. Ao sujet des garanties ecclésiastique», les catboUqaes romains seroot pla-

cés sur le même pied que tous les autres dissidens.

11. 11 n'y aura aucun veto, ni aucune interventiott dans les rapports sur des

matières spiriluelios qui pourront,s'établir entre l'Eglise catholique ronaine et le

siège de Rome.
ia.| Les titres et les noms épisoopaux actuellement en usage dans l'Eglise an-

glicane ne devront point être pris par les membres de l'Eglise calholiqne romaine.
. i5. Lorsque les catboUqaes romains seront admis à des fonctions munici-

pales et à d autres emplois^ ieê ins^es de ces fonctions ne pourront, dans aucun
cas, être portés dans un antre temple qu'un temple de l'Eglise établie. Il ne pourra

être porté do robes de fonctionnaires publics dans une autre Eglise que l Eglise

établie.

14. Qnajit'Snx Jésuites et aux ordres monastiqnes, les noms et le nombre des

individus appartenant aux communautés existante» devront être enregistrés. Les
communantés liée» par des vœnx religieux ou monastique» ne ponrront »*étendre ,

et il sera pri» de» précaution» pour empêcher que des Jésuite» étrangers ne puissent

s'introduire à l'avenir dans ce pays. Les Jésuites qui s'y tronveot aolnellemeot de-
vront être enregistrés.

i5. La franchise électorale sera élevée de 5o scbelUoga i» 10 libres slcrliDg.
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Irlande contre le veto '. « Le gouvernement a cru, ajouta M. Pecl,

que ce sefait blesser l'indépendance de l'Angleterre que d'entrer

en négociation avec le saint Siège. Un arrangement de cette na-

ture aurait eu pour résultat de donner à la religion catholique

une sorte d'établissement national , de la faire entrer dans l'Etat,

et de reconnaître l'autorité du Pape , ce qu'on a voulu éviter. Le
gouvernement veut rester étrnger aux communications des ca-

tholiques avec Rome. Il a paru aussi qu'il répugnerait aux idées

du peuple anglais d'accorder une dotation au clergé catholique. »

Le serment était à peu près le même qui avait été prescrit en 1778
et en 1791 ;-sa substance était conforme à la Déclaration des évo-

ques d'Irlande ' et à celle des évêques d'Angleterre '. Quant aux

instituts religieux , le gouvernement ne touchait point à ce qui

existait , mais il n'entendait pas leur laisser prendre de déve-

loppemens. M. Peel termina son discours, fréquemment ap-

plaudi , en demandant que la Chambre se formât en comité gé-

néral; motion qui passa, le 7 mars, à une majorité de trois cent

quarante-huit voix contre cent soixante.

Le 121 mars, M. Peel présenta à la Chambre des communes un
bill rédigé sur les hases qu'il avait posées dans sa proposition an-

térieure. Le serment se trouvait modifié par la suppression de la

première clause, conçue en ces termes : « Je déclare que je pro-

fesse la religion catholique, » parce qu'on voulait, disait-on , évi-

ter tout ce qui pouvait perpétuer une distinction qui était cepen-

dant aussi naturelle que notoire *, En vertu du bill , les catholi-

ques allaient pouvoir siéger et voter dans les deux Chambres,

après avoir prêté le serment, voter aux élections et être élus eux-

mêmes. Ils pourraient exercer tous les emplois civils et militaires,,

en prêtant le serment, sauf les fonctions de régent du royaume,
de lord-chancelier et de lord -lieutenant d'Irlande. Ils pourraient

être membres de toute espèce He corporations, excepté des uni-

versités. Ils ne prêteraient aucun autre serment que celui qui

était joint au bill. Un article défendait aux catholiques de prendre

un titre d'évêché appartenant à l'Eglise établie, sous peine de cent

livres sterling d'amende : disposition que les partisans de la liberté

religieuse ne devaient pas sanctionner sans inconséquence. En An-

gleterre et en Ecosse, les évêques catholiquas n'avaient que des titres

d'évêchés inpartibus; mais en Irlande ils avaient conservé l'ordre

de succession , et il était bien tard pour les troubler dans une

possession si ancienne et si légitime. Le duc de Wellington et les

* Ami de la religion, t. 59, p. i3a.
* Voyez ci-il«8sus, p.SS;. — 3 Id., p. ôSg.
' Ami de la religion, t. 59, p. a4i.
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autres ministres réfutèrent les adversaires du bill, qui voyaient le

protestantisme menacé et la constitution anglaise en danger , et

la première lecture de ce bill eut lieu, le 12 mars, sans opposition

sérieuse. M. Peel montra de nouveau la nécessité d une mesure

de conciliation : aussi il y eut, le 19, à la seconde lecture, trois

cent cinquante-trois voix pour le bill et cent soixante-treize con<

tre. Tous les amendemens des adversaires ayant été successive-

ment rejetés , la troisième lecture eut lieu le 3o.

Dès le lendemain, M. Peel porta le bill à la Chambre des lords,

où la réunion des pairs était une des plus complètes que Ton eût

encore vues '. Trois jours de discussion , à laquelle les évoques

anglicans prirent une part très-vive, précédèrent la seconde lec-

ture, adoptée, le 4 avril, à une majorité de cent cinq voix ( deux

cent dix-sept pour, et cent douze contre). Le 10, deux cent

treize membres se prononcèrent en faveur de la troisième lecture,

combattue par cent neuf voix seulement. Une majorité décisive

de cent quatre suffrages , à laquelle on n'eût pu s'attendre quel-

ques années auparavant, assura donc le triomphe du bill.

Le i3 avril, le roi lui donna son assentiment, ainsi qu'à un

bill sur le cens électoral, et le dernier sceau fut ainsi mis à la

grande mesure que le duc de Wellington avait habilement

dirigée.

On avait craint long-temps que le gouvernement anglais ne

voulût exercer une influence, au moins indirecte , sur la nomina-

tion des évêques catholiques en Irlande : mais , le ministère ayant

renoncé à ce projet, les prélats s'occupèrent d'un mode de nomi-

nation qui conciliât le plus grand avantage du clergé avec les

droits du saint Siège °. Réunis à Dublin au mois de février iSrig,

ils arrêtèrent une lettre au Pape, où ils proposaient le nouveau

plan dont voici les principaux articles : « A la vacance d'un siège,

le métropolitain écrira au grand-vicaire élu canoniquement de

convoquer les électeurs, nommément les prêtres de paroisse qui

ne sont point liés de censure , et dont la possession n'est pas

contestée. Ceux-ci se réuniront le vingtième jour après la date

de la lettre du métropolitain , afin de nommer trois sujets dignes

entre lesquels le Pape fera son choix. Dans les huit jours de la

réception de la lettre, le grand-vicaire convoquera les électeurs.

Le métropolitain ou un de ses suffragans, indiqué par lui, pré-

sidera à l'élection
,
qui se fera dans l'église après une messe du

Saint-Esprit. Chacun des votans déposera son vote dans une

urne, en indiquant d'abord celui qu'il juge le plus digne, puis

I Ami de la religion, t. 59, p^ 3oi.— 3 Id,, t. 63, p. 376.
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celui qu'il juge simplement/7/1/^ digne, enfin celui qu'il juge di-

gne. Les ubsens pourront voter en certains cas. La majorité'clevra

excéder la moitié du nombre des votans. On dressera procès-ver-

bal de la séance : une copie sera envoyée à Rome par le grand-

vicaire , et l'autre par le métropolitain et ses suffragans assem-

blés
)
qui donneront , en même temps, leur avis motivé sur les

sujets. Si les prélats jugent qu'aucun des trois candidats ne mérite

d'être promu, ils en instruiront le Pape, et le prieront de solli-

citer l'envor de trois autres noms. Si les électeurs persistaient à

proposer les mêmes personnes , le souverain Pontife nommerait

un évêque. Tous les sujets recommandés au saint Siège doivent

être nés en Irlande, et distingués par leur fidélité au souverain,

leur conduite, leur piété et leurs talens. Four la nomination d'un

coadjuteur avec future succession, on observera les mêmes for-

mes; mais l'évêque auquel il s'agira de donner un coadjuteur

remplacera le métropolitain et aura les mêmes droits et privi-

lèges. Ce qui a été dit du métropolitain s'appliquera au plus

ancien suffragant, dans le cas de vacance d'une métropole. » Les

arch^vâaues d'Armagh, de Dublin et de Gashel signèrent ce pro-

jet ; février. L'archevêque de Tuam envoya à Rome un autre

pla.. ^ où il proposait d'assembler les chapitrejs, si le saint Siège

n'agréait pas celui des trois prélats. Le i**" juin, la congrégation

de la Propagande adopta le plan des archevêques avec les modi-

fications suivantes qu'indique un rescrit du 20 de ce mois : « Là

où il existe un chapitre, ses membres seront convoqués comme
les prêtres dé paroisse. En s'adressant au saint Siège, on ne
prendra le nom ni d'élection , ni de nomination , ni de postula-

tion , mais de simple recommandation. On ne fera mention , dans

le document envoyé à Rome , ni des détails du scrutin , ni de la

dignité relative des sujets, mais seulement de leur capacité et de
leurs autres titres. La lettre sera en forme de pétition, sans ^ue le

saint Siège soit obligé de choisir aucun des trois sujets. Si les

prélats pensent qu'aucun des trois ne mérite l'épiscopat, le Pape,

plutôt que de recourir à une nouvelle réunion du clergé, nom-
mera l'évêque. »

Aux ennemis de l'émancipation en Angleterre, qui croyaient

que cette grande mesure ne ramènerait pas le clergé irlandais

,

et qu'il n'userait de son influence sur les laïcs que pour entretenir

parmi eux l'esprit de discorde, le corps épiscopal répondit par un
acte éclatant. Réunis à Dublin, au mois de février de l'année

suivante , vingt sept èvêques, à la tête desquels se trouvaient le

primat catholique, M. Patrice Curtis, ardievêque d'Armisgh, et

M. Daniel Murray, archevêque de Dublin, s'exprimèrent ainsi



rmift imTOinK o#.NiinAtE fAn im»]

(Innit iinn I^nstornlc, monument de leur sagesse autnnt que de leur

/«Me et de leur cliarit<Ç '.

« Kn \iU'\^è , chers Frère», celte époque doit être pour vous et

pour nous un temps de joie... paroequo l'état de notre divine re-

lig^ion a été dernièrement un peu amélioré, et que vos droits ci-

vils ont été considérablement étendus... Une mesure bienfaisante

et conciliatrice a été adoptée par la législature. *+*«>'* ;'* J.i

» Encôr ''année dernière , on vit ce pays agité d'un boni k

l'autre. Lts passions prévalaient sur les lois; des hommes nés

potirs*entre-aimer étaient opposés les uns aux autres dans une lutte

prosifue sanglante; les intérêts publics étaient négligés ou oubliés;

les lions de In parenté étaient rompus; l'action dt: gouvernement

était affaiblie, celle des lois mêmes paralysée , et la religion,

qui a coutume de calmer les passions et d'affermir la paix publi-

que, était hors d'état de i-empîir librement cette grande tâche,

(le fut alors que celui par qui les rois gouvernent, et par qui les

législateurs décrètent la justice , se leva et dit à la mer : Calme-

toi; et aux aquilons : Ne soufflez plus! Notre gracieux et bien-

nimé souverain, marchant sur les traces de son auguste père,

prit pitié de l'état de l'Irlande, et ré<<olut de lui accorder l'inesti-

niable bienfait de la paix religieuse. Ce grand bienfait dut répan-

dre d'autant plus de joie au milieu de nous que, parmi les con-

seillers de Sa Majesté, brillait alors le plus distingué des cnfans

de l'Irlande, un héros législateur , un homme choisi par le Tout-

Puissant pour briser la verge qui avait châtié l'Europe, suscité

par la Providence pour affermir les trônes
,
pour rétablir les au-

tels
,
pour diriger les conseils de l'Angleterre dans la crise la

plus difficile, pourétancher le sang et guérir les plaies du pays

qui l'a vu naître. Un parlement éclairé et sage a achevé ce que

le souverain et ses conseillers avaient commencé, et déjà les ef-

fets de leur sagesse et de leur justice sont manisfestes.... La

tempête qui était sur le point d'engloutir cette contrée est

apaisée.,.

» Nous avons uni nos efforts avec les 1; s, pour reconquérir

nos droits légitimes, et pour les obtenir sans compromettre la

liberté de notre Eglise... Nous nous réjouissons du résultat, non-

obstant certaii.,;s restrictions injurieuses pour nous - mômes , et

non-seulement poumons, niais aussi pour ces ordres religieux

que l'Eglise, depuis les temps apostoliques, a nourris dans son

sein avec tant d'affection. Ces restrictions qui, nous le pensons,

n'étaient pas un sacrifice réclamé par une saine politique, mais

» Ami tic ia religion, t, 64, p. 33 1,
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«eulement par les préventions injustes qui prévalent encore dans

l'esprit (les gens de bien) n'ont pu nous empêcher de nous ré-

jouir de l'avantage accordé à notre patrie. Nous nous félicitons

de o résultat , et à cause de l'intérêt public , et parce que nous

n'avons plus à remplir un devoir que la nécessité seule pouvait

allier à notre ministère, devoir que les circonstances des temps

qui sont passés nous avaient imposé , mais dont nous nous som«

mes déchargés avec plaisir, espérant que ni nouo ni nos succes-

seurs n'aurons jamais à le remplir de nouveau. »

Pendant que Pie VIII s'applaudissait des concessilons obtenues

par les catholiques d'Angleterre, des désordres, qui éclatuient

sur un point de l'Etat de l'Eglise , affligèrent son cœur. Le cardi-

nal Giustiniani, évéque d'Imola , ayant défendu de porter la sta*

tue de la Sainte-Vierge sous un dais , dans une procession qui

devait avoir lieu le 8 juin i8ag , des agitateurs saisirent cette oc*

casion pour échauffer les esprits. Une partie du peuple se porta

en tumulte au palais épiscopal , d'où le cardinal était absent t

mais les magistrats mirent bientôt fin aux troubles, dont l'indul-

gence et la sagesse du cardinal effacèrent les traces *.

Cet incident, pénible pour le souverain, n'était pas de nature

à détourner l'attention du Pape des développemens que venait de

recevoir l'œuvre de la Propagation de la foi.

M. Résé, originaire do Hildesheim en Hanovre, ancien élève de

la Propagande, missionnaire apostolique et grand-vicaire de Gin-

cinnati, après avoir parcouru la France et Tltaiie dans l'intérêt

de sa mission, s'était rendu en Autriche'. Il peignit à Vienne,

d'une manière si touchante, la situation des diocèses d'Amérique,

la rareté des ouvriers, le manque de fonds pour bâtir des églises

et des écoles, les besoins de tant d'âmes pnvées des secours de la

religion, que beaucoup de personnes distinguées par leur rang se

l'uanirent, et une association fut formée, sous les auspices de la

f&mille impériale, dans le but de contribuera soutenir ces missions

catholiques. Elle prit le nom de Léopoldinûf en mémoire d'une

fille de l'empereur, morte au Brésil. L'archiduc Rodolphe, cardi-

nal-archevêque d'Olmutz, protecteur de l'association, en transmit

les statuts aux évêques des Etats autrichiens^ qu'il pria de la favo-

riser et de la recommander au zèle ainsi qu'à la charité des fidèles.

Il délégua le soin de la présider au prince de Firmian , archevê-

que de Vienne, et la direction centrale s'assembla, en effet, pour

la première fois, dans le palais de ce prélat, le i3 mai 1829'

' Ami de la religion, t. 60, p. 347. — * Id., t. Gi, p. 67.
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Le i5 mai, Pie VIII érigea Mobile en ëvêché*. Ce fut le

dixième siège épiscopal des Etats-Unis.

L'archevêque de Baltimore ayant cru ne pouvoir mieux con-

tribuer à la prospérité de TEglise catholique dans ces vastes

contrées que par l'indication d'un concile provincial, ^six évéques,

un administrateur et douze tliéoloç;iens se trouvèrent à cette

assemblée*. Les prélats étaient MM. Jacques WhithBeld , arche-

vêque de Baltimore; Benoît-Joseph Flaget, évêque de Beards-

Town; Jean Ëngland , évêque de Charles-Town et grand-vicaire

pour la Floride de l'est ; Edouard Fenwick, évêque de Cincinnati
;

Joseph Rosati , évêque de Saint - Louis et administrateur de la

Nouvelle-Orléans; Benoît Fenv\rick, évêque de Boston'. M. Guil-

laume Matthews , nommé vicaire apostolique et administrateur

de Philadelphie, assistait en cette|qualité au concile. Dans le second

ordre, on comptait le père François Dzierozinski , supérieur des

Jésuites aux Etats-Unis; M. François Carrière, de la congréga-

tion de Saint-Sulpice, qui se trouvait momentanément en Amé-
rique; M. Jean Tessier, grand-vicaire de Baltimore; M. Louis-

Régis Deluo), supérieur du séminaire Sainte-Marie ; M. Edouard

Damphoux, président du collège de Sainte-Marie (tous trois ap-

partenant à la Faculté de théologie créée à Baltimore par l'auto-

rité du saint Siège, et choisis pour théologiens par l'archevêque ) ;

M. Jean Power, grand - vicaire de New-York, invité spéciale-

ment; M. François - Patrice Kenrick, théologien de l'évêque

de Beards-Town ; M. Simon -Gabriel Brûlé, théologien de l'é-

vêque de Charles-Town ; M. Louis Debarth , théologien de l'é-

vêque de Cincinnati; M. Auguste Jeanjean, théologien de l'évê-

que de Saint-Louis ; M. Antoine Blanc, théologien de l'évêque

de Boston; M. Michel Wheeler, théologien de l'administrateur

de FUiiladelphie. Les évéques et les théologiens étaient de pays

très-tiifférens. Peux des prélats étaient nés aux. Etats-Unis, un

en France, un en Irlande, un en Angleterre , et un en Italie. De
même parmi les théologiens, il y en avait de France, de Polo-

gne, d'Irlande, d'Allemagne, etc. On avait supposé qu'il existait

quelquefois de la rivalité entre les Irlandais et les Français : la

conduite des prélats annonça, au contraire, la bonne harmonie

.
* Voyez cî-dessiis, p.467. •

"2 Ami de la religion, t. Ca, p. 1^5 ; t. 65, p. i73,
• Quatre autres prôlals manquaient au concile, snvoîr : M, Henri Conwell, qui,

étant allé à Rome, avait été invité à ne pas reprendre l'exercice de sa juridiction ;

M. Jean Dubois, évÊque de New-York, parti pour l'Europe; M. Michel Portier,

cvfque de Mobile, qui s'y trouvait alors ; M. Jean David, évoque de Mauricastre et

coadjulc'ur de Bcards-Towo, retenu par la maladie.
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entre les deux nations ; car M. Flaget , Français , choisit un Ir-

landais pour son théologien , et réciproquement M. England

,

Irlandais, choisit pour le sien un Français. Avant Touverture,

les prélats , arrivés successivement à Baltimore , tinrent des séan-

ces préliminaires pour régler le sujet et Tordre des délibérations,

décider des points de juridiction et préparer les matières. Le 3

octobre, ils se réunirent dans la cathédrale, afin de déterminer

différens points relatifs à la tenue du concile : Tévêque de Boston

fut nommé promoteur,. M. Damphoux , secrétaire ; M. Kenrick,

secrétaire-adjoint; M. Chanche, maître des cérémonies; MM. Tho-

mas et Gaudan, choristes.

L'ouverture du concile eut lieu le dimanche 4 octobre 1829,

dans l'église métropolitaine de Baltimore. Les évêques y assis-

taient en chape et en mitre, l'administrateur en chape, sans mitre,

et les théologiens et autres prêtres en habits sacerdotaux. L'arche-

vêque célébra une messe solennelle , après laquelle l'évéque de

Gharles-Town prêcha un sermon plein de doctrine sur l'autorité

du Pape et de l'Eglise, sur les preuves de la religion et sur le but

du CD cile. M. Witlhfield avait fixé ce jour pour recevoir son

Pallium, qui lui fut imposé par l'évéque de Boston. Après les

prières accoutumées, le métropolitain, s'étant mis à genoux avec

les évêques, fit la profession de foi , et tous prêtèrent le serment

prescrit. Ensuite les évêques tinrent la première session. 11 y eut

chaque jour une session le matin, précédée d'une grand'messe,

et à laquelle n'assistèrent que les prélats avec l'administrateur de
Philadelphie. On tenait le soir une c ngrégation , à laquelle se

trouvaient aussi les membres du secoi . ordre.

L'archevêque de Baltimore avait invité ses suffragans à dresser

une liste des questions qui devaient être discutées dans le concile.

On avait ensuite réuni les divers points indiqués par les évêques,

et il en était résulté une série de questions et de sujets qui devin-

rent l'objet des délibérations de l 'assemblée. Ces questions étaient

classées sous trois titres : la foi et la discipline, les sacremens, la

conduite des ecclésiastiques. On parla d'abord du synode diocé-

sain tenu sous M. Carrollen 15^91, et des réglemensqui y avaient

été faits, en examinant s'ils devaient subsister et quelle était leur

autorité. Il fut question des pouvoirs que les évêques s'accordent

mutuellement , des cas réservés et des pouvoirs à donner aux
prêtres. On discuta la nature de la promesse faite par chaque
prêtre à son ordination et l'obligation qui en résulte. Ou dé-

libéra sur la manière de procéder contre les ecclésiastiques, sur
la lecture de l'Ecriture sainte par les fidèles , sur la Version de
Douai, sur les éditions des sociétés bibhques, sur les écrits des
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protestans contre la foi et sur \a défense de les lire. On s'occupa

surtout de la propagation des ouvrages propres à faire connaître

la foi catholique et à répondre aux objections de ses ennemis :

comme moyen de propagation , on indiqua une imprimerie d'où

sortiraient spécialement des livres de piété et des livres destinés

aux écoles, ainsi que l'établissement d'un journal qui traiterait

des intérêts religieux. Plusieurs diocèses n'avaient point de sémi-

naires, et il semblait difficile d'en établir partout : on proposa de

former un séminaire centrai ou un collège commun à la province

ecclésiastique, dans lequel les jeunes gens seraient élevés à moins

de frais et préparés aux fonctions du sacerdoce. On s'oi.cupa

aussi des congrégations religieuses pour l'éducation, surtout pour

celle des filles , des Frères des écoles chrétiennes et des moyens
d'en établir. Les prétentions des trustées, occasion de scandales

dans plusieurs diocèses, étaient mu des plus grands fléaux des

Eglises des Etats-Unis : on avisa aux moyens de les réprimer, et

on songea en même temps aux temples qu'il convenait de cons-

truire. Un autre point important que traita b concile, ce fut l'uni-

formité dans les catéchismes, les rituels et les livres de prières.

Les autres questions , soumises à ses délibérations , roulèrent sur

les sacremens
,
principalement sur le baptême , la confirmation

,

l'eucharistie et le mariage, sur les mariages mixtes, sur les devoirs

des ecclésiastiques, sur leur costume, etc.

Le 17 octobre, veille de la clôture, les évêques arrêtèrent la

rédaction d'un Lettre pastorale adressée par eux en commun aux

fidèles des Etats-Unis. Ils s'y félicitaient d'abord des progrès de la

religion dans ces contrées
,
progrès dus à un concours d'heureu-

ses circonstances, au zèle des missionnaires, aux émigrations

d'Europe , à l'acquisition de nouveaux territoires , à l'arrivée de

nouveaux ouvriers évangéiiques : mais il importait de pourvoir à

la succession du ministère, car on ne pouvait coniipter qu'il ar-

riverait continuellement des missionnaires d'Europe. Les évêques

déclaraient en outre qu'ils ne permettraient pas que des prêtres,

mal famés ailleurs, fussent reçus aux Etats-Unis pour y créer

des schismes et y donner du scandale , ainsi qu'il était arrivé

quelquefois. Les prélats aimaient à rendre hommage à l'assis-

tance généreuse qu'ils avaient éprouvée de la part de TAssocia-

tion pour la propagation de la foi , et ils exhortaient les catholi*

ques des Etat^ Unis à faire aussi quelques efforts pour le soutien

de leur Eglise. Ils les entretenaient de l'éducation des enfans,

de leurs devoirs à ce sujet, et du soin avec lequel il fallait choi-

sir de bonnes écoles. Ils déploraient les préjugés trop répandus

contre les catholiques, faisaient des vœux pour qu'on encou»
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rageât les ouvrages et les journaux propres i les dissiper , et an-

nonçaient qu'ils avaient formé une association pour publier des

livres destinés aux écoles et dégagés de tout ce qui pourrait don-

ner à la jeunesse des idées fausses sur la religion. Ils engageaient

les fidèles à se tenir en garde contre les versions non autorisées

de l'Ecriture , et recommandaient , comme les meilleures traduc-

tions anglaises, celle dite de Douai pour l'Ancien-Testament et

celle de Reims pour le Nouveau. Sans nommer les trustées, qu'ils

désignaient du reste assez clairement, ils s'élevaient, avec autant

de raison que de modération, contre leurs entreprises qui atten-

taient aux droits de l'Eglise et de ses ministres. Ils finissaient

par exhorter les fidèles à observer exactement les pratiques de la

religion et à se préserver de cet esprit d'indifférence qui , sous

un vernis de libéralisme , tend à confondre la vérité avec l'erreur,

en représentant toutes les religions comme également bonnes.

Telle était la substance de cette Leltre pastorale
,
pleine de sa-

gesse , de noblesse et de piété. Elle fut signée par l'archevêque

de Baltimore , ses cinq suffragans et l'administrateur de Phila-

delphie.

Outre cette Lettre pastorale, il y en eut une autre, de môme
date , adressée au clergé catholique des £tats<Unis. Les évéques

annonçaient qu'ils envoyaient leurs décrets et régleniens au Chef

de l'Eglfse, pour qu'il les confirmât de son autorité '. En atten-

dant, ils voulaient exposer leurs sentimens et leurs vues à leurs

cor>pérateurs. Ils les exhortaient à redoubler d'efforts pour pro-

curer le salut des âmes confiées à leurs soins. Ils leur rappelaient

que les prêtres sont la lumière du monde et le sel de la terre,

qu'ils doivent conserver l'esprit de leur état, vaquer à la prière et

attirer par là la bénédiction du ciel sur leurs travaux. L'origine

des schismes qui avaient désolé la province devant être attribuée

aux fautes de quelques ecclésiastiques, il avait fallu faire revivre

des règles de discipline capables de prévenir désarmais de tels

maux. Cette Lettre fut également signée par les six évéques et

Tadministrateur.

Le concile, qui avait commencé le dimanche 4 octobre, fut

clos le dimanche 1 8. L'évêque de Boston, comme promoteur, pro-

posa qu'on fît la clôture de l'assemblée. Les prélats répondirent :

Placet. L'archidiacre leur demanda s'ils consentaient aux décrets

qui avaient été lus le jour précédent, et les invita à les ouscrire.

L'archevêque de Baltimore signa le premier, puis les autres évé-

ques. Il fut arrêté que ces décrets seraient transmis au sais.t

Ami de ia religion » t. 65 , p. 177//•
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Siège. Ensuite on chanta le Te Deum, et les prélats s'embrassè-

rent. Le tout fut terminé par les acclamalions et les vœux usitcs

dans les conciles : ces acclamations étaient adressées à Dieu, au

Pape, à l'archevêque, aux évêques, aux fidèles de la province ec-

clésiastique.

D'après l'estimation des évéques , le nombre des catholiques

dans les Etats-Unis n'était guère au-dessous d'un demi-million.

^Le diocèse de Philadelphie, qui se composait de la Pensylvanie,

de la Delawrare et delà moitié du New-Jersey, était celui qui en

offrait le plus. Les diocèses de la Nouvelle-Orléans et de Saint-

Louis comptaient le plus de catholiques après Philadelphie. Bal-

timore, qui comprenait le Maryland et la Virginie, l'emportait

peut-être sur New-York. Nous n'évaluons le nombre des fidèles

ni à Deards-Town, ni à Boston, ni à Cincinnati. Le diocèse do

Charles-Town se trouvait bien en arrière des autres , et celui de

Mobile, récemment érigé, était le plus faible.

Les divisions qui affligeaient l'Eglise de Philadelphie faisaient

chercher depuis long-temps les moyens d'y porter remède *. Le

concile de Baltimore» s'en étant occupé, M. Conwell, évêque de

Philadelphie , refusa de donner sa démission ; mais , comme il ne

pouvait remplir ses fonctions , il désira lui-même avoir un coad-

juteur qui conciliât les esprits. Ce prélat et l'archevêque de Bal-

timore, au nom du concile, désignèrent M, François'- Patrice

Kenrick, que Pie VIII nomma évêque d'Arath in partibiis cl

coadjuteur de Philadelphie.

Les nouveaux Etats de l'Amérique méridionale n'avaient pas

tous proscrit les ordres religieux : mais la destruction en semblait

alors imminente '.

D'un côté, le congrès fédéral de la république centrale adop-

tait des résolutions portant : i° que la nation ne reconnaissait

aucun ordre religieux , à l'exception des Bethlééniites , à la fuis

hospitaliers et instituteurs, pour lesquels on se réservait de faire

des réglemens; 2" que les membres des ordres proscrits continue-

raient de résider dans l'Etat comme prêtres séculiers, s'ils ne se

rendaient point indignes de la confiance du gouvernement;
3" qu'à l'avenir on ne reconnaîtrait point les vœux solennels et

perpétuels des religieuses.

D'un autre côté, le nouveau gouvernement du Brésil défendait

de recevoir des professions dans les monastères, afin que les biens

de ces maisons entrassent dans) le domaine public à la mort des

religieux qui les occupaient j et, pour empêcher ceux-ci de se rc-

Ami de la religion, t. G5, p. 579. -- * Id., t. 66, p. SS/j, >
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cruier en Europe, la chambre des députés proposait une loi d'a<

près laquelle un religieux qui arriverait au Brésil serait taxé à

iiiillo piusttes et soumis à un droit de douane de vingt -quatre

pour cent.
^

La forme de gouvernement introduite par l'empereur don
Pedro dans ce pays ayant provoqué des changeroens jusque dans
le régime ecclésiastique, et motivé des inquiétudes sur la situation

(le plusieurs corps ou établissemens précieux à l'Eglise', il im-

portait d'aplanir ces difficultés. A cet effet, Pie YIII accrédita

auprès de don Pedro le nonce Ostini, précédemment nonce en
Suisse, où ce prélat avait terminé l'affaire de l'érection de l'évô-

clié de Dàle '.

Dans le même temps, le Pape reconnaissait don Miguel roi de
Portugal, et son nonce à Lisbonne y reprit, le i5 octobre 1829,
les relations diplomatiques \

Les oscillations politiques, toujours funestes à la religion, n'a-

gitaient pas en ce moment l'Espagne, voisine du Portugal. Au
commencement de cette année «829, un décret royal du a8 fé-

vrier, considérant que les juremens et les blasphèmes se multi-

pliaient chaque jour, recommanda aux autorités compétentes de

réprimer ces délits d'une manière exemplaire. Un conducteur
qui, au moment où le suint-sacrement passait, avait, en présence

iiiènie de Ferdinand VII, stimulé ses chevaux en profanant d'une

manière horrible le saint nom de Dieu fut condamné à deux ans

(le galères *.

A l'époque où nous sommes arrivés, Pic VIII eut la joie de

voir améliorer la situation des Arméniens catholiques, grAce à

la médiation des ambassadeurs d'Autriclie et de France près la

Porte ottomane, et à la conduite habile du cardinal Gapellari|

préfet de la Propagande.

Quoique ces Arméniens orthodoxes, répandus au nombre de

deux cent mille en Turquie, dont trente mille à Constanlinople,

eussent dans cette capitale un vicaire apostolique de leur nation

qui avait un titre d'évêque, ils dépendaient en beaucoup de cho-

ses du patriarche arméniî^n schismatique, qui répondait d'eux à

la Porte, qui les dénonçait, et leur suscitait soit des tracasseries

,

soit des persécutions, comme on l'avait vu en 1828 ". Profitant

alors de l'insurrection des Grecs et de la guerre contre les Russes

pour les calomnier auprès du sultan , ce patriarche schismatique

les avait peints comme un peuple turbulent ([ui n'attendait que

* Ami de la reli{^iun, t. Gi, p. 188.— > Ibid.» p. 34a. — ' Ibid., p. SgS.— * Id.,
t. 59, p.3i5.— * Id., t.8i, p. 36a.
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l'occasion de lever l'étendard de lu révolte; et, prétendant nu

plus pouvoir répondre d'eux sans des moyens coercitifs extraor-

dinaires, il avait demandé l'autorisation de confisquer leurs hiens,

de les bannir et de séparer toutes les familles. Le Grand-Seigneur,

trompé par ses plaintes, lui ayant accordé un firman le 3 janvier

i8a8, on avait vu fondre, au milieu de l'hiver, sur les pauvres

Arméniens catholiques toutes les rigueurs dont nous avons parlé '.

L'imposture du patriarche schismatique ne fut dévoilée que plus

d'un an après. Le sultan, mieux informé, rappela d'exil les Ar<

méniens catholiques, leur fit rendre les maisons dont ils avaient

été dépouillés , leur permit de former une nation séparée , d'a-

voir un état civil et un chef spirituel sous lequel ils exerceraient

librement leur culte, ainsi que de bâtir des églises , des hôpitaux,

des séminaires et des écoles. Le Pontife romain ^ qui avait solli-

cité leur émancipation , érigea à Constantinople un siège arclii-

ëpiscopal arménien , avec le titre et les privilèges de métropole

primatiale : il était destiné à remplacer l'ancien patriarcat catho-

liqi{e de cette nation, tombé avec l'empire d'Orient '. D. Antoine

Nourigian
,
que les notables avaient choisi pour leur futur père

spirituel, fut confirmé par Pie YIII, et reçut l'onction épiscopale ù

Rome, le II février i83o, dans l'église de la Propagande : mais

le sultan se crut fondé à ne pas le reconnaître, parce qu'on n'a-

vait pas rempli, immédiatement après son élection et avant sun

institution canonique, toutes les formalités requises. Alors D. Nou-

rigian pria lui-même les notables, par amour pour la paix, do

regarder comme nuls leurs suffrages auxquels il devait son éléva-

tion, et les engagea à élire D. Jacques de La Yalle. La Forte se

hâta de reconnaître le nouvel élu : un hératoxx brevet du Grand-

Seigneur, l'émis à D. Jacques le ai janvier suivant, accorda à ce

prélat les privilèges les plus étendus, mais en l'assujettissant à une

redevance, et proclama l'affranchissement définitif des orthodoxes

de la dépendance du patriarche schismatique '.

i Voyes ci-dessu«, p. 48i*
* Ami de la religion , t. 65, p. i la.
* Le béral était conçu en ces termes :

t Attendu que les catholiques arméniens qui composent une partie dos 'sujets

tributaires de ma Sublime Porte, n'ayant pas été Houmis jusqu'à présent à l'aiilu-

rite d'un évéque particulier, mais s'élant trouvés sous la direction et subordina-

tion du patriarche grec et du patriarche arménien, ne pouvaient, vu la ilivcrsitù îles

croyances religieuses des susdits et celle des Grecs et des Arméniens scliisma-

tiques, exercer qu'imparfaitement leur culte ; étant obligés, même forcés, vn par-

tie par les circonstances, de fréquenter les églises des Francs, de recourir pour la

bénédiction de leurs mariages, et autres cérémonies ecclésiastiques, à des prùtres

grecs ou arméniens schismatiques, ils su trouvent doue réduits ix un état absolu de

dépendance et d'abandon : attendu que, dans ce cas, les catholiques nruiénicn.s à

l'exempte de tous les autres rajas de ma sublime Porte, ayant imploré les faveurs

et la Justice do ma grandeur, il est de mon devoir de souverain , c| c'est uuc obll-
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Il y a, d'ailleurs, au Mont-Liban un patriarche catholique

arménien, nommé par le saint Siège, avec le titre de patriarche

gation de mon amour nour met fldèles suf«U, de loor fournir lei moyena de vivre

déiormai* heureux et aana une pais inaltérable , ce que j'atleiodrai en leur accor-

dant du pouvoir remplir 1cm fonctiona de leur rit religieux dani des égliscit parti»

ciilitrea et denlinéea a ce aenl usage; car alors its lerunt affrancliis par U du la

n^cettiité de fréquenter Ira égliteidea Franoa, et ila aèrent en même lempi délivras

de la p«iuible aitualion dans laquelle ils se trouvent depuis si long-teuips :

> En conséquence, la charge d'évAque de tous les Arméniens catholiques, qui se

triuvent tant dana ma ville capitale que dans les provinces de mon empire, est

coq/iée, par le hattischérif émané de ma grandeur, soua la date du ai redttchcb do
l'an ia4'> (5 janvier i85i), à Jacques de Lt Valle (piiissc-t-il terminer heureuse-

ment ses jours 1
)

, fils de Manuel, originaire et sujet actuel de ma sublime PortC|

possesseur, d'uprùs l'élection de la susdite nation, du présent diplôme impérial, &

condition qu'il versera an trésor impérial un préicgs en don honoraire de 5o,uou as-

prcs(4i6 a/3 piastres), et une contribution stipulée de o38,ooo asprcs (a,8i6 3/3
piastres) à la caisse du fisc.

» En accordant au susdit évCqiie cette insigne faveur, ma volonté est que « dès &

présent, toute la nation arménienne catholique reconnaisse comme son ohcfecclé'

siasliqtic l'évoque nommé àoetciTet; qu'elle se confurnie à ses instructions pour
tout ce qui est du ressort du culte, et que, pour lui, il n'ait à supporter dans I excr»

dco de ses fonctiona aucune entrave de la part de qui que oesoit. Si un irèlro

soumis à sa juridiction mérite d'Ctre dépossédé de sa charge, le ".isdit évi^'iuc a le

droit de l'interdire d'après les lois ecclésiastiques de son rit, et de donner ^^n em-
ploi vacant à un autre, sana que personne, quelque part que ce soit, puisse se per-

mettre d'intervenir. Aussi long-temps oue l'assentiment Curmel de l'évêque ne seri

pas donné, aucun prêtre ne pourra perarc son emploi.
• A l'iuso, et aana la permission de l'évêque, le clergé subalterne n >ourra,

lorsque des erapéchemens ecclésiastiques surviendront, entreprendre I . c.„';bi-a-

tion d'aucun mariage. Si une femme catholique quitte son époux, ou si m Aiiué-
niun calholiqae veut se remarier ou répudier son épouse, dnns toutes ces circon-
stances, personne, hormis l'évêque et ses agens, nC pourra s'interpoxcr ou s'ingérer

en aucune manière ; il pourra unir les époux et les séparer, et, si un diifùiend s'éle-

vait entre deux rajas Bouinis à sa juridiction, il le videra avec l'assentiment préa-
lable des deux parties. Dans l'oonvre de la réconciliation des parties distiidcntes

,

aussi bien que dans la prestation de serment à l'Eglise, aucune opposition , aucune
intervention ou accusation ne pourra être agréée de la part do 1 autorité compé-
tente. Si des prêtres ou des religieuses de la nation susmentionnée viennent à dé-
céder sans héritiers, l'évêque pourra recueillir la succession à la place du fisc, sans
que, du cùté des employés du fisc ou de l'autorité exécutrice ou d'autres subordon-
nés, il puisse lut être opposé aucun obstacle. Tout ce que les prêtres ou religieuses

susmentionnées, ou tout ce que d'autres Arméniens ou Arméniennes catholique»
ont, d'après un but religieux, légué par testament aux pauvres du diocèse ou à l'é-

vêque susdit, pourra, après les informations judiciaires, '"rp accepté par ces der-
niers. Les prêtres destinés par l'évêque an recouvrement d*> !» v ontribution établie»
de ses rentes propres et de ses revenus, ne seront arrêtés p^i qui que ce soit dans
les endroits par lesquels ils devront passer, et on ne leur suscitera aucune entrave.

• Le susdit évêque pourra se servir de sa crosse, et paraître à cheval en public f

aussi bien que sa suite, sans qu'ilspuissent être inquiét'^b, soit à cause de leur costume,
ou pour toute autre raison. Les produits destinés à sa consommation, à l'entretien

de ses jardins et de ses pièces de terre, aussi bien que les dîmes qui lui reviendront
en vin, miel, beurre et autres productions, seront transportés sans obstacle à son
domicile. On n'exigera des dix personnes attachées à la suite de l'évêque, envoyées
par lui à la Sublime Porte, ou employées par lui à différentes charges ou à difl'érens

travaux, ni contribution personnelle, ni autre tribut quelconque. Les intérêts en
litige des personnes de distinction no devront être portés et jugés que par-devant
le tribunal du grand-visir ( arz odassi). Les pieuses fondations destinées an soolage-
nicnt des pauvres de l'Eglise, telles que jardins et pièces de terre, seront possédées
immédiatement par l'évêque, à l'instar des antres biens ecclésiastiques , sans que
personne ose s'y immiscer.

> Si
, parmi les prêtres arméniens catholiques, il devait s'en trouver quelques-

uns qui , sans l'autorisation de l'évêque, fissent de fréquentes visites dans divers
quartiers de la ville, et qui se permissent des mooécs occultes» ils «o seront cmpê-i

»i



!.' "

528 HISTOIRE GÉNÉRALE [An 1830]

(1« Cilicie des Arméniens : il a sous lui plusieurs évéques, mais

peu (Je fidèles sont soUs sa juridiction. 11 existe au Mont-Liban

deux monastères et deux collèges pour les Arméniens, et c'est là

que ceux qui se destinent au sacerdoce vont étudier : ils ont aussi

des places au collège de la Propagande à Rome. Il y a encore à

Venise , comme on l'a vu , un monastère de Meqhitaristes ou reli>

gieux arméniens, qui se distinguent par des études approfondies

et qui ont publié des ouvrages; ils envoient des missionnaires,

pour leurs compatriotes, en Pologne, en Transylvanie et ailleurs;

ils ont également une maison à Vienne. .

L'île de Corfou , entraînée autrefois dans le schisme des Grecs,

mais où les Vénitiens favorisèrent le retour à l'Eglise romaine

,

avait, depuis la chute de leur gouvernement, obéi tour-à-tour

aux Français, aux Russes , aux Turcs et aux Anglais '. A l'arche-

vêque latin Fensi , chassé de l'île et qui donna sa démission en

i8i6, succéda M. Foscolo
,
patnce de Venise, lequel ne se rendit

point à Corfou, parce que les Grecs haïssaient en lui le nom véni-

tien et que le gouvernenTent anglais se plaignait qu'il ei*it été

nommé sans son concours. Pendant l'exil de ces deux prélats,

tous les biens des églises furent pillés, les monastères détruits,

les prêtres réduits à un modique traitement. Au milieu des trou-

bles, le grand- vicaire Nostrano, doyen et curé de la cathédrale,

conquit ,
par son zèle et sa charité , l'estime des maîtres de l'île.

Une Constitution récemment établie déclarait que les religions

de l'Etat étaient la religion grecque orthodoxe et Yorthodoxe an-

qlicane; que la religion catholique romaine serait protégée plus

que les autres communions dissidentes , mais que les seules reli-

gions orthodoxes auraient un culte public : le grand-vicaire ré-

clama, auprès du commissaire britannique, contre cette interdic-

tion du culte public, inconciliable avec une promesse de protec-

tion; et on l'autorisa à exercer son ministère comme auparavant.

En 1827, il dut résigner les fonctions de grand-vicaire à un au-

tre chanoine : au lieu de s'étayer de la faveur publique, il aida

son successeur de ses conseils. La congrégation de la Propa-

gande , instruite de sa soumission et de sa modestie , le manda à

Rome en iSag. M. Foscolo ayant été nommé patriarche de Jéru-

cbés et punis, d'après les informations du susdit évoque. Enfin les catholiques ar-

méniens seront, aussi bien quant à leur culte religieux que quant à leurs aulioi)

alTuiies, absolument indépendans des palriarclies grecs et arméniens scliisuiatiqncs,

et aucune participation étrangère, ni aucune entrave, ne pourra avoir lieu contre

eux. Que ceci, qui est ma volonté ratifiée par le sceau impérial, soit connu de tout

le monde.
» Donné le al icdsclicb ia46. »

* Âmi delà religion, t. 65, p« 5 1&. .,



[An 1830] DE l'Église. — liv. cm. 529

salem in partibus , on lui donna, au mois de mars i83o, M. Nos-

trano pour successeur à Corfou , et le commissaire britannique

promit de pourvoir définitivement à tout ce qui regardait les di-

gnitaires de l'Eglise latine. L'évéché de Zante et de Géphalonie,

suffragant de Corfou, dont le titulaire avait conservé son siège

malgré la nouvelle Constitution ,
jouissait du peu de biens qui

,

d'abord envahis par la révolution , avaient été restitués à cette

Eglise par les Anglais.

Pie VIII eut plus à se louer du sultan ,
puisqu'en déOnitive il

affranchit les Arméniens orthodoxes, que du roi de Prusse et des

princes ou Etats protestans réunis de la Confédération germani-

que, soumis plus ou moins directement à l'influence schismatique

de la Russie.

En Prusse, les grands combats entre Satan et l'Eglise de Dieu

se livraient sur le terrain de la doctrine des mariages mixtes, ma-

chine de guerre mise en œuvre, dans cette contrée, par l'homme

ennemi, pour y détruire la religi'ti catholique', » •
, .,>,

Nous avons fait allusion ' à la Déclaration rendue le 21 no-

vembre i8o3 pour les provinces orientales du royaume de Prusse %
étendue, par un ordre du cabinet du 17 août i825*, aux provinces

* M. l'abbé Boycr, Histoire de l'hérésie constitutionnelle qui soumet la rcligioa

au magistrat, depuis Luther jusqu'à l'an i85o, p. Il 5.

* Voyez ci-dcfRu», p. 4'7« ' ' '* '
'

' "
' En voici le texte :

a Sa Majesté le roi de Prussr, oyat ^ pris en considération que la disposition du
Gode général du pays, toin. a, titre a, .< t. 76, d'après laquelle, en cas de mariage
entre personnes de différentes confessions, les fils seraient élevés dans la rcIlKionc

du père et les filles dans celle de la inère jusqu'à leur quatorzième année révome,
ne servait qu'à perpétuer les différences de croyances dans l'intérieur des fauiillcii

et à troubler souvent l'harmonie entre les membres du la même famille , et cela à
leur grand préjudice

;

Ordonne par les présentes que les enfans légitimes devront toujours être élevés

dans la religion du père, et qu'aucun des deux conjoints ne pourra obliger l'autre

par des contrats à s'éloigner de cette disposition légale. Du reste , ce qui est établi

dans r&ilicle 78 et dans les autres endroits du Gode général, savoir, que nul n'a le

droit de s'opposer à ia volonté des père et mère tant qu'ils sont d'accord sur la re-

ligion à enseignera leurs enfans, continuera à rester en vigueur.

» Sa Majesté enjoint à tous les collèges de justice du pays, et particulièrement
aux consistoires et aux autorités chargés de la tutelle des mineurs, de se conformer
comme il convient à la présente Déclaration, qui sera imprimée et'portéc à la cou-
naissance de tous. i>

* Nous le transcrivons :

« J'apprends que dans les provinces du Rhin et en Wcstphalie il se perpétue un
abus, en ce que des prêtres catholiques exigent des fiancés de dilFérentes confes-
sions la promesse de faire élever les enfans à naître, sans distinction de sexe,
dans la religion catholique, et se refusent'à célébrer le mariage si cette promcsiiC
n'a pas été donnée. On ne peut pas plus accorder au clergé catholique la faculté

d'exiger une telle promesse qu'on ne l'accorderait au clergé protestant dans le cas
contraire. Dans les provinces de l'est de la monarchie, la loi en vigueur porte que
les enfans légitimes seront élevés sans distinction de sexe dans la religion du père
{Déclaration du 21 novembre i8o3). Les unions mixtes ont également lieu dans cette

partie de l'Etat, et les prêtres catholiques les bénissent : aucun motif n'cmn(''vlic

iJonc qu'on ne mette aussi celte loi en vigueur dans les provinces de l'ouest. En

T. MU. 3
Î
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occidentales du Rhin et de la Westphalie, et d'après laquelle

tous les enfans qui naîtraient de mariages mixtes devaient être éle-

vés, sans distinction de sexe, dans la religion du j)ère, excepté le

seul cas où les père et mère seraient unanimes sur leur éducation

religieuse. Le roi déclara , en outre, que toute convention faite

à ce sujet par les futurs époux avan^ le mariage devait être regar-

dée comme n'ayant aucune force obligatoire, et il défendit sévè-

rement au clergé d'exiger aucune promesse relative à l'éducation

religieuse des enfans '

.

11 en résulta que, généralement, les curés des diocèses de la

partie occidentale du royaume, d'après les instructions données

par leurs évêques ', s'abstenaient, dans tout mariage entre une

femme catholique et un homme protestant , de réclamer cette

promesse, mais refusaient leur assistance toutes les fois que cet

engagement n'était pas spontanément offert par les contractans

ou par leurs père et mère. Cependant le gouvernement prussien

tenait si fortement à la stricte exécution de l'édit royal
,

qu'il

menaçait de proraul|[uer la loi pénale contre les ecclésiastiques

contrevenansj et les choses en étaient venues au point de com-

promettre la liberté du for sacramentel et l'inviolabilité du secret

delà confession. En effet, outre les accusations même judiciaires

et d'autres vexations contre les confesseurs , le roi personnelle-

ment avait donné à entendre d'une manière positive que, s'il en

était besoin , il les obligerait à faire une déclaration solennelle

pour s'assurer qu'il» n'avaient point refusé l'aï snlation aux fem-

mes catholiques qui, n'ayant pu amener leur pasLeur orthodoxe

à assistet à leur mariage avec des hommes non-catholiques

,

avaient contracté cette union devant le ministre protestant.

Par suite de ces mesurés, les évêquesdeâ provinces occidenta-

les, livrés aux plus pénibles angoisses de conscience, recouru-

rent séparément par des lettres, en date des mois de mars et

d'avril 1828, au pape LéonXII, de qui ils implorèrent des instruc-

tions et dés secours proportionnés à la gravité de leur situation.

Ce recours des é 'ques au saint Siège, loin de déplaire au roi de

Prusse, fut provoqué par lui. 11 voulut que son ministre résident

à Rome présentât lui-même ces lettres, et les accompagnât des
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conséquence, j'ordonne par les présentes que la Déclaration du 21 novembre i8o3
sera mise à exécution dans les province» rhénaneà el dans celle de Westphalie, et
qu'elle sera insérée avec le présent ordre dans le recueil des lois et dans les feuilles

officielles den régences respecUves. Les promesses faites jusqu'à présent à ce sujet
par les fiancés devront être regardées comme non obligatoires. »

' Exposé et Documens sur ce qui a précédé et suivi lu déportation de l'arche-
vêque de Cologne, d'après l'édition qui a paru à Rome, p. i.

* Voyez ci-dessus, p. 417, la circulaire du vi

précéd»

u i

vicatiat de Paderborn.

al—aa
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recommandations les plus énergiques. Le ministre, en accomplis-

sant la commission de son souverain, demanda
, par une note du

lojuin 1828, que l'ordre du cabinet du 17 août iSaS pût avoir

son effet , même dans le cas où le mariage mixte aurait lieu en
vertu de dispenses sur quelque empêchement de parenté en degré

majeur obtenues du Siège apostolique; c'est-à-dire qu'il demam
dait que ces dispenses fussent conçues de manière à pouvoir être

exécutées, lors même que la partie protestante ne promettrait

rien relativement à l'éducation catholique de tous les enfans à

naître.

Le saint Siège, aussi constant à conserver la purelé et l'intégrité

des maximes de l'Eglise que disposé à user de sa puissance pour
obvier aux nécessités et pourvoir au repos des consciences des

fidèles, donna la plus sérieuse et la plus mûre attention à cette

grave affaire. Léon XII, qui , tout en tenant compte des circons-

tances exposées par les évéques, vit qu'il ne pouvait consentir à

tout ce qu'on avait demandé, se proposait de faire répondre en ce

sens aux prélats; bien entendu qu'on n'entendait point défendre

aux curés de prêter, dans certains cas spéciaux et déterminés,

une assistance purement passive aux mariages dont il était ques.

tion. Mais la mort de ce Pape fit différer la solution de l'affaire

jusqu'au pontificat de Pie YIIL

Ce fut alors qu'après plusieurs conférences avec le ministre de
Prusse, expressément destinées à lui faire connaître les résolu-

tions définitives du saint Siège et à lui en faire comprendre la

justesse, le souverain Pontife se détermina à des mesures de dou-

ceur et de conciliation exposées dans un Bref du 26 mars i83o et

dans l'Instruction signée d'après son ordre par le cardinal Albani,

le 37 du même mois.

Dans le Bref *, non-seulement il fut déclaré que les mariages

re i8o3

alic, et

feuilles

:e sujet

'archc-

> Voici les termes de ce Bref, adressé A l'aichcvôqu'C de GoUignc, aux évoques de
. èves, de Paderborn et de Munster :

»... Nous n'avons pas besoin de vous apprendre, versés coiumc vous I'ôIck dans
toutes les sciences sacrées, quelle est la règle et la conduite de l'Ëgiiiic à l'égard

des mariages nuxlcs dont il s'agit. Vous n ignorez pas, par conséquent, qu'elle a

iiorreur de ces unions, qui présentent tant de diflurniités et de dangers spirituel:)

,

et que, pav cette raison, ce Siégu apostolique a toujours veillé avec le plus grand
!ioin à l'exacte observation- de.) lois canoniques qui les déf'endcnt. On trouve à la

vérité que les Pontifes romains ont quelquefois dispensé de ct'tto si sainte déleni^c

<les canons; mais ils ne l'ont fait que pour des raisons graves, et avec beaucoup dft

répugnance. Encore leur constante banitude «:tail-L'lle d'ajouter aux dispenses qu'ils

accordaient la condition expresse de faire précéder le mariage des garanties néces-

saires, non-seulement afin que la partie catholique ne put être pcrveriic par ta par-

tie non catbolique, la première devant au contraire être instruite vie l'obligation on
elle est de faire tous ses efforts pour retirer l'autre de l'erreur; mais aussi afin que
les eufiins des deux sexes qui devaient sortir de cette union fussent exclusivement

ékvés dans la sainteté de la religion catholique. Vous savez, vénérpbks Frèies, qu»;

toutes ces garanties ont pour but de faire respecter en ce point les lois naturelles et
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mixtes, conclus dorénavant sans observer la forme prescrite par

le concile de Trente , devaient être tenus pour valides, lorsqu'il

divines. Il est rccontiu, en effet, que Ic^cathuliqucs, soit homme, soit Temnic, qui

se marient avec des iiun catliultqiie.s, de manière à s'exposer témÉiaiicmcnt, eux

ou leurs futurH enfans, an danger ù'ètre pervertis, ne violent pas seulement les saints

canons, mais pèchent en outre directement et très-grièvement contre la lui natu-

relle et diviuct Vous comprenez dune que nous-mitme aussi nous nous rendriuiK~'
elativemcnt aux

vous ou clioz

coupables d'un grand ciiinc devunt Dieu et devant l'Eglise, si, relu

mariâmes mixtes à célébrer dans vos contrées, nous autorisions chez^jana^es
les curés de vos diocèses , une conduite de laquelle on pourrait conclure que , si on

n'approuve pas ces unions formellement et de parole, on les approuve du moini

indistinctement, de fait et en réalité.

* Louant donc d'une manière particulière le zèle avec lequel vous avez tâché

jusqu'à présent de détourner de ces mariages les catholiques dont les âmes ont été

confiées à vos soins, nous vous exUottons instamment dans le Seigneur à continuer

de travailler soigneusement dans le môme but en toute patience et dorlrinct devant

recevoir dans les cicux une abondante récompense de vos efforts et de vos peines,

» D'après ces principes donc, chaque fois qu'une pcrsonnecalholiquc, unefeuimv;

surtout, voudra se marier avec un homme non catholique, il faudra que l'évèque ou

le ciiré l'instruiae avec soin des dispositions canoniques t>urces mariages, f:t l'aver-

tisse sèrieuscmen-t du crime grave dont elle va se rendre coupable auprèo de Dieu

si elle a la hardiesse de les violer. Il conviendra surtout de l'engager à se rappeler

ce dogme si ferme de notre religion, que, hors da la véritable foi catholique^ personne

he peut ôtm sauve; et h n connaître, par conséquent, qu'elle agirait d'avance d'une

manière très-cruelle envers les enfans qu'elle attend de Dieu, si elle contractait un

uiaiiage où ello sait que leur éducation dépendra entièrement de la volonté d'un

pèic non catholique. Ces avis salutaires devront même, selon que la prndence le

conseiller'?, être répétés, particulièiement à l'approche du jour du mariage et à

l'époque oii se font les proclamations d'usage, et où l'on recherche s'il n'y a pas

d'autres empèchemens canoniques qui s'opposent '.t la célébration. Que fi, dans

quelques cas, ces soins paternels des pasteurs demeurent sans effet, il faudra,.'lia

vérité, pour pi é venir tous troubles et préserver la religion catholique de maux plus

grands, s'abstenir de procéder contre ladite personne catholique par des censures

lancées contre elle nommément ; mais, d'un autre côté, lepastcurcatholiquc devra

s'abstenir anssi, non-seulement d'honorer de quelque cér«jmonie religieuse que ce

'soit le mariage qui va suivre, mais encore de tout acte par lequel il pourrait pt.raitre

y donner son approbation. Tout ce qui a été toléré à cet égard dans certains en-

droits, c'est que les curés qui, pour éviter de plui; grands maux .'i la religion catho-

lique, ce voyaient forcés d'assister ù cts mariages, souffrissent qu'ils eussent lieu en

leur présence (pourvu qu'il n'y eût pas d'fTut.e empêchement canonique) - afin

qu'ayant entendu le consentement des deux parties, ils consignasstnt ensuite, en

raison de leur ministère, dans le registre des mariage», l'scte validemeiit accompli ;

mais en se gardant toujours d'approuver ces unions illicites pai* quelque acte que

ce fût, et surtout en ^'abstenant d'y mêler aucune prière, aucun rit quelconque de

VEgiise.

g Nous devons maintenant parler de ceux qui auraient osé contracter des ma-

riages mixtes en l'absence du pasteur catholique. A cet effet, nous avons cru que

nous dfivions prendre des mesures telles que les scandales provenant, comme vous

l'annonçâtes, de ces mariages, fussent écartés autant que possible
; que les catholi-

ques qui vivektt dans les li'-ns d'un mari.ige ainsi contracté pussent être araer.és

plus facilemerit i\ expier leur péché par les larmes salutaires de la pén»tence;ct

enfin qu'il y eût pour tous une règle fixe d'après laquelle on puisse juger doréna-

vant de la validité deS mariages qui seraient contractes de celte manière.

s Pour ce qui concerne les mariages qui jusqu'aujourd'hui ont été célébrés d-ins

vos contrées sans la présence du curé, nous vous déléguerons bientôt les pouvo'ia

nécessaires pour remédier, au moins en grande partie, aux maux qui en ont résulté.

» Maintenant, nous voulons et ordonnons, par les présentes lettres, que les ma-

riages mixtes qui, à partir de ce jour ( ?5 mars i83o) , seraient .célébrés dans vis

diocèses sans les formalilàs prescrites par le concile de Trente soient regardés,

pourvu qu'il ne s'y oppose point d'autic empêchement canoniq.ie dirimani, poiir

valides et pour de vrais mariages, ainsi que par notre autorité apostolique, tt
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ne s'y opposerait pas quelque autre empêchement canonique diri-

mant; mais encore il fut toléré que les pasteurs catholiques , après

les proclamations d'usage
,
prêtassent à ces mariages une assis-

tance purement passive.

Dans l'Instruction ' on 'lélégua aux évéques le pouvoir de don-
' •.' **

nonobstant Inate» dispositions contraires, nous déclnr.ms et établissons que cos ma>
riagcs seront dos mariages véiilables et valides. Ainsi les po'R'Mines catholiques
qui, dans la suite, auraient contracte des mariages de cette manière, pourvu toute-

lois qu'il ne s'y opposât pas d'autre empéclicment canonique dirimant, devront
être instruites par leurs pasteurs qu'elles ont contracté un mariige vétilable et .va-

lide ; mais un autre devoir des pasteurs sera d'exhorter en temps oppoitun, dan* la

cliiirilc de Dion et ta patience de Jèsiis-Chriaf, tous les catholiques, et surtout leo

luninics catholiques qui auraient contracté avec des non catholique.^uno union va-

lide, h la vérité, mais cependant illicite, à faire pénitence du grand critnc qu'elles

on( commis, et à satisfaire à leurs obligations, surtout à celle qui les liera toujours

à l'égard de leurs enfans,et qui leur prescrit d'employer tous les moyens et tous les

soins pour leur procurer à tous une éducation catholique.

» Ap'ésce qui précède, nous croyons inutile, vénérables Frères, de vous exciter

à fiiire attention avec combien de prudence il faudra agir en tous ces cas, afin qu'il

n'en résniic rien d'odieux pour la religion catholique ; car il nous est très-bien connu
que vous sentez cela parfuitemcnl. Agissez donc, et que les curés instruits par

vous agissent de manière que tout le monde puisse voir que les prêtres catholiques

ne sont animés que de l'esprit de remplir leur devoir, qui les oblige 6 observer, en
ce qui concerne la religion, les lois de l'Eglise ; et que par le même esprit ils sont

)H)rles à obéir, dans l'ordre temporel, aux lois du prince, non point par une certaine

crainte servile, mais par conscience. Nous sommes, à la vérité, très-allligés de n'a-

voir pu vous délivrer entièrement des peines et des embarras où vous êtes ; mais ne
p( rdez pas courage. Le roi lui-même, qui a manifesté solennellement sa bonne vo»

lonté envers si<8 sujets catholiques, et qui en d'autres occasions en a donné les

preuves par le fait, ne souQ'rira pas ( telle est notre pleine confiance
)
que, dans une

affaire qui alTectc directement vos fonctions religieuses, vous soyez tourmentés plus

long-temps. Touchée dans sa clémence de vos peines, et voulant répondre à noù
vœux, Sa Majesté trouvera bon que, dans cette affaire aussi, vous observiez et csà-

culicz librement les rtrgles de la religion catholique. »

* Voici les termes de cette Instruction :

« .... D'abord pour ce qui concerne les mariages qui, dans les quatre diocèses de
Cologne, Trêves, Paderburn et Munster, ont été célébrés jusqu'ici sans la forme
prescrite par le concile de Trente, Sa Sainteté a déjà fait connaître , dans sa lettre

aux évêques, qu'elle leur déléguerait les pouvoirs nécessaires pour remédier, au
moins en grande partie, aux maux qui en ont été la suite. Ainsi le souverain Pon-
tife, ac souvenant qu'il est le vicaire de Jésus-Clu-ist, qui est venu chercher et sauver

ce qui avait péri, a ei] égard à l'état malheureux de ces catholiques qui, vivant dans

un mariage nul devant Dieu et l'Eglise, quoique valide devant \f lois civiles de
leur pays, se trouvent dans une situation où il est très-difficile dt venir au bien;

et, touché de compassion cnrers eux, il a résolu de leur ouvrir un ciiemin plus fa-

cile pour arriver k la pénilen.c. Oo l'ait donc savoir par celte Instruction à l'arche-

vêque de Cologne et aux évêqnes de Trêves, de Padcrborn et de Munster, que
Sa Sainteté leur confère les pouvoirs nécessaires et opportuns en vertu desquels

chacun d'eux, comme délégué du Siège apostolique, pidsse, dans son diocèse.

coBfirmcr et même valider radicaleuii-i i ie* mariages contractés jusqu'au jour

delà réception de la présente Instruction, entre cafliojiqiie -t acatholique, lesquels

seraient invalides parce que la fornic prescrite par le com - de Trente n'y aurai'

pas été observée. Et comme quelques marjages mixtes, contractés jusqu aujour-

d'hui, sont également nuls à raison d'autres erapêchemcus canoniques qui s'y op-

posaient, le saint Père donne plein pouvoir aux mêmes quatre évêques pour que
chacun, comme délégué du Siège apostolique, puisse dispenser de ces empêchc-
tuens dans son diocèse, pourvu toutefois qu'il s'agi-.se des empêchemens dont le

Siège apostolique a déjà coutume de dispenser pour des causes graves, et pourvu
que la dispense elle-même tende à valider les mariages mixtes contractés dans le

luCmc diocèse jusqu'aujourd'hui. Sa Sainteté délègue d'autant plus volontiers celte
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iier des Uspenses à l'égard des mariages mixtes contractés par le

passé nullement ou incestueusement| et même de les valider ra-

l-.'.fkV-i. f. , « i .'!*> 1 ii^ y y.'t- •««l'r?.J i'K\ttlf.Alt*'{>SMi »,llït'V;'»N|-i

autorité aux niâmes é.yCqui i, qu'elle a une tri-8-bonne opinion de leur vciiu, et

qu'elle a la pleine confîancc '{u'iU useront avec prudence d'un pouvoir si étendu.

* Le souvisrain Ponlife déclare en outre que las évoques peuvent exercer :outc

cette autorité par d'autres tcclésiastiqucs capables, spécialement subdélégi >''S par

«ux. Néanmoins il y a des points, relativement à l'usage de ce nowoir, 'ur 'v ueU
Sa Sainteté a voulu que quelques avis Tussent donnés aux évêqi'U^ et à Iciirs: r'.ibdé-

légués.
« En premier lieu, il fnul /qu'ils examinent, dans chaque orvi qo'.a: préseater&.

ai le mariage qui était invalit? ; peut être validé par une nouv<-iic li-j.ii'iesinaon de
consculementdesdeix parli<>i-; nous parlons d'une maniieslativ-n àc ousnu^erner.t

laite selon le: règlei, l précidén des garantit j que ^' Siège vo^toir.'.,»^ e<;. Jaru

l'nsage d'exiger pour les mariages mixtes. Il faJt qu'.;. nient 3oi/> que ce ii;nouvel-

lenient dcconsentoment ait li«-j, lorsqu'après .xroir s(!'?<ieusen>? rt examiné toutes

les cirC' instances de chaque cah n particulier^ iU auront pu se convaincre qu'il n'y

• pas de danger d'un mal plus gruv:; h desntuiJ • et à opérer ce renouvellement ; et

«i au contraire itssont persnadés qiii' des maux {,;, iives seraient justen <int à craindre,

il leur sera permis de valider le mariage radicalement
Secondement, chaque lois quo, dans de psi'ils ' <:<, ih VfflidQroot lui luar

>f!>';

vadicaleDieot, iis sont lenus d'dvertli ia partie calholsquc ùe la gi avî!»!' sNi urime
r( mmis par plie, de lui imposer «ne salutaire pénitence à c ' isc de ce pécl.i , :t sur

iiCîit de JV thii-iv: dans Îl Seigncir à satisfaire sciRneui i ment k ses ^.
' ligalions , en

|»srtict'ljcf i. c'Uf: -pii ctfuoerne l'édiK ation catholique d< » enfi-oH «les àeux sexes.

» 'rrciié.. ! «Jsewîi le< il;vêquf , cl leurs subdélégués s'abstiendront de confirmer

jimprtidcmmv:»': icH o iiagcs qvi'on prévoit devoir bientôt (^Ue cassés devant la loi

«îivile p»ria ^el1leîioe cl« îirbunal laïque prononçant le divorce entre les parties.

» Tel.Siiont les a;' , icUseni'îns que notre saint Père a cru devoir accorder, afin de
riim; urr plus iaol.'euïrnt dans la voie du salut les calholiqties qui, dans les quatre

dioec^es, is^t «'ou>facté jusqu'aujourdhui des mariages illiciloi et invitlides avec des

•cathoii j'ie». Maii. il est défendu de traiter avec la même incinlgence ceux 'qui ose-

ïcnt fl'eiîgngei par îa suite dans un mariogc mixte t: invaii;it;, attendu que l'espé-

rance mtine d'un icuiède facile encouragerait plusieurs ài pécitcr.

» Iht reste. Sa Sainteté a déjà décinré, dans sa lettre aux (^vùques dont il a été

qucstios; plus haul,'^i!e les mariages mixtes qui seront cuntraclcs h l'avenir dans lc8

quatre diicèses (c'est-à-dire à partir du 25 mars i85o), seront di'^ mariages vrais et

Talides, i. ?'s méihe que la forme prescrite par le concile de Trente n'y serait pas ob-

servée, pourvu toutefois qu'il ne s'y oppose pas d'autre empêchement canonique di-

rimant. En eifet, le saint Père n'ignore pas que la situation extt cmement embar-
valsante où se trouvent auioiird'iiui les quatre évèqucs résulte aussi de ce que cer-

tains catholiques, honteusement aveuglés par une passion insensée, désirent con-

tracter mariage avec des acatholiques leurs parens, et tourmentent les prêtres qui

refusent de conniver à leurs désirs. Mais Sa Sainteté exhorte les évoques dans le

Seigneur ii opposer leur fermeté dans les devoirs pastoraux à l'égarement de ce»

cathuliquis, et à s'attacher même à les ramener à de meilleurs sentimens. Que si,

d&ns quelque circonstance, ies avis paternels des pasteurs n'étaient pas écoutés,

«t que la personne catholique ne pût être détournée de son projet de mariage
Avec son parent acalhutique, et que l'empêchement, dunt la dispense est de-

mandée pour contracter validement mariage, concerne seulement les degrés éloi-

f^nës, savoir, le troisième ou le quatrième degré de consanguinité ou d'affinité , ou

&i reoipêchcmcnt ne regardait que la parenté spirituelle (excepté toutefois celle

3ni se contracte entre la personne qui tient un enfant sur les funts et s(m filleul ou sa

tleule), ou enfin si l'empêchement se .-apportait à l'uonnêteté publique résultant

âes fiançailles; alors l'évèque devra considéier s'il y a un motir juste et pressant

d'accorder la di.^pense ; c'est-à-dire, s'il n'yeslpas seulement qvciijj' de l'intérètde

quelques particuliers, 'nais de l'intérêt public dt: la religion Cb''^.)i*q(ie. Il devra en

même temps, par de ferventes prières, implorer la lumière '°. J;prit saint, afin

<[ue, dans une Hffaire si importante, il prenne ensuite la réso'' i^ v|u'il aura jugée

la plus utile dans le Se*' eur. Maintenant, si un des (i se ' jues, mù par tinc

cause grave, dispense c i des degrés susmentionnés f^ >. ? cependant d'autres

tlegrés ni de quelque empêchement que ce soit, '' iu célébration d'un

icariage mixte, le souvtirain Pontife bien sùrcmfnt ne l'a^ 'uvcra jamais par au-
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dicalement '. On toléra, en outre
,
que les évéques dispensassent,

pendant cinq ans, pour ces mariages, des empêchemens de pa-

renté de degrés moindres ( ce qu'ils n'avaient point auparavant

le pouvoir de faire ), quoique le mariage dût avoir lieu entre une
femme catholique et un homme protestant. Et c'était justement

là le cas le plus embarrassant, puisque l'édit royal laissait au père

le choix de l'éducation religieuse des enfans.

En vertu de ces concessions, les mariages mixtes pouvaient

•5f ''..'J'V. ;-» r?ttii*»ç*i}i ./:|

oun acte. Cependant il le tulérern, nialf^ré lui à la vérité, maisaveo patience, pourvu
que la dispense ait été accordée par l'évêquc dans la limite du temps qui va être
détcrniinée, et qu'on ait observé d'autres règles qui vont être égaletnertl exposées ;

le tout ainsi qu'il suit.

1° Les antres pouvoirs que le Siégeapostuliqucarnutume dedélc^ueri) ces mêmes
évêquos, pour l<;s mariages à contracter rnirccatboliqueg,aynnt été limités^ cinq aoa,

Sa Sainteté déclare que tu susdite tolérance ne s'étendra également qu'ji cinq ans, à

cominencer de ce jour aj m.ii's i8!io : en sorte toutefois que, si ensuite les pouvoirs
que le saint Siège a coutume de déléguer pour les mariages entre catholiques sont

accordés de nouveau pour cinq ans, cette tolériince ne soit pas censée prorogée k

cause de cela, à moins qu'elle n'ait été renouvelée par un nouv«l acte et en termes
exprès; 2° Su Sainteté a statué en outre que, chaque l'ois que, pour un mariage
mixte, on demandera la «lispense de l'un des degiés compris i!ans \a susdite tolé-

rance, l'évéquc ne pourra l'accorder qu'après avoir instruit la paitie catholique des
dispositions des canons sur les mariages mixtes, et qu'après l'avoir exhortée à s'y

conformer religieusement ; il devra surtout lui faire comprendre la gravitédu crime
dont elle va se rendre coupa1>le devant Dieu, si elle ose s'engager dans un pareil

mariage, sans l'avoir fait précéder d'une garantie suffisante pour que les enfans des
deux sexes soient exclusivement élevés dans la sainteté de la religion catholique;
3° et s'il arrive (ce que Dieu veuille empêcher) que l'évêque, n'ayant pu parvenir
par son instruction et ses avis il détourner la partie catholique de sa résolution cri-

minelle, juge devoir céder à la nécessité et accorder la dispense, quoique cette ga-

rantie sufllsante pour élever les enfans dans la religion catholique n'ait pas été don-

née , Sa Sainteté veut qu'alors aussi l'évoque même ne puisse dispenser que par un
diplôme écrit ou par une lettre, qui sera remise à la partie catholique et où il sera

déclaré en termes clairs que l'ompôchcment qui s'opposait au mariage n'est levé

dans ce cas que pour prévenir de plus grands scandales, et qu'en conséquence le

mariage sera bien un mariage réel et valide, mais que néanmoins l'époux catholique

péchera très-grièvement en le contractant ainsi contre les règles de l'Eglise catho-

lique. Lorsque ensuite ce mariage sera contracté de cette manière illicite, non-seu-

lement il faudra s'abstenir d'y mêler aucun rit ecclésiastique, mais il faudra aussi

se garder de tout autre acte "par lequel le prêtre pourrait être censé l'approuver,

ainsi qu'il a étf _^»rcn-"if dans la lettre susmentionnée de Sa Sainteté.

., Après cela. Sa Sainteté, prosternée au pied du crucifix, proteste que le motif

unique qui l'engage, ou pour mieux dire, qui l'entraîne à user de cette tolérance,

c'est d'épargner de plus grands maux à la religion catholique. Cette tolérance du
reste suffira pour mettre la conscience de l'évoque on sûreté, mais c'est h condition

qu'après avoir imploré la lumière du Saint-Esprit, il prenne le parti qu'il aura jugé

le plus utile dans le Seigneur, et qu'il observe religieusement toutes les autres règles

dont il a été parlé. Enfin Sa Sainteté avertit les évêques, et elle le» conjure dans

le Seigneur de bien prerdi a garde h ce que leur conduite, à l'égard des personnes

2ui rnr,'vvr rou- illitjiteri-v.it des mariages mixtes, n'alTuiblisse point parmi les

dèles If ; .venir oo- i^anons qui dét'-stent ces sortes d'unions, ni le souvenir du
soin c,() bfant avec lequel I laisite Eglise notre Mère tâche d'empêcher que ses en-

fant ... les contractent pas ev cJ détriment de leurs âmes. Il sera donc du devoir des

évfjuiies et des aiilrc» pasteurs placés se s leur juridiction de s'attncher avec nn
tèle nouveau, dans l'instruction soit privée, soit publique, de» catholiques confiés à

leur sollicitude, à leur rappeler soigneusement <'.t avec prudence la doctrine et

les lois de l'Eglise touchant ces mariages, et à leur inculquer l'obligation de les

observer. »

i Sanare in radice, •
• . .- ."îvi..
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^tre conlraAe's vaJidement ou dans la forme prescrite par le con-

cile de Trente, ou même sans s'y conformer, quoiqu'ils ne fus-

sent point précédés de la promesse d'élever tous les enfans dans

la religion catholique. Or, accorder la dispense sur des suppliques

vides de cette promesse et lever l'empêchement dirimant de clan-

destinité qui pesait sur ces unions, en autorisant le prêtre à leur

prêter son ministère de fait el de témoin nécessaire pour attester

la validité du mariage, de manière à pourvoira !a légitimité de

la succession et des enfans, c'était pousser la condescendance

jusqu'à la dernière borne. Le saint Siège s'y détermina, afin de

tranquilliser la conscience des évêqiies et d'assurer, en ce qui le

touchait, tout ce qui, sur ce point, se rapportait à l'intérêt pu-

blic et privé dans l'ordre civil.

Le ministre prussien dut reconnaître que , bien que ces con-

cessions pontificales ne s'étendissent pas à tous les points deman-

dés par sa cour, elles étaient d'une extrême importance. Après

avoir textuellement déclaré qu'il acceptait avec reconnaissance

« les concessio.^s conciliantes offertes par la cour de Rome, » et

qu'il prenait seulement ad référendum la résolution négative de

Pie VJII sur la demande qui regardait les dispenses à accorder

directement par le saint Siège, il sollicita, par une note du 20

mars i83o, le Bref et l'Instruction pour les expédier aussitôt à

Berlin , où il croyait utile de les faire arriver avant Pâques. On
les lui envoya, en effet, en quatre originaux parfaitement sem-

blables, à cachet volant , en nombre égal à celui des prélats des

provinces occidentales de la Prusse, et il était entendu qu'ils se-

raient immédiatement expédiés au roi par un courrier exprès. A
toute cette activité succéda un silence et une inaction de plusieurs

mois : le Bref et l'Instruction restèrent sans effet à Perlin pen-

dant la vie de Pie VIII.
«

Exposons maintenant les contradictions que le P.ontife romain

éprouva de la part des princes et Etals protestuns de la Confédé-

ration germanique. - *^ ,- •

A l'insu du saint Siège, et contrairement à l'esprit des Conven-

tions qu'il avait faites avec ces princes, les deux Bulles Provida .

solersque et Ad Dominîci gregis custodiam avaient été publiées

sous celte réserve: « sans qu'on puisse en déduire ou appuyer sur

elles aucune prétention qui préjudicie à nos droits souverains ou

les diminue, ou bien soit contraire aux droits des Etats et à l'or-

ganisation de leur gouvernement , ou aux droits archiépiscopaux

<et épiscopaux, ou aux droits de la Confession et de i EgUse évan-

gélique : nous nous réservons donc , en les publiant, de ; cndre

des dispositions ultérieures pour leur exécution. » Cette r.lause
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(Jélruisait évidemment l'ordre même que Ton avait affecté de

vouloir établir pour les affaires de l'Eglise cnlholique. Du reste,

un éilit publié à Darmstadt , le 3o janvier i83o, de concert avec

tous les gouvernemens protestans qu'intéressait la province ecclé-

siastique du Haut-îlliin , déchira le voile, en montrant qu'au lieu

de formuler des moyens d'exécution relativement aux deux Bul-

les, on avait dressé de véritables statuts en matière de discipline;

statuts qui assignaient des limites au pouvoir ecclésiastique, qui

en réglaient l'exercice, et qui fixaient les rapports avec le saint

Si<'ge. En d'autres termes, les princes reproduisirent celte Prag-

matique sanction que le Pontife romain avait naguère hautement

réprouvée et à laquelle ils avaient déclaré renoncer '. Ledit, pu-

blié le 3o janvier i83o à Darmstadt par le grand-duc de Hesse
,

adopté par le roi de Wurtemberg, le grand-duc de Dade, l'élec-

teur deHesse-Cassel, le duc de Nassau, est de tous points conr

forme à l'ordonnance, en trente neuf articles, que le sénat de

Francfort rendit le 2 mars suivant*. Nous appelons l'allention

• Voyez el-(]cssti8, p. iSa. f^

2 La voici :

« Nous bourgmostro cJ consoil de la ville libre de Francfort, nous avons, coiifor-

inéuientii noire résolution du iC octobre iSaj, adopté et upproiivé les deux Bulle»

pontificales Protida sofcrsque, du 16 aoftt 1821, et Ail Dominici S''''S'' ciistodiatn, ilu

Il avril iiSaj, en tant qu'elles ont poiirobjft la formnlion de la province ccclésias-

tiqiic du Haut-RUin, la délimitation, la dotation et l'organisation des cinq év^cliûa

qui la composent avec leurs cliapilrea, ainsi que la nonsinalion à l'arclievt^cl. '

,
nux

évCclics et aux prébendes des cbapitros.

» Afin de régler plus parliculiércment et d'une manière unirornic les rapports L^
celle province ecclésiastique et des évCchés, tous les gouverneiiiers qui partagent
la souveraineté de ces pays ont arrêté de concert les dispUMÏtioud .>uivantcs, et ont
résolu d'en maintenir exactement l'exécution. En conséquence, nous faisons con-
naître et nous réglons, d'après les résolutions constitutionnelles du corps législatif

du i3 et du 17 février de l'année courante de iS'în, ce qui suit :

I) § I, L'KgU.se catholique a la liberté de professer sa croyance et d'exercer pn-
bliquenietit son culte, et clic jouit à cet égard des niOmes dioiis que les autres

communions chrétiennes reconnues publiqtiement par l'El.ir.

» 2. Toutes les coinmânes et les individus catholique» qui n'ont dépendu jus-

qu'ici d'aucun nuire diocèse, ont la pleine jouissance de "es droits. Aucune espèce
d'exemption ecclésiastique ne peut avoir lieu a l'avenir dans aucun des^ évècbés

ci-desdus.

» 3. Chaque Etat exerce dans toute leur étendue, en vertu de sa souTcr?'-'-'^

SCS droits inaliénables de proleclion et de surveillance sur l'Eglise.

B 4> Tous les réglentens généraux et les circulaires adressés au clergé et aux dio-

césains par l'archevêque, l'évêque et les autres ecclésiastiques, pour leur imposer
quelque obligation, ainsi que les autres dispositions particulières de quelque im-
portance, sont soumis ù l'acceptation de l'Etat et ne peuvent être publiés ou émis
qu'en y joignant, la déclaration expresse de celte acceptation par la formule placel.

» Les réglemens généraux et publications ecclésiastiques qt:i concernent des ob-
jets ptuement spirituels doivent être ég.ileinc<it soumis à riuspcctiou des autorités

de l'Etat, cl ' publication ne peul avoir lieu que lorsqu'il y aura donné son
conscnleme

5. Toute:- .i iJuliog de Rome, tous les B.efs et autres actes semblables doi-
vent, avant d'iue publiés et d'avoir leur exécution , recevoir l'approbation du sour
verain, et même les Huiles ainsi approuvées ne 1 esteront en vigueur et ne conserve-
ront force de loi qu'autant que du nouvelles ordonnaucc.^ de l'Etat n'auront pas
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sur les principales dispositions qu'elle renferme et sur les consé-

quences imporiantes qui en résultent. '
.

réglé ifes di8po«tlions difTérentes h cv.t égard. L'approbniîon de l'Etat n'est pa* scit-

Iciiient nécessaire pour ^outPï les Huiles ponlifioalPN et conalitutiuns noiivf'llenient

éiniite», uhiIh ausni poin tuiii» It» régleuicnn rendus antétietirement par le scnivcrain

Pontife luisqu'on veut en faire uhhjiçc.

> 6. Lu» nieaihrcf) 'oclésiaRliques de l'Eglise catholique sont, ano'û hten que les

membres civil<*, soumis en oittlité do mjels ann lois et i\ la juridirtion de l'Etat.

» 7. Les évCchés '• • r um / '^layence, Fuldc, Iloltemhourg et Liinbourg for-

ment une réunion wiumm,! ;i 1
: ei cotnposent la province rcelésianliquc du llaut-

Rhin. L« dignité '•liié(>i«.cr,)«l! étant attachée au siège de Fribourg, l'évoque de
celte ville est à lu tOte ie la province en qtialitù d'archevêque, et, avant «rentrer

dans l'exercice A<- ses fonctions, il doit prêter seraient en cette qu.ililô aux gouvei-
ncniensdt's Et»):* léuniit, '

» 8. La ooii.slitulion niétro|>olitninn ainsi rétablie confurniément ft (O destination,

et l'exercice des droit» de métropulitiiin airecté» à l'aichcvtique, sont sous la pruttc-

tion commune des Etnts réunis.

• 9. 11 ne
I

eut être tenu de coneilo» provinciaux que du consentement de ces

Etat», qui y enverront des comm.ssitircs. L arci'ev«>qnn ainsi que chaque évOquo
enverra, du consentement de» gouvernemcus, des plénipotenti»ircs aux conférences
synodale».

» 1 . Dans aucun cas, le» différend» ecclésiastiques des catholiques ne peuvent
tira <<i cutés hors <le la province et devant des juges élrang.rs. Les arrangeniens né-

cessai' (S seront réglé» k cet égard dans la province.
» I . Conformément à ce qui a élé réglé, le» cinq évéciiés de la province ecclé-

gi.isltqucdu IlautRIiin sont dis|>osés de manière que les frontières des diocèses s'ô-

tendent aux frontières des Etals |)our lesquels ccà évi^chés ont été établis.

• la. Chaque diocèse c»t divisé en arrondissement de doyenné», dcuit l'étendue

cadre autant qu'il est possible avec celle des arrondissemens d'administratioiu
» i3. Lesr ihuliquesqui n'cmt jusqu'ici dépendu d'anciine paroisse, ou qui se

«ont trouvés dans celle d'un pasteur d'une autre communion, seront attachés à l'une

des paroisses .xistantea dani le diocèt^e é;)i»eopal.

14. Il y aura une élection dans la l'orme pre.«critc pour nommer au . évéchésdc
la province et aux prébendes des chapitres de cathédrales.

» i5. Ne pourra être nommé évéqiie qu'un ecclésiastique allemand de naissance

et sujet de l'Etiit dans lequel se trouve le siège épiscopal vacant , ou d'un de» Etati;

qui se sont réunis à eu dioc'^se. Outre les qualités exigée» par les canon», il faut qu'il

ait le mérite d'avoir occupé avec distinction un cm^doi ayant charge d'âmes, une

chaire dans une université, ou exercé d'antres fonctions publiques analogues, qu il

ail une connais-iancc exacte des constitutions ecclésiastiques, de celle de l'Ktat, des

lois et des institutions.

s 16. Aussitôt après son élection, ie nouvel évèqrie doit s'adresser au Chef de

l'Eglise pour qu'il la confirme A\aiit d'étie sacré, le nouvel évéque doit prêter, en

cette qualité, entre hs maini du àouvcrai xei ment d obéissance et de fidélité.

» 17, Après son satrr, l'évoque Onlre en exercice des droit» et des devoirs atta-

chés à l'épiscoj.'ist, et ies gouvernemcns ne permellront pas qu'il éprouve aucun

obstacle k cet égard; ils lui donneront même tout l'appui dont il aura besoin.

» i8. L'évêque pourra, s'.' 'c juge néccFiiire, convoq*.(.T avec le consentement

du souverain de» synode;, dioc<;.<jins, qui strtint tenus en présence des commissaire»

du gouvernement. Les ré.-,oliition» qu'ils rendront doivent, d'ar.rès le» dispositions

alipuiées
<ii 4 et 5, être soui'^ises à l'acceptation de l'Etat.

s 19. L'archevêque, l'èvêquc et l'a 'min . .iteur du diocèse peuvent seuls com-

muniquer libreiiieu' avei lo Chef d.^ Egli»e pour tous les objets qui concernent

l'administration ecclésiastique; né: u is i' i doivent toujours avoir égard aux rap-

ports qui résultent de la réunion i.i ipulr'aine. Tous le- autres ecclésiastiques

diocésains ne peuvent s'udiesseï , po" toutes les affaires ecclésiastiques, qu'à leur

évéque oti archevêque.
» 20. On ne peut notnmer aux prébendes des chapitres q<ic des ecclésiastiques

diocésains qui soient jnêtres, âgés de trente ans et d'une conduite irréprochable,

versés dans les connaissances théologiques et celle de la constitution de l'Eiat, et

qui aient occupé avec distinction une place ayant charge d'âmes, une chaire aca-

démique ou tout autre emploi public.
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I
' Tous les actes de l'autorité spirituelle sont soumis au con-

trôle et au placet du pouvoir ttm porel , tant les actes de l'autorité

» al. Le chapitre do chaque égli«ft.4MÉIdr«le aura la infime sphère d'atlribii*

lions quo Ic^t anciens presbytères , et furnic, apr<;s l'évAquc, In première autorité
odmiiiislratire du diocène. Le doyen en a la direction.

s aa. Les autorités icclésiasliqucs nuit du pays, soit étrangères, ne peuvent lever

aucune taxe ou imposition, sous quelque dénominalinn que ce soit. Li> perception
des droits d'eipédilion dépend dans cltaquo Etat des disposition» réglées par lo

souverain.

> aS. Les autorités dti gouvernement et de l'épiscopat se concert«?ront pour nom-
mer aux places de doyen de dignes curés, qui entendent aussi les ailbires de l'ad*

ministialion.

* a4. Les doyens sont les supérieurs ecclésiniliques immédiats des ecclésiasti-

ques places dans l'arrondissement de leur doyenné. Ils aunt tenus de faire aux
autorités du (rouverneuiint et de l'épitcopat des rapports sur les objets de leur

L'umpétencf, et d'exécuter les insiiuctions qu'ils en recevront. Des instructions

particuli«'reH détermineront leur cercle d'altributiucis.

* a5. Chncun des Etau réunis prendm des mesures, .ni elles n'existent pnj déjA ,

Kour Former des candidats catholiques propres ù l'élat ecclésiuKtique , soi en étu-

lÏHsunt un institut d'enseignement ecclésiastique qui soit réuni comme Faculté à

fi l'Université du pays, soit en asiiignant sur les fonds du diocèse les sommes néccs*
saires pour que les candidats puissent fréquenter une Université organisée de cette

manière dans la province.

» oG. Les candidats de l'état ecclésiastique, après avoir fait trois ans d'éludea
théologiques, passeront nn an dans un séminaire de prêtres pour se former à la di-

rection pratique de»< Ames
, et ils y serfmt gratuitement, pour autant que les som-

mes assignées pai les titre» de fondations pour les séminaires seront suffisantes à
cette lin.

t 37. On ne recevra dans lo séminaire que les candidats qui auront subi avec
succès un examen qui sera fait en commun par les autorités civiles et éniscopales

,

et qui auront été jugés dignes d'obtenir le titre et la tabic gratuite qui leur est ac-

cordée dans cette supposition par le souverain.

t a8. L'acte de ce titre donne l'assurance que, dans le cas d'une incapacité de
service su venue sans aucun tort de la part de l'individu, l'entretien convenable do
l'état ecclésiastique, dtmt le minimum est lixé de 3 <i 4oo florins par an, sera subsi-

diairement accordé, ainsi qu'une indemnité particulière pour les frais occasionnés
jii<r le traitement et les soins nécessaires en cas de maladie. On pourra réclamer du
fit. laire une indemnité, seulement lorsque l'état de ses affaires se sera amélioré, ou
s'il (obtient par la suite une prébende dont le revenu surpasse la portion cougruc.

I 29. D lis chaque diocèse, une commission nommée en commun par les auto-

rités civ) et épiscopales fera subir tous les ans un examen et un concours aux
ccclésiobli ics qui désireront être promus ^1 une cure ou à une autro prébende ec>

ciésiastique. On n'admettra à ce concours que tes ecclésiastiques qui auront été

employés, au moins pendant deux ans , comme auxiliaires, dans un bénéfice ayant
charge d'âmes, et qui auront de bons certificats de leurs supérieurs sur leur

conduite.
> ^o. On aura égard à la classification résultant de ces examens , ^rsqu'il s'agira

d'avancer à l'avenir ceux qui les auront subis.

» 5i. On fera également une division par classes des cures et des antres bené*

fices ecclésiastiques, d'après le degré de leur impui tance et de leur r* venu , afin que
les patrons qui ne peuvent présenter que des ecclésiastiques diocésains règlent leur

choix en conséquence.
s ô3. Aucun ecclésiastique ne peut p< sséder en même temps deux bénéCces

,

dont chiiTun rapporte uh revenu égal à la portion congrue.

» 53. Aucun ecclésiastique ne peut accepter d'un gouvernement étranger, sans

le consentei'jent du sien, ni dignités, ni pensions, ni ordres ou titres honorifiques.

» 54. Tout ecclésiastique doit, avant de recevoir l'inâtitution de l'Eglise, prêter

serment de fi'Jélifé au chef de l'Ktat et promettre l'obéissance canonique à l'évêque.

* ô5. L'Etat accorde aux eccléDiasliqucs la |)rotection légale nécessaire pour
l'accomplissement des devoirs de leur vocation, et leur garantit la jouissance de la

considération et du respect dus à leur dignité.

« 56. Les ecclésiastiques aiubi que les laïcs, dnns le cas où ils auraient à se plain>

*•
.,

- m
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locole que ceux de» souverains Pontifes, soit nouveaux, soit

anciens ( art. 4 et 5 ). ' * ' '
;

"'
a" Les communications avec Home, dans TonSt * spl-ituel,

sont réglées par le pouvoir civil ( art. 19 ).

3 ' Les conciles provinciaux ne peuvent ôtre tenus qu'avec la

permission du pouvoir civil, et en présence de ses commissaires

(art. 9). Cette disposition embrasse également les synodes dio-

césains, dont les résolutions sont sounâses à l'acceptation de

l'Etal (art. i8). ) *'. « \,

4° Les appels au Pape dans les causes ecclésiastiques, de quel

que genre qu'elles soient, sont prohibés [ art. 10 ).

5° L'Etal détermine les conditions du choix des évoques ( art.

i5}, intervient dans le choix des doyens (art. u3), détermine leur

nutoiité et règle leurs attributions ( art, 24), ainsi que celle des

chapitres (art. 21 ).
^

6" L'Etat détermine la durée des études théologiques (art. 2G),

concourt aux examens qtie les candidats doivent subir (art. 27 ),

ainsi qu'à ceux des ecclésiastiques qui désirent ôtre promus à une

cure ou à une autre prébende (art. 29).

7° L'exercice de l'autorité ecclésiastique est subordonné aux

décisions du pouvoir civil, par la disposition relative aux appels

Comme d abus ( art. ob ).

Le tout , à raison des droits inaliénables de protection et de

I'

di'C d'abus do l'autoiiié ecclésiastique envers eux, ont leur recours auprès do.4 atilu-

rites du pays.

» 37. Gliuquc Etat déterminera, d'après sa constitution et les réglemens nxi!it.-«nK

sur cet objet, le mode d'administration de ia datation assignée pour la table épis-

copatc, le chiipitrc de la cilliédrule et le sénùnaire.
> 38. Lc3 biens des prébendes ecclésiasiiques ainsi que tous les fonds d'église,

généraux et portinuliers, seront conservés sous la surveillance de l'évéque, et ii^

ne pourront en aucune manière être employés ù d'suire» bnts qu'à ceux qui concc
lient l'Eglise catholique. Lorsque la portion congrue des cures ne s'élèvera p.is ii

5uoou 600 florins, on la portera peu k peu à cette soninic. Ou laissera l'administra-

tion des prébendes ecclésiastiques iiiiéricures entre les mains de ceux qui en ont

l'usufruit, et qui suivront dans celle gestion les réglcmeus existans dans chaque El,il

sur cet objet.

n Ô9. Dans chacun des Etats dont est composée la réunion, il sera furmé, s'il

n'existe pas cncoro, aussitôt que possible, un f )nds (général de bit'ns rcclésiastiqncs

calholiqueis, sur lequel ou pourvoira, par manière de secours, aux besoins de cette

Eglise, auxquels personne n'est obligé légalement de subvenir, et pour lesquels il

n'existe aiîcune ressource.

Les dispositions de la présente ordonnance, fondées sur les droits de l'Etat et la

constitution de l'Eglise catholique, et qui seront mainteuHes avec fcraicté par nous

et les gouvt!rncmcns avec lesquels nous sommes réunis , ayant pourvu pour l'avenir

à l'occupation non interrnm|)ue des siège» orchiépiscopa! et éj)iscopaux do la pro-

vince ccclésiasiique du Haut-Rhin , et à l'exercice paisible des droits qui leur sont

inhéreus, nous sommes convaincus d'avoir donné par là aux sujets catholiques de

ce gouvernement U preuve la plus évidei;ite des soins que nous avons voués <x cette

partie de notre administration.

» Résolu en notre grande assemblée du sénat, le a mars i83o. •
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surveillance sur l'Eglise, que chaque Etat exerce (Jans toute leur

cterulue, en vertu du sa souveraineté ( nrt. 3).

L'exécution de ces articles est radicalement incompatible avec

l'existence de l'Eglise catholique '. Qu'y voit- on, en el'fet? La plus

haute autorité qui suit dans l'Eglise, l'autorité du Pontife romain

est pleinement soumise à In puissance temporelle, qui contrôle

ses actes, en permet ou en défend à son gré la publication, leur

donne ou leur ûte force de loi, suivant son pur caprice, sans

môme être liée jamais par une approbation précédente, qu'elle se

réserve toujours le droit de révoquer: c'est-à-dire que , dogme et

discipline, elle dispose de tout souverainement, et qu'elle règle,

comme il lui plaît, la religion entière. Après avoir annulé, au-

tant que cela dépend d'elle, l'autorité d'où toute juridiction spi-

rituelle émane, elle applique très logiquement les mômes dispo-

sitions aux divers degrés de la hiérarchie. Archevêques, évoques,

conciles, synodes diocésains, chapitres, doyens, tout tombe sous

la môme servitude; et, pour assurer à jamais ce complet asser-

vissement de l'Eglise , l'Etat , maître d'exclure qui bon lui semble

des ordres sacrés, s'empare du sacerdoce dans sa source môme.
Les catholiques de Francfort, ayant fait des remontrances au

sénat de cette ville, reçurent pour toute réponse qu'il ne leur

appartenait pas de se môler de ce qui était relatif aux droits de

la majesté souveraine"^. Quant aux autres pays où les catholiques

avaient été frappés de la ni'ême mesure que ceux de Francfort

,

la consternation y fut extrême. Elle dut i'êire, lorsqu'on vit un
faible évoque de cette province ecclésiastique souscrire l'ordon-

nance.

L'organisation de la province ecclésiastique du Haut-Rhin et

l'érection des sièges étaient le moyen le plus efficace qu'on eut

pu employer pour protéger les intérêts de l'Eglise catholique

dans ces contrées soumises aux protestans : mais , si l'édit rece-

vait l'adhésion des évoques, l'emploi d'un tel moyen multipliait

les embarras, loin de les prévenir. Pie VIII apprécia cette situation

délicate, et il se détermina, le 3o juin i83o, à adresser le Dref

suivant à l'archevêque de Fribourg, ainsi qu'aux évoques de

Mayence, de llottembourg, de Limbourg et de Fulde. .

"'
,

« Déjà un biuit affligeant était venu à nos oreilles
,
que les en-

nemis de l'Eglise catholique formaient, dans la province du Rhin,

quelque projet contre la saine doctrine et la constitution de

l'Egîise, et que leurs efforts, dirigés avec artifice, appelaient de

nombreuses innovations et n'étaient pas sans succès. Nous

,4":

* Mémorial catLoliçjue, t. ij, p. i6o, — ^ Ibid., p. a84.



542 HISTOIRE GÉnénALC [An 1830]

n'avions pu d'abord ajouter foi à ces bruits incertains, surtout

n'ayant rien appris de vous, auxquels il appartenait de nous ins-

truire d'une chose si grave, comme aussi de veiller efficacement

au bien de vos diocèses , et d'écarter non seulement les erreurs,

mais encore le danger et le soupçon de l'erreur. C'est avec autant

d'étonnement que de douleur que nous avons vu nos espérances

trompées à cet égard ; car ce qui nous était parvenu d'une manière

particulière est devenu public, et se trouve conBrmé par des

témoignages irrécusables, tellement que nous avons dû recon-

naître qu'on ne pouvait absolument souffrir dans l'Eglise les

nouveautés introduites en ce pays, attendu qu'ailes s'appuient sur

des principes faux et erronés, qu'elles sont opposées à la doctrine

et aux lois de l'Eglise, et tendent ouvertement à la perte des âmes.

« La sainte épouse de Jésus-Christ , l'Agneau sans tache, est li-

bre d'institution divine, et n'est soumise à aucune puissance ter-

restre. Mais elle est réduite par ces nouveautés profanes à une

misérable et honteuse servitude, lorsqu'on permet au pouvoir

laïc de confirmer ou de rejeter les conciles, de diviser les diocè-

ses, de choisir les candidats au sacerdoce et ceux qui doivent

être promus aux fonctions ecclésiastiques; lorsqu'on lui attribue

la direction de l'enseignement et de la discipline religieuse et mo-
rale , lorsque les séminaires mêmes et tout ce qui touche au gou-

vernement spirituel de l'Eglise est livré au bon plaisir des laïcs,

et que l'on empêche les fidèles de communiquer librement avec le

Chef de l'Eglise, quoique cette communication tienne à l'essence

de la constitution de l'Eglise catholique , et ne puisse être em-

pochée, sans que les fidèles privés d'un secours nécessaire ne

soient en péril pour leur salut éternel.

» Ce serait du moins une consolation pour nous, si, suivant le

devoir de votre charge, vous aviez mis tous vos so.ins à instruire

les fidèles qui vous sont confiés sur les erreurs manifestes de ce£

principes et sur les pièges qu'on leur tendait par ces entreprises.

C'était à vous qu'il appartenait d'j faire ce que l'apôtre saint Paul

inculque d'une mnuière si imposante à son disciple Timothée, et

dans sa personne à tous les évoques, lorsqu'il dit : Prêchez la

parolej insistez à temps et à contretemps ^ reprenez, suppliez,

corrigez en toute patience et en toute doctrine ; car il y aura un

temps ou les hommes ne pourront plus souffrir la saine doctrine

,

mais auront recours à des docteurs qui flatteront leurs désirs : pour

vous, veillez, travaillez constamment, faites la charge d'un cvan-

gêliste, remplissez votre ministère. C'était à yous d'élever une

vuix pastorale, afin que la réprimande faite à ceur ^ui sont dans

Terreur servît en même temps à retenir ceî<. qui î-'esiteraient,

qui pi

I
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suivant ce que dit le même apôtre ; Reprenez publiquement ceux

qui pèchent, ofin iVinspirer de la crainte aux autres. Enfin cV'tait

à vous à imiter l'exemple des apôtres
,
qui répondirent avec une

liberté évangéliqn^ à ceux qui leur commandaient le silence : //

vaut mieux obéir à Dieu qu*aux hommes.

y> Nous ne devons point vous dissimuler, vénérables Frères, dans

quelle amertume notre cœur est plongé, depuis qu'il nous a été

rapporté qu'il en est un parmi vous qiii, loin de défendre l'Eglise

catholique et sa doctrine, en combattant les erreurs et les nou-

veautés , et en prémunissant les fidèles confias à ses soins par des

avis et par des préceptes salutaires, n'a pas Hésité au confaire à

donner, par son assentiment et son concours, une nouvelle auto-

rité et une nouvelle forcé à ces nouveautés et à ces principes faux

et erronés. La gravité de la faute fait que nous jugeons l'accusa-

tion fausse ; nous répugnons trop à porter sur vous un jugement

si injurieux, et à croire que quelqu'un d'entre vous ait pu trahir

la cause de l'Eglise de Jésus-Christ dans des choses aussi impor-

tantes que le sont celles qui intéressent sa constitution et son es-

sence. Car la raison même et la nature du gouvei'nement de

l'Eglise établie de Dieu, montrent que ce ne peut être que dans

un temps de troubles et d'attaques contre elle que les puissances

du siècle dominent sur elle, ou prétendent diriger sa doctrine
,

ou s'opposent à ce qu'on communique avec le premier Siège, au-

quel , dit saint Irénée , it est nécessaire que toute VEglise et les

fidèlesj dispersés de toute part, recourent, à cause de son éminente

principauté. Quiconque voudrait introduire une nouvelle forme

de gouvernement, dit saint Gyprien , s^efforcerait défaire une

Eglise humaine,

»En vous rappelant, vénérables Frères, les devoirs du ministère

apostolique, nous nous proposons de vous confirmer et de vous

exciter, s'il en était besoin, à revendiquer avec zèle les droits de

l'Eglise , à soutenir la saine doctrine et à ne point hésiter à mon-

trer à ceux auprès desquels il est nécessaire d'agir, combien sont

opposés à la raison et à la justice les conseils pernicieux pour

1 Eglise qui ont été déjà pris ou qui vont l'être. La bonté même
<'t la justice de la cause , et votre sollicitude pour les brebis qui

vous sont confiées , doivent vous donner du courage à déployer

pour leur salut les vertus propres du bon pasteur. Mais ce qui

doit encore vous fortifier, c'est que la cause que vous défendrez

repos'îva sur des Conventions faites entre le saint Siège et ces

princes ; car ils se sonî, engagés par des promesses publiques à

laisser libre dans leur pays l'Eglise catholique, tant pour ce qui

legarde les rapports des fidèles avec le Chef de l'Eglise sur les af
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faires ecclésiastiques, que pour rey.ercice entier de la juridiction

e'piscopale de l'archeviique et des évèques, suivant les régifimens

des canons en vigueur et les lois de la discipline ecclésiastique

actuelle. '^i".*Ji.V„..vi. .;>' .:,-.: :k .•*.»/:., "ii.'^.u.^i^i. »*^ :"^tr."»i?l*ifiikï'î '.\i^.^f.-'.

« Quels que soient les ordres fâcheux qui ont e'té donnés sur

une matière si grave, cet avertissement, nous l'espérons, suffira

pour que vous vous appliquiez à les faire révoquer, et à vous as-

surer, par l'heureux résultat de vos efforts, ic mérite et la gloire

d'avoir dignement terminé celle affaire.

» Plein d'une extrême sollicitude pour l'état de vos Eglises,

d'après le scandale de ces nouveautés, nous attendons de vous la

réponse la plus prompte, afin de consoler notre douleur, si elle

est conforme à nos vœux; ou, si, ce qu'à Dieu ne plaise! elle y
était contraire , afin que nous puissions prendre les résolutions

que demande de nous le devoir de notre charge apostolique.

Nous fiant à juste titre sur votre zèle à suivre nos recommanda-

lions et à exécuter nos ordres dans le Seigneur, nous vous accor-

dons, vénérables Frères, à vous et à vos troupeaux, la bénédic-

tion apostolique. » /. , - ,

La lettre paternelle de Pie YIII demeura sans résultat. L'édit

d«s princes protestans ne reçut auc ane modification , et l'esprit

d'opposition contre l'Eglise catholique ne fit que s'étendre.

Il send)lait que ces princes s'inspirassent du génie malfaisant

d'Adam Weishaupt, fondateur d'un ordre d'illuminés dont nous

avons raconté, d'après l'abbé Barruel ', l'origine et les progrès*, et

qui mourut vers ce temps à Gotha , âgé de quatre-vingt-trois ans\

Depuis que le complot de Weishaupt avait été découvert en ijSS

et que , sa tète ayant été mise à prix , il avait dû se soustraire aux

poursuites dirigées contre lui , il s'était réfugié à Ratisbonne,

puis à la cour de Saxe- Gotha. Il y resta constamment, quoique

le duc Ernest , d'abord son admirateur , eût ensuite abandonné

le parti des illuminés. Ce prince mourut en i8o4: mais d'autres

protecteurs pulssans empêchèrent l'effet des procédures faites

contre Weishaupt en Bavière.

Dans ce pays, le roi continuait de combattre l'irréligion et

l'athéisme. Un décret du 6 mars i83o ordonna qu'on établît en

Bavière des sociétés de bons livres catholiques *.

De son côté, une princesse protestante combattit) par son re-

tour éclatant à l'unité, les tendances hostiles à la vraie foi. Cliar-

lotte-Frédérique, fille du grand-duc de Mecklembourg-Schwerin

I i

* Mémoires pour servir îi l'iustoirc du jacobinisme.
2 Voyez ci-des8u^, t. ii, pp. 3ii ctiSi.
^ Au)i de la religion, t. 66, p. a4o« — '* Id., t. (j3, p, 58a«
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et sœur d'Adolphe- Frédéric , dont la conversion précéda la

sienne, avait toujours eu de l'inclination pour la religion catho-

\u[vie '
: elle ie ténioig^iait , dès sa jeunesse, à son maître luthé-

.

rien. Fort attachée au prince Adolphe, elle lui écrivait souvent,

et leur active correspondance fortifiait leurs résolutions. Elle res-

sentit vivement sa perte , lorsque la mort l'enleva à Magdebourg,
ù l'âge de trente-sept ans. Mariée au prince royal de Danemarck
et mère d'un fils, elle se vit séparée de son époux au bout de
quelques années. Reléguée à Allona

,
puis dans le Jutland, sa

seule consolation dans sa disgrâce fut d'implorer le secours de

Dieu pour accomplir le dessein qu'elle avait formé depuis long-

temps. La Providence lui en fournit les moyens, en la condui-

sant dans les Etats de l'empereur d'Autriche en Italie. Elle se fixa

à Vicence et fit pari à M. Peruzzi, évêque de cette ville, de son

projet de renoncer au luthéranisme. Le prélat l'exhorta à s'ins-

truire et à s'appliquer aux bonnes oeuvres. En effet, elle fut ins-

truite par un théalin, défendit dès lors sévèrement dans sa mai-

son qu'on y parlât mal de la religion catholique, et répandit

beaucoup de largesses dans le sein des pauvres, accompagnant ses

dons de ferventes prières. Ses affections de fille, d'épouse et

de mère, les suites qu'aurait sa démarche , le mécontentement de

deux cours, les réflexions qu'on lui suggéra, les menaces mêmes
qu'on lui fit, étaient pour elle autant de pénibles assauts : mais,

s élevant au-dessus de toute considération humaine, elle se jeta

dans les bras de la Providence. Son abjuration eut lieu le 27 février

i83o, dans la chapelle épiscopale. Sa fermeté à répondre aux de-

mandes du prélat, son émotion et ses larmes touchèrent les as-

sistans , et M. Peruzzi fut obligé de sf; faire violence pour ache-

ver la cérémonie. Les mêmes sentimens se manifestèrent à la

réception des sacremens de pénitence, de confirmation et d'eu-

charistie. Depuis, elle supporta avec résignation les conséquences

de sa démarche : les contradictions et les pertes semblèrent

augmenter sa joie.

Dieu, admirable dans ses saints, inspira alors à Pie VIII de

s'occuper du culte à rendre au bienheureux Alphonse-Marie de

Liguori, fondateur de la congrégation dite du Saint-Rédempteur

et évêque de Sainte-Agathe des-Goths. Depuis sa béatification, de

nouveaux miracles ayant eu lieu par son intercession, le souve-

rain dispensateur de tout bien avait montré par là que le glorieux

pontife devait être élevé plus haut , et qu'on devait lui accorder

le nom et les honneurs des saints. Un décret pontifical du 16 mai

• Ami de la religion , t. 64, p. ~i6.

T. XIIE. 35
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i83o prononça qu'on pouvait procéder en sûreté à sa canonisa-

tion solennelle '.

Un humble prêtre , instrument des miséricordes du Seigneur,

Tenait de recevoir de publics hommages dans la capitale de la

France. Les reliques de saint Vincent de Paul , soustraites aux

profanations révolutionnaires par un pieux lazariste , déposées

pendant la Terreur chez le notaire delà congrégation, transpor-

tées ensuite chez les Sœurs de la Charité, furent reconnues, le 6

avril
,
par M. de Quelen , archevêque de Paris. Ce ne fut pas sans

un profond respect qu'on vit à découvert les restes précieux d'un

si grand homme et d'un si grand siint, à la fois si cher à l'huma-

nité et à la relif^ion *. 11 n'était personne qui ne se rappelât avec

admiration les couvres de ce prêtre généreux : les uns baisaient

avec émotion cette tête vénérable où avaient été conçus tant de

projets également glorieux à Dieu et utiles au monde j les autres

y faisaient toucher des objets de piété. Une châsse magnifique
,

dont le prix, soustrait à l'archevêché pendant la tourmente qui

désola bientôt Paris, devint l'occasion d'un triste procès contre

l'archevêque, victime de ce vol, reçut les reliques du père des or-

phelins. Le 24 avril, jour de la naissance de saint Vincent de Paul,

cette châsse avec son précieux dépôt fut portée à la métropole

,

où l'illustre nonce Lambruschini célébra solennellement, le aS

avril , les saints mystères. Précédé et suivi de la foule des fidèles,

un cortège, formé de jeunes lévites, de prêtres vénérables, de

pontifes venus des divers points du royaume '', des fils et des filles

de Saint- Vincent de Paul , conduisit les reliques
,
qu'entourait un

groupe d'orphelins, depuis la basilique de Notre-Dame jusqu'à

la chapelle des Prêtres de la Mission *. Ce fut le dernier joui

d'une joie sans mélange pour M. de Quelen
,
qui, après avoir as-

sisté dans la ville d'Anneci au triomphe de saint François de Sa-

les
,
présida dans Paris aux honneurs rendus à saint Vincent de

Paul. Intercesseurs glorieux, ils versèrent dans le cœur de l'im-

mortel prélat, l'un sa charité et l'autre sa douceur.

Voilà comment la France chrétienne, représentée à Paris par

plusieurs de ses pontifes, protestait contre les efforts du parti (jui

s'appliqui '<x à étouffer la religion dans le cœur des peuples , et

pour lequel les ordonnances du 16 juin 1828 avaier t été une

première victoire.

' Ami de la religion, t.6/|, p. 212. — * Id., t. 63, pp. 261, 3ii.
' l.'.iichcvfqiie de Paris et l'archevêque nommé de Sens ; les évêqiK

de Baytiix, de lielley, de Ch.'>lons, de Charlres, d'Evrenx, de Grenoble
ih' MiintiiuLan, de Moulins, de Nancy, de La Rocbelle, de Siimosale,
«it; ^ ( ! saillcs ; l'ancien évCqne de Tulle ; l'évCque noiDiué de Meaux.

'' Anil de la religion, t. (-3, p. 34«.
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L'un des auteurs de ces mesures funestes ne tarda point à suc-

comber au chagrin qui le minait depuis sa sortie du ministère.

M. Feutrier, dont il serait injuste de contester la bonne foi, mais

qu'on ne saurait absoudre du reproche de présomption ou de

faiblesse, s'était fait illusion sur la marche à suivre pendant sa

courte administration. Son caractère conciliant le portait à croire

qu'on apaiserait par des concessions les ennemis de la foi , et sa

confiance dans sa propre habileté ne lui permettait pas le doute

sur ce résultat. Cependant les concessions ne firent que prépa-

rer les voies à l'anarchie , et Charles X demanda à un autre mi-

nistère les moyens de prévenir une révolution imminente. L'évê-

que de Beauvais, dès-lors elranger au mouvement politique qui

l'avait entraîné quand il espérait le conduire, s'affaiblit graduel-

lement. Le «7 juin i83o , il fut trouvé mort dans son lit '. M. Feu-

trier n'avait que quarante-cinq ans, et il semblait devoir fot-rnir

encore une longue carrière, qu'eussent embellie son esprit ai-

mable et son cœur excellent.

Un acte aussi important pour la religion que pour l'humanité,

la civilisation et la politique, honora le ministère nouveau.

Charles X, au moment de déployer le pavillon français pour

aller punir l'insfdte d'une puissance barbaresque, se souvint des

pieux exemples des rois ses ancêtres, qui placèrent toujours sous

la protection divine leurs entreprises militaires. « Nous avons la

terme espérance, écrivit-il auxévêques, que, si les bénédictions

du ciel accompagnent sur les rivages d'Afrique les nobles vengeurs

de l'honneur de la France, le succès de cette guerre sera glorieux

pour nos armes ; notre triomphe sera un bienfait pour la religon

et riiumanilé. » 11 réclama des prières publiques, afin d'obtenir

du Dieu des armées qu'il protégeât toujours la bannière des lis

et qu'il donnât au roi la victoire, que semblaient déjà lui promet-

tre la justice de sa cause et la valeur de ses soldats.

Ce prince avait annoncé qu'il espérait faire tourner l'expédi-

tion d'Afrique au bien général de la chrétienté. Les chants de la

religion allaient donc retentir encore, après tant de siècles, sur

ces lives proianét;s par un culte absurde. Du haut du ciel, les

Cyprien , les Augustin , ies Fulgence souriaient sans doute à

cette heureuse révolution. Tant de saints évoques, tant de géné-

reux martyrs sollicitaient de la miséri..orde divine le retour de

leur patrie à la foi qui y avait fondé de nombreuses Eglises et fait

éclater d'iiéroïques vertus.

Bientôt Charles X put écrire aux évèques que le ciel avait béni

' Ami de la idigior , t.G4, p. aiy.
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ses armes. Trois semaines avaient suffi au comte de Bourmont

pour conquérir Alger. Nous recueillerons ici les paroles que ce

grand événement inspira à l'archevêque de Paris, et dont la haine

des impies abusa plus tard cruellement. <> Le Ciel a entendu nos

prières, dit-il dans un Mandement, le Seigneur a exaucé nos

vœux , Dieu a béni nos armes, Alger est pris !!! Le pavillon du roi

flotte sur ses remparts; Tinsolent pirate courbe maintenant la tôle

sous l'épée victorieuse de la France, et se rend à discrétion. Trois

semaines ont suffi pour humilier et réduire à la faiblesse d'un

enfant ce Musulman naguère si superbe : ainsi soient traités,

partout et toujours, les ennemis de noire seigneur et roi; ainsi

soient confondus tous ceux qui osent se soulever contre lui ! fiant

sicut puer inimici iloniini mei regîs, et. universi qui consurgunt

ndversus etim in malum. » Lorsque le roi alla à Notre-Dame ren-

dre au Seigneur de solennelles actions de grâces , « Sire, que de

gri\oes en une seule ! lui dit M. de Quelen. Quel sujet plus digne

de njjlre reconnaissance aussi bien que de notre admiration, que

celui qui amène aujourd'hui Votre Majesté dans c<' temple de

Dieu et au pied des av. iels de Marie? La France vengée, appre-

nant encore une fois qii'elle peut se reposer sur vous du soin de

sa gloire comme de son bonlieur; l'Europe affranchie d'un

odieux tribut, bénissant votre sagesse et votre puissance ; la mer,

purgée 'le pirates, abaissant sous vos voiles ses flots paisibles ; le

commerce tranquille, saluant avec amour votre pavillon partout

respecté; l'humanité triomphant de la barbarie; la croix victo-

rieuse du croissant; les déserts de l'Afrique retentissant des hym-
nes de la foi; la religion, longtemps captive sur une terre déso-

lée , vous proclamant son libérateur!!! Fils de saint Louis
,
quel

motif plus légitima; de consoK. ,ion et de joie pour votre cœur

noble et généreux; et pour nous, vos sujets fidèles, quelle juste

cause d'allégresse et de transports! Ainsi le Tout- Puissant aide

au roi Très Chrétien qui réclame son assistance. Sa main est avec

vous , Sire : que votre grande âme s'affermisse de plus en plus !

Votre confiance dans le divin secours et dans la protection de

Marie , mère de Dieu , ne sera pas vaine. Puisse Votre Majesté en

recevoir bientôt encore une nouvelle récompense! Puisse-t-elle

bientôt venir encore remercier le Seigneur d'autres merveilles

non moins douces et non moins éclatantes! « Mais Charles X
était monté au faîte : la main de Dieu

,
qui l'y avait si nieiveil-

leusement conduit, devait l'en faire descendre.

Le vaste pian suivi depuis quinze ans contre la religion allait

êti-e constaté par un résultat trop manifeste.

Ceux qui déclamaient si haut depuis i8i5 contre le.parti-prêtre,
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la ihéocralie, rultramonlanisinc, l'inlluence «acerdotale, avaient

un but qu'ils suivirent constamment, avec autant d'adresse que

d'ardeur '. Il n'olait pas d'événement qui ne leur servît pour l'at-

teindre; ces hommes profitaient de toutes les circonstances ou en

provoquaient de favorables à leurs vues; tous leurs écrits étaient

dirigés dans le même sens. Avant de raconter leur odieux triom-

phe, il esr à propos de jeter un regard en arrière, et de rappeler,

année par année, dans une courte analyse, l'exécution de leur

plan.

La haine contre la religion et les prêtres
,
qui semblait s'être

affaiblie sous le despotisme de Buonaparle , se réveilla tout-à-

coup à la restauration. Le retour des Bourbons jeta l'alarme dans

les rangs de l'impiété. Le nom seul de roi Très Chrétien, l'atta-

chement de celle famille à la religion, les exemples de piété-

quelle donnait , tout inquiétait et irritait ceux qui s'étaient ac-

coutumés, pendant la révolution, à voir la religion opprimée et

les prêtres proscrits. Ils se mirent de nouveau à crier ai fana-

tisme. Entre autres brochures, publiées à la date de i8i4 >
nous,

citerons celle de Dubroca, prêtre et barnabite marié, prédicateur

delà philantropie; l'auteur l'avait intitulée : Un Nuage noir se

forme à Vhorizon^ ou des Signes précurseurs du fanatisme reli"

gieux. Les incrédules s'élevèrent contre toutes les mesures prisftS

en faveur de la religion. Ainsi, le directeur-général de la police

ayant rendu , le 7 juin 1814, une ordonnance pour l'observation

des dimanches et fêtes, on présenta à la Chambre, contre cet acte

qualifié d'arbitraire et de despotique , des pétitions qui furent fa-

vorablement accueillies. Les impies se plaignirent que les prêtres-

envahissaient tout : « On ne nous parle, disait Méhée, que de cé-

rémonies religieuses et de processions. » Le rétablissement des Jé-

suites par une Bulle de Pie VII épouvanta surtout les ennemis dé-

cet ordre célèbre et réveilla leur animosité : tout était perdu, sui-

vant eux, si les Jésuites reparaissaient en France , et leur sinistre

influence compromettrait le sort de la monarchie; il n'y eut pas

jusqu'à un prêtre, le janséniste Tabaraud,dont la bile s'épancha à

ce sujet dans un pamphlet plein d'aigreur, intitulé Du Pape et des

Jésuites. La religion et les prêtres furent encore horriblement ca-

lomniés dans le Mémoire au roi par Carnot. Ces écrits, ces plaintes

et ces briiitsavaÀent déjà échauffé les esprit". Un fait peu important

en lui-même vint montrer quelles étaient les dispositions d'une

certaine classe à l'égard du clergé. Une actrice, M^^*' Raucourt, étant

morte à Paris le i5 janvier 181 5, il plut à ses amis de la conduire à

urètre, ' Ami de ia religion, t. 67, p, 5o5.
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l'église, où elle n'allait pas de son vivant. L'église Saint-Roch était

fefmée, on en força les portes; on appela un prêtre, en criant

contre les prêtres ; le lieu saint retentit des clameurs de la multi-

tude ameutée; ce fut au pied des autels qu'on invectiva contre le

fanatisme et la superstition : enfin le cortège se relira, fier d'une

victoire si gluiieuse; et cet événement, dont les journaux s'em-

parèrent, y devint le prétexte de déclamations encore plus ab-

surdes que méchantes.

On touchait à la catastrophe de i8i5 : le retour de Buonaparte

fut
,
pour les ennemis de la religion, le signal d'une joie effrénée.

Dans plusieurs provinces, il y eut une véritable réaction contre le

clergé , et ses membres se ;îrent en butte aux outrages de la po-

pulace et à la persécution de fonctionnaires dévoués à l'usurpa-

teur. En divers endroits, au cri de zni^e ^empereur! se joigni-

rent ceux à bas le paradis ! vive îenferl On punissait quelques

prêtres du zèle qu'ils avaient montré pour la cause royale; on

accusait les autres de prêcher le rétablissement des dîmes et de

favoriser les prétentions féodales, bruits absurdes dont le direc-

teur-général des cultes se rendit l'écho dans une circulaire aux

évêques le lo avril i8i5. Le serment demandé aux ecclésiasti-

iques, les prières ordonnées pour Yempereur ei d'autres mesures

fournirent l'occasion de tourmenter le clergé. Enfin l'exaspéra-

tion devint telle parmi la lie du peuple, que les prêtres étaient

fréquemment insultés dans les rues; et cette exaspération, qui se

prolongea jusqu'après le second retour du roi, produisit des cri-

mes dignes de 1793.

La composition de la Chambre des députés de 181 5 devait faire

espérer des temps meilleurs pour la religion et pour le clergé.

On comptait dans celte Chambre beaucoup d'hommes pieux et

zélés, qui voulaient améliorer le sort des ecclésiastiques. Les pro-

positions faites à cet égard furent dénaturées par la haine dans les

journaux; on se plaignit de la cupidité des prêtres, comme si un

desservant à qui on allouait un traitement de 5oo fr. ne pouvait

sans avidité prétendre à quelque chose de plus ; le ministère lui-

même trouva que la Chambre allait trop loin, et Louis XVIII,

prévenu par un favori contre une majorité religieuse et roya-

liste, non-seulement termina la session le 29 avril 1816, mais

cassa la Chambre le 5 septembre suivant. Le ministère se tournait

de plus en plus vers les libéraux. Quoique la censure existât, on

permettait aux journalistes des traits contre la religion et des plai-

santeries sur les prêtres.

A la faveur de ce système , la licence de la presse prit un déve-

loppement extraordinaire. Au commencement de 18 17, on vit
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paraître coup sur coup des prospectus annonçant de nouvelles

éditions de Voltaire et de Rousseau. Les esprits les plus sages

s'effrayèrent de ce redoublement de zèle philosophique : les

grands-vicaires de Paris s'efforcèrent de prémunir les fidèles con-

tre le poison qu'on leur distribuait; mais l'autorité ecclésiastique

ne put^remplir son devoir sans subir d'indignes sarcasmes. On
n'avait jusque là qu'une édition complète de Voltaire, celle de
Kehl : l'espi-it de pa.'^u Vuttachant à lépaudre de plus en plus les

œuvres du patron de la philosopuie moderne, il s'en fit en peu de

temps dix ou douze éditions nouvelles, de diffcrens formats et de

différons prix, éditions de luxe ou compactes, de la moyenne et de

la petite propriété, et même des éditions pour les chaumières, tant

on avait à cœur de pervertir touter les r'-- «ses et d'insinuer la haine

ou le mépris des prêtres jusque dans les moindres hameaux.

Avec les nouvelles éditions de Voltaire on parurent dix ou douze

de Rousseau : l'une n'attendai p.. l'autre, et les spéculateurs ri-

valisaip'^t d ardeur pour exciter la curiosité publique par des en-

trepris : adaptées à toutes les fortune.^ et à tous les goûts. De plus,

on réimprimait des ouvrages détachés des deux philosophes : il y
eut coup sur coup jusqu'à sept éditions de \Emile et dix du Con-

trat social. On exhumait l'un après l'autre tous les philosophes

qui avaient écrit depuis quatre vingts ans : Helvétius, Diderot^

d'Holbach, Raynal , Saint- Lambert, Condorcet, Dupuis, Volney,

dont les Ruines furent éditées dix fois en peu de temps. Ajoutons à

cela des romans impies et immoraux, tels que ceux de Pigault-

Lebrun, les écrits de Llorente, de Gallois, de GoUin de Plancy ', de

Dulaure, les Résumés historiques de Bodin, de Rabbe, de Scheffer,

de Thiessé, une foule de pamphlets el '• : facéties de tout genre, et

l'on aura une idée de l'incroyable aciivi' ^ de l'esprit d'irréligion.

Or, que penser de ce ledoublement d ^ fureur, et comment expli-

quer autrement que par une haine profonde pour le christianisme

la réimpression et la propagation de tant d'ouvrages dont plu-

sieurs étaient déjà oubliés, et dont les autres n'existaient que

dans les grandes bibliothèques.*' Alors, répandus partout, ils por-

tèrent jusque dans les campagnes la m mie de l'impiété, le mépris

de tout ce que la foi nous apprend à révéler, et des préventions

brutales contre les prêtres. 11 est d'ailleurs remarquable que les

réimpressions de Voltaire, de Rousseau etc., cessèrent à dater de

i83o : la conjuration, ayant atteint son but, n'avait plus besoin

m
m

' M. Gollin de Plancy, revenu à In foi calholique après plusieurs années d'ctudc»
sérieuses, a publié en iS4i une noble et touchante létcaclalion, où il désavoue et
condamne les écrits scandalciîx que lui avait, dil-il, dictés l'esprit d'o'gueil et d&
mensonge, sous le nom do pbiloso[)hie. ^ '^ i ' la religion, t. m, p. i.)
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de ce moyen de succès. On ne vend plus de V oltaire aujourd'liui.

Indcpendaniment de ces moyens, on en employa d'autres pour

affaiblir la religion et humilier le clergé '. Le Concordat signé

entre Pie VII et Louis XVill ayant élé porté, au mois de novem-

bre 1B17, à la Chambre des députés et rendu public, les incré-

dules, le<v i>inséni,st«s, les dissidens, les constitutionnel^ et les

libéraux j<.tè:t'nt un cri d'alarme, tjue les indifférf ,>:. et les incré-

dules rép'^erent u IViivi, Il parut une foule de hiociiures contre

le Concordat; . : i on vit même un militaire, le général Jubé, dis-

sertai:t sur des nii.iicrcs qu'il n'avait assurément guère étudiées,

fournir son conlin^<:r.! d'opposition. De ces attaques réunies il ré-

sulta un simulacre d'o^Miion publique, devant lequel lentinistère

intimidé abandonna le Concordât. Ce ne fut que plusieurs années

après que l'on conclut avec Pi VII un autre arrangement et qu'on

établit de nouveaux sièges.

En 18 18 commença la Minerve frnn naine ^ recueil périodique

qui, n'étant point sujet à la censure, se donna carrière sur la

religion, sur les pratiques de piété, sur les prêtres. Elle attaquait

surtout les missionnaires; et ses déclamations, ses faux rapports,

ses sarcasmes eurent une influence funeste sur l'opinion. Peu de

mois après ; elle acquit un auxiliaire dans la Chronique religieuse,

autre recueil rédigé par Grégoire, Tabaraud , Orange, Agier,

Lanjuinais, tous jansénistes constitutionnels, qui prenaient plai-

sir à attaquer le Pape et les évêques, à tourner le clergé en ridi-

cule, à blâmer i.i missionnaires et tout ce qui se faisait en faveur

de la religio*i. Ce* recueils secondaient une foule de pamphlets,

tels que le Livre à quinze sous ou Politique de poche
,
par le

père Michel, ei PHomme gris, par Feret, ceux de Rigomer Bazin,

les romans de Pigault- Lebrun, ainsi que les livres licencieux de

tous les genres, de tous les formats, plaisans et sérieux, chers ou

de vil prix. Un écrit : De la liberté religieuse, par M. Benoît, dans

le genre grave, offrait une attaque directe contre le christianisme

et même contre toutes les religions en général. Pour faire arri-

ver le poison jusqu'à la classe ignorante, on avait recours à la li-

thographie et aux caricatures : on présentait les prêtres, les mis-

sionnaires, les évêques sous les formes les plus grotesques et dans

les attitudes les plus ridicules ; on égarait et on exaltait le peuple,

tantôt par des images horribles, tantôt par des peintures cyniques.

En loi 9, la censure cessa pour les journaux. Dégagés de tout

frein, ils usèrent largement de la liberté qu'on leur laissait! Alors

commença la guerre quotidienne des épigrammes, des allusions,

* Ami de la religion , t. Q'^^ p. 353.
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lies «aiomnies directes ou inclirecies, des injures nu*me et (\es

>atires plus ou nioiiis enveloppées. Le ton de violenc<" ou de per-

siflage des journaux fit chaque jour des progrès, et l'action de ces

es prédications ex-

Brest le 7.4 octobre

lissaires envoyés de

u; t^^uimper, qui s'était

feuilles sur leurs lecteurs tut prodigieuse : c'était l « an du torrenf

qui, tombant continuelleiifbnt sur la pierre, finit par la 'Teuser.

Peu d'I^pmmes avaient des opinions assez formes et assez arrê-

tées pour résister à des insinuations de tous les matins, présentées

avec art et de manière ù en imposer. Aussi ro leillit-on bientoL

les fruits de ces attaques réitérées contre les prêtres.

Il y avait alors, au ministère de l'intérieur, un protestant, in-

vesti li m emploi élevé, et de pins r- ' >cteur du Courrier fian-

çais : très-prononcé contre les niissin., ^^ Guizot se servait de

son crédit et de son journal pour * nti

traordinaires. Une mission s'i.<tant

18 19 , un mouvement fut provoqué par

loin et par des ordres secrets; 1 évequr

rendu dans cette ville, ne put obtenir des niagislrais des mesures

qui eussent aisément dissipé le désordre; et les missionnaires du-

rent s'éloigner au milieu des insultes, attendu que la liberté des

cultes existait pour tout le monde excepté pour ks prêtres, et

que les catholiques ne pouvaient avoir une mission i]ès qu'elle

déplaisait aux libéraux. Ce fut encore par l'impulsion de M. Gui-

zot que l'adjoint de Crouy, au diocèse de Meaux , rendit , dans

le mois de décen>bre 1819, un arrêté pour empêcher une planta-

tion de croix, à la suite d'une mission qui avait eu lieu dans cette

paroisse.

En plusieurs endroits et à diverses époques, la religion eut à

gémir de violences et d'outrages : à Bordeaux, comme à Paris
,

on parodia sur un cercueil les cérémonies de l'Eglise; à Saint-

Génies, au diocèse de Montpellier, on parodia la cérémonie des

cendres ; de jeunes impies troublèrent les processions par des

mascarades indécentes; mais l'impiété fanatique se signala sur-

tout dans la capitale , en 1822, au sujet des missions données

,

au mois de février, dans plusieurs églises. Loin d'improuver ces

excès en les rapportant, les feuilles libérales se bornaientà con-

clure qu'd ne fallait pas tolérer les missions puisqu'elles étaient

une occasion de troubles. Un service qu'on voulait obtenir à

Saint-Eustache pour le jeune Lallemant , tué deux années aupa-

ravant dans un rassemblement, ayant donné lieu à des rassem-

blemens nouveaux, M. Benjamin Constant se trouva au milieu

des groupes, et ce député protestant se plaignit avec vivacité

qu'on l'eût empêché d'entrer dans Téglise pour y satisfaire sa

piété.
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' Le déluge des mauvais livres continuait. Au nombre des édi-

teurs qui s'empressaient chaque jour d'exhumer tout ce qu'il y
avait de plus immoral et de plus hardi dans l'ancienne littéra-

ture, il faut ranger l'ancien mihtaire Touquet, qui se fit une

sorte de réputation parmi les libéraux par son ardeur à réimpri-

mer les ouvrages des philosophes. Ses éditions étaient au plus vil

prix, et on les distribuait avec profusion dans les faubourgs de

Paris , dans les ateliers et dans les campagnes. Si elles ne contri-

buèrent pas à enrichir l'éditeur, qui fit banqueroute, toujours

est-il que cette multitude de petits livres, secondés par les injures

et les continuelles plaisanteries de la presse anti-religieuse con-

tre les prêtres, produisit son effet sur le peuple. Lesecclésiasti-

ques étaient de jour en jour plus exposés aux insultes des hom-

mes grossiers , échauffes par tout ce qu'ils entendaient. Ainsi

,

le jeudi de Pâques 1823, le P. Debrosses, de la Compagnie de

Jésus, qui se rendait de Paris à Montrouge, faillit périr victime

d'un assassinat : le meurtrier, qu'un défi avait poussé à ce crime,

en ayant calculé de sangfroid les conséquences, se jeta à l'eau.

Un autre ecclésiastique fut couché en joue à Vaugirard par un

jeune homme que ses camarades excitaient à tirer.

Ce qu'on avait vu en 181 5, à la mort de l'actrice Raucourt,

s'était renouvelé, en 1821, à celle de l'agent de change Manuel,

tué en duel ; et on essaya de le reproduire, en 182 1, à la mort de

l'acteur Philippe , dont les amis voulurent conduire le corps à

l'église Saint-Laurent : la force armée abrégea seule le scandale.

En même temps, la piété eut à gémir de vols sacrilèges.

Le réquisitoire dans lequel le procureur-général Bellart dénon-

çait à la cour royale de Paris le Constitutionnel et le Courrier,

n'ayant abouti qu'à un arrêt d'acquittement , oîi l'on blâmait

même Xexistence de corporations religieuses défendues par les lois

€t les maximes professéespar une partie du clergé, les journaux,

sûrs de l'impunité, versèrent avec plus d'audace que jamais le

mépris sur les choses et les personnes de la religion. Ils trouvè-

rent un auxiliaire digne d'eux dans un écrivain qui avait paru

long temps servir la cause de cette religion sainte et de la monar-

chie. Ils s'emparèrent, comme d'une autorité irréfragable, de son

fameux Mémoire contre les Jésuites, les ullramontains et le

parti -prêtre ; et le vieillard, exalté par leurs éloges, se disposa à

de nouvelles attaques.

Au mois de mai i8'^6, des émissaires ayant été envoyés de

Paris à Rouen, des pamphlets, des chansons et de l'argent ayant

été distribués parmi les ouvriers, les libéraux parvinrent, dans

cette ville, à troubler les exercices du Jubilé. Le 18 mai, comme
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une foule immense remplissait la cathéilrale, aux insultes et aux

menaces se joignirent des pétards et des fusées; on poussa des

huées, on lança des chaises, et le désordre fut à son comble. Le
lendemain, les agitateurs ne purent pénétrer dans la cathédrale;

mais un rassemblement inondait la place, lorsque deux mission-

naires, yenant à passer, furent assaillis , et l'un d'eux, traîné dans

la boue, les vêtemens déchirés, eût péri sans le courage d'un

garçon boucher. Les jours suivans, l'effervescence des hommes
de parti se manifesta encore par des attroupemens qu'on eut de

la peine à dissiper. Au mois d'octobre, ils tentèrent, mais avec

moins de succès, d'entraver une nouvelle mission à Brest.

Ce qui alors occupait le plus les esprits , c'étaient les Jésuites

,

dont on feignait de redouter la présence : on les dénonçait, non-

seulement dans les journaux, mais à la tribune législative; on
reprochait au ministère de les tolérer dans un Etat où les Juifs

étaient protégés, ovi les Musulmans n'étaient point inquiétés. Le

comte deMontlosier les dénonça à la cour royale, qui, tout en se

déclarant incompétente, motiva son arrêt d'une manière défa-

vorable à la Société. L'ennemi des Jésuites , s'étant adressé au mir

nistre de l'Intérieur sans recevoir de réponse , saisit la Chambre

des pairs d'une pétition où il prétendait signaler les périls dont

les congrégations, la violation de la Déclaration de 16S2 et les

entreprises du clergé menaçaient la France. Cette Chambre admit

le premier grief au mois de janvier 1827, et le renvoi de la pé-

tition aux ministres
,
par le motif que la présence des Jésuites

était illégale , autorisa les attaques dont les feuilles libérales et

des écrivains, émules du comte de Montlosier, poursuivirent ces

religieux. Dans le nombre, se distingua Marcet, nourri par eux,

et qui leur rendait en calomnies ce qu'il en avait reçu en bienfaits.

Pendant que l'orage s'amassait contre les Jésuites, prêt à éclar

ter au premier moment favorable, l'impiété insultait à la religion

parla pompe dont elle affectait d''jntourer le cercueil de plusieurs

incrédules. L'archevêque de Paris n'avait pu pénétrer auprès de

l'acteur Talma, qui demanda, dit-on, avant de mourir, de n'être

point présenté à l église : depuis, l'acteur Michot, les anciens

Directeurs Barras et Gohier, le conventionnel Laignelot, le pa-

triote Mangourit, les médecins Gall et Chaussier, exprimèrent

successivement ce vœu impie, et comme Talma ils n'en eurent

qu'un convoi plus pompeux. L'ancien député Manuel fut surtout

l'objet d'honneurs extraordinaires: il était mort à la campagne;
on ramena son corps à Paris , et on prononça sur sa tombe de

véritables appels à l'impiété et à la révolte.

Le ministère de M. de Villèle, ébranlé par les élections de 1827,
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fit place, au commencement de i8a8, à un ministère de conces-

sions. Celui-ci ne se borna point, par les ordonnances du 16

juin, à immoler les Jesu'tes à la haine des incrédules, et à conir

promettre la perpétuité du sacerdoce en France, double mesure

contre laquelle réclamèrent énergiquement les évêques; mais il

accorda aux libéraux une loi qui les rendait maîtres des élections,

et il dépouilla la royauté de ses derniers moyens d'action en abo-

lissant la censure facultative et l'autorisation pour les journaux.

Dès lors, à côté des feuilles anciennes dont les insultes à la reli-

gion, les railleries contre ses pratiques les plus respectables , les

accusations et les calomnies contre les prêtres étaient l'aliment

journalier, il s'éleva des feuilles nouvelles spécialement destinées

à poursuivre, à dénoncer, à flétrir les ecclésiastiques, et tout con-

courut à précipiter le dénouement d'une si longue et si vaste

conspiration. 11 était impossible que la religion, attaquée à la

fois partant de côtés, n'éprouvât pas de rudes atteintes. Il était

impossible que le clergé, humilié, insulté, calomnié journelle-

ment, ne se ressentît pas de tant de coups qu'on lui portait. Il

était impossible enfin qu'un plan si habilement conçu , si habile-

ment suivi par tant d'agens pleins d'activité et d'ardeur , n'abou-

tît pas à quelque catastrophe.

L'opinion se trouva insensiblement pervertie. On finissait par

croire que des accusations, qu'on voyait sans cesse reproduites

dans les journaux, ne pouvaient être sans quelque fondement.

On se laissait effrayer par ces fantômes de théocratie, de parti-

prêtre, de congrégation, d'absolutisme, de camarillay que la

presse signalait chaque jour c "-'me exerçant une influence si-

nistre et prêts, en quelque sov tout absorber. Les brochures

et les journaux de l'impiété avaient répandu leur poison, non-

seulement parmi la multitude ignorante et crédule, mais dans les

classes plus élevées où l'oubli de la religion disposait à accueillir

les préventions les plus injustes.

Enfanté par une philosophie qui , dès son origine, ébranla tous

les fondemens de l'ordre public, l'esprit révolutionnaire est es-

sentiellement ennemi de tout frein, surtout du frein religieux;

et de ce principe vient sa haine implacable pour les prêtres *.

Qu'il y eût donc une aversion de plus en plus enracinée contre

l'ordre sacerdotal chez les hommes de la révolution, il n'y avait

pas lieu de s'en étonner. Mais, chose déplorable! bien des hom-

mes monarchiques, notamment à la cour , n'étaient point

exempts, à l'égard du clergé, de préjugés invétérés et d'une anti-

Ami de la religion , t. 67, p. 585.
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pathie secrète, triste fruit de l'école de Voltaire, dont rinfliience

épidémique avait fait tant de ravages dans les plus hauts rangs de

la société. L'atmosphère contagieuse au milieu de laquelle vi-

vaient les petits-fils de saint Louis avait fait pénétrer son subtil

venin, parle concours officieux d'une fausse sagesse, jusqu'au-

près de ces princes, tellement prémunis, malgré leur piété, contre

l'empire de l'autorité spirituelle et contre le danger imaginaire

de ses envahissemens
,

qu'ils en avaient contracté une sorte de

froideur silencieuse envers les ecclésiastiques. Cette réserve ne

s'était peut-être pas démentie une seule fois dans le maintien in-

variable de Louis XVIII; et, quelque communicatif et affectueux

que fut Charles X, il ne se montrait point prodigue envers le

clergé des témoignages toujours gracieux de sa bonté naturelle.

La famille royale, en un mot, par l'effet, soit des impressions

fâcheuses dont nous avons parlé , soit d'une circonspection ti-

mide, se précautionnait jusqu'à l'excès contre le reproche de

laisser prendre un ascendant abusif aux ministres de la religion.

Aussi nulle allégation ne fut plus mensongère que la prétendue

existence d'une camarillay dont, sans y croire , une lâche mali-

gnité se plaisait à faire une sorte de coterie épiscopale au sein de

la cour *. On oubliait sans doute qu'il n'y avait plus de secret pos-

sible en France , du moins à la cour. Elle eût été bien étrange

cette mystérieuse réunion de prélats qui n'avaient, au fond , ni

liaison particulière, ni rapports de situation ou d'intérêt , ni cré-

dit quelconque, et dont pas un, depuis plusieurs années, sauf

' L'auteur de VHisloire de la restauration et des causes qui ont amené la chute de la

branche atttée des Hourbons (i853, a* cdit.,t. lU, p. 352-353) a cependant usé signaler

l'innucnce du nonce sur Charles X et sur la camaritta du château, comme une des
causes actives de la catastrophe de i83o.

L'accusation repose sur deux faits égalcincnt faux : i° l'influence du nonce sur

Charles X ;
2° celle qu'il aurait exercée sur la eamarUla du ciiiUcau.

L'illustre et savant prélat jouissait de l'estime du roi et de la cour : mais il s'occu-

pait exclusivement, et par les Voies ordinaires, des aff.iiics de sa nonciature, sans

avoir et .'ans chercher à obtenir une influence spéciale sur le monarque. 11 n'al-

lait au château que les jours marqués par l'usage ou par l'étiquette, et toujours il y
apportait une réserve extrême. Jamais il n'a eu, soit avec le prince, soit avec d'au»

trcs personnages politiques , aucune conférence sur les affaires intérieures de la

France. D'ailleurs Charles X ne traitait des intérêts de l'Etat qu'avec ses ministres,

et ce souverain avait pour principe de se soustraire â l'influence étrangère.

A l'égard de la camarilla, comment le nonce aurait-il pu la diriger, puisqu'elle

n'existait même pas f Au surplus, on ne saurait admettre l'imputation téméraire
dont le nonce, depuis cardinal Lambruschini, a été l'objet, sans méconnaître tout-

à-fait ce caractère si élevé et si délicat, si loyal et si franc, si éloigné des intrigues.

La haute estima et la respectueuse considération dont le cardinal a partout re-

cueilli l'hommage, à Paris comme à Rome
,
protestent contre une accusation aussi

invraisemblable que mal fondée.
Le cardinal Lambruschini, aujourd'hui secrétaire d'Etal de S. S. le pape Gré-

goire XVI, aura sa place dans l'histoire : mrtis il n'y occupera qu'une place glo-

rieuse, comme nonce du saint Siège en France, et comme premier ministre d'un
des plus grands Pontifes qui aient gouverné l'Eglise.
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MM. Frayssinoiis et Feutrier qui firent successivement partie du

ministère , ne fut admis, si ce n'est quelques instans , à l'enti-etien

du monarque. Cette cour infortunée n'avait trop de déférence que

pour ses propres détracteurs, et ce fut bien moins en faveur de

ses amis que de ses ennemis qu'elle faisait d'imprudentes conces-

sions, de dangereux sacrifices.

C'était avec une égale injustice qu'on chercViait à faire retom-

ber sur le clergé ce qu'on appelait les inclinations monacales,

\e jésuitisme de Charles X; supposition inqualifiable, qu'on pré-

tendit accréditer en représentant le roi sous la figure d'un de

ces religieux proscrits et sous un aspect grotesque. On comptait

apparemment que la France avait oublié par l'abus de quelle au-

torité venaient d'être détruits les établissemens de ces fervens re-

ligieux, et au nom de quel prince toutes les congrégations se

trouvaient, à leur occasion, exclues de l'enseignement public.

Charles X livré, sous la forme d'une caricature de Jésuite, aux

insultes de la populace, tel fut, pour ce monarque, le salaire des

ordonnances du i 6 juin 1828.

On ne pouvait, avec plus de fondement, qualifier de théocrati-

que le gouvernement de la Restauration. D'un coté, la tribu lé-

vitique, si déchue quant au temporel depuis laspoliatiou révolu-

tionnaire que compléta sous Louis XVII l la loi qui enleva au

clergé ses forêts non aliénées, n'avait pas cessé de prendre, pres-

que en totalité, ses éléniens dans la classe du peuple, et la théo-

cratie de ses élèves, qui ne vivaient que d'aumônes, ne semblait

pas à craindre. D'un autre côté , rien ne paraissait plus éloigne

d'une théocratie véritable qu'un état de choses où le clergé, en-

tièrement en dehors de la politique , se voyait sans cesse contrarié

dans l'exercice de son ministère spirituel, enchaîné dans ses attri-

butions les plus essentielles, abandonné à la merci de journaux

hostiles et abreuvé de dégoûts. Il n'y avait pas! eu, depuis la Res

tauration plus de théocratie que de despotisme, et le vrai tort de

ce gouvernement c'était de manquer de cette vigueur de carac-

tère, de cette force de volonté, que la piété la plus vraie et les

intentions les plus pures ne remplacent point. Tout en rendant

justice à ce qu'il y avait de noble et de généreux dans le dernier

frère de Louis XVI, on doit déplorer qu'il se soit laissé con-

duire, comme ce prince, par les trames des ennemis de la reli-

gion, jusqu'au bord du précipice qu'un effort tardif ne put lui

faire éviter.

La crise était imminente : elle arriva. .

A l'occasion des ordonnances du 25 juillet i83o, l'impiété

donna le signal , et aussitôt, sur tous les points du royaume, com-
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inença une longue suite de vexations et de violences. Des églises

pillées, les croix abattues, les signes extérieurs de lu religion

proscrits, des évéqueset des curés poursuivis et obligés de fuir^

leurs demeures dévastées, des séminaires envahis ou fermés ar-

bitrairement, les prêtres et les pasteurs dénoncés partout et sur

les prétextes les plus absurdes, tel allait être le résultat du com-
plot, dont nous venons, dans cette revue rétrospective, de pré-

ciser l'origine, les développemens et les dernières chances de

succès.

. Evidemment, ce fut moins à Charles X personnellement qu'à

la religion de lésus - Christ , frein salutaire des mauvaises pas-

sions
,
que les conspirateurs s'attaquèrent. Ils trouvèrent les pe-

tits-fils de saint Louis sur leur route, et dans la crainte qu'à leur

dynastie ne se rattachassent les espérances ultérieures des catho-

liques, ils arrêtèrent leur proscription : dans leur pensée , la ré-

volution politique n'était que le moyen de la révolution reli-

gieuse. Mais entre le trône, qu'ils brisèrent, et l'autel qu'ils al-

laient renverser, le bras de Dieu s'interposa.

Le nonce apostolique et l'archevêque de Paris ne connurent les

ordonnances du 2.5 juillet que par le Moniteur.

M. de Quelen
,
qui était venu le lundi a6 de sa maison de Con-

flans à l'archevêché pour présider son conseil j les ayant lues

dans le journal officiel, dit à ses grands-vicaires : « Tout cela est

bon sur le papier, mais tenons bien nos têtes. » 11 retourna le

soir à Conflans, où il resta les jours suivans '.

L'archevêque de Paris n'eût pas été un des premiers à qui

Charles X eût fait la confidence des ordonnances, élaborées d'ail-

leurs dans le plus grand secret. On s'est prévalu de son Mande-
ment sur la prise d'Alger" et du discours qu'il adressa à CharlesX
sur le seuil de Notre-Dame ' pour supposer que M. de Quelen

avait proclamé d'avance le coup d'Etat : mais, loin d'être initié à

cette mesure, il était dans une sorte de disgrâce auprès du prince.

On avait attribué à une opposition systématique et soutenue

deux de ses discours à la Chambre des pairs et à l'Académie fran-

çaise : aussi se montrait-on , à son égard , avare de témoignages

bienveillans. On ne le consultait point sur les choses qui avaient

* Ruzet, Chronique At juillet i83o, t. 2, p. 2^'S.

2 II avait dit dans le Mandement : « Trois seniuincs ont suffi pour humilier et

réduire «'i la Faiblesse d'un enfant ce Musulman naguère si superbe. Ainsi soient

Iraitét, partout et toujours, les ennemis de notre seigneur et roi ! Ainsi soient confondus
tous ceuaù qui osent se soulever contre lui I «

' 11 avait dit dans lo discours : « Puisse Votre Majesté recevoir bicnlût une nou-
velle récompense! Puisse-t-ellc venir encore remercier le Seigneur d'aufrei mer-
veiltts non uioins douces et non moins éclatantes ! *



J60 HISTOIRE Gl^NÉRALE [An 1830]

rapport à la religion : à plus forte raison ne TeAt-on pas consulte

sur ce qui avait trait à la politique '.

Lorsque l'insurrection souleva Paris, le secrétaire , le sous-

secrétaire (le l'archevéclié , et deux laïques attachés au secréta-

riat, étaient, avec les concierges, les seuls qui résidassent dans

Je palais archiépiscopal '. Le mercredi a8, les deux ecclésiastiques

furent, dès le matin , avertis qu'un rassemblement allait se porter

sur l'archevêché. Forts de leur innocence, et ne pouvant se per-

suader qu'on en viendrait aux dernières extrémités, ignorant

d'ailleurs qu'on se battait duns la ville, ils ne s'alarmèrent pus

beaucoup de cet avis. Cependant le sous-secrétaire sortit à dix

heures et alla chercher un asile hors de la maison. Le secrétaire

se livra à ses occupation» ordinaires jusqu'à onze heures, que de

nouveaux avis le déterminèrent aussi à partir. L'un et l'autre se

retirèrent sans prendre aucune précaution pour sauver leurs ef-

fets, tant était grande encore leur sécurité<

Peu de temps s'était écoulé depuis leur départ, lorsqu'une

bande se présenta, dans l'après-midi, à la grande grille du palais,

près le Petit-Pont , et demanda qu'elle lui fût ouverte
,
parce

qu'on voulait pendre l'archevêque au drapeau tricolore qui ve-

nait d'être arboré au haut d'une des tours de Notre-Dame ''.

D'après l'assurance qu'on leur donna qu'il n'y était pas , ces fu-

rieux demandèrent les cnlotins de sa suite pour les pendre à sa

place. Enfin ils sortirent, annonçant qu'ils reviendraient le len-

demain.

Dès le matin du 9.9 , on fut averti que le pillageaurait lieu dans

la journée ; mr.is cette information n'arriva pas assez à temps

pour qu'on pi\t prévenir les effets de l'attaque , en sauvantau

moins quelques objets. A neuf heures, des hommes, au nombre

de quatre-vingts environ, revinrent assiéger la grille, sous pré-

texte de chercher quatre mille fusils et des Jésuites caclu's dans

les caves. Le concierge, ayant hasardé quelques représentations,

faillit perdre la vie. Force lui fut donc d'obéir. Dès que la pre-

mière grille fut ouverte, les assaillans, suivis d'une multitude

qui se montait à douze ou quinze cents personnes
,
parrtii les-

quelles deux cents femmes, se précipitèrent dans la première

cour. Des jeunes gens , devançant les autres, s'étaient introduits

par le jardin dans la maison , et des fenêtres ils tirèrent des coups

de fusil , donnant de cette manière le signal au reste de la bande.

Plus lard , le vestiaire de l'église ayant été envahi, et les armoi-

« Ami de la religion, t. 7.J, p. 404. — » Id., t. C5, p.jS,
^ Rozcl, Cbioniquc de juillet i85o, t. 2, p. 255.
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res se trouTant enfoncées, quelques-uns des assaillans s'affublè-

rent de soutanes et de bonnets carrés, et dans ce costume ils fi-

rent aussi feu des fenêtres
,
pour faire croire au dehors que les

chanoines tiraient sur le peuple. Il était probable, en effet
,
que

des chanoines septuagénaires ou octogénaires viendraient, en ha-

bit de chœur, tirer sur deux millt furieux! Enfin, on fit semblant

de le croire; peut-être même le crut-on, car que ne croit-on

pas? La même accusation s'étendit aux séminaristes et aux servi-

teurs de l'archevêque ; mais il n'y avait pas un seul séminariste,

ni un seul domestique dans la maison : il ne s'y trouvait que les

deux concierges
,
qui tous deux étaient à leur poste.

Parmi les assaillans, les uns portaient des fusils et des sabres,

les autres des merlins, des haches, des pinces, et ces outils de

yo\eur qu on apTpeWe des monseigneirrs. '*r ?>>(** -i^f^»,".*

Le secrétariat
,
placé au rez-de-chaussée entre les deux cours

,

fut le premier lieu dévasté. La porte d'entrée est forcée, et bien-

tôt ce local n'offre plus qu'un monceau de registres, papiers, li-

vres et cartons déchirés. Tous les titres du diocèse et d'anciennes

archives
,
qui avaient échappé au désastre de la première révo-

lution, sont anéantis. Plusieurs reliques de saints sont profanées,

et deux beaux reliquaires tout neufs sont mis en morceaux. L'ar-

gent destiné au paiement des pensions des ecclésiastiques infir-

mes et aux dépenses des établissemens diocésains disparaît, à

l'exception d'un sac de 2,400 francs porté avec affectation à

l'Hôtel-Dieu.

La multitude se précipite ensuite dans la seconde cour, et se

rend dans le corps-de-logis principal , destiné à l'habitation de

l'archevêque. Une partie descend
,
pour chercher les fusils et les

Jésuites, à la cave où était le vin pou. ' m messes de Notre-Dame,

et à celles de la maison : on en rapporte tout le vin , dont on boit

largement. Une autre prrtie monte au premier étage, et en trouve

toutes les portes ouvertes, suivant l'ordre qu'en avait donné l'ar-

chevêque. Là commence une dévastation épouvantable.

Le palais archiépiscopal, restauré par ordre de Napoléon, qui

l'avait d'abord destiné à la résidence du cardinal Fesch , et plus

tard à celle de Pie Vil, lorsqu'il voulut le faire venir à Paris

,

était en bon état et bien décoré. Boiseries anciennes, riches et

dorées , meubles , tentures , ameublemens , marbres de chemi-
nées, lustres, glaces, livres, tableaux, tout est déchiré, brisé et

brûlé, ou précipité dans la Seine. L'autel de la chapelle est ren-

versé et démoli. L'argenterie
,
propriété de la ville de Paris , est

enlevée d'un coffre de fer: on en vole une partie, on déforme
l'autre , on jette le reste à la rivière. Une grande partie du linge

T. XIII. 3.6
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«.'lit envoyé ù riIotcl-Dieu pour les blessés. Toutes les serrures

sunt forcées, les moindres objets disparaissent , et ces beaux ap-

n.irteniens n'olïrent plus bientôt que le triste spectacle d'une des-

Ij action complète.
tij, Mfe.l

Punni les objets précieux qui étaient à l'Archevêché , te trou-

vait un christ en ivoire, chef-d'œuvre de sculpture analomique,

que Louis XIV avait donné à madame de La Vallière, lors de sa

profession, qu'on avait trouvé, en 1791 , chez les Carmélites de

la rue Saint-Jacques, lors de la suppression des monastères , et

que Napoléon avait tait tirer depuis du Garde-Meuble pour dé-

curer l'Archevêché , dans le temps qu'il voulait y loger le Pape.

Ce christ, frappé de deux coups d'un instrument tranchant, fut

porté à l'Hôtel-Dieu par deux hommes du peuple qui venaient de

contribuer aux dévastations: après l'avoir déposé, ils se mirent

ù genoux, et l'embrassèrent en disant : Mon Dieu^ Je vous aime.

La statue de la Sainte-Vierge, en argent
,
que Charles X avait

donnée à Notre-Dame, fut jetée par la fenêtre sur le pavé; le

piédestal fut cassé; trente-trois marcs d'argent qui composaient

les ornemens furent volés , ainsi que les pieds et le socle bruni de

la statue. Les porteurs qui déposèrent à l'Hôtel-Dieu cette statue

ainsi mutilée, dirent en entrant : Tenez, voilà notre bonne Mère

que nous vous apportons '

.

Après avoir dévasté le premier étage, la multitude se porta au

second. C'était là que demeuraient le plus grand nombre des

ecclésiastiques attachés à l'Archevêché , un employé du secréta-

riat, et ceux des gens de service qui logeaient dans la maison.

La scène du premier étage s'y renouvelle tout entière. Pas un

coin si petit
,
pas de réduit si obscur qui ne soit fouillé avec soin

,

et d'où l'on ne retire les moindres objets qui s'y trouvent. C'est à

coups de fusil qu'on ouvre les portes, et à coups de hache qu'on

enfonce les armoires. Le secrétaire et le sous- secrétaire de l'Ar-

chevêché avaient chacun une bibliothèque : les livres en sont je-

tés par les fenêtres sur le pavé, et du pavé dans la rivière. Les

croisées et les persiennes sont arrachées et jetées à l'eau. Linge,

' Parmi les objets de prix que renfurniait l'Archevêché, il y avait encore une pc-

ûtc croix ornée de dianians, et où était enchâssée une parcelle de la vraie croix :

t'IIc avait appartenu à la reine Annc-d'Aiiiriche, qui la portait habituellement. £lle

«lisparut dans la dévastation, mais fut rendue plus tard pendant les ravages du
choléra. Un malade, qui se coutessa, ne voulut pas mourir avec cette croix accusa-

trice, et demanda qu'elle fût restituée au véritable propriétaire. La plupart des

iliauians avaient disparu ; mais la parcelle de la vraie croix était restée intacte.

A peu près dans le même temps, un calice et deux patènes, venant aussi de l'ar-

t'hev«}ché, furent restitués. Ces objets se trouvaient dans un tel état qu'on pouvait à

peine reconnaître leur prcmiërR destination. On en avait dénaturé la forme, mais

nu muius lu matière était conservée. ( Ami de la religion, t. 72, p. ai4 ).
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vôtemens , meubles, papiers de famille, titres, rien n'est épar«

gné, tout disparait, et en peu d'heures les habituas du second

étage se trouvent dans le plus entier dénùment.

Malgré tant de ravages, la dévastation o'était pas complète ; il

restait l'appartement de l'abbé Desjardins et celui du valet de

chambre de l'archevêque : ils éprouvèrent bientôt le même sort

que les autres. Enfin , il n'y eut pas jusqu'aux concierges qui ne

vissent briser tout dans leurs modestes demeures.

Une communication existait entre l'Archevêché et Notre^

Dame : elle donna lieu à un nouveau désastre. A dix heures, une

vingtaine d'hommes pénétrèrent dans la sacristie du Chapitre :

deux d'entre eux forcèrent la porte d'une armoire , brisèrent un
ostensoir en vermeil , et s'en partagèrent les morceaux qu'ils ca-

chèrent sous leurs habits. Cependant, sur les représentations du
gardien de la sacristie, cette pièce fut évacuée et la porte fermée.

A midi, on monta à la salle du Chapitre, où l'on mit en pièces les

portraits des archevêques. On pénétra dans la salle du trésor;

on dispersa sur le pavé tous les ornemens sacerdotaux. Des con-

naisseuses en enlèvent les franges, les galons, les parties les plus

précieuses. On répand les saintes huiles; on met en pièces les

croix , les lampes , les candélabres , les girandoles. Quelques indi-

vidus entrent dans l'église , et veulent se faire ouvrir le chœur

pour aller briser les statues des rois. Sur quelques observations,

ils se retirent ; mais , en s'en allant, ils enfoncent les armoires du

vestiaire , et pillent les habits de chœur. D'autres arrivent , et par-

lent encore d'aller briser les statues : déjà ils sont près d'escalader

les grilles du sanctuaire, lorsqu'un grand bruit se fuit entendre.

Des tables de marbre précipitées du premier étage de l'Archevê-

ché dans la cour, des meubles jetés par les croisées du second

étage, et qui atteignirent et brisèrent les vitres du rond point de

l'église, causaient ce fracas. La peur saisit les dévastateurs: i'.^

crurent que l'on tirait sur eux et se sauvèrent : on n'entra plus

dans l'église. Le prêtre-trésorier, quoique étranger à l'Archevê-

•ché, n'avait pas été respecté, et son logement envahi ne fut pas

mieux traité que les autres.

Deux jeunes employés de l'Hôtel Dieu étaient venus au palais

archiépiscopal, dans l'espoir de faire entendre raison aux dévas*

tateurs. Ce fut en vain. On forma la chaîne pour porter sur le quai

tout ce qui était jeté par les fenêtres : là , on précipitait les objets

à l'eau , ou dans un grand feu qu'on avait allume. Des hommes
armés menaçaient tous ceux qui cherchaient à les retirer. Les

flammes du foyer allaient gagner les bâtimens, et THôtel-Dieu
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ymiivait 6tre coniproniis. M. Desporles , un ilei administrateurs,

%j trnnsporin avec le docteur Breschet. Ils persuadèrent à ceux

(|ui ulimentuient le feu de discontinuer, et à ceux qui formaient

lu chRine d'apporter de l'eau pour l'éuMudre. On éteignit le (*^u
,

qui durait depuis deux heures, qui eût pu gagner l'église et eau*

ser de grands ravages dans un temps de sécheresse et dans un

moment d'agitation, où les secours n'eussent été ni prompts ni fn-

riles. En moins de sept heures, l'Archevêché fut entièrement dé-

pouillé : il ne resta plus que les murailles. *':v,>i^i

On entreprenait de les ruiner par l'incendie , lorsque les doc*

teurs Gaillard et Breschet, accourus de l'Hôtel-Dieu, firent aban-

donner ce projet, en représentant que ce serait compromettre la

vie des blessés et des malades de l'hospice. Vers quatre heures,

M. Desportes vint avec plusieurs élèves, tous ceints d'un tablier

de service, et précédés d'un brancard, ils annonçaient que, l'Hô-

tel-Dieu ne pouvant plus contenir les blessés, on allait faire pré-

parer k l'Archevêché des salles pour les recevoir, et qu'en consé-

quence il fallait que tout le monde se retirât. Ils parcoururent

les différentes pièces , et parvinrent à les faire évacuer. En même
temps , il survint un poste de Garde nationale qui les seconda.

Si , à tous CCS détails, on joint sept meurtres commis pendant

la dévastation , soit dans l'Archevêché même, soit auprès du jar-

din, on comprendra aisément que la désolation fut au comble

dans une maison qui , à l'époque même de la première révolu-

tion , n'avait pas été le théâtre de pareilles horreurs.

Il y avait à l'Archevêché deux espèces de fonds : d'une part,

ce qui était destiné pour différentes œuvres diocésaines, savoir :

le produit de la qu^te pour le paiement de la châsse de saint Vin-

cent de Paul , les fonds de la Caisse diocésaine qui servaient à

donner des pensions aux prêtres âgés et infirmes , les fonds pour
le grand séminaire, un trimestre de la quête pour l'entretien

du. petit séminaire, les fonds du secrétariat, quelques dépôts

pour diverses destinations pieuses; d'autre part, ce qui appar-

tenait en propre à l'archevêque. Or il avait vendu pour plus de

10,000 francs de rentes qu'il possédait de son patrimoine , afin

de les consacrer à l'établissement des Prêtres de Saint-Hyacinthe,

qu'il méditait depuis plusieurs années; il avait, de plus, touché

de madame Hocquart, sa tante, un legs de 100,000 francs. Ces

3oo,ooo francs se trouvaient dans la caisse particulière du prélat,

et dans son propre appartement. La plus grande partie des som-
mes que nous venons d'indiquer étant en billets de banque, il

n'avait pas été difficile aux dévastateurs de les mettre de côté et
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lie le» en\|)orler '. Aussi avuit'iit-elles disparu en quelques heures,

k l'exception des a,4oo francs portés à l'Hùtel'Dieu , avec un cer-

tain appareil , et de 3,ooo francs qu'on retrouva depuis à terre souh

des tas de papiers, et que l'arclievi^que distribua entre les per-

sonnes de sa maison qui avaient le plus souffert dans les désastres.

Ses pertes étaient donc énormes.

Ce même jour (mercredi a8), on porta à l'HôteUDieu environ

cinq cents blessés : les porteurs disaient de l'arçhtivéque que c'é-

tait un scélérat
,
qu'il faisait tirer sur le peuple, qu'il fallait le tuer,

et qu'on allait le chercher partout. M. Gaillard, médecin séden-

taire à l'Hôtel Dieu , et qui était celui du prélnt, entendant ces

paroles menaçantes, résolut d'aller à Gonfluns prévenir M. de

Quelen.

Il partit seul, à pied , le jeudi 29 au matin, traversa, hors de Va

barrière . plusieurs bandes qui allaient et venaient, arriva à Gon-
Hans et annonça à l'archevêque qu'il fallait se sauver au plus vite.

Le prélat ne pouvait croire au danger. M. Gaillard insista, ajou*

tant qu'il fallait se déguiser , et le maire de Gharenton
,
qui sur-

vint, donna le même conseil.

" Je ne veux ni ne dois quitter mon diocèse , dit l'archevêque:

duns les circonstances périlleuses , la place du pasteur est au mi-

lieu de son troupeau. — Monseigneur, reprit M. Gaillard, je n'o-

sais vous le dire; mais c'est là le parti le plus digne de vous , et

peut • être aussi le plus sûr. Eh bien! venez à l'Hôtel -Dieu, ju

vous cacherai, moi! « ? * / . . .{.

M. de Quelen consentit à partir ; mais il déclara qu'il n'aban-

donnerait point l'abbé Uesjnrdins qui lui avait rendu de grands

services : « Je le sauverai avec moi, dit-il, ou je mourrai avec lui. »

On représenta au prélat que r«bbé Desjardins ne courait aucun

péril
,
qu'il n'était pas question de lui, et qu'il était plus difficile

de sauver deux personnes qu'une seule. M. Desjardins le priait

aussi de ne pas s'occuper de lui. M. de Quelen persista à ne point

se séparer de son ami. Après avoir quitté leur soutane, ils parti*

rent ensemble en calèche , et prirent le chemin de Paris par le

nouveau pont sur la Seine , à la barrière de la Gare. Arrivés à la

Verrerie, ils furent entourés par une troupe d'hommes armés.

' Foubert, traduit en police correctionnelle le a4 septembre j83o, comme pré-

venn de vol h rArchcvècué, avait eu pour sa part deux billets de 1000 francM et dea

pièces d'or, qu'il avait d'ailleurs dÏMipés «n peu de temps. Il fut acquitté, grftce à

ses protestations de patriotisme.

Les billets de banque, que les dévastateurs cachaient aisément dans leurs po-
ches, n'étaient pas de nature ii compromctirc l'honueur de la Révolution. Mais, une
femme avant été trouvée nantie d'une écueilc d'argent, comme cette écuelle était

trop visible, et que ce vol public entachatl imprudemment les Glorieuse» .louinécï,

les vainqueurs tuèrent la inalUcurcusc qui s'était approprié cet objet.
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qui ouvrirent la portière et qui croisèrent la baïonnette sur la poi-

trine de l'archevêque et de son grand-vicaire. L'abbé Desjardins

,

en voulant parer le coup dont il était menacé , fut blessé à la

main. « Ce sont des curés , disaient ces hommes; c'est vous qui

êtes cause de tout ceci. — Cause de quoi? on n'est pas cause de ce

qu'on ignore. Qu'est-ce qu'il y a ? Vous voyez bien que nous arri-

vons à Paris. Nous allons à l'HôteUDieu : il y a des blessés à qui

nous pourrons être utiles. — Cela n'est pas vrai. — Je vous as-

sure que nous allons à l'Hôtel-Dieu. » Un de ces hommes , dégui-

sant des intentions bienveillantes sous une brusquerie , ferma vio-

lemment la portière.

A la vue des rassemblemens formés des tous côtés, rarchevô-

que comprit qu'il n'y avait pas moyen de gagner l'Hôtel-Dieu. 11

se détourna du côté de la Salpêtrière. La porte de cet hospice était

fermée : mais il se fit connaître à l'officier du poste, et <)lle s'ou-

vrit. Peu après, ce poste fut désarmé par le peuple. L'archevêque

avait été feçu par l'aumônier dans son logement. Tout le monde
le reconnut : les femmes venaient se jeter à ses pieds et |Jemander

sa bénédiction.

11 était clair que le prélat ne pourrait rester longtemps dans cet

asile : on savait qu'il y était , et un jeune homme menaça d'aller

l'y tuer. « J'ai deux pistolets, disait ce malheureux. Je veux savoir

si un disciple de Jésus meurt avec le mêmr sang-froid qu'un dis-

ciple de Saint-Simon. Je lui tirerai un coup de pistolet, et je me
tuerai avec l'autre. »

M. Gaillard, en revenant de Conflans, était venu prévenir

M. Serres, médecin de la Pitié, que l'archevêque allait arriver à

Paris et que, peut-être, il lui demanderait de le recevoir chez

lui. Le prélat ayant fait savoir à M. Gaillard qu'il ne pouvait se

rendre à l'Hôtel-Dieu, ni à l'Archevêché, ce médecin et M. Ser-

res, son ami, allèrent le soir , entre neuf et dix- heures, à la Sal-

pêtrière , et ils engagèrent l'archevêque à les suivre. Les aumô-
niers de la maison insistaient pour que le prélat restât , et les

pauvres qui remplissaient les cours se pressaient sur ses pas. Il

avait pris l'habit de M. Serres, qui lui donnait le bras, et M. Gail-

lard conduisait l'abbé Desjardins. Comme on connaissait M. Ser-

res dans ce quartier , on ne s'opposa point |à ce qu'il passât.

L événement prouva qu'on avait eu raison de ne pa« laisser

l'archevêque à la Salpêtrière. Deux cents hommes étaient en em-

buscade pour investir cet hospice le lendemain de grand matin, ce

qu'ils firent en effet à quatre heures. Ils voulaient absolument se

saisir du prélat. « Il y est , disaient-ils , nous le savons , on l'a vu

entrer,, voilà sa voiture. »0n convint qu'il y était venu ; mais on
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ussura qu'il n'y était plus , et on ajouta qu'un médecin do l'Hùlol-

Dieu l'avait emmené. La bande se saisit de sa voiture, qui fut

conduite à l'Hôtelde-Ville. Le bruit se répandit donc que l'arclie-

vêque était à l'Hôtel-Dieu , et deux élèves internes de cette mai-

son avertirent M. Gaillard qu'on voulait faire une visite domi'ci-

liaire chez lui. Ils le priaient de leur confier l'archevêque, promet-

tant de le bien cacher : en effet, on n'aurait pas été le chercher Ut.

Le prélat passa trois jours chez M. Serres , où il fut traité avec

les égards dus à son caractère et à sa position. Le docteur Lis-

franc, aussi très-libéral, partagea les soins généreux de ce méde-
cin. Ce fut à la Pitié que l'archevêque apprit, par les journaux,

qu'il avait, ainsi que les chanoines, fait tirer sur le peuple, et que
le palais^rchiépiscopal avait été dévasté.

Après son départ de Gonflans, une troupe venant d'Alfort , et

ayant avec elle des élèves de l'Ecole vétérinaire , s'y était présen-

tée pour s'emparer de l'archevêque et le conduire à Vinceunes.

Ges hommes comptaient se faire rendre la place , en menaçant de

le fusiller f\ on ne leur ouvrait les portes de la forteresse. Ne
l'ayant pas trouvé, ils commirent des désordres dans la maison,

burentle vin, forcèrent des armoires et des bureaux, emportèrent

un télescope et un portefeuille. Diffcrens objets furent portés à

l'Hôtel-de-Ville : le portefeuilley fut visité et on lut les lettres. Lu
Fayette fit plus tard, à la prière de l'archevêque, d'inutiles efforts

pour lui faire rendre ce porlefeuille. Après le départ de la troupe

il'Alfort, le mairede (îonflans (it mettre losscellc'slans la maison

du prélat, afin de conserver le mobilier. Les sccli^'s furent levés

au bout de trois semaines, sur la deniantle de rarclie.cVjue.

On avait déposé ses effets dans une pièce de rilôlcl dcVille,

à côté des objets enlevés au cardinal de Rohan (jui, arrêté dans sa

voiture à Vaugirard , réussit à s'évader, deuieura caché plusieurs,

jours dans une maison particulière, et finit par s'éloigner de Pa-

ris *. La baretteet la calotte du cardinal se trouvèrent ainsi uiêlc-es

à ce qui appartenait à M. de Quelen ; ce (jui fit dire que l'arclie-

vêque de Paris était cardinal in petto et qu'il en avait déjà les in-

signes. On avait pris aussi son ptil/iiini, Quehiucs jours après, il

envoya l'abbé Quentin à l'IIôtel deVille ,
pour réclamer ce qui,

lui avait été enlevé tantù l'Archevêché qu'à Conllans.

Bientôt on apprit que le séjour di prélat chez M. Serres n'était

pas un secr.et, et on réscjlut de le faire passerelle/ les religieuses

de l'hospice, en perçant une cloison qui séparait leur lo;rcmeiit

de celui de ce médecin. L'opération fut praiiqm'e In nuit, Irès-sc-

Xui'i du lu icligil'll, I. ^^^, ]». <)S
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crètement. On reboucha le trou , et on plaça une armoire devant.

Les religieuses cachèrent larchevéque et l'abbé Desjardins dans

un cabinet étroit , humide et froid , avec une cruche d'eau et une

bouteille de vin : ils y passèrent la nuit. Ce nouvel asile était trop

près du premier pour inspirer de la sécurité; il n'était bon que

pour donner le temps d'en chercher un autre. Le samedi 30

,

M. Gaillard, pensant que les soupçons n'étaient plus fixés sur lui,

résolut de conduire le prélat à l'Hôtel Dieu.

Le soir , il se promenait avec M. Serres sur la place de la Pitié,

attendant le moment de faire évader le prisonnier, ils voient arri-

ver M. Geoffroy Saint-Hilaire
,
professeur au Jardin des plantes

,

qui tout seul parlait et gesticulait avec feu. i< Qu'avez-vous? lui

dirent-ils, vous paraissez furieux. — Oui, je le suis. Croiriez-vous

quejeiiens d'entendre des gens qui disaient tranquillement:» On
dit que rarchevêque est caché dans Paris ; on a tort de le rece-

voir; c'est une têle qu'il faut rouler au peuple pour l'empêcher

d'en demander d'autres. » Peut- on entendre cela de sang-froid?

£h bien! moi, je ne suis pas dévot, je ne connais pas l'archevê-

que; mais je le cacherais chez moi, s'il se présentait : oui, je le

cacherais. — J'ai votre affaire, dit M. Gaillard, en lui prenant le

bras. L'archevêque a logé deux jours chez M. Serres; mais il n'y

est plus en siVi'eté; réfléchissez: voulez-vous le prendre chez vous?

— Je ne m'en dédis pas. » Sur-le-champ, les deux médecins firent

sortir le prélat par une porte de derrière, et, M. Geoffroy ayant

fait ouvrir celle de la grille au coin de la rue Buffon, ils entrè-

rent tous par là , traversèrent le Jardin au clair de la lune, et arrivè-

rent chez M. Geoffroy. L'abbé Desjardins resta à la Pitié, où il ne

courait plus de danger. Le lendemain , il se rendit chez les Dames

de Saint-Michel dont il était le supérieur.

Mais , l'archevêque étant chez M. Geoffroy , il s'agissait d'empê-

cher qu'on ne le sût. Le professeur n'avait pas eu le temps de pré-

parer madame Geoffroy à une telle visite. Il alla la chercher, et

l'amena sans la prévenir. Dès qu'elle fut entrée, elle s'écria en

joignant les mains, et immobile de surprise : « Ah! mon Dieu,

Monseigneur l'archevêque! » Puis, avec cette bonté généreuse qui

est surtout l'apanage des femmes, elle ajouta vivement : « Je com-

prends ce que c'est. C'est moi qui servirai Monseigneur : j'entre-

rai seule dans sa chambre, et je réponds du secret. » Le prélat

resta près de quinze jours dans cette maison , où il fut entouré

des soins les plus délicats et les plus respectueux. Il passait ses

soirées à faire de la charpie pour les blessés avec la famille de

M. Geoffroy. Ensuite, il souhaita rejoindre son ami, l'abbé Des-

jardins, che^ les Dames de Sainl-Michrl.
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Sur ces entrefaites, le a août, la duchesse d'Orléans vint à

l'Hôtel-Dieu visiter les blessés de Juillet. Pendant qu'elle par-

( 'irait les salles, M. Cuillard prit la liberté de lui glisser dans

;nain un billet sur lequel il avait écrit: « La duchesse d'Orléans

ii^x suppliée d'accorder une sauve-garde à l'archevêque de Paris
,

dont les jours sont en danger. » La princesse lut le billet et lit si-

gne à M. Gaillard de ne rien dire. Avant de partir, elle lui ht de-

mander l'adresse du prélat par M. de Burbé-Marbois, qui l'accom-

pagnait. Le docteur ite se crut point autorisé à nommer M. Geof-

froi Saint-Hilaire , et il nomma M. Serres. Dans la journée, on

l'invita à se rendre chez le préfet de police. Gelui-ci lui dit qu'il

n'avait pas indiqué la véritable adresse de l'archevêque, qui ne se

trouvait point chez M. Serres, et qu'il était cependant nécessaire

de savoir précisément sa demeure , afin de veiller à sa sûreté.

M. Gaillard demandait le temps de consulter les personnes qui

avaient offert un asile au prélat. Le préfet insista : il croyait de-

voir inspirer plus de confiance; la duchesse d'Orléans était fort

inquiète, et il avait ordre de ne retourner au Palais-Royal , le

soir, qu'après avoir pris des mesures pour la sûreté de l'archevê-

que. M. Gaillard, se confiant en la loyauté de M. Girod (de l'Ain),

nomma M. Geoffroy Saint-Hilaire, et les mesures convenables

furent prises aussitôt.

Les violences que l'archevêque éprouva, les missionnaires de

France les avaient subies rue d'Enfer, et les Jésuites à Montrouge*.

Tout fut saccagé, le 29 juillet, chez les missionnaires : meubles,

livres et effets; on mit même le feu aux fenêtres et aux portes
;

on eût dit que ta maison venait d'être prise d'assaut et incendiée.

Les livres des particuliers, aussi bien que la bibliothèque com-

mune, furent la proie des brigands. Le supérieur, à qui on avait

conseillé de fuir, mais qui , fort de sa conscience et du bien qu'il

avait fait, croyait n'avoir rien à craindre, fut couché en joue et ne

s'échappa qu'avec peine. A Monirouge, les brigands, non contens

de détruire tout ce qui était dans la maison, ravagèrent jusqu'au

jardin. Des désordres semblables eurent lieu dans les maisons de

campagne que les lazaristes et le séminaire du Saint-Esprit pos-

sédaient à Gentilly *.

Nous ne suffirions pas à nommer les ecclésiastiques qui , dans

ces jours de désordre, se virent insultés, menacés et maltraités.

Deux prêtres du clergé de Saint-Sulpice, revenant du cimetière

du Père La Ghaise, furent arrêtés sur la place du Ghâtelet : l'un

s'échappa à la faveur du cri de ^/w /a Charte qu'on lui deman-

' Ami de la itligion , ». GJ, j>. ôj, —21 bid., |>. 2oy.
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dait; l'autre, pour n'avoir pas obtempéré assez vite à lu même
demande, fut jeté à terre, reçut un coup de sal)re et deux coups

d'arme à feu, et ne dut la vie qu'à un jeune médecin qui calma

la foule et le recueillit '. Un troisième prêtre, poursuivi pendant

deux jours hors la barrière , se cacha dans une carrière, vit la

mort de près, et échappa deux ou trois fois , oomme par miracle,

aux bandes acharnées après lui. Dans le même mois, un homme,
tout plein encore de l'exaltution révolutionnaire, entra, armé

d'un fusil, dans l'église Saint-Paul-Sainl-Louis, où il injuria et

menaça le prêtre qui était à l'autel '. Les I^a/aristes, craignant

que d'autres malfaiteurs, poussés par l'esprit d'impiété ou de cu-

pidité, ne forçassent l'entrée de leur sanctuaire, rendirent à

l'orfèvre la châsse de saint Vincent de Paul , dont le prix venait

d'être pillé à l'archevêché; et les restes d'un saint dont les ver-

tus auraient dii être l'objet d'une admiration universelle, sans dis-

tinction de parti , furent au bout du trois mois cachés de nouveau

et mis en lieu sûr *.

L'abbé Paravey, prêtre du clergé deSaint-Germain-l'Auxerrois,

avait dû réciter les prières de l'Eglise sur la tombe des morts de

Juillet. Le dimanche, i"' août , les temples fermés pendant les

quatre jours précédens ayant été ouverts, l'œuvre que les in-

surgés venaient d'accomplir reçut , dans l'église de la Sorbonne,

un hommage inattendu. L'abbé Guillon, professeur d'éloquence

sacrée à la Faculté de théologie, et depuis évêque de Maroc,

parlant des événemens de la terrible semaine , s'écria *
: « La di-

vine Providence vient de signaler encore, par le plus éclatant

bienfait, la haute protection que, dans tous les temps, elle a

bien voulu accorder à l'illustre nation des Francs. Oui, Fran-

çais, nous sommes véritablement le peup'3 de Dieu. Pourrions-

nous méconnaître son œuvre dans la victoire qui nous a aiTachés

au joug du despotisme et aux fureurs de l'anarchie P Dieu a

vengé solennellement la cause sacrée de la liberté, de l'honneui,

delà religion du serment. A la suite du saint sacrifice, que noiib

allons célébrer pour les vivans et pour les morts, nous chaule-

rons le cantique d'actions de grâces. Chrétiens, Français, empres-

sons-nous de faire retentir les accens d'une pieuse allégresse sous

les voûtes de ce temple , le sanctuaire des libertés françaises.

Quand le commun danger a fait de tous les habilans de celte

vaste capitale un seul cœur et une seule âme pour la défense de la

patrie, pourrait-il se rencontrer des cœurs assez ingrats pour

* Ami de la religion , t. 65, j>. gy. — ! Ibi.i , p. :\?., - ' lliid., p. Tl^j. - * ll..;(l

p. lôi.
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refuser de s'unir à la coniniune reconnaissunce après que la patrie

est sauvée.»' Nous n'avons pas besoin, chrétiens mes Frères, d'in-

téresser votre sensibilité envers les honorables victimes de ces

glorieuses journées : nos vœux ont été prévenus dans ce rigoureux

devoir par les prodiges de la charité la plus généreuse et la plus

compatissante. » Au milieu des temples rouverts , la basilique de

Sainte-Geneviève resta fermée '
: une ordonnance du 26 août, con-

sommant sa profanation, annonça que le Panthéon serait rendu

à la destination qu'il avait eue pendant in première révolution,

et qu'on rétablirait l'inscription : h Aux grands hommes la patrie

» reconnaissante. »

La Charte, modifiée, ne reconnut plus la religion catholique

en qualité de religion de l'Etat : mais, en faisant cette concession

aux révolutionnaires impies, les politiques, qui commençaient à

réagir contre le mouvement de Juillet, et qui savaient bien qu'on

ne déracine pas , au moyen d'une simple formule législative, le

christianisme du cœur de trente-trois millions d'hommes, obtin-

rent que la religion catholique fût déclarée celle de la majorité

des Français *. On ajouta que tous les cultes jouiraient delà môme
protection*. Cependant, il semblait que la religion catholique

fût seule exceptée de cette protection promise à tous. Seule, elle

continua d'être en butte à des. attaques réitérées, à des insultes

journalières.

Il y avait, parmi les auteurs dramatiques, une honteuse ému-
lation à qui accumulerait contre elle les fictions les plus absurdes

et les plus injurieuses*. On vit représenter sur les théâtres, dans

l'espace de quelques jours, /e Curé Mingrnt, le Dominicain^ le

Jésuite^ VÀbbesse des Ursulines; misérables conceptions, aussi ré-

voltantes sous le rapport littéraire que sous le rapport moral, où

une grossière impiété montrait le prêtre sous les formes les plus

hideuses, lui prêtait la conduite la plus scandaleuse et le lan-

gage le plus vil, parodiait les prières et les cérémonies de l'Eglise

,

et, mettant les décorations en harmonie avec les personnages,

étalait les signes augustes de la religion, comme un objet de risée,

au milieu de scènes de blasphèmes et de moqueries. Pour l'hon-

neur de la France , les murmures du public protestèrent plusieurs

fois contre des abominations qui faisaient rétrograder ce pays

vers la barbarie.

Le gouvernement, auquel Louis-Philippe, duc d'Orléans, pré-

sidait depuis le 9 août, sous le titre de roi des Français, dominé

' Ami de la religion , t. 65, p. 1 2g.
* Art. 6 de la Chat le. — ' Id., art. 5.
* Auii de la reiigiou , t. 65, p. 70. il
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par rrlfervescence «lu nioinent, annula les huit mille demi-bour-

se» affectées aux petits siMninaires par l'ordonnance du i6 juin

i8a8, supprimant ainsi la seule disposition destinée à tempérer

une mesure tyranniqiie '. Il supprima encore le traitement des

cardinaux et réduisit celui de l'archevêque de Paris *. ' \ .,

Sous un régime de liberté, le ministre des cultes Mérilhou pré-

tendit que, contrairement aux vœux des 6dèles, les évéques dé-

fendissent d'annoncer et de solenniser les fêtes supprimées *. Par

une autre violation de la liberté, le même ministre fit annuler

l'ordonnance qui autorisait la Société des missionnaires de

France *, destinée à refleurir plus tard sous le nom de Prêtres de

la miséricorde. M. Barihe, successeur de M. Mérilhou, s'attacha

à entraver, dans son exercice, la faculté d'acquérir reconnue aux

établissemens ecclésiastiques et aux commtmautés religieuses de

femmes ".

Le contre-coup des événemens de Paris se fit sentir dans les

provinces, où le clergé eut à déplorer les résultats de l'efferves-

cence populaire.

A Nancy, la retraite pastorale allait s'ouvrir : elle ne put avoir

lieu*. M. de Forbin-Janson ,évêque de cette ville, plus particu-

lièrement désigné aux fureurs de la multitude, se vit contraint de

fuir sur une terre étrangère, pour n'être pas victime de l'exalta-

tion des esprits. Le peuple
,
qui le chercha et le poursuivit en

vain, se vengea de ce mécompte sur le grand séminaire. Il s'y

porta en foule dans la nuit du 3o juillet, et enfonça les portes
;

une grêle de pierres brisa les fenêtres qui donnaient sur la rue;

parvenus dans l'intérieur, les forcenés n'y laissèrent rien d'intact:

ils mirent tes meubles en pièces et jetèrent sur la voie publique

les matelas, qui furent brûlés ; ils descendirent ensuite dans les

caves, et après s'être enivrés ils débondèrent les tonneaux. Les

jours suivans, on se présenta jusqu'à trois reprises dans cette

maison désolée, sous prétexte d'y trouver des armes, qui pour-

tant n'auraient pas échappé aux premières recherches. Plus tard,

la garde nationale de Pont-à-Mousson envahit le petit séminaire

de cette ville.

A Cliâlons, des émissaires venus de Reims ayant échauffé les

esprits, on se porta à l'évêché, le dimanche i^'" août". D'abord

on voulut y planter le drapeau tricolore, et, la porte se trouvant

fermée, on escalada les murs. On se présenta à onze heures du

soir, en demandant l'évêque
;
puis, regrettant de n'avoir point

' An)i (le la lolijçion , 1. G,j ,
p.ji5.— '^ Id., t. GG, p. iGl. —- ^ Ibitl., p.

'21.

' Ibiil., p. /170. — * Ibid., p. 5ôa. —^ Id., l. G5, p. 83. — ' Ibid., p. 5i).
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insisté, les perturbateurs reparurent après minuit et cherchèrent

partout le prélat. M. de Prilly n'eut que le temps de revêtir une
soutane et de gagner la cathédrale, d'où il passa dans une maison
voisine : il se retira ensuite à l'hospice. Pendant. ce temps, les as-

saillans, que la garde nationale ne put réprimer, pillèrent les

caves. Bientôt des menaces répétées d'incvndie déterminèrent à

fermer par prudence le petit séminaire de Cliâlons.

A Metz , la garde nationale s'empara, deux mois après ', des

deux séminaires, contre la volonté de l'autorité municipale; et,

pour expliquer cet attentat, la presse révolutionnaire déclara que
« les classes laborieuses de la société voyaient avec chagrin se

perpétuer de nombreuses et dispendieuses légions de prêtres, que
leur inutilité rendrait un pesant fardeau pour l'Etat, quand on
n'aurait point à se défendre contre le fanatisme de plusieurs

d'entre eux. » A Verdun, on força les élèves du petit séminaire à

l'évacuer; à Meaux, la municipalité revendiqua le séminaire,

qu'elle prétendit lui appartenir; à Perpignan, une commission

décida que l'abri des jeunes lévites ferait une belle caserne \
L'évêque obligé de fuir, le séminaire désert, quarante curés ex-

pulsés de leurs paroisses, les autres e:>posés à luille vexations, tel

était à la fin de i83o l'état du diocèse de Perpignan ^,

A Nantes, le général Dumoustier prescrivit, dans un ordre du
jour, d'arrêter les prêtres qui voyageraient sans leur costume sa-

cerdotal*. La révolution, en leur interdisant en 1792 déporter

ce costume , les nvuit placés dans une situation moins fâcheuse :

elle leur donnait au moins un moyen d'échapper à la persécution,

au lieu qu'en leur défendant de quitter l'habit clérical, on les y
exposait.

Les préfets rivalisaient de violence avec les commandans mili-

taires. Ainsi , l'évêque de Saint-Claude ayant adressé une circu-

laire à son clergé, M. Pons ( de l'Hérault ),
préfet du Jura , la dé-

féra au conseil d'Etat par un arrêr^é où il la qualifiait de la manière

la plus injurieuse, accusant le prélat « de tromper l'Europe, par

son langage empoisonné, en lui faisant croire que l'époque de la

régénération de la France n'était qu'un temps de désordre et de

persécution, tandis que Tordre régnait partout et que la persécu-

tion n'existait nulle part » ". Le ministère eut la pudeur de ne pas

donner suite à cette étrange dénonciation ".

Il y avait, dans le diocèse de Strasbourg, une maison où vi-

vaient en commun quelques membres de la congrégatit»n du

' Ami (le la religion, I. <)5, p. 5(>i. — ' M., t. G6, p. V». — ' Ii!,, t. 67, p. 358.

—

^ Id., l. 66, p. 87. — 5 Ibid., p.ajo. — • Ibid., p. 328.



57 i HISTOIRE C.F.NKKALE lAn JH.Io]

Rédempteur, fondé par saint Alphonse de Liguori.Ën iHaôet ei

1828, ces prêtres, fixés au Bischenberg, s'étaient vus l'objet de l'in-

tolérance du pouvoir. Aussitôt après la révolution de i83o, le

préfet du Bits-Rhin ordonna leur expulsion ', en se fondant sur

ce qu'ils formaient une association religieuse interdite par les lois,

fuit matériellement inexact. Les Rédemptoristes invoquaient la

protection des lois
,
quand l'évêque de Strasbourg , croyant de-

voir éviter un conflit, leur retira leurs pouvoirs.

Dans les campagnes, le peuple ignorant, mais crédule, ne se

laissait que trop iniluencer par tout ce qu'on lui disait contre les

prêtres. Là, le curé était contraint de s'éloigner. Ici, au moment
de monter à l'autel , il trouvait son église barricadée. Ailleurs, il

se voyait condamné à l'humiliation de promener lui-même le dra-

peau tricolore dans son village. Celui-ci était consigné dans son

presbytère , avec défense d'y recevoir d'autres ecclésiastiques. Il

fallait que celui-là livrât au maire les clés de son église '. Dans un

grand nombre de localités, on enjoignait au clergé, sous forme

d'invitation, de faire disparaître les croix de mission érigées sur

les places publiques, trop heureux quand le pasteur n'avait pas lu

douleur de voir la croix abattue en plein jour avec violence ou

sciée pendant la nuit". Sur beaucoup de points, des visites domici-

liaires, pratiquées par l'autorité dans les presbytères, signalaient

les ecclésiastiques comme de mauvais citoyens à leur troupeau *.

Quand on ne pouvait les atteindre autrement, on les privait de

leur traitement , sans jugement préalable et par un simple acte

administratif : procédé dont le gouvernement fiscal et oppresseur

de Buonaparte ne s'était point avisé, mais qu'on mit en pratique

à l'époque où l'on se vantait le plus de se conformer à l'ordre

légal et de respecter les droits de tous ".

Après avoir dit que la révolution, qui venait de jaillir du sein de

Paris, épancha ses flots de la capitale jusqu'au fond' des provinces,

il convient de rappeler l'importante distinction que nous avons

établie entre les révolutionnaires impies, dont les pensées et les

actes avaient la destruction du culte catholique pour objet, elles

politiques qui , devenus maîtres du pouvoir et voulant opposer

une digue à l'anarchie, ne demandaient pas mieux que de la ci-

menter avec la religion. C'est par le contraste de ces deux partis

et par les reviremens successifs que subit leur influence que s'ex-

pliquent les destinées diverses du clergé de France, à partir du

9 août i83o. Plus entravé dans son action lorsque les révolu-

' Ami de la itligion, t. 66, p. ~->7>j,— 2 M., t. C5, p. a^?.— ' Id., I. 66, p. 202,—
» Ibid.jp. 045.— » Ibid,, p. 'i.u.
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tionnaires impies dominaient dans les conseils de la royauté nou-

velle, plus libre de remplir sa mission quand leurs adversaires te-

naient les rênes de l'Etat, il eut le contre-coup de toutes les

modifîcations ministérielles.

Après le 9 août, l'archevêque de Paris alla remercier la reine

des Français de l'intérêt qu'elle avait bien voulu prendre à son

sort. A la fm de l'entrevue , la princesse pria M. de Quelen, les

mains jointes, de ne point abandonner son diocèse, où sa pré-

sence était plus que jamais nécessaire à la religion. « Je ne puis

tout vous dire, ajouta-t- elle : mais, si vous vous éloignez, de grands

malheurs pourraient arriver. » L'archevêque répondit qu'il n'avait

pas eu un seulmoment la pensée de déserter son poste, et qu'il

y mourrait au besoin.

La recommandation de la reine des Français était une allusion

aux espérances et aux efforts de l'Eglise constitutionnelle, dont les

vivans débris semblaient se ranimer à la voix de la révolution

triomphante. Le schisme^ précurseur de la persécution, pouvait être

tenté, sinon avec succès, du moins avec audace , si le refus des

prières en usage pour le nouveau chef de l'État et le refus du ser-

ment de la part des évéques fournissaient aux ennemis de l'Église

l'occasion d'exciter le peuple contre le clergé. Henri Grégoire,

ancien évêque constitutionnel de Loir-et-Cher, était le drapeau

auquel se ralliaient les schismatiques.

Le roi des Français songea à prévenir des r«fus qui auraient été,

d'ailleurr.un obstacledeplusà l'établissement de son pouvoir. Son
projet fut d'abord d'envoyer à Rome M. Gai lard, évêque nommé
(leMeaux. Ce prélat eût exposé à Pie VIII la position nouvelle de

l'Église de France , et demandé que le Saint-Siège fixât la ligne de

conduite qu'aurait à tenir Tépiscopat. M. Gallard était le confes-

seur de la reine des Français; mais il devait sa nomination à Char-

les X, et il obéit à un sentiment de délicatesse en déclinant cette

mission.

M. de Quelen fut sollicité, dans une entrevue avec le roi des

Français, de prendre l'initiative du serment à la Chambre des

Pairs, parce que l'exemple de l'évêque de la capitale, et d'un

évêque tel que lui , déterminerait tout le clergé à l'imiter. « Ce
serait une erreur de le croire, répondit le prélat: le gouvernement

qui aurait reçu mon serment aurait M. de Quelen déshonoré, il

n'aurait pas l'Église de France. Le Pape seul peut trancher la

question. S'il autorise le serment et les prières pour le chef actuel

de l'Etat, le serment sera prêté et les prières seront dites partout :

s'il les défend
,
je serai le premier à lui obéir, et ces prières publi-

ques, que j'ai cru devoir permettre, je les interdirai aussitôt que
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sa volonté mè sera connue. • Le prince invita alors l'archevêque

à envoyer quelqu'un à Kome pour consulter Pie VUE. Afin de pré-

parer et d'obtenir ce qui était nécessaire à une si importante né-

gociation , M. de Quelen traversa plusieurs fois les quartiers les

plus populeux , abandonnant la conservation de sa vie au zèle de

ses amis , et entendant, avec le calme imperturbable de la probité

méconnue , les furibondes et indécentes calomnies qui , après

les événemens de juillet, contestèrent les honnêtes gens. Enfin

,

dans le temps où, pillé, ruiné et proscrit, il n'avait pas une pierre

pour reposer sa tête, il ne recula point devant les sacrifices les

plus onéreux ' et subvint seul aux frais de lo négociation , car

ces frais ne lui furent pas remboursés. ^ • ''s.i^«<^^v'f '3*»*Bf '^.

Dès l'instant 'où le roi des Français l'eut invité à consulter

Pie VIII, l'archevêque songea à charger M. Gaillard, qui l'avait

accompagné au Palais-Royal , de faire le voyage de Rome. Il pen-

sait qu'on ne pourrait, sans de grandes difficultés, vu l'état pré-

sent des affaires, charger un ecclésiastique de cette mission, et

qu'on risquerait ainsi de trahir l'incognito, si essentiel à garder.

Ici , nous laisserons parler le négociateur choisi par le prélat ',

en faisant observer toutefois que la Relation publiée par M. Gail-

lard est étrangère à M. de Quelen
,
qui n'a pas jugé convenable

d'en prendre préalablement connaissance.

« A la suite d'une réunion où se trouvaient les personnes les

plus recommandables, réunion où l'on avait exposé vivement tous

les maux qui devaient résulter de l'hésitation du clergé et du

schisme dont l'Église de France était menacée , si, conformément

à plusieurs propositions déjà faites à la chambre des Députés,

un serment d'allégeance était ordonné, on décida unanimement,

sur la proposition de M. l'archevêque de Paris
,
que le seul moyen

efficace de prévenir ces maux était d'envoyer directement auprès

du Pape une personne de confiance
,
pour lui faire connaître l'é-

tat véritable de l'Église de France, et le prier d'interposer sa puis-

sante influence dans cette circonstance critique.... Immédiatement

après la réunion dont je viens de parler, et comme je recondui-

sais l'archevêque
,
qui s'y était rendu, j'appris qu'il avait compté

sur moi pour remplir auprès du Pape la négociation difficile ré-

solue dans la conférence.,.. Après huit jours d'opposition, je fi-

nis, je l'avouerai, par avoir la faiblesse de croire qu'en effet je

pourrais être de quelque utilité à mon pays.... Il n'y avait pas de

temps à perdre : le délai pour le serment de la pairie était près

[An

d'ex

cheA

K

* Relation de M. Caîllard dans la Chronique de Juillet iSSo, p. a66.
2 Ibid., p. 280.
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d'expirer, et il avait paru très-impoitant qu'il fi\t prêté par l'ar-

chevêque. )' : ^' -!' ^-r'i. •;. .'; .v;.-'-;'. " M V,
; . '. ^

i M. Gaillard quitta Pari» le 20 ou le a5 août, et , nprà> un
voyage fuit avec une grande célérité, il arriva à Runio. Il s'em-

pressa de porter ses lettres aux personnes auxquelles M. de Que-
len l'avait adressé. Le prélat priait qu'on obtînt, le plus lût pos-

sible , à son envoyé , une audience de Pie VIII. Elle fut , en effet,

accordée à M. Gaillard le surlendemain de son arrivée , et le pré-

lat Sala, depuis cardinal, le conduisit lui-même à MonleCavallo.

L'étranger fut frappé de la simplicité de l'ameublement du palais

et de la facilité de l'abord du saint Père. Pie VIII le reçut avec

bonté , le fit asseoir , et prit connaissance des lettres qu'il lui pré-

senta. L'une était écrite au Pape par la reine des Français, au

nom de Louis-Philippe; l'autre était de l'archevêque de Paris.

Pie VIII parut étonné que le prélat le consultât sur le serment,

car on venait de recevoir à Rome la Gazette de France qui annon-

çait qu'il avait prêté serment comme pair de France .-mais l'envoyé

fit entendre sans peine au Saint-Père que la Gazette avait été

trompée par de faux bruits,comme il arrive souvent aux journaux.

Pie VIII parut encore surpris que l'archevêque demandât une ré-

ponse immédiate et qu'il n'eiit pas réuni ses collègues, afin que
le Pontife romain donnât son avis sur une demande collective, et

non sur une sollicitation isolée,ce qui pouvait exposer sa décision

à des contradictions qu'on devait prévenir: l'envoyé explicjua d'a-

bord que les circonstances étaient pressantes, puisque la loi nou-

velle fixait une époque, passé laquelle le serment ne serait plus

admis, et ensuite que, daus l'état où se trouvait le clergé, il n'était

pas aisé de réunir les évêques. M. Gaillard traça alors un exposé ra-

pide de la révolution de i83o. Pie VIII lui demanda si, après tant

de variations, on pouvait espér'erque le nouveau gouvernement se-

rait plus solide que les précédens, et s'il ne dégénérerait pas en ré-

publique. Le Papeajouta qu'il ne pouvait prendre seul un parti qui

touchait de si près aux intérêts politiques de tous lessouverains, et

qu'ilavait besoin de s'entendre avec eux. «Gomment voulez-vous,

dit-il encore, que j'engage le clergé à prêter serment non-seulement

à la Charte, mais aux lois, si ce terme général et non défini corn

prend, outre les lois existantes, les lois à venir? Encore faudrait-

il , à ce sujet, une explication; car, qui peut assurer que ces lois

ne seront pas contraires à la religion? » Le Pontife paraissait in-

cliner à garder le silence et à attendre, pour se décider, la tour-

nure que prendraient les événemens. M. Gaillard, après s'être

efforcé de répondre à ces objections, parla de la possibilité d'un

schisme. Ici encore nous reproduisons le texte de sa Relation :

T. XIII. «^7
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« Cette séparation, dit-il au Pape, n'est peut-iHre pas si éloi-

gnée que vous le pensez. J'en appellerai aux lettres que j'ai eu

l'honneur de vous présenter. Elle suivra iinnianquablenient, j'en

suis assuré, ou le refus de la grAce que je sollicite si ardemment,

ou le silence de Votre Sainteté. Vous sentirez, je l'espère, de quel

intériit imminent est cette décision , lorsque vt»us apprendrez les

mouvemens que se donne lévêque Grég<)ire,e). les Mémoires qu'il

présente, m'a-t-on dit, à l'autorité, qui n'est guère forte encore

contre lui, à l'effet d'obtenir le rétablissement de l'Eglise consti-

tutionnelle, Eglise qui, vous le savez, a été cause en France d'un

schisme suivi d'une violente persécution.

» Grégoire, dit le Pape, est en Amérique, — J'ose affirmer ^

Voire Sainteté qu'elle est dans l'erreur. Je connais beaucoup Gré-

goire, et je jure sur mon honneur que je l'ai vu traverser le j^av-

vis Notre-Dame quelque ten)ps avant mon départ de Pari?. » J'in-

sistai, et je dis à Sa Sainteté : •< Mon opinion, etsurt' .1 ulle des

personnes recommandables dont je vous ai remi-i les lettres, s'ac

cordent sur ce point, qu'une partie du clerçé persistera à refu-

ser des prières et le serment si vous ne l'y engagez, mais que, si

vous acquiescez au contraire à notre demande, les exagérés du

parti vainqueur ayant perdu ainsi un puissant moyen d'aigrir et

d'indisposer les populations contre le clergé, le serment, qui

n'est qu'un prétexte de guerre, ne sera pas demandé, les intrigues

de l'Eglise constitutionnelle seront déjouées, et la France préser-

vée du schisme e? de tous les malheurs qui accompagent d'ordi-

naire un changf^nient dans la religion.

»—Eh bien! me répondit le Pape.... il est écrit dans l'Evangile

qu il y aura des schismes et des hérésies. — Oui, saint Père, re-

pris-je avec... vivacité; mais il est aussi écrit : Tu es Petrus, et

super hanc petram œdificaho Ecclesiam. Vous êtes la pierre angu-

laire de l'Eglise. Placé au sommet de la hiérarchie j vous êtes la

sentinelle avancée qui doit non-seulement avertir du danger, mais

le détourner. Vous êtes représenté la « air. sur le gouvernail; et

pourquoi cette imnfre, si ce n'est pou- sir't7'fier que us avez

mission d'éviter les écueils? Votre t^^v ji.
, j -- demanue pardon à

Votre Sainteté, est donc de reconnaître d'abord si ce qui vous

est'proposé est un écueil : la tradition de vos prédécesseurs, celle,

je le répète, des évêques les plus distingués de l'Eglise de France,

vous répondront unanimement le contraire. Mais, supposez en-

core que ce soit là un écueil : j'ose vous le demander, avez-vous

f t' pour l'éviter tous les efforts qu'exige la haute et sainte po-

sition où lEgiise vous a placé.^* C'est lorsque vous aurez épuisé

tous les moyens qne vous donne l'Eglise, et employé tojiit votre

le
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pouvoir à empAcher un schisme , c'est alors que vous pourrez
,

nhandonnnm lmuI à la l'rovidence, prononcer avec r«''i>ii{iiation

les divines pnr(»ifs que vous vonc/ de rappeler. »

' A peine eu -je achève ces derniers mots, qui, je l'avoueui,

turent prononces d un ion véhément, je sentis »jue lu ctiuleur de
la discussion m'avait emporlé au-delà des hoinrs fixt-es par le*

c(»nvenances : j'aurais (h*i surtout m en apercevoir au changement

qui s'était opéré sur I. |)hysionou)ie du Pape, Le silence lo plus

profond succéda pendant queUpics miniUes à cette vive discus

si(m. Enfin le Pape... me dit : — M()n ieur le docteur, monsieur

le docteur, nous ne nous entendons pas; jo parl(« mal If fran-

çais '
: le cardinal Alhani le parle bien , Yous lui expliquere»

l'ohjel de votre mission; je vous ferai savoir ma réponse, u

« Introduit dans le cabinet du cardinal Albani... « Sa Sainteté,

lui dis je, veut réfléchir à la demande que je lui ai faite; elle e ige

à ce sujet plusieurs jours. — Plusieurs jours! reprit Son l:.mi-

nence : Sa Sainteté ne sait donc pas que es ambassadeurs, qui

sortent à l'instant de mon cabinet, m'ont , moncé que les puis-

sances étaient décidées h reconnaître votre . oi? Sa Sainteté sera-

t-elle seule à s'y refuser.'' Depuis plus de quinze jours, moi-même
j'y engage les ambassadeurs; et à l'objection banale qu'ils moti-

vent sur la faiblesse et l'instabilité du nouvt u pouvoir, je ré-

ponds: C'est justement parce qu'il est faible qu 1 est d'une bonne
politique de l'appuyer... »

M. Gaillard résolut à l'instant même d'écrire ini Mémoire et de

le mettre sous les yeux du Pape ^. Il y réussit, «'t, en attendant

angu-

rance,

ez en-

z-vous

tepo-

épuisé

votre

' «Ce bon Pape, pour atténuer l'inconvenance de mes paroles, avait encore la

Uonlc d'accuser sa aifllculté de parler la langue française. Et ;>uurtant, pendant
plus d'une heure et demie..., je pus remarquer que, si quclquelu/ Sa Sainteté clier-

cliait.... ses cxpicssiong, elle se, servait toujours de la plus cunrcn ^hle. »

( yoieotM.CaUlurd.)
* Comme les considérations politiques que M, Gaillard dévcl ppc dans ce Mé-

11 >iro ne s'accordent pas toujours avec notre manière d'envjsagc l.i révolution de
iS.'io, nous croyons devoir eu avertir le lecteur. C'est sous le uiéi te de cette res-

tiiction que nous transcrivons <ca;/Hc//cmcn< ce document historiq p.

« Le seul et unique but de mon voyage, dit M. Gaillard eu s'ud. ssaiit .tu P.ijje,

r-it de voua consulter sur une affaire que vous regardez vous-nièuie comme Irès-

importaiite , et je dois me borner à faire tout ce qui eet en mon pouvoir pour éviter

que, dans la décision que M. l'arclievéque &i' V'iit obligé de prcndrt , il ne se trouve
en désaocord avec Votre Sainteté, et à vous supplier, dans le cas ni des raison»

particulières empêclicraient Votre Sainteté de se prononcer ouverttment, de vou-
idir bien, de vive voix ou par l'entremise de Son Eminence le cai linal Albani,

«l'asïuier que vous abandonnez à M. l'archevêque de Faiisla déc-ion de ce! te.

.. 'Taire, de telle sorte qu'il ne sera pas exposé à encourir votre anim. dversion, ou

. voir altérer à son égard cette affection paternelle qu'il met à un tu prix, que je

le >3is disposé à faire les plus grands sacrifices pour la conserve:'.

» Ln autre motif non moins important de ma mission est de nus exposer les

raisons qui ont pu engager M. l'archnvCque de Paris à prendre, par la démarcLti
(jiie j'ai l'honnein île faire en son nom, l'initiative sur les autres évêqucs de Fr.nnce,

'il se piOseutc seul et isolé pour solliciter votre décision, c'est d'abord parce qugl
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qu'on pût rexaniiner et y répoiiclre, il partit pour Na])les , an-

nonçant qu'il serait de retour au bout d'une sen:aine. Il paraît

[An 18

qu'oi

fois à

toute rtMinion scrail atijoiinriuil aussi impriiclcnln que difficile, et ensuite parce que

sa [)0*ilion est entii-icinenl dilicrcMile de celle des aiilrrs évoques, car lui, et trois

autre* de se» confrères seulement, f'.^iit partie en ce moment de la Chnnibre des

pairs, et se trouvent par conséquent ot)li;j;és nu serment; enfin, parce que lui seul

a été exposé à une pcrsccutiou oii sa vie a couru les plus {grands dangers, et

qu'év<\(pie de la capitale, où les Oj^inions les plus malveillantes pour le cLrpé trou-

vent dans les j')nrnaiix des (;ignnes qui égarent la mullilude, s'il ne salisfi'it pas

ù lu loi qui n'est pas encore exigée des autics évèques, n'en doute?, pas, saint Pèic,

il va se trouver encore un(! lois en butte à des traits d'autant plus acérés qu'ils

seront lancés par des mains ati.-ïi liaijiles que iiialveillanlcs, et en présence d'une
popuiali'.m malhcnrcuseinent fort disposée, depuis les derniers événemens, à y
applaudir. Jusqu'ici, M. rarclievèqne de l'aris a eu le courage de supporter ce

genre de pcrséciilion, qui a été exercé sur I li avec un acharnement jusqu'à présent

inoui ; on l'a tiniiitué à snpjKirler tout ce que la rage poi'lée au plus liaut degré peut

invcnicr de bassesse et d'horrible cdomnie. Mais loules ces craintes no sont plus

pour sa personne ; il a h crniiidrc en ce moment pour la religion, qui certainement
ùprouveia un nouveau préju;lico, puisque le lel'ns dn serment doit immanquable-
ment fournir li'S armes les plus redmilables aux ennemis de cette religion. Tels

sont, saint Père. les motifs qui ont engagéM. l'arcbevéquede Paris à prendre l'inni-

tialive et à se |>résenter seul devant vous.

11 Des événemens de la plus haute importance s'élant succédé avec rapidité dans
un si court espace de tuiijis en France, peut-èlie la connaissance exacte des
causes qui ont amené ces événemens n'est-eile pas encore parvenue à Votre Sain-

teté. Comme elles sont très-importantes à connaître par rapport i» la décision que
je sollicite auprès de vous, je vous prie, saint Père, de vouloir bien lire l'exposé que
je vais en faire le plus brièvement possible.

» Trois opinions se partagent aujourd'hui la France : il y a d'abord l'opinion

républicaine, la plus faible des trois, si on la considère sous le rapport du nombre,
et cependant très-dangereus(! par le fanatisme et l'audace qui anime ses seciatcurs.

(jette oi)inion se trouve présentement dans un grand discrédit, parce qu'onconnaît
parexpéiienceles moyens dont elle s'(,st servie jusqu'à présent jiour arriver jusqu'iui

pouvoir, moyins q;ii ne sont autres qne la ruine du trône et de l'antel; moyens,
par conséquent, qui ne pourraient réussir en ce moment qu'après d'effroyables

convulsions et des flots de sang : car, à moins d'être complètement aveugle, ou
de commettre l'erreur grave de vosdoir juger l'espril religieux de nos provinces par

celui qui règne à Paiif, il est avéré que l'opinion de la France est esbenticllemcnt
monarchique et religieuse.

» Un<! autre O] iniun est celle des partisans de l'ancienne monarchie : opinion
Lieu difl'érenle du parti républicain, qui ne se compose en presque totalité que de
jeunes gens inexpérim«!ntés, de personnes peu instruites, ou même d'hommes tarés

qui désirent un reinviusemenl afin de s'emparer du gouverneme.nt et d'en l'aiic la

conquête .'i leur profit. Le parti de l'ancienne monarchie est, au contraiie, com-
posé de la haute noblesse et de la presque totalité du clergé. Si ce parti est respec-
table jiar sa composition non moins que par les motifs honorables sur lesquels il

fonde son opinion, on ne peut néanmoins se dissimuler que ses vacillations conti-

nuelles, sa manièic de gouverner cinstnmment équivoque, et surtout l'incouceva-

ble m.iladresseavcc laquelle, en aussi peu de jours, il s'est laissé arracher le sceptre,

l'ont jeté dans le discrédit le plus com()let. Ce parti, [)ar suite de la double abdica-
tion du roi et du Dauphin, veut une régence et le mninlien de la succession en
ligne directe. Si le droit est pour cette opinion, qui oserait assuier que l'exécution

en soit possible? Presque toutes les régences ont été, en France, des époques de
tnudjles graves; il n'y en a pas xi^k seule qui n'ait favorisé l'envahissenienl du
trùne. J'ose le demandera Votre Sainteté : qui le délendrait, ce trône, s'il était

occupé piir un eufant en bas Age, isolé de ses prr.ches, entouré de factions puis-

santes, et c trouvant pour toutes un objet d'animosilé el de défiante? Où d'ailleurs

pouriait-on rencontrer un homme capable de gouverner la France dans l'élat où
•diese trouve, avec un litie si précaire que le serait celui de régent? Ajoutez à cela,

saint Père, que, si l'on considère attentivement et avec impartialité notre état

actuel, il est im|)ossi!)le de ne pas convenir que, si on venait à échouer dansim jdan

qui n'est pas soutenu, et qu'on peut mfime dire être réprouvé de la nivtion presque
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qu'on ne l'avait pas compris, car, ayant été admis une seconde

fois à l'audience de Pie VIII, ce Pontife lui dit : « Je vous ai fait

cnlîorc, on s'exposerait h lonihcr dan» la gnrnp civile et dans l'anarcliic, dont la

plus heiiieusc issue serait le despotisme niilituiin, c'est -.'t-tliie d.ins toute la série

d'événeuiens qui ont si long-tenips ensnnplnulé la Fiance et l'Rurope. Doit-on
s'exposer 6 de pareils mniheuts pour l'exécmion rirrunreusc d'un principe qui n'a

pas niônic toujours été respecté dans ceti derniers temps? Je laisse à votre haute
sa^essi', très-saint PtM'C, à prononcer si nous ne serions pas plutôt dans une de ces

rares circonstances qui ordonnent de l'aire des exceptions À ce principe, pour ne
C(>nsulter que l'intérêt public seul.

» La troisième opinion, celle dont il me renie h parler h Votre Sainteté, est sans

contredit celle qu'un doit regarder comme dominante, puisqu'elle est celle de la

classe moyenne presque toute entière; classe d'autant plus iniluente aujourd'hui,

que c'est chez elle que se trouvent réunis presque tous les tulens et la majeure
partie des richesses. L'opiuion|de celte classe n'est pis, à la vérité, d'une uniformité
pairailc : elle est sul)divi^ée. en nuances rjui se rapprochent plus ou moins des prin-

cipes popidaircs on monarchiques; mais la ccnnnissauce de ces nuances diveises

est d'une iaible utilité pour parvenir ii une juste njtpréclation d>; l'esprit qui domine
en ce moment en France, puisque, dès l'instant cpie h s partisans de la république
ou ceux de l'ancienne; monarchie se montreraient Imstilenu-nt, toutes ces nuances
s'effaceraient pour se réunir : vous en trouverez un exemple frappant dans la der-

nière révolution, si vous voulez considérer avec quelle facilité le t>ccptre a été

arraché en tmis jours .'i l'un et à l'autre parti.

I) Celte tioisième opinion, qui, je le repèle, l'emporte înOniment en nombre et

en moyens sur les deux 'autres, et qui est, on ne peut se le dissimuler, l'opinion

nationale, vent une monarchie : mais elht la veut limitée au pouvoir de faire exé-

culcr les lois résolues par les deux chambres, conj liutement avec le roi ; elle établit

l'aptitude des Français .'i toutes les jiluces ; elle exige des juges inamovibles et le jury;

clic défend de sousiraire qui que ce soil au juge que lui assigne la loi; elle salarie

le culte catholique, parce qu'il est la religion du plus grand rombrc, sans altérer

en rien la liberté qu'elle donne à tous les cultes ; elle veut la liberté de la presse»

sans restrictions autres que les lois établies pour en réjirimer les abus. Voilà, très-

saint Père, dans un court exposé, lcii]>rincip.uix articles de la Charte dont l'opinion

publique poursuit impérieusement l'exécution, laquelle Charte est peu différente

do celle donnée par Louis XVIII, et jurée par son successeur....

» Je m'abstiens de tout ce qui pourrait être dit puirr ou contre celte Charte,
parce que cette discussion serait tout-.'i-fait inutile pour arriver •'> In solution de la

question principale, qui est de savoir si cette Charte, bonne ou mauvaise, réunit

ou noi". l'ussentisscment de la grande majorité des Français. Plusieurs faits aussi

notoires qu'irrécusables semblent le prouver.
> Sans alléguer l'esprit qui a dominé dans les dernières élections, on ne peut

nier que la fucilitc avec laquelle se sont opérés les derniers changcmens, le peu
d'opposition qu'ils ont éprouvé ( ])uisqu'il serait difficile, dans le grand nonrbie de
révolutions auxquelles nous avons été buccessivenient exposéii, d'en citer une seule

où il y ait eu moins de ré-^istance), ne prouvent évidemment que ces changcmens
se trouvent en harmonie avec l'opinion générale. Une autre preuve d«; la foret: de
cette opinion, c'est que, devenue dominante, les noms de ceux qui lui ont été les

plus contraires n'ont pas été, suivant l'usage <les autres révolutions, inscrits sur des
tables de proscription ; «^lle a fait plus : loin d'imposer silence aux journaux qui

lui sont le plus opposés , elle leur l.iisse pleine et entière liberté, quoique ces jour-

naux, au lieu d'adoucir leur langage hostile envers elle, l'iiicnt encore augmenté.
Une pareille tolérance n'aurait pas lieu si le parti qui domine actuellement en
France n'avait pas la conscience de sa force, car ce n'est pas ainsi que procède la

faibli'S''e.

Enfin, ce qui doit démontrer que l'esprit dans lequel ont été faits les derniers

changcmens est véiitablenKuU conforme h celui de la l'rance, c'est la persévérance
avec laquelle cette même France sollicite et combat, depuis plus de quarante
années, pour obtenir piécisément et h peu de chose i)iès le gouvernement qu'elle

Iiossède aujourd'hui. Vous en si^rez persuadé, tiès-saint Père, en reconnaissant que
a Charte de i83o se trouve basée sur les mêmes principes que ceux adoptés, il y a

pl"s de qirarnntc années, par l'Assemlrlée couslittrante : fait véritablement éton-
nant chez une nation qu'un accuse d'inconstance <;t de légèreté ; fait du b plus
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chercher partout, pour vous remelire la reconnaissance de votre

roi : ne vous ayant pas trouvé et vous croyant reparti, je lui

grnndc importance pour la solution de lu question que je prends la lîbui tu d'exposer

à Votre Sainlclé. En effet, après avoir essayé de loulc» les espèces de goiivcnie-

mens qui se sont succédé ; malgré les proscriptions les plus cruelles, [vs guerres

civiles et étrangères, peut-être les plus sanglantes dont il soit fait mention dans
l'histoire, la France est toujours levcnue ù sa piemièie idée, celle d'établir le gou-
Terneuicnt qu'elle possède aujourd'Uui, gouvernem(;nt, par consécpient, auquel elle

est restée constamment et immuablement attachée. Sans doute elle peut se tromper
(Dieu seul est cxemiit d'erreur); mais ne serait-ce pas évidemnient se tromper
soi-uiéme que de ne pas reconnaître qu'une telle perévéïance est véritablement
vox popiiltf et qu'elle prend son origine e.t- vlsceribus rci?.,.

9 Le gouvernement de la France, étant ajipuyé sur une force morale immense,
marche avec franchise et hardiesse au but auquel tout gouvernement doit tendre,

à son établissement et t* sa conservation. Four y parvenir, plus prudent que le

précédent, qui, par nn excès de bonté, avait commis la faute grave de conserver

une administration qui, en très-grande partie, ne lui était pas dévouée, il renverse

tous les obstacles qui le gênent, et en peu du ten)ps il a expulsé de toutes les bran-

ches de l'administration tout ce qui n'était pas notoirement pour lui : s'il a épargné
le corps judiciaire, c'est que ce corps, d'ailleurs en grande partie tecommaiidabie,
n'a pas hésité à se réunir h l'opinion générale, en prêtant, à peu d'exceptions près,

le serment exigé. Le clergé, les pairs qui en font pailie exceptés, est le seul corps

de l'Etat auquel, ù la vérité, il n'ait pas encoie été fait de demande de serment;
mais, si on réfléchit h l'esprit qui anime le gouvernement actuel et au caractère

conuu des personnes qui le composent, pourrait-on cmire un seul instant qu'il soit

assez imprudent pour laisser en dehors de lui, et ne pas lier par une mesure patente

et générale, un corps aussi influent que le clergé, corps dont plusieurs chefs se sont

ouvertement compromis dans ces derniers temps? Comment s'imaginer que ce

gouTcrnement, qui s'est défait avec autant de promptitude que de facilité de tout

ce qui gêne ses niouvemens et de tout ce qui ne lui est pas dévoué, s'arrête, dans

une opération aussi importante à sa conservation, précisément devant la corpora-

tion qu'il regarde comme la plus dangereuse et peut-être la plus iioslile? Il n'en

peut être ainsi, et ce serait gravement s'abuser que du croire que des hommes aux-

quels il est impossible de refuser de grands moyens, réunis à une grande expé-

rience, puissent commettre en politique une aussi lourde faute. Sans être initié

dans leurs secrets, je pourrais assurer, sans crainte de me tromper, que, s'ils n'ont

rien entrepris à ce sujet, c'est qu'ils nu veulent rien faire imprudemment ; ils atten-

dent que le clergé fournisse lui-même des armes contre lui, et qu'il fasse quelque

acte public qui le déconsidère aux yeux de la uiullilude : ces armes, soye/.-en

assuré, très-saint l'ôie, et j'en appelle ici pour preuve à une des lettres que j'ai eu

l'honneur de remettre à Votre Sainteté, ne sont autres que le refus que les évêques,

membres de la chambre des Pairs, feront de prêter le serment. Jugez vous-même,
très saint-Père, du parti que vont On tirer les têtes exaltées et les ennemis de la

religion, lorsqu'ils pourront prouver que le clergé est en opposition formelle avec le

gouvernement aflectionné et voulu par la nation. En calculant tout ce que les enne-

mis de la religion peuvent faire pour attiser ce feu qui seconde si bien leurs plans,

je pense qu'il ('St impossible de n'être paseifrayé des malheurs qui doivent résulter

d'une lutte qu'il sera impossible d'apaiser ou de faire cesser dès le moment où elle

sera engagée. Je sais bien, très-saint Père, vous l'avez dit, que ces hostilités, réunies

k toutes i< s hostilité') possibles, ne détruiront jamais la religion, qui est indestruc-

tible de sa nature; mais qui peut assurer que la France, comme tant d'autres

parties de l'Europe qui étaient unies au saint Si«!ge, n'en sera pas séparée? Et

pourquoi ce serment, qui n'a évi<1i'mu)eiit rien de contraire aux dogmes de la reli-

gion, et qui ûterait à ses ennemis, ne serait-ce que momenianément, une aruic

aussi puissante, serait-il refusé?

» La politique ne peut s'y opposer. Un de ses principes les moins contestés, celui

qui est la sauvegarde de la société, puisque sans lui elle serait fréquemment ex{]0-

séeà une dissolution inévitable, c'est que fldélité et obéissance sont dues au gou-

vernement de fait. Si j'ose dire devant Votre Sainteté que la religion elle-même
approuve cette doctrine, c'est que celui qsic vous représentez si dignement en a

fait un précepte, en nous ordonnant d'obéir aux puissances; c'est que, depuis le

grand saint Grégoire, qui cflaça, sans hésiter, desdyptiqucs sacrés le noui de l'eni'
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fait remettre à une personne qui revenait de IVaples ' et s'en re-

tournait en B'rance. Je vous donne, à vous, un Bref par lequel

j'acquiesce entièrement aux demandes que vous m'avez présen-

tées. Les temps sont bien malheureux pour la religion , bien

malheureux, monsieur le docteur. Cependant je suis toutà-fait

de votre avis : // ne faut pas briser le roseau penché ; et, comme
vous encore, je pense qu'on ne réussira à améliorer l'état actuel

des choses que par les seuls moyens de douceur et de persuasion :

aussi j'en suis tellement convaincu que je promets d'avance, et

vous pouvez le dire, qu'à moins qu'on n'en vienne à attaquer la

religion , tout le temps qu'il plaira à Dieu de prolonger mon
pontificat, on ne verra émaner d'ici que des mesures de douceur

et de bienveillance. »

Pie Vin chargea M. Gaillard d'engager l'archevêque de Paris

pcrcnr Maurice pour y snl)8tlluci' celui du soldai qui l'avait assassiné, jusqu'au
couronnement de Napoléon par le saint Pi'.nliiV l'ieVlI, en y comprenant les

changemens de dynasilie qiii ont eu lieu dans notre France pendant ce long inter-

valle, tous vos prédécesseurs, très-saint Père, ont suivi celte doctrine. C'est aussi

conformément à elle qu'ont agi les évêqucs les plus jecouiniandables de notre
Eglise. Les puissances coalisées contre Louis XIV, ayant envahi l'archevêché de
Cambrai, firent voir, par les égards qu'elles eurent pour tout ce qni a[>partenait

à l'illustre Fénelon, que cet archevêque savait faire respecter le gouvernement
de fait par tous ceux qui dépendaient de lui. Le prélat qui n'avait cessé d'inculquée
ft son royal élève que la société n'était pas faite pour le bonheur des rois, mais
les rois pour le bonheur de la société , anrait-il pu agir différemment î Aurait-il été
partisan d'une légitimité qui ne peut être maintenue qu'eu exposant la patrie au

,
pins grand des malheurs, à l'anarchie? On sait en quels termes notre grand Bos-
suet parle, dans une de ses immortelles Oraisons, de l'nsurpalenr du trône
d'Angleterre, du sanguinaire Cromwell. Le défaut de iégilimilé ne pourrait donc
pas motiver le refus du serment de fidélité et d'obéissance à l'autorité de fait, sur-

tout lorsque l'autorité légitime est absente ou hors d'état de protéger la soclélé.

» Un autre obstacle au serment demandé, c'est la crainte que la promesse d'exé-
cuter les lois du royaume, réunie à celle de fidélité à la Charte et au roi, n'en-
traîne l'obligation il'exécuter des loi» subséquentes qui seraient contraires à la reli-

gion... Le chrétien appelé ù jurer l'exécution des lois de son pays ne i)eut se trouver,

par cet acte, obligé itexécutcrcelles qui sont manifestement contrairesà sa religion,

à son honneur. L'opinion des pnblicistcs à ce sujet est formelle : Rien ne prescrit

contre ta religion et contre l'honneur. S'il en était autrement, tous sermens en pareille

circonstance devraient être interdits, car il serait facile de démontrer qu'il n'y a pas
un seul Gode connu où il ne se trouve des dispositicns capables d'inquiéter les con-
sciences les moins timorées.

Votre Sainteté, ayant fait des traités avec les puissances, craint d'y faire une
infraction en permettant le serment avant que ces traités aient été changés.... Ne
serait-il pas bien fâcheux que cette belle Eglise de France ffit exposée à être séparée
du centre de la catholicité

,
potir une simi>le considéialiou diplomatique qui n'aura

bientôt plus d'importance, puisque vous n'ignoiez pas que la reconnaissance du
gouvernement actuel de la France est sur le point d'être effectuée par toutes les

puissances?

» Enfin, Votre Sainteté veut bien craindre... que, si elle se prononçait pour le

serment, il pourrait s'élever une difféi ence dans la manière de voir à ce sujet entre
elle et les évêques de France : je puis assurer Votre Sainteté que M. l'archevêque
de Paris m'a positivement répété plusieurs fois que le clergé de France, quelle que
soit son opinion, recevrait voire décision avec respect et soumission, et qu'elle

serait exécutée généralement et sans obstacles, la notification ne fùt-elie adressée
que confidentiellement à lui seul. •

1 M. Anatole de Muntesquiou.
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à prêter le serinent, s'il lui était demandé; mais en même temps

il conseillait nu prélat (et il eut bien soin de répéter que c'était

un conseil et non pas un ordre ), il lui conseillait de donner immé-

diatement après sa démission de la pairie, sur ce motif que, dans

l'état présent des choses, sa pairie ne pouvait être d'aucune utilité

ni pour lui ni pour la religion. Il appuya cette opinion par le

raisonnement suivant: « Si l'archevêque conserve sa pairie, il ne

pourra se tenir à l'écart et s'absenter sans manquer à son devoir :

s'il se présente à la Chambre, et qu'on vienne à diecuter des lois

contraires à l'esprit de la religion, comme le serait, par exemple,

une loi sur le divorce, il sera obligé de s'y opposer; et, n'étant pas

soutenu , non-seulement il attirera de nouvelles persécutions

sur sa personne, mais encore, par l'irritation qui en résultera,

il pourra faire tondjerde grands maux sur la religion. Mon opi-

nion, dites-le bien hautement, est que le clergé ne doit en rien

se mêler de politique '.... D'ailleurs, ajouta Sa Sainteté, lorsque le

troupeau est frappé par la tempête, le Pasteur doit rester au ber-

cail ; s'il est persécuté lui-même, qu'il se cache comme l'archevê-

que de Paris, afin de reparaître au moment favorable. »

Pour compléter le récit de la négociation confiée à M. Gail-

lard, il nous reste à transcrire le Bref du 29 septembre i83o, que

Pie VIII adressait à l'archevêque. »

« Nous avons reçu votre lettre pleine de déférence, et en

même temps plusieurs autres de divers évêques de France; et

toutes ces lettres ont affecté notre cœur de plus d'un sentiment.

'£n effet, la douleur cruelle dont nous étions d(^à saisi à cause

-<les dernières calamités de ce royaume, des angoisses de nos vé-

nérables Frères, et de vos malheurs particuliers, s'est augmentée

-par le récit trop souvent répété de choses de ce genre Mais en

même temps c'a été un grand soulagement à notre chagrin que

cet admirable zèle pour défendre la religion et gardei la disci-

.pline, dont nous avons vu que tout le clergé de France est animé,

et que cette sage résolution par laquelle, vous et plusieuis autres

jévêques , vous vous êtes empressés d'en référer au Sain! Siège

,

^ Après ces paroles, la Rdallon <îc M. Gaillard suppose que Pic "VIII ajouta ini-

raétHaicmenl : . C'est dans cet ospiil que je n'ai pas voulu recevoir sur mon terri-

toire les évêques IVanças qui voulaient s'y refueier. . La Relation elle-même nous

autorise à cioire que M. Gaillard n'a pas saisi exactement la pensée du lape, puis-

qu'elle rapporte ces autres mots de Pic VIII : « Monsieur le docteur, nous ne nous

enleiïdonsp.is; je parle mal le français (voyez ci-dessus, p. ôjj)).. Reluser de re-

cevoir les évèques français qui se réfugiaient dans l'Etat ponliiical eût ele un acte

peu paternel, et les faits prouvent que Pie VIII en était incapable : quatre prélats,

contraints de sortir de l-'rancc après la révolution , furent successivement leçus à

Rome et t rtsièrent même assez, long-temps. En les admettant, ce Pontile ne dé-

mentait luillemeal son principe que le clergé ne doit point se mêler de politique. U

n'y ftVitit aucune lelalion entre ces deux choses ( Ami de la religion, t. -^, p. 40», t
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suivant Tantique usage, sur quelques cloutes graves qui se sont

élevés, et de demander son avis. Ce n'a pas été non plus pour

nous un faible sujet de joie, de trouver dans quelques-unes de ces

lettres l'assurance que notre très-cher fils en Jésus Christ , le nou-

veau roi Louis-Piiilippe, est animé des meilleurs sentimens à l'é-

gard des evèques et de tout le clergé , et qu'il met tous ses soins à

maintenir la tranquillité. Déjà, dans noire réponse à la leUre que

ce souverain nous a écrite , nous n'avons pas manqué de lui re-

commander de protéger de, toutes les forces de son âme la reli-

gion catholique et ses saints ministres. Tel sera aussi, auprès de

Sa Majesté, l'objet des soins de notre vénérable frère Louis, ar-

ohevèque de Béryte
,
que nous avons confirmé dans les fonctions

de nonce du Saint-Siège apostolique auprès du nouveau roi.

» Mais, pour ce qui concerne les doutes dont il a été parlé,

quelques évoques nous ayant adressé plusieurs questions, presque

tous se sont trouvés d'accord, principalement pour nous consul-

ter, tant sur le serment de fidélité que sur les prières à faire dans

l'Eglise pour le nouveau roi. On nous demandait donc, quant au

premier point, s'il est permis de prêter au roi des Français le

serment de fidélité ainsi conçu : Je jure fidélUè au roi des Fran-

çais, obéissance à la Charte constitutionuelle et aux lois du

royaume. Cette formule de serment n'est pas nouvelle en France.

Vous vous souvenez, vénérable Frère, que, dès le temps où

Louis XVIÏI commença de régner, il se trouva des personnes qui

refusaient de l'employer d'une manière indéfinie, telle qu'on vient

de l'exprimer; et Pie VII, notre prédécesseur de glorieuse mé-

moire, ne la tint pour licite qu'après que le même roi Louis XVIII

eut expliqué cette formule de manière à ôter tout soupçon d'un

sens qui ne serait pas orthodoxe. Et certainement il n'y eut pas

d'autre but à la Déclaration solennelle que l'ambassadeur du

même roi fit en son nom le i5 juillet 1817 ',et qui fut aussitôt im-

primée et publiée en latin et en français. Or, comme il n'y a rien

qui doive faire regarder comme révoquée maintenant la Déclara-

tion donnée alors pour expliquer le sens du serment, il en résulte

que les fidèles qui jusqu'à présent, à cause de cette Déclaration,

employaient licitement la formule,.pourront dans les mêmes ter-

mes prêter serment au nouveau roi des Français, qui, actuelle-

ment que la tranquillité est rétablie, occupe le trône de France.

» Maintenant, après tout ce qui vient d'être dit, il est facile de

comprendre qu'il est également licite de faire à l'église, pour le

même roi, des prières solennelles dans cette formule usitée : Do-

i Voyez ci-dc8su!<, p. 5o.
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mine ^ sah'um fnc; et que de même, pour tout ce qui concerne

généralement toutes les autres choses dont il est question dans les

doutes des divers évêques , les mêmes évêques peuvent licitement

faire aujourd'hui tout ce qu'avant les derniers événemens ils fai-

saient conformément à la discipline de l'Eglise, régulièrement en

vigueur et approuvée, ou grâce à la condescendance du saint

Siège apostolique.

•» Voilà , vénérable Frère, ce que nous avons cru devoir ré-

pondre aux demandes que nous avons reçues. Cependant nous

adressons au Père des miséricordes de ferventes prières, afin

qu'il daigne vous diriger par son Esprit, vous qui travaillez dili-

gemment dans sa vigne, et vous couvrir constamment de sa pro-

tection. Et nous accordons avec amour à votre Fraternité notre

bénédiction apostolique, pour la communiquer aussi au troupeau

confié à vos soins. »

L'illustre nonce Lambruschini, dont Pie VIII parlait dans ce

Bref, avait vu les difficultés de sa position s'accroîlre par suite de

la révolution de Juillet, et il n'en pouvait être autrement. Mais

ce prélat domina toutes les difficultés par sa sagesse, comme il

répondit par son activité aux exigences d'une correspondance

qui lui permettait à peine de respirer un moment. Les intérêts

de la religion et du clergé réclamaient de lui une application

constante, et chacun de ses actes était marqué au coin de la

réserve et de la circonspection : situation délicate où la supério-

rité de son esprit et la dignité de son caractère se déployèrent avec

éclat, mais travail pénible qui altéra profondément sa santé.

L'archevêque de Paris, auquel le Bref était adressé, attendait

de jour en jour cette règle de conduite. Mais, en reprenant la

route de France, M. Gaillard voyagea à petites journées, de ma-

nière à laisser écouler le terme prescrit pour la déchéance de la

pairie, et à éviter ainsi à M. de Quelen des sollicitations em-

barrassantes.

On n'osait, à cette époque, ni empêcher ni réprimer la vente

de libelles infâmes , où l'on associait le nom de ce prélat à celui

d'une illustre princesse, pour envelopper ces deux anges de vertu

dans une même calomnie.

Le cj3 octobre i83o, on afficha dans Paris un placard conçu en

ces termes : « Peuple, la Commission chargée de réparer les dé-

sastres causés dans les journées de Juillet accorde une indemnité

de 200,000 francs à M. l'archevêque de Paris. Le pauvre homme!
C'est sans doute pour le dédommager des poignards et des barils

de poudre trouvés dans son palais. » Cette même affiche était

criée et distribuée dans les rues par des hommes qui , depuis
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deux mois , faisaient circuler tant de fausses nouvelles el de ca-

lomnies. L'autorité réclama contre ce mensonge. Le préfet de la

Seine fit insérer dans les journaux une note portant que ce pla-

card était sans doute l'ouvrage « de quelques misérables qui pre*

naient le masque d'amis de la liberté. Il est faux, dit-il, que la

Commission des dommages ait rien accordé à M. de Quelen pour

indemnité; il est non moins faux que des poignards et des barils

de poudre aient été trouvés à lArchevêché. » En effet, bien que

l'archevêque eut fait dresser et communiquer <à la Commission

l'état de ses pertes , on jugea que le jjrélat n'avait droit à aucune

indemnité pour le double pillage subi à Paris et à Conllans, et on

prononça qu'il n'y avait lieu à délibi'rer.

Au mois de novembre i83o, quoique le pasteur ne se fût point

éloigné de son troupeau, M. Odilon-Barrol, préfet de la Seine, re-

fusa de laisser délivrer à M. de Quelen le mandat de la somme qui

lui était due pour le troisième trimestre de l'indemnité annuelle

votée par le Conseil général du département el allouée au budget

de i83o. M. Barrot prétendait que le prélat n'avait pas droit à

l'indemnité, parce qu'il n'avait pas résidé dans le diocèse. L'au-

teur de cette sanglante et barbare dérision eût voulu apparem-

ment que l'archevêque de Paris fût allé lui demander des certifi-

cats de résidence, comme aux beaux temps de la première révolu-

tion Hàtons-nons d'ajouter que l'injustice du refus de M. Odilon

Barrot fut réparée par son s^iccesseur à la préfecture de la Seine.

M. le comte de Bondi fit délivrer le mandat à l'archevêque.'

Quoique la dévastation du palais archiépiscopal eût détruit

tout le mobilier, brisé toutes les portes et les croisées , l'ensemble

de l'édifice admettait des réparations faciles : mais la préfecture

de la Seine, qui avait formé le dessein de démolir ce palais, exa-

géra les dépenses d'une restauration. Cependant, dès le mois de

novembre, le secrétariat fut rétabli, et même , à la suite d'une au-

dience que M. de Quelen eut, au mois de janvier suivant, du roi

des Français , il se décida à faire disposer à ses frais quelques

pièces du palais archiépiscopal où il pût être à l'abri des injures

du temps. Ces dépenses devaient être laissées à sa charge après

une nouvelle dévastation.

Les violences et les pertes que M. de Quelen avait éprouvées

s'effaçaient de sa mémoire. Les seuls faits qui y restassent dou-

loureusement gravés, c'étaient les tentatives que des honmies mal-

heureusement égarés multipliaient pour séduire son troupeau.

Dans les derniers jours du mois de juillet , on avait lu sur les

murs de Paris des affiches signées par un prêtre apostat, Ferdi-

nand-François Châtel, et annonçant qu'il porterait gratis les se-



588 HISTOIKE GÉNÉRALE [An 1830]

cours de son ministère à tous ceux qui les réclameraient. La presse

incrédule, auxiliaire de ce sacrilège, publia bientôt que « la

conduite anti-nationale et despotique des évoques avait déterminé

ChAtel et d'autres ecclésiastiques, amis de leur pays et jaloux de
marcher avec les institutions constitutionnelles, à rompre avec

leurs chefs '. » Sous Ruonaparte, on eût réprimé les entreprises

d'un priître qui s'ingérait ainsi de lui-même dans l'exercice du
ministère et bravait l'autorité de son évoque : mais le gouverne-

ment nouveau, au lieu de mettre ordre à ce commencement
d'anarchie, laissa d'abord la commune de Bourg-la -Heine rece-

voir un pasteur de la main de Chàtel, à la place du pasteur légi-

time, qui avait été contraint de se retirer lors de la catastrophe

de Juillet. S'arrogeant le droit de donner des curés à toute la

France , Ghâtel ne larda point à envoyer dans le diocèse d'Or-

léans le prêtre schismatique qui avait été repoussé de Bourg-la-

Reine *, et il songea à ouvrir à Paris même une chapelle où il

exercerait ses fonctions, au mépris de l'archevêque et grâce à la

tolérance du pouvoir, dont ces prêtres acéphales, déjà expul-

sés de leurs diocèses pour des causes plus ou moins graves et

impatiens de toute espèce de joug, auraient dû pourtant éveiller

les inquiétudes.

D'un autre côté, l'Eglise constitutionnelle, bien qu'anéantie par

le concours des deux autorités , s'efforçait toujours de revivre *.

Thomas-Jusie Foulard, ancien évêque constitutionnel de Saône-

et-Loire, fit imprimer, sous le titre de Moyen de nationaliser le

clergé de France, un petit écrit qu'il présenta au ministre des cul-

tes et qu'il adressa aux évêques : le moyen qu'indiquait Foulard

consistait à rétablir la Constitution civile du clergé et à faire

nommer les curés parles électeurs. Du reste, Grégoire, qui au

milieu de ses travers se piquait d'une grande rigidité de principes,

méprisait Foulard
,
qu'il regardait comme aussi d«»pourvu de foi

que de talens *. Si l'ancien évêque de Saône-et-Loire ne réussit

point à relever l'Eglise constitutionnelle par ses écrits, il contri-

bua malheureusement par ses actes à préparer à l'Eglise de

France de nouveaux sujets de deuil ; car il imposa les mains à

plusieurs jeunes adhérens de Chàtel.

L'égarement des esprits était encore attesté par les développe-

mens que prenait une secte dont le fondateur était une sorte de

fou bizarre, qu'éclipsèrent pourtant les extravagances de ses

disciples.

' Ami (le la rdigion, t. &(î, p. ifg. — 2 IbiJ., p. Sog. — ' Ibid., p. 53i. — ' Id.,

t. 75, p.SSj.
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Claude-Henri, comte tle Saint-Simon, né à Paris au mois

d'octobre 17G0, d'une illustre famille, fit la guerre d'Amérique

où tant de jeunes militaires prirent des idé exagérées d'indé-

pendance. De retour en France, en 1783, il . .t colonel du régi-

ment d'Aquitaine jusqu'en 1789, qu'il renonça au service. Il se

jeta dans des opérations financières, acheta des biens nationaux,

spécula sur des diligences et sur la librairie, étudia tour-à-lour le

commerce, les sciences, la physiologie, voyagea dans leS diver-

ses parties de l'Europe , et consuma sa fortune moins encore par

ses spéculations et ses voyages que par le défaut d'ordre et de

conduite.

Ses écrits ne le montrent pas sous un jjour plus favorable que

sa vie.

En 1807, il publia une Introduction aux travaux scientifiques

(lu XIX^ siècle, où il professait une grande admiration pour

Buonaparte, qui ne paraît avoir rien fait pour le récompenser de

ses flatteries. En 1810, il émit le prospectus d'une Nouvelle ency-

clopédie, écrit singulier d'où l'on peut conclure que l'auteur

n'était pas exempt de folie.

D'après sa profession de foi , il croit en Dieu et à la création
;

cependant il ajoute : « La philosophie interdit la croyance en

Dieu à l'homme qui se livre à de hautes recherches scientiG-

ques;« proposition hautement démentie par l'exemple de Bacon
,

de Descartes, de Pascal, de New^ton, de Leibnitz, etc. 11 dit en-

core : « L'Univers
,
qui est le phénomène général, possède exclu-

sivement toutes les propriétés générales, telles que l'immensité,

l'éternité, etc.; » proposition inconciliable avec la création, et qui

exprime assez clairement la notion panthéistique. Ce mot appelle

une explication.

« Lorsqu'une première fois la connaissance de Dieu s'affaiblit

dans le monde, dit M. l'abbé Maret ^
j lorsque les hommes aban-

donnèrent le culte de Dieu pour s'adorer eux-mêmes, pour ado-

rer leurs passions et les vaines idoles de leur fantaisie, ils entrè-

rent dansl'une route de dégradation, où ils trouvèrent les super-

stitions, l'esclavage et d'innombrables douleurs. Des égaremens

aussi grossiers ne sont plus possibles aujourd'hui; et cependant

l'erreur du siècle n'est-elle pas au fond cette antique erreur?

Oui, les esprits et les cœurs sont vides de Dieu ; Dieu nous man-
que... Et qu'est-ce qui a pris la place de Dieu ? L'homme j l'homme

qui ne veut relever que de lui-même, qui veut se suffire à lui-

même, qui ne cherche sa loi qu'en lui-même.... L'humanité n'est-

* Essai sur le PantUélsmc dans les socitlés modernes, p. vui.
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elle pas inspirée, infaillible i* L'esprit Iiumain n'esl-il pas la ré-

vélation unique et nécessaire de Dieu? Toute vérité, toute reli-

gion, toute philosophie, ne relèvent-elles pas de lui ? N'est-ce pas

lui qui a fait le passé ? N'est-ce pas à lui à fonder l'avenir? Qu'est-

ce que Dieu? Je l'ignore. Qu'est-ce que l'homme? Un être pro-

gressif, unique artisan de ses destinées, et qui doit progressera

tout prix. N'est-ce pas là toute la science du siècle? N'est-ce pas

la substance des philosophics enseignées en Europe depuis

cinquante ans ?... Quelle est la cause d'un si funeste égarement?

La cause est sans doute l'orgueil et les passions de l'homme. PJais

cet orgueil a sa science; ces passions ont leur sagesse. JiB science

et la sagesse de l'orgueil et des passions, c'est \e panthéisme ..

Le rationalisme a ton joins gravité vers le panthéisme; toujours

il a tendu à se transformer en cette doctrine. La science protes-

tante en contenait les germes; le philosophisme ne pouvait se

renfermer éternellement dans le cercle étroit que le xvni" siècle

lui avait tracé : toutes ses conséquences dévoient aussi se dévelop-

per. L'Allemagne et la France sont donc arrivées au panthéisme.

Il y a toutefois entre le panthéisme allemand et le panthéisme

français celte différence
,
que le premier est aussi arrêté et for-

mel que le second est indéterminé et vague. Cette indécision , ce-

pendant , n'est qu'apparente et extérieure. Les idées obéissent à

des nécessités logiques irrésistibles ; et la philosophie française

au XIX* siècle est forcée de s'a\f uer panthéiste, ou de ccnfessei-

qu'elle n'est rien. C'est là l'unité d'un siècle qui n'en a point :

c'est là cette mauvaise et fausse unité qui s'élève contre l'unité

divine et catholique. «

Mais revenons à Saint Simon.

Outre les écrits dont nous avons parlé, il en composa quelques-

uns avec son disciple Thierry, entr'autres un plan ^e'réorganisa-

tion de la société etiropéenne.

En 181.7, il publia un recueil intitulé YIndustrie, où il déclarait

la guerre à la monarchie comme à la religion : aussi des ban-

quiers et des négocians qu'il avait voulu intéresser à son entre-

prise la désavouèrent par des déclarations publiques.

Poursuivi, deux ans après, pour son Organisateur où il ne par-

lait de la supposition de voir s'éteindre en un seul jour toute In

famille royale que comme d'un accident qui chagrinerait tous \ef^

Françiûs sous \e rapport sentimental, sans qu'il en résultat aucun

mal politique, il dut, le 20 mars 182 1, son acquittement à l'in-

dulgence du jury. On le poursuivit encore, à la même époque,

pour une Lettre aux jurés.

Saint-Simon passait ses dernières années dans un état de dé-
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tresse qui influa sur son moral , et dans son > spoir ^e tira ,

coup de pist(>let qui lui emporta un œil : toutefois il ne reu M
point ù s'oler la vie. Il ne mourut que le 19 mai iSaS, et, d'ap è«

ses intentions, son corps fut'porté directement au cimetière.

Sur son lit de mort, Saint-Simon dicta un nouvel ouvrage qu'il

n'eut pas le temps d'achever, et qui était intitulé : ]\ouvenu chris-

tianisme, dialogue entre un conservateur et un novateur. Il enten-

dait réoij^aniser la socitké européenne au moyen de l'industrie et

d'une sorte de néo-christianisme. Le système industriel consistait

à fuire diriger la société par une hiérarchie non élective, chargée

de rétrihuer chaque individu selon sa capacité et selon ses œuvres.

Le nouveau christianisme abandonnait le dogme et retenait seu-

lement la morale, à laquelle il n'assignait d'autre hut que l'amé-

lioration matérielle du sort de la classe la plus nondjreuse et la

plus pauvre.

Les disciples de Saint-Simon élaborèrent et développèrent sa

pensée. Le Producteur fut leur organe. Us fixèrent l'attention du
public, et arrivèrent peu à peu au but de leurs efforts , la forma-

tion d'une école qui devait bientôt devenir, dans leurs projets,

une religion '. Non -seulement, des journaux spéciaux et des li-

vres " propagèrent la doctrine nouvelle, mais à l'enseignement de

la presse succéda l'enseignement oral et public. A la faveur de

la licence qui venait de rompre tous les freins au mois de juillet,

le scandale des prédications saintsirnoniennes, périodiquement

renouvelées dans une salle de la rue Taitbout ', s'ajouta à tous

les autres scandales dont les amis de la religion étaient entourés.

Combattre les tentatives des panthéistes et de l'Eglise consti-

tutionnelle, en même temps que résister aux attaques de toute na-

ture dirigées contre le clergé, était une belle mission pour la

presse catholique. Elle ne suffit point aux fondateurs de l'Avenir,

journal quotidien, publié dans le mois d'octobre i83o, par l'abbé

de La Mennais, à qui la révolution de Juillet ouvrit une nouvelle

carrière.

A l'exemple du maître, les disciples virent dans celte révo-

lution » un avenir de sfraces célestes et d'infinie miséricorde. »

Associés à sa cause, ils la préconisèrent comme le chef-d'œuvre

de la civilisation , comme l'événement le plus heureux pour les

institutions sociales et religieuses.

LAvenir, écrit sous l'influence d'une si vive préoccupation

,

''Il

* M. l'abbé Maret, Essa: sur le Panlliéisinc dans les socLcl(i.< m .Hlcnics,
i».

55.
^ ExjiOi.ilion de. la docUine sainl-siinoiiicnnc.
^ Ami de la icligioii , t. 65, p. 53r).
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parut avec celle c[)igraplie signiticalive: Uicii et hi liberté*. Ses

i'Acht'ux n'sullnls jetèrent aussitôt l'alarme parmi les amis de

l'ordie. I.es gouverneineiis légitimes témoignèrent leur incligna-

lion , en lui interdisant l'accès de leurs Ktnts. Le zèle des évé-

(jues, déjà occupés des erreurs précédentes de l'abbé de La Men-

nais, s anima d'autant plus que cet écrivain semblait vouloir s'ar-

roger la mission de régénérer le catholicisme sous ime forme

nouvelle. M. d'Astros dit des novateurs "
: -< On les vit bientôt,

dans un journal qu'ils publièrent sous le titre de ['Avenir, en-

chérir sur leurs anciennes erreurs par des erreurs plus dangereu-

ses, et toujours parlant avec ce ton tranchant et superbe qui leur

est propre. »

Deux grands faits, accomplis en Belgique et en Pologne, four-

nirent dès le principe une ample matière à la polémique, non-

seulement de l\h>enir, mais de toute la presse. Jusqu'ici nous

avons montré l'action de la révolution de i83o, dans les limites

de la France : il est temps de franchir ces limites, et de faire voir

qu'à la suite et sous l'influence du mouvement de Paris des mou-

vemens semblables éclatèrent successivement à Bruxelles et à

Varsovie.

On espérait, au commencement de 1829, que les obstacles qui

s'opposaient à l'exécution du Concordat des Pays-Bas s'aplani-

raient successivement. De toutes parts, des pétitions la récla-

maient avec instance, et malgré la vive opposition des ministres

une motion de M. Lehon, tendant à ce qu'on fît de ces pétitions

l'objet d'une communication officielle au gouvernement, fut

adoptée par la seconde chambre des Etats-généraux *. Le prélat

Capaccini, qui se trouvait depuis quelque temps dans le royaume,

fut nommé internonce à Bruxelles, avec les pouvoirs nécessai-

res pour la mise à exécution du Concordat *. Le budget ayant

été rejeté, le i5 mai
,
par la seconde chambre j à une majorité

de quatre-vingts voix contre vingt ', Guillaume parut céder sur

quelques points aux vœux si fortement exprimés des calholiqufs

et aux instances pressantes du clergé. Le 29 juin, il rapporta ses

* Srs rédacteurs principaux oloient MM. de La Mennais, Gerbct, Larnrdairo ,

piètres; MM. de Mixilaleinbeit, de Cuiix , lîarlliels, Dagnerrc, d'Ault-Dunicsiiil,
Il.ircl du ïancrel et Waille. A l'égnid de M. l'abbé Roliibaehor, il a écrit à l'Ami de

la religion, t. luS, p. pg : « J'étais à cent lieues de la capitale, lorsque ceux de mes
amis qui y Ibndèreiit le journal jugèrent à propos, sans m'en donner d'autre con-
naissance que parle jomnal niéiiie, dé joindre mon nom aux leurs. Je ne ni'c.i plains

ni ne m'en félicite : je rapporte seulement le lait. Toute ma cocipéiation réelle à

l'ytvcnlr, à la grande distance où j'Iiabitais tout le temps qu'il dura, se borna à l'ea-

V(ji de quelques ai ticles détachés.»
2 Censure, etc., p. xx.

3 Ami de la religion , t. Sg, p. \2!\. — * Ibid., p. 077. — 5 Id., t. Go, p. 42.
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arrêtés de 182 5 en 'ce qii'iU avaient de plus fAcheux '. .. \yant

pris en considération , dil-il
,
que, depuis ces arrêtés, les circons-

tatii es qui les avaient provoqués sont vcMiues à c^uinger en suite

de la Convention conclue avec le suint Siège, le 17 juillet 1827;
que, par la préconisation de trois évèques (Gand, Liège et Tour-
nai

)
qui a eu lieu le 18 mai dernier, la ninjorilé des sièges épis-

copaux se trouve pourvue d'évéques; qu'ainsi l'époque est arrivée

où nous pouvons, sans inconvénient, remplir les intentions an-

térieurement manifestées relativement au Collège philosophique;

voulant donner aux chefs ecclésiastiques qui rempliront les sièges

épiscopaux des Pays-Bas une preuve de notre confiance, nous ar-

rêtons qu'à dater de ce jour la fré(juentation du Collège philoso-

phique cessera (Vêtre obligatoire et. deviendra facultative pour les

jeunes gens qui se destinent à l'étude de la théologie dans les sé-

minaires épiscopaux. » Mais un second arrêté , en date du même
jour, paralysait à peu près celui-là. L'article premier permettait

provisoirement aux chefs diocésains d'admettre dans les séminai-

res, indépendamment des élèves du Collège philosophique, les

jeunes gens qui auraient achevé leurs études préparatoires ail-

leurs, mais dans le royaume, ainsi que ceux qui auraient fait

leurs études hoi ù'\ royaume avec la permission du gouverne-

ment, par où Ton entendait les élèves du Collège philosophique

qui étudiaient à Trêves et à Bonn. Quant aux jeunes gens envoyés

par leurs parens à l'étranger, sans la permission du ministère, du
moment qu'on n'en parlait pas, ils demeuraient exclus des sé-

minaires. D'aillçurs , comme le gouvernement entendait par

études préparatoires tout ce qui s'enseignait au Collège philoso-

phique , littérature latine et grecque
,
philosophie, histoire ecclé-

siastique, droit canon, etc., il continuait de voir dans les sémi-

naires de simples écoles de théologie, et par une conséquence

naturelle il refusait de reconnaître d'autre droit aux évêques que

celui d'y enseigner ce qu'on y enseignait depuis les arrêtés du i4

juin 1825. Ainsi, tout en cessant de dire aux aspirans à l'état

ecclésiastique qu'on exigeait qu'ils étudiassent à Louvain, on les

assujettit d'une manière indirecte à s'y rendre, en ne permettant

pas aux évêques d'enseigner les lettres et la philosophie, en leur

défendant d'admettre les jeunes gens qui auraient fait leurs élu-

des préparatoires hors du royaume, en offrant en outre l'ensei-

gnement gratuit aux seuls élèves du Collège philosophique. Les

nouveaux évêques ne pouvaient subir ces exigences, ce qui

' Ami de la religion, t. 60, p. 260.

T. XIII. iiS
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ajourna leur entrée en fonctions : or, point d'évêques, point de

séminaires. Aussi l'archevêque deMalines, parlant dans une cir-

culaire des deux arrêtés du 20 juin 1829, disait qu'ils venaient

d'aggraver les maux qui pesaient sur l'Eglise des Pays-Bas '. En-

fin un nouvel arrêté du 2 octobre, tenant compte des observa-

tions des prélats , déclara qu'ils pourraient s'occuper immédiate-

ment de l'organisation de leurs séminaires , et assimila les jeunes

gens qui avaient fait leurs études préliminaires hors du royaume,

et qui se présenteraient avant le i*** février i83o pour être admis

dans ces établissemens, à ceux qui avaient fait leurs études à

l'étranger avec l'autorisation du roi.

Le mauvais vouloir du gouvernement se manifestait par d'au-

tres actes. Le 7 avril 1829, un arrêté, relatif à l'inhumation des

militaires catholiques, circonscrivit la cérémonie religieuse des

obsèques dans l'intérieur de l'église, en défendant au clergé d'al-

ler chercher le corps et de le conduire à la tombe; disposition qui

violait la loi fondamentale , en vertu de laquelle l'exercice d'au-

cun culte ne pouvait être empêché '.Le 17 août, un arrêté auto-

risa la publication des Lettres apostoliques données le 18 juin par

Pie YIII relativement au Jubilé, mais en exigeant que cet arrêté

fût imprinié à la suite de la Bulle, comme pour afficher la servi-

tude de l'Eglise. Les trois nouveaux évéques ayant été mandés à

Bruxelles, pour recevoir leurs Bulles, on les leur avait remises,

à la charge de solliciter \e placet pour en faire usage : ils crurent

pouvoir se prêter à cette concession, en indiquant que ce n'était

que pour le temporel ^; mais les ministres, mécontens de la res-

triction, redemandèrent les Bulles, qu'on leur remit dans la pen-

sée qu'ils allaient y apposer le placet^ et qui furent, au contraire,

retenues jusqu'à ce que l'ouverture prochaine de la session des

Etats-généraux déterminât le gouvernement à donner enfin son

placet
,
par im arrêté du 4 octobre , dans l'espoir de prévenir l'ex-

plosion de plaintes que ne pouvait manquer d'exciter la marche

suivie envers les catholiques *. De plus , les ministres osèrent

écrire à l'évêque de Namur qu'il était chargé de sacrer les nou-

veaux prélats et qu'il eût à solliciter aussi le placet pour procé-

der à cette cérémonie : M. Ondernard répondit qu'il n'en avait

pas plus besoin pour sacrer que pour ordonner ou pour confir-

mer ". M. Delplancq, évêque élu de Tournai, fut sacré à Namur
par M. Ondernard, le aS octobre; M. Van de Velde , évêque élu

deGand, le fut à Gand, par M. Delplancq, le 8 novembre; et

même

religio]

* Ami de la religion, t. Ci, p, 90.— 2 Ibid., p. 4i. — ' Ibid., p. a65,— ' Ibil,,

p. 2S2. — ^ Ibid., p. a65.
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M. Van Bommel, évêque élu de Liège, le fut à Liège, le 1 5 du
même mois

,
par l'évêque de Namur.

Dès le 1 3 octobre, le prince de Méan , archevêque de Matines,
avait donne un Mandement pour l'organisation de son séminaire :

après en avoir vu l'entrée interdite pendant quatre ans à ceux
que Dieu y appelait , il se félicita de pouvoir enfin l'organiser

conformément à la Bulle de ratification du Concordat , et y rece-

voir les jeunes gens qui avaient étudié en pays étranger '. L'évê-

que de Gand ouvrit le sien le i3 février de l'année suivante.

D'un côté, le roi fit présenter le 27 novembre aux Etats-géné-

raux un projet de loi sur l'instruction publique, qui sanctionnait

l'arbitraire et le monopole, et donnait le moyen de faire une
guerre plus déclarée encore aux doctrines orthodoxes "; d'un
autre côté, un arrêté du 4 décembre, consacrant une mesure qui

semblait annoncer un changement de système à l'égard des ca-

tholiques, portait qu'à dater du i^'' janvier suivant les affaires de
leur culte seraient séparées du ministère de l'Intérieur et soumi-

ses à une direction générale '. Le baron de Pélichy et l'avocat

Van der Horst, tous deux catholiques zélés, étaient nommés le

premier directeur, et le second secrétaire-général.

Bien plus, un arrêté du 9 janvier i83o décida que le Collège

philosophique établi près l'université de Louvain serait supprimé

à la fin de l'année scholaire *, Ainsi tomba cette institution

annoncée avec tant d'emphase et soutenue avec tant d'opiniâ'

treté , institution qui avait coûté tant d'argent et excité tant de

réclamations. Le gouvernement avait commis une grande faute en

1825. En érigeant cet établissement, en fermant en sa faveur

toutes les écoles ecclésiastiques, en réduisant en une espèce d&

désert les grands séminaires où il entendait qu'on n'admît que len

élèves du Collège philosophique , il avait à la fois attristé et ef

frayé le clergé, mécontenté toutes les personnes attachées à la

religion , soulevé une opposition dont il se montrait inquiet et

dont il ne lui fut pas donné de calmer l'effervescence.

Une autre concession parut faite moins à la religion qu'à l'hu-

uianitè souffrante ". Le nombre des religieuses hospitalières se

trouvait limité dans chaque hôpital , et limité de telle sorte qu'el-

les ne pouvaient suffire au soin des malades : on aimait mieux

laisser languir ceux-ci faute de secours, que de favoriser les voca-

tions. Le chanoine Triest, que son zèle admirable pour toutes

les bonnes oeuvres faisaient bénir à Gand, obtint alors du roi des

' Ami (le la religion, t. 62, p. 5;.
' Ibid., p. 3()4.— ^ Id., t. 63, p. aa.

— 2 Ibid,, p. ia6. — 'Ibid., p. .5/|.
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Pays-Bas ce qu'il sollicitait inulilement depuis plusieurs années

,

c'est-à-dire qu'on portât de seize à soixante le nombre des Sœurs

dans les étabiisseniens de charité de Gand.

Par compensation, l'abbé de Zinzerling, régent de la maison

des orphelins de cette ville , condamné plusieurs années aupara-

vant pour un article sur le Collège philosophique, se vit, à la

suite d'une intrigue, dénoncé aux tribunaux, sous prétexte de

mauvais traitemens envers des enfans '. Le tribunal de Gand fît

justice de cette fausse accusation; mais le ministère public, obs-

tiné à poursuivre l'abbé de Zinzerling, saisit de son appel la cour

supérieure où il eut la honte d'une seconde défaite '. Toujours

est-il qu'un prêtre catholique fut ainsi privé préventivement de

sa liberté pendant trois mois.

C'en est assez pour faire connaître le système soutenu de partia-

lité, d'arbitraire et de vexations, adopté à l'égard des cathoHques.

Tout le midi du royaume des Pays-Bas professait la vraie reli-

gion; là se trouvaient la plus grande partie de la population et les

plus grandes richesses; là se payait la plus forte somme d'im-

pôts: on avait donc intérêt à favoriser les catholiques, et on les

molestait de mille manières '. Sans remonter jusqu'à l'affaire du
prince de Broglie, évêque de Gand, condamné au bannissement,

on avait atteint les fidèles dans leurs affections les plus chères. On
avait interdit les missions, chassé les Frères des écoles chrétien-

nes, laissé mourir les évêques sans s'occuper de les remplacer.

Un Concordat n'avait pu être conclu qu'après de longues années

d'attente, et il n'était alors exécuté qu'à moitié : trois sièges

épiscopaux sur sept n'étaient pas encore remplis. Des ordon-

nances ab irato avaient fermé inopinément tous les petits sémi-

naires et enlevé au clergé les moyens indispensables pour se re-

cruter. Sourd à toutes les réclamations formées contre celte

mesure violente, le gouvernement avait même empêché, pendant

quatre ans, d'admettre aucun sujet dans les grands séminaires ;

c'était saper l'Eglise par sa base et tarir le sacerdoce dans sa

source. En même temps, on avait créé, sous le nom de Collège

philosophique , un établissement dont l'esprit et le but étaient

T our le 'clergé un sujet d'alarmes.

Dans l'origine, les libéraux, que le gouvernement caressait et

dont il semblait suivre l'impulsion , favoriser les doctrines ,
voir

avec plaisir les attaques contre la religion et les railleries contre

le clergé, applaudissaient aux mesures prises à l'égard des catho-

liques , à la suppression des séminaires, à la tyrannie exercée sur

t Auiidc la religion, t. Cô, p. 62.—-Mbid., p. 173.— ' I(I.,t. 6.S,p. aS-f.
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Tenseignemei t, à l'état de dépendance et d'humiliation où l'on

tenait le clergé. Les journaux français eux-mêmes s'unissaient à

la presse libérale delà Belgique pour exalter le gouvernement des

Pays-Bas comme un modèle à suivre pour lés gouvernemens re-

présentatifs et comme le type du meilleur système politique. Les

petites vexations de MM. Van Maanen ou Goubau étaient, pour

les partisans de certaines idées , de nouveaux motifs de vanter

leur sagesse et leur tolérance, et, tant que les catholiques furent

seuls sacrifiés, les libéraux, qui ne songeaient qu'à propager leurs

principes, s'en inquiétèrent peu. Mais il arriva que la manière

dont ils propa«^oaient ces principes alarma le gouvernement, qui

s'émut du ton de leurs pamphlets et de la licence de leurs jour-

naux. Il voulait bien qu'on insultât la religion catholique et*

qu'on persifflât les prêtres ; mais il entendait qu'on le respectât

lui-même. 11 s'offensa donc de quelques critiques de ses actes
)

de quelques plaisanteries contre ses agens, ou de quelques prin-

cipes trop franchement révolutionnaires. Plusieurs écrivains ou
rédacteurs de journaux furent traduits devant les tribunaux et

condamnés à différentes peines. Alors les libéraux jetèrent les

hauts cris, rompirent avec le ministère et tournèrent contre lui

les armes qu'ils dirigeaient naguère contre les partisans de l'abso-

lutisme et les idées surannées de l'ancienne politique. Le ministère
se trouva donc à peu près seul entre les catholiques, qu'il conti-

nuait à tenir sous le joug, et les libéraux, qu'il venait de s'aliéner.

Bientôt sa position devint plus embarrassante encore.
On conçut l'idée d'un rapprochement entre les catholiques et

les libéraux, et il se forma sous le nom d'Association co^nstitu-

tionnelle une réunion des deux partis, qui mirent en commun
leurs réclamations et leurs efforts. Il fut convenu, départ et
(Vautre, de s'épargner désormais; et les journaux, qui naguère
attaquaient la religion, ses dogmes, ses pratiques et ses rainistre*^
cessèrent tout-à-coup leurs attaques, ou prirent même sur plusieurs"
points la défense des catholiques. M. o^ Potier, connu par des
productions pleines de malice, de dérisirn et d'impiété, chan-
geant subitement de langage, rechercha l'appui des catholiques
dans son projet de forcer le gouvernement à laisser plus de li-
berté à la presse. Ceux-ci, vexés ou opprimés depuis quinze ans
poussés à bout par la partialité et l'obstination du ministère'
virent dans la nouvelle alliance un moyen de se préserver dé
l'arbitraire et de se soutenir contre leurs oppresseurs. Ils firent
cause commune avec l'opposition libérale et réclamèrent aussi la
liberté, mais une liberté absolue, liberté de religion, liberté d'en-
seignement, liberté de la presse. Leurs journaux entrèrent avec
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ardeur dans cette voie, attaquant vivement le ministère, s'ëlevant

avec force contre les abus du pouvoir, provoquant de vigoureuses

réclamations contre la plupart des actes du gouvernement. De là

ce grand nombre de pétitions qu'on vit éclore simultanément

dans le royaume. Rien en ce genre ne fut plus énergique qu'une

sorte de manifeste, sous la date du 22 février i83o, où M. de Ro-

> ^no de Borsbeeck exposait les sentimens et les vœux des catho-

liques. Avec cette disposition des esprits, il n y eut pas lieu de

s'étonner qu'un mois précisément après la révolution de Paris

,

il en éclatât une autre à Bruxelles.

Toutefois , ce serait à tort que l'on comparerait ces deux ré-

volutions. Celle de la France contribua sans doute beaucoup à

exalter les idées en Belgique : mais les motifs, la marche et le but

du second mouvement le distinguent essentiellement du premier.

L'opinion dominante dans les deux pays explique cette différence.

Chez un peuple religieux , on ne dut pas voir des palais épisco-

paux ou des monastères dévastés, pillés, des croix abattues, des

caricatures contre le clergé, et les ministres de la religion in-

sultés et obligés de changer de costume. Une opposition, provo-

quée en grande partie par le sentiment des dangers de la religion,

ne pouvait forcer des évéques à fuir et des prêtres à se cacher.

La révolution de Bruxelles ressembla donc moins à ce qu'on ve-

nait de voir en France, qu'à ce qui s'était passé en Belgique même
il y avait quarante ans. Dans les deux circonstances, les Belges

étaient mus par le désir de conserver leurs libertés politiques et

religieuses. Toutes leurs réclamations , sous Joseph II, roulaient

sur leurs privilèges civils el sur ceux de leurs Eglises et de leur

clergé : c'était encore ce qu'ils demandaient sous Guillaume

en i83o.

L'un des premiers résultats de la révolution belge fut l'abro-

gation, formulée dans un arrêté du 16 octobre, de toutes les dis-

positions législatives par lesquelles la liberté absolue de cons-

cience était entravée*. En conséquence, aux termes d'une circulaire

émanée le 18 du gouvernement provisoire, tout prêtre catholique

put donner ou refuser la bénédiction nuptiale aux citoyens mariés

ou non mai-iés devant la loi.

Des ecclésiastiques siégèrent, en qualité de députés, au con-

grès ". Il y en eut douze ^j indépendamment de trois sup-

<ii

* Ami de la religion , t. 66, p. a 16. — * Ibid., p. agS.
* MM. Wallaërt, curé de Bcveren; Gortcn, doyen à Arschot; Boucqueau de Vil-

leraie» chanoine de Malines; Van Grumbrngghe, chanoine de Gand; J. dcSraet,
ancien rédacteur da Spectateur belge; rie Haerne, vicaire à Bruges ; Verbeke, vi-

caire; Duvivicr, grand-vicaire de Tournai; Vcrduyn, professeur au séminaiic, et

Fulin, curé & Vein'icqs qui remplaça M. Bouckacrt, doyen, au refus de ce dernier.
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pléans '. L'abbé de Foëre fut le seul ecclésiastique qui s'opposât à

rexelusion à perpétuité des Nassau, et il vota pour une monarchie

constitutionnelle. L'abbé de Haerne fut le seul qui votât pour la

république, qu'il présenta comme plus favorable à la religion

catholique et comme appelée par l'esprit du siècle.

Le congrès reçut du prince du Méan, archevêque de Malines^

la lettre suivante datée de sa ville épiscopale, le i3 décembre, et

lue dans la séance du 18.

« Je croirais manquer à un' des devoirs les plus essentiels de

mon ministère, si , au moment où vous allez décréter la Constitu-

tion qui doit régir notre intéressante patrie, je ne m'adressais
'

vous, messieurs, pour vous engager à garantir à la religion ca-

tholique cette pleine et entière liberté qui seule peut assurer

son repos et sa prospérité.

» Les divers projets de Constitution qui ont été publiés jusqu'à

ce jour sont loin d'avoir suffisamment assuré cette liberté. L'expé-

rience d'un demi-siècle a appris aux Belges qu'il ne suffit point

de leur donner en général l'assurance qu'ils pourront exercer

librement leur culte. En effet, cette assurance leur était donnée
dans l'ancienne Constitution brabançonne; elle leur était donnée
dans le Concordat de 1801,' elle l'était encore dans la Loi fonda-

mentale publiée en 181 5 : et cependant que d'entraves leur culte

n'eut-il pas à subir, que de vexations n'eut-il pas à essuyer sous le»

différons gouvernemens qui se sont succédé pendant cet espace

de temps!

» J'ai la ferme confiance que le congrès, composé des manda-
taires d'une nation éminemment religieuse, après avoir donné à

différentes reprises des preuves non équivoques de son respect

pour la religion, saura empêche à jamais le retour de ces maux,
qui doivent d'ailleurs être écari's avec d'autant plus de soin,

qu'ils ne manquent jamais d'amener des crises dans l'Ëtat.

» Les catholiques forment la presque totalité de la nation

que vous êtes appelés, mes'^ieurs, à représenter et à rendre heu-

reuse ; ils se sont constamment distingués par un dévouement
sincère au bonheur de leur patrie, et c'est à ce double titre que
je réclame en leur faveur la protection et la bienveillance de
votre assemblée. En vous exposant leurs besoins et leurs droits

,

je n'entends demander pour eux aucun privilège : une parfaite

liberté avec toutes ses conséquences, tel est l'unique objet de leurs

vœux, tel est l'avantage qu'ils veulent partager avec tous leurs

concitoyens.

* MM. Van de Kerklinvn, curé à Riipcliuondc ; Decocq, curé à Houtain , et
Rapsacrt, secrétaire de l'évêclié de Gand.

Mi
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« Bien que, par ses deux arrêtes du 19 octobre dernier, le gou-

vernement provisoire ait affranchi le culte catholique de toutes

les entraves mises à son exercice, et lui ait accordé cette liberté

dans toute son étendue, il est cependant indispensable de la con-

sacrer de nouveau dans la Constitution, aHu d'en assurer aux ca-

tholiques la paisible et perpétuelle jouissance.

» Les stipulations qui devraient y être consignées à cet effet me
paraissent pouvoir se réduire aux suivantes.

«D'abord il est nécessaire d'y établir que l'exercice public du

culte catholique ne pourra jamais être empêché ni restreint. Faute

de cette stipulation , on ferma sous le gouvernement précédent

des églises et des chapelles où l'exercice public du culte était né-

cessaire, et où certes il n'entraînait ni inconvénient ni danger

pour la tranquillité publique. Si, à l'occasion ou au moyen du

culte, des abus se commettent, les tribunaux doivent en poursui-

vre les auteurs ; mais il serait injuste d'interdire le culte même,
puisque la peine rejaillirait toujours sur les innocens, et bien sou-

vent n'atteindrait pas les coupables.

• Mais la condition essentielle et vitale, sans laquelle la liberté

du culte catholique ne serait qu'illusoire, c'est qu'il soit parfaite-

tement libre et indépendant dans son régime, et particulièrement

dans la nomination et l'installation de ses ministres , ainsi que

dans la correspondance avec le saint Siège. Rien n'est plus juste:

car il est absurde de dire qu'une société quelconque est libre, si elle

ne peut se régir à son gré, ni choisir et établir ceux qui doivent la

diriger; et quel plus dur esclavage peut-on imposer à un culte que

de le contraindre à n'avoir pour chefs que des personnes agréables

à ceux qui peuvent même être ses plus cruels ennemis.** Gest

évidemment fournir à ceux-ci un moyen sûr de l'affaiblir et de

le détruire , en écartant les capacités , ou en privant les fidèles de

pasteurs pendant un long espace de temps, comme l'expérience

He l'a que trop prouvé. C'est sans doute pour ces motifs que le

gouvernement provisoire a si sagement aboli, par l'article 4 de son

arrêté du 16 octobre dernier, tonte institution, toute magistrature

créées par le pouvoir pour soumettre les associations religieuses et

les cultes à l'action ou à Vinfluence de l'autorité. J'ose espérer

que le congrès consacrera ce principe dans l'acte constitution-

nel, en établissant que toute intervention de l'autorité dans les

affaires des cultes est interdite, qu'ils peuvent établir leurs mi-

nistres, et se régir avec une entière iiulépendance.

» La religion a une connexion si intime et si nécessaire avec

l'enseignement, qu'elle ne saurait être libre si l'enseignement ne

l'est aussi. Le congrès consacrera donc
,
je n'en doute pas, la li-
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l)erlé pleine et entière de l'enseignement; il écartera, à cet effet,

toute mesure préventive, et il conGera aux tribunaux le soin de

poursuivre les délits des instituteurs : mais j'ose le prier de sti-

puler spécialement que les établissemcns consacrés à l'instruction

et à l'éducation des jeunes gens destinés au service des autels,

seront placés exclusivement sous la direction et la surveillance

des supérieurs ecclésiastiques. Celte disposition pourra d'abord

paraître inutile, parce qu'elle n'est qu'une conséquence immédiate

et nécessaire de la liberté du culte : mais les catholiques ont été

si injustement entravés, si cruellement vexés, à ce sujet, sous les

gouvernemens précédens, qu'ils ne sauraient se rassurer contre le

retour de ces oppressions, si cette stipulation ne se trouve dans

le nouveau pacte, et ils croient pouvoir l'espérer avec d'autant

plus de i'c idement, que,pourfaire droit à nos justes réclamations,

le gouvernement précédent avait consacré une semblable dispo-

sition parson arrêté du a octobre 1829, et par l'article 12 de ce-

lui du 27 mai dernitT.

» Les obstacles que les gouvernemens précédens ont mis au

droit qu'ont les hommes de s'associer pour opérer le bien, et qui

pesaient particulièrement sur les associations religieuses et de

bienfaisance des catholiques, font généralement désirer à ceux-ci

que la liberté de s'associer, déjà rétablie par le gouvernement pro-

visoire , soit confirmée dans la Constitution , et qu'il soit assuré

aux associations des facilités pour acquérir ce qui est nécessaire

à leur existence.

» Enfin les traitemens ecclésiastiques sont un dernier objet que

je prends la confiance de recommander à la sollicitude du congrès.

» L'État ne s'est approprié les biens du clergé qu'à charge de

pourvoir convenablement aux frais du culte et à l'entretien de

ses ministres : l'article i"' de la loi française du 2 novembre 1789

l'atteste. Le saint Siège, de son côté , n'en a ratifié l'aliénation
,

pour le bien de la paix, que s(»''" la stipulation expresse que le

gouvernement se chargeait d'accorder un traitement convenable

aux ministres du culte, commeles articles i3 et i4 du Concordat

de 180 r, ainsi que les Bulles y relatives, en font foi. En assurant

donc les traitemens ecclésiastiques et les autres avantages dont

l'Eglise a joui sous les gouvernemens précédens, le congrès fera

un acte de justice, et raffermira la paix publique. Afin de préve-

nir d'injustes préférences et d'empêcher surtout que, du chef de

ces traitemens, aucun agent du pouvoir exécutif ne puisse gêner

le libre exercice du culte, en exerçant une influence illégale sur

les opinions et la conduite des ecclésiastiques, ce dont il existe
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des exemples Irès-recens , il faudrait que la reparution de ces se-

cours fût fixée par la loi.

» Telles sont, Messieurs, les dispositions qu'il est nécessaire

de consigner dans la Constitution de la Belgique, pour assurer

aux catholiques le libre exercice de leur culte, et les mettre à l'a-

bri des vexations qu'une longue et triste expérience leur fait

craindre. La confiance que j'ai dans vos lumières et dans la pureté

de vos intentions me fait espérer fermement que vous les adop-

terez d'un commun accord. Vous me procurerez ainsi une con-

solation dont j'ai été privé depuis long temps; vous remplirez tous

les cœurs de joie; vous acquerrez des titres incontestables à l'é»

ternelle reconnaisance de vos concitoyens, et vous aurez la satis-

faction d'avoir rempli le principal mandat qu'ils vous ont confié,

parce que vous aurez consolidé la liberté à Inquelle ils attachent

le plus de prix, celle de pouvoir pratiquer librement la religion

de leurs ancêtres. »

Cette lettre, qu'on renvoya à la commission des pétitions, fut le

dernier gage de zèle pour la religion que put donner l'archevêque

de Malines, car la mort enleva ce prélat le 1 5 janvier suivant. Le

prince de Méan avait paru d'abord entrer dans les vues du gou-

vernement hollandais, dont il ne soupçonnait pas le but; mais,

éclairé parle système permanent de tracasseries et d'oppression

qu'on ne prenait même plus la peine de déguiser, il s'était uni à

tout le clergé pour réclamer contre la servitude de l'Eglise.

Les libéraux avaient ménagé les catholiques, afin de s'en faire

un appui contre le gouvernement : dès que le gouvernement fut

renversé, ils crurent n'avoir plus besoin de leurs auxiliaires. La

religion et le clergé rencontrèrent dans le congrès des préjugés et

des adversaires ', sous l'influence desquels le vote de la nouvelle

Constitution ne répondit pas à tous les vœux des catholiques.

La révolution de France , si promptement siiivie de celle de

Belgique, le fut presque aussitôt d'une autre révolution en Polo-

gne. Nous devons préciser ici quel était l'état de la religion dans

les contrées soumises à l'empereur de Uussie.

Jusqu'en iSaS la Russie avait été gouvernée par un prince

que son caractère et sa grandeur d'âme éloignaient de tous

moyens violens '. Cependant on vit se perpétuer sous lui les ef-

fets de la persécution antérieuretnent excitée, et il ne fut pas

tre les
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* Auii de la religion , t. 66, p. 449-
* Mémoiro anonyme, sortant (les presses de la Chambre apostolique, en réponse

9\i Journal de Francfort du aa uvril uSôp.
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exempt de blâme, principalement à ctuise des mesures prises con-

tre les Jésuites. Nicolas , successeur d'Alexandre , marcha dans une

voie tout opposée à celle de son frère , conmie le prouvèrent sur-

tout les changemens opérés violemment dans les Églises grecques-

unies.

Précisons d'si' >rd , en peu de mots
,
quelle est la constitution

des deux Eglises grecques, la schismatique et l'orthodoxe, en

Russie.

L'Eglise russe schismatique était liée à l'Eglise de Constantino-

pie par la métropolie de Kief. Au xv^' siècle, tandis que les Rus-

siens, dans la personne d'Isidore, métropolitain de Kiovie ou Kief,

assistaient, en 1439, au concile de Florence et se réunissaient à

l'Eglise romaine *, les Russes se détachèrent de Constantinople et

établirent un archevêché à Moscou. Au xvi« siècle, tandis que

les Russiens, dans le concile tenu à Brest en iSpS, se consti-

tuaient en Grecs-Unis, les Russes schismatiques érigeaient Moscou
en métropolie. Au xviii'' siècle, cette métropolie fut supprimée»

lorsqu'en 1717 Pierre-le-Grand transféra tout le pouvoir de

juridiction de l'Eglise russe au saint synode établi à Péters-

bourg", et se déclara lui-même chef suprême de l'Eglise russe,

au moyen d'une pétition qu'il se fit adresser par tous les évêques,

qui le suppliaient de devenir le chef de la religion. C'est à cette

même époque de 17 17 à 1720 que les Grecs-Unis, assemblés à

Zamosc, complétèrent l'union commencée à Brest, et éiablireat

l'Eglise grecque-unie., telle qu'on l'a vue dans l'Almanach officiel

de l'Eglise romaine : il fut réglé, de concert avec le saint Siège,

que l'Eglise grecque-unie correspondrait avec lui par le moyen du
métropolitain de Halicz, lequel, nommé par le Pape, donnait lui-

même l'investiture et la juridiction aux autres évêques grecs-unis.

Il nous reste à suivre , maintenant, les actes du gouvernement

russe contre l'Eglise grecque-unie.

Avant le partage de la Pologne, il y avait dix-neuf évêchés

grecs-unis dans ce royaume : après le partage, et dans la portion

que s'adjugea la Russie, voici les changemens qui eurent lieu. En

1794, Catherine supprima la métropolie de Halicz : de celte ma-

nière, elle brisa d'un coup toute l'Eglise grecque-unie, en suppri-

mant le chef qui correspondait avec le saint Siège, qu'il représen-

tait en Russie. En 1795, par un ukase du 17 septembre, elle sup-

prima tous les évêchés grecs-unis, à l'exception de celui de Polock

et de celui de Minsk qu'elle transforma en évêché latin '. En

• Voyez ci-dessus, t. 6, p. 343 et 355.— * Id., t. o, p. 698.
' Dans le Mcnioiie sorlant des presses de la Glianibre apostdliquc , que nous

transcrivons ici, on a voulu peu insister sur les persécutions du règne de Catherine;
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1797, des instances furent faites auprès de l'empereur Paul i"',

pour le rétablissement des évéchés; mais elles furent infructueu-

ses : on défendit aux évoques existuns de résider dans leurs

diocèses, et ils durent tous, ou se rendre à Rome, ou habiter

Saint-Pétersbourg. Et» 1798, sur la demande du cardinal Lilta,

Paul autorisa le rétablissement des évôchés de Drest et de Luck '.

En 1807, Alexandre, pressé par les évoques et par la noblesse

grecque-unie, consentit à rétablir le titre de la métropolie de

Halicz, mais par un simple ukase, sans l'intervention du Pontife

romain, et comme un éveché in parUbus, sans que ce titre fût

attaché à aucun siège existant : ce qui fait qu'il nomma métro-

polite tantôt l'évèque de Polock, tantôt celui de Luck, sans que

le saint Siège fût consulté ou donnât son approbation. Enfin

,

en 1817, M. Bulhak, élève de la Propagande de Rome, fut nommé
métropolitain de toute l'Eglise grecqne-unie en Russie, et obtint

,

le 20 octobre 18 18, sa bulle d^institution qui lui conservait le

titre de métropolitain d'Halicz, en l'attachant à l'évêché de Brest.

Dans le royaume de Pologne, on conserva, comme nous l'avons

dit précédemment ', le seul évêché grec-uni de Chelm. M. Bulhak

fut revêtu des droits de délégué apostolique, avec les pouvoirs

extraordinaires nécessaires pour réparer tout ce qui s'était fait

d'illégal pendant l'absence d'un métropolitain confirme par l'E-

glise romaine. Il rétablit l'union entre l'Eglise grecque-unie et le

saint Siège , et cette Eglise jouit alors d'un repos qui ne fut pas

de longue durée.

Nicolas, pour détruire la religion catholique dans les Etats de

sa domination , s'attaqua aux fondemens de l'édifice et en brisa

les pierres angulaires : il n'omit rien pour corrompre les évoques

et en faire des instrumens passifs de ses projets de destruction.

Ainsi avait agi Catherine quand, après avoir décrété l'érection

ce prel

elle lel

avec v|

se dis^

colosse

mais il ne Faut pas oiihllcr qu'il n'y a giicrc eu de rognes plus viulcns envers les cu-

thuliqucfi, comme l'établissent :'

1» Les notes a'iresséfis à M. Stackclberg, ministre russe à Varsovie, p-tr l'évêque

de Pu7.li M^odaicjuv>'sl(i, grand-cliancclier, et M. Burcli, chancelici de la couronne
en 1774» les 18, ai février et 8 mars

;

a° L'ullimatum du sénat de la l'olugnc, envoyé au gouvernement russe le 21

février ij-S;
5° La leltic du pape Pie VI, adressée à l'impéralricc Catlierind le 16 sep-

tembre 1780 ;

4° Lvs lettres du m£me Pape de 1781, 27 octobre, et 1780, 1 1 septembre.
Un relevé uffiuiel prouve que trois millions cent soixante mille Grecs-unis furent

violemment amenés 6 se faire sctiismaliqucs. (Voyez ci-dessus, t. 11, p. 6i>t).

Le seul éloge que l'on j)uisse donner ù Catherine, c'est d'avoir toléré les Jésuites

en Litbuanic (Voyez ci-dessus, t. 1 1, p. a^ i )
' >'^ y dirigeaient un million six cent

quarante n)ille catholiques, et c'est cette population, restée fidèle, que l'empereur
nicolas a récemment incorporée à son Eglise.

• VoyL'2. ci-detsus, t. n, p. Giia. •

2 Voyez ci-dessus, pp. 71 et 72. '

.
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d'un siège épiscopal dans la Russie-DIanche et en avoir fixé le

siège à Mohilow, elle en avait nommé titulaire le prélat Siestrzen-

cewiez, évoque de Mallo in partibus et siiffragant de Wilna,
homme souple, dont elle ne crai^^nit pas d'élever la chaire au-des-

sus de toutes celles des Eglises catholiques de lu Russie, désor-

mais soumises à la métropole de Mohilow, parce qu'au moyen de

ce prélat, et par son droit de présentation aux autres sièges,

elle les tenait tous sous sa main. Si Pie VI
,
qui s'était opposé

avec vigueur à la nouvelle fondation, avait fini par céder ', il ne

se dissimulait pas cependant le danger inhérent à ce pouvoir

colossal attaché à un seul titre, et il serait en effet difficile d'ex-

primer les ravages causés par l'administration du métropolitain

Siestrzencewieï, qui vécut jusqu'au i3 décemhre 1826. Nicolas

crut qu'il aurait aussi bon marché de M. Bulhak que de ce prélat

de cour, et l'évêque Siemaszko se chargea de l'égarer dans ses

voies. Après avoir sollicité en sa faveur, auprès de la cour, l'ordre

de Saint-André de première classe, distinction réservée aux

premiers personnages, et le lui avoir remis en main, il vint lui

offrir, de la part de l'empereur, d'être promu à la haute dignité

de métropolitain de Pétersbourg, avec une sorte de juridiction

patriarcale sur toutes les Eglises de la Russie ^. « Vous me man-
quez, sortez de ma chambre, » voilà la réponse qu'opposa le géné-

reux prélat à cette basse intrigue. Mandé par l'empereur sur la

dénonciation d'une si noble résistance , faite par le servile Sie-

maszko, il essuya un nouvel assaut
,
plus violent que le premier

de la part du ministre de l'intérieur. Celui-ci lui intima avec les

plus terribles menaces l'ordre de l'empereur. Le nouveau Matha-

tias répondit d'un ton ferme : « Excellence, aucune force humaine

ne sera capable de me faire signer votre acte d'union , et, si le

gouvernement ou les trois évêques (Joseph Siemaszko, Basile

Lubko et Antoine Luczynski) s'avisent de le faire publier, je fe-

rai publier, immédiatement après, ma protestation. « Les efforts

combinés de la violence et Je ja ruse se brisèrent contre la

foi de ce vieillard faible et débile; la victoire lui resta, car les

tentatives de séduction ou de contrainte cessèrent; et il mourut

glorieusement
,
peu de mois après, en 1827. Mais voici la ven-

geance que Nicolas exerça à son égard. Elle consista à lui rendre

des honneurs funèbres capables de le couvrir d'opprobre aux

yeux de ses contemporains et de la postérité. Sa dépouille mor-

telle fut portée avec pompe au monastère schisraatique d'Aloxan-

* Vozcz ci-dessus, t. 11, p. SSj.
> M. l'abbé Boyer, Histoire de l'hérésie conslitntîonncllc qui sonniel la rcligLcn

au magistrat, p. 89.
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dre Newski sur le char funèbre des ni<*tropolitains de Pélers-

bourg : indigne supercherie dont le but étnit de persuader au

clergé grec-uni que M. Uulhak, mort en odeur de sainteté, avait

accepté la charge de métropolitain de l'ËgUse grecque .schisniati-

que, après avoir adhéré à l'acte d'union des trois autres évoques.

La difficulté des circonstances empêcha sans doute Léon XII de

donner un successeur à M. Bulhak : mais cette vacance eut des

suites très-fàcheuses ; car, dans le fait, par ce métropolitain
,
qui

donnait l'investiture à tous ses suffragants , le Pape tenait sous

sa main les autres évêques de la contrée , hommes de son choix

et d'autant moins accessibles aux séductions de la cour.

En exécution d'un plan qu'on verra se développer plus tard

,

Nicolas supprima, en i8a8, par un simple ukase, l'évâché de Luck.

La pétition suivante des habitans de Lubowicz, district de

Babinowicze, province de Mohilow, souscrite par cent vingt

d'entre eux, le lu janvier 1829, est un témoignage des effoits

tentés sans relâche pour entraîner les Grecs - Unis dans le

schisme :

« Très-auguste et Irès-clément empereur !
^

«Ecoutez la voix de ceux qui souffrent la persécution sans lu

mériter, de ceux qui implorent la clémence de Votre Majesté im-

périale.

» Nos ancêtres , nés dans la foi grecque-unie , toujours fidèles

au trône et à la patrie, ont passé paisiblement leur vie dans leur

religion j et nous, nés dans la même foi, nous la professions li-

brement depuis long-temps. Mais, par la suprême volonté, comme
on nous disait, de l'impératrice Catherine, d'heureuse mémoire,

l'autorité locale, en employant des moyens violens et des peiinvs

corporelles , était parvenue à forcer beaucoup de nos co-parois-

siens à abandonner la religion de nos ancêtres. Quelques-uns ce-

pendant d'entr'eux, quoique ayant subi les mêmes peines, comp-

tant sur le secours divin, et mettant leur espoir dans la miséricorile

de l'impératrice, persévérèrent dans l'antique foi. Notre espé-

rance ne fut pas trompée : l'impératrice arrêta la persécution /et

nous laissa clans la religion de nos pères.

» Cette religion , nous la professions librement jusqu'aujour-

d'hui, sous la protection de Votre Majesté Impériale, et nous ne

pensions pas que, sans un ordre exprès de votre volonté impé-

riale, nous pussions Otre troublés dans la libre profession de la

foi que professaient aussi nos ancêtres, et dans laquelle nous

sommes nés comme eux. Mais les prêtres de la religion domi-

nante, alléguant pour prétexte que quelques-uns d'entre nous, ce

qui n'a point eu lieu
, ont été dans la communion de la, religion

[An 1831
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{grecque-russe, nous t'urcent d'abjurer notre i'oi, non par des pei-

nes corporelles, mais pur des moyens plus atroces, c'est-à-dire en

nous privant de tous les secours spirituels, en défendant à nos

propres prêtres de baptiser nos enf'ans , d'entendre nos confes-

sions et de bénir nos mariages. C'est de cette manière qu'ils nous

arrachent à nos pasteurs.

> Dans une si cruelle persécution, il ne nous reste de refuge

que dans la clémence de Votre Majesté Impériale.

» Monarque , défendez ceux qui souffrent pour la foi! »

Les muux de la reli^^ion furent augmentés beaucoup pài la

suppression des ordres religieux.

Eu 1829 parut un édit enjoignant h tous ceux qui voulaient en-

trer dans quelque institut, de se présenter au gouverneur de leur

province, formalité qui exigeait souvent un long voyage, et de

lui exhiber des lettres de noblesse
,
puis d'attendre la permission

du ministère du culte. On comprend sans peine dans quels em-
barras et dans quelles dépenses cet édit jetait les jeunes aspirans

à la vie religieuse. 11 suffit d'ajouter qu'à dater de 1829 le gou-

vernement accorda à peine deux permissions. C'est par cette ma-
nœuvre qu'on préparait le motif dont on sentait le besoin, pour

ordonner la suppression des ordres religieux, c'est-à-dire l'insuf-

fisance du nombre des sujets pour occuper les monastères. Con-

duite tout-à-fait digne d'un gouvernement schismatique! On mit

pendant quelques années les couvens dans l'impossibilité de rece-

voir des novices : ensuite on les supprima, à raison du petit nom-
bre des rp'' .jieux qui les composaient.

Dans tes contrées, le clergé séculier tirait ses principaux orne-

mens Uf l'ordre des Basiliens, seul asile de la solide doctrine, du
zèle religieux et des mœurs cléricales. Aussi les efforts du gouver-

nement se tournèrent-ils contre cet ordre pour le détruire dans

iies fondemens. Une antique règle voulait que personne ne fût

élevé à répiscopat qu'après avoir été religieux de saint Basile.

On songea à abroger cette loi salutaire, et ù soumettre l'ordre

lui-même à la juridiction du cler^i séculier, à faire désigner les

provinciaux par Tévêque, à interdire aux Basiliens toute commu-
nion dans les choses divines avec le clergé latin, à prescrire qu'ils

eussent leurs études entièrement séparées, à leur imposer pour

auteurs des théologiens suspects, à leur d.?fendre d'accepter d'au-

tres novices que des jeunes gens nés de parens grecs-unis, à sup-

primer d'abord plusieurs monastères et à ei> adjuger les biens au

clergé séculier,'comme s'il devait trouver plut; de ressources dans

les biens des religieux que dans le maintien de Tordre. Mais il

s'agissait de gagner le clergé
,
pendant qu'on ferait une si cruelle
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blessure à la religion ; et, en effet, dnns de si grands maux, le

clergé paraîtra conniver avec le pouvoir, et travailler de ses mains

à sa propre ruine.

Afin de mieux juger quelle impression les procédés de l'em-

pereur Nicolas durent produire en Pologne, il faut se souvenir

que dans ce royaume on voulait voir les droits de la religion ca-

tholique, non-seulement respectés, mais protégés et défendus;

et à ce sujet, laissant de côté les temps plus éloignés de nous,

nous rappellerons deux documens, l'un de 1768, l'autre de 1791.

Le 24 février 1768, de concert avec Catherine II, impératrice de

Russie, la diète polonaise conclut un traité (comme plusieurs

veulent l'appeler) à la lête duquel on lit' :« La religion catholi-

que sera nommée la religion dominante dans tous les actes pu-

blics. » Ensuite, pour assurer ses intérêts dans l'avenir, on disait :

«Aucun prince ne pourra aspirer au trône, s'il n'est catholique
;

ni aucune princesse être couronnée reine, si elle ne professe la

religion romaine. Ceux qui changeront de religion seront punis

du bannissement. » Le 5 mai 1791, la diète polonaise sanctionna

à l'unanimité une Constitution dont le paragraphe I" décrétait':

« La religion catholique, apostolique, romaine, est et restera à

jamais la religion nationale, et ses lois conserveront toute leur

vigueur. Quiconque abandonnerait son culte pour tel autre que

ce soit encourra la peine portée contre l'apostasie. » Le 27 no-

vembre i8i5, Alexandre donna, comme on l'a vu*, à ses sujets

polonais une Charte dans laquelle, sbus le titre 2, on lisait : « La

religion catholique romaine, professée par la plus grande partie

des habitans du royaume de Pologne, sera l'objet des soins par-

ticuliers du gowernement. » A la fin , Alexandre faisait encore

cette déclaration : « Nous leur (aux Polonais) avons donné et

donnons la présente Charte constitutionnelle, que nous adoptons

pour nous eipour nos successeurs. » Or, on ne pouvait dire que,

depuis la mort d'Alexandre, le bien-être de la religion catholique

fût l'objet des soins particuliers de Nicolas. Au commencement

de i83o, on publia en Russie un ukase du sénat qui rappelait et

remellait en vigueur deux ordonnances rendues sous Catherine,

en 1782 et en 1795, et qui défendaient de répandre dans l'em-

pire, sans la permission du souverain, aucune Bulle ou aucun

Bref émané du saint Siège* : nouvel acte d'hostilité qui aggrava

la disposition des esprits.

Du reste, ce serait une erreur de croire que l'oppression des

' Voyez ci-(lcssiis, t. n, p. ic)5. ~ * Ibid., p. 63o.
* Voyez cî-(!cssiis, p. GS.

* Ami de la religion, t. 63, p. 347.
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catholiques devînt la cause directe d'une guerre de religion. Ja-

mais , dans les temps anciens , l'harmonie n'avait pu s'étahlir en-

tre la Russie et la Pologne, et la lutte armée dont nous allons

])arlereut pour motif cette vieille antipathie nationale, fomentée

par diverses circonstances.

Dès 1828, des j-puncs gt^iv avaient formé une société secrète,

et fixé l'époque ai la diète d'avril 1829 pour éclater'; mais on
ajourna l'exécution du complot aiin d'augmenter les chances de

succès. Ainsi on profita de l'affluence des Polonais que le cou-

ronnement de Nicolas attira à Varsovie pour gagner de nouveaux

prosélytes. La révolution opérée en France, au mois de juillet

i83o, servit les vœux des conspirateurs. Séduits par la lecture des

ouvrages philosophiques et des journaux étrangers, amm(>s par

l'exemple des révolutions accomplies à Paris et à Bruxelles, ils

s'insurgèrent le 17 novembre i83o. ' ,
••

D'après ces détails, on ne voit assurément pas quelle action

4a religion put exercer sur leur conduite*. Elle ne domine pas

dans les sociétés secrètes ; elle n'est ordinairement le principal

mobile ni deséiudians, ni des militaires, tels que l'étaient les

-conspirateurs de Varsovie; dans les exhortations que les conjurés

se faisaient mutuellement pour s'encourager à leur entreprise, il

vêtait question de tyrannie et de régénération politique, mais non
<les intérêts religieux. Ce ne sont pas, d'ailleurs , de fervens ca-

itholiques qui livrent des victimes à la populace. Or, Varsovie vit

alors des excès dont Paris et Bruxelles n'avaient pas offert l'exem-

îjîle : la populace effrénée, jointe aux soldats séduits, après s'être

abandonnée à l'ivresse et au pillage, égorgea inhumainement les

innocentes victimes que lui 4ivruit la vengeance particulière des

conjurés ; le sang coula à grands flots dans les rues, et le carnage

•se prolongea pendant la nuit entière. Enfin , on peut s'en rap-

porter, sur le caractère de la révolution de Pologne, à l'opinion

•des libéraux de France, qui, s'ils lui eussent supposé un motif et

*in but catholique, ne se fussent point passionnes pour elle, et

n'eussent pas ouvert en sa faveur des souscriptions couvertes en

peu de temps des noms de tout ce qu'il y avait en France de plus

ardent pour la révolte et de plus froid pour la religion. La Fayette

et les organes de la presse libérale ne se fussent point intéressés à

un mouvement catholique, et c'était ajuste titre que le parti ré-

publicain et anti-chrétien réclamait la révolution de Pologne

«omme sa propriété.

Un long manifeste fut publié, au nom du peuple polonais, sur

' Ami d« la religion , t. 66, p, (;o7. — 2 i,\ ^ t. i]j^ p, 5i.^.

X. XIII. 39
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son insurrection ; et cet acte, qui exposait les griefs de la Pologne

contre la Russie, reçut la signature «le M. Prazaniowski , évèque

de Plock'. Mais un seul évêque ne représentait pas tout I episco-

pat et le clergé du royaume. Que des religieux Franciscains et

liernardins se soient ensuite présentés pour travailler aux fortifi-

cations de Varsovie; que, l'insurrection une fois consommée et

étendue de cette ville au reste de la Pologne, de bons catholiques

aient cru devoir prendre part au mouvement général
;
que l'in-

fluence du nouveau gouverneuienl ait obtenu du clergé des prières

pour le triomphe de la révolution, ces circonstances n'infirment

en rien ce que nous avons dit des causes qui avaient provoqué

l'insurrection c^ son origine, et on ne saurait en conclure que des

motifs de religion l'avaient déterminée. Au commencement de la

•première révolution, on avait vu de même, en France, de pau-

vres religieux offrir de travailler aux préparatifs de la Fédération

dans le Ghamp'de-Mars, et peu après on les dépouillait de leurs

biens , «n attendant qu'on les chassât de leurs monastères et qu'on

les contraignît de gagner la terre d'exil : l'illusion de quelques

esprits trop confiaiis ne prouve pas l'opinion générale du clergé

«l'un pays. Quelques ecclésiastiques , et non tous
;
quelques ecclé-

siastiques, et même un très-petit nombie en proportion de leur

'nombre total en Pologne, y prirent part aux troubles politiques.

Ce qui rend, au surplus, leur faute dii;ne d'<"\cuse et d'indul-

"ge«ice , c'est qu'ils vivaient à une époque où de toute part des

"voix trompeuses invoquaient les droits des nations; où , de toute

part, ces droits si vantés étaient exposés avec une apparence de

litres et de raisons propres à enflammer les esprits et à les induire

en erreur. Dans le cas particulier de la Pologne, les conspira-

teurs, qui personnellement n'étaient pas mus par un sentiment

religieux , eurent soin , afin de populariser leur cause et de mul-

tiplier leurs adhérens, de faire surtout valoiv" le prétexte de dé-

fendre la religion et l'Église autant que l'honneur de Dieu. Si un

motif aussi spécieux produisit sur le peuple une grande impres-

sion, il ne pouvait pas manquer d'entraîner quelques prêtres,

puisque les intérêts de la religion et de l'Eglise doivent être en-

core plus chers au cœur du clergé qu'à celui du peuple. Ces ecclé-

siastiques n'ignoraient pas les préceptes du christianisme sur les

devoirs des sujets envers leurs souverains. Les prêtres polonais

connaissaient certainement les exemples laissés par nos pères,

quand la nécessité et le malheur des temps les mirent sous la

puissance de tyrans et <le princes de religions différentes. L'his-

* Ami de la religion, t.6G, p. 58c>.
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toire leur disait , comme à nous
,
qu'alors les catholiques se signa-

lèrent au-dessus de tous les autres sujets par leur obéissance et

leur fidélité, et que, dans le conflit des lois du prince avec celles

de Dieu et de l'Eglise, ce ne fut point par la révolte, mais par

les souffrances , les tourmens et la mort
,
qu'ils rendirent témui-

gnage à leur religion. Mais, dans la révolution de Pologne, plu-

sieurs ecclésiastiques de ce royaume, effrayés du grand péril

dont la foi était menacée , crurent que, pour la défendre, ils pou-

vaient alors, comme en d'autres circonstances on avait cru pou-

voir le faire, user de la force pour se soustraire au joug du gou-

vernement. Dans ce trouble général, au milieu du bruit des armes,

à la vue de l'immense multitude des morts et des blessés, avec ia

perspective' fondée d'un avenir souverainement fatal à la religion

,

il n'était que trop facile de confondre les idées et d'établir une

assimilation entre des cas tout-à-fait différens*. Pour avoir été

* « Nous ne cliciclieron» pas ici, ojoiile le Mémoire sortant dt's picxsct de la

Ghumbrn apofttoliqiic, comment, dans les esprits tronblés des prêtres de Pologne,
se sont représentées les guerres des Machabées, surtout s'ils estimaient vraie l'opi-

nion de GroliuH qui, dans le liv. i , chap. it%7 1 de Jure bctli ae pacis, soutient

que les rois de Syrie, contre qui se battaient les Machabées, élaieiit les rois llgi-

times des Hébreux. On voit encore après la venlie de Jésus-Christ, et dans le sein

de son Eglise, quelques exemples que par erreur on pourrait croire applicables à
l'état de la Pologne.

Quand l'empereur Léon l'Isaurien déclara, l'an 730, la gtierro aux saintes

images, il se fit «Se la part des catholiques sujet» de l'empereur, en Orient comme
en Occident, divers soulévcmens pour lu défense de la doctrine et de la discipline

catholique sur le culte des images. Le premier mouTcmcnt fut celui des iles

Cycladcs et des autres peuples de la Grèce qui se révoltèrent en 716, et , donnant
la couronne impériale à un ccrtsin Gosme, s'avancèrent avec une nrniée navale

contre Léon. L'impie Constantin Copronymc, fils et successeur de Léon , vil se

révolter contre lui Artabas, son cousin
,
qui, s'étant toujours montré ferme dans

la foi, fut très-aimé et reconnu pour empereur par les sujets de l'empire. On
connaît mieux les soiilèvemcns de l'Occident dont les peuples alors soumis à l'em-

pire d'Orient, irrités contre Léon l'Isaurien à cause de son édit qui ordonnait
l'incendie des saintes images, secouèrent le joug de leur antique dépendance, et,

aidés d'autres princes et peuples d'Occident, pourvurent à leur salut non moins
3u'à la défense de la foi ciitbolique. Nous ne pouvons ne j étendre sur l'histoire

es entreprises des sujets catholiques contre les empereurs iconccliislcs. Nous
engageons k consulter sur cette matière délicate la Dissertation écrite par Orsl

en italien , sous ce litie : De l'origine du domaine el de la souveraineté des Papes sur

les Etats qui leur sont temporctlcmcnt soumis. Le chapitre 5 de celle Dissertation va
surtout à notre but, parce que les obseivations de l'auteur sur le caractère parti-

culier de la persécution des empereurs iconoclastes, et les eHets qu'elle produisit

dans le monde catholique, nous conduisent à expliquer l'équivoque que peuvent
avoir présentée ou pouri aient offrir pour excuse les ecclésiastiques polonais. Orsi fait

donc observer que la persécution des hérétiques iconoclastes différait esscntielle-

ncut de celles excitées par les païens ou les autres hérétiques. Les Gentils, en
effet, étaient tellement éloignés d'attaquer Dieu directement, qu'ils déclaraient

persécuter les chrétiens comme coupables d'alhéi»nie, pour avoir renoncé au
culte de icuis dieux et s'étie mis à vénérer un homme crucifié, un séducteur
de la Judée.

* Les autres hérétiques , tout eu attaquant quelques-unes des vérités ensei-

gnées par Jésus-Christ , ne dirigeaient toutefois pas leur colère directement
contre Jésus, mais contre des hommes qu'ils jugeaient, faussement à la vérité,

é^lre euniinis du Christ. Taodis que, pour les Iconuclaslc», leur persécution allait
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<<()ii|)al>li> , leur conduite ne laisse donc pas que d être susceptible

d'excuse. .
,

-

(lircclemcnt contre Ins imngrs de JésuR, reconnu par eux ponr vrai Dieu , cl, pnr
i'iiii8«';qiient, elle attaquait Dieu lui-m<^ine; et inii haine ne se déversait |ia« seiile-

iiienl sur leb catholiques, défensein-s des suintes iuiagt-s, mais sur les imaf^es ciles-

inOnies par eux indicneuient pioFunéos, fuiilées nui pieds et livr/^es aux naiiunes.

De cette diflèrencc d résulte que lis chrétiens, bien qu'ils eussent souITtMt en paix
les autres persécutions, ne crurent pas être obligés à suulTiir celle des Iconoclastes.

l'^t, dans la ville de CuRâtanlinopIu
,
quand un oflîcier de Léon l'IsKurien vint par

Hon ordre i'rapper U-.1J) célèbre imago de Jésus-Christ, puur l'ébranler et la ren-

vetstr, les catholiques présents à eelte scène ne purent s'empêcher de sauter im-
pélu<usenient sur ('échelle où l'ofileier ^tait monté, de le précipiter & has avec
elle, et de le mettre h mort. On fit alors un grand massacre de ces catholiques ,

par ortire de l'empereur ; et d« leurs actes, rapportés en grec et en latin , par les

JMlonitiites, sous la date du (j août, nous savons qu'ils n'étaient pa« tous de 1»

populace et du sexe féminin, dont le zèle irréfiéchi eût pu être excusé par l'igno-

rance, mais de tout sexe et de toute condition. « Plusieurs dans ces jours, dit

• l'auteur de ces actes, furent décorés de la couronne du martyre, parmi Uisqucl»
» des femmes et dos hommes, «ss prétrc»et des lévites, des jeunes filles et des
» relig'.eusi's , des officiers et des personnes du peuple dont Dieu scid connaît le

« nondirc et le nom ; car il nous serait impossibic de les énoncer *. >

D II faut ici ob!>erver que ces catholiques sont nommés dans les aclvs : décorés de fa

rouromiedu n<nrlyre; point sur lequeLl'auteur ne voulait pas laisser de doute, puisqu'il

ajoute : car «7 fant regarder celte mort cvmmc ini léritablc martyre. En effet , comme
r.'i fait observer justement Orsi, qui nous fournit ces réllexions^bien que l'Eglise dé-
fende d'admettre au nombre dej martyrs ceiix qui provoquent imprudctnmerit la

i'iueur des tyrans, elle n'a point uho de cct^e rinrucur envers ceux qui précipitèrent

riillieicr impérial
, profanateur d'une image de Jésus-Christ ; et la gloire des saints

mm tyrs ne leur a été refusée par personne. L'Eglise elle-même , latine et grecqn<>,

en célèbre la mémoire le gaoftt. Dans TEglise latine,' le Martyruloge romain audit

jour les propose à la vénération des fidèles, au tiondtre de dix , et les dit marty-
lisés, à cause dû fimui!". du Sauveur, qu'Us avalent placé» sur (a porte d'airain**.

L'Eglise grecque f o marque un bien plus grand nombre dans !e Mènologede IJasife,

qui <lécrit aussi l'hisloire abrégée de leur martyre. L'autorité de ce Méniili>gc est

grande, puisqu'il a été compilé au divwfme siècle, sous l'empereur Basile l'oi-

phyropéiiéle.

n II fut pour la première fois publié en entier avec la traduction latine en regard

du texte grec, par le cardinal Albani, neveu de Clément XI , à Urbin en 1627.

^'lnivnnt C'ite traduction, on lit , (i la date du 9 auî^t : Passion du saint marlyi
» Julien et de ses compagiums. — Ils smilTrirent sous l'empereur Léon le briseur

» d'images... Car, le voyant ennemi des images des saints qu'il condamraii au feu.

Il ils en senlireut reduuoler leur zèle dans lu tiistesse qui les animait; mais., lors-

n qu'ils virent briser la vénérabh; image du Ciirisl qui était ,4ui' la porte d'airuin,

» alors ils manifestèrent au grand jour les scntimcns de leur ûinc; et saisissant

» l'oflîcier (le spatliaire), qui, pour briser l'image, étoit monké sur une écif" •

,

» ils le précipitèient sur le p;ivé avec l'échelle, <-t l'y mirent à mort. C<'tte aeli <ti

» ayant excité la colère du tyran, les uns péiire'nt sur-le-eliamp par l'ép'je (ils

> étaient très-nombreux, parmi tpiels plusieurs femmes et Mnrie la patricienne] ;

» les autres, jftiésen piison, et ajaat eu la face b'.ù!ée ou sonflert d'uuties supplices,

> eurent la têle tranchée '". »

» Uevenanl maintenant au clergé du Pologne, nous avuns déjii faitobàcrver qui',

* Mulilciuo cailem ill.i die rci'imili lucre corona marlyiii : intcr (uos orant mulicrcs ac >iii,

» sK'ci'dotcs ac luvitic, iiinii)>lit! uc iiioiiiulus ,
piicsidt.-s ac suliditi : i.uoruiii nuiiioium et luiiniii.^

>< soins novit Dumiinis : iioqiiu cnim tatita iu iioliis vsl facultus ut iiunicniin «uruiu iiiirc |los^i-

» iiiiis, p. 44» »
*• 0)1 ' alvaliiris imngincm (|iiam in porta o-Tica conslilutM'aiit.
*'* « Orlanicii saiirli inarlyris Jiiliaiii ^tl socioruin.— lii liiipcralnrc Looic iconomaclio rli'

riicre... Aiiiniatlvoi tontes l'iiiiii illiiin n sarirlinou inia^innm ivlorationu avcroiun, al<|Uo cai v^ui:

.ilismiHTP, ziîluiii fx lio< < <int>i|)i<.'liaiil , iiuvroni miilaJM'si'iMitcs. At, rutn viilcrcnt viMii^ramlain

rtiaiii Ciliristi iiiia|>inrni, i|U < in iirca (iinla cKslaliat, i^iliiii^i, ii'grnni aniini srnsuiii in nii'iMiim

IMiiliiIrrunt : cl ai ri-pto b|ialli:iriii qui sralani, l'Ili^icin ilrstriicl-niiH, ascciiilcliat , cnni niia t'iiiii

SI al.i il< iiciciilcs iiitcrl'i'i'i'M'iil ; aligne, ail iiarn i-nniiiiiiln lyratinii, alii iiniili ni st.iiini glailio ciiii-

Annipti ( iM'iIti l'iiini craiil nniiicrii nilcr ([nos plurcs l'cinina' < t JMai ia p.itrii i'j)^ altj ('iiàt>iilii:> lr>>-

liiti, ai- l'acic (uiulitisti, plnrinioiupu' pa^M iriui.ilus, lapilc l'u''ri' dIiIimuati. »
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Au moment uù ecluta rinsurrectioii de Varsuvie ,
i'K<r|ise éluii

à la veille de perdre son Chef suprême.

Les travaux du gouvernement ne pouvaient qu'allérer encore

davantage la santé chancelante de Pie VIII, soumis, comme
Pape, à des exigences si multipliées '. Déjà, depuis long-temps, il

éprouvait une raideur dans les articulations qui lui rendait tout

mouvement pénible et douloureux. Les cérémonies, dans lesquel-

les le souverain Pontife doit porter des vêtemens si lourds, le

fatiguaient plus qu'un autre : il acceptait avec une sorte d'hé-

roïsme ses vives douleurs, et ne voulait pas abréger la durée des

cérémonies, pour éprouver plus tôt un soulagement à ses souf-

frances. Celui que l'on promenait pompeusement sur un trône

portatif, celui qui d'un visage serein distribuait au peuple age-

nouillé des bénédictions paternelle^, celui que l'on conlemplait

lus le prerexie ac la gloire au uieu, quelques cccicsiasuques nom pn»

prendre part aussi à l'attaque dirigée contre le gouvcrnem' nt russe.

ulte-t-il? C'est que leur conduite fut coupable, mais non qu'on doivo

er toute excuse. Il fui un temps, en effet, où l'Orient et l'Occident déd-

dans les d<>rniei9 troubles, on chercha à insinuer l'idée que, combattre contre le

gouverneuiiiut russe, c'était défendre Dieu même. Nous convenons bien \'olonllers

qu'à ces insinuations le clergé devait opposer les prccepleii du Clirlslinninme. Néan-
moins, sous le prétexte de la gloire du Dieu, quelques ecclésiastiques n'ont pas

craint de
"

Qu'en résulte-

leur refuser (

dcrcntd la fois qu'en certains cas la préceptes du Christianisme ne défendaient point

aux sujets de se soustraire d l'obéissance envers leurs souverains, ou d'user contre

eux de la force pour défendre le culte sincère et léf,'itime de la divinité. On ne peut

pas dire que les ciicouslanccs où se trouvait la Pologne fussent semblables à celles

dont nous parlons ; mais elles pouvaient paraître l'èlre h ceux dont l'ùmu était

agitée, et il est plus que Ticilc dans un élat de violente inquiétude de prendre un
sens équivoque entre la vérité et l'apparence des choses.

» En résume, quelques-uns des membres du cler^^é ptiionais avaient pu, dans
l'épouvante générale de la Pologne, regarder !cs persécutions des Ii'onoclaKles

comme une fidèle image de celles que la Russie avait déjà fait rouITrir à la foi

catholique en Pologne, et de celles plus terribles encore que l'on oppithendiaî

pour l'avenir : aussi avaient-ils pu croire être permis à leur nation ce qui avait jadis

paru être licite dans un plus vaste et un plus antique empire. Ils étaient sans doute

obligés à user de plu» de prudence avant de se décider sur ce point ; attendu

qu'outre l'obscurité qui enveloppe ces questi jns par la dilBculté qu'il y a à dis-

cerner ce qui peut Ctre dénié ou rendu à César sans ofT-nscr Dieu , le danger de
se tromper croissait encore pour eux, vu la préoccupation de l'esprit de parti

dans laquelle ils étaient. Avec un plus tranquille et plus mùr examen ils eussent

facilement aperçu que le gouvernement russe, tout en travaillant ses sujets ca-

tholiques , tendait bitn à les rendre Sous schismatiqucs, mais n'avait point l'in-

tention d'imiter entièrement les Iconoclastes, et de faire directement la guerre à

Dieu. Il u'élait donc pas permis de combattre par les armes, mais on devait le

faire par la force delà vertu. Enfin notons bien que la léslslancc opposée aux

empereurs Iconoclastes est considérée comme juste, non parce que les sujets

qui se soulevèrent en décid.Vcnt ainsi par leur action ; niais parce que, À cause

de circonstances et de conditions purticuliéres qui si; réunissaient alors, elle fut

ainsi jugée par tou^ le monde catholique , Jusqu'à faire reconnaître pour martyrs
par les Eglises grecque et latine quelques-uns de ceux qui perdirent la vie en
cette rencontre. Une erreur a donc été cummiae par ces ecclésiastiques polonais

dont nous avons parlé en dernier lieu; mais, puisque, dans l'erreur, l'esprit no
découvre pas clairement tout ce qui est nécessaire à voir pour juger, sous son

vrai jour, la gravité de la faute, il s'élève en faveur des coupables un jus te '.Urc

d'indulgence et d'excuse.
' Dominicale, t. i, p. ïc/3.

im
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dans cet étiit de gloire et de triomphe, rentrait accablé dans ses

apparlemens, disait un (idèle serviteur, et demandant qu'on verr

Hàt, s'il était possible, quelque baume sur ses blessures que le

poids des vétemens pontificaux avait irritées. Quand les cérémo-

nies, qui sont si fréquentes, n'exigeaient pas sa présence, il ne

cessait de travailler avec ses ministres. Or le nombre des dicas-

trres qui ont le droit de soumettre leurs projets au Pape est si

grand, ils viennent interroger sa volonté de si bonne heure et

si tard y qu'on ne sait quand un Pontife assidu à ses devoirs peut

espérer quelques instans de liberté. Lorsque Pie VIII travaillait

u-insi avec ses ministres, c'était pour eux un spectacle d'admira-

tion que ce souverain savant, réfléchi , bon, patient et modeste

,

qui comprenait rapidement les affaires, les jugeait avec impartia-

lité, et portait dans chacune de ses déterminations l'aploaib de

sa longue expérience.

Pie Vm avait étudié avec fruit la numismatique : il aimait à

parler de ses médailles, à les montrer, et à s'enquérir des richesses

(les autres. Un esprit si cultivé devait proléger les lettres. Aussi,

lorsque, fatigué de tant de longues cérémonies, que ce même
serviteur dont nous avons parlé appelait ingénieusement les cam-

jjngnes de son msdiref quand, épuisé et n'ayant qu'un souffle de

vie dans un corps qui n'était qu'une plaie, il se vit sur le point de

mourir, un de ses souvenirs fut encore pour les lettres et les

sciences. Il voulut donner au prélat Mai une marque d'amitié et

de protection, en étendant à vingt ans le privilège de publier

seul, dans l'Etat pontifical, ses découvertes de la Républiaue de

Cicéron et les Lettres de Marc-Aurèle à Fronton.

La dernière maladie de Pie VIII commença le ly novembre,

jour d-. rinsurreclion de Varsovie , et le 27 pn put prévoir une

fâcheuse issue.^ Le lendemain, il voulut recevoir les sacremen»,

demanda son confesseur et communia en viatique avec une fer-

veur exemplaire '. Le soir, il reçut l'extrême-onction des mains

de M. Augustoni, évêque de Porphyre et sacriste, et s'unit vive-

ment aux prières de l'Eglise. Les généraux des ordres mendians

vinrent appliquer à l'auguste malade les indulgences de leurs or-

dres. Le cardinal de Gregorio, grand-pénitencier, resta constam-

ment , sauf quelques momens, dans la chambre et près du lit du

Pape
,
pour lui administrer les consolations spirituelles.

On n'avait presque plus l'espoir de le voir survivre quelques

heures , et il paraissait réprimer un aveu qui coûtait à sa déli-

catesse *. Enfin , il fit appeler le trésorier-général , et lui dit^

• Aiwi de la ri.lij^ion , 1.^6, p. ^<-ji\

^ Duuiinicalt', t, i
, \), z\i!\»
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avec un air de modestie, de douleur et même de crainte, ({u*il

mourait très- pauvre, trop pauvre peut-être
;
qu'il avait suivi les

exemples donnés par Pie VII et Léon XII, et que, comme eux,

il n'av&it pas enrichi sa famille; qu'il se repentait cependant

d'avoir poussé 1 austérité jusqu'à ne pas laisser du pain à un ex-

cellent serviteur , à un véritable infirmier infatigable qui l'avait

soigné long-temps au milieu de ses souffrances, sans témoigner

le moindre dégoût. Le maître craignait qu'à sa mort il ne se

trouvât réduit à l'indigence. Hâtons-nous de dire que le gou-

vernement écouta la voix mourante de celui qui n'avait jamais,

dans une telle position, pensé à la ftrtune d'un serviteur digne

d'avoir pour maître le souverain qui respectait avec tant de

grandeur d'âme les fonds du trésor.

Après avoir donné, devant les nombreux assistans qui sont té-

moins nécessaires de la mort d'un Pape, des preuves touchantes

de son esprit de religion et de bonté. Pie Ylil entra dans le

repos des justes, la nuit du 3o novembre i83o : Pontife dont

la piété solide, la charité, la modération, la droiture, le difficile

et rare tempérament de justice et de clémence, recommandenl la

mémoire.

Ce pape n'avait fait que six cardinaux, parmi lesquels le cardi-

nal Weld. Rome s'était encore embellie sous son gouvernement

,

et l'Etat pontifical avait joui d'une tranquillité parfaite : mais,

les violences qui avaient ébranlé d'autres parties de l'Europe

commençaient à réagir sur ses provinces.

Pie VIII vécut soixante-neuf ans et dix jours; il régna un.^

an et huit mois. Pour >uver un pontificat aussi court, il faut

remontei' jusqu'à Alexandre VIII (Oltoboni), élu en 1689 et qui.

n'occupa le saint Siège que seize mois : mais ce Pontife était, à--

sa mort, dans sa quatre-vingt-unième année, au lieu que Pie VIII.

ne venait que de terminer sa soixante-neuvième '.

Le a décembre , les dépouilles mortelles du Pape, après avoir*^

été embaumées, furent exposées dans la chapelle Pauline du pa*'

lais Quirinal. Le 3 au soir, l'urne où étaient renfermées ses en-

trailles fut portée, suivant l'usage, à l'église des saints Vincent et-

Anastase. A peu près en même temps, on transporta le corps à la

chapelle Sixtine du Vatican, d'où il fut transféré, le lendemain,

dans l'église de Saint-Pierre, pour y être placé derrière la giilKj

de la chapelle du Saint-Sacrement , de telle sorte que les llilèies

pussent s'en approclier et baiser les pieds. Le 5 , le cercueil (|ui

contenait les restes de Léon XII ayant été enlevé de l niche où.

' Ami (le ta leligiun , 1.66, ;>. zSio.
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il était placé pW'S la porte «lu chœur , on le descendit dans le

souterrain devant l'autel de Saint-Léon, comme ce Pontife Tavail

réglé par testament. Le 6, le corps de Pic VIII fut mis dans le

cercueil, et on le déposa dans celte niche devenue vacante. Le
i3, dernier jour des services solennels, M. di Pietro piononca

}'oraison funèbre de ce Pape.

Le lendemain, les cardinaux entrèrent au conclave dans le pa-

lais Quirinal. Louis-Philippe ayant choisi M. de Latour-Maubourg,

son ambassadeur à Naph's, pour son ambassadeur extraordinaire

auprès du Sacré-Collége, ce ministre fut admis, le a4 décembre, à

présenter aux cardinaux la lettre autographe du roi des Français

et ses lettres de créance. Il exprima la part que le prince avait

prise à la mort de PieVIIIet ses vœux pour le choix d'un nouveau
Pontife. « Sa Majesté , dit l'ambassadeur. Sa Majesté , dont la po-

litique s'appuie sur le principe de non-intervention , fondement

solide de l'indépendance de» Etats, ne saurait avoir la prétention

d'influer sur les sublimes travaux auxquels Vos Eminences se

consacrent en ce moment. Mais ces travaux intéressent à un trop

haut degré le bien général de la religion et l'avantage de la

grande majorité des Français
,
pour que Sa Majesté puisse négli-

ger de s'y associer par des vœux ardens et sincères. Votre sagesse,

votre zèle, éminentissimes Seigneurs, les auront déjà prévenus

dans l'intérieur de votre pensée. » Le cardinal de Gregorio lui

répondit, au nom du Sacré-Collége : « Nous n'avons pas d'autre

pensée, d'autre soin que In grande affaire pour laquelle nous

sommes ici. Effrayés des circonstances, nous aurions craint peut-

être de ne pouvoir trouver un digne successeur de Pie VIII :

mais ce qui nous rassure , c'est la certitude que c'est l'œuvre de

Dieu et que les promesses de Jésus-Christ sont infaillibles. Aussi

nous sommes certains que nos prières et celles des fidèles seront

exaucées; et, au moment marqué de Dieu, nous connaîtrons ce-

lui que lui seul sait avoir été destiné à l'office de son Vicaire en

terre. Ilsortira^ et il ne tardera pasy le chef d^Israël^ le souverain

Pontife qui, avec le gouvernement de l'Eglise universelle, saura

soutenir le gouvernement temporel de ses heureux sujets. »

Les voix semblaient se réunir sur le cardinal Giustiuiani ; mais

l'Espagne lui donna formellement l'exclusion '
: Dieu réservait

pour Chef à son Eglise le cardinal Maur Capellari, dont il avait

été beaucoup qu'festion dans le précédent conclave, et sur qui les

voix s'étaient portées à plusieurs reprises dans le conclave

actuel '.

* Auii de ia iLiij;ii>ii , I. 67, p. 3/. — - Ibid.,
i>.

SC.
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Maur Capellari naquit le i8 septembre 1765 à I3ellune, entre

Tréviseet Gadure, dans l'ancien Etat vénitien, d'une famille où

l'on avait compté des magistrats honorables '.

Doué d'un caractère doux, modeste et de dispositions pour le

sciences, il entra de bonne heure dans In congrégation des Béné-

dictins camaldules, qui avait alors à Rome, à Classe, à Monte*

Corone, à Murano, des maisons exemplaires et remplies d'ex-

cellens religieux. 11 ne tarda point à s'y faire remarquer par une

conduite irréprochable et par des progrès rapides dans l'étude

des langues orientales. 11 professa la théologie dans son ordre

.

et les fruits de ses travaux ne furent pas renfermés dans son

monastère '.

En 1799) il publia contre les faux principes du coryphée des

jansénistes italiens, le fameux Tamburini, de Pavie, un ouvrage

très-remarquable et très-solide, sous ce titre: Le Triomphe du

saint Siège et de l'Eglise , contre les attaques des novateurs battus

par leurs propres armes*. Dans la première partie, on tro ive un
Discours préliminaire divisé en quatre-vingt-deux articles. I/au-

teur présente ses vues sur la nature du gouvernement et sur

l'immutabilité de celui de l'Eglise ; il suit pas à pas les sophismes

de l'école dont Tamburini était alors le chef en Italie; il défend

la monarchie de l'Eglise et démontre la souveraineté des Pontifes

romains par le raisonnement, par la tradition et par l'histoire; il

explique la conduite de Grégoire XII, à l'époque du concile de

Gonstance, et traite diverses questions relatives à cette assemblée;

à la fin de cette première partie, il fait voir la tendance des jan-

sénistes vers la souveraineté du peuple, lorsqu'ils dépouillent le

Pape de ce qu'il y a de plus important dans sa primauté et le

réduisent au simple titre de chef ministériel. La seconde partie,

ou Traité de l'infaillibilité pontificale, contient vingt-deux cha-

pitres où l'auteur expose les preuves de cette infaillibilité, et

répond aux objections. Le livre est terminé par un Avis fort

piquant d'un janséniste aux protestans et par la réponse : l'auteur

y montre les points de contact entre les uns et les autres. L'ou-

vrage est également recommandable pour le choix des preuves
^

la sagesse des réflexions et la netteté des discussions.

Lors de la création de l'Académie de la religion catholique , le

père Capellari fut un des premiers membres qui y apportèrent le

tribut de leurs veilles. Dès 1801, on le voit inscrit parmi les

membres résidens, et il lisait tous les aïo quelque Mémoire dans

* Duininicalc, t. i, p. loi.

* Ami de la rclifjion, l. Gg
, p. aj 5,

^ llomc, in-4" de 453 pages.
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les si'aiices de l'Acadéiuie. ITn 1801, son Mémuîre ruiila sur ^^'.

sujet : Les diverses eri'eurs qui ont accompagné (ptelquefois le

consentement général sur ^existence de Dieu n'atténuent point le.

force de cet argument. Le Mémoire de i8oa établissait que La loi

naturelle prescrit de rendre à Dieu un culte intérieur et extérieur

que l'on désigne sous le nom de religion. Cehii de i8o3 prouvait

«jue La prophétie de Daniel sur les soixante dix semaines regar-

dait uniquement le Messie , et celui de 1804 que La religion chré-

tienne doit être et est essentiellement une dans ses dogmes et dans

sa morale. Le sujet du Mémoire de 1809 est celui-ci : Pour donner

le démenti à la création , on suppose en vain le défaut de régula-

larité de lUinivers comme inconciliable avec les attributs de Dieu.

Celui de 1809, qui ne put être lu cette année à cause des troubles

d'Italie et qui ne parut qu'en 1816, e\\toî>v\l\di Faiblesse des objec-

tions que les incrédules tirent des malheurs et des révolutions du

peuple juij contre les promesses de félicitéfaites à ce peuple. En
1807, le père Capellari était un des censeurs en exercice dans

l'Académie.

Depuis , il devint professeur émérite en théologie, vice-procu-

reur-général des Tamalduleset abbé du monastère de Saint-Grci-

goire a Rome. C'est dans la chapelle de Saint-André de cette

mémorable église, dont la construction remonte à l'an 600, que

l'on admire les fresques du martyre du Saint, par leDominiquin

et par le Guide. Le père Capellari , chargé naturellement de la

^surveillance de ces chefs-d'œuvre , dont il aimait à faire les hon-

neurs aux étrangers de haute distinction, puisa dans ce soin un

goût éclairé pour les arts, qu'il devait lui être donné plus tard

de manifester avec éclat.

Lorsque Pie VII fut enlevé de Rome, on vit se vérifier littéra-

lement ce mot du prophète : Frappez le pasteur, et les brebis

seront dispersées. Les ordres religieux , auxquels l'impiété port»

toujours ses premiers coups, souffrirent le même sort à Rome.

Le père abbé Capellari retourna dans l'Etat de Venise, et retrouva

quelques-uns de ses confrères dans son ancien monastère de

Saint-Michel de Murano
,
prés de cette ville. Il enseigna dans le

collège qui s'y était établi , et qui avait pour proviseur le célèbre

abbé Traversi, et pour recteur le père Zurla , depuis cardinal. Ce

fut à l'abbé Traversi que les Camaldules durent de rester tran-

quilles dans leur île. Mais en 181 1 on leur prit leur bibliothè-

que, déjà bien diminuée par le pillage révolutionnaire et [)ar les.

dons qu'il avait fallu faire à la bibliothèque de Saint-Marc, à

l'académie et au lycée ; on mit le reste en vente , et les religieux

eurent la douleur de voir dissiper le trésor liltcraire qu'ils avaient
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amassé à force de reclierches et île dépenses. Le père Capellari

déplora cette perte, en véritable ami des lettres , duns sa corres-

pondance avec l'illustre abbé Daraldi de Modène.

Au commencement de i8i4) >1 «e transporta, avec le collège,

à Padoue. Ce fut là qu'il apprit la délivrance de l'Eglise et de

l'Europe. Le retour de Pie VII lut causa la plus grande joie :

<• C'est, dit-il, le complément des prodiges par lesquels Dieu con-

sole notre foi. • Mais le sort des ordres religieux l'occupait vive-

ment, et il enviait le bonheur de ceux de ses confrères qui, placés

dans l'Etat de l'Eglise, devaient plutôt espérer d'être rétablis. La

Providence
,
qui avait ses vues, récompensa son attachement pour

l'institut de saint Romuald. Il fut appelé à Rome, et chargé des

fonctions de procureur-général des Camaldules.

Depuis, le Pape le nomma successivement consulteur de Tln-

quisitîon, de la Propagande et des affaires extraordinaires ecclé-

siastiques, examinateur des évéques, consulteur pour la correc-

tion des livres de l'Eglise orientale. Lorsque le père Zurla devint

cardinal, le père Capellari fut choisi pour être son vicaire-géné-

ral dans l'ordre des Camaldules.

Léon XII, sage appréciateur de son mérite, lui confia des com-
missions importantes, entre autres celle de le seconder dans la

nouvelle organisation de l'instruction publique, qu'il fallait ren-

dre abondante, moins coûteuse , adapter tout à la fois aux be-

soins du peuple et à l'état des connaissances généralement culti-

vées en France et en Allemagne. Le Pontife l'avait réservé cardi-

nal m y^e^/o le a i mars 1825 : il le déclara publiquement le i3

mars 1S26, et parla de lui en ces ternies si honorables dans son

allocution au consistoire : « Recommandable par l'innocence et

la gravité de ses mœurs, par ses connaissances, principalement

dans les matières ecclésiastiques, il s'est acquitté de tant de tra-

vaux journaliers pour le saint Siège, que nous avons cru devoir

récompenser par le caruir'^lat ses soins, son dévouement et son

zèle. » Le cardinal eut le titre presbytéral deSaint-Calixte,et fut

bientôt nommé préfet de la Propagande, place si importante et

qui a de si nombreuses attributions que la soUicitude de toutes

les Églises, suivant l'expression de saint Paul , semble lui ctre

confiée. Le préfet de la Propagande a inspection sur toutes les

missions que l'Ëglise entretient dans les pays où dominent Terreur

et l'infidélité. Le nouveau cardinal , loin de plier sous le ^ardeau

,

remplit dignement un poste si difficile.

Dans les circonstances délicates où Léon XII eut occasion de

travailler avec le cardinal Capellari, il avait reconnu' combien

son esprit droit et sur le rendait apte à traiter les affaires di-

jii'
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plomuliqucs. Ce fut alors que lecurdinul reçut à riniprévu le bil-

let (le lu secrélairerie d'Etat qui le nommait plénipotentiaire pour

nrgocier un Concordat avec l'ambassadeur des Pays-Dus. il en

résulta un traité où les droits de r£f;lise catholique étaient heu-

reusement garantis. Nous ferons également mention d'un traité

avec les Etats-Unis où la sagesse des vues et la modération du

cardinal excitèrent l'admiration des agens de ce pays, qui avaient

embarrassé, par des prétentions injustes, le commencement de la

négociation. Nouh avons dit ' avec quel succès il ménagea à

Consiantinople Témancipraion des Arméniens catholiques : né-

gociation dans laquelle il fut heureusement secondé par le zèle

du prélat Lambruschini , nonce à Paris
,
qui détermina la France

h intervenir auprès de la Porte ottomane.

Pie YIII, Pontife éclairé et ami des arts, accueillit avec la

même faveur le cardinal Cnpellari.

Le règne de ce Pape, quoique de courte durée, vit l'Europe

émue de terreur devant les agitations de tout genre qui se

[développaient sur plusieurs parties de sa surface, et ce fut sous

des auspices peu rassurans que s'assembla le conclave qui allait

élire un successeur à Pie VIII. Plus que jamais la piété, la ré-

signation
, l'esprit juste et le courage étaient les vrais titres

à la papauté. Les légations se pénétrant chaque jour de plus

en plus d'un esprit de révolte contre le gouvernement provi-

soire, il fallait un chef: mais la tiare menaçait d'être une cou-

ronne d'épines. Il fallait un souverain sur-le-champ : mais il était

indispensable que ce souverain fût d'un caractère sage , connu à

l'avance pour la bonne foi de ses desseins, la sincérité de son dé-

vouement, l'élévation de ses vues. Il fallait qu'il eût déjà porté

son attention sur les affaires : il fallait le cardinal Capellari. Ce
cardinal fut élu le 2 février i83i, jour delà fête delà Purifica-

tion de la sainte Vierge , après soixante-quatre jours de vacance

et cinquante jours de conclave. La veille, il n'y avait pas d'appa*

rence que l'élection diH être si prochaine : aussi les fidèles attri-

buèrentôls ce résultat inespéré à la protection de . ; Mère de

Dieu ".

Quand on eut reconnu que le cardinal Capellari réunissait le

nombre de voix prescrit , les cardinaux Pacca, doyen, Galeffi,

camerlingue, Fesch et Albani
,
premiers de l'ordre des prêtres et

de l'ordre des diacres, se présentèrent devant lui avec le préfet

des cérémonies, lui demandant s'il acceptait le souverain pontificat

et quelnom il prenait'. Il répondit qu'il se soumettait à la volonté

' Voyez ci-dcssiia, p. SaS.
2 Auii de la religion, t, 67 , p. loi . — 3 Ibid., p. 1 18,
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divine, et qu'il prenuit le nom de Grt'goire XVI : c'était en souve-

nir de Grégoire XV, t'unduteiir de la IVopugnndc. Le cardinal Al-

l>nni, de la galerie au-dessus de la grande porte du Quirinol , an-

nonça donc au peuple l'heureuse nouvelle par ces mots : * Je vous

annonce une grande joie; nous avons pour Pape Son Eniincnce

Maur, cardinal Cnpelluri, qui a pris le nom de Grégoire XVI. »

Ces paroles furent accueillies avec une vive allégresse par la foule

réunie sur la place, et les acclamations redouhl'lrent quand le

nouveau Pontife parut sur la galerie et donna su bénédiction au

peuple.

Grégoire XVI nomma préfet de la Propagande le cardinal Pc-

dicini, et secrétaire des mémoriaux le cardinal Giustiniani.

Le dimanche 6 février, la cérémonie de sa consécration épisco-

pale et de son couronnement eut lieu avec ponrspe dans l'église

Saint-Pierre.

• Pères du conclave, avait dit aux cardir aux le célèbre prélat

Mai, chargé du discours sur l'élechton du auverain Pontife, ac-

complissez nos désirs; donnez-nous un Pape qui reproduise les

admirables exemples de ses prédécesseurs. Qu'il vi^ws rende Pierre

par sa foi. Corneille par sa conslance, î'ivestre par si-n bon-

heur, Oamase par son élégance! Qu'il po;.?ède l'éloquence de

Léon, \'d doctrine de Gélase, la piété de Grégoire, la force d'âme
de Symmaque, l'amitié des princes comme Adrien! Qu'il pacifie

les Eglises comme Eugène, qu'il protège les lettres comme Nico-

las, qu'il ait la grandeur des conseils de Jules, la libéralité de

Léon , la sainteté de Pie , la vigueur de Sixte! Mais, sans remon-
ter à des âges si reculés, donnez- nous un Pontife en qui nous

n'ayons à regretter ni l'érudition de Benoît, ni la tunnificetice de

Pie VI, ni le courage et la bonté de Pie VII, ni la vigilance de

Léon XII , ni la droiture de Pie VIII ! « Ces vœux se trouvaient

réalisés. Le nouveau Pape po i;..t dignement le non) de Grégoire,

si cher à l'Eglise par les vertus, prir les sciences, par hs actions

qu'il rappelle. Cinq Pontifes de ce nom vénéré sont inscrits au

nombre des saints. Le premier de tous a conquis par sa doctrine

et sa piété le surnom de Grand; tous les bons esprits regardent

Grégoire VU comme l'un des amis, des tuteurs, des sauveurs du

genre liumain, comme l'un des génies qui ont constitué l'Europe j

Grégoire IX fut le restaurateur du droit canonique; Grégoire XUI,
qui fonda tant de collèges, édita le Décret de Gratien et réforma

le calendrier; Grégoire XV, qui ne fit que traverser le pontificat,

y laissa des traces de lumière, et choisit dans le collège des car-

dinaux un conseil pour la propagation de la foi parmi les barba-

res. A son tour, Grégoiie XVI, héritier d'un nom si illustre, avait
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pris et devait accomplir l'engagement d'évangéliser les idolâtres

et les hérétiques, d'éclairer les fidèles, d'édifier le monde, et de

contribuer, par l'ascendant de son apostolat, à sauver la sctciété

européenne, en lui montrant le bonheur dans l'unité romaine,

et en lui indiquant la charité comme le moyen facile d'arriver à

ce port de salut '.
"'

- > .

* Nous tcrmineroni parce portrait de Sa Sainteté Grégoire XVI, emprunté au

Voyage de La Trappe A Rome (p. 1 47 ) :

Le Pape Grégoire XVI a soixante-treizc ans , écrivait en i838 le père de Gé-
ramb, et ne parait pas en avoir plus de soixante. D'une santé vigoureuse, il promet,
pour le bonheur de l'Eglise, de vivre encore bien des années. Gracieux au-deiii de
toute expression, sa douceur , j'oserai même dire sa galté , tempère l'impression que
tout fidèle éprouve naturellement en voyant le successeur de saint Pierre, le repré-

sentant de Jésus-Christ sur la terre. Théologien profond, savant distingué, homme
de goût, il fait fleurir la religion, les ttciences et les arts. Le chrétien trouve en lui

un père, et l'artiste un protecteur. Dans les positions les plus difficiles, il a l'ait

admirer sa prudence et sa fermeté. Les vertus les plus opposées en apparence lui

sont cependant si naturelles qu'il passe des unes aux autres sans ostentation : il b-a

dinera avec un enfant, et f<> quittera , s'il le faut , pour aller au-devant d'Attila.

» Grégoire XVI, avant son exaltation, était dans l'ordre des Gamaldnlcs, et il

conserve une partie de leurs austérités. Celui dont le chef auguste est ceint de la

triple couronne, et dont l'autorité s'étend sur toutes les nations, couche à côlé d'un

lit magnifique, sur une pauvre couchette où il n'y a qu'une paillasse. Sa vie OHt

celle d'un gentilhomme non fortuné. On raconte que, quand il fut nommé Pape,
son maitre-d'hôtel étant venu lui demander de quelle manière il voulait qui; sa

table fût servie : a Grois-tu , lui répondit-il, que mon estomac ait changé? > Une
de ses parentes, qui était à la veille de marier sa fille, aurait bien désiré venir &

Rome, pour que Sa Sainteté célébrât le mariage : « Elle a son curé, dit-il, cela

suffit.

» La place de grand-bailli de l'ordre de Malte étant vacante , place qui rend
S,oooécus romains, on vint en députation chez Sa Sainlelc, pour la supplier de
vouloir bien permettre qu'on la lui ofi'rlt pour son neveu : « J'accepte avec plaisir,

répondit le Pape, mais pour le cardinal Odescalchi. » Ainsi, loin d'enrichir ses

parens, Grégoire XVI ne fait peut-être pas assez pour eux. Il est cependant re-

nommé pour ses saintes proô.'j^'ités : mais sa famille, c'est son peuple; ses enfans,

les pauvres ; et ses frères, les cbiéticns. Le peu que l'Etat lui donne n'arrive jamais

au tond de sa bourse : il est distribué avant d'y entrer. »

M»«<H
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APPENDICE.
ii

Après avoir expose, avec les développemens convenables,

les faits ecclésiastiques uccomplis depuis le rétablissement de

Pie VU à Rome jusqu'à Texaltation de S. S. Grégoire XVI, il

nous reste trop peu d'espace pour présenter , dans ce volume

,

l'histoire, même abrégée, du pontificat actuel. D'un autre côté,

les matériaux se sont multipliés en quelque sorte entre nos

mains , et nous sommes en mesure de publier prochainement un

volume consacré exclusivement au règne de Grégoire XVI. Nous
nous bornerons, afin de réaliser autant que cela notis est possi-

ble, dans celui-ci, l'indication du titre, à mentionner briève-

ment, par ordre chronologique, non point tous les faits de l'his-

toire ecclésiastique, mais les principaux actes directement émanés

du saint Siège et du gouvernement pontifical , de l'année i83i à

l'année 1841.

i83i — Février.

— 3. Edit qui accorde la diminution de quelques impôts.

— 9 et i\. Proclamations relatives aux troubles survenus dans

l'Etat lomain.

— 28. Des évêques sont préconisés pour le Mexique.

Mars.

— a3. Proclamation aux provinces réccnmjent soumises
,

grâce au concours des Autrichiens.

Avril.

— 6. Nouvelle proclamation.

— 14 et 3o. Editsdeson Eminence le cardinal Bernetti
,
pro-

secrétaire d'Etat de Sa Sainteté , à l'occasion des troubles et des

actes du gouvernement révolutionnaire.

Juin.

— 3. Note de Son Eminence le cardinal Bcrnolti , à M. de

IJ



624 HISTOIRE GÉNÉRALE [An 1831-1841]

Saint-Aulaire , ambassadeur de France, qui avait réclamé l'éva-

cuation de l'Etat romain p.ir les troupes autrichiennes.

Juillet, V. . ",

— 5. Edit pour l'organisation des communes et des provinces.

-> 12. Procluniation de Sa Sainteté aux sujets des quatre léga-

tions, annonçant le départ des troupes autrichiennes. Ce départ

est suivi de nouveaux troubles.

Août,

— 5. Constitution Sollicitudo Ecclesiarum, où Sa Sainteté dé-

clare ne vouloir favoriser en rien les prétentions d'un prince quel-

conque en traitant avec lui. Cette Constitution est l'application

du principe que la succession du ministère pastoral doit être in-

dépendante des variations de la politique.

Septembre.

--. 3o. Sa Sainteté déclare cardinaux les prélats , Louis

Lambruschini , nonce en France, et Sala, tous deux, dit-elle,

distingués par leur religion , leur piété et leur talent pour les

affaires , et qui n'ont pas cessé de travailler pour le saint Siège.

« Des deux que nous nous proposons d'associer à votre collège,

ajoute le Pape, l'un est le V. F. Louis, d'abord archevêque de

Gênes, aujourd'hui de Béryte, et notre nonce et celui du saint

Siège auprès du roi Très-Chrétien. Elève de la célèbre congréga-

tion des Barnabites, d'où sont sortis de notre temps deux illustres

cardinaux, Gerdil et Fontana, il se rendit recomraandable par

ses talents
,
par l'intégrité de ses mœurs et par sa science ecclé-

siastique , et devint consulteur de l'inquisition et examinateur

des évêques. il fut de plus secrétaire de la congrégation des affai-

res ecclésiastiques extraordinaires, et s'acquitta de ces emplois de

manière à donner une haute idée de son mérite.' Sa réputation

•croissant de plus en plus, il fut élevé, aux applaudis.'^ements una-

(limes, sur le siège de Gênes, et ne cessa dans celte place 'le

<l( nner des preuves de sa piété, de sa doctrine, de son zèl. ^tas-

toral , de sa sollicitude continuelle pour le bien de son troupeau.

C'est pour cela que Léon XII , notre prédécesseur d'heureuse

mémoire , le jugea digne d'être envoyé comn^a son nonce auprès

<lu roi Très-Chrétien. L'événement a prouvé combien était sage

celte pensée du clairvoyant Pontife; car l'archevêque de Gènos

s'est acquitté si bien de sa mission
,
qu'il a traité nos affaires et

celles du saint Siège avec autant de fidélité que de soin et de di-

ligence. Au milieu de sa constante application à ses devoirs, sa

santé altérée le força à se rendre, par le conseil des médecins,
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aux eauxd'Aix en Savoie. 11 n'est pas nécessaire de dire combien
nous en avons été affecté. Dès que nous avons su que l'usage des

bains l'avait rétabli de son indisposition , nous l'avons mandé
auprès de nous, pour ne pas compromettre encore sa santé , et

nous nous proposons de l'élever à la dignité dont le saint Siégea

coutume de récompenser les nonces du premier ordre, quand
leur mission est terminée, v

.
,'

«

Octobre. ^ - ' "• '

— 5. Réglemens pour les tribunaux de l'Etat de l'Eglise.

i832— Février. , .

-> ao. Edit de Son Eminence le cardinal Albani, commissaire

extraordinaire dans les quatre légations, établissant un tribunal

temporaire pour juger les délits qui troubleraient la tranquillité

publique. i

— Note de Son Eminence le cardinal Bernetti, pro-secrétaire

d'Etat, où il proteste contre l'invasion d'Ancône par les Fran-

çais , dans la nuit du 22 au 23 février.

Avrif

.

— 16. Convention signée à Rome par Son Eminence le car-

dinal Bernetti et M. de St-Aulaire , ambassadeur de France, re-

lativement à l'occupation d'Ancône. ' .

Mai.

— 27. Bref Summojagiter^ aux archevêques et évêques de Ba-

vière , sur les mariages mixtes.

Juillet.

— 2. Des évêques sont préconisés pour les nouveaux Etats de

l'Amérique méridionale.

— Bref aux évêques de Pologne.

Août.

— i5. Encyclique iWw'a/-f vos, où les opinions émises et sou-

tenues par tAvenir et par l'école de l'abbé de La Mennais, sont

signalées et flétries. Un exemplaire eu est adressé à l'abbé de La

Mennais , à qui le cardinal Pacca est chargé d'écrire que c'est là

la réponse du saint Siège à sa profession de foi.

Décembre.

— 2. Lettres apostoliques , Plura post susceptam ,
annonçant

une indulgence à l'instar de Jubilé général.

— 3. Bref à Léopold, roi des Belges.

T, XIII. 4**

i
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,^i Notification de Son Ënnnencs le cardinal secrétaire

d'Etat expliquanl que le saiiitPèie, privé de ses revenus par

suite des troubles, est obligé de rétablir les impôts qui se perce-

vaient prrccdenmient, et particulièrement sous l'ie Y II.

iH3'3 — Mal. ;,: ; „
y'Mi

8. Bref Utteras quas nna à l'archevêque da Toulouse , en

réponse à la lettre écrite au Pape, le 22 avril i832, par treise

prélats français, laquelle précédait une censure de cinquante-

six propositions tirées des tomes 3 et 4 de XEssai sur CIndiffé-

rence en matière de religion^ du livre Z^é"* doctrines philosophiques

sur la certitude dans leurs rapports avec les fondements de la

théologie j du Catéchisme du sens commun et du journal ïAve-

nir. Les propositions censurées portaient sur les p? ints suivans :

1" le système de l'abbé de La Mennais , concernant l'impossibi-

lité où est l'homme d'arriver à la certitude, s'il ne s'appuie tou-

jours, et par rapport à toute espèce de vérité, sur l'autorité gé-

nérale; 2° le système théologique du même auteur, concernant

l'adhésion universelle du genre humain, dans les temps anté-

rieurs à Jésus-Christ, aux vérités fondamentales du christianisme;

3*^ le droit d'insurrection consacré par l'^pew/r contre les gouver-

nemens légitimes qui abusent ou sont censés abuser de leur au-

torité; 4° les Concordais, que le même journal déclarait non-

obligatoires. Sa Sainteté a trouvé dans la lettre des treize évéques

une preuve nouvelle et éclatante de leur zèle . de leur foi et de

leur attachement respectueux pour le saint Siège. 11 est clair, par

ce Bref, que les doctrines qui ont excité l'attention des prélats

sont les mêmes que celles qui ont été signalées et réprouvées

dans l'Encyclique Mirnri vos,

— ao. Bref au président Boyer, chef de la république d'Haïti.

Septembre.

— ij. Constitution Cum in Ecclesid , c[u\ condamne plusieurs

ouvrages pilbliés en allemand.

— 3o. Allocution de sa Sainteté , en consistoire secret, sur les

affaires «'e Portugal , dans laquelle le Pape réprouve les décrets

portés par le gouvernement de Lisbonne au détriment de l'Eglise

et de ses ministres, du droit ecclésiastique et des prérogatives

du saint Siège.

tJctobre.

— 4' ^'"^^ (?"^ grai'iora à l'archevêque de P'ribourg et ù ses

suffragans, dans la province ecclésiastique du Haut Rhirî.
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— 5. Bref Litteras accepimus à 1 evêque de Rennes , au sujc' de

Tabbé de La Mennais.

Décembre.

— i3. Br2f aux évêques de la Belgique sur le projet d'érection

d'une Université catholique.

— 28. Brefs Editant nuper, à l'évêr^ue de Rennes; Superabun-

dai^imus gaudio^ à l'archevêque de Paris; et Quod de tua, à l'abbé

de La Mennais, tous trois relatifs à ia soumission de ce dernier.

1834 — Février.

— 1 8. Bref par lequel Sa Sainteté approuve et confirme la so-

ciété des Prêtres de la Miséricorde, sous le litre de la Bienheu-

reuse-Marie, immaculée dans sa conception , ainsi ique les lois de

cette société. Ces prêtres n'ont d'autre but , d'après leur institut,

que de s'appliquer à la prédication de la parole divine , d'ensei-

gner au peuple chrétien les commandemens de Dieu et les règles

de la morale, de faire des exercices spirituels , et de consacrer

tous leurs soins au salut des âmes. Ils ont déjà commencé quel-

ques établissemens.
. ,

Mars.

— I 5. Décret , signé de Son Eminence le cardinal Pedicini

,

préfet de la congrégation de la Propagande, et par lequel la

société de la Miséricorde est agrégée à celte congrégation.

Avril,

— 12. Bref sur la collation des grades en théologie, dans la

Belgique.

Mai.

— 2j. Bref pour l'érection d'un tribunal ecclésiaftique à

Naples.

Juin.

— 25. Encyclique Singulari nos, sur le livre de l'abbé de La

Mennais, intitulé : Parolesdhin croyant.

Août,

— I. Allocution de Sa Sainteté, en consistoin: "r';ret, sur les

affaires de Lisbonne.

Septembre.

— l'i. Instruction de Son Eminence le cardinal Ber-ieiti, se-

crétaire d'Eiat , aux archevêques Jt évêques de Bavière, sur les

mariages mixtes.

II!

I

III

i

i!

"i
(j

M
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Octobre.

— 3. Du ret du saint Siège relatif aux Trappistes de France.

Décembre,

— 20. Bref à l'évêque de Strasbourg sur le da' ^<»er de certaines

opinions ^ émistis et alors soutenues par ^i. faJijiiv ôautain,

•
'

'
' i835 — A"riK

— 6. Coisistoire où Sa Sainteté annonce îa mon; ^^^ Fran-

çois l "", em| ercur d'Autriche.

Mai. 'v.,
"

— 17. Encyclique Coinmissuni (Imnllhs au cierge suv'^se, où le

Pape condamne de la manière la pl«ïs formelle "itjs Articles anê-

tfcs dans la Confcr.mce de Bûden.

— i j). Bulle d'érection du îMOisaslère desEt.<.îdictiïiS à Augs-

bourg.
Septembre.

— u '. Décret qui condamne le libelle, en langue allemande,

intiuiié : Notification et explication îles Articles de la Conférence

de Baden, par le petit conseil du canton de Lucerne à ses conci-

toyens.

— 'Jt6. Condamnation et prohibition des ouvrages de Georges

Hermès
,
publiés en langue allemande et intitulés : Introduction

à la théologie chrétienne-catholique.,. Première partie... Munster,

1819; Id... Seconde partie..., Munster, 1829; Dogmatique chrc-

tienne-catholique... Première partie..., Munster, 1834.

Décembre.

— Sa Sainteté reconnaît la république de la Nouvelle-

Grenade.
i836 — Janvier.

— 7. Décret qui condanme la Dogmatique thrctijnne-catholi-

que de Georges Hermès, Seconde et Troisième parties, publiées

aprc){^ la mort de l'auteur
,
par Achterfeldt.

— Son Ëminence le cardinal Bernetti ayant demandé à être

déchargé de l'emploi de secrétaire '"Etat, attendu l'affaiblisse-

ment de sa santé. Son Euiinence le • - Ijnal Louis Lambrustiiini

est appelé à le remplacer.

— : Allocution de Sa Sain ii' lu consistoire secret, -ur les

affaires de Portugal et d'Espùgiï'

,

h.
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— 3. Dref on faveur de la congrégation du Bon-Pasteur

d'Angers.

— aa. Dref sur les Trappistes en Belgique.

Juillet.

•— 6. Bref Gratissimœ nohis à Tévéque de Lausanne , dont le

Kèle avait fait rejeter à Fribourg les Articles de ki Conférence de

Baden.
Septembre, / ;. î . ; -

— i6. Bref qui condamne le livre intitulé : Le Synode iVAn-

tioche, célébré sous le révérend Agab McUar
,

patriarche d^An-

tioche.

Novembre.

— ai. Allocution de Sa Sainteté, en consistoire secret, sur la

mort du roi Antoine de Saxe.

— aa. Rescrit pontifical sur les mariages.

Décembre,

— 21. Bref à M. de Montalembert
,
qui avait protesté, ainsi

que M. l'abbé Lacordaire , n'avoir aucune part au dernier opus-

cule de l'abbé de La Mennais , intitulé : Affaires de Rome.

iSSy — Janvier.

— 3o. Décret sur le culte de sainte Philomcne.

Juillets

^ a8. Erection des sièges de Dubuque, de Natchez et de

Nashville , aux Etats-Unis.

Août.

— 5. Lettre de Son Eminence le cardinal Lanibruschini à

MM. Braun et Elvenich, partisans d'Hermès.

Septembre.

~
\ Lettres apostoliques qui établissent une Congrégation

française de l'ordre de saint Benoît, tenant lieu des anciennes

Congrégations de ;luny, Saint-Vannes et Saitit-Hydulphe,et Saint-

Maur. Elles érigent le prieuré de Solesmes en abbaye régulière,

et confèrent la dignité abbatiale à dom Guéranger, supérieur

actuel du monastère.

.. ^..
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Octobre.

— 3o. Bref aux Bénédictins de Solesmes, à roccasion du livre

intitulé : Origines de TEglise romaine.

" ' Décembre. " c W

— lo. Allocution de Sa Sainteté, en consistoire secret, sur

lenlèvement de l'archevêque de Cologne, et Lettre de Son £mi-
nence le cardinal Lambruschini au corps diplomatique pour lui

communiquer cette Allocution.
" — a6. Bref au chapitre de Cologne.

'

; . , iSZS — Mai.

— 9. Brefs au chapitre de Cologne et à M, Hûsgen.

jéoût.

— 10. Bulle d'érection d'un siège épiscopal à Alger. Le titu-

laire sera suffragant d'Aix.

— i5. Lettres apostoliques delestis regina sur les bienfaits

dont la ville de Rome n été redevable à la Sainte-Vierge, à l'épo-

que du choléra, etc.

Septembre.

— i3. Allocution de Sa Sainteté, en consistoire secret, sur

l'établissement du siège épiscopal d'Alger, et sur la conduite tenue

en Prusse à l'égard des archevêques de Cologne et de Posen.

— Dans le même consistoire, l'archevêque de Malit es est dé-

claré cardinal. << Comme nous songions depuis long temps, dit le

Pape, à donner à la nation belge un témoignage public d'affec-

tion paternelle, il nous a paru ne pouvoir être rien fait qui lui

fût plus agréable et qui fût plus convenable, que de faire entrer

dans votre illustre collège notre Vénérable Frère Engelberg

(Sterckx), archevêque de Malines. »

Novembre.

— 3o» Allocution de Sa Sainteté, en consistoire secret, où elle

annonce la démission et cession du cardinalat et de l'évêché de

Sabine, faite par le cardinal Charles Odescalclii.

— Le même jour. Bref à l'évêque Charles Odescalchi, en ré-

ponse à sa lettre sur la démission du cardinalat.

i
— Le même jour; les Autrichiens quittent Bologne.

Décembre.

— 3, Les Français évacuent Ancône.

,
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i83g — Février.

— i5. Lettre de Son Eminence le cardinal Lanihi-uscliiiii à

1 ubbé Hùssen.
Juillet.

— 8. Allocution de Sa Sainteté, en consistoire secret, sur

les violences exercées contre l'archevêque de Cologne et conlre

rurchevéq^ue de Posen, condamné par des magistrats séculiers.

Noivmbrc. 1 '
^

— 22. Allocution, en consistoire secret, sur Tapostasic; île

plusieurs évêques grecs-unis, dans la Lithuanie et la Russie-

Planche, ainsi que d'une partie du clergé et du peuple, passés

dans le camp des scliismatiques.

Décembre. . .

— 3. Lettres apostoliques In snpremo, qui proliibent la traite

des nègres.

1 840 — Février.

— 19. Bref au comte Slirewsbury, à l'occasion de l'Institut ca-

tholique, formé en Angleterre.

Avril.
• t, 1,

— 27. Allocution de Sa Sainteté, en consisto.-'» ^oret, sur la

persécution exercée au Tong-King «'t eu CochincI ;: .

Juin. ;•> "

— 19. Décret de Su Sainteté dans la cause de béatification et

canonisation des martyrs du '!' >ng King et delà Cochinchinc.

Août.

— i5. Encyclique sur rOEuvre de la propagation de la foi.

Septembre.

— 25. Bref en faveur des églises de la congrégation du saint

Rédempteur.
Octobre.

— 5. AllociJtion prononcée par Sa Sainteté , dans la partie

; upérieure de la basilique de Saint - Paul , après la consécra-

lujn du maître - autel , sur la ruine et la reconstru<;tion de ce

temple.

^1!
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Décembre.

«..ai. hetirei Vii^oi\o\\c[\xe& Aiigtistissimnm B. À. Pauli sur lu

réedificntion de la l)asilique de Saint-Paul.

1841 ',^- Mars.

— I. Al^'^cdtion de Sa Sainteté, en consistoire secret , sur la

persécu «:>>. «.v.iu.re TEglisc en Espagne, la suppression du tri-

buuùt Af" la ilote et l'expulsion du vice>gérant de la nonciature

apostolique.

— i5. Audience accordée par Sa Sainteté à une députation

du clergé espagnol.

Mai.

— 271. Instruction sur les mariages mixtes , adressée par

Son Eminence le cardinal Lambruschini , aux archevêques et

évêques des provinces autrichiennes qui font partie de la Con-

fédération germanique.

y4oût.

— 12. Bref Dudùm nos à l'évêque d'Héliopotis, vicaire apos ()

lique de Gibraltar, à l'occasion de la persécution que lui ont sus-

i itée les Fabriciens.

— 17. Audience accordée par Sa Sainteté aux ambassadeurs

des trois rois chrétiens du Tigré, de l'Auia^^a et de Schoa îans

'Abjssinie.

— 26. Sa Sainteté visite l'hospice militaire établi au Pont-

Sixte par les chevaliers de Saint-Jean de Jérusalem, et qui s'est

ouvert le i" septembre suivant.

«HK '
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Réaction des politiques contre les révolu-
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Paroles de la reine des Français à M. de
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Rome. Belle réponse de M. de Quelen
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CHRONOLOGIQUE ET CRITIQUE,

DBPUIS L*AIf 18i5 IVSQU'A t*AN 18S1.

PAPES.

350. Pie VII, mort te iQ.août. . 1833 353. Pie ^KI, élu te SI mars. 1829
251. Léon XII, e/u /e 28 «epfem. 1833 mort le SO uovtmbre. 1830

mort te iO féurier, . . 1829 353. Çrégoirc XVI, é'u le 2 et

couronné le H février. 18.')1

SOUVERAINS.

Empereur d'Authiche. Naplks ex Sicile.

François I" Ferdinand IV, mort en. . . . 1825

. , ( proclamé eu. . . 1825
Roi» DE tBANCE. *'™"Ç0'* »"»{morlen 1830

Ferdinand V, proclamé eu. . . 1830
Louis XVIII, mort en 1824
CliarlesX, proclamé en. . . . 1824 Etais Sardes.

est exilé en. . . . 1830
(A celte époque, Louis- Philippe, duc ... . i,_ , ui- .«n.
d'OrléansV prend le titre de roi des

V-clor-Lmmanuel abdique en. . 182

Français.^
Charles-Félix ,

proclamé en. . . 1821

Roi d'Espagne. R<" »» Danemark.

Ferdinand VII Frédéric VI

Portugal. Rois de Suède.

Marie, morte en. 1816 Charles XUI, mort en 181s

Jean VI. {P™.*®"* * * * \ît,t Charles-Jean, proclamé en. . . 1818•'*"'"'"»
I mort en 1826 '

Don Miguel, et en concurrence „,^, „^ Du.cc»
a-.ecluiMirie II, depuis. . . 1826

Roidf, Prisse.

Rois d'Angleterre. Frédéric-Guillaume III. . . .

(k'orgcsIII, morten 1820 Bavikke.

(cor(;t>s IV, procluiuéen. . . . 1820
mort en \>^'M IVtaxiiuilicn-Josoph, iiuul tii. . . 1825

Guillaume IV, proclamé eu. . . 18^0 Louis-Cliaiits-Auguble.prorlaméen 11*25
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Saxl Di'CHis DE Parhl et Pi.AISAM(.E.

Krédéiic-Aiigustc, mort en. . . 1837 Marie-Louise, archiduchesse d'Au-
Aiiloiiic, prucUimé en 1U27 triche

Wurtemberg.

Guillaume.

Duc DE MODÈNE, ~

François d'Autriche et d'Est. . .

'
'

' ' LUCQVES.

Charles-Louis, infant d'Espognc.

Ktats-Unis u'AsiÉBigiB.

Pays-Bas,

Guillaume - Frédéric. Il perd la

Belgique eu iSaU

^^'*'"^'
James Maddison

., , , Monroé 1817
Alexandre I»', mort en. . . . 1825 ... 1821
Nicolas 1«', proclamé en. . . . Ib25 '.*.*.'.'

*. .' !
'. '. '. 1825

Jackson. .'.'.'..'... 182a
GllANDS-DUCS DE TuSCVNB.

Brésil.
l'rrdinaïKl-Joscph, mort en. . . 1824
Liopold 11 , proclamé en. . , . 1824 Don Pedro, empereur en. . . . 1822

SECTAIRES.

Afîil'és des sociétés secrètes, sous des Pologne, eu Paissic, eu France, on Italie,

dcaouiiualiunsdiverscîi, en Allcmai^uc, en en Espagne.

rERSÉCUTlONS.

En Asie, nulaïunient en Lhino, en Co- Iholiques, en Turquie et dans le Levant,
chiiichuie et uu fong-Kinir, persécution de 1828 i\ 1859.

contre les missionnaires et Ils nouveaux Persécution, 1*1 la suite des ré\olutions

convertis. arrivées en Espagne et en ItaPe, dans lis

Persécution contre les Arméniens ca- années 1820 et 1821; en France, duns

l'année 1830.

ÉCRIVAINS ECCLÉSIASTIQUES.

ISIG (6 juin). — Louis- Mathius dk

Baihial, arche\éque de Tours, né le 20

avril 1740 à Grenobh, usa, dans les mis-

sions dont on le chargea auprès de Pie VII,

d'une condescendante peu Imnorubie, qui

a été qualiliée de ( ouiplicilé. Nous cileroiis

de lui : Fragniens vcUilifs d l'histoire

ecclésiastique du xix" siècle, 1 vol. iii-8,

cl Véfciisi: des libertés de l'Eglise r/ullicanc

et de l'asseml'léc du clergé de France en

1()82 , ou liéfutation de plusieurs ouvrages

publics en Angleterre sur V infaillibilité du
Pope, ouvriige ptslhunie et médiocre.

U17 (U Biai,\ - Jean Siffrein Mairt,

cardinal , né le 2G juin 1746 iWalréas dans

le (lomtul-Venaissin, (létrit pur son ambi-

lion une carrière honorée d'abord par sa

lidélité comme par son talent. Orateur

disliniîiié, il a laissé, entre aulrcs,un Essai

sur l'éloquence de ta chaire, 2 vol. ia-8.

1818.—Alexandre Tassonf, de Ferrai c,

mort ù Rome, célèbre apologiste, dont

l'ouvrage principal est intitulé : la licligion

démontrée et défendue, 'ô vol.

IHJO. — J;'rqucs (loLEtri, jésnilc, r.»'

à Venise en 17;' 1, acl)c\a \'ilhiriaini ->''
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ci'Hm, et {'crivit il'uulres

l'iiisluiru t^cclésia»li(|ue.

ouvra|j;es sur

— François DoNDiDK l'Ko.locb, évCque
(le l'udouc, cstaiileur iiolamnientdc Dii-

sertations sur l'Iiisloire ecclésiastique , fn-
ricliics (rillmstruliuiis et de documcns un-
purtans, en 10 vol. ,.

(18 i"-vier.) — Reiié-Miclxl Lkohis-
UivAi,. >t.. le l(i août 1705 h Landcmau
en IJretitjf I" fut Tàuic 'es bonnes œuvres
à Paris. Il composa le Mentor chrétien ou
Catéchisme de Fénclun, iu-12, et le car-

dinal de Uuusset publia de lui, en 1820,

2 vol. de Sermons.

— l''rédéric-I.éopoId , comte de Stol-
KEiic, célèbre protestant rn^y " né le

7 novembre 1750 dans le lloislci.
, publia

18 vol. d'une Histoire du christianisme,

<|u'il ne put conduire que jusqu'à 'a lin

du vi" siècle, et qii" Pi' VII lit traduire

en italien. On a auasi de >-îlolbcrg une f^io

d'Alfred-le-Cirand et un opuf "ule sur VA-
mour de Dieu.

1820. (20 avril.) — Alexandre Mattbi,
né à Rome en 1744, cardinal, d'abord ar-

cbevéque de Ferrai-e, mort titulaire de l'é-

véclié d'Ostie et Vellelri, a publié, outre
divers écrits ascétiques, les Actes d'un
synode tenu dans le diocisc de Palestrine,

dont il était alors évéquc.

(1" mai.) — Laurent Litta, cardmai

,

né à Milan le 13 février 1754 , est regardé
comme l'auteur de 29 Lettres sur tes

quatre articles dits du clergé de France ,

où il se prononce pour la suprême autorité

du Pontife romain.

(17 septembre.)— Pierre Vi>,oo \ nrêlre,

né à Ângoulômc en 1762, ;e constitua

dans de nombreux écrits l'adversaire du
Concordat de 1801.

( 5 octobre ). — Augustin iiAnniEL
,

né le 2 octobre 1741 à Villeneuve de Berg,
est auteur des Ilelviennes ou '.étires pro-
vinciales philosophiques , conlio les incré-

dules; de Yllidoire du clerQ'' de France
pendant la révolution, ouvrage qui ne va
que jusqu'en 1792; et de Mémoires pour
servir à l'histoire du jacobinisme , livre

exlraordiiiaire où il |)rouve l'existence

d'une secte depuis long-lcmps .j élat de
conspiration contre le trône et l'autel. Il

doinia un Abrégé de ces curieux Mé-
moires.

1821. (25 février.) — Joseph, comle w.
Maistr^;, Mé à Chunibéry le 1" avril 17J.ï,

fut ambassadeur, m < :; 'Eiai, régeiil

'Je al griuulc dwnct'l ; < j ij.ucloignc tt

membre de l'académie de Turin. Su vie

politique et littéraire peut se résumer dans
une opposition constante aux faux prin-

cipes de la philosophie moderne. Ses prin-

cipaux ouvrages sont : Considérations sur

la France, Londres, 1796, in-8; Essai

sur le principe générateur des constitu-

tions politiques et des autres institutions

humaines, 1810, in-8; Du Pape, 1819, 2

vol. )n-8; De CEglise gallicane dans ses

rapports arec le souverain Pontife, 1821,

)n-8 ; \e$ Soirées de Saint - Pétcrsbourg

,

1821, 2 vol. iu-8; I^ettres d'un gentilhomme
russe sur l'inquisition espagnole, 1822,
iu-8 ; Fh'amcn de la philosophie de Bacon,

1830, 2 vol. in-8.

( 15 mars. )
— Guy -Toussaint- Julien

r.AunoN, prêtre, né ù Hennés le 23 février

17(50, mérite le titre de Plutarque chrétien

pyr ses Vies édifiantes. Outre /' s Confes-

seurs de la foi dans l'Eglise gallicane à la

fin du xviii» siècle, 4 vol, iH-8, il a laissé

une foule d'ouvrages où l'on retrouve lu

piété, la charité tendre et l'onction qui

le caractérisaient.

(21 juin). — César-Guillaume db la

LrzËRNK, évéque de Langres et cardinal,

né le 17 juillet 1738 à Paris, était un écri-

vain laborieux, zélé défenseur des princi-

pes de la religion et des droits de l'Eglise;

mais partisan zélé des opinions gallica-

nes. Une collection de ses OEnvrcs a été

publiée, en 1820, à Venise, enrichie de
préfaces et de notes par M, Planton, abbé
de Sainte-Marie de la miséricorde.

— Joseph-François Duclot, né en 1745
à Vins en Savoie , fut un des derniers et

des plus habiles apologistes de la religion

chrétienne dans les ouvrages suivants :

Explication historique, dogmatique et

morale de tonte la doctrine catholique

,

7 vol. in-8; la Sainte Bible vengée des

attaques de l'incrédulité , vol. in-8.

— Etienne - Antoine ÎVIoncFXM , né à

Chiari en 1737, entra chez les Jésuites et

s'illustra connue archéologue. Nous ne ci-

terons de lui (|ue YAfrica christiana , in

1res partes distribula.

1822 (27 janvier). -l'erdinand Pa.meri,

professeur au séminaire de Pistoie, se

laissa séduire par Hicci, mais rétracla en-

suite ses erreurs. Ceux de ses écrits qui

ont pour objet lu théologie morale forincnl

5 vol.

1823 (25 février). — Jean-Antoine Llo-

Rii.NTL, néù llincon del Solo danslaVioille-

Castilk", '.rahit la cause de l'Eglise, qu'il

ullligea ),ar ses écrits couuno par le scan-

dale de ses UKriirs, Son IJisloirc criliiiaç

de l'iiuitiiiiticn d'E'^poijnc
; que nou» non.
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boroons à citer, n'est qu'une lourde et io*

Udèle compilutiou.

(13 mai.)—Gaspard-Jean-André-Joseph
jAurFBBT, évêque de Meti, né le 13 dé-

cembre 1759 à lu Roque-Brussane en Pro-

vence ''""-n,'., entre autre? ouvrage», des
M)!m < ijour servir à Chistoire de la

reliffion et de la philosophie , à la fin du
xvur tiécU, 3 vol. in-8 (anonyaie).

183A (31 juin). — Louis-Françob de
Bavsset, cardinal, né le 14 décembre 1748
it Pondichéry, s'est illustré par deux ou-
vrages excellons, l'Histoire de Fénelon,
3 vol. in-8 , et VHistoire de Bossuct, 4 vol.

in-8. On lui doit aussi plusieurs Notices

biographiques.

1835. — François-Antoine Monoelli,
ùvéque de Cilta-di-Castillo, né à Rome en
1795, est auteur de divers écrits ascétiques.

Il a publié Synodu» di'tsôsana Tiferna-
tensis,

(C mai.) — Augustin Alberootti, évo-

que d'Arezio, oà il était né le 35 no-

vembre 1755 , se distingua par sa science

ecclésiastique. Son ouvragesur la Dévotion
au Sacré-Cœur Alt approuvé par le célèbre

cardinal Gerdii.

(17 mai.)— Etienne-Antoine Boulogne,
«•.èque de Trojcs, prédicateur célèbre,

(loi)l l'es Œuvres forment 8 vol. in-8. Les
(H<,:jI»v^ premiers renferment ses Scnnona
i'> '^s Discours; le cinquième contient ses

MntHiements ; dans les trois derniers sont

icuitis des mélanges de religion, de cri-*

tique et de littérature.

(36 septembre.) — Guillaumc-André-
René Baston, né à Rouen le 39 novembre
1741 , combattit la Constitution civile du
clergé par de nombreux écrits. Il eut plus

tard le tort de réclamer contre le livre Du
Pape par le comte J. de Maistre. Il publia
aussi, mais avec plusde raison, VAntidote
contre tes erreurs ei la réputation de
l'Essai sur rindifférence en matière de re-

ligion , in-8. Nous citerons encore de lui :

Précis sur l'usure attribuée aux prêts de
commerce, ia-8.

1836 (39 décembre).— François-Jérôme
Cancellibri, prêtre, né à Rome le 10
octobre 1751, (it paraître un grand
nombre d'écrits sur des points d'antiquité

ecclésiastique et sur des questions presque
toutes relatives à la religion. Nous citerons

son Histoire des prises de possession d(s

Papes, 1 vol. iu-4.

>NOLOGIQI]E.

(19 avril)— Jean Milnbr, évéque de
Castabala et vicaire aposlolicr le du district

du Milieu, né à Londres le t "obre 1752,
est l'auteur d'une foule i' mantes pro-
ductions. La meilleure à cié traduit*; en
français sous le litre d'Excellence de lit

religion chrétienne, ou Correspondance
entre une société de protestants nligieux et

un * , ihgien catholique^ vol. in-8.

1837 (19 février). — François-Marie
BioBX, archevêque de Ghambéiry, né le

14 septembre 1751 à la Balme de Thuy,
dans le pays de Genève, à publié, entre

autres, U Missionnaire catholique, ou
Instructions familières sur la religion.

(34 novembre.) — Jean-Baptiste Lan-
BRuscHiNi, évêque d'Orvièle, né le 38
octobre 1755 à Sestri di Levante, dans le

diocèse de Brugnato , a composé notam-
ment : Theologica dogmata, in«4« qui

embrassent en trente-trois articles toute

la théologie dogmatique; la Cuide spiri-

tuelle d l'usage du diocèse cCOrviéte, in-13 :

écrits qui annoncent une science profonde.

(36 novembre.) — Guillaume Poyutbr,
évêque d'Halie, vicaire apostolique de

Londres, ramena, par ses Instructions,

beaucoup de protestants à l'unité. Un de

SMS meilleurs ouvrages théologiques est le

Christianisme, ou Preuves et caractères

de la religion chrétienne, 1 vol. in-8.

(!*' décembre.) — Joseph Bbrincton,
prêtre catholique, émit des opinions har-

dies; mais ses su|)érieurs ne sévirent pus

contre lui. Son livre De l'état et de la con-

duite des catholiques anglais depuis la ré-

forme, et son Histoire littérairedu moyen'

âge, méritent quelque attention.

1828. — Antoine Cbsari, né en 1750 à

Vérone, (mit à la science' ecclésiastique un

grand mérite de style. Les Fleurs de l'his-

toire ecclésiastique , une f^ie de Jésus-

Christ, des Sermons, tels sont 863 prin-

cipaux ouvrages,

— Zabeo, né à Padoue en 1753, est

auteur d'une Logique de la théologie et

d'une Théologie pastorale, écrits qui com-

portent chacun deux volumes,

1829 (14 octobre). — Toussaint-Félix

JoLLY, prêtre, né !c 30 mai 1759 au dio-

cèse de Ghâlons, a publié deux livres utiles:

le Mémorial de la révolution française,

et le Mémorial de l'Ecriture sainte,

15 (novembre ). — Jean MARChErii •
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urclievèquc (PAncyrc, né If! 10 avril 1753
i*) Kmpoli en Toscane, n produit iioaiicoup

(le fruits de science rt de pii^té. Sa Critique,

dt l'iiiitoirt eeclériaitique et de$ Diicouri

dp r ' >l)é Fleury, 3 vol. in-R, nous ii '«orvi

poui rcctiflcr les erreurs de Béruuli lier-

caste! , :il>bréTialeur de Fleury.

CONCILES, SYNODES.

1818. — Synode diocésnin tenu à Vellr-

tri, par le cardinal Mattei. On y trait

dogme, de la morale et de la discipline.

On y adopta une règle pour les chapitres,

les curés, etc.

— Autre synode dioeét

M. Mondelli, évCque de GtUe
On y traita plusieurs points Ir

dogmeetdeladisciplii
du

lise18Î1. — Concile natii ai

catholiqueen Hongrie, ouvert à i-g,

le 8 septembre, par rarchev<^(|(u ti< Slri-

gonie, primat du royaume, à la suite des
synodes qui avaient eu lieu dans chaque
diocise.

1827. — Synode tenu à Lyon le A
septembre, et auquel assistèrent 600
prêtres. On Ini doit d'excellentes révolu-

tions pour le bien spirituel des Ames et

pour le rétablissement de la concorde.

1820. — Concile nationol de Daltimorr,

dans les Etats-Unis de TAmériquc sept '

trionale, le premier qui ait été tenu <i.,i ,,

cette partie dn monde. Il Tut ouvert le 4
octobre. On y traita de la Toi, de la disci-

pline, des sacrements, et on y arrêta une
direction pour la conduite des ecclésias-

tiques. Il fut suivi d*une circulaire adressée
uux fidèles, afin de les exciter à fonder de
nouveaux séminaires et de les prémunir
contre la lecture des mauvais livres.

FIN DU TOME TREIZIEME.
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